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Non enim quia valebant animadverfa funt ,fed animad-

vertendo atquefignandofactum eft ut valerent. Et ideò di-

verse proveniunt fecundum cogitationes & prafumptiones

fuas. Illi enim fpiritus qui decipere volunt , taliaprocurant

cuique qualibus eum irretitum per fufpiciones & confenfio-

nes ejus vident.

Ce n'eſt pas la vertu de ces pratiques qui les a fait re-

marquer , ce n'eft qu'après des obfervations & des re-

marques qu'elles réuffiffent diverſement à diverfes per-

fonnes felon leurs penfées & leurs attentes. Car les malins

Efprits qui veulent féduire , procurent à chacun ce qu'ils

voyent lui tenir à cœur, par fes conjectures , & par fes

acquiefcemens. S. Aug. Dollr. Chr. 1. 2. c. 24.



ΙΣ TIE

A SON EMINENCE

MONSEIGNEUR

LE CARDINAL

DE FLEURY,

MINISTRE D'ETAT,

Grand-Aumônier de la Reine,

Sur-Intendant des Poftes

.de France.

MONSEIGNEUR,

"Ouvrage que j'ai l'honneur

de prefenter à VOTRE

EMİNENCE , ne lui

eft pas inconnu. Elle le ju-

gea digne defon approbation , lorsqu'il

pa-

*
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parut pour lapremiere fois. Fofe me

flatter, MONSEIGNEUR, que

cette feconde Edition ne lui déplaira

pase L'Auteur, follicité par desper-

Jonnes favantes & pienfes , s'eft prin-

cipalement appliqué à faire fentir la

difference des effets naturels &furna-

turels d'avec ceux qui ne le font pas.

Il difcute cette matiére fi delicate en

Philofophe , guidé par les principes de

lafaineThéologie. VOTRE EMI-

NENCE nignore pas la néceffité de

diffiper les illufions des hommesfur ce

point , & de les rapeller au vrai. Les

uns, accoutumez à tout expliquer phy-

fiquement , trouvent une vraisemblan-

ce à tout , fans avoir même effayé un

examen critique des faits extraordi-

naires. Les autres , ne ſoupçonnant

pas même que la nature cache quelque-

fois fon mécanisme , traitent defables

tout ce qui échape à leurs foibles lumié-

res. D'autres enfin , incapables d'u-

ne difcuffion philofophique , regardent

com-
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comme furnaturel ce qui eft l'ouvrage

ou d'une utile fourberie , ou d'une cauſe

phyfique inconnue. L'Auteur convain-

cu, MONSEIGNEUR , de la

néceffité de tout examiner , ramène les

uns à un ufage éclairé de la Phyſique ,

£5 apprend aux autres à nepas croire

fupérieurs aux forces de la nature les

effets qui leur paroiffent inexplicables

C'est avec ces mêmes principes qu'il

examine les pratiques fuperftitieufes

qui ont feduit les peuples & embar

raffe les Savans. Quel Ouvrage,

MONSEIGNEUR
, plus neces

faire dans un tems où le préjugé

exerce un empire fi abfolu ? Peut-être

qu'à l'exemple d'un Auteurfi attentif

à chercher la vérité , on fentira la ne-

ceffité d'approfondir les faits extraordi-

naires , & de prononcer avec moins

de hardieffe.

P

"

Oferai-je vous dire , MONSEI

GNEUR que cet Ouvrage doit

vous plaire par un autre endroit ? A

*
la

1

•
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que

la vue de tant de differentes fuperfti-

tions , vous vous rapellerez que, pen-

dant que vous avezgouverné l'Eglife

de Frejus , vous les avez détruites,

Leurs images retracées fans crime

dans cet Ouvrage , ne feront pas

moins agréables à VOTRE EMI-

NENCE , les portraits des

vaincus ont accoutumé de l'être aux

vainqueurs. Mais ces fuperftitions,

rvous les avez, anéantiespar L'exercice

d'une raiſon fupérieure & par une

douceur aimable , qui font les feules

armes de laperfuafion ; & quels effets

n'ont point produit MONSEI

GNEUR, ces deux rares qualitez

dans ce Diocéfe? Ce futpar elles qu'on

vit d'abord le vice disparoitre , la

vertu recueillir feule des hommages ,

refleurir dans le Clergé , te zéle,

& la difcipline des premiersfiécles de

l'Eglife.

C'est par l'ufage de ces mêmes qua-

litez que VOTRE EMINEN-

CE
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"

CE a rempli avec tant de dignité les

differens emplois où la Providence l'a

apelle. Chargé de l'éducation d'un

Prince qui fait les délices de fes Su

jets , vous lui avez appris à fe fou-

mettre à lempire de la raison , ala

faire préfider à fes confeils , & même

àfesplaifirs, à n'eftimerque ce qui eft

véritablement eftimable , la vertu&

les talens. Devenu le depofitaire de

l'autoritéfuprême, vous vous êtes ap-

pliqué à lafaire respecter , & toujours

femblable à vous même , vous n'avez

oppofe auxflots des paffions humaines

qu'un calmeinaltérable. Les momens

de trouble out toujours couté des re-

grets à uncœur qui n'aime quelapaix.

Quelle fupériorité de raifon ne faut-il

pas pour s'élever ainfi au deffus de la

raifon des autres?

Sije ne craignois , MONSER

GNEUR, de bleffer votre modeftie

par mes louanges, je peindrois ici cette

intelligence fupérieure pour le confeil,

* 4
L'é-

1
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l'élévation dugénie avec la bonté , les

lumiéres vives & pénétrantes avec les

charmes de la douceur , cette aimable

politeffe répandue dans vos difcours &

dans vos actions , & tant d'autres

vertus dont on eft plus frappé , à me-

fure qu'on les contemple de plus prèss.

bien differentes de ces ingénieufes per-

fpectives , qui ne paroiffent belles que

par l'éloignement , & dans un certain

point de vue. Il m'est encore moins

poffible d'exprimer à VOTRE E-

MINENCE les fentimens de ma

reconnoiffance, pour les bienfaits dont

vous m'avez honoré : plus elle eft vive,

moins elle est éloquente. Si j'étois moins

pénétré , MONSEIGNEUR ,

"de vos bontez , il me feroit aife de

trouver desexpreffionspourpeindre mes

fentimens. Fe compte parmi les gra-

ces queje tiens de VOTRE EMI-

NENCE, ta permiffion qu'elle m'a

accordée de lui donner ce témoignage

pu
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public du profond respect avec lequelje

Jerai toute ma vie,

MONSEIGNEUR,

DE VOTRE EMINENCE

Le très humble & très

obéiffant Serviteur

BELLON

5
PRE



PREFACE

DE .

L'ÉDITEUR.

A plupart des Théologiens qui ont écrit

fur les fuperftitions , fefont peu appliquez

à vérifier les faits qu'ils ont rapportez, & ont

été d'ailleurs des Philofophes très fuperficiels ,

n'étant guidez que par des termes de l'école

plus propres à embrouiller qu'à éclaircir le fujet

qu'ils traitoient. Cependant comme il s'agit de

déterminer dans ces fortes d'Ouvrages ce qui

eft naturel & ce qui ne l'eft pas , il faut certai-

nement avoir un peu de cet efprit philofophi-

que , qui , après s'être affuré de la vérité des

faits , fépare le vrai d'avec le faux. Rien n'eſt

donc plus néceffaire que de chercher des prin-

cipes pour difcerner les effets naturels d'avec

ceux qui ne le font pas , puifque c'eſt par-là

feulement qu'on peut ne pas s'égarer en traitant

cette matiére.

Le P. le Brun en expliquant les phénoménes

de la Baguette deJacques Aymar , s'étoit déja

fervi avec fuccès de quelques principes de phy-

fique , pour démêlerfi cette vertu étoit naturel-

le , & il avoit dèflors promis (a) un traité du

a) ufion des Philofophes fur la Baguette . T. 3.

dis-
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difcernement des effets naturels d'avec ceux qui

ne le font pas. Ce qu'il avoit promis il l'exécu

ta dansl'Hiftoire critique des pratiquesfuper

ftitieufes qui ont feduit les Peuples& embar-

raffé les Savans, imprimée à Rouen en 1702

chez la veuve Behourt. Cet ouvrage fut ap-

prouvé par de Savans Théologiens & par des

Philofophes habiles, & les fuffrages du Public

confirmérent un jugement fi avantageux , l'édi

tion entiére ayant été enlevée en peu de tems.

Mais quoique les principes de ce difcernement

fi délicat & fi difficile fuflent expoſez avec net-

teté, cependantleP. leBrunnecrut pas les avoir

développez avec affez d'étendue , & convaincu

de l'importance de la matiére, il entreprit de la

mettre dans un nouveau jour. C'eſt principale

mentpour cette raifon , qu'il empêcha qu'on ne

fit enFrance unefeconde édition de fonOuvra

ge. Voici comme il s'explique lui-même dans

une lettre MS. àM. le Comte d'Eryceira , qu'il

confulta fur la vue perçante d'une femme de

Lisbonne , (a) qu'on difoit voir à travers les

corps les plus opaques. ;, Preffé de revoir cet

» Ouvrage , je crois devoirm'étendre fur ledis-

» cernement des effets naturels d'avec ceux qui

,, nele font pas , parceque nous n'avons aucun

,, bon ouvrage fur cette matiére. Il me paroit

qu'il faut commencer par démêler le vrai d'a-

" vec le faux , à caufe que les Anciens & les

» Modernes ont mêlé une infinité de fables

» dans l'hiftoire naturelle , & qu'ils ont jetté

"

(4) Voyez le T. 1. de cet Ouvrage,

» par

1
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ود

ود

"

»

,, par-là beaucoup d'obfcurité dans toute la

Phyfique. Et ce qui n'eft pas moins fâcheux ,

c'eft qu'il fe trouve de tems en tems de pré-

tendus Phyficiens , qui entreprennent de

donner des raifons phyfiques de ce qui n'eſt

point , & de ce qui eft phyfiquement inex

plicable. Il y a longtems quelemal dure ; ce

5, qui faifoit dire à Cicéron de ces prétendus

,, Phyficiens , quo genere nihil arrogantius ".

Après avoir rapporté tout ce qu'on difoit de

cette femme: ,, Il est important , ajoute-t-il ,

de détromper le public fi les faits font faux

,, & d'examiner , s'ils font vrais , quelle en peut

être la cauſe. Si M.le Comte votre pére , dont

le difcernement & la ſcience font fi connus,

veut joindre fon jugement au votre , j'en au-

rai bien de la joye , & je ferai de la réponſe

dont vous m'honorerez , l'ufage qu'il vous

plaira de me preferire ". Je ne fais pas fi ce

Seigneur Portugais répondit , mais je n'ai trou-

vé aucune de fes lettres parmi les manuſcrits du

P. le Brun.

"

39

ور

993

29

Ce Traité du difcernement des effets natu-

rels d'avec ceux qui ne le font pas , compofe le

premier livre de cet Ouvrage. Le P. le Brun l'a

achevé peu de tems avant fa mort, & par la

maniére dont il l'a arrangé , il ne peut manquer

de plaire à ceux qui cherchent fincérement lavé-

rité. Il fait voir d'abord le peu de fecours qu'on

peut tirer des anciens Philofophes , pour faire

ce difcernement fi important ; les uns ayantmê-

lé la Phyfique avec la Religion , & les autres

ayant peu connu la diftinction des Corps & des

EL-
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Efprits. Les Naturaliftes ayant ramaffé toutes

fortes de faits, fans les vérifier , font encorede

très mauvais guides ; & ce qu'il y a de fingu

her , c'eft que malgré les progrès de la Phyfi-

que , il fe trouve encore aujourd'hui des gens

qui débitent de nouvelles fables , & des Phyfi-

ciens qui prétendent les expliquer. Le P. le Brun

a pris de-là occafion d'entrer dansun court dé-

tail des erreurs , où la crédulité & la préfomp

tion ont précipité les uns & les autres. Ce ta-

bleau eft en même tems curieux & utile ; l'Au

teur bien différent des Compilateurs , remonte

à la fource de ces fables , & en prouve la faus-

feté. Enfuiteil pofe les principes néceffaires pour

faire le difcernement des effets naturels d'avec

ceux quinele fontpas; principes fimples , mais

féconds , dont il tire de très juftes inductions.

L'attention de l'Auteur à découvrir le vrai,

paroit dans les foins qu'il prit pour s'affurer

de deux faits finguliers dont il a été témoin.

L'unregarde la guérifon miraculeuſe d'une pré-

tendue muette au tombeau de Jacques II. Roi

d'Angleterre , & l'autre eft la prétendue cata-

lepfie d'une fille , qui en 1710, attira la cu

riofité des favans & des ignorans. Ces deux

morceaux méritent d'être lus. Mais je ne par-

donne point au P. le Brun , d'avoir adopté

l'enforcellement du Fils de M. de la Richar-

diére ; toute cette relation ne contient rien

qui ne puiffe être produit par une imagina-

tion vive. Ce qui a peut-être engagé l'Auteur

à adopter ces faits , eft la probité de ceux qui

les lui ont rapportez ; mais il auroit dû confi-

dé-
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dérer que la probité n'eft point à l'abri des press

tiges de l'imagination , & des illufions de la

crédulité.

Une addition non moins curieuſe , eft l'his

toire critique des pratiques fuperftitieuſes ob

fervées en l'honneur de faint Hubert , pour

le préferver de la rage. Comme elles ne s'ac-

cordent point avec les faits rapportez par

les Hiſtoriens comtemporains , l'Auteur vou

droit qu'on fe bornat à un culte plus fimple ,

& qu'on fupprimat de vaines obfervances. La

lettre latine d'un célébre Théologien Fran-

çois , ne laiffe rien à defirer fur cette matié-

re ; cependant le P. le Brun a cru devoir y

joindre la réponſe des Religieux de S. Hu

bert, afin qu'on puiffe mieux juger de la fo

lidité des raiſons alléguées pour & contre ces

pratiques , qui certainement paroiffent fuper-

ftitieufes. L'hiftoire des Chevaliers iffus de S.

Hubert, fait une épiſode agréable.

Ceux qui attribuent à ces prétendus Cheva

liers le talent de guérir lesgens quiont étémor

dus par des chiens enragez , & de préferver de

la rage, s'appuyent fur l'exemple de nos Rois

qui ont la vertu de guérir les écrouelles. Le P.

le Brun a cru devoir s'étendre fur ce dernier

point , & a montré que la vertu attachée à nos

Rois eft ancienne & refpectable , au lieu que

le talent des Chevaliers iffus de S. Hubert eft

viſiblement fuppofé. La guériſon des écrouelles

par les Rois d'Angleterre , n'eft pasplus certai-

ne. Il paroit que vers la fin de l'onzième fiécle ,

ils entreprirent de toucher des malades à l'exem-

ple
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ple des Rois de France. Edouard III. dont les

prétentions fur la Monarchie Françoiſe font fi

connues , fignala fon zéle pour ces guérifons,

& régla les cérémonies qu'on devoit obſerver.

Outre ces additions confidérables , il y en a

encore pluſieurs autres répandues dans les deux

premiers volumes , ainfi qu'il fera facile de le

remarquer , mais le détail me méneroit trop

loin. J'avouerai cependant que le P. le Brunau

roit donné plus d'étendue à fon Ouvrage , il

s'étoit propofé de donner un traité complet du

fortilége , & y auroit joint une réfutation fui

vie du Monde enchanté, de Bekker ; mais ce

qu'il a laiffé là-deffus , n'étant qu'une légére

ebauche , je n'ai pas cru devoir l'imprimer. Il

s'étoit encore propofé de parler de différentes

épreuves pour connoitre la vérité ; j'aurois pu

continuer fes recherches, mais je n'ai pointofé

mêler mon travail avec le fien. Si je croyois

que cette addition fût agréable au public, je

Finférerois dans une nouvelle édition.

En comparant les deux éditions de l'hiftoire

des pratiques fuperftitieufes , on verra que l'or

dre n'en eft plus le même. C'eſt le P. Brun qui

a ainfi arrangé cet Ouvrage , & l'on ne peut

qu'applaudir à ce changement. On trouve d'a

bord des principes généraux pour difcerner ce

qui eft naturel d'avec ce qui nel'eft pas , & qui

font comme un flambeau pour diftinguer les

pratiques qui ont féduit les Peuples & embar-

raffé les Savans.

A la perfuafion de quelques perfonnes cu-

rieuſes , on a réimprimé dans le troifiéme Vo-

lu-
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lume , l'Illufiondes Philofophesfurla Baguet

te, parceque le P. le Brunrenvoye quelquefois

à cet Ouvrage devenu fort rare. On y a joint

une lettre fur la même matiére , qu'il avoit fait

inférer dans le Mercure de Juin de 1693. &

comme le P. le Brun a principalement attaqué

les fyftêmes de Meffieurs Chauvin & Garnier

fur les effets de la Baguette , j'ai cru devoir im-

primer leurs differtations quifont fort ingénieu-

Tes , & qui par la netteté des principes & du

ftile feront certainement plaifir. Enfin j'ai tiré

de différens Mercures de l'année 1693 , les pié-

ces les plus curieufes & les plus folides touchant

les productions de la Baguette. Lalettre qui eft

à la fin de ce 3. volume , eft une critique fen-

fée de quelques endroits de l'hiftoire des Prati-

ques fuperftitieufes. Si je ne me trompe , ce 3 .

volume ne fera pas moins bien reçu que les

deux premiers , par lesperfonnes qui aiment les

recueils de piéces de Phyfique.

Voilà une idée générale de cette nouvelle

édition ; fi on prend la peine de comparer ce

que je dis avec l'ouvrage même, onverra faci-

lement que je n'ai point voulu en impofer.

En effet rien n'eft plusjudicieux & plusdigne

d'un Philofophe chrétien que les régles établies

par l'Auteur , pour difcerner les effets naturels

d'avec ceux qui ne le font pas. Il eft en garde

contre la crédulité & l'incrédulité , qui font

des écueils prefque également dangereux , & il

n'oublie jamais que la Religion fe trouve com-

me fituée entre deux vices pernicieux , l'impié-

té & la fuperftition. L'une par un oubli de

Dieu,
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Dieu
& par le mépris de tout ce qui eft éta-

bli , fape le fondement
de la Religion

; & l'au-

tre en la portant
trop loin , n'en fait révérer

qu'un fantôme
. Le nombre

des fuperftitieux
eſt

beaucoup
plus grand que celui des impies , par-

mi ceux qui ont quelque
connoiffance

de la

Religion
, parcequ'il

y a peudepratiques
quel-

les qu'elles
foient, qu'on ne puiffe rapporter

à

Dieu & à fes Anges. Les preftiges
ont le mê-

me dehors que les miracles
. Faut-il s'étonner

-après cela que les efprits peu éclairez
ſe trom-

pent fur des faits , capables
d'exercer

la fagaci-

té des plus habiles ?

Tome 1.
**

ÉLOGE

M
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ELOGE

HISTORIQUE

Du Pére LE BRUN , Prêtre

de l'Oratoire.

IERRE LE BRUN naquit à Brignolle

PLE

Ville,

du Diocéfe d'Aix en Provence , le 11. du mois

de Juin 1661. Il fut élevé d'une maniére très chré-

tienne auffi fe diftingua-t-il pendant fa jeuneffe , au-

tant par l'innocence de fes mœurs , que par fon appli-

cation à l'étude.

Ses Claffes finies , il entra dans la Congrégation de

l'Oratoire le 11. de Mars 1678. Il étudia la Théo-

logie à Marseille & à Touloufe , & de-là il fut envoyé

à Toulon pour enfeigner la Philofophie , & enfuite la

Théologie à Grenoble pendant les années 1687 & 1688.

dans le Séminaire de M. le Cardinal le Camus , qui

l'honora de fon eftime & de fon amitié.

Deux ans après , c'eft-à-dire , au mois de Juin 1690.

il fut apellé au Séminaire de Saint Magloire de Paris ,

où il a demeuré jusqu'à fa mort.

Quoiqu'il ne manquat point de talens pour la Chai-

re , le gout qu'il avoit pris pour l'étude de l'Hiftoire

Eccléfiaftique , le détermina bientot à la continuer. Ce

fut alors qu'il fut chargé de faire dans ce Séminaire les

Conférences fur l'Hiftoire Eccléfiaftique , dont il s'eft

acquitté avec fuccès pendant treize ans. Les liaiſons

qu'il eut avec les PP. Thomaffin & Bordes tous
>

deux
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deux verfez dans l'Hiftoire Eccléfiaftique , ne contri-

buérent pas peu aux grands progrès qu'il fit dans fes

études. Le P. le Brun les confultoit fouvent , & il a

paffé pour un de leurs difciples. En parcourant quel-

ques petits ouvrages manufcrits , il m'a paru qu'il pen-

foit comme eux fur les matiéres de la Grace , & fur

quelques autres points , qui partagent les Théologiens

François & les Ultramontains.

En 1689. M. le Cardinal le Camus , Evêque de

Grenoble , confultà le P. le Brun , qui étoit encore en

cette Ville , fur l'ufage pratiqué en Dauphiné de trou-

ver de l'eau , des métaux , des minéraux , les bornes

des champs , les larcins , les voleurs , &c. en tenant

entre les mains une Baguette fourchue qui tournoit fur

toutes ces chofes.

Le Pére le Brun après avoir examiné ces faits avec

foin écrivit au Pére Mallebranche , & le pria de lui

dire fon fentiment. Celui-ci , en fuppofant la vérité des

faits , déclara que ces pratiques étoient , ou l'ouvrage

de la fourberie des prétendus Devins , ou de la malice

du Démon.

Satisfait de la réponſe du Pére Mallebranche , il lui

propofa de nouvelles difficultez fur cette matiére , que

ce grand Philofophe éclaircit en fuivant fes premiéres

vues. Les deux premiéres lettres , imprimées dans le

Mercure de Janvier 1693 , furent critiquées par quel

ques perforines.

L'avanture de Jaques , Aymar qui en 1692. décou-

vrit par le tournoyement de fa Baguette des larrons &

des meurtriers , exerça la fagacité des Phyficiens. Les

uns entreprirent d'expliquer phyfiquement la décou-

verte de ce meurtre , les autres en la fuppofant vrayè ,

foutinrent qu'elle ne pouvoit être naturelle , & qu'il y

avoit de la diablerie. Le Pére le Brun , dans fes Illu

fions des Philofophes fur la Baguette , a attaqué les fyftê-

mes de Meffieurs Regis , Garnier , Chauvin , Panthot ,

Vallemont , qui à la faveur des Corpufcules , préten-

doient qu'il n'y avoit rien que de naturel en tout cela.

Eu
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Eu égard aux variations de la Baguette , ilfoutient que

ce tournoyement n'eft point produit par les loix de la

communication du mouvement , & qu'il eft l'effet de la

fourberie des hommes , ou de la malice du Démon.

Quoique le Pére le Brun propofe cette alternative , il

ne me paroit pas éloigné de croire que le diable fait

tourner la Baguette. En effet , lorsqu'il étoit encore

à Grenoble , Mademoiſelle Ollivet qui avoit le talent

de faire tourner la Baguette , étant venue le confulter ,

il lui confeilla de prier Dieu de ne pas permettre que la

Baguette tournat entre fes mains , fi le Démon avoit

part à ce tournoyement. La Demoiselle gouta ce con-

feil , elle paffa deux jours en retraite , communia , & en

communiant fit fa prière. Le Pére le Brun fit la fienne

à l'Autel.

L'après-diné on mit plufieurs piéces de métal dans

une allée de jardin ; Mademoifelle Ollivet y va, prend

la Baguette , paffe plufieurs fois fur tous les endroits

fans que la Baguette fe remue : les priéres lui ont fait

perdre fon activité. Enfin on avance vers un puits ,

où on avoit vu autrefois la Baguette tourner avec vio-

lence entre les mains de la Demoiselle , mais la Baguette

fut immobile. Il en arriva autant à la fille d'un Mar-

chand de Grenoble , connue par fa grande habileté à la

faire tourner. Je m'imagine qu'un pareil phénoméne

eft une démonftration pour un Théologien , & qu'a-

près cela il ne doute plus que le Diable ne foit l'auteur

du tournoyement de la Baguette.

My Comiers , furnommé l'Aveugle d'Ambrun , dont

on avoit imprimé dans le Mercure de Mars 1693. une

lettre pour juftifier l'ufage de la Baguette , fe crut atta-

qué dans les Lettres fur les Illufions des Philofophes qui

parurent peu de tems après. Il fit inférer dans le Mer-

cure de Mai de la même année , une lettre très vive

contre le Pére le Brun , qui publia dans le Mercure

fuivant une réponſe également folide & polie. On la

trouvera à la fuite des lettres qui découvrent l'Illufion

des Philofophes , Tome III. pag. 403. Pour calmer

la
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la colére de M. Comiers , il fit ajouter à la fin du mê-

me Mercure une espéce de defaveu de quelques termes ,

dont ce Critique & M. l'Abbé de Vallemont avoient

pu être bleffez. Mais cet excès de politeffe n'appaifa

point M. Comiers ; & l'on vit paroitre dans le Mer-

cure du mois d'Aout 1693. une réplique , où les inju-

res tiennent lieu de raifonnement. Comme ces deux

écrits font très méprifables , je n'ai pas cru devoir leur

donner place dans ce troifiéme volume , & je leur ai

préféré des piéces d'un meilleur gout.

Un Auteur anonime , capable comme Quinault de

prendre les cataractes du Nil pour les embouchures de

ce fleuve , s'eft avifé de faire imprimer une lettre con-

tre les Ouvrages du Pére le Brun , dans le Mercure

d'Octobre 1731 , & de le décrier comme un pitoya-

ble Phyficien. Cet écrit a révolté un ami du Pére le

Brun , qui fous le nom d'un Confeiller au Parlement

de Grenoble a pouffé vivement ce pauvre Critique , &

l'a convaincu de n'avoir jamais lu les livres dont il par-

le. On peut voir cette réponſe dans le Tome III. du

Nouvellifte du Parnaffe , pag. 121.

En 1694. le Pére Caffaro Théatin ayant permis

qu'on imprimat à la tête du Théâtre de M. Bourfault

un écrit en faveur de la Comédie , M. de Harlay , Ar-

chevêque de Paris engagea le Pére le Brun à le réfuter.

Ce qu'il fit dans deux difcours prononcez au Séminaire

de S. Magloire le 26. d'Avril , le 3. & le 7. de Mai

de la même année , & qui furent imprimez fous ce ti-

tre : Difcours fur la Comédie , où l'on voit la réponse au

Théologien qui la défend , avec l'Histoire du Théâtre , &

les fentimens des Docteurs de l'Eglife , depuis le premire

fiécle jusqu'à préfent , in 12. 1694. chez Boudot &

Guerin. Le fuccès de cet Ouvrage , quoiqu'imparfait

furpaffa les espérances de l'Auteur , & l'engagea à ra-

maller dans le cours de fes études plufieurs autres faits ;

ce qui a produit le Traité intitulé , Difcours fur la Co-

médie , on Traité biſtorique & dogmatique des Jeux de

Théâtre, & des autres divertiffemens comiques , foufferts

3
OM
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ou condamnez depuis le premier fiécle de l'Eglife jusqu'à

préfent , avec un Difcours fur les Piéces de Théatre tirées

de l'Ecriture Sainte , in 12. 173 1. chez la veuve De-

laulne. Dans cet Ouvrage , le Pére le Brun s'eft pro-

pofé de parler des différens genres de fpectacles ufitez

depuis la naiffance du Chriftianisme , & d'expofer la

doctrine de l'Eglife fur ce fujet. Ce qu'on peut dire

de moins avantageux , c'eft qu'il n'avoit point encore

paru en notre langue aucun Traité , où l'on trouve tant

de chofes curieufes dans ce genre. Il réfulte évidem-

ment des faits , & des autoritez des Péres , des Conci-

les , & c. que jamais l'Eglife n'a été favorable aux Far

ceurs & aux Comédiens. Les perfonnes accoutumées

à refpecter fes décifions , n'ont point trouvé à redire

que le Pére le Brun ait conclu que la Comédie étoit

mauvaiſe , parcequ'elle étoit défendue ; perfuadées que

l'Eglife ne l'auroit jamais condamnée , fi elle l'avoit ju-

gé innocente.

Cependant cette induction n'a point été goutée par

un homme d'esprit , dont j'eftime les talens , & qui dans

un extrait peu avantageux , a donné de cet Ouvrage

une idée différente de ce qu'il eft. Au lieu de confidé-

rer que le Pére le Brun s'eft propofé de décrire les dif-

férens genres de fpectacles ufitez depuis l'établiffement

de la Religion chrétienne , & de rapporter les fentimens

des Docteurs de l'Eglife , il a envifagé tous les faits ,

comme autant de preuves qu'on alléguoit contre la Co-

médie moderne. Il me permettra encore de lui dire

qu'il n'a pas bien pris la penfée du Pére te Brun dans

cet endroit , où il veut qu'on tolére ceux qui vont aux

Spectacles ; cela fignifie vifiblement qu'il ne faut pas les

envelopper dans l'Anathême lancé contre les Comé-

diens ; car c'eft de cette tolérance dont il s'agit dans la

Préface ; & pour cela , l'Auteur cite un très beau pas-

fage de Saint Auguſtin fur la tolérance en général. J'en

prendrai feulement ce qu'a détaché le Journaliſte , pour

lui faire voir la jufteffe du raifonnement du Pére le

Brun. Si , felon Saint Auguftin , Aaron a toléré la

mil-
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multitude qui s'oublia jusqu'à demander une Idole , à la

fabriquer & à l'adorer , fi JESUS-CHRIST a toléré

Judas; à plus forte raifon l'Eglife doit tolérer ceux qui

vont aux fpectacles. C'eft la conféquence naturelle qui

réfulte de ce principe ; & toute autre interprétation eſt

faufle. L'équité & la fincérité ne permettent donc pas

de faire dire au Pére le Brun , qu'il prétend que l'Eglife

doit tolérer ceux qui vont auxſpectacles comme Aa-

,, ron toléra la multitude qui s'oublia jusqu'à demander

,, une Idole , à la fabriquer & à l'adorer , & comme

99

99

JESUS-CHRIST a toléré Judas ". Pourquoi af-

fecter de ne pas dire que le Pére le Brun juftifie la pra-

tique de l'Eglife , de ne point excommunier ceux qui

fréquentent les Théâtres , par un principe général de S.

Auguſtin ? C'eft de quoi il eft queftion , & non d'un

paralelle étranger, qu'on fait en prêtant au Pére le Brun

quelques paroles de Saint Auguftin , qu'on affecte en-

core de ne pas nommer, Mais ce n'eft pas ici le lieu

de relever tout ce qu'il y a de repréhenfible dans cet

Extrait. Le Journaliſte auroit dû s'attacher plutot à

détailler les différens divertiffemens comiques , & à mar-

quer ceux qui avoient été foufferts ou condamnez par

l'Eglife. Son Extrait eût été plus curieux , & plus

conforme au but de l'Auteur ; & s'il avoit voulu exer

cer utilement fa Critique , il auroit pu remarquer deux

ou trois fautes , que des perfonnes habiles m'ont indi-

quées.

L'Ecrivain de la lettre imprimée dans le Mercure

d'Octobre 1731 , & dont j'ai déja parlé , s'eft princi

palement élevé contre le Traité Hiftorique & Dogmar

tique des jeux de Théâtre. Il a pris bonnement tout

ce qu'on y dit , comme autant d'argumens contre la Co-

médie moderne ; & fans fe donner la peine de lire cet

Ouvrage , il a répété tout ce qu'avoit déja dit le Pére

Caffaro. C'est ce qu'il pouvoit faire de mieux ; car fi

cet anonyme eft le même qu'on m'a nommé , il a fait

un trait de prudence d'être le copifte de ce Religieux :

car de lui-même , il eût raifonné encore plus pitoyable-

4 ment,

י
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ment. Il a été attaqué avec tant de force par le Con-

feiller au Parlement de Grenoble , dont j'ai déja parlé ,

qu'il eft inutile de mettre dans un nouveau jour les bé-

vues de ce faux Critique.

L'étude de l'Hiftoire Eccléfiaftique conduifit le P.

le Brun à celle de la Chronologie. Il publia en 1700.

un Effai de la Concordance des tems , avec des Tables

pour la Concordance des Eres & des Epoques , dans lequet

onpeut voir d'un coup d'œil , par le moyen des Colomnes ,

l'accord ou la différence des Epoques , in 4. Ce projet

fut extrêmement applaudi. La foibleffe de fa vue ne

lui permit pas de porter cet Ouvrage à fa derniére per-

fection ; les matériaux qu'il avoit raſſemblez , il les a

léguez par fon teftament à un Eccléfiaftique qui avoit

été autrefois fon copifte. Ils font paffez enfuite en d'au-

tres mains.

avec la

Au milieu de tant d'occupations , le P. le Brun n'ou

blia point qu'il avoit annoncé un (a) Traité du diſcer-

nement des effets naturels d'avec ceux qui ne le font

pas. Il donna plus qu'il n'avoit promis , en publiant

fon Hiftoire Critique des Pratiques Superftitienfes , qui

ent féduit les Peuples & embarraffé les Savans ,

Méthode & les principes pour difcerner les effets naturels

d'avec ceux qui ne le font pas , in 12. à Rouen chez la

veuve Behourt 1702. Cet Ouvrage fut préfenté à l'A-

cadémie Royale des Sciences , qui chargea Meffieurs de

Fontenelle , du Hamel , Gallois , Dodart , de la Hire ,

& le Pére Mallebranche d'en rendre compte à la Com-

pagnie. On voit à la tête du Livre le jugement favo-

rable de ces Académiciens. Il fut auffi approuvé

de célébres Docteurs , d'une maniére avantageuſe à

l'Auteur & à l'Ouvrage. Si , felon l'ufage des Com-

pilateurs , je voulois rapporter ici tous les éloges avan-

tageux qu'on en a faits , j'aurois bien des chofes à trans-

crire ; mais ces fortes d'éloges feroient un peu dépla-

cez.

(4) Lettres fur Pillufion des Philofophes,

par

Le
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Le Pére le Brun après avoir difcuté en Philofophe

dans quelques lettres , les différens fyftêmes fur la Ba-

guette , a donné dans ce dernier Ouvrage tout ce qu'il

y a d'hiftorique fur cette matiére ; & pour remplir le

titre de fon Livre , il s'eft étendu fur de célébres fu-

perſtitions qui ont embarraffé les Savans. Ainfi c'eſt

une erreur de croire que cet Ouvrage eft une feconde

Edition des Lettres qui découvrent l'Illufion des Philofo-

phes fur la Baguette. Pour peu qu'on veuille les com-

parer , on verra qu'ils font différens. D'ailleurs le P.

le Brun renvoye à fes Lettres , dans l'Hiftoire critique

des Pratiques fuperftitieufes. On peut confulter là-des-

fus (a) la lettre du Confeiller au Parlement de Greno❤

ble.

Je ne dis rien ici de la feconde édition de cet Ou

vrage , parceque dans ma Préface j'ai donné un précis

de ce qu'elle contient ; & c'eft tout ce qu'il convient

d'en dire.

Quelque tems après , M. l'Abbé Bignon , le pére &

le Protecteur des Savans , ayant excité le Pére le Brun

à écrire fur la Liturgie , ce Savant parcourut en 1714%

les Archives de plufieurs Eglifes de Flandre & d'Alle-

magne , & en 1717. il vifita une partie de celles de la

France. Il faifoit copier avec foin différens morceaux

des Manufcrits qui convenoient à fon deffein , & mar-

quoit la datte & les titres des Manufcrits. Protégé par

les Miniftres des affaires étrangères , il fit venir de Ro

du Levant , & de divers autres Pays un grand

nombre de Mémoires fur les Liturgies. Il s'étoit pro-

pofé de publier dix Volumes in 8. fur cette matiére ;

mais il n'a eu le tems que d'en donner quatre. Outre

fes Differtations fur l'origine de Rits , il s'étoit propofé

de publier une Bibliothéque Liturgique , où non-feu-

lement il auroit indiqué tous les Ouvrages imprimez &

manufcrits , mais où on auroit encore trouvé entiers les

Manufcrits les plus rares , illuftrez de Notes. Il eſt à

(4) Nouvellifte du Parnaffe.

fou
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fouhaiter que quelqu'un de fes Confréres , profite des

recueils léguez à faint Magloire , & qu'il continue un

Ouvrage fi utile & fi important.

Le premiervolume parut en 1716, fous ce titre : Ex-

plication littérale , hiftorique , & dogmatique des Prières ,

& des Cérémonies de la Meffe , felon les anciens Auteurs ,

& les Monumens de la plupart des Eglifes ; avec des Dis-

fertations & des Notes , fur les endroits difficiles & fur l'o-

rigine des Rits. A Paris chez Delaulne in 8. Ce titre fut

un peu changé en 1726. Les Evêques & les Docteurs

qui ont approuvé cet Ouvrage , parlent honorablement

de l'Auteur & du livre, M. de Fleury , ancien Evêque

de Frejus , aujourd'hui Cardinal & Miniftre , eft du

nombre de ces illuftres Approbateurs. Ce premier volu-

me fut dédié à M. le Cardinal de Noailles : mais l'E-

pitre dédicatoire a été fupprimée par l'Auteur , quelques

années avant fa mort.

Les perfonnes exemtes de paffion , applaudirent aux

recherches de l'Auteur ; mais la Critique des Ouvrages

liturgiques de D. Claude de Vert , leur parut un peu

trop vive, & trop chargée de réflexions morales.

Deux ans après l'impreffion de ce premier volume

le P. le Brun fut attaqué dans un écrit intitulé : Let-

tre d'un Curé du Diocéfe de Paris à l'Auteur du Journal

de Trevoux, touchant le Sacrifice de la Meſſe. Paris 1712 ,

in 12. A l'occafion de cette lettre écrite d'une maniére

captieufe , & où l'on fait femblant d'attaquer les Jour-

naliſtes de Trevoux , le P. le Brun répond à ces quatre

queſtions. 1. Quel eft , felon les anciens Auteurs , le

vrai fens des paroles du Canon , qui tibi offerunt. 2. Si

les Fidéles laïques offrent véritablement le Sacrifice avec

le Prêtre. 3. S'ils facrifient conjointement avec lui. 4.

Si l'on peut dire de même qu'ils confacrent avec lui. Il

enfeigne p. 14. ,, que la Confécration exceptée & l'u-

» nion du Corps myftique bien entendue , les Fidéles

» prient , offrent , & facrifient conjointement avec le

Prêtre , parcequ'ils concourent tous en leur maniére

au Sacrifice ". Cette réponſe qui eft de quinze pa-»

ges
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ges
in 8. Paris 1718. chez Delaulne , eft intitulée : Leta

tre du Pére le Brun , Prêtre de l'Oratoire , touchant la

part qu'ont les Fidéles à la célébration de la Meſſe.

Durant la même année , le P. le Brun publia un abré-

gé de ce premier volume fous ce titre : Manuelpour as-

fifter à la Meffe & aux autres Offices de l'Eglife , & pour

paffer chrétiennement la journée. Paris 1718. in 18. Il en

publia une feconde édition fort augmentée en 1727. in

18. & la dédia à Madame la Princeffe de Conti III.

Douairiére.

Mais rien ne donna plus d'éclat à la réputation du

P. le Brun, que les trois volumes liturgiques publiez en

1726. fous ce titre : Explication de la Meffe contenant

des Differtations biftoriques & dogmatiques fur les Liturgies

de toutes les Eglifes du monde Chrétien , où l'on voit ces

Liturgies , tems auquel elles ont été écrites , comment

elles fe font répandues & confervées dans tous les Patriar

chats , leur uniformité dans tout ce qu'il y a d'effentiel au

facrifice , & cette uniformité abandonnéepar les Seitaires

du 16. fiècle. Paris in 8. chez la veuve Delaulne. Les

deux premiers volumes contiennent prefque toutes les

Liturgies du monde chrétien , où fe trouve une entiére

uniformité dans ce qu'il y a d'effentiel au Sacrifice de

la Meffe; & le troifiéme contient les Liturgies des Sec

taires qui ont abandonné cette uniformité. Comme ces

derniéres Liturgies ne fuffifoient pas pour faire un vo

lume, il y a ajouté une longue differtation fur le filence

d'une partie des Priéres de la Meffe.

Cet Ouvrage qui renferme une infinité de chofes cu

rieufes , donne une haute idée de l'érudition de l'Au-

teur. Toutes les difficultez qui fe rencontrent dans les

Liturgies y font doctement éclaircies; Dogme , Points

hiftoriques , Rits , tout eft difcuté avec foin; & ce qui

paroit d'une maniére fupérieure à toutes les difficultez

qu'on peut oppofer , eft le confentement de toutes les

Eglifes chrétiennes fur l'effentiel du Sacrifice , fur la

Préfence réelle , fur la Tranfubftantiation , fur l'Invo

cation des Saints , & fur la Priére pour les Morts, en

un

6
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un mot fur tous les Dogmes exprimez dans la Liturgie

de l'Eglife Romaine , & fur les principales cérémonies

de la Meffe.

Auffi ces trois volumes lui attirérent les éloges des

plus favans hommes de la France , des Pays étrangers ,

& furtout d'Italie. Ce fut à la follicitation de quelques

favans Italiens , qu'il avoit commencé à faire travailler à

une Traduction Latine de fon Ouvrage. Les trois volu-

mes publiez en 1726. devoient être dédiez au Clergé

de France , & j'ai lu l'Epitre Dédicatoire imprimée :

mais quelques contretems la firent fupprimer.

Le P. le Brun examinant la Liturgie Arménienne ,

obferve que la Priére de l'Invocation , pour demander le

changement du pain & du vin au Corps & au Sang de

JESUS-CHRIST, fe trouve après les paroles de l'In-

ftitution, & qu'il y eft marqué entermes formels , que

le changement n'eft fait qu'après cette Invocation. Il

prend occafion de difcuter fi la Liturgie Arménienne

eft altérée , &c. & par quelles paroles s'opére la Confé-

cration. Après avoir prouvé l'intégrité de cette Litur

gie , il foutient que la Confécration fe fait par les paro-

les de JESUS-CHRIST & par la Priére de l'Eglife;

il s'appuye fur les Liturgies qui contiennent les paroles

de l'Inftitution & la Priére de l'Invocation , & fur les

témoignages des Auteurs Eccléfiaftiques des douze pre-

miers fiécles. Il avoue (a) cependant que le commun

des Scholaftiques du XIII . fiécle , occupez des vues de

matiére & de forme , ont voulu des paroles préciſes pour

la forme de la Confécration , & que les mêmes paroles

par lesquelles JESUS-CHRIST a confacré , foient auffi

les mêmes par lefquelles les Prêtres confacrent.

Le fentiment de ceux qui foutiennent que l'Invocation

ou la Priére doit être néceffairement jointe aux paroles

du Seigneur , foit qu'elle précéde , foit qu'elle fuive,

eft encore appuyé de la définition d'un Concile Romain

tenu fous Grégoire VII. , dont l'autorité eft fupérieure

(a) Tome 3. pag. 225

}
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à celle des Scholaftiques. Cependant l'opinion qui fait

confifter la forme de la Confécration dans les feules pa-

roles de JESUS-CHRIST, regne depuis longtems dans

les Ecoles Catholiques. L'Eglife n'a rien décidé expres-

fément fur cet article : ainfi on ne fauroit blâmer les

Théologiens qui s'appliquent à éclaircir un point fi dé-

licat.

De tous ces faits qui paroiffent inconteſtables , il eſt

aifé de conclure qu'il eft permis de foutenir l'une ou

l'autre opinion , pourvû qu'on ne s'ingére pas de déci-

der la queftion , & qu'on fe borne à des réflexions &

à des recherches. Il me paroit que le P. le Brun ne s'eft

point écarté de ces régles ; puifque trente neufDocteurs

en Théologie ont approuvé fon opinion , qui certaine-

ment avoit déja été foutenue par plufieurs Théologiens.

.. Cependant le P. le Brun à été auffi vivement atta

qué, que s'il avoit combattu un Dogme de foi , ou en-

fanté une opinion nouvelle. Le P. Bougeant Jéfuite,

un de fes Critiques , lui a reproché d'attaquer ouverte-

ment unfentiment que l'Eglife , Gréque & Latine , a tou

jours conftamment enseigné. Peu s'en faut que le fentiment

qui établit la forme de la Confécration dans les feules

paroles de J. C. ne foit de foi , quoiqu'il ne fe trouve

ni dans l'Ecriture , ni dans la Tradition , ni dans les dé-

finitions des Conciles.

Si le P. Bougeant s'étoit contenté d'appuyer fon opi-

nion, & d'énerver la force des raifonnemens de fon ad-

verfaire , le P. le Brun n'auroit pas eu lieu de fe plain-

dre de l'écrit publié , fous ce titre , Réfutation de la

Differtation du Pére le Brun , fur la forme de la Confé-

cration de l'Euchariftie , adreffé à l'Auteurpar le P. Bou-

geant de la Compagnie de Jefus. Paris , 1727. in 12. ,

parcequ'alors il n'auroit fait qu'ufer de la liberté des E-

coles. Mais ce qui eft infoutenable , c'est que pour ren-

verfer les preuves tirées des anciens Manufcrits, il ait

avancé qu'on peut mettre enfait qu'il n'y en a pas qui ait

plus de fix cens ans bien prouvez. Ce fyftême defavoué

par celui qui en a été l'inventeur , feroit-il moins dan-

gereux
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gereux qu'une opinion rejettée par un grand nombre dé

Scholaftiques ?

Le P. le Brun répondit à cet Ouvrage par un écrit

intitulé , Défense de l'ancien Sentiment fur laforme de

l'Euchariftie , ou , Réponse à la Réfutationpubliée par Le

R. P. Bongeant Jésuite, contre un article des Differtations

fur les Liturgies. Paris , in 8. 1727. Le fond de cette

Differtation a été trouvé folide , & les perfonnes defin-

téreffées ont jugé que l'Auteur revendiquoit par de fo-

lides raifons les témoignages des Péres de l'Eglife , que

le P. Bougeant avoit tâché de lui enlever , & qu'il étoit

très exercé dans la Critique des anciens Auteurs Ecclé

fiaftiques.

Le P. le Courayer , Chanoine Régulier & Bibliothé-

caire de fainte Géneviéve , effaya auffi d'attaquer le fen-

timent établi par le P. le Brun. Il vit avec peine qu'on

faifoit confifter en partie la forme de la Confécration

dans la Priére de l'Invocation , qu'on ne trouve plus

dans la Liturgie Anglicane , dont il avoit entrepris la

défenſe. D'ailleurs (a) le P. le Brun avoitavancé qu'on

ne pouvoit conftater l'Epifcopat de Barlow , qui eft la

fource de l'Epifcopat Anglican. Ces confidérations en-

gagérent l'Apologifte de la validité des Ordinations des

Anglois , à s'élever (b) contre le fentiment du P. le

Brun , qu'il accufa de témérité ; & en même tems , il

lui fit l'objection la plus forte contre fon fyftême , je

veux dire , l'obmiffion de la Priére de l'Invocation dans

les Liturgies Gallicane & Mozarabe. Il faut avouer que

le P. le Brun n'a point fatisfait entiérement , & qu'on

defireroit de plus fortes preuves pour fouſcrire à ce qu'il

a dit touchant l'altération de ces deux Liturgies. Le P.

le Brun prit de là occafion de relever plufieurs propofi-

tions téméraires du P. le Courayer , qu'on peut lire

pag. 127. Celui-ci ne (c) s'eft deffendu que par des

plain-

(a) Explicat. de la Meffe , Tome 4. pag. 90 .

(b) Defenſe de la Dif. Tome 2. part. 1. pag. 52:

(e) Relat. hift. & apol. Tome 2. pag. 229 & fuir.
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plaintes , & a prétendu que le P. le Brun avoit inféré

tous ces traits à l'infu des Approbateurs de fa Réponſe.

La Réponſe du P. le Brun fut annoncée dans le Jour-

nal de Trevoux , au mois de Mars 1728. p. 564. , &

le titre donna lieu à une Critique. On prétendit que le

P. le Brun auroit dû intituler cet écrit : Défense de l'an-

cien fentiment des Grecs Schifmatiques , &c. & l'on ajou-

ta que , le fentiment dont le titre annonce la Défenſe , bien

loin d'être la Doctrine de l'Eglife , eſt unſentiment qui

fent l'hérésie , felon M. de Saintes Evêque d'Evreux , rap-

portépar Ifambert.

Le P. le Brun ne pouvant fuporter que fa foi , & cel-

le des trente neuf Approbateurs , fût attaquée , fit im-

primer une Réponse intitulée : Lettre qui découvre l'il

lufion des Journalistes de Trévoux , dans le jugement

qu'ils ont porté de la Défenſe de l'ancien fentiment , qui

joint la Priére de l'Invocation anx paroles de Jésus- Chrift

pour la Confecration de l'Enchariftie ; ou , Défenſe du Pé

re le Brun de l'Oratoire, & des Docteurs qui ont approm

vé fon Onvrage. Cette lettre imprimée in 8. à Paris

chez la veuve Delaulne , eft dattée du 29. Mars 1728. ,

& approuvée parMonfieur Leullier Docteur de Sorbon-

ne , & Grand-Maitre du Collége du Cardinal le Moine.

L'Auteur paroit moins offenfé de la maniére injurieuſe

avec laquelle on l'avoit traité, que du peu d'égard qu'on

avoit eu pour le jugement de trente neufDocteurs , qui

eft appuyé de l'approbation de M. Tournely. ,, Ajou-

,, tons , dit-il , p. 2. , que les Journaliſtes n'ont pas

» ignoré qu'un des Docteurs des plus reſpectables du

» Royaume, qui au milieu des plus grandes affaires de

l'Etat a bien voulu prendre la peine de lire la Défenſe ,

», m'a fait l'honneur de m'écrire qu'il avoit trouvél'On-

» vrage très bon ". Il s'élève enfuite avec force contre

la liberté que fe donnent les Journaliſtes dans leurs mé-

moires , & que le grand Prince qui leur donne la per-

miffion de les imprimer , pourroit regarder comme un

abus. Il nous apprend à ce fujet que M. Tournely

chargé de cet examen , lui a dit qu'il n'avoit lu l'article

en
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99

en queſtion que dans l'Imprimé , & qu'il en avoit été

furpris. ,, Les Journaliſtes , dit le P. le Brun p. 4. ,

fentant bien qu'il ne leur pafferoit pas une telle har-

dieffe , ont pris le parti de faire imprimer cet article

de leurs Mémoires fans le lui communiquer ". L'Au-

teur réfute enfuite en détail l'article du Journal. Mais.

rien n'eft plus fort que ce qu'il dit au fujet de certains

Théologiens , que les Journaliſtes ont cru pouvoir apel-

ler les Continuateurs des Péres.

99

On trouve dans cette lettre de nouvelles réflexions

fur l'opinion qui établit le concours de la Priére de l'In-

vocation avec les paroles de Jésus-Chrift : mais l'Auteur

s'eft principalement appliqué à prouver que Claude de

de Sainctes eft dans le même fentiment.

Avant que cette lettre fût rendue publique , le P. le

Brun en porta un exemplaire à M. Tournely , qui ayant

remarqué qu'elle étoit pleine de traits vifs , l'engagea à

la fupprimer. L'Auteur naturellement ami de la paix , ſe

rendit fans peine , & afin que le foupçon d'héréfie fût

diffipé , il fut convenu après une négociation de quel-

ques jours , qu'on inféreroit un extrait de cette lettre

dans les Mémoires de Trevoux. En effet il parut après

un long délai dans le volume du mois de Juillet 1728.

p. 1306. fous ce titre Lettre à M. de Torpane Chan-

celier de Dombes ; & afin de terminer une querelle , dont

les fuites ne pouvoient être utiles à l'Eglife , il y eut dé

fenfe d'écrire fur cette matiére.

Mais cette espéce de tréve ne dura pas longtems , &

l'on vit paroitre à la fin de l'année 1728. une réponse

à cette lettre fous ce titre : Apologie des Anciens Docteurs

de la Faculté de Paris , Claude de Saintes , & Nicolas

Ifambert. Contre une Lettre du R. P. le Brun , Prêtre

de la Congrégation de l'Oratoire , inférée dans les Mémoi-

res de Trévoux , au mois de Juillet 1728. fur laforme

de la Confecration de l'Euchariftie , par M. P.T. H.CH.

R. Pr. D. D. ancien Profeſſeur en Théologie. Paris 1728.

in 12. Le caractére de l'impreffion , le ftile , la vivacité

des traits , les imputations de fchiſme & d'héréfie , ne

per-



HISTORIQUE. xxxIII'

permirent pas au P. le Brun de méconnoitre l'Auteur ;

& ces lettres initiales ne le dépayférent pas. Il fut outré

du paralelle qu'on fait de lui avec le Défenfeur de la Li-

turgie Anglicane. En effet un Auteur qui a fi utilement

travaillé pour l'Eglife , qui a porté des coups mortels

aux Sectaires du XVI . fiécle , méritoit il un pareil trai-

tement , pour avoir foutenu une opinion qui n'eſt point

nouvelle, & qué trente neuf Do&teurs ont déclaré n'ê

tre point contraire à la Foi Catholique ? Suppofonspour

unmoment qu'il l'eût défendue avec trop de chaleur , &

qu'il eût ofé flétrir le fentiment oppofé ; dans ce cas

même , ne convenoit il pas d'en ufer poliment envers

un Ecrivain fi eftimable ? La vérité ne fauroit être pro

pofée d'une maniére trop aimable ; & l'on ne laperfuade

point en employant la violence, l'amertume & l'empora

tement:

Si le P. le Brun eût confulté le public fur l'impres

fion que faifoient les Ouvrages de fes adverfaires , il au-

roit (gardé un profond filence. C'eft tout ce qu'il me

convient de dire à ce fujet. Il pouvoit encore fe confoler

par les éloges des Savans des Pays étrangers , & fur tout

d'Italie. Son Ouvrage qu'on avoit effayé de rendre fus

pect à Rome , y trouva d'illuftres Protecteurs , & fur

tout M. de Fontanini Archevêque d'Ancire. Ces Sa-

vans lui envoyérent quelques remarques , dont il n'au

roit pas manqué de profiter. Je mefouviens d'avoir lu

dans un Mémoire d'un Prélat Italien , qu'on auroit fou-

haité que ces Differtations n'euffent pas été écrites en

François , parcequ'il ne convient d'écrire touchant ces

fortes de difputes , que dans une langue connue des Sa-

vans. Le P. le Brun répondit à cette judicieufe remar-

que , qu'il avoit été forcé d'écrire en langue vulgaire ,

parceque les Proteftans s'en fervent.

Cependant dès qu'il vit qu'on ne gardoit plus aucu

ne meſure, il diftribua la lettre qu'il avoit d'abord facri-

fiée au bien de la paix , & fe prépara à réfuter l'Apolo-

gie. Mais peu de jours après il tomba dangereuſement

malade d'une fluxion de poitrine , dont il mourut le 6.

Tome I. *** de
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7.
de Janvier 1729. âgé de 67. ans & mois environ,

après avoir reçu les derniers Sacremens. Pendant tout le

cours de fa maladie , il fit paroitre ces fentimens de Re-

ligion & de piété, qui l'avoient rendu auffi recomman-

dable que fon érudition.

Il a légué fes Manufcrits Liturgiques au Séminaire de

S. Magloire. A l'égard de fes Differtations fur l'Hiftoi-

re Eccléfiaftique qu'il avoit promis de donner au pu-

blic, il n'eft pas poffible de faire aucun ufage de fes re-

cherches , parceque fes papiers ont été difperfez & en-

tiérement brouillez. D'ailleurs la plupart ne contenoient

guéres que des paffages d'Auteurs Eccléfiaftiques , fur

lefquels il fe propofoit de faire fes réflexions.

Outre fes Manufcrits Chronologiques , dont on a

parlé ci-deffus , le P. le Brun a laiffé plufieurs favantes

Differtations fur des points de Chronologie & d'Hiftoi-

re , qui compoferoient trois gros volumes in 12. & où

regne une critique exacte. Il eſt à fouhaiter que le pu-

blic ne foit pas longtems privé de ces favantes recher-

ches.

Mais de tous fes Manufcrits , celui qu'il a travaillé

avec plus de foin , eft un Ouvrage fur le Formulaire.

Le P. le Brun s'y érige en conciliateur, fansnéanmoins

donner aucune atteinte aux déciſions de l'Eglife. Il a

mis à la tête un Traité curieux de l'Indéfectibilité de la

Foi dans l'Eglife de Rome.

Il avoit encore entrepris la Bibliothéque des Auteurs

de la Congrégation de l'Oratoire fous ce titre : Litte-

ratorum Congregationis Oratorii in regno Francia Commen-

tarius , ab anno 1611. ad annum 1696. Unà cum cen-

furâ editorum operum , cum brevi hiftoriâ criticâ , & cri-

tricorum notis in qualibet edita opera. Additi funt ii quo-

rum apud Litteratos fit mentio. Mais il n'a recueilli que

les titres des Livres avec de courtes remarques & en pe-

tit nombre. Il paroit que depuis longtems il ne penfoit

plus à cet Ouvrage.

Le ftile du P. le Brun eft affez varié, coulant , &

en général convenable aux matiéres qu'il a traitées mais

il
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il eft quelquefois trop diffus & dans certains petits

Ouvrages de critique , il paroit avoir préféré la ſolidité

à l'enjouement. J'ai oublié d'indiquer une Differtation

fur les Jumeaux de Vitri , inférée dans un Journal des

Savans.

* Le P. le Brun étoit un favant fage , vertueux , mo

deſte , & très verfé dans l'Antiquité Eccléfiaftique. A-

près avoir pris une teinture de la Scholaftique , il s'ap-

pliqua à recueillir les faits théologiques , qui prouvent

beaucoup mieux le dogme que des raifonnemens pure-

ment fpéculatifs , & fit pour cela faprincipale étude des

Ouvrages des Péres , & des anciens Auteurs Eccléfiafti-

ques. Il étoit fort poli , & incapable de ces procédez

malhonnêtes , qui ne deshonorent que ceux qui les em-

ployent. Il a toujours paru fenfible aux traits amers de

la critique ; mais cette fenfibilité avoit fa fource dans fa

politeffe même , il ne vouloit pas être forcé à s'écarter

de fa modération naturelle. Il étoit d'un commerce doux

& aimable , cherchant l'occafion d'obliger fes amis , &

parlant toujours d'eux avec bonté.

Quelques mois après la mort , le P. Bougeant à pu-

blié un autre Ouvrage contre la défense de l'ancien fenti-

ment, &c. dont voici le titre : Traité théologique fur la

forme de la Confécration de l'Euchariftie , divifé en deux

parties. Où l'on démontre par l'unanimité des Ecoles , par

la tradition de l'Eglife latine grecque , par la définition

de plufieurs Conciles , & par la pratique de l'Eglife univer-

felle , la nouveauté du fentiment des Grecs modernes & du

Révérend Pére le Brun , Prêtre de l'Oratoire, & où l'on

éclaircit de nouvelles recherches la décision du Concile de
par

Florence , & le vrai fens des Liturgies Orientales. Par le

P. Bougeant de la Compagnie de Jéjus. Lyon 1729. in

12. 2. vol. Le Public a paru ne pas vouloir prendre

deformais beaucoup de part à cette difpute.

*** * A

t
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AVIS DE L'EDITEUR.

0%

N ne doit point être étonné de trouver ici le Dis-

cours en forme d'Epitre dédicatoire aux Evêques

de France , la Préface & les Approbations qu'on trouve

dans la premiére Edition de cet Ouvrage. J'ai cru de-

voir conferver ces différentes piéces , parcequ'elles font

auffi utiles que lorfqu'on les imprima pour la premiére

fois. A l'égard du Difcours & de la Préface , on recon-

noitra facilement que ce qu'ont dit l'Auteur de la nou-

velle Epitre dédicatoire & l'Editeur dans fa Préface ,

n'empêche point que les deux morceaux du P. le Brun

ne doivent encore paroitre. Les Approbations font tant

d'honneur au Livre & à l'Auteur , qu'on m'auroit cer-

tainement blâmé , fi j'avois ofé les fupprimer.

2

DIS
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DISCOURS (a)

SUR CET

OUVRAGE.

AMESSEIGNEURS les Cardinaux

Archevêques & Evêques de l'Eglife de

France.

MESSEIGNEURS ,

E difcernement de ce qu'il faut permettre , ou inter-

Ldire aux Peuples , appartientaux Pafteurs del'E

glife ; & par une fuite affez naturelle , tout ce qui peut

contribuer à ce difcernement , doit auffi leur appartenir.

C'eſt dans cette vue , MESSEIGNEURS , que

je prens la liberté de vous préſenter cette Méthodepour

difcerner les effets naturels d'avec ceux qui ne le font

pas , & que j'expofe avec un profond refpect les motifs

qui m'ont porté à travailler à cet Ouvrage. La pratique

qui devient tous les jours plus commune , de découvrir

plufieurs chofes cachées avec une Baguette , en a été la

premiére occafion. Quelque lieu qu'on ait eu de fe dé-

tromper de cet ufage , par les impoftures qu'on y a pu

remarquer, des Savans ont été arrêtez par des expérien

ces , où il ne paroit rien que de Phyfique. La décou

verte de l'eau & des métaux leur a paru un fait trop

conftant pour le révoquer en doute , trop commun pour

craindre la fourberie , & trop fimple pour le croire fu-

per-

(a) Ce Difcours fervoit d'Epitre Dédicatoire dans la premiére

Edition de cet Ouvrage.

***
3
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perftitieux. On a fu qu'on s'en fert communément en

Flandres & en Allemagne pour découvrir les mines , &

qu'en fept ou huit Provinces de France plufieurs perfon-

nes s'en fervent pour trouver de l'eau. Ons'eftd'ailleurs

perfuadé que de tout tems le coudrier avoit fervi à in-

diquer les fources , fans que perfonne y eût trouvé à re-

dire , & comme il eft difficile de comprendre qu'une

Baguette qui demeure immobile entre les mains de bien

des fe torde cependant avec violence entre les mains

de quelques perfonnes , pour indiquer l'eau & les mé-

taux , la plupart ont cru que cette difficulté étoit du

nombre de celles dont on n'ofe eſpérer le dénoue-

gens,

ment.

Sur cet embarras , MESSEIGNEURS , quel

ques perfonnes ont voulu que j'écriviffe ce que j'en

penfois , à caufe que j'avois déja donné quelque cho-

fe fur cette matiére , que la queftion n'étoit pas en-

tiérement éclaircie , & qu'il eft important pour la Re-

ligion de ne pas négliger des faits , lefquels s'ils font

certains & naturellement impoffibles , doivent fervir à

prouver l'opération des Intelligences que de prétendus

Efprits-forts ofent nier. J'ai donc examiné l'ufage de

La Baguette, j'en ai cherché l'origine , & j'ai vu que

la découverte de l'eau avec le Bâton de coudrier

qu'on croit être d'un tems immémorial, n'eft en ufa

ge que depuis foixante ans , & qu'au contraire on fe

fert de la Baguette depuis plus de deux mille ans ,

pour deviner l'avenir & les chofes les plus cachées,

J'ai obfervé que la Baguette trompoit auffi fouvent

que les autres divinations , dont l'Eccléfiaftique parle

(a). Plus j'ai vu de Traitez qui expofent les pratiques

de divers Pays , plus j'ai découvert de marques fen-

fibles de fuperftition ; & j'ai obfervé que le fecret

réuffiffoit à diverfes perfonnes fuivant leurs defirs

& leurs intentions ; & qu'ainfi ces prétendus ef-

fers

(a) Vana fpes ... à mendace quid verum dicetur ? Divinatio

erroris & Auguria mendacia. Eccl. 34.
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fets naturels dépendoient de caufes libres. J'ai remar

qué furtout des variations & des contradictions vifi”

bles , incompatibles affurément avec les Loix conftan

tes de la Nature; & j'ai reconnu la vérité de ce que

dit S. Auguftin qu'il y a des caufes intelligentes , qui

pour féduire les hommes & lier quelque commerce avec

s'accommodent à leurs defirs , & font réuffir di-

verſement certaines pratiques , qui d'elles-mêmes ne pro-

duiroient aucun effet. Ce font, MESSEIGNEURS ,

les réflexions , qui développées , font une partie du Li-

vre que j'ofe vous préfenter. S'il paroiffoit foutenu de

votre autorité , on pourroit efpérer de voir ceffer des

pratiques , qui fous des dehors fpécieux ménent à plu-

fieurs defordres. Il n'appartient qu'aux Succeffeurs des

Apôtres de s'oppofer avec fuccès , au progrès des fuperfti-

tions. Les raifonnemens des Philofophes n'en fauroient

venir à bout, parceque tout le monde n'eft pas Philofo-

phe, & que plufieurs perfonnes accoutumées à difputer

fur toutes chofes , trouvent toujours le moyen d'éluder

les meilleures raifons , & de faire durer les difputes. Com-

me la plupart n'ont de la Phyfique que des idées fort

confufes , il y aura toujours des gens qui s'imaginant

voir ce qu'ils ne voyent pas , croiront pouvoir expliquer

les chofes les plus inexpliquables. Les Talifmans , les

Anneaux conftellez , l'Aftrologie Judiciaire , & tant

d'autres pratiques juftement condamnées par l'Eglife

n'ont pas manqué de défenfeurs ; & lorfque la Philofo-

phie découvre le ridicule des ufages fuperftitieux , il fe

trouve toujours des efprits qui les révérent comme des

effets furnaturels , comme des graces extraordinaires que

Dieu fait à quelques perfonnes , ou à caufe de leur pié-

té , ou pour l'utilité publique. Au neuviéme fiécle ,

lorfqu'on recouroit communément aux épreuves de l'eau

froide & de l'eau bouillante , pour difcerner les innocens

d'avec les coupables , quoique quelques Auteurs diftin-

guez , tels qu'Agobard de Lyon , condamnaffent cette

pratique , le favant Hincmar de Reims entreprit de la

4
fou-
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foutenir dans le Traité du Divorce de Lothaire & de

Thiethberge. Cette fuperftition fut encore fort commu-

ne après Hincmar. Elle s'eft renouvellée depuis cent ans

en beaucoup de Pays ; & les faits tout récens qui font

arrivez en divers endroits de Bourgogne , ne permettent

d'en efpérer l'abolition entiére que par les foins de

Meffeigneurs les Evêques. Ce n'est que par leur

vigilance & & par leur autorité qu'on a vu ceffer

une infinité d'ufages fuperftitieux , que la Philofo-

phie des Arabes avoit introduits en Occident au XII.

& XIII. fiécles. Guillaume de Paris , Guillaume d'Au-

xerre , & Etienne de Paris , s'y appliquérent avec beau-

coup de zéle & de prudence. La Faculté de Théologie

de Paris fit auffi plufieurs Decrets qu'on trouve dans

Gerfon & dans du Boulay ; & il ne s'eft prefque point

tenu de Concile particulier , qui n'ait profcrit quelque

pratique fuperftitieufe. Mais il en refte encore qui fe ca-

chent, les unes fous un prétexte de Religion , & les au-

tres fous une apparence de Secrets Phyfiques. L'ufage

de la Baguette a pris ces deux faces , & il n'eft •peut-

être aucune pratique fuperftitieufe qu'on ait ofé porter

fi loin. On a vu des Juges donner des commiffions en

forme pour arrêter comme criminels , ceux que la Ba-

guette indiqueroit. Or a ofé décider de l'honneur des

filles & des femmes; & l'on n'a pas craint d'accufer pu-

bliquement de divers crimes des hommes de réputation

& de mérite , fur les prétendus indices de la Baguette.

On y a eu recours pour découvrir les bornes cachées ,

pour terminer les différends que les féparations des fonds

avoient fait naitre , pour trouver les voleurs , les chofes

perdues ou dérobées ; & ces ufages étant plus communs

en Dauphiné qu'ailleurs , Monfeigneur (a) le Cardinal

Le Camus s'eft cru obligé de les défendre dans fon Dio-

çéfe , fous peine d'excommunication. En cent autres

rencontres on a confulté des hommes à Baguette , com-

(*) Ordonnance de 1690. Mandement du 24. Février 1700,

me
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me on auroit autrefois confulté les Devins ; & ce qu'on

croyoit étouffé , & qui m'avoit fait réfoudre à ne pas

publier cet Ouvrage, fe renouvelle actuellement en plu-

fieurs Provinces de France , fuivant plufieurs Lettres

qu'on a vues à Paris depuis quelques mois.

J'espére , MESSEIGNEURS , que vous ne

defaprouverez pas la liberté que je prens de vous le re-

préfenter. Plufieurs Conciles de France ordonnent aux

Prêtres , de dénoncer aux Evêques ou à leurs Offi-

ciaux ,
les pratiques fuperftitieufes qu'ils auront remar-

quées. L'Affemblée générale du Clergé, tenue à Me-

Jun en 1579 , & divers Conciles plus récens ont renou-

vellé les anciens Canons contre toutes les espéces de Di-

vinations. En tout tems l'Eglife de France a fait pa-

roitre beaucoup de zéle pour abolir ces pratiques ; &

s'il faut apprendre les moyens néceffaires de faire cefler

celles qui reftent encore , à qui peut-on s'adreffer qu'à

tant de Prélats fi attentifs & fi fenfibles à tout ce qui

peut bleſſer la pureté de la Religion véritable ? Jamais

Eglife ne s'attira tant d'éloges depuis les premiers fié-

cles que celle de France , & jamais peut-être elle ne les

mérita mieux qu'à préfent. Que de difcernement &

de lumiére dans les Decrets de la derniére Aſſemblée !

Que de pénétration , de fageffe , & de force dans les

Ordonnances (a) fur la Grace , fur l'Amour de Dieu&

fur divers autres fujets importans , qu'on lit avec admi-

ration dans toute l'Europe ! Avec combien de prudence

& de zéle voit-on maintenir dans les Diocéfes la pureté

de la Foi & les régles de la Difcipline Eccléfiaftique ?

Quelle profondeur de doctrine dans ce célébre Prélat

M. Boffuet , dont la favante plume toujours utile aux

fidéles , & toujours fatale à l'erreur , a enrichi l'Eglife

de ces excellens Ouvrages , qui rendront fon Nom im-

mortel ! Fleuriffe à jamais cet illuftre Clergé , qui don-

ne tant de marques de fon zéle & de la fcience des Saints

(a) Ordonnances de Paris & de Reims.

*** 5

dont
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dont il eſt rempli ; qu'il infpire à tous les Membres de

l'Etat les fentimens d'une piété fincére & folide ; &

qu'il attire fur ce Royaume les graces & les bénédictions .

du Ciel. Je fuis avec une vénération profonde,

MESSEIGNEURS,

Votre très humble , & très

obéiſſant ferviteur , ***.

PRE-
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N commence cette Hiftoire Critique des Pratiques

fuperftitienfes par l'ufage de la Baguette , parce

qu'on n'a pu fe dispenfer d'en traiter an long , après tout

ce qu'on nous en a écrit de toutes parts , & qu'on n'a pas

cru devoir joindre cette longue Hiftoire à tout ce que nous

avons à direfur ungrand nombre d'autres pratiques.

•

Le Journal des Savans 24. Mai 1700. faisant l'ex

trait des Lettres de Mr. Tollius , imprimées cette année

avec les Notes de Mr. Hennin , avertit qu'il y étoit parlé

bien au long de la Baguette dont onfe fert pour découvrir

l'eau & les métaux ; & je ne fais par quelle avanture on

a vu presque en même tems des Lettres de plufieurs Prom

vinces de France où l'on propofe des difficultez fur des ex-

périences toutes récentes , que des Curez , des Religieux ,

& diverfes autres perfonnes ont faites avec la Baguette

pour découvrir les chofes les plus cachées : On n'a pu
lire

fans étonnement plufieurs faits écrits de Toulouſe (a) fur

ce fujet. Il m'eft venu auf des Lettres du Dauphiné

de Picardie , & de Flandres touchant cet ufage ; & ceux

qui favoient que j'avois travaillé il y a quelques années

fur le difcernement des effets naturels d'avec ceux qui ne

le font pas , à l'occafion de la Baguette , n'ont pas manqué

de me preffer de donner cet Ouvrage.

Cea

(a) Lettres de M. le Chevalier de Lupé à M. du Verdier , Doc- -

teur de Sorbonne , du 26. Mai , 15. Juin, & 14. Juillet 1700.
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Cependant la crainte de trouver le public rebuté d'en-

tendre parler de la Baguette , après tout ce qu'on en a dit

depuis quelques années , & une fâcheuse néceffité de prou-

ver qu'un grand nombre de perfonnes fe trompent : tout

cela joint à des occupations qui paroiffoient plus preffantes ,

formoit des oppofitions qu'on avoit peine à furmonter. Mais

des perfonnes d'un mérite diftingué m'ont repréſenté qu'a-

yant déja montré certains ufages de la Baguette ne

font pas naturels , je depois éclaircir les doutes qu'on avoit

fur tous les autres , que ces ufages étant connus depuis long-

tems presque dans toute l'Europe , il ne falloit ni craindre

de les apprendre en des lieux où ils auroient été ignorez ,

wi espérer de les voir enfevelis dans l'oubli. Que la plu

part fuppofoient , comme un fait constant , que la Baguette

indiquoit naturellement l'eau & les métaux. Que tant

qu'on feroit dans cette penfee , on ne feroit point de diffi-

culté de s'en fervir pour découvrir les voleurs , les meur-

triers , les chofes dérobées , & plufieurs autres chofes de

cette nature ;. puisque bien des gens conçoivent plus facile-

ment que la Baguette indique un voleur & un meurtrier ,

qu'ils ne conçoivent qu'elle puiſſe indiquer une fource. Que

L'on ne condamnera jamais ces abus , fi quelqu'un ne mon-

tre une fois bien clairement que la Baguette ne peut tour→

wer fur quoi que ce foit par une vertu phyſique & natu-

relle. Que ceux à qui il appartient de veiller fur les ac-

tions des Peuples , ne pouvoient point entrer dans le détail

de tout ce qu'il faut examiner pour en juger. Que l'on

ne pouvoit pas attendre de la plupart des Phyficiens un ju-

gement folide fur cette matiére ; parceque peu appliquez à

difcerner ce qui eft naturel d'avec ce qui ne l'eft pas , ils

ne penfoient qu'à donner quelque raifon de tout ce qu'on

propofe d'extraordinaire , & qu'ils aimeroient mieux dire

que ce qu'un homme exhale , demeure plufieurs années au

milieu de l'air malgré les vents & les tempêtes , que de

demeurer court dans l'explication d'un phénoméne. Qu'ain-

fun tel examen fe trouvoit au nombre de ces œuvres né-

gligées , qui pour cela même doivent être un preſſant motif

d'y mettre la main , lorsqu'on fe voit dans une espèce d'en-

gagement de s'y appliquer.

Il
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Il m'a été inutile de repréfenter que les lettres qui dé-

couvrent l'Illufion des Philofophes fur la Baguette de-

voient fuffire , & qu'avec un peu d'attention on y trouvie-

roit la refolution des doutes qu'on pouvoit formerfur cette

matiére. Détrompez-vous , m'a-t-on repliqué. Les ré-

flexions qu'on ne fait que fuccinctement & en paſſant , ne

font presque pas d'impreffion. On a vu que vos lettres

rouloient principalement fur les fyftemes ausquels le fait de

Lyon avoit donné occafion , & on ne s'eft guéres appliqué

qu'à examiner fi ces fyftêmes étoient bien ou mal réfutez.

On eft convenu qu'aucun fystême ne pouvoit tenir. En ef-

fet , a-t-on dit , quel moyen de foutenir que des corpufcu-

les qu'un homme exhale , demeurent durant un mois fus-

pendus en l'air fur le courant d'une riviére ? On a outré

l'usage de la Baguette , il faut fe réduire à la découverte

de l'eau & des métaux , car pour ce fecret , feroit-il pos

fible que , pratiquépar tant d'honnêtes gens , il ne fût pas

naturel?

Voilà , m'a-t-on dit , fur quel pied eft la question qu'on

fouhaitteroit de voir bien éclaircie. Pourquoi , a-t-on a-

jouté , nepas travailler à la terminer , à déveloper l'ori-

gine de cet ufage, & à faire connoitre ce qui a donné oc-

cafion de chercher avec la Baguette , de l'eau , des métaux ,

& tant d'autres chofes différentes?

Comme ily a quelques années que jefuis informé de cet

usage , que j'ai été témoin de plufieurs expériences affez.

Jingulieres , qu'en diverses lectures , foit par hazard, on

à deffein , j'ai fait plusieurs remarques qui en découvrent

l'origine , & qu'ayant déja par écrit tout ce qui eft néces

faire fur ce point , il ne s'agiffoit préfentement que de ré-

duire à peu ce qu'il eft à propos de dire , de peur de faire

livre , je me fuis enfin déterminé à donner cet Ou-

vrage par les mêmes raisons qui m'avoient porté à y tra-

vailler. 1. Pour conferver la mémoire de quelques faits

fort extraordinaires. 2. Pour tâcher de faire revenir le

monde d'un abus qui pourroit avoir des fuites fâcheuses.

3. Pour montrer que fi l'on n'y prend garde , les Phyfi

ciens , accoutumez à faire des fyftêmes fur toutes chofes

ungros

3

Ana
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autoriferont beaucoup de Pratiques fuperftitienfes. 4. En-

fin pour réduire plufieurs prétendus Esprits-forts à recon-

noitre qu'il y a des faits qu'ils croyent véritables , qui né

peuvent pourtant avoir été produits par les Corps ;

qu'ainfi les froides plaifanteries qu'ils font fur ce que la

Religion nous enfeigne touchant les Esprits , ne font fondées

que fur leur ignorance & leurs préjugez. Cela eft d'an-

tant plus de conféquence en ce fiècle , qu'un grand nombre

de perfonnes parlent fort librement de tout ce qu'on apelle

effets furnaturels. Ceux qui ne peuvent nier les faits ,

veulent les mettre au rang des fecrets de Physique. Ils es-

Sayent d'en donner des raisons naturelles , ils portent&

quelquefois l'esprit de libertinage jusqu'à détruire tout ce

que l'Ecriture Sainte nous raconte de grand& de merveil-

leux. N'a-t-on pas eſſayé de faire paffer la diviſion mi-

raculeufe des eaux de la Mer Rouge , pour une maniére de

flux & reflux tout nature ? Et combien d'Auteurs anciens

& modernes ont ofé foutenir que le Serpent d'airain étoit

une espéce de Talifman , qui ne guériſſoit que par la vertu

du métalfondufous certaines conftellations ? Le monde ne

manquera jamais de telles gens ; & s'il y en a qui par ref.

pect pour l'Ecriture ne touchent point à ce qu'elle raporte,

'ils s'énoncent fur d'autres faits d'une maniére capable d'au-

torifer tout ce que les impies peuvent dire. Vous les trous

vez toujours prêts à faire des fyftemes , fans penser que

s'ils avoient raifon , il faudroit renverser toutes les vra-

yes notions de Phyfique.

C'eft ce que Ciceron reprochoit fort à propos à ceux qui

vouloient foutenir la fcience des Arufpices. Croyez-moi ,

leur difoit-il , vous livrez la Ville Philofophique pour défen-

dre quelques Châteaux , car en vous efforçant de juftifier

la fcience des Arufpices , vous bouleverfez toute la Phifiolo-

gie.

Certainement on pourroit plutot excufer ceux qui croyoient

aux Arufpices & aux autres fuperftitions , parcequ'ils les

voyoient revétues de cérémonies religienfes. Comme dans les

premiers Poëtes, Homére , Héfiode & les autres , tout fe

fait par les Dieux , & que les plus anciens Philofophes ad

met-
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mettoient presque par tout des Génies , c'est-à-dire des An

ges bons & mauvais , les effets les plus extraordinaires ,

produits à l'occafion de quelques pratiques où les Dieux

étoient invoquez , n'avoient rien d'inconcevable. Les Phy

ficiens enfuite , qui paſſant d'une extrêmité à l'autre n'ad-

mettoient que des Corps , y trouvoient de la difficulté. An-

tant qu'ilspouvoient , ils mettoient tout au rang des fables,

ou bien rejettant tout ce qui ne pouvoit s'accommoder à

leurs principes , ils fe retranchoient à ce qu'ils croyoient pou»

voir expliquer naturellement.

le

Democrite , par exemple , voyoit qu'il n'étoit pas poffible

que la poitrine des animaux indiquat tout ce qu'on préten

doit y découvrir , fi une arméeferoit vaincue ou victorienfeJ

fi un vaiſſeau arriveroit à bon port , on fi l'on attentoit à

la vie du Prince. Quelle apparence que le fiel d'un coq ,

foye, le cœur ou le poulmon d'un taureau euffent unfigrand

raport avec tant & defi diverfes chofesfutures? Mais il

vouloit que parquepar la couleurla couleur , la figure & les autres difpofi

tions du cœur & dupoulmon , on pût devinerfi la recolte

feroit bonne on mauvaiſe , fi l'air feroit fain , on s'il ne

cauferoit point de maladies , & prédire par ce moyen la

pefte & la famine.

Nonobftant tout ce qu'il difoit de l'impreffion quepent

faire la température de l'air , dans la poitrine de certains

animaux , Ciceron montre fort bien le ridicule de fa pré-

tention ; & c'est àfon occafion qu'il donne aux Phyficiens

une épithète que je n'oferois prefque mettre en François ,par-

ceque s'il y a des Phyficiensprésomptueux , ily en a auſſi

quifont fort modérez & fort fages.

Ne fait-on point à présent à l'occafion de la Baguette ce

que faifoit Democrite ? La plupart conviennent bien qu'elle

nepeut indiquer naturellement ni les voleurs , ni les meur-

triers; & fe réduisant à l'eau & aux métaux , ilspréten-

dent qu'il faut regarder tout le refte comme tous les ufages

fuperftitieux qu'on a faits de l'aiman , & qui n'empêchent

pourtant pas qu'il n'attire le fer d'une manière très natu-

relle.

Ilfaut donc montrer à ces perfonnes què la Baguette n'a

pas

津

T
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pas plus la vertu d'indiquer les fources , que de faire con

noitre les voleurs , ni aucune autre chofe : qu'on ne s'eft

avifé que bien tard de s'en fervir pour découvrir l'eau ;

& qu'on n'en est venu là , que par les mêmes vues qui

avoient déjafait chercher mille chofes purement morales.

Lorfque les anciens fe font fervis de la Baguette , ils ne

penfoient à rien moins qu'à une vertu phyſique qui fût dans

le bois. Les Juifs qui du tems d'Ofée (a) confultoient la

Baguette , entendoient une espéce de voix fombre qui leur

révéloit ce qu'ils vouloient favoir. Les Scythes , les Grecs ,

les Romains , & les anciens Allemans ne fefervoient de la

Baguette qu'en invoquant les Dieux. Quand on a voulu

s'en fervir pour chercher les métaux , on a imploré le fe-

cours de Mercure, & les Chrétiens en cherchant les fources

& les métaux, ont adreffé des vœux à Moyfe. Preuvefuf-

fifante que l'ufage de la Baguette ne s'eft pas introduit com-

me unfecret naturel, tel que celui de l'aiman , mais qu'il

a été au contraire inventé, comme une de ces pratiques (u-

perftitienfes , dont quelques Phyficiens fe font efforcez de

rendre raison.

Il est vrai que l'usage en question , femble à préfent

ne rouler que fur des circonstances phyſiques , mais quand

on examine ce qui eft pratiqué en divers lieux & par

diverfes perfonnes, on y trouve encore les principaux ca-

ractéres des pratiques fuperftitieuses , qui font , comme dit

Ciceron , les variations & les contradictions. L'un vous

dit qu'il n'y a que le condrier qui puiſſe ſervir , l'autre

qu'il faut de l'olivier ou du palmier , un troisième qu'il

faut néceffairement fe fervir de diverfes Baguettes pour

chercher diverfes chofes , un quatrième enfin vous dit que

tout bois eft bon , & qu'on peut même fe fervir d'une Ba-

guette defer.

Voulez vous favoir ce qu'on peut découvrir? De l'eau

feulement , répond celui-ci. Un autre prétend que la Ba-

guette ne peut fervir qu'à faire trouver les métaux , un

troifiéme affure qu'elle doit indiquer les meurtriers ,

(a) Maimonid. de Idolol. c. 6. & 11,

چم
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un quatriéme veut qu'elle découvre les bornes , les Reli-

ques & plufieurs autres chofes cachées. Demandez à di-

verfes perfonnes ce qu'il faut faire pour connoitre quel est

le métal qui eft en terre. Il faut , vous disent ceux-ci ,

mettre une piéce du même métal auprès de la Baguette ,

car elle eft immobile lorsqu'on lui fait toucher du métal

différent. On fe trompe , difent les autres ; la Baguette ne

tourneplus fi vous lui faites toucher une piéce du mêmemé-

tal que celui qui eft en terre.

N'est-ce point que l'Auteur du tournoiment de la Baguet-

te s'eft coupé ? Et ne faut-il pas lui dire avec Daniel :

Rectè mentitus es in caput tuum ? Neft- ce pas l'iniqui-

té qui fe contredit elle-même ? Seroit-ce-là des effets demé-

chanifme ? La Nature fe contredit-elle ? Ses voyes à l'é-

gard d'un même effet ne font-elles pas conftantes & unifor

mes?

Ce qu'ily a de bien remarquable , c'est que nous appre-

nons ces contradictions des perfonnes mêmes , qui charmées

des effets de la Baguette s'en fervent publiquement , &font

même des Livres pour en autorifer la pratique. Celui qu'on

a imprimé à Lyon fous le titre de Verge de Jacob , ou

l'Art de trouver les Tréfors cachez , &c. ( a) nous ap-

prendra ce que l'on fait dans le Dauphiné. Plusieurs autres

Livres nous diront ce que l'on fait ailleurs , & aſſurément

on n'enjugera pas fans connoiffance de cauſe.

Quelques perfonnes diront peut-être que fans fe donner

tant de peine , il vandroit bien mieux fuppofer que tout ce

qu'on dit de la Baguette , font des fables & des impoftures.

Ceft à quoij'étois autrefois fort porté, & j'aurois étéfaci-

lement confirmé dans cette penſée par un témoignage auffi

confidérable , que l'eft celui de Mr. de Francine Grand-

Maifon , qui par les Charges de Prévôt de l'Ile de France

& d'Intendant des Eaux , a été très fouvent engagé à

éprouver l'usage de la Baguette pour découvrir les crimi-

(a) Par M. N. Avocat au Parlement de Grenoble.

Tome I. *

nels ,
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nels, &pour trouver desfources d'eau. Il m'a affuréque,

quoiqu'il ait employé un très grand nombre de perfonnes ,

même des RR. Péres Capucins, & divers autres , dont les

fecrets étoient fort vantez furtout pour la découverte des

eaux, il n'a jamais trouvé perfonne à qui l'on pût fe fier

furement , parceque la Baguette donnoit fouvent le change,

difoit très fouvent faux. C'est pourquoi il feroit d'avis

que fansfaire aucune nouvelle recherche , ces prétendus fe-

crets fuffent interdits comme des usages qui tendent à fédui-

re les hommes fous de fpécieux prétextes. Voilàfans doute

le plus court & le meilleur reméde , pourvû qu'ilfûr mis

en pratique par lesperfonnes qui peuvent ordonner au peu

ple.

la
Mais par rapport à ceux qui ne peuvent

douter que

Baguette ne tourne fans art & fansfraude entre les mains

de quelquesperfonnes , ilfaut néceffairement leur faire voir

d'on peut venir cetournoiment. S'ily a desfaits incontefta-

bles qui ne puiffent être produits , ni par les fecrets refforts.

de la nature , ni par la fourberie des hommes, on doit le

dire & on ne doitpas taire qu'ilfaut attribuer aux Efprits

ce qui ne peut être produit par les Corps , puifqu'il eft come

Stant que nous n'avons d'idée d'aucunefubftance que
de

Efprit & du Corps. Enfinfi par tout ce que la Raison &

la Foi nous enfeignent touchant les Efprits, ilparoit évident

qu'on ne peut attribuer les effets en question qu'aux Esprits

que PEcriture apelle fi fouvent des féducteurs , pourquoi

diffimuler fur ce point ? Qu'on dife en général qu'il y a des

fourbes fort adroits dont on eft fouvent la dupe , je n'ai

garde de le nier. Je crois qu'il y en a quifont tourner la

Baguette ; mais il y a des moyens de connoitre jufques on

la fourberie peut aller. Qu'on dife encore qu'on fe trompe

Souvent , pour ne pas connaitre affez la nature, rien n'eft

plus vrai. Plufieurs donnent trop au méchanisme , les au-

tres n'y donnent pas affez , & la difficulté eft de choisir

un jufte milieu entre ces extrêmitez vicienfes. Mais cela

n'empêche pas qu'il n'y ait des cas , où le discernement

n'est ni impoffible , ni difficile. Ce qui est constant , c'est

qu'on
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qu'on n'eſt jamaisfi exposé à fe tromper, que lorsqu'onju-

gefur des idées vagues & confufes. Je crois qu'on verra

affez clair dans le sujet dont il s'agit , quandon feferadon

né la peine de lire (a) la première Partie de cet Ouvrage.

On jugera néanmoins plus exactement de cette pratique

auffi bien que d'un grand nombre d'autres , en lifant la

feconde Partie (b) , où l'on établit des principes pour fai-

re connoitre ce que c'est que miracle & fuperftition , par

quelles loix tous les effets font produits , & par quelles

régles on peut juger fi un effet eft naturel ou non. Dans

l'application de ces notions ou de ces régles , on n'a pu ſe

difpenfer de faire voir les erreurs des Philofophes , qui

ont cru naturels des effets qui ne peuvent l'être , & de

découvrir l'illusion où nous jettent plufieurs prétendues

merveilles de la nature , qui ont été crues fans fondement.

Il a fallu auffi montrer avec quelque étendue , néceffaire

pour diverfes perfonnes , quelle eft la caufe des effets qui

ne font pas produits naturellement.

Avec ces principes on pourrafe détromper aisément d'un

grand nombre de pratiquesfuperftitienfes , qui durant plu-

fieurs fiécles ont trouvé des défenseurs. C'est dans cette

vue que nous avons entrepris l'Hiftoire Critique des U-

fages Superftitieux, qui ont féduit les peuples & embar-

raffé les Savans. On repréſente d'abord combien on a tou-

jours été porté à excufer & à autorifer même des prati-

ques fuperftitienfes , faute de lumiére & d'attention , &

l'on entre enfuite dans le détail de celles qui ont été en-

fin condamnées univerfellement par l'Eglife , ou qui doi

vent l'être par toutes les perfonnes inftruites & attenti-

ves. Cette matiére eft fi ample , qu'elle pourra nous obli-

ger à donner dans quelque tems un fecond Volume. Ce-

pendant on n'a pas deffein de faire un Traité entier des

Superftitions. On obmettra celles qui ne font en usage que

parmi desperfonnesfans Religion , ou qui ne peuvent trom-

(a) Lifez le feptiéme Livre de la nouvelle Edition .

(6) Lifez le premier Livre de la nouvelle Edition.

per
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per que des femmelettes. Il fuffit que les Curez & tons .

ceux qui inftruifent , tâchent d'en defabuſer le peuple ; &

ily a affez de Livres qui les indiquent , & en donnent de

l'horreur. Nous ne parlerons que des pratiques qui font au-

torifées par des Savans , parcequ'elles donnent lieu de dou-

ter fi elles ne produisent pas leur effet naturellement , ou

par miracle.

On ne trouverapas étrange qu'on apelle Savans les Dé-

fenfeurs de ces pratiques fuperftitienfes , en même tems qu'on

montre qu'ils fe trompent en ce point. C'est un titre qui

convient à ceux qui ont beaucoup de lecture , & la réputa-

tion de Gens de Lettres. On ne pouvoit pas contefter cette

qualité ni cette réputation au célébre Hincmar de Reims,

qui a pourtant autorisé des épreuves certainement fuperfti-

tienfes.

Mais on aura fujet d'être furpris que j'ofe éclaircir ou

décider des difficultez qui ont partagé & embarraſſé des Sa-

vans. Deux chofes m'ont raffuré contre la peine que je res-

fentois fur ce point. La premiére eft , que je ne mets déci-

fivement plufieurs pratiques au nombre des juperftitions

qu'après des décifions généralement reçues. L'autorité

d'Hincmar ou de quelqu'autre Savant que ce foit , ne

peut faire douter que l'épreuve de l'eau froide ne foit fuper-

ftitienfe , depuis qu'elle a été abſolument condamnée par l'E-

glife.

9

La feconde eft , que quand on s'aplique à une matiére

avec des notions qui ne peuvent être fauſſes , & qu'on a

d'ailleurs des décifions formelles de l'Eglife en pareil cas,

Pattention fait naitre des pensées & découvrir des raisons

décifives , qui ne peuvent être ébranlées par des difcours va-

gues , fondez fur ce qu'il y a dans le monde une infinité de

chofes merveillenfes , obfcures , & difficiles à pénétrer.

Ainfi l'on ne refufera pas d'examiner les pratiques fuper-

ftitienfes qui font communes dans les Villes ou dans les Pro-

vinces , & qui trouvent néanmoins quelques Défenfeurs. Je

priefeulement ceux qui demandent qu'on parle fur ces far-

tes de pratiques , de ne pas nous propofer celles quifont à

peine
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peine connues , & qui n'ont pas besoin de difcuffion. Des

perfonnes , par exemple , nous ont preffé de parler de ce qui

s'obferve , dit-on , dans quelque Eglife , où l'on porte les

enfans morts nez , & où l'on prétend qu'après certaines

priéres ou cérémonies , ces enfans donnent des fignes de vie ,

à la faveur defquels on les baptife promptement. On a fait

entendrequ'il y a de lafourberie ; & quand cela neferoit

pas , c'est une fuperftition viſible , & une tentation de Dien

qui a étéfouvent défendue. Si cela fe fait fans éclat , com-

me on l'affure , il faut en avertir l'Evêque . Un détail de

femblables fuperftitions ne peut fervir qu'à fcandalifer , &

porter des perfonnes ignorantes à faire l'effai de ces prati-

ques , au lieu qu'on peut compter qu'il n'y a point d'Evê-

que qui ne foit affez zélépour faire ceffer ces fortes d'abus.

Quoi qu'il en foit, nous ne prétendons parler que des prati-

ques publiques, qui féduisent le Peuple & trouvent des Dé-

fenfeurs.

APPROBATION

De Monfieur de Lorme , Docteur de Sorbonne.

Ai lu par Ordre de Monfeigneurle Garde des Sceaux ,

Critique

n'ai garde d'en porter un jugement différent de celui des

Docteurs célébres qui l'ont approuvée avec éloge dès le

vivant de l'Auteur. Je remarquerai feulement que la nou-

velle forme qu'il avoit lui-même donnée à fon Ouvra-

ge, & les Additions pofthumes qui y font inférées , le

font lire avec une nouvelle fatisfaction. En Sorbonne , le

21. Janvier 1732.

DE LORME.

****
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JESUS MARIA.

Permiffion du Très Révérend Pére Général de l'Oratoire.

Ous Pierre- François De la Tour , Prêtre , Supé-

Nrieur
rieur Général de la Congrégation de l'Oratoire de

Jésus-Chrift Notre Seigneur. Vu par nous le Privilége

du Roi & l'Approbation du Cenfeur Royal , permet-

tons à la Veuve de Florentin Delaulne , Imprimeur &

Libraire , d'imprimer un Livre intitulé : Hiftoire critique

des Pratiques fuperftitienfes , &c. compofée par le feu P.

Pierre le Brun , Prêtre de notre Congrégation , confor-

mement au Privilége à nous accordé par les Lettres Pa-

tentes du Roi , en datte du 26. Mars 1689. enregistrées

au Grand Confeil le 25. Avril de la même année , par

lefquelles il eft défendu à tous Libraires & Imprimeurs

d'imprimer & vendre aucuns Livres compofez par ceux

de notre Congrégation , fans notre permiffion expreffe ,

fous les peines portées par ledit Privilége. Donné à

Paris ce vingt deuxième Janvier mil ſept cens trente

deux.

P. F. DE LA TOUR.

De l'Ordre de Notre Révérend Pére Général,

L. BATTER EL , Sécretaire.

Ai

APPROBATION

De Monfieur de Precelles , Docteur de Sorbonne.

J'ai lu pour Monfeigneur le Chancelier un Livre qui a

pour titre , Hiftoire de l'Origine & du progrès de la Ba-

guette
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guette parmi toutes les Nations , avec la Méthode & les

principes pour difcerner les effets naturels d'avec ceux qui

ne le font pas ; & l'Hiftoire Critique des Pratiques Super-

ftitienfes. Je n'y ai rien trouvé qui foit contraire à laFoi

ni aux bonnes mœurs , & qui ne foit conforme à la ſaine

Doctrine: Et il y a tout lieu de croire que cet Ouvra-

ge, digne de l'érudition de l'Auteur , fera très utile au

public. En Sorbonne le 2. d'Octobre 1700.

C. DE PRECELLES.

Approbation de M. du Pin, Docteur en Théologie de laFa-

culté de Paris , & Profeffeur Royal en Philofophie.

E fouffigné Docteur en Théologie de la Faculté de

Paris , & Profeffeur Royal en Philofophie : Certifie

que j'ai lu un Livre qui a pour titre , Hiftoire Critique.

des Pratiques Superftitienfes , qui ont féduit les Peuples&

embarraffé les Savans : Avec la Méthode & les principes

pour difcerner les effets naturels d'avec ceux qui ne le font

pas; & que non feulement je n'y ai rien trouvé de con-

traire à la faine doctrine ni aux bonnes mœurs , mais en-

core que l'Auteur traite cette matiére avec autant de

jufteffe & de difcernement , que d'élégance & d'érudi-

tion , & qu'il afu parfaitement accorder les principes de

la faine Théologie avec ceux de la bonne Philofophie,

en tenant un jufte milieu entre l'incrédulité des Eſprits-

forts , qui leur fait nier des faits certains , & la trop gran-

de crédulité des foibles , qui leur fait
des pra

approuver

tiques fuperftitieufes. Fait à Paris ce 26. de Juin mil

fept cens un.

L. ELLIES DU-PIN.

8

2

2

8

* Ap-
4



LVI

Approbation du Révérend Pére Alexandre , Docteur en

Théologie de la Faculté de Paris , & ancien Profeſſeur du

grand Couvent & College des RR. Péres Prêcheurs.

N Prêtre de JESUS-CHRIST, & un Théolo-

gien de l'Eglife Catholique , ne peut employer

plus dignement fes talens qu'à combattre des ufages fu-

perftitieux , que l'Efprit féducteur établit ou renouvelle

parmi les Peuples. C'eft ce que le R. P. LE *** fait

excellemment dans fon Hiftoire Critique des Pratiques Su

perftitienfes, &c. Cet Ouvrage eft parfaitement confor-

me aux régles de la Foi & des bonnes mœurs ; & j'efpé-

re qu'il fera utile à l'Eglife. C'eft une choſe déplorable

qu'il fe trouve des Chrétiens qui autorifent des ufages

que la Loi de Dieu & les Prophétes condamnent , &

qui employent leur Philofophie pour juftifier des erreurs

& des pratiques profcrites par les faints Péres , par les

faints Decrets , & par les Théologiens Catholiques , en

forgeant de vains fyftêmes en faveur de ces ufages per-

nicieux. Celui de la Baguette pour chercher les four-

ces , les meurtriers , &c. & celui de l'épreuve de l'eau

froide pour découvrir les forciers , fe réduifent fans dou-

te à ces fignes qui n'ont aucune efficace , comme parle

Saint Auguftin , que celle que leur donne la préfomp-

tion , qui eft comme la langue commune qui entretient

un malheureux commerce avec les Démons. Que tantùm

valent , quantumpræfumptione quafi communi quadam lin-

guà cum Damonibus fœderata funt. Ils renferment une

curiofité pernicieufe , ils font accompagnez de cruelles in-

quiétudes , ils donnent la mort à l'ame en la rendant ef-

clave du Diable. Qua omnia plena peftifera curiofitatis ,

cruciantisfollicitudinis , mortiferafervitutis. Quoiqu'il fe

trouve des perfonnes qui leur donnent un nom plus

doux , & qui les apellent des caufes phyfiques , pour

faire
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faire croire qu'ils agiffent par une vertu naturelle , &

qu'ils n'ont rien de fuperftitieux : & quafi nonſuperſtitio-

ne implicare , fed naturâ prodeffe videantur. Tout Chré-

tien doit rejetter ces ufages , & d'autres femblables

comme des fignes d'une liaiſon & d'un pacte tacite avec

ces Efprits malins , qui n'entrent en commerce avec les

hommes que pour les tromper & pour les perdre. Ex

quadam peftifera focietate hominum & Damonum, quaſi

pacta quadam infidelis & dolofe amicitia conftituta , peni-

tus funt repudianda & fugienda Chriftiano. Ces véritez

font établies & prouvées dans ce Livre avec beaucoup

d'érudition & de netteté. Je rends avec plaifir ce témoi-

gnage au mérite de l'Ouvrage & de l'Auteur. A Paris ,

dans le grand Couvent & Collége des Fréres Prêcheurs ,

le 1. de Juillet 1701 .

N

F. N. ALEXANDRE , Docteur en Théologie

Ide la Faculté de Paris.

Autre Approbation des Docteurs de Sorbonne.

Ous fouffignez , Docteurs en Theologie de la Fa

culté de Paris , certifions avoir lu un Livre qui a

pour titre , Hiftoire Critique , &c. où non feulement

nous n'avons rien trouvé de contraire à la Foi & aux bon-

nes mœurs , mais où tout remplit parfaitement le deffein

que le favant Auteur fe propofe de defabufer les peuples

de tant de Pratiques fuperftitieufes , fi fouvent condam-

nées par l'Eglife , & de diffiper les faux raifonnemens

dont quelques Philofophes ont embrouillé cette matiére.

A la Rochelle le 5. Octobre 1701 .

LAMBERT, Doyen de l'Eglife Cathé-

drale de la Rochelle.

D'HILLEBRIN , Tréforier de l'Eglife

Cathédrale de la Rochelle.

**** 5 An-
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Autre Approbation,

Ai lu & examiné avec attention l'Hiftoire Critique des

Pratiques fuperftitieuses , &c. Ce Livre m'a paru foli-

de , convaincant , édifiant , agréable , plein d'érudition.

Je n'y ai rien trouvé qui ne foit conforme à la doctrine

de l'Eglife & à des régles: Et il y a tout lieu de croire

qu'il détournera entiérement les fidéles de toute forte de

fuperftitions, & qu'il nefe trouvera perfonne qui, après

la lecture de cet Ouvrage , veuille encore autorifer les

pratiques fufpectes , qui y font expliquées & condam-

nées. A Paris ce 4. Novembre 1701. -

FRANÇOIS-AIME' POUGET, Prêtre de

l'Oratoire , Docteur en Théologie de la Fa-

culté de Paris , Abbé de Notre-Dame de

Chambon.

Autre Approbation.

E Livre eft un Recueil très curieux & très bien

Carrangé de plufieurs faits furprenans . Mais ce qu'il

y a de plus confidérable , c'eſt qu'on y trouve des ré-

gles certaines pour démêler les effets naturels d'avec les

furnaturels , & les effets qui viennent de Dieu d'avec

ceux qui viennent des Démons. L'efprit & l'érudition

de l'Auteur éclatent fans fafte dans tous les endroits du

Livre. Je l'ai lu avec exactitude , & je le crois très utile

au Public , n'y ayant rien qui ne foit conforme à la Foi

& aux bonnes mœurs. Fait à Paris le . de Novembre

1701.

MICHEL LE BRETON , Curé

de S. Hypolite.

Au-



LIX

Autre Approbation des Docteurs de Sorbonne.

"Ufage des Superftitions dans le Paganisme n'apoint

de quoi nous furprendre. C'eft ce qu'y devoit

introduire l'Esprit d'erreur & d'illufion qui préfidoit à

cet état de ténébres. Mais que dans le Chriftianiſme ,

qui eftun état de lumiére &où la vérité préfide , l'on don-

ne encore dans les mêmes abus ; qu'on fe laiffe éblouir

par des pratiques , dont on découvriroit aifément le

faux , pour peu que l'on voulût faire ufage de la Rai-

fon & de fa Religion : c'eft ce qu'on ne fauroit trop

déplorer , & fur quoi les fidéles ne fauroient être trop

inftruits. Ils le feront parfaitement , & d'une maniére

très utile dans cet Ouvrage qui a pour titre , Hiftoire

Critique des Pratiques Superftitienfes , &c. Ouvrage où

l'illuftre & favant Auteur afu réunir avec toute la poli-

teffe du ftile , ce que les preuves ont de plus folide , le

raifonnement de plus jufte , l'expreffion de plus énergi-

que , l'érudition de plus recherché , la Théologie de

plus exact. C'eſt le jugement que nous croyons en de-

voir porter , après l'avoir lu avec exactitude. Fait à

Paris le 6. Novembre 1701.

DARNAUDIN , Curé de Saint Martin,

à Saint Denis en France.

NOLET.

"

Ju-
1
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Jugement de l'Académie Royale des Sciences.

Extrait des Regiftres de l'Académie Royale des Sciences ,

Décembre 1701.du 17.

E Révérend Pére LE BRUN , Prêtre de l'Ora-

toire , ayant préfenté à l'Académie un Livre inti-

tulé , Hiftoire Critique des Pratiques Superftitienfes , qui

ont féduit les Peuples & embarraffé les Savans : Sur le-

quel il fouhaitoit d'avoir le fentiment de la Compagnie :

Elle a nommé pour l'examiner le Révérend Pére Malle-

branche, Meffieurs du Hamel , Gallois , Dodart , de la

Hire, & moi; & après l'avoir lu chacun en particulier ,

nous fommes convenus tous enſemble que le Livre étoit

plein de recherches curieufes & bien raifonné que les

principes qui y font établis pour démêler ce qui eft na-

turel d'avec ce qui ne l'eft pas , font folides ; & que les

pratiques qu'on y combat font de pures impoftures des

hommes , ou doivent avoir des caufes qui ne peuvent

être rapportées à la Phyfique, fuppofé la vérité des faits ,

dont on n'a pas entrepris la difcuffion. En foi de quoi

j'ai figné le préfent Certificat. A Paris ce 17. Décem-

bre 1701.

L

FONTENELLE , Sécretaire de l'Académie'

Royale des Sciences.

>

' Auteur a vi avec quelque plaifir que toutes les per-

Sonnes de tous états qui ont lu cet Ouvrage l'ont

trouvé convainquant ; & cele joint à ce qu'on doit atten-

dre de la vigilance & du zele de Noffeigneurs les Evêques ,

lui fait espérer qu'on verra ceffer les Pratiques qui l'ontfait

écrire. il a fur-tout appris avec une fatisfaction finguliére

Pap-
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Papplication que Meffieurs les Commiffaires nommez par

l'Académie , & plufieurs autres Membres de cette illuftre

&favante Compagnie ont donnée à la lecture du Livre; &

il a cru devoir mettre ici le fentiment , qui eft venu entre

fes mains d'un de ces Savans , diftingué par une érudition ,

unejufteffe d'esprit , & une probité fi connue à la Cour&

à la Ville.

Sentiment de Mr. Dodart , Médecin de Madame

la Princeffe de Conti.

J'ai lu avec beaucoup de fatisfaction , &c.....

Comme les effets extraordinaires qui

font rapportez dans ce Livre , n'ont pas toujours réuffi ,

qu'on a fouvent eu lieu de craindre l'impofture , qu'ily

a pourtant des faits qu'on ne fauroit contefter, mais dont

on ne fauroit auffi trouver des caufes phyfiques & natu-

relles quoi qu'en puiffent dire quelques Phyficiens

d'ailleurs confidérables : L'Auteur s'eft avifé d'un expé-

dient très fenfé pour concilier ces contrariétez apparen-

tes , non en cherchant dans des caufes phyfiques l'expli-

cation des faits inexplicables par ces caufes, comme font

entr'autres tous ceux qui ne dépendent abfolument que

de la volonté des hommes qui ne peut rien fur la natu-

re, mais en donnant occafion à toutes les perfonnes équi-

tables de reconnoitre fenfiblement par femblables événe-

mens , d'autres caufes que les naturelles , de plufieurs

chofes qui arrivent ici bas , & d'autres prodiges que les

miracles. Il établit en même tems des régles pour ne

pas ôter fans néceffité aux caufes naturelles les effets dont

Dieu les a rendues capables , & pour ne pas auffi s'opi

niâtrer à nier certains faits conftans , fans pouvoir allé-

guer d'autre raison que l'impuiffance où les hommes fe

trouvent de les expliquer par des caufes naturelles ; ce

qui femble fuppofer qu'on ne doit avouer en ces der

niers tems aucun des faits qu'on ne peut reconnoitre fans

être obligé de confeffer un Etre fouverain au deffus de
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la nature agiffant par lui-même ou par des caufes fur

naturelles , inférieures , bonnes ou mauvaiſes. Le Pu

blic aura donc l'obligation à l'Auteur de lui avoir donné

le moyen de fortir de ces difficultez , & des régles fu-

res pour démêler les effets furnaturels d'avec les natu-

rels , & les furnaturels miraculeux d'avec les furnaturels

qui ne font que la jufte peine de la fuperftition & de la

curiofité vicieufe. Il n'y avoit que cela de folide à

penfer , fur ce qu'il peut y avoir de vrai dans les His-

toires femblables à celles de la Baguette. Car le dénoue-

ment de femblables Hiftoires , autant que la Phyfique

& la Théologie peuvent y contribuer , fera toujours pour

les Phyficiens de dire , fi le fait eft vrai , il eſt furnatu-

rel , ce qui arrive plus fouvent que ne penfent les pré-

tendus Esprits-forts , & beaucoup plus rarement que ne

penfent les peuples & la foule des ignorans. Après cela

il appartient aux Théologiens de dire , fi le fait est vrai,

it eft miraculeux, & vient du bon principe , ou ,
il est

fuperftitieux , & vient immédiatement du mauvais princi-

pe. Heureufement pour ce Livre , l'Auteur eft égale-

ment Philofophe & Théologien.

DODARt.

L'EglifedeRome,quidétermina autrefoistoutesles ani-
tres Eglifes par fon exemple & par fes Decrets à fai-

re condamner les épreuves de l'eau & dufeu , n'a pas vou-

tu permettre qu'on imprimat quelque chofe à Rome , en fa-

veur de l'ufage de la Baguette. On y fupprima , il y a

-quelque tems , des Livres Italiens , qui avoient étéfaits

pour l'autorifer ; & l'on vient de voir un Decret de l'In-

"quifition , qui parmi neuf ou dix autres Livres , condamne

te plus long Ouvrage qui ait été fait pour l'usage de la Ba-

guette.

Feriâ quartâ die 26. Octobris 1701.

Sa-
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2.

Sacra Congregatio Eminentiffimorum & Reverendiff

morum D. D. S. R. E. Cardinalium in totâ Republica

Chriftiana Generalium Inquifitorum habita in Conventu

Sanctæ Mariæ fuper Minervam , poft examen Theolo

gorum fpecialiter ad hoc deputatorum , ac præviè relatis

fanctiffimo D. N. CLEMENTI Papæ XI. eorum-

dem Eminentiffimorum votis , & Theologorum cenfu-

ris , de mandato Sanctitatis fuæ præfenti Decreto prohibet

& damnat infra fcriptos libros , videlicet.....

La Phyfique occulte , on Traité de la Baguette divinatoi-

re, par....

Hos itaque libros fic prohibitos & damnatos per idem

Decretum eadem facra Congregatio , de mandato , ut

fupra , vetat , ne quis imprimere , vel imprimi

facere , neque impreffos apud fe retinere , & legere lici-

tè valeat , &c.

.....

CE

NE Decret vient fe joindre affez à propos au juge-

ment des Théologiens & des Philofophes de Pa-

ris, qui ont examiné le point en queftion avec beaucoup

d'attention & d'exactitude. Il n'a pas été inutile que

des Philofophes ayent dit depuis quelques années tout

ce qui fe pouvoit imaginer de plus fpécieux en faveur

de l'ufage de la Baguette. Cela a fervi pour en porter

un jugement plus fûr & plus diftinct. A préfent tout

fe réunit heureuſement pour le condamner , & bien des

perfonnes qui avoient eu quelque fujet de croire naturel

l'ufage de découvrir l'eau & les métaux , ne le condam-

nent pas moins que les autres pratiques fufpectes , qui

font combatues dans cette Hiftoire Critique.

On dit pourtant qu'il y a deux Meffieurs affez con-

nus à Paris , qui ont de la peine à renoncer à cet ufage

qui les réjouit , fous ce prétexte qu'ils ne font pas for-

ciers , & qu'il y a bien des chofes dans le monde qui

furpaffent les connoiffances des hommes ; mais il y a
a lieu

d'ef



LXIV

**

d'espérer qu'ils reconnoitront que ce font là des difficul-

tez qui fe diffipent facilement , ainfi qu'on l'a montré

dans cet Ouvrage.

TAS
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des anciens Sages du monde que peu de fe-
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N ne fent que trop fouvent la néceffité

de difcerner les effets naturels d'avec ceux

qui ne le font pas , mais on ne s'applique

pas davantage pour cela à chercherles mo-

yens de faire ce difcernement. Il fuffit à

plufieurs de favoir qu'il arrive des chofes

finguliéres dans le monde , pour croire fans examen tout
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2 Hiftoire Critique

ce qu'on leur dit ; en vain leur propre expérience leur

apprend-elle qu'on eft fouvent trompé , ils ne veulent

pas fe donner la peine de vérifier les faits , & l'indiffé-

rence produit en eux la crédulité. D'autres tombent

dans l'excès oppofé. Quoique la Religion leur enfeigne

qu'il y a des faits extraordinaires produits par la puiſ-

fance de Dieu & le miniftére des Anges , ou par lepou-

voir qu'il a laiffé au Démon ; ils refuſent d'ajouter foi

à tout ce qui ne leur paroit pas naturel , & qu'ils s'i-

maginent ne pouvoir pas expliquerphyfiquement. D'au-

tres plus fenfez & plus raifonnables voudroient bien n'ê-

tre ni trop crédules , ni abfolument incrédules , mais ils

font rebutez par la difficulté de faire un jufte difcerne-

ment.

Il faut avouer qu'il n'eft pas toujours aifé de porter

un jugement exact & folide fur ce que l'on voit d'ex-

traordinaire & que ceux qui auroient dû fournir au

refte des hommes les lumiéres & les fecours néceffaires

pour diftinguer les prodiges d'avec les ouvrages de la na-

ture, fe font égarez les premiers , en confondant l'His-

toire naturelle avec la Religion & la Superftition.

Chaldéens , Perfes , Affyriens, Egyptiens , Phéni-

ciens, voilà les favans du monde après le Déluge , voilà

les maitres qui ont inftruit ces Grecs & ces Romains ,

tant vantez pour la beauté de leur génie & l'étendue de

leurs connoiffances , & voilà auffi les auteurs des fables

les plus abfurdes & des pratiques les plus extravagantes.

On ne fauroit lire les Hiftoires qu'ils ont laiffées , fans

y trouver le faux & le ridicule. Je ne m'étonne pas

que les Relations des voyages du nouveau monde , nous

repréfentent des peuples imbus des erreurs les plus gros-

fiéres , & affujetties à mille ufages déraifonnables. Que

peut-on attendre d'une Nation fans fcience & fans étu-

de ? Mais il y a lieu d'être furpris que les Docteurs

de l'Univers ayent débité les opinions les plus infen-

fées , qu'ils foient tombez dans les plus impertinentes

fuperftitions, & qu'on trouve l'origine de la folie des

hommes , parmi ceux qui ont été comme les dépofi-

tai-
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taires de la fcience du genre humain.

La caufe de l'égarement de ces anciens peuples, eft

l'abus qu'ils ont fait des plus grandes véritez . Quel

que difficulté qu'il y ait d'être exactement informé

de leur Religion , un grand nombre d'anciens monu-

mens ne nous permettent pas de douter qu'ils n'ayent

recenu trois articles (a) fondamentaux de la doctrine

des Patriarches , l'exiſtence de la Divinité , de la Pro-

vidence , & des Efprits intelligens qui font fes minis-

tres. Le mal eft qu'ils ont placé ces Intelligences

prefque dans tous les corps. C'eft-là l'origine du

culte rendu à tant de créatures matérielles & réelle-

ment inanimées. Ceux qui , fur l'autorité de Diodo-

re de Sicile , ont dit qu'on adoroit le Soleil &la Lu-

ne , fans y reconnoitre autre chofe que de la matiére,

n'ont pas affez bien pris ce que cet auteur avance ,

parcequ'ils n'ont pas affez réfléchi fur ce qu'il ajoute

qu'on offroit à ces Aftres des priéres & des facrifices.

On n'adreffe pas des priéres à une matiére inanimée.

Perfuaderoit-on à tout un peuple d'implorer le fecours

d'une horloge, à moins qu'il ne fe fût imaginé que cet-

te machine eft animée par une Intelligence attentive à

nos befoins , & capable d'y pourvoir?

L'honneur que les anciens peuples ont rendu aux créa

tures , eft donc une preuve claire qu'ils les fuppofoient

animées. Zoroaftre & les Philofophes Chaldéens joi-

gnoient à la Philofophie une Théologie embrouillée , qui

leur faifoit placer des Intelligences prefque dans tous les

corps. Les Egyptiens qui n'ont pas été moins éclairez

qu'eux , les ont furpaffez en extravagance . Ce qui eft

très furprenant , ayant été inftruits par le Patriarche Jo-

feph, que Pharaon regarda comme le plus favant de tous

les hommes. Où pourrai-je , lui dit-il , (b) trouver

quelqu'un plus fage que vous , ou même ſemblable à

vous?

(4) Eufebe Prepar. Evang.

(6) Nunquid fapientiorem & confimilem tui invenire potero?

Genef. XLI. 39.

A 2



4 Hiftoire Critique

vous ? Ce Roi l'établit (a) Premier-Miniftre de fon

Empire , afin qu'il inftruifit les Princes de fa Courcom-

me lui-même , & qu'il apprît la fageffe aux vieillards de

fon Confeil. Jamais gouvernement ne fut plus utile que

celui de Jofeph. En effet les Commentaires des Juifs

par Artabanus , dont Eufebe (b) rapporte les termes ,

nous apprennent qu'avant ce Patriarche , tout étoit en

confufion en Egypte , qu'il fit défricher les terres,

qu'il enfeigna la meilleure maniére de les cultiver ,

qu'il affigna aux Prêtres les champs qui leur feroient

affectez , qu'il inventa & fixa les mefures. Il laiffa

aux Egyptiens bien des connoiffances fur la Géome-

trie , fur l'Aftronomie , & fur d'autres fciences. C'eft

ainfi que Daniel longtems après inftruifit les Affyriens

& les Perfes , lorfqu'il fit bâtir à Sufe fous l'ancien

Darius ce magnifique Palais , qu'on admiroit encore

au tems de l'Hiſtorien Jofeph (c).

Les Egyptiens , fi l'on en croit Diogene Laerce ,

(d) connoiffoient la rondeur de la Terre & la vé-

ritable caufe des Eclipfes. On ne peut leur difputer

l'habileté en Aftronomie ; mais au lieu de fe tenir aux

régles fures de cette fcience , ils y en ajoutérent d'au-

tres , qu'ils fondérent uniquement fur leur imagina-

tion: & ce furent-là les principes de l'art de deviner ,

& de tirer des horofcopes. Ce font eux , dit Hero-

dote , qui enfeignérent à quel Dieu chaque mois &

chaque jour eft confacré , qui ont obfervé fous quel

afcendant un homme eft né pour prédire fa fortune

ce qui lui arriveroit dans fa vie , & de quelle mort

il mourroit.

,

Ce font eux , pourfuit le même Auteur , (e) qui

ont

(a) Conftituit eum Dominum domûs fuæ & Principem omnis

poffeffionis fuæ , ut erudiret principes ficut femetipfum , & fenes

ejus prudentiam doceret. Pfal. CIV.

(6) Præpar. Evang. 1. 11. ch. 23. page 429.

(c) Jofeph. Antiq . 1. 10. c. 12.

(d) In Proxm. pag. 3 .

( ) Herodot. 1. 2 .
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ont plus inventé de préfages & de prodiges que tout

le refte des hommes enfemble , & pour comble de va

nité & de menfonge , ils n'ont pas craint d'affurer

qu'ils ont fait de pareilles obfervations depuis une in-

finité de fiécles (a). Toutes ces réveries, comme nous

l'avons déja remarqué , venoient du mauvais ufage qu'ils

faifoient des véritez que les Patriarches leur avoient en-

feignées. Ils avoient appris d'euxque Dieu avoit créé un

grand nombre d'Anges , que ces Efprits font les minis-

tres de Dieu , qu'il y en a de bons & de mauvais , que

les uns rendent divers fervices aux hommes , & que les

autres leur nuifent autant qu'ils peuvent. Inftruits de ces

véritez , ils ont fuppofé d'eux-mêmes que des Intelli-

gences animoient les Aftres, les Elémens & prefque tous

les Corps. De là tous ces refpects rendus non feulement

aux Aftres , mais encore aux Animaux. De là l'invo-

cation des Anges, l'application à découvrir quels étoient

les Génies bons ou mauvais qui préfidoient aux événe-

mens , la diftribution des jours heureux ou malheureux

l'extravagance des Prêtres qui fe flatoient de découvrir

les plus grands fecrets par le vol des oifeaux , les en-

trailles des bêtes , les pierres , & par tout ce que rapor-

te Jamblic dans la troifiéme fection des myftéres des

Egyptiens , ch. 16. & 17.

La fcience des Egyptiens avec leurs fuperftitions paffa

aux Grecs & aux Romains. C'eft des Egyptiens , dit

Herodote (b) , que les Grecs tenojent les noms des

Dieux & prefque toutes les cérémonies de la Religion.

Ils

(a) Affyrii , Chaldæi ... diuturnâ obfervatione fyderum , fcien-

tiam putantur effeciffe , ut prædici poffet quid cuique eventurum

& quo quifque fato natus effet . Ægyptii longinquitate temporum

innumerabilibus fæculis eandem etiam artem confecuti putantur.

Cic. l. 1. de Divin. n. 2.

Condemnemus , inquam , hos , aut ftultitiæ, aut vanitatis , aut

impudentiæ , qui CCCCLXX. millia annorum , ut ipfi dicunt ,

monumentis comprehenfa continent , & mentiri judicemus , nec

fæculorum reliquorum judicium , quod de ipfis futurum fit , per-

timefcere. Cic. l. 1. de Divin. n. 36.

(6) Lib. 2. p. 242.
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Ils admirent un fi grand nombre deGénies , qu'ils l'em-

portérent peut-être en ce point fur tous les peuples qui

les avoient précédez. Ils les faifoient préfider par tout ,

aux forêts & aux arbres , aux fleuves & aux fontaines ,

aux jours & aux mois , aux années & aux faifons , à la

pluye & au beau tems , aux nuées , aux foudres & au

tonnére , à la maladie & à la fanté. Qui pourroit ja-

mais faire un dénombrement exact de tout ce qu'ilș at-

tribuoient aux Génies ?

Des efprits ainfi difpofez trouvoient du myſtére par

tout , & fe donnoient bien fouvent de la peine pour en

déveloper la fignification. Les événemens les plus for-

tuits leur paroiffoient tirer à conféquence , & mille au-

tres phénoménes , qui font des fuites des loix ordinai-

res du mouvement , étoient regardez par ceux-mêmes

qui gouvernoient l'Etat , comme des prodiges & des

préfages de l'avenir.

C'eft pour cela qu'on chargeoit les Regiftres publics

de tout ce qui arrivoit d'extraordinaire , qu'on étoit

confterné quand le Soleil ou la Lune s'éclipfoient , &

lorfqu'on voyoit des parelies. Un accident inopiné , la

rencontre d'un ferpent ou d'un loup , un chien noirqui

entroit dans l'Hôtel de Ville , des drapeaux rongez par

les fouris , étoient capables de mettre en peine tout un

grand peuple , jufqu'à ce qu'il pût découvrir fi les

Dieux ne vouloient pas indiquer par ces fignes quelque

chofe de fecret.

Il fallut créer des Officiers , à qui l'on donna le titre

d'Harufpices & d'Augures , & qui par une vie retirée

puffent mériter la faveur des Dieux , connoitre leur vo-

lonté, & difcerner ce qui pouvoit être pris pour unpré-

fage , d'avec ce qui étoit naturel. Prodiges , fonges , &

oracles , c'étoit à eux à les interpréter : enfin ils devoient

s'exercer continuellement à pénétrer dans les fignes de

l'avenir, & fe mettre en état de décider fur l'événement

de toutes les entrepriſes. Il n'y avoit pour cela qu'à

confulter férieuſement & religieufement le foye des ani-

maux, & favoir bien juger du vol ou du gazouillement

des
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des oifeaux , & d'autres fignes fernblables. Quelques

Savans , auffi fenfez que l'étoient Caton & Cicéron ,

avoient beau admirer que les Harufpices (a) ou les Au-

gures puffent s'empêcher de rire en fe regardant ; ils ne

rioient point , & loin de faire rire lepeuple, ils l'avoient

accoutumé à recevoir leurs décifions avec refpect.

Tel a été l'aveuglement & la fuperftition des peuples

les plus anciens , & les plus illuftres qui ayent été dans

l'Univers. Y auroit-il lieu d'attendre de tels maitres

quelques régles de difcernement ?

CHAPITRE II.

Qu'on trouvepeu defecours dans les anciens

Philofophes & dans les autres Naturalis-

tes, pour difcerner les effets naturels d'a-

vec ceux qui ne le font pas. D'où vient

ce défaut de difcernement.

Lproduits, ne nous inftruifentpas pre-

Es grands Philofophes que la Gréce & l'Italie ont

mieux que les

miers Savans de l'antiquité , fur les moyens de diſcer-

ner les effets naturels d'avec ceux qui nelefont pas. Pour

montrer combien ils étoient incapables de faire ce difcer-

nement , il n'eſt pas néceffaire d'entrer dans le détail de

toutes leurs opinions ; il fuffira de relever quelques er-

reurs dans lesquelles les plus célébres d'entre eux font

tombez.

Thalés (6) , le premier des fept Sages de la Gréce,

avoit une idée affez jufte des Aftres & de leurs mouve-

mens; il reconnut que les Eclipfes du Soleil ou de la

Lune

(a) Vetus autem illud Catonis admodum fcitum eft , qui mira-

rife aiebat quòd non rideret Harufpex , Harufpicem cum vidiffet.

Cic. 1. 2. de Divin. n. 51.

(6) Herodot, Diog. Laert. Cic. 1. 1. de Divin, n. 12.

"
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Lune étoient des effets naturels ; il parvint même à les

expliquer & à les prédire. Anaximandre fondifcipleper-

fectionna ces connoiffances , par l'invention de la Sphére

& des Cadrans folaires. Mais quand ils voulurent fai-

re des fyftêmes du monde , ils ne débitérent que des

extravagances , fans faire aucune mention de la fageffe

infinie qui en a démêlé le cahos & fixé les loix im-

muables. Anaximéne autre difciple de Thalés ne re-

connut pas non plus la premiére cauſe du monde ;

mais il y admit une Intelligence qu'il nomme Dieu

& qu'il prétend avoir été formé de l'air , comme fi

un Corps pouvoit être changé en Efprit.

Anaxagoras , difciple d'Anaximéne , fut le premier

qui enfeigna qu'une Intelligence avoit produit le mou-

vement de la matiére , & débrouillé le cahos. Ses idées

fur l'Intelligence & fur l'Efprit en général , n'étoient

pas fort juftes. Il admettoit dans toutes les bêtes une

Ame , à qui il donnoit le nom d'Entendement , qu'il

avoit donné au premier moteur de la nature. C'eſt le

reproche que lui faifoit Ariftote (a) , qui obferve en-

core qu'Anaxagoras employoit une Intelligence en la

production du monde, comme une machine à laquelle

il recouroit en cas de néceffité , & lorfque les raiſons

lui manquoient. C'eft ce qui a fait dire à un Savant

de notre tems , que les idées des anciens qui ont par-

lé du cahos , n'étoient pas moins embrouillées que le

cahos même.

La plupart des Philofophes qui font venus après

ont mieux connu la nature des Subftances fpirituelles.

Cependant ils ne nous fervent pas davantage à démê-

ler leurs opérations d'avec celles des Corps. Pour s'en

con-

(a) Anaxagoras autem minùs deipfis explanat : multis enim in

locis boni rectique mentem caufam effe dicit : alibi autem animam

ipfam mentem effe afferit : nam animalibus univerfis , tam parvis

quàm magnis , tam præftabilibus quàm minùs etiam præftabilibus ,

mentem ineffe dicit. At ea mens tamen , & intellectus , cui pru

dentia tribuitur , non univerfis fimiliter animalibus , quin etiam

cunctis hominibus ineffe videtur. De Animâ lib. 1. 64p. 2.
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convaincre , il n'y a qu'à jetter les yeux fur les écrits

des principales Sectes , qui font celles des Pythagori-

ciens , des Platoniciens , des Péripatéticiens , & des

Epicuriens.

Pythagore ne confondoit point l'Efprit avec le Corps ,

il foutenoit que l'Ame de l'homme eft immortelle (a):

mais ne fachant que faire de cette Ame après la des-

truction du Corps auquel elle eſt unie , il la fait paf-

fer indifféremment des hommes aux bêtes , & réci

proquement des bêtes à d'autres hommes. C'eft pour-

quoi il défendoit à fes Difciples (b) de tuer les ani-

maux, & de fe nourrir de leur chair. Delà les fu-

perftitions de tant de peuples qui révérent encore les

animaux , & qui n'ofent bruler du bois , de peur de

nuire aux infectes qui pourroient y être renfermez.

Platon , qui avoit confulté les plus fages d'entre les

Juifs & les Egyptiens , admettoit l'exiftence de Dieu,

& l'on croit même qu'il a connu fon Verbe. Il étoit

perfuadé , comme Pythagore , de l'immortalité de l'A-

me. Il ne plaçoit pas des Génies dans tous les Corps ,

ni même dans tous les animaux , mais il donnoit à

toute la machine du monde une Ame intelligente ; en-

forte qu'en fuivant cette idée, on n'eft plus en état de

difcerner (c) ce qui peut être opéré par la matiére qui

la compofe, ou ce qui vient de l'Intelligence qui l'ani-

me.

dit

Ariftote ne s'eft pas affujetti à tout ce qui avoit été

par Platon fon maitre & par Pythagore , & il a tant

écrit fur la Philofophie , que, que bien des gens croiroient

volontiers qu'il ne nous a rien laiſſé à defirer. Cepen-

dant

(a) Quis nunc extremus idiota , vel quæ abjecta muliercula non

credit animæ immortalitatem vitamque poft mortem futuram ?

Quod apud Græcos olim primus Pherecydes Affyrius cum difpu

taffet, Pythagoram Samium illius difputationis novitate permotum

ex athleta in Philofophum vertit. Aug. Ep. 137. ad Voluf. f. 111,

(6) Diog. Laert. I. 8. pag. 217.

(c) Diog. Laert. de vit. Philof.

A S
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".

dant rien n'eft plus obfcur (a) que la maniére dont il

explique les propriétez des Efprits & des Corps. On

n'a ceffé d'agiter dans les écoles s'il a cru l'ameimmortelle.

Les uns l'affurent , les autres le nient , & d'autres fou-

tiennent que cela eft douteux ; enforte que ce fera là

un problême & une grande queftion , tant qu'on croira

important d'être bien informé du fentiment d'Ariftote.

Un des principaux points de doctrine , queles écoles ont

fait gloire de tirer de lui , eft que rien n'eft dans l'Eſprit

qu'il n'ait paffé par les fens. Ce principe n'a fervi qu'

confondre l'idée de l'Efprit avec celle des chofes fenfi-

bles. Auffi a-t-on fouvent donné à l'Esprit une exten-

fion qui n'eft propre qu'à la matiére , & attribué à la

matiére des inftincts , des defirs , des appetits qui ne

peuvent convenir qu'à l'Efprit.

Lorfqu'Ariftote entre dans le détail , ainſi qu'il le fait

dans fon Hiftoire des animaux , il nous expofe à la vé-

rité des chofes fort curieufes ; mais en voulant remonter

jufqu'à leur cauſe , il tombe fouvent dans des erreurs

groffiéres. Par exemple , en nous marquant l'origine &

la formation de la plupart des bêtes , il dit que quelques

unes fe forment de la pouriture. S'il y eût fait quel

ques réflexions , il auroit vu qu'une matiére , dont les

parties fe dérangent en fe pouriffant , ne peut former des

machines auffi parfaitement compofées & organifées.

Nous lui avons au moins cette obligation de nousavoir

rapporté dans ce Traitébeaucoup d'expériences fort ins-

tructives fur cet article. Il auroit été à ſouhaiter qu'il

eût fait des recherches auffi exactes fur d'autres matiéres

de

(a) On peut voir ce qu'en a dit Gaffendi dans fes Exercitationes

Paradoxica adverfus Ariftotelem.

Un Docteur Anglois , nommé Alexandre Neccam a laiffé par

écrit qu'on croyoit de fon tems (au XII. fiécle) qu'il n'y avoit

que l'Antechrift qui dût bien entendre les livres d'Ariftote , dont il

fe ferviroit pour convaincre tous ceux qui entreroient en difpute

contre lui. Alexand. Neccam. lib. de natur. rerum, cité par la Mot-

te le Vayer de la vertu des Payens. T. 5. p. 102. defes œuvres , E-
dit. in 12.
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de Phyfique. Le crédit qu'il avoit auprès d'Alexan

dre lui en facilitoit les moyens. Il a composé un Trai

té des Merveilles de la nature : De mirabilibus aufculta-

tionibus , mais fans aucune critique , & fans ofer même

affurer la vérité des faits qu'il rapporte. Il a écrit ce

qu'il avoit entendu dire , & qui ne fait que les oui-dire

font les dépofitaires & les couriers des fables ?

Les Difciples de Platon & d'Ariftote , & tous ceux

qui ont porté le nom d'Académicien , ont eu des idées

fi peu diftinctes de tout ce qu'ils enfeignent , qu'ils

font parvenus , comme le dit Cicéron , à ne plus rien

croire , & à foutenir qu'il n'y avoit rien de certain , &

que s'il y avoit des chofes vrayes , on n'avoit aucune

régle pour difcerner le vrai d'avec le faux (4).

"9

lufieurs de ces Philofophes avoient connu l'existence

de Dieu,,, mais ne l'ayant pas glorifié comme Dieu ,

dit faint Paul, (b) & ne lui ayant pas rendu graces

ils íe font égarez dans leurs vains raifonnemens , &

leur cœur infenfé a été rempli de ténébres ; enforte

,, qu'ils font devenus fous en s'attribuant le nom de

fage.

39

"

Ce n'eft donc pas de tels maitres qu'il faut confulter

pour apprendre à démêler les effets naturels d'avec les

furnaturels. Nous l'apprendrions encore moins de De-

mocrite, d'Epicure & de leurs Difciples , qui ont pré-

tendu que nos Ames & toutes les Intelligences font com

pofées d'atomes , & qu'elles peuvent par conféquent fe

diffoudre & périr. En effet quel difcernement peut-on

faire, lorsqu'on ne fent pas la différence qu'il y a entre

l'Efprit & la Matiére?

On peut dire en général de tous les Savans & de tous

les Philofophes dont nous avons parlé, qu'ils ne nous

don-

(4) Non enim fumus ii quibus nihil verum effe videatur , fed

qui omnibus veri falfa quædam adjuncta effe dicamus , tantâ fimi-

litudine , ut nulla infit certajudicandi &differendi nota. Cie. Acad.

quaft. 1. 4.

(6) Rom, 1. 21.
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donnent point les lumiéres dont nous avonsbefoin , pour

faire ce difcernement que nous cherchons. Quel fecours

pourroit- on tirer de ceux qui ont autorifé par des expli-

cations frivoles les pratiques les plus ridicules ? C'eft ce

qu'ont fait ces prétendus Sages. Nous ne prendronspour

exemples que ce qu'ils ont dit des Augures , des Harus-

pices , & de la plupart des autres moyens , que les peu-

ples employoient pour découvrir les chofes les plus ca-

chées, & pour deviner l'avenir. On ouvroit la poitri-

ne des animaux , & l'on y cherchoit de fens froid , fi

une armée feroit vaincue ou victorieuſe , fi un vaiſſeau

arriveroit à bon port , ou fi l'on attenteroit à la vie du

Prince. Nous ne ferions peut-être pas fort furpris que

des Philofophes euffent abandonné de telles obfervations

à la fuperftition & à la ftupidité du peuple , fans s'em-

baraffer de le tirer de fon erreur , comme nous ne fom-

mes pas fort étonnez de voir courir parmi le peuple les

prédictions des almanacs , fans qu'on daigne s'appliquer

à en montrer la fauffeté. Ce qui nous étonne, c'eft

que des Philofophes fameux ayent entrepris de juftifier

ce qu'ils n'auroient pas dû réfuter férieufement. Que

dirions-nous , fi nous voyions les Caffini , & les autres

Savans de l'Académie des Sciences , entreprendre de

montrer que les Auteurs des almanacs de Milan & de

Liége peuvent faire par des régles de Phyfique les pré-

dictions qu'ils ont la hardieffe & la témérité de répan-

dre parmi le peuple ?

Cicéron, qui avoit fait durant longtems des réflexions

judicieuſes fur les écrits des Philofophes & fur les fu-

perftitions populaires , dont ils ofoient donner des raifons

phyfiques , montra enfin dans fes excellens Livres de la

Divination , le ridicule de tous ceux qui croyoient pou-

voir decouvrir les événemens futurs par l'inſpection du

fiel d'un coq , du foye d'un taureau , du cœur ou du

poulmon de quelqu'autre animal (a) . Quel-

(a) Gallinaceum fel , vel tauri opimi jecur , autcor , autpulmo,

quid habet naturale quod declarare poffit quid futurum fit ? Cic.

i. 2. de Divin. n. 29.
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>Quelques uns avoient beau dire avec Démocrite,

qu'on ne pouvoit (4) pas trouver dans les entrailles des

animaux tout ce que le peuple y cherchoit , mais qu'on

pouvoit du moins par la couleur, la figure , & lesautres

difpofitions du cœur & du poulmon , deviner fi la ré-

colte feroit bonne ou mauvaiſe , ſi l'air feroit fain , ou

s'il ne cauferoit point de maladie , & prédire par ce

moyen la pefte & la famine. Cicéron ne refute pas

moins bien ces vaines prétentions , fur quoi il dit agréa-

blement que Democrite débite des niaiferies avec l'éru-

dition & la présomption d'un Phyficien (b). Il faudroit

certainement perdre de vue toutes les vrayes notions de

Phyfique ,, pour ofer juftifier tous ces prétendus mo-

yens de deviner ; & c'eft ce que le même Cicéron

reprochoit fort à propos à ceux qui vouloient foute-

nir la fcience des Harufpices. Croyez-moi , leur di-

foit-il , vous livrez la ville Philofophique , pour dé-

fendre quelques châteaux ; car en vous efforçant de

juftifier la fcience des Harufpices , vous bouleverfez

toute la Phyfiologie, (c).

Les Naturaliftes nous feroient plus utiles que les

Philoſophes , s'ils avoient eu foin de vérifier les faits

extraordinaires qu'il ont rapportez. On pouroit com

parer ces faits avec ceux qu'on publie de notre tems ,

& dont on doit examiner la vérité & la fauffeté ,

avant que d'en rechercher les vrayes cauſes. Pline

dans fes trente fix livres de l'Hiftoire naturelle , a ra-

maffé un très grand nombre de chofes curieufes. Il

prétend (d) en avoir recueilli vingt mille , tirées d'en-

vi-

(a) Cic. 1. 1. de Divin. n. 131.

(6) Democritus tamen non infcitè nugatur ut phyficus , quo ge-

nere nihil arrogantius. Cic. 1. 2. de Divin. n. 30 .

(c) Urbem Philofophiæ , mihi crede , proditis , dum caftella

defenditis. Nam dum Harufpicinam veram effe vultis , Phyfiolo-

giam totam pervertitis. Ibid. de Divin. n. 37.

ut ait(d) Viginti millia rerum dignarum cura , (quoniam

Domnitius Pifo, thefauros oportet effe , non libros. ) ex lectione

voluminum circiter duum millium , quorum pauca admodum ftu-

diofi



14 Hiftoire Critique

viron deux mille volumes d'une centaine d'Auteurs.

Mais peut-on bien compter fur la vérité des faits

qu'il tire de tous ces ouvrages ? Il nous dit lui-mê-

me dans ce même livre que Diodore eft le premier

des Grecs qui ait ceffé de badiner (a). Et quoique

depuis Augufte , il y eût parmi les Romains tant de

bons efprits capables des plus exactes recherches fur

P'Hiftoire naturelle , le même Pline (b) nous dit encore

qu'ils étoient bien plus occupez à s'élever par les digni-

tez ou par les richeffes , qu'à laiffer des inftructions uti-

les à la République fur les Arts & fur les Sciences. La

faveur & les emplois dont les Empereurs Tite & Vef-

pafien honnorérent Pline , ne l'empêchérent-ils pas lui-

même de travailler à une Hiftoire naturelle , plus fure &

plus exacte , que celle qu'il nous a laiffée ? Saumaife

l'accufe d'avoir confulté de mauvais garens , & d'avoir

fouvent mal entendu les Auteurs qu'il lifoit , ou plutot

qu'il fe faifoit lire ; car Pline le jeune fon neveu dit

qu'il faifoit fes extraits en foupant. On trouve dans le

Commentaire de Saumaiſe plufieurs exemples de fes mé-

prifes. Ce n'en eft pas une petite , par exemple , d'avoir

dit qu'on adoucit la férocité des éléphans avec du fuc

d'orge. Selon Diofcoride , l'ivoire devient plus mania-

ble quand il eft trempé dans du fuc d'orge . Le mot

Grec Elephas , fignifiant de l'ivoire auffi-bien qu'un

éléphant , a fait dire à Pline que le fuc d'orge rend les

éléphans plus traitables , au lieu de dire qu'il fervoit à

travailler plus facilement l'ivoire.

L'utilité qu'on peut retirer des merveilles qu'Arifto-

te , Pline & plufieurs autres anciens ont rapportées ,

c'eft qu'elles peuvent exciter la curiofité des Savans qui

ont les moyens de faire des recherches pour découvrir

la

diofi attingunt, propter fecretum materiæ, ex exquifitis autoribus

centum , inclufimus triginta fex voluminibus. Plin. Hift. natural.

1. 1. p. 6.

(a) Apud Græcos defiit nugari Diodorus

(6) Ibid. L. 14. in proem.
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la vérité. Tels font Meffieurs de l'Académie desScien

ces , dont toute l'Europe reconnoit la fagacité &les lu

miéres.

CHAPITRE III.

Néceffité de difcerner entre les effets mer-

veilleux, ceux qui font vrais d'avec ceux

qui ne lefont pas. Crédulité & opiniâtre-

té contraires à cedifcernement. Fables que

la crédulité afait recevoir.

Aiffons les premiers Savans du monde , & les an-

Liens Philofophes , puifqu'ils peuvent plutot nous

nuire que nous fervir dans la recherche des moyens de

difcerner les effets naturels d'avec ceux qui ne le font

pas ; & puifons dans la droite raifon les lumiéres qu'ils

n'y ont pas trouvées , pour ne l'avoir pas affez conful-

tée. Elle nous apprendra d'abord que, pour ne pas don-

ner dans le ridicule de chercher la caufe de ce qui n'eſt

pas ,
il faut examiner avec foin la vérité des faits dont

on veut connoitre la nature. Elle nous trace ainfi le

plan que nous fuivrons dans cet ouvrage , où nous dif-

cuterons premiérement comment on peut s'affurer de la

vérité des effets merveilleux , & enfuite comment on

peut reconnoitre qu'ils font naturels.

La premiére régle qu'on doit fuivre dans la recherche

de la vérité, c'eft d'écarter les préventions. Cette ré-

gle qu'on doit toujours avoir en vue dans toutes fortes

de fujets , eft d'une néceffité toute particuliére , lorf-

qu'on examine l'existence de quelque effet extraordinai-

re. Car c'eft alors que les préjugez font plus à crain-

dre , parcequ'ils font plus fréquens. On peut divifer

la plupart des hommes en deux claffes. Les uns font

portez à croire fans preuve tout ce qu'on leur dit d'ex-

traordinaire , les autres s'obftinent à le rejetter malgré

tous



16 . Hiftoire Critique

tous les témoignages qu'on leur apporte. Une créduli

té puérile & une opiniâtreté fuperbe : voilà les deux

fources des erreurs des hommes , par rapport à l'exiften-

ce des effets furprenans , & voilà auffi les deux écueils

que nous devons éviter , pour parvenir au difcernement.

que nous cherchons.

La crédulité eft le défaut le plus commun , parceque

les hommes ont naturellement du gout pour le merveil-

leux , qu'ils entendent volontiers parler de ce qu'ils ad-

mirent, & qu'ils font facilement portez à le croire , fur

tout s'ils ne fe trouvent pas deftituez d'autoritez. Or

quelle eft la prétendue merveille quelque fauffe qu'elle

foit , qui n'ait pas été rapportée par pluſieurs auteurs ?

?

La plupart de ceux qui compofent des livres , penſent

plus à leur befoin qu'à l'inſtruction du Public & à leur

réputation , fami nonfama , commedifoit M. de Thou.

Plufieurs autres n'ont pour but que d'étaler leur éru-

dition & de montrer qu'ils ont recueilli tout ce qui

s'eft dit , & qu'on peut dire fur le fujet qu'ils traitent.

Ceux-ci veulent paroitre favoir beaucoup de chofes ,

ceux-là tâchent de groffir promtement leurs livres , &

n'ont pas le loifir d'examiner tout ce qu'ils avancent.

Les uns & les autres reçoivent & tranfmettent à la

térité un grand nombre de fauffetez , qu'on regarde en-

fuite comme appuyées par une efpéce de confentement

général. De là vient la facilité qu'on a de croire les

fables , comme le remarque Gabriel Naudédans fon apo-

logie des grands hommes foupçonnez de magie.

pos-

Qu'il eft fâcheux d'être toujours obligé de fe défier

des Compilateurs & des Hiftoriens mêmes qui ont eu

de la réputation dans le monde ! Rien cependant n'eft

plus néceffaire que cette défiance , fi l'on en croit les

auteurs les plus graves. Diodore de Sicile traite d'écri-

vains fabuleux , tous ceux qui l'avoient précédé (a) . Stra-

bon accuſe auffi de menfonge , ceux qui avoient donné

des

(a) Hellanicus & Cadmus , Hecateus quoque & id genus prifci

omnes ad fabulofas affertiones declinarunt. Diod. Sic. I. 1.
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des Hiftoires des Indes (a) ; il n'excepte pas ce fameux

Megafthenes , dont l'ouvrage , qui a été cité par beau-

coup d'anciens , s'eft enfin perdu (b).

قو

""

Selon Sénéque , être Hiftorien & menteur , c'eſt à

peu près la même choſe. On n'a pas beaucoupde pei-

,, ne , dit-il , (c) de rabaiffer l'autorité d'Ephore ,

" c'eſt un Hiſtorien. Quelques uns cherchent à rehaus-

fer le mérite de leurs livres , par le récit de chofes

incroyables, & réveillent par ce qu'elles ont de mer-

" veilleux l'attention du Lecteur, qui ne daigneroit pas

lire un ouvrage où l'on ne parleroit que de chofes

», communes. Quelques uns font crédules , d'autres font

négligens. Quelques uns laiffent gliffer le menfonge

», dans leurs écrits , d'autres l'aiment , ceux-là ne l'évi-

,, tent pas , ceux-ci le recherchent. C'eft ce qu'on

», peut dire de tout ce qu'il y a d'Hiftoriens. Cette

,, nation s'imagine que ces ouvrages ne peuvent acquéMe

» rir l'approbation publique & fe répandre , à moins

,, qu'ils ne foient affaifonnez de menfonges. Ephore qui

,, ne fe fait pas fcrupule de mentir , eft fouvent trom

» pé, & trompe fouvent les autres.

C'est ce qui eft arrivé à un grand nombre d'Au-

teurs. Ils fe font trompez les premiers , & ont trom-

pé après eux, non feulement le vulgaire , mais les Phy-

ficiens mêmes , qui ont cherché la caufe de faits in-

expli-

(a) Omnes utique qui de Indiâ fcripferunt pleraque mentiti funt ,

ac præ reliquis Daïmactus poftque hunc proximè Megafthenes.

Strabo. l. 2.

(6) Annius de Viterbe en a forgé un fans y mettre le vrai nom

de l'Auteur, car il l'appelle Metafthenes au lieu de Megafthenes.

(c) Nec magnâ molitione detrahenda eft autoritas Ephoro : His

toricus eft. Quidam incredibilium relatu commendationem pa-

rant , & lectorem , aliud acturum fi per quotidianaduceretur , mi-

raculo excitant. Quidam creduli , quidam negligentes funt : qui-

bufdam mendacium obrepit , quibufdam placet. Illi non evitant ,

hi appetunt. Et hoc in commune de totâ natione : quæ approbare

opus fuum & fieri populare non putat poffe , nifi illud mendacio

afperfit. Ephorus verò non religiofiffimæ fidei , fæpè decipitur,

fæpè decipit. Senec . Natur. quaff. L. 7. c. 16.

B
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explicables , & dont on a enfuite reconnu la fauffeté.

Ces Phyficiens n'ont donc pas craint de s'expofer

à la rifée des perfonnes intelligentes & fenfées , en

expliquant des chofes qui n'étoient point , pour ne

pas demeurer court , lorfqu'ils entendoient parler de

quelques merveilles. Au tems de Sénéque , quelques

uns de ces Phyficiens vouloient donner des raifons

naturelles d'une pratique fuperftitieufe & bizarre des

Habitans de Cléone. Lorfque (a) quelque nuée pa

roiffoit difpofée à fe réfoudre en grêle , on immoloit

des agneaux , ou par quelque incifion à un doigt on

faifoit fortir du fang , dont la vapeur montant jufqu'à

la nuée , l'écartoit ou la diffipoit entiérement. C'étoit

du moins ce que difoient ceux qui vouloient expli-

quer phyfiquement ce phénoméne. N'eût-il pas mieux.

valu , difoit Sénéque , foutenir que c'eft une folie &

une fable?

On a lieu de le dire très fouvent Mendacium &

fabula eft. On ne doit plus s'avifer , par exemple ,

de chercher des raifons phyfiques , & de faire de bel-

les moralitez fur ce qu'ont avancé tant d'Auteurs

qu'un homme péfe plus à jeun qu'après le repas ,

qu'un tambour de peau de brebis fe créve au fon d'un

tambour de peau de loup , que les vipéres font mou-

rir leurs méres en fortant de leur ventre , & donnent

occafion à la mort de leurs péres au premier moment

qu'elles font formées , & plufieurs autres chofes de

cette nature. Car ceux qui ont eu la curiofité de

s'en éclaircir , ont trouvé que tout cela étoit contrai-

re à l'expérience.

Afin donc qu'on fe garde de tomber dans de fem-

blables bévues , je crois qu'on fera bien aiſe que je

mon-

(a) Alteri fufpicari ipfos aiunt effe in fanguine vim quandam

potentem avertendæ nubis ac repellenda . Sed quomodo in tam

exiguo fanguine poteft effe vis tanta, ut in altum penetret, & eam

fentiant nubes? Quantò expeditius erat dicere , mendacium & fa-

bula eft? Lib. 4. quaft. nat. c. 7.
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montre ici avec quelque détail qu'on a cru légèrement ,

& qu'on a expliqué ridiculement , un grand nombre de

faits. Le récit des erreurs dans lesquelles la crédulité &

la présomption ont engagé ceux qui nous ont précédez ,

nous infpire une jufte défiance , nous porte à examiner

exactement les faits qu'on nous propofe , & nous em

pêche d'hazarder de frivoles explications fur ceux dont

nous ne fommes pas affurez.

Rien n'eft plus fingulier que ce qu'on dit d'un petit

poiffon nommé Remore , qu'il arrête tout court un vais-

feau voguant à pleines voiles. Ariftote , Pline , Plutar-

que , Elien , & plufieurs autres en parlent unpeu diver-

fement & fur des oui-dire , mais fans révoquer en doute

qu'il n'arrête tout court le vaiffeau.

Toutes chofes bien confidérées , on peut affurer que

cela n'eft jamais arrivé , & il n'eft pas difficile de voir

l'impoffibilité de cette prétendue merveille. Le fens com-

mun montre que de deux forces extrêmement inégales ,

la plus forte doit l'emporter ; & il eft clair que la force

d'une galére qui vogue, ou d'un vaiffeau pouffé par un

grand vent, eft incomparablement fupérieure à celle d'un

fort petit poiffon. Cependant les Philofophes n'ont pas

paru embarraſſez de trouver la caufe de ce prétendu fait.

Les Péripatéticiens (a) , tels que les Conimbres &

les autres Phyfiologiftes de l'école , recourent à leur

méthode ordinaire , & fans faire de grandes recherches ,

ils nous apprennent que cela fe fait par une qualité oc-

culte qui amortit l'activité du vaiffeau. Aldrovand (b) ,

dans fon Traité des poiffons , Gafpard Schot dans fa

Phyfique curieufe , & divers autres font affez contens

de cette raifon. Suarez admet cette qualité occulte , &

pour la rendre plus efficace, il voudroit y joindre un

peu d'influence céleste (c) .

(4) L. 7. Phyfic. 1 .

(b) L. 3. de Pifc.

Ju

(c) Non dubium eft quin ex virtute mirabili proveniat , adju-

vante fortaffe fpeciali aliquâ & connaturali influentiâ cæli, Suarez

difp. 18. Sect. 8.

B 2
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Jules Scaliger en fes exercitations fur la fubtilité con-

tre Cardan , reléve cette qualité occulte par les plus

grands principes. Il remarque qu'il y a des Corps (a) ,

qui par devoir font toujours immobiles , comme les po-

les ; qu'il y en a d'autres qui font immobiles à caufedu

lieu qu'ils occupent , comme cette partie de la terre qui

eft au centre , & qui ne remuera pas naturellement ;

qu'il y a au contraire des corps qui par devoir font mo-

biles , comme le ciel ; qu'il y en a d'autres qui fontmo-

biles à caufe de leur fituation , comme les fleuves ; qu'il

y en a de même qui en peuvent remuer d'autres , com-

me fait l'aiman , & qu'il y en a qui ont une vertu tou-

te oppofée ; tels font tous ceux qui peuvent arrêter le

mouvement des autres , & telle eſt la Remore. A quoi

il ajoute que , comme on ne peut pas dire pourquoi le

froid & le chaud font contraires , de même on ne peut

pas dire pourquoi la Remore a une vertu contraire au

mouvement du vaiffeau.

D'autres Philofophes , que nulle difficulté ne peut ar-

rêter , ont voulu faire toucher au doigt la caufe phyfi-

que d'un tel prodige. Comprenez bien , dit Zara , ce

que peut le combat des premiéres qualitez , & vousver-

rez tout d'un coup la caufe du myftére. Le vaiffeau a

l'humidité en partage , le Poiffon excelle en féchereffe.

Le fec eft plus actif que l'humide , n'eft-t-il donc pas

clair que la qualité du poiffon doit vaincre la qualité du

vaiffeau , & par conféquent l'arrêter ? De peur d'être

trop long , nous paffons quelques autres fyftêmes qui

ont

(a) Neque verò fine fubtilitate funt hæc prætereunda . Propter

officium funt immobilia quædam femper , ut poli. Quædam ratio-

ne loci , veluti terræ pars, quæ in centro eft. Nunquam enim mo-

vebitur naturaliter. Contra officio quædam femper mobilia , ut cœ-

lum. Quædam naturâ loci , ut flumina. Ita quibufdam effe moven-

di poteftatem , ut magneti. Aliis contrariam facultatem . Videlicet

ejufmodi funt, quæ motu privant , ut Echeneis. Ratio autem in

principiis. Quia ficuti quies & motus funt contraria , fic funt ho-

Tum efficientes quædam caufæ contrariæ. Neque reddi poteſt ratio

cur calori frigus adverfetur. Sic ne in illis quidem. Jud. Scalig. de

Subtil, l. 15. exercit. 218. n. 8.



des Pratiques Superftitieuses , &c. 21

ont été faits pour expliquer cette merveille , ou plutot

cette fable.

Les Voyageurs moins fubtils que,tous ces Philofo-

phes dont nous venons de parler , ont obfervé que la

Remore eft un petit poiffon nommé à préfent Succet ,

qui par la figure de fa peau s'attache facilement au vais-

feau , & que s'il s'en trouve une grande quantité , il

l'empêche de couler légérement fur les eaux (a).

Si ce qu'on a rapporté de la Remore n'eft pas vrai ,

il a au moins quelque fondement. Il n'en eft pas de

même de plufieurs faits qu'on a débitez comme vrais ,

& qui font abfolument faux. Solin a écrit qu'on ne

voit prefque jamais d'oifeaux en Irlande , qu'il n'y a

point d'abeilles , & que fi l'on porte de ce Pays en un

autre de la poudre ou de petites pierres , & qu'on les

ré-

(a) Le Succet que l'on juge affez vraisemblablement être la Re-

more, que ces bonnes gens du tems jadis (qu'on appelle vénéra-

blement les anciens , & qui fort fouvent ne favent pas trop ce

qu'ils difent) ont rendue fi fameuſe & fi redoutable ; ce Succet ,

dis-je , a fur la tête , & même un peu avant fur le cou , unemem-

brane cartilagineufe plate & ridée , par le moyen de laquelle il s'ap-

plique & fe colle étroitement au dos des Requins & des Chiens de

mer , & apparemment à des chofes inanimées , puifqu'on le voit

s'attacher quelquefois au bois fur le pont du vaiffeau , (en ſe tour-

nant le ventre en haut , ) quand il eſt tout fortant de l'eau. Il y en

a de deux efpéces pour le moins , qui différent engrandeur & cou-

leur, mais qui ont à peu près la même forme. Ils n'ont point d'é-

cailles, & leur peau eft gluante & vifqueufe comme celle des an-

guilles . Ceux de la plus grande efpéce, font communément longs

de deux ou trois pieds, & le dos d'un brun verdâtre qui s'éclaircit

un peu fur le ventre. La longueur des autres ne paffe pas celle des

harangs , & l'atteint rarement; ils ont le mufeau fort court , & la

couleur moins obfcure. La chair des uns & des autres n'eft pas fer-

me, mais d'un gout qui ne déplait pas. Comme ils font pourvus

de beaucoup de nageoires , & qu'ils font d'une forme longue &

menue , ils fendent auffi l'eau comme une fléche fend l'air. Leurs

dents font petites , arrondies par le bout , & fi courtes qu'à peine

les apperçoit on. Il est très certain que ces poiffons s'attachent

fouvent aux vaifleaux dans l'eau, & quand le nombre eneft grand,

il ne faut pas douter qu'ils ne foient un obftacle à la courfe de ces

édifices flotans , puifqu'ils les empêchent de couler légérement fur

les ondes. Voyage de F. Leguat aux Ifles des Indes Orientales. Am-

fterdam 1708. T. 1.pag. 122.
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1

répande autour du lieu où les ruches font placées , les

effains abandonnent le lieu. On lit la même chose dans

les Origines d'Ifidore L. 14. c. 6. Voilà une terre bien

pernicieuſe à des animaux qui font des ouvrages fi beaux

& fi utiles. Faudroit-il examiner d'où vient cette mali-

gnité de la terre d'Irlande? Non, il n'y a qu'àdire que

c'eft une fable. On trouve en Irlande beaucoup d'oiſeaux

&beaucoup d'abeilles. Waræus nous l'apprend (a) dans

fes Antiquitez , où il réfute les erreurs & les fictions

de plufieurs anciens écrivains , & où il dit : Avibus &

apibus abundat Hibernia , contre ce qu'a dit Solin copié

par Saint Ifidore.

En parlant des oifeaux d'Irlande , nous ne devons

pas oublier ce qu'on a dit de ces efpéces d'oifons ou ca❤

nards qui font en fi grand nombre en Irlande , en Ecos-

fe, & dans toute l'Angleterre. On les nomme du mot

générique , Anferes ; on leur donne d'autres noms par-

ticuliers , & nous les appellons Macreufes. Les noms

ne font rien à notre deffein. Ce qui nous intéreffe ,

c'eft qu'un grand nombre d'Auteurs ont affuré que ces

oifeaux font produits fans œufs & fans accouplement.

Quelques uns (b) les font venir des coquilles qui fe

trouvent dans la mer. D'autres (c) n'ont pas rougi d'a-

vancer qu'il y a des arbres ſemblables à des faules , dont

le fruit fe change en Macreufes , & que les feuilles de

ces arbres qui tombent fur la terre produifent des oiſeaux ,

pendant que celles qui tombent dans l'eau deviennent

des poiffons.

Le fentiment le plus commun & qui a prévalu durant

longtems , eft que ces oifeaux viennent de la pourriture

des vaiffeaux , c'eft-à-dire , que les bois pourris fe chan-

gent en vers & les vers en Macreufes. C'eſt ce qu'ont

(a) War. Antiq. Hibernicæ. c. 23.

(6) Worm: mus. 1. 3. c . 7. Graindorge . pag. 15.

as

(c) Voyez Maier in Epigramm. & plufieurs autres Auteurs ci-

tez par M. Hecquet dans le Traité des difpenfes du Carême, T. 1 .

P. 283,
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affuré ou rapporté, fans y contredire, Ifidore dans Gef-

ner, (a) Hector Boethius , Vincent de Bauvais , Ja

ques d'Ancone , Maïolus , Olaus Magnus , Munfter ,

Ènée Sylvius , Ortelius , Turnerus , Odoric , Porta,

Kircher , Delrio , Maïer (b) , Gefner, Aldrovand,

Nieremberg, Jonfton , &c. D'où Fulgofus & quelques

autres ont conclu qu'on pouvoit fans fcrupule manger

en carême de ces fortes d'oifeaux.

Des Auteurs plus raifonnables , comme Deufingius ,

dans fa Differtation De Anferibus Scoticis , ont décou

vert que ces oifeaux pondoient des oeufs comme les oyes.

Ce qui a trompé la plupart de ceux qui les ont fait en-

gendrer de la pourriture, eft qu'après en avoir vu paroi-

tre des troupes nombreuſes auprès des vaiffeaux pourris ,

ils s'aviférent de faire l'anatomie de tout ce qu'ils ren-

contrérent aux environs. Les uns crurent que la feule

corruption produifoit ces animaux. D'autres y décou-

vrant des champignons pleins de vers , crurent légére-

ment que ces infectes fe changeoient en oiſeaux , comme

les vers éclos fur la viande fe transforment en mouches.

D'autres trouvant des coquilles tout auprès des endroits

où l'on voit ces animaux , crurent que c'étoit-là le corps

de ces oifeaux ,, à qui il ne manquoit que des ailes ,

qu'ils devoient prendre bientot après.

Il eft furprenant que toutes ces pauvretez ayent été

fouvent répétées , quoique divers Auteurs ayent remar-

qué & affuré que les Macreufes étoient engendrées de la

même maniére que les autres oifeaux. Albert le Grand

l'avoit déclaré en termes précis , après avoir rapporté

ces imaginations dans l'Hiftoire des animaux. L. 23. (c)

Enfin un Voyageur trouva au Nord d'Ecoffe des es-

feins de Macreufes , & les œufs qu'elles devoient cou-

(a) L. 3. de animal.

ver,'

(6) Non ipfi pater eft materve , nec editus ovo femine nec fœ-

tus, ova nec ulla ferit ; fed nova progenies naturæ proditur. Mayer.

in Epigramm.

(e) Et hoc omnino abfurdum eft , quia ego & multi mecum

de fociis vidimus ea & coire & ovare & pullos nutrire,

A

1

•
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ver, & qui étoient de vrais œufs d'oyes , dont lui &

fon équipage mangérent.

On n'eft pas fort furpris que les Phyficiens & les

Naturaliftes donnent aux arbres & à la pourriture la

vertu d'engendrer des oifons , quand on voit beau-

coup d'Auteurs graves avancer férieufement que le

vent produit des poulains & des perdrix. Varron dit

qu'en certaines (a) faifons le vent rend fécondes les

jumens & les poules de Lufitanie. On pardonne à

Virgile d'avoir donné ce conte pour une vérité , mais

on ne peut excufer Columelle , Pline , Solin , & plu-

fieurs autres Ecrivains fameux qui l'ont adopté ni

Saint Auguftin même qui avoit lu fans doute le fait

dans Varron , & qui le met au nombre de ceux qui

font conftamment vrais , quoiqu'on n'en puiffe rendre

raiſon.

›

Tous ces Auteurs auroient bien dû voir que ce

n'étoit qu'une pure fiction , propre à exprimer d'une

maniére vive & fpirituelle la légéreté des chevaux de

Portugal. Comme on fuppofe que les enfans reflem-

blent à leurs péres , on a dit que le vent eft le pére

de ces animaux qui imitent fa viteffe. On pourroit

peut-être dire la même chofe des perdrix , fi elles vo-

loient mieux que les autres oifeaux. Mais quoique

cela ne foit pas , Antigonus Caryftius , dans fon His-

toire des Merveilles , dit nettement que les perdrix

femelles , quoiqu'éloignées des mâles , deviennent fé-

condes , fi le mâle eft au deffus du vent.

> on

On ne s'en eft pas tenu à ces rêveries , & comme

les fables font fouvent de merveilleux progrès

s'avifa de foutenir durant du tems en Dauphiné , qu'u-

ne femme étoit devenue groffe , non par le vent ,

mais

(a) Res incredibilis eft in Hifpaniâ , fed eft vera , quod in Lu-

fitania ad Occeanum , in eâ regione ubi eft oppidum Ulyfippo ,

monte Tagro, quædam equæ concipiunt è vento certo tempore :

ut hic gallinæ quoque folent , quarum ova in appellant. Sed

ex his equis qui nati pulli , non plus triennium vivunt. Varra de

Re ruftic. lib. 2
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mais par la feule imagination . Comme cette imperti-

nence pouvoit avoir des fuites , fi elle étoit reçue dans

le monde , le Parlement de Grenoble donna un Arrêt

pour empêcher de la débiter. C'eft ce que nous ap-

prenons de Thomas Bartholin , qui l'avoit appris lui-

même de M. Boiffier Maitre des Comptes.

Pourroit-on fe promettre des Compilateurs de pré-

tendues merveilles de la nature , qu'ils ne rapporteront

plus dans leurs recueils , que du bois pourri , des co-

quilles, des champignons , & des feuilles d'arbres pro-

duifent des oifeaux ; que le vent engendre des per-

drix & des poulains , & que l'imagination peut ren-

dre les femmes fécondes? On peut au moins , en re

levant certaines fauffetez infignes qu'ils ont données

comme des faits inconteftables , efpérer de rendre les

hommes plus circonfpects au fujet des fables qu'ils lifent

dans une infinité de livres , & de celles qu'on pour-

roit leur débiter dans la fuite.

Il n'eft pas inutile de remarquer ici que la plupart

des Auteurs de ces fables , qui ont paffé pour des vé-

ritez , ne les ont données que pour des fables. La ma-

niére d'inftruire par des apologues , qui étoient fort

en uſage parmi les Phéniciens & les Carthaginois ,

fait fouvent prendre pour des faits réels ce qui n'avoit

été dit que par allégorie , & l'on a réalisé des jeux

d'imagination & des fictions poëtiques. Peut-on aller

plus loin que de croire le chant d'un homme & le

fon d'une lyre capables de changer le naturel des ani-

maux , de donner du mouvement aux arbres , aux pier-

res , & aux montagnes ? Cependant il s'eft trouvé des

gens qui ont pris Orphée & Amphion pour des mu-

ficiens dont les hymnes produifoient cet effet , à cau→

fe que
des anciens Auteurs fembloient l'affurer. Les

Poëtes avoient voulu dire que ces muficiens célébres

avoient fu gagner & civilifer les peuples les plus fa-

rouches (4) , comme l'explique Horace.

(a) Sylveftres homines , facer interpreſque Deorum,

Les

B5 C&
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Les Fables anciennes font pleines de femblables allégo-

ries. Auffi Macrobe (a) , Palæphat (b) , Quintilien (c) ,

Solin (d) , & plufieurs autres , ne prennent cette fa-

ble que dans un fens moral. Mais Fabius Paulinus

quelque habile qu'il ait été , s'eft imaginé qu'on pour

roit bien la prendre à la lettre , & l'expliquer phyfi-

quement par les principes des Platoniciens. Il en fit

Jeffai & prouva fon fentiment par fept raifons qu'il

croyoit concluantes.

Ón a voulu faire de même une vérité de la fon-

taine fabuleuse nommée Salmacis , dont les Naturalis-

tes & les Poëtes (e) ont dit qu'elle efféminoit les

hommes. Tertulien (f) s'y eft trompé après d'autres

Auteurs. Ce prétendu changement confiftoit , felon

l'explication de Vitruve , en ce que les montagnards

venant auprès de cette fontaine pour habiter avec les

Grecs , apprenoient par la converfation des perfonnes

civilifées à changer leurs mœurs ruftiques en des ma-

niéres plus douces & plus polies. Mais paffons à une

autre fontaine fabuleuſe qui mérite plus d'attention.

Cadibus & victu fædo deterruit Orpheus,

Dictus ob idlenire Tygres , rabidofque Leones.

Dictus & Amphion Thebana conditor arcis

Saxa moverefono teftudinis , & prece blandâ

Ducere quo vellet.

(a) In fomnio Scip. lib. 3. cap. 3.

(b) De incredib .

(c) Inftitut. 1. 1. c. 10.

(d) Cap. 13. Hebdomad.

(e) Ovid. Metam. 1. 15.

Art. Poet.

Salmacis , quae mafculos molles (facit.) Tertull, adv. Va

lentin. 15. pag. 296.

CHA-
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CHAPITRE IV.

Terre brulante auprès de Grenoble , qu'on a

nommée par erreur la fontaine qui brule.

Pierre lumineufe & brulante , venue des

Indes , décrite par M. de Thou dansfon

Hiftoire, & qui a donné beaucoup àpenser

aux Savans. Réflexionfur lafauffété des

lampes perpétuelles.

Aint Auguftin a dit quelque part que les menfonges

dontonaffaifonne le recit de certains faits , ont cou

tume de les changer en fables (a) . C'eft ce qui eft ar-

rivé à l'égard d'une merveille du Dauphiné , à laquelle

on a joint fauffement une particularité que des Auteurs

fameux ont donnée pour un fait conftant. Cette mer-

veille eft ce qu'on appelle la fontaine brulante , merveil

le que le fieur de Belleforêt regarde comme l'écueil de

la Philofophie, & le defespoir des génies les plus péné-

trans.

99

99

99 De ce même côté , dit-il, (b) & non guéres loin

,, de Grenoble , eft cette fontaine mémorable , laquelle

eft fans ceffe flamboyante & bouillante, & à laquelle

tout ce qui attouche & en eft approché , ne faut

auffi-tôt de brûler & être confumé, non fans mer-

veille des miracles de la nature , & ne fçache Philo

fophe , tant foit-il fubtil & expert ès caufes de la na-

,, ture, qui fçût rendre raifon de cet accord perpetuel,

qui eft de fi long-tems entre chofes fi diverfes entre

elles , qui font l'eau & le feu, & lesquelles fuivant

l'ordinaire de la naturelle inclination ne peuvent être

39

39

"

"

>>

"
lon-

(a) Solent res gefta afperfione mendaciorum in fabulas verti. De

Civit.

(6) Cofmographic, T. I. pag. 322,
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,, longuement enfemble , fans que l'une ou l'autre ne

,, voye fa ruine. Et toutefois ici l'on voit le feu for-

tir de l'eau & les bouillonemens d'icelle engendrer

,, des flammes raviffantes , & qui dévorent toute ma-

,, tiere qui leur eft offerte.

ود

"

Il y a près de quatorze cens ans qu'on dit quelque

chofe d'approchant à Saint Auguftin. Comme fur la

fin du quatriéme fiécle Grenoble devint célébre par le

nom qu'elle reçut de l'Empereur Gratien , & par l'é-

minente piété de faint Domnin qui en fut le premier

Evêque , & qui affifta en 381, avec Saint Ambroiſe

au Concile d'Aquilée : S. Auguftin (a) eut lieu d'ê-

tre informé des particularitez de cette nouvelle ville ,

& apprit qu'il y avoit tout auprès une fontaine qui al-

lumoit les flambeaux éteints , & qui éteignoit ceux qui

font allumez.

Ce récit n'eft pas tout à fait auffi éloigné de la vé-

rité , que celui de Belleforêt. Il eft conftant que l'eau

du lieu dont on parle éteint les flambeaux allumez , &

il s'eft pu faire qu'auprès du ruiffeau qui y coule , il

y eût une ouverture où les flambeaux éteints s'allumas-

fent ; mais ce qu'on a affuré que l'eau même bruloit

& allumoit les flambeaux, eft une purefable. En 1699.

j'examinai ce lieu avec foin , & voici tout ce que je

pus découvrir.

Dans l'endroit qu'on appelle la fontaine brulante , à

trois lieues de Grenoble auprès du château de Miribel ,

on voit une terre d'environ 3 ou 4 toifes quarrées , &

d'où fort ordinairement de la flamme ou de la fumée.

Cette terre eft rougeâtre , chaude au toucher ; elle prend

feu

(a) De his autem quæ pofui non experta fed lecta præter de

fonte illo , ubi faces extinguntur ardentes , & accenduntur extinc-

tæ , & de pomis terræ Sodomorum forinfecus quafi maturis , in-

trinfecus fumeis , nec teftes aliquos idoneos , à quibus utrùm vera

effent audirem , potui reperire , & illum quidem fontem non in-

veni qui in Epiro vidiffe fe dicerent , fed qui in Galliâ fimilem

noffent non longe a Gratianopoli civitate , 7. 21. c. 7, de Civit.

Dei.



des Pratiques Superftitieuſes , &c. 29

feu fort facilement , & répand toujours une odeur de

foufre affez forte. Un tems chargé de nuages , quel-

quefois même une petite pluye fuffifent pour l'allumer ,

& une pluye rude avec un grand vent l'éteignent. Si

on y préfente de la paille allumée , elle prend feu auffi-

tot ; & fi l'on creuſe avec un bâton , il en fort des

flammes , à la faveur desquelles on apprête aîfément à

manger.

Un petit ruiffeau coule au bas de cette terre , &

c'eſt ce qui a donné lieu à la méprife. Car ce ruiffeau

ne pouvoit , ce femble , paffer autrefois que dans l'en-

droit même où eft la terre qui brule , parcequ'il y a

d'un côté une montagne , & de l'autre de grandes mo

tes de terre affez élevées & fort inégales. Comme ce

ruiffeau eft actuellement affez avant dans la terre , je

crois qu'il étoit couvert autrefois , & qu'il ne fe mon-

troit que dans l'endroit même où les flammes avoient

fait quelque ouverture. Ainfi lorsqu'on préfentoit à

cette ouverture des flambeaux éteints , ils s'allumoient ;

& lorsqu'on les plongeoit dans l'eau , il étoit tout na-

turel qu'ils s'éteigniffent. C'en étoit affez pour faire

croire à quelques perfonnes que c'étoit l'eau même

qu'on appercevoit par le trou , qui produifoit ces flam-

mes. Le bruit s'en répandit , & l'on appella cette eau,

la fontaine qui brule.

Dans la fuite il a été fort facile de découvrir que ce

n'étoit pas l'eau qui bruloit ; car des torrens après de

grandes pluyes , ayant paffé fur les motes de terre en

ont emporté une grande partie , ont découvert le canal

du ruiffeau , & lui ont fait prendre fon cours un peu

au deffous de la terre qui brule.

Cependant le lieu a toujours confervé le même nom ,

& ce qui eft furprenant , c'eft que des Auteurs de

Grenoble même , ne fe donnant peut-être pas la peine

d'aller fur les lieux , en ont parlé à peu près comme

Saint Auguftin & le fieur de Belleforêt. Les nouveaux

Commentaires de Pline (a) ont été enrichis de ce qu'a-

(a) Harduin. Tome I. pag. 257.

voient
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voient dit M. Chorier dans l'Hiftoire du Dauphiné , &

M. Boiffieux dans un beau Poëme Latin fur les fept

merveilles du Dauphiné. M. Bartholin (a) paffant par

Grenoble reçut en préfent un de ces Poëmes , le porta

en Allemagne , & comme s'il n'eût pas été content de

ce que la liberté poëtique avoit fait dire à M. Boiffieux ,

il n'a pas fait difficulté d'écrire nettement dans fes ob-

fervations philofophiques imprimées en 1678. que cet-

te fontaine fort d'un rocher , qu'elle eft froide , & qu'el-

le ne laiffe pas de bruler.

Voilà apparemment de quelle maniére il s'eft répandu

dans le monde une infinité de fables , qui produiſent

plus de mal qu'on ne croit ordinairement , parcequ'il

n'eft rien qui donne plus de lieu à la fourberie des mé-

chans , à la fuperftition des fimples , & à l'obftination

de ceux qui veulent être incrédules fur toutes choſes.

On rendroit un grand fervice au public , fi l'on fai-

foit fur tant d'autres prétendues merveilles rapportées

par les Naturaliſtes , une revue femblable à celle que

Meffieurs de l'Académie Royale des Sciences ont fait

faire à l'égard de la fontaine qui brule.

Dix ans après mes obfervations que je n'avois pas eu

occafion de communiquer , elle pria M. Dieulamant ,

Ingénieur du Roi au département de Grenoble , d'exa-

miner ce lieu ; elle (6) en reçut une relation femblable

dans le fond à celle que nous venons de donner , &

différente feulement en quelques circonftances qui a-

voient pu changer pendant l'intervalle de dix années

écoulées , depuis le tems que j'avois examiné cet en-

droit.

(4) Donavit me autem illuftris Boifficux libello fuo recens edi-

to de feptem miraculis Delphinatus .... , in quibus illud de ar-

dente fonte curiofiffimum , aqua fcilicet ex rupe procurrit , &

ipfa frigida , fed fulphure & bitumine leviter imbuta , cujus fu-

perficiei, fi fulphuratum admoveris extinctum , ftatim accenditur.

ardetque luculenter . Ardet & admota palea , inprimis cœlo nubi-

bus cooperto. Barth. vol. 3. obferv. 84.

(6) Mémoires de l'Académie des Sciences an. 1699. pag. 23 &

24.



des Pratiques Superftitieuses , &c. 31

droit. Il dit , par exemple , que le terrain brulant eft

de fix pieds de long fur trois ou quatre de large ; lors-

que je le vis , il me parut un peu plus grand. M.

Dieulamant n'apperçut point de matiére qui pût fervir

d'aliment à la flamme; il remarqua feulement qu'il fen-

toit beaucoup le fouffre , comme je l'avois obfervé , &

qu'il y avoit en cet endroit une espéce de falpêtre blanc

fort acre. On l'affura que le feu qui brule cette terre

eft plus ardent en hiver & dans les tems humides, qu'il

diminue peu à peu dans les grandes chaleurs , & même

qu'il s'éteint fouvent fur la fin de l'été.

Après ce que Belleforêt & Bartholin ont dit d'une

fontaine froide au toucher & capable de bruler , rien

n'eft plus divertiffant que ce qu'on lit dans M. de

Thou , touchant une prétendue pierre lumineufe & bru-

lante , venue des Indes & préfentée à Boulogne à Hen-

ri II. Roi de France. C'eft une fable qui a embarraſſé

un trop grand nombre de Savans , & qui a été inférée

en trop de livres , pour n'en pas marquer ici l'origine.

Fernel , premier Medecin de Henri II. compofa un

Traité De abditis rerum caufis , où parmi plufieurs cho-

fes curieufes , il s'avifa pour fe divertir de décrire en

beau Latin les propriétez de la flamme d'un charbon

allumé , comme fi c'étoit une pierre lumineuſe & bru

lante venue des Indes. La defcription eft en dialogues ,

comme tout le refte de l'ouvrage. Permettez moi,

dit-il, (a) de quitter les matiéres férieuſes m'é-""

ود

pour

›› gayer

(a) Omiffis feriis liceat mihi tecum parumper urbanius jocari.

Nuper ex India quidam meus familiaris lapillum mire luminofum

deportavit , qui totus quafi incenfus admirabili lucis fplendore ful

get , jactisque radiis ambientem aërem lumine quoquo verfùs im-

plet. Is terræ impatiens , fuopte ipfe impetu confeftim in fubli-

me evolat. Neque verò anguftè haberi poteft , fed amplo libero-

que loco tenendus. Summa in co puritas , fummus nitor , nullâ

forde aut labe inquinato , figuræ fpecies nulla certa , fed incon-

ftans & momento mutabilis. Quumque fit afpectu longè pul-

cherrimus , fefe tamen contrectari non finit , & fi diutius adnita-

ris feriet acriter , fi quid illi demitur fit nihilo minor. Aiebat in-

fuper hujus vim effe ad plurima tum utilem , tum fummè neces-

fariam .
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ود

39

و

"

ود

, gayer avec vous. Un de mes amis a depuis peut ap

,, porté des Indes une pierre lumineufe , qui étant tou-

te entiére comme enflammée , jette un éclat mer-

veilleux , & qui par la fplendeur des rayons qu'elle

répand de tous côtez , remplit de lumière l'air dont

elle eft environnée. Elle ne peut fouffrir la terre ,

& s'élève en haut par l'impétuofité de fon propre

mouvement. On ne peut la renfermer dans un lieu

étroit ; il faut la mettre dans un lieu fpacieux & dé-

couvert. Sa pureté & fon éclat font extrêmes ; au-

,, cune fouillure ne la ternit , fa figure n'eft pas tou-

jours la même , mais varie & change en un inftant.

,, Rien n'eft plus beau à voir ; cependant elle ne fe

laiffe pas toucher , & fi l'on s'obſtine trop longtems

à la prendre , elle frappe rudement. Quand on en

ôte quelque chofe elle ne diminue pas pour cela.

Mon ami ajoutoit que fa vertu étoit d'un grand ufa-

,, ge & même très néceffaire. BR. Croyez vous avec

,, vos fables & vos énigmes avoir affaire à quelque Oe-

55

ود

ور

"

59

dipe ? PH. Je ne vous conte point de fables , fi

" vous voulez voir la chofe de vos propres yeux , vous

,, avouerez qu'elle eft exactement vraye. BR. Il faut

,, que ce foit quelque petit animal , ou quelque oifeau

,, d'une nouvelle espéce. PH. Point du tout , c'eft

>> une

fariam. BR. Itane fabulofis ænigmatibus cum Oedipodibus qui-

busdam te jocari putas ? PH. Nihil fabularum texo : rem fi ante

te conftitui voles oculorum fide veriffimam fateberis. BR. Bes-

tiolam aut novi generis aviculam effe oportet. PH. Nihil iſto-

rum , fed res eft prorfus inanima atque muta. BR. Novam &

admirabilem rem audio , cujus profecto , fi cujusquam alterius ,

proprietas occulta debet cenferi. At nullum ne illi eft inditum

nomen? PH. Ignis , flamma. BR. Captus fum; & quidem fatis

fufpicabar quidpiam fallaciæ fubeffe. PH. Quid me fallacia aut

vanitatis infimulas ? Rem profero veriffimam. BR. Sed tamen

viliffimam & maximè protritam. Hoc uno maximè fpem meam

fefellifti , quod ex Indiâ allatum diceres. PH. Ergo India fi quid

ejusmodi rarum carumque fola protuliffet , admirarentur fcilicet

omnes ac laudarent occultas ejus proprietates : nunc quoniam vul-

gare parvoque parabile , contemptum proinde erit & nullo in pre-

cio. Fernelii de abditis rerum caufis , l. 2. p. 242.
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"

ود

"

une chofe entiérement inanimée. BR. Elle est bien

,, nouvelle & bien furprenante ; s'il y a des qualiteż

, occultes , c'eft en elle fans doute qu'il en faut re-

,, connoitre , mais n'a-t-elle point de nom? PH. Elle

s'appelle feu , flamme. BR. Je ſuis attrapé , je me

doutois bien qu'il y avoit là-deffous quelque fuper-

cherie. PH. Pourquoi m'accufez vous de trompe-

,, rie & de fupercherie ? La chofe dont je vous parle

eft vraye. BR. Mais c'eft une chofe commune &

,, qu'on trouve par tout. PH. Si les Indes produi-

foient donc quelque chofe de femblable qui fût rare

, & cher , tout le monde en admireroit & en loueroit

les propriétez ; mais parcequ'elle fe trouve par tout ,

,, & qu'elle ne coute pas beaucoup , doit on pour cela

, n'en faire aucun cas?

ور

35

ود

Lorsque Fernel eut écrit ces lignes , Jean Pipin , mé-

decin du Connétable Anne de Montmorenci , crut

qu'une telle rareté feroit un mets délicieux pour Antoi-

ne Mizand , Médecin de Paris , qui n'avoit rien plus

à cœur que de recueillir beaucoup de merveilles. Il lui

écrivit donc la Lettre fuivante , qui s'eft trouvée dans

les papiers que Monfieur de Thou laiffa à Meffieurs

Dupuis , & d'où l'on voit bien que M. de Thouavoit

tiré presque mot pour mot tout ce qu'il a rapporté de

la pierre de Boulogne dans fon Hiftoire.

Jean Pipin (a) a fon cher Antoine Mizand.

5, Je me réjouis , mon cher Antoine , d'avoir occas

,, fion

(a)Joannes Pipinus Antônio Mizaldo fuo , S. P. D. Gaudeo

mihi oblatam effe occafionem , cariffime Antoni , qua rem no-

vam ac plane admirabilem tibi nunciare fit datum. Nuper ex In-

dia Orientali Regi noftro allatum hic vidimus lapidem lumine &

fulgore mirabiliter corufcantem , quique totus veluti ardens & in-

cenfus incredibili lucis fplendore præfulget , micatque. Is jactis

quoquo verfùs radiis ambientem circumquaque aëremluce nullis ferè

oculis tolerabili latiffimè complet. Eft etiam terra impatientiffi-

mus , fi cooperire coneris , fuâ fponte , & ut facto impetu con-

feftim evolat in fublime. Contineri verò includivè loco ullo an

C gufto
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وو

, fion de vous mander une nouvelle , digne de votre

admiration. Nous avons vu ici depuis peu une pier-

; , re d'une lumiére & d'un éclat merveilleux , qui étant

,, toute entiére comme enflamméé , jette un éclat d'u

,, ne beauté incroyable. Cette pierre répand de tous

,, côtez fes rayons , & remplit tout l'air qui l'environ-

ne d'une lumiére , que presque aucuns yeux ne peu

;, vent fupporter. Elle ne peut fouffrir la terre ; fi

,, on tâche de la couvrir , elle s'élève en haut d'elle-

, même avec impétuofité. On n'a jamais pu par au-

,, cun moyen la contenir & la renfermer dans un lieu

3, étroit , elle ne fe plait que dans les endroits fpacieux

,, & découverts. Sa pureté & fon éclat font extrê-

,, mes , aucune tache & aucune fouillure ne la ternit.

Sa figure n'eft pas toujours la même , mais varie &

,, change en un inftant. Rien n'eft plus beau à voir.

Elle ne fe laiffe pas toucher ; & fi l'on s'obſtine trop

longtems à la prendre , elle bleffe , comme plufieurs

"9

ود

ود

», per

gufto nullâ poteft hominum arte ; fed ampla liberaque loca dum-

taxat amare videtur. Summa in eo puritas , fummus nitor ; nul-

lâ forde aut labe coinquinatur : figuræ fpecies nulla ei certa , fed

incerta & momento commutabilis. Cumque fit afpectu longè

pulcherrimus , contrectari tamen fefe non finit ; & fi diutius ad-

miraris vel obftinatius agas , incommodum affert , ficuti fuo non

levi malo , me præfente , funt experti. Quod fi quid ex eo for-

taffis enixius conando adimitur aut detrahitur , (nam durus admo-

dum non eft) fit dictu minime nihilominor. Addit infuper is

hospes qui illum attulit , homo , ut apparet barbarus , hujus virtu-

tem ac vim effe ad quamplurima cum utilem , tum præcipue Re-

gibus inprimis neceffariam . Sed quam revelaturus non fit nifi

pretio ingenti priùs accepto. Reliqua ex me præfente audies ,

cum primùm Rex ad vos redierit. Supereft ut te , & fi quos

iftic habes viros , diligentiffimè orem , ex Plinio , Alberto , Mar-

bodeo , aliisque qui de lapidibus aliquid fcriptum reliquerunt , fol-

licitè disquiratis , quisnam fit hujusmodi lapillus , aut quod illi

nomen (li modò antiquis fuerit cognitus) præfcribi verè pos-

fit : nam in eo peranxiè nec minùs infeliciter ab aulicis noftris

eruditis hactenus laboratur : quibus fi palmam in eâ cognitione

præripere poffem , mecum feliciffimè actum iri exiftimarem ; in-

credibilis enim , & Regi inprimis & toti denique procerum auli-

corum turba , eâ de re commota eft expectatio. Vale. Bononia

pridie Afcenfionis Chrifti , M. D. L.
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59

39

فر

"

5, perfonnes l'ont bien fenti & éprouvé en ma préfence,

Que fi par quelque effort on vient à bout d'en ôter

3, une partie , car elle n'eft pas fort dure , fon volume,

, chofe étonnante, n'en diminute pas. L'étranger qui

l'a apportée , homme , à ce qui paroit , fort barba

re, ajoute que fa vertu eft d'un grand ufage , & mê

, me qu'elle eft néceffaire fur tout aux Rois , mais

; qu'il ne la découvriroit qu'après qu'on l'auroit bien

,, payé. Je vous dirai le refte de vive voix , lorsque

le Roi fera de retour. Il faut maintenant que vous ,

3, & tout ce que vous avez avec vous de Savans , vous

recherchiez foigneufement ce que Pline , Albert ,

, Marbord ; & les autres ont écrit touchant les pier-

, res , afin que fi celle-ci a été connue des anciens, on

, puiffe favoir exactement quelle eft fa nature & fon

;, nom. Tout ce qu'il y a de gens lettrez parmi nos

,, Courtifans , ont travaillé inutilement fur ce fujet. Je

,, m'eftimérois heureux fi je pouvois leur enlever la pala

, me. Car on ne fauroit croire avec quel empreffe-

,, ment le Roi & toute la Cour attendent l'explication

,, de cette merveille. Adieu.

ور

M. Mizand , avide de raretez , fut ravi d'apprendre

celle-ci. Loin de croire que l'on le jouoit , il fe fit

fête de la lettre de Boulogne , & en régala M. de

Thou, qui ne craignit pas d'inférer la relation de ce

fait dans fon Hiftoire qu'on achevoit d'imprimer. Les

Compilateurs des merveilles de la nature , tels que Fa-

bricius , Chioceus , Camerarius , &c. s'emprefférent

encore plus de groffir leurs recueils de cette fingularité;

& l'autorité de M. de Thou lui donná tant de créan

ce, qu'on fe mit peu en peine de la vérifier.

Beaucoup de Savans , ou prétendus tels , firent preu

ve de leur efprit en recherchant la caufe des effets fin-

guliers de la pierre lumineufe & brulanté. D'où vient

qu'on eft fi furpris de cette merveille , difoient quel-

ques uns, eft ce la premiére fois qu'on en a vu de fem-

blables ? Pline , Solin & S. Ifidore , ne décrivent-ils

pas une pierre de feu qu'on appelloit Pirites ? N'a-t-on

CA pas
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Ne paffons point à des extrêmitez , repliquoir un au-

tre. S'il falloit attribuer à magie ces fortes de raretez ,

que diroit-on de tant de merveilles de la nature, qui

reffemblent tout-à-fait à celle- ci ? Ce que cette pierre

a de plus particulier , c'eft de paroitre toute enflammée ,

de bruler & de fauter. La pierre Pirites , dont on vient

de parler , ne bruloit-elle pas , quoiqu'elle fûr toute

noire ? Et une autre pierre nommé Phlogites , qui ve-

noit de Perfe , ne paroiffoit elle pas enflammée au de-

dans ? Pline nous en dit tout autant de la pierre pré-

cieufe appellée Phlegontide. Eft-il rare de trouver des

corps lumineux & enflammés ? Voyez le détail qu'en

fait Albert le grand dans le Traité des animaux. Vers,

poiffons , cigales , bois pourri ; combien ne trouverez-

vous pas de corps luifans & enflammez qui feront agi-

les , parceque le feu les rend légers ? Enfin , difoient

les autres , c'eſt une merveille , c'eſt un mystére de la

nature , qu'il faut mettre au nombre de ceux qui nous

paffent, & que nous ne faurions expliquer.

·

Tandis qu'on faifoit tous ces beaux raifonnemens fur

la prétendue merveille , M. de Thou apprit que le Sieur

Mizand avoit été joué. Il fut fâché d'avoir été fi

crédule , & de s'être fi fort preffé d'inférer dans fes

Hiftoires cette piéce , qui n'étoit pas trop de fon fujet.

Il obtint des Libraires de France qu'ils ne la mettroient

plus dans les éditions poftérieures , mais il ne trouva

pas la même condefcendance dans les Imprimeurs d'Al-

lemagne. Ceux-ci ne purent fe réfoudre à fupprimer

cette piéce curieufe. Ils n'ont pas manqué de la met-

!

tre
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tre dans leurs éditions ; enforte que plufieurs s'y font

trompez , & s'y tromperont encore.

Je ne dois pas obmettre ici que le Public eft rede-

vable de la découverte de cette fuppofition à Fortunio

Liceti , l'un des hommes les plus curieux & les plus

laborieux du fiécle paflé. Lorsqu'il travailloit à fon

Traité de la pierre de Boulogne , il ſouhaita d'être in-

ftruit de celle dont on avoit tant parlé à Paris. Il s'a-

dreffa au favant M. Naudé , qui lui découvrit tout le

myftére , & lui apprit que la defcription du charbon

de feu faite par Fernel y avoit donné lieu ; que Pipin,

qui étoit avec Fernel à la Cour de Henri II , crut en

fupprimant feulement le nom de feu en faire une mer-

veille qui feroit un morceau friand pour M. Mizand ,

& que la lettre de M. Pipin avoit fourni à M. de Thou

tout ce que celui-ci a dit de la prétendue pierre. M.

Naudé pour prouver tout ce qu'il avançoit , envoya à

M. Liceti la lettre même qui s'étoit trouvée dans les

papiers de M. Dupuis. M. Liceti reçut la lettre en

1639. & la mit dans fon Traité De lapide Bononienfi ,

d'où je l'ai tirée (a).

*

Nous lui fommes donc redevables de nous avoir dé

couvert l'origine de la fable. Si le public avoit été

bien inftruit du fait , on n'auroit pas vu encore plufieurs

Savans parler de cette pierre , comme fi elle avoit réel-

lement exifté. On le fuppofoit à Berlin , lorsqu'en

1676. les fieurs Elsholz & Kraft publiérent des obfer-

vations fur les Phosphores. On trouve dans les Jour-

naux des Savans l'extrait des obfervations d'un de ces

phosphores artificiels , qui étoit une petite pierre , &

ony lit ces paroles : Elle (b) laiffa tous les curieux

,, de ce Pays-là dans le doute , fi c'eft la même ou du

,, moins une pareille à celle dont il eft parlé dans le

,, fixiéme livre de l'Hiftoire de M. le Préfident.de

Thou , qui fut préfentée à Boulogne au Roi Hen-
93

(a) Cap. 51. ad.

""

(6) XXI. Journal de 1678.

ri
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Ces phosphores me font fouvenir que Liceti , qui a

détrompé le public d'une fable , n'a pas laiffé d'en ré-

pandre lui-même quelques unes. Il a donné un affez

long Traité fur les lampes perpétuelles. Comme en

ouvrant quelques anciens tombeaux , tels que celui de

la fille de Cicéron , on avoit trouvé des lampes qui ré-

pandirent un peu de lumiére pendant quelques momens

& même pendant quelques heures : il a prétendu que

ces lampes avoient toujours brulé dans les tombeaux,

Mais comment l'auroit-il pu prouver ? Car perfonne ne

les y a jamais vu bruler. On n'a vu paroitre des lueurs ,

qu'après que les fepulchres ont été ouverts , & qu'on

leur a donné de l'air. Or il n'eft pas furprenant que

dans les urnes qu'on a prifes pour des lampes , il y eût

une matiére qui étant exposée à l'air devînt lumineufe

comme les phosphores. On fait qu'il s'excite quelque-

fois des flammes dans certaines caves , dans les cimetié-

res , & dans tous les endroits où il y a beaucoup de

fels & de falpêtre. L'eau de la mer , l'urine , certains

bois produifent de la lumiére & même des flammes ;

& l'on ne doute pas que cet effet ne vienne des fels qui

font en abondance dans ces fortes de corps. Liceti fou

tenoit que les anciens avoient le fecret de préparer la

matiére de ces lampes , de telle maniére qu'elle ne ſe

confumoit point ; parcequ'en brulant elle exhaloit une

fumée qui fe condenfoit infenfiblement , & qui fe ré-

duifoit en huile comme auparavant, Mais Ferrari a fait

une differtation qu'on a imprimée à Padoue , & où il

a montré clairement que ce qu'on débitoit fur ces lam-

pes éternelles , n'étoit appuyé que fur des contes & des

hiftoires fabuleufes. Tant il eft vrai qu'on doit être

en garde contre les faits qui ne font rapportez &:ap-

puyez que fur des oui-dire , & fur ce qu'on imagine

pour les foutenir. Les exemples fuivans nous en con-

vaincront davantage.

CHA
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CHAPITRE V.

Origine & renouvellement fabuleux du Phé-

nix , rapportez par des Auteurs refpecta-

bles , d'où les Phyficiens ont tiré des in-

ductions fauffes & abfurdes. Fables tou-

chant l'aiman , auquel on attribue la ver

tu de foutenir en l'air des ftatues & des

tombeaux fort pefans.

•

UOIQU'UNE merveille foit rapportée par un

nombre
Qrand w'ubred'Auteurs , on n' elpas obligé de

n'eſt

la croire , fi leurs témoignages ne font pas uniformés ,

& s'ils ne parlent que fur des oui-dire. C'eft fur ce

principe qu'il faut juger de ce qu'on a dit du Phénix ,

oifeau qui eft le feul de fon espéce , qui fe brule lui-

même , & renait de fes propres cendres à ce qu'on pré-

tend.

Herodote eft le premier (a) qui en ait fait mention.

,, Il y a , dit-il , (b) un autre oifeau facré qu'on nom-

,, me Phénix. Je ne l'ai jamais vu qu'en peinture. Auffi

ne le voit-on pas fouvent en Egypte. Les Heliopo

, litains difent qu'il y vient tout les cinq cens ans ;

"3

ود 'lorf-

(a) Le Pére Martinius rapporte dans fon Hiftoire de la Chine ,'

qu'au commencement du regne de l'Empereur Xaohar IV. on

vit paroitre l'oifeau du Soleil , dont les Chinois regardent l'arrivée

comme un heureux préfage pour le Royaume. Sa forme , dit-

il , le feroit prendre pour un Aigle , fila beauté & la variété de

fon plumage n'en empêchoit. Il ajoute que fa rareté lui fait croire

que cet oifeau eft le même que le Phénix. Cependant nous avons

cru n'en devoir pas faire mention : car outre qu'il n'y a rien de

moinsfür que les anciennes Hiftoires de la Chine , nous ne voyons

pas quel rapport il y a entre le Phénix & un oifeau , qui felon l'o-

pinion des Chinois , ne vient que pour annoncer le bonheur de

leur Empire.

(6) Herodot. 1. 2.

1
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32

وو

lorfque fon pére eft mort. S'il reffemble à la peinture

,, que j'ai vue, il eft de la forme & de la grandeurd'un

,, aigle ; fon plumage eft doré & entremêlé de rouge,

Ils en rapportent des chofes peu vraisemblables. Ils

difent que venant de l'Arabie dans le Temple du So-

leil , il y apporte fon pére envelopé de myrrhe, &

", qu'il l'enterre dans ce Temple ; que pour le porter,

il fait premiérement avec de la myrrhe une maffe en

,, forme d'œuf auffi groffe qu'il la peut porter , ce

,, qu'il effaye : qu'après cet effai il creufe cette maffe

,, & met fon pére dedans ; qu'il larend de même poids

,, qu'elle étoit auparavant ; qu'il la referme avec de la

myrrhe , & qu'il l'apporte enfuite en Egypte dans

le Temple du Soleil. Voilà ce qu'ils racontent de cet

oifeau.

ود

ود

99

"

Orus Apollo, Ovide , Pomponius Mela , Appien ,

Sénéque , Solin , Lucain , Stace , Dion Caffius , Phi-

loftrate , & Libanius , font auffi mention du Phénix.

& Claudien a fait un livre entier fur cet oifeau. On

peut joindre à ces Auteurs prophanes plufieurs Péres

Grecs & Latins ; favoir , parmi les Grecs , S. Clement

Romain , S. Cyrille , S. Epiphane , S. Gregoire de

Nazianze; parmi les Latins , Tertullien , Lactance , S,

Ambroife , Rufin , S. Auguftin & S. Ifidore de Se-

ville.

Solin , S. Clement Romain & S. Cyrille de Jéru

falem en parlent comme d'une choſe certaine. C'eft

chez ces mêmes peuples , dit Solin (a) ausujet desود

""

" Ara-

(a) Apud eofdem nafcitur Phenix avis , aquile magnitudine ,

capite honorato in conum plumis extantibus , criftatis faucibus ,

citra colla fulgore aureo , pofterâ parte purpureus abfque caudâ ,

in qua rofeis pennis cærulcus interfcribitur nitor. Probatum eft

quadraginta & quingentis eum durare annis. Rogos fuos ftruit cin-

namomis , quos prope Panchaiam concinnat , in Solisurbem ftrue

altaribus fuperpofitâ cum hujus vitâ , magni anni fieri converfio-

nem rata fides eft inter Autores , licèt plurimi eorum magnum

annum non quingentis & quadraginta , fed duodecim millibus non-

gentis quinquaginta quatuor annis conftare dicant. Plautio itaque

Sextio , & P. Apronio Confulibus Ægyptum Phenix involavit;

2

cap-
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99

ود

6

" Arabes , que nait le Phénix , oifeau grand comme

un aigle, & dont la tête eft ornée de plumes qui for-

,, ment une espéce de cône , fa gorge eft entouréed'ai-

,, grettes ; fon col eft brillant comme l'or ; le refte du

,, corps eft de couleur pourpre , excepté la queue où

l'azur eft mêlé avec l'éclat de la couleur de rofe. On

,, a éprouvé qu'il vit cinq cens quarante ans ". Il dit

un peu plus bas qu'un grand nombre d'Auteurs lui don-

nentjufqu'à douze mille neufcens cinquante quatre ans de

vie, & ajoute. ,, Sous leconfulat de Plautius Sextius & de

Publius Apronius , le Phénix vint en Egypte , fut

pris l'an 800. de la fondation de Rome, & expofé

dans une affemblée par ordre du Prince Claude. Ce

fait eft rapporté non feulement dans les actes de la

,, cenfure de Claude qui fubfiftent encore , mais auffi

dans ceux de la ville de Rome ".

""

"9

""

??

??

">

"9

Le témoignage de S. Clement Romain fur le Phénix

n'eft pas moins précis , que celui de Solin. Confidé-

,, rons , dit-il , (4) un prodige qui arrive en un pays

oriental , favoir en Arabie. Il y a un oifeau qu'on

appelle Phénix , qui eft fingulier & unique en fon

,, efpéce , & qui vit cent ans. Lorsqu'il eft près de

,, mourir, il fe fait avec de l'encens , de la myrrhe , &

d'autres aromates , un cercueil dans lequel il entre au

tems marqué & meurt. Lorfque fa chair eft corrom

,, pue , il en nait un ver qui fe nourrit de l'humeur de

l'animal mort , & fe revêt de plumes. Enfuite deve-

,, nu plus fort , il prend le cercueil où font les os de

fon prédéceffeur , & le porte de l'Arabie jufqu'à He

liopolis ville d'Egypte. Il y vole de jour en préfen-

,, ce de tous les habitans , & va le pofer fur l'Autel du

», Soleil , & s'en retourne. Les Prêtres confultent leurs

chroniques , & trouvent que cet oifeau vient tous les

cinq cens ans.

""

"

35

""

"

"" chro-

captufque anno octingentefimo urbis conditæ , juffu Claudii Prin-

cipis in Comitio publicatus eft. Quod geftum . præter cenfuram

quæ manet , actis etiam urbis continetur, Solin. Polyhiſtor . cap. 33+

(a) Ep. 1, ad. Cor. n. 25,

CS
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S. Cyrille de Jérufalem cite S. Clement Romain.

Cet oifeau , dit-il , (a) felon le rapport de Clement

& de plufieurs autres , eft feul & unique de fonefpé-

,, ce , & va en Egypte tous les cinq cens ans , pour y

prouver la réfurrection , non dans un defert, de peur

,, qu'on ignorat ce mystére, mais dans une ville fameu-

fe , afin qu'on touche ce qu'on ne veut pas
croire.

Car il fe fait un tombeau avec de l'encens , delamyr-

rhe, & d'autres aromates , il y entre au tems marqué,

& il y meurt en public. Enfuite il nait de fa chair

corrompue un ver, qui croît & prend la forme d'oi-

feau...

97.

99

99

Ne doit-on pas fe rendre à des témoignages fi anciens ,

fi formels , & foutenus de tant d'autres. Ils ontplufieurs

modernes , entre lefquels on trouve Turrien , Pamelius ,

Junius Patricius , Jules Scaliger. Mais Gefner , Aldro-

vand, Kirkmayer , Deufingius , Bochart , Schott , &

un grand nombre d'autres n'ont pas craint , malgré tou

tes ces autoritez , de traiter de fable l'Hiftoire du Phé-

nix.

Le filence d'Ariftote , de Diodore de Sicile , & de

Strabon , n'eſt pas une petite preuve de ce fentiment,

Car quoiqu'on ne doive pas ordinairement oppofer le

filence de certains Auteurs à des témoignages pofitifs

d'autres Ecrivains , il y a néanmoins des occafions où

ce filence prévaut fur certaines preuves pofitives. C'eſt

ainfi qu'au fujet du Phénix , le filence d'Ariftote , de

Diodore de Sicile , & de Strabon , l'emporte fur le té

moignage d'un grand nombre d'Ecrivains facrez & pro-

fanes.

En effet , pourquoi des Auteurs célébres qui fe font

appliquez à faire de grandes recherches fur les merveilles

de la nature, ne difent-ils pas un mot fur un oiſeau fa-

meux , diftingué de tous les autres par fa fingularité,

la beauté de fon plumage , la longueur de fa vie , & fa

réfurrection miraculeufe ? Ils ont mis fans doute tout

(4) Catechef. 18. n. 8,

ce
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cela au nombre des opinions populaires , qui ne méri

tent pas d'être réfutées,

Que peut on alléguer qui détruife une preuve fifoli-

de ? On rapporte des paffages tirez , il eft vrai , de

beaucoup d'Auteurs refpectables , mais qui fe contredi

fent les uns les autres dans la defcription qu'ils font du

Phénix, Les uns le font naitre en Arabie , les autres en

Egypte, plufieurs même en Ethiopie (4) , les autres le

font fortir de la chair corrompue de fon prédéceffeur ,

les autres le font renaitre de fes propres cendres. Les uns

lui donnent cinq cens quarante ans de vie , les autres

lui en donnent plus de douze mille. Les uns rapportent

qu'il fe brule lui-même , les autres qu'il fe laiffe mourir

dans fon nid.

D'ailleurs ils ne parlent tous que par oui-dire. Aucun

ne dit , je l'ai vu, j'en fuis témoin. Et qui pourroit

dire qu'il a obfervé que le Phénix vit cinq cens ans?

Qui font ceux qui depuis le déluge , ont vécu cinq fié-

cles & plus ? Et quand même quelqu'un auroit vécu

auffi longtems , comment auroit-il pu s'affurer que le

Phénix vit tant d'années? L'auroit-il tenu dans une ca

ge ? Comment auroit-il pu favoir qu'il eft le feul de

fon espéce?
"

Hérodote qui a parlé du Phénix le premier , ne l'a-

voit vu qu'en peinture. Tout ce que les Egyptiens lui

en avoient raconté ne lui paroiffoit pas vraisemblable.

La plupart de ceux qui en ont parlé , ont donné lieu de

douter de ce qu'ils en rapportoient. Tacite , par exem-

ple , après avoir avancé que cet oifeau vint en Egypte

du tems de l'Empereur Tibére , fous le Confulat de

Paulus Fabius (6) & de Lucius Vitellius , & qu'ilfour-

nit

(a) Philoftorge le met au nombre des animaux qui naiſſent en

Arabie & en Ethiopie , fans déterminer clairement dans lequel de

ces deux pays il nait.

(b) Paulo Fabio , L. Vitellio Coff. poft longum fæculorum am-

bitum , avis Phenix in Egyptum venit , præbuitque materiem

doctiffimis indigenarum & Græcorum , multa fuper eo miraculo

differendi , de quibus congruunt & plura ambigua , fed cognitu

non
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nit aux habitans du pays & aux Grecs une grande ma-

tiére de difpute , avoue que plufieurs perfonnes le re-

gardérent comme un faux Phénix , qui étoit entiérement

différent de celui dont les anciens avoient parlé. Il ajou-

te qu'au refte perfonne ne doutoit qu'on ne vît quel-

quefois le Phénix en Egypte , mais il avoit remarqué

auparavant qu'on en rapportoit plufieurs chofes incertai-

nes & conteſtées : Plura ambigua.

Pline a fait auffi mention du Phénix (a) qui vint en

Egypte fous le regne de Tibére , & ne dit pas , comme

Tacite, que plufieurs perfonnes le prirent pour un faux

Phénix , mais que perfonne ne doutoit que ce ne fût

un faux Phénix. Il ne fait même fi ce qu'on ditdu Phé-

nix en général n'eft pas une fable. Il fait appercevoir la

caufe de fon doute dans un autre endroit (b) où il par-

le d'une espéce de palmier qui renaiffoit d'elle-même à

ce

non abfurda promere libet ....... De numero annorum varia tra-

duntur; maximè vulgatim quingentorum fpatium , funt qui affe.

verent mille quadringentos fexaginta; unum in terris ; priorefque

alites Sefoftride primum , poft Amafide dominantibus , dein Pto-

lemæo , qui ex Macedonibus tertius regnavit , in civitatem cui

Heliopolis nomen , advolaviffe , multo cæterarum volucrum comi-

tatu , novam faciem mirantium. Sed antiquitas quidem obfcura,

inter Ptolemæum ac Tiberium minùs ducenti quinquagenta anni

fuerunt; unde nonnulli falfum hunc Phenicem , neque Arabum è

terris credidere , nihilque ufurpaviffe ex his quæ vetus memoria

firmavit, Quelques lignes plus bas. Ceterum afpici aliquando in

Egypto eam volucrem non ambigitur. Tacit. Annal . l. 6. n. 28.

(a) Ethiopes atque Indi , difcolores maximè & inenarrabiles

ferunt aves , & ante omnes nobilem Arabia Phenicem , haud fcio

an fabulofè , unum in toto orbe , nec vifum magnopere. Aquila

narratur magnitudine , auri fulgore circa colla , cætero purpureus ,

cærulcam rofis caudam pennis diftinguentibus , criftis fauces ca-

putque plumeo apice honeftante Cornelius Valerianus Phe-

nicem devolaviffe in Ægyptum tradit , Quinto Plautio , Sexto Pa-

pirio Coff. Allatus eft & in urbem , Claudii Principis Cenfurâ ,

anno urbis DCCC, & in Comitio propofitus , quod actis tefta-

tum eft, fed quem falfum effe nemo dubitaret. Plin. Hift. nas. 1.

Jo. c. 2. n. 2 .

(6) Una earum arbor in Chora effe traditur : una & Syagrorum.

Mirumque de eâ accepimus , cum Phenice ave , quæ putatur ex

hujus palme argumento nomen accepiſſe. Plin. Hiff. nat. 1. 13. c.

4. n. 9:
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ce qu'on s'imaginoit , & dont on croit , dit Pline , que

le Phénix a tiré fon nom. En effet un Palmier fe nom

me en Grec Phenix.

Solin , qui a copié Pline au fujet du Phénix , auroit

bien dû le copier entiérement , & ne pas donner pour

un fait certain , ce dont Pline doutoit lui-même.

Les autres Ecrivains profanes qui ont parlé du Phé-

nix , ont tiré d'Hérodote , de Pline , & de Solin ce

qu'ils en ont rapporté. Solin n'a fait que fuivre Pline.

Ainfi Hérodote & Pline font les deux fources où l'on

a puiſé tout ce qu'on a écrit fur le Phénix . C'eſt donc

en vain que certains Auteurs comme Elien & Philoftra-

te affurent le fait. Plus ils en parlent avec confiance,

moins ils font croyables , puifqu'ils ne le favent que fur

le rapport de ceux qui en doutoient.

Pourquoi donc les Péres en ont-ils fait mention ? Il

n'étoit nullement néceffaire qu'ils entraffent dans la dif

cuffion du fait. Ils parloient à des perfonnes qui en

étoient perfuadées : & ils s'en fervoient fort à propos

pour leur faire entendre qu'il n'eft pas impoffible que

nos corps reffufcitent après leur mort , puifque le Phé

nix reprend après fa mort une nouvelle vie.

Ce qui a contribué à en tromper quelques uns , c'eft

l'équivoque du mot Phénix , qui fignifie une palme ,

comme nous l'avons remarqué , & ce qu'on racontoit

de certains palmiers qui repouffoient après qu'ils étoient

morts. Ceci n'étoit d'abord qu'une expreffion figurée ,

qui marquoit la grande fertilité de la terre où ces fortes

de palmiers croiffoient , & que plufieurs perfonnes pri-

rent à la lettre dans la fuite. L'arbre fut métamorphofé

en un oiſeau qu'on nomma Phénix , du nom dupalmier

à qui il devoit fon origine. On attribua à cet animal

imaginaire, ce qu'on avoit dit du palmier. Les Rabins

furent plus loin & crurent qu'il étoit parlé de cet ani-

mal dans l'Ecriture ; ils ne fe contentérent pas d'expli-

quer de lui quelques paffages , mais ils tâchérent d'or-

per l'Hiftoire de cet oifeau de plufieurs traits merveil-

12
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leux , & que nous nous difpenferons de rapporter , de

peur d'ennuyer inutilement le Lecteur.

Ils ne font pas les feuls qui ayent cru voir le Phénix

dans l'Ecriture. Quelques Péres ont expliqué de lui ce

paffage du Pleaume 91. Le jufte fleurira comme un pals

mier; ils ont lu, le jufte fleurira comme le Phénix.

...En général y a peu de Péres qui ayent parlé affirma-

tivement de cet animal. S. Clement Romain , Tertul-

lien , S. Cyrille , Rufin , font ceux qui débitent ce

conte avec plus d'affurance. Mais comme Bochart le

remarque (a) , l'autorité de Rifin n'eſt pas fort gran

de. Le paffage du Pleaume 91. mal interprété , en aim-

pofé à Tertullien & à S. Epiphane. S. Cyrille de Jé

rufalem a fuivi S. Clément Romain , & ce derniera eme

braffé l'opinion vulgaire qui avoit été récemment confir

mée par la prétendue apparition du Phénix fous le regne

de Tibére.

Tous les autres Péres ne parlent du Phénix qu'en hé-

fitant; quelques uns même le traitent de fable. S. Au-

guftin , répondant à une objection tirée de cet oifeau ,

marque qu'ildoutoit fortqu'ilreffufcitat (b) . S. Gregoire

de Nazianze & Origene s'expriment à peu près de mê-

me.

Que penfer d'un fait que la plupart des Auteurs n'o

fent garantir , dont aucun n'a été témoin , dont les prin-

cipales circonftances font écrites d'une maniére toute op-

pofée ? Hérodote, qui en parle le premier , l'avoit ap-

pris des Egyptiens , c'est-à-dire , de gens du monde les

plus fertiles en menfonge & en impofture. Peut-être

les premiers d'entre eux qui ont inventé ce fait , ne l'ont

ils point voulu donner pour véritable , mais feulement

en faire un Hieroglyphe. C'eft la pensée de Deufingius

& de Kirkmaier. Quoi qu'il en foit , il n'y a prefque

plus de partage entre les Savans au fujet de cette préten

(a) De animal. 1. 6.c. §.

due

(6) Si tamen , ut creditur , de fuâ morte renafcitur. Auguft . de

Orig. anim. l. 4. C. 331
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due merveille , & l'on convient aflez communément

qu'elle eft entiérement fabuleufe.

Ce qui à porté à en parler avec affez d'étendue , c'eft

la multitude de ceux qui l'ont cru ou qui en ont dou

té. En expofant & en réfutant une Hiftoire qui a été

fi fort accréditée , nous avons fait voirjufqu'où va quel

quefois la crédulité de certaines perfonnes inftruites &

éclairées , quel progrès peut faire une fable racontée d'a-

bord par un feul Ecrivain , & en quelles occafions on

doit tenir pour faux des faits autorifez , non feulement

par le bruit public, mais encore par letémoignaged'Au-

teurs très refpectables.

Après avoir montré la fauffeté de l'Hiftoire du Phé

nix , il eſt aiſé de détruite plufieurs opinions ridicules

que des Auteurs affez récens ont avancées , & qui fem-

blent être des conféquences toutes naturelles de la pré-

tendue réſurrection de cet oifeau.

On afoutenu dans le fiécle dernier qu'il y avoit des

fémences de réfurrection dans les cadavres & dans les

cendres des animaux, & même dans les cendres des plan-

tes brulées qu'une grenouille , par exemple , en fe

pourriffant engendroit des grenouilles , que les cendres

des rofes avoient produit d'autres rofes fort petites à la

vérité , & d'une confiftance fort déliée , mais qui fe-

roient parvenues à une jufte grandeur fi elles euffent été

plantées. Et afin qu'il ne manquat rien à l'extravagan-

ce de ce fentiment , on n'a pas craint d'affurer que les

morts pourroient revivre naturellement , & qu'on avoit

des moyens de les reffufciter en quelque façon.

Vanderberete , Gaffarel , Borelli , & plufieurs autres

ont donné ces opinions pour des véritez fi certaines ,

qu'elles ne peuvent être conteftées que par des ignorans

& Vanderberate a composé un fyftême pour expliquer

de fi étranges merveilles.

Il prétend qu'il y a dans le fang des hommes (4) &

des

(a) Cum enim femen humanum ommum partium fignaturas

continens in homine generetur , neque verò idea v. g.
brachii ,

cor

L
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des bêtes certaines idées féminales , c'eſt-à-dire , des cor

pufcules qui contiennent en petit tout l'animal ; qu'il y

a , par exemple , dans le bras des idées féminales du

bras dans le cœur des idées féminales du cœur , & ain-

fi des autres parties. Toutes ces fortes d'idées font mê-

lées dans le fang , qui les porte dans les organes de la

génération. La formation d'un animal n'eft que l'amas

de certaines idées féminales , répandues auparavant dans

toutes les parties de celui qui l'engendre. On aura fans

doute bien de la peine à en croire Vanderberte là-des-

fus; mais il en appelle à l'expérience. Quelques perfon-

nes ont diftillé du fang humain nouvellement tiré, & el-

les y ont vu ces idées féminales ; elles y ont vu augrand

étonnement des affiftans , faifis de frayeur , un spectre

humain qui pouffoit quelques mugiffemens.

Qu'on n'aille pas rapporter ces effets au Démon, com-

me fait ordinairement la multitude des Phyficiens igno.

rans. Vanderberete nous affure que ces effets font tout

naturels. En douter , c'eft , felon lui , faire injure à

Dieu.

cordi vel alio membro formando apta fit , fequetur non effe perin

de è quâ humani corporis portio generetur , fed neceffe erit ut fe-

minis particula è quâ brachium v. g. in fætu formatur , fit parti-

cula ideæ & feminis habitantis in brachio parentis , & idea cordis

in fœtu , particula fit idea cordis parentis & fic deinceps. Exiſti-

mem verò has fingularum partium particulares ideas , per univer-

fum corpus fanguini imprimis , atque hujus auxilio tanquam vehi-

culo quodam ad generationum organa tefticulos deferri, cui fidem

facit quod in humano fanguine , revera ejufmodi ideas exiſtere ali-

quoties deprehenfum fit , ab iis præcipuè qui eum recentem &

calentem fpiritibufque adhuc turgidum cucurbitâ exceperant , ad

fpiritum aliudve medicaminis genus inde parandum. Obfervarunt

namque in eo varias humani corporis ineffe ideas , ac tandem quo-

que phantafma quoddam humanum , mugitum quemdam edens

non fine terrore aftantium , quale exemplum in Borelli obfervat.

legi poterit , aliorumque . Neque verò fieri unquam potuiffet , ni-

fi hæ ideæ revera in fanguine extitiffent , nifi quis hæc præſtigiis

dæmonum accepta referre malit ; quod quotidie ab ignarâ natura-

lium plebeculâ fieri videmus , ut quorum rationes ac caufas non

ftatim affequuntur , cum tamen revera naturales caufæ adfint. In-

jurii certè in univerfi creatorem , &c. Vanderbert. experim, circa

natur. rerum principia 1. 2. Edit. 2. pag. 256.
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Dieu. Il tire même de là de grands avantages , pour

convaincre de la réfurrection les athées.

Ce qu'il avance que le fang contient les idées fémina-

les des animaux , eft confirmé, à ce qu'il prétend , par

les endroits de l'Ecriture , où Dieu défend aux Juifs

de manger le fang des animaux , de
dit-il , que

peur,

les efprits ou idées de leurs efpéces qui yfont contenus,

ne produifent d'étranges effets. Il rapporte plufieurs

exemples de ces effets terribles.

Mais rien n'eft plus curieux que ce qu'il nous ap

prend enfuite, qu'en confervant (a) les cendres de nos

an-

(a) Quæ cuncta etfi apertiffimum teftimonium præbeant ideas

in mortuorum cadaveribus revera fuperftites effe , tamen hoc no-

tatu dignum erit in defunctorum hominum etiam cadaveribus ,

idearum fuperftitum figna obfervari. De fanguine humano in an

tecedentibus notavimus , quod in ejus diftillatione variæ interdum

humanarum partium ideæ vifæ ac obfervatæ fint. Sed quid dice-

mus de his quæ Borellus habet , poffe nempe in phiolis , licitâ ne-

cromantiâ , patrem , avum , atavum , totamque profapiam , imo

antiquos Romanos , Hebræos , quofcunque volueris , umbratili

quadam (refurrectione in lucem revocari , cum propriis figuris ,'

modò earum cineres , offaque fervaris ? Quæ certe adeo in nature

videntur poteftate radicata effe , ut dubius circa hæc nullus effe

poffit. Quod fi enim feminales idex animantium brutorum , aliis

etiam potentioribus formis fubjugate falva perfiftant , quidni idea

humani corporis folo motore fpiritu deftitutæ integræ in cadavere

quoque perfiftant , & ut dicam prout fentio phantafmata illa in cæ

meteriis fub noctem confpecta non femper pro fpectris diabolicis ,

nec etiam Angelorum bonorum apparitionibus habenda videntur

cum naturaliter quandoque contingere poffit , ideas corporis mor

tui beneficio centralis cujufdam caloris elevari , quæ non nocturno

faltem , fed diurno etiam tempore ibidem confpicerentur fi per

majorem Solis lucem liceret , quæ eadem & fidera cæleftia de die

inconfpicua reddit. Neque tamen & hic negarim diaboli illufioni-

bus interdum tale quid contingere , ut hominum credulorum fu-

perftitionem augeat , tandemque miferè decipiat & in fuos calles

pelliceat. Fieri namque poteft , permittente Deo , ut diabolus cor-

poris cætera quin oculis , quia fpiritus eft , invifibilis demortui cor-

poris feminalibus ideis indutus certam perfonam , Samuelem nem-

pe aliumve referat cujus ideas induerit. Quæ cum ita fint quis non

gaudeat in nobis demortuis etiam futuræ refurrectionis luculentif-

fima veftigia reperiri ? Vanderbert, experim, circa natur. rerum

princ. 1. 2. Ed, novapag. 310.

D.
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ancêtres , nous pourrions exciter des phantômes qui

nous en repréſenteroient la figure. Quelle confolation de

faire paffer en revue fon pére , fon ayeul , & tous les

autres hommes dont on defcend , & de le faire fans le

fecours du Démon & par une nécromantie très permife !

Quelle fatisfaction pour les Savans de reffufciter en quel-

que maniére les Romains , les Grecs , les Hébreux , &

toute l'antiquité! Rien d'impoffible en tout cela , rien

qui paffe les refforts de la nature , fi l'on en croit Van→

derberete ; il fuffit d'avoir les cendres de ceux qu'on

veut faire paroitre.

Il nous avertit auffi de ne pas toujours attribuer aux

Démons ou auxbons Anges l'apparition de certains phan-

tômes qu'on apperçoit pendant la nuit dans les cimetić-

res , puifque ces phantômes peuvent fortir naturellement

des corps de ceux qui font enterrez.

Cependant il ne nie pas que le Démon ne puiffe, par

la permiffion de Dieu , fe cacher fous les idées féminales

dont ces ſpectres font compofez , & s'en fervir pour

tromper les hommes, en faifant paroitre ceuxqu'on fou-

haite voir. Il ofe citer pour exemple l'apparition de Sa-

muel , dont il eft fait mention dans l'Ecriture.

Enfin il explique par le moyen de fes idées féminales

comment fe fera la réfurrection derniére. Mais nous

avons affez parlé de fes folies. Pourroit-on s'imaginer

qu'elles lui ayent été communes avec plufieurs autres

Ecrivains , & qu'elles ayent trouvé un aſſez grand nom-

bre de lecteurs & peut-être d'aprobateurs dans un fiécle

auffi éclairé que le notre ?

Tout ce qu'on a dit fur la prétendue réſurrection des

animaux ou des plantes , eft d'autant plus extravagant ,

qu'il n'a aucun fondement dans les loix de la nature &

dans les propriétez des corps. On ne fauroit donc ex-

cufer ces fortes d'égaremens. Il eft juſte d'avoir plus

d'indulgence pour des fables , qui n'ont trouvé quelque

croyance dans le monde , que parcequ'on a exagéré les

propriétez finguliéres de certaines chofes naturelles.

On a dit , par exemple , qu'on avoit fufpendu en

l'air
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de l'aiman des ftatues de fer fort pele moyen
par

l'air

fantes.

C'eft ce qu'on lit dans le Poëte Aufone , qui rappor

te que Dinocharès (4) (nommé ailleurs Dinocratès) fa-

meux Architecte , vint à bout d'en faire tenir une en

l'air au milieu d'un Temple d'Egypte. S. Auguftin dit

auffi qu'on voyoit (b) en un certain Temple au milieu

de l'air une ftatue de fer , également éloignée du pavé

& de la voute, parceque la pierre d'aiman qui attiroit

par deffus, & celle qui attiroit par deffous , étoient de

même vertu. Aufone & S. Auguftin ont pris pour un

fait réel ce qui n'avoit été que projetté. Un Roi d'E-

gypte , (Ptolomée Philadelphe) felon le rapport de Pli-

ne (c) , voulut faire fufpendre en l'air la ftatue de fa

femme Arfinoë , qui étoit auffi fa fœur. Dinocharès

entreprit de bâtir une voute d'aiman , qui produisît cet

admirable effet. Mais Ptolomée & l'Architecte mou-

rurent avant l'exécution de leur deffein.

On a dit aufſi qu'on avoit ſuſpendu en l'air une fta-

(a) Conditor hicforfan fuerit Ptolemaidos Aule

Dinochares: quadro cui in faftigia cono

Surgit , & ipfa fuas confumit pyramis umbras,

Fufus ob incefli qui quondam fœdus amoris

Arfinoem Pharii fufpendit in aëre templi.

Spirat enim teti teftudine vera magnetis ,

Affitamque trabitferrato crine puellam.

Aufon. Edyllio 10. verf. 311.

tue

(b) Quamobremfi tot & tanta mirifica quæ enxampara appel-

lant , Dei creatura utentibus humanis 'artibus fiunt , ut ea quæ ne-

fciunt opinentur effe divina , unde factum eft , ut in quodam tem-

plo lapidibus magnetibus in folo & camerâ proportione magnitudi-

nis pofitis , fimulacrum ferreum aëris illius medio inter utrumque

lapidem , ignorantibus quid furfum effet ac deorfum , quafi numi-

nis poteftate penderet quanto magis Deus potens eft facere

que infidelibus funt incredibilia , fed illius facilia poteſtati. Aug.

de Civit. Dei. l. 21. c. 6.

(c) Magnete lapide Dinochares architectus , Alexandriæ Arfinoes

Templum concamerare inchoaverat , ut in eo fimulacrum ejus à

ferro pendere in aëre videretur. Intercellit mors & ipfius & Prole-

mæi , qui id forori fuæ jufferat fieri, Plin. hift. nat. l. 34. c. 14.

3. 42.

D 2
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ود

39

le

tue de Mercure, & une autre de Cupidon (4) . Ce font

des contes , auffi bien que la prétendue fufpenfion du

tombeau de Mahomet , rapportée par un grand nombre

d'Auteurs Chrétiens , qui ont été aifement trompez fur

ce fujet , parcequ'il n'eft pas permis à un Chrétien d'ap-

procher de ce tombeau plus près que de dix lieues , &

qu'ils n'ont pu par conféquent reconnoitre par eux-mê-

mes ce qui en étoit. Il eft conftant que le cercueil de

Mahomet n'eft pas de fer , ni foutenu en l'air par

moyen de l'aiman , mais qu'il eft de bonnes pierres de

taille , pofé à platte terré , d'où il n'a jamais été remué.

M.Tevenot en parle dans fon voyage du Levant. De

la Méque , dit-il , (b) on va à Médine , où eft le

,, fépulchre de Mahomet , mais la grande dévotion eft

,, au Kiabbe (c'eft-à-dire , qu'on nomme le Temple de

la Méque.) Cependant plufieurs croyent en chré-

tienté qu'ils n'entreprennent ce voyage que pour

voir le tombeau de Mahomet , en quoi ils fe trom-

,, pent ; car même plufieurs n'y vont pas. Je ne fais en-

,, core d'où eft venue cette fable qui s'eft fi bien infi-

,, nuée dans les efprits , que le tombeau de Mahomet

eft dans une chambre , dont les murailles font toutes

,, couvertes d'aiman , que ce cercueil eft de fer & qu'il

,, refte en l'air par la vertu de l'aiman qui l'attire de

tous les côtez ; car non feulement cela n'eft pas , mais

,, encore ne fut jamais , & lorfque j'en ai parlé à des

Turcs je les ai bien fait rire. Seulement ce cercueil

,, eſt tout entouré de grilles de fer.

59

"

ود

"

ود

"

L'Auteur d'un Traité fur l'aiman impriméà Amfter-

dam en 1687. , croit que ce qui a donné lieu à la fa-

ble, eft que dans la même Mofquée de Médine où eft

le tombeau de cet impofteur , il y a un gros aiman at-

taché à l'un des côtez de la muraille , duquel pend un

croiffant d'argent qui y tient par une petite chaine d'a-

cier.

(a) Voyez Caffiodore varior. 1. 1. Epift. 45. & Aufon vario

rum de Tollius pag. 403 .

(6) Voyage du Levant, ch. 19.
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وو

cier. M. Bernier a démontré dans fon abrégé de la Phi-

lofophie de Gaffendi qu'on n'a jamais pu fufpendre en

l'air aucune maffe de fer. ,, C'est une chofe , dit-il,

(a) qui furpaffe toute l'induſtrie humaine, ou qu'on

ait plufieurs aimans d'une même force , ou qu'onles

puiffe appliquer de telle maniére , que le fer qui fera

,, au milieu n'ait pas plus de force d'un côté que d'au-

,, tre , ou que le fer foit par tout de la même forme

de l'épaiffeur & de la température qu'il faudroit pour

être également attiré par tout. Cependant il eft con-

ftant la moindre petite différence , foit dans l'ai-

,, man , foit dans le fer , foit à l'égard du lieu , feroit

», qu'une partie l'emporteroit fur l'autre.

,,

وو

"" que

En vain objectera-t-on que le P. Labeus Jéfuite vine

à bout de fufpendre en l'air une éguille. Il lui falut pour

cela un peu de tems & beaucoup d'adreffe , & l'effet du-

ra peu. Quel tems & quelle induftrie faudroit-il donc

pour fufpendre une ftatue , ou un tombeau ? Et quand

on en viendroit à bout , comment prolonger un effet

que la moindre agitation de l'air , le moindre change-

ment dans l'aiman ou dans la choſe ſuſpendue peut faire

ceffer?

Cette prétendue fufpenfion eft donc chimérique. On

doit penfer de même fur ce qu'ont avancé certains Au-

teurs , que par le moyen de deux aimans , des perfonnes

abfentes & fort éloignées les unes des autres pourroient

fe communiquer leurs penfées. Il fuffiroit , difent-ils ,

que ces perfonnes euffent chacune une bouffole , fur la

quelle les vingt quatre lettres de l'alphabet feroient écri-

tes ; car en tournant l'aiguille d'une de ces bouffoles

vers une des lettres écrites fur fon bord , l'aiguille de

l'autre bouffole fe tournera vers la lettre femblable.

Comment a-t-on pu avancer de pareilles rêveries ?

N'eft il pas aifé de reconnoitre que la fphére d'activité

d'un aiman eft fort petite , & qu'un aiman fi gros qu'il

foit ne fauroit agir fur un autre aiman éloigné de deux

(4) Tome V. p. 322, 323 .

toi

D3



54 Hiftoire Critique

toifes , bien loin qu'une aiguille aimantée puiffe agir fur

une autre aiguille femblable , qui feroit à la diftance de

plufieurs lieues.

Comme l'aiman étoit autrefois affez rare , on en ra¬

contoit bien des chofes qui n'étoient pas véritables ;

chacun ajoutoit infenfiblement quelque particularité à ce

qu'il entendoit raconter ; & c'eſt ce qui a donné occa-

fion à cent contes abfurdes , inventez par les anciens Au-

teurs & copiez par les modernes. Ils ont dit , par exem-

ple, que l'aimant ceffe d'attirer le fer, lorfqu'il eſt tout

auprès d'un diamant ou d'un morceau d'ail. Une feule

expérience qui me convainquit , pourroit les détromper,

comme elle a détrompé Porta , Aldrovand , Schot , &

d'autres , qui après avoir mis de l'ail & des diamans au-

près d'une pierre d'aiman , fe font récriez fur la hardies-

fe de ceux qui avoient ofé les premiers publier que l'ai-

rnan perd fa force dans ces fortes de circonftances. Ba-

con admire qu'on n'ait pas fait réflexion que les Pilotes

de vaiffeaux font grands mangeurs d'ail , & que la bous-

fole qu'ils ne quittent point ne perd point pour cela fa

vertu. Mais la plupart des naturaliftes n'y regardent

pas de fi près , & l'affurance avec laquelle ils racontent

des faits d'une fauffeté fi notoire , fait voir ce qu'on

doit croire de tant d'autres faits qui ne peuvent être fa-

cilement examinez par des expériences.

-

CHAPITRE VI

Autres faits fabuleux. Pente des anciens

& des modernes à débiter des fables.

Les merveillesqtant de méprifes &à tant

Es prétendues merveilles qu'on débite comme véri-

de faux raifonnemens , qu'on ne fauroit avoir devant les

yeux trop d'exemples des fauffetez répandues dans le

monde , afin de fe tenir toujours fur fes gardes, pour ne

pas
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pas confondre le vrai avec le faux.

Ce que nous avons dit dans les chapitres précédens

pourroit fuffire , pour nous convaincre que les Hifto-

riens & les Philofophes n'ont pas cru que les fictions ne

fuffent que du reffort des Poëtes. En effet un Auteur

ne croiroit pas pouvoir eſpérer l'approbation du Public ,

s'il n'affaifonnoit fon ouvrage de plufieurs récits fabu-

leux.

Cre-
Par exemple , comme le remarque Lucien ,

,, fias dans fon Hiftoire des Indes dit des chofes qu'il

,, n'avoit jamais ni vues , ni ouies. Jambule compofa

», une Hiſtoire affez ingénieufe des merveilles de l'O-

,, céan , fans avoir plus d'égard à la vérité , & plufieurs

,, autres rapportérent diverfes avantures inouies à l'exem

ple des Poëtes ". Lucien neput s'empêcher de fuivre

une coutume fi générale. Il voulut à fon tour fe don-

ner la liberté de faire des contes. Pour n'être pas le

feul au monde , dit-il , qui n'ait pas la liberté de

,, mentir , il m'a pris envie de compofer quelque vo-

,, yage romanefque à leur exemple; mais je veux me

ود

ود

montrer plus jufte qu'eux , & cet aveu me fervira

, de juftification. Je vais donc dire des chofes que

,, je n'ai jamais ni vues , ni ouies , & qui plus eft ,

,, qui ne font point, & ne peuvent être , c'eft pour-

» quoi qu'on fe garde bien de les croire ". Il feroit

à fouhaiter que tous les menteurs euffent eu la mê-

me franchiſe. On a fouvent débité des Hiftoires qui

n'étoient pas plus véritables que celles de Lucien., ra

•

Aulu- Gelle venant de Gréce en Italie , aborda à

Brindes en Calabre , où il acheta un fort grand nom❤

bre de vieux Livres (a) pleins de miracles & de fa

bles

(4) Erant autem ifti omnes libri Græci miraculorum fabularum

que pleni : res inaudita , incredule (incredende ) : Scriptores vete

res non parvæ autoritatis Arifteas &c..... Sub ipfis Septentrioni-

bus effe homines unum oculum in frontis medio habentes , qui

appellantur Arimafpi ..... Gentem effe corporibus hirtis & avium

plumantibus, nullo cibatu vefcentem , fed fpiritu florum naribus

haufto victitantem, &c. Not. Attic. l. 9. c. 4.

D 4
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bles avec des noms d'Auteurs confidérables , tels qu'A-

riftée le Proconnefien , Ifigone de Nicée , Crefias ,

Oneficrite , Polyfthephane , & Hegefias. Il les par-

courut avidemment & il y lut entre autres chofes , que

dans les Pays du Nord on trouvoit des hommes qui

n'avoient qu'un œil au milieu du front , qu'en Alba-

nie on voyoit des hommes dont les cheveux devenoient

blancs dès l'enfance & qui voyoient mieux la nuit que

le jour , qu'il y avoit en Afrique des familles entiéres

dont la voix feule enforceloit : enforte que fi ces hom-

mes s'arrêtoient à louer particuliérement de beaux ar-

bres , d'abondantes moiffons , des enfans agréables , de

bons chevaux & des troupeaux gras , il n'en falloit pas

davantage pour les faire tous mourir fans autre caufe.

Il y lut auffi qu'en Illyrie on voyoit des hommes &

des femmes dont le regard feul étoit mortel , & que

ées perfonnes , dont les regards étoient fi pernicieux ,

avoient à chaque œil deux prunelles ; que la tête d'une

certaine espéce d'Indiens reffembloit à celle des chiens ,

& qu'ils aboyoient ; que d'autres étoient fans cou &

fans tête ayant les yeux aux épaules ; & ce qui furpaffe-

toute admiration , on voyoit une nation dont le corps

étoit velu & couvert de plumes comme les oifeaux , &

qui fe nourriffoient feulement de l'odeur des fleurs.

Aulu-Gelle retrouva les mêmes merveilles dans le

VII. livre de l'Hiftoire naturelle de Pline , qui écri-

voit foixante ou quatre vingts ans avant lui. Ce livre

en effet eft rempli de toutes ces raretez fabuleufes. Je

ne fais fi cet étranger qui répandit à Paris il y a envi-

ron quarante ans la figure d'un homme qui avoit une

tête de chien , avoit lu ces fingularitez dans Pline ou

dans Aulu-Gelle , mais on fait bien que le peuple fut

affez fimple pour lui faire gagner plus de deux mille

francs en achetant l'eftampe qu'il débitoit.

Combien de fables répandues touchant des vues pro-

digieufes , ou touchant des fecrets pour recouvrer la

vue perdue? Antigonus & quelques autres ont dit que

la Chelidoine rendoit la vue , & que ce beau fecret

ve-
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venoit des hirondelles qui s'en fervoient pour guérir

leurs petits , lorsqu'on leur avoit crevé les yeux. Mais

Redi a obfervé que c'étoit une fable dont le fondement

eft , que l'humeur aqueufe épanchée par unepicqurefai-

te à la cornée, fe répare fans reméde ſpécifique.

Il y a plufieurs années que des Médecins étrangers

ont dit qu'on avoit un Elixir propre à faire revenir la

vue aux aveugles. On apportoit en preuve la guérifon

de l'Empereur Jean Paléologue , qui recouvra , dit-on,

la vue lorsqu'il étoit à Ferrare pendant la tenue du

Concile. Alexis Piémontois a parlé de cet Elixir ou

de cette eau merveilleufe en ces termes. Elle fera

retourner la vue claire & auffi pure qu'auparavant

& fut ordonnée par une confultation & affemblée des

plus favans Médecins d'Italie , pour faire retourner

la vue de l'Empereur de Conftantinople l'an 1438.

lorsqu'il étoit au Concile à Ferrare avec le Pape Eu-

gene IV. & la vue lui retourna auffi belle que ja-

,, mais , par le moyen de cette eau.

ود

""

ود

""

,د

ود

Quelques perfonnes de diftinction m'engagérent à

examiner le fait. Je confultai avec foin les Auteurs

contemporains , qui ont parlé de l'Empereur Jean - Pa-

léologue , & de ce qui fe paffa à Ferrare en 1438.

Nous ne manquons pas d'Ecrivains qui nous en ayent

laiffé l'Hiftoire. Blondus l'a fait jusqu'en 1440. Du-

cas jusqu'en 1455. Laonicus Chalcondyle jusqu'en

1460; mais on ne trouve ni dans ces Auteurs , ni dans

plufieurs autres , aucun veftige de ce qu'on a débité

que Jean Paléologie perdit & recouvra la vue à Ferrare

en 1438. Cet Empereur paroit avoir toujours eu de

bons yeux . Ainfi le prétendu fait eft une fable. On

eft très exactement informé de tout ce qui le concerne

pendant le féjour qu'il fit à Ferrare. Sylveftre Scyro-

pule Auteur Grec , qui a fait l'Hiftoire du Concile de

Florence , & qui a toujours été à la fuite du Patríar-

che & de l'Empereur , a décrit presque jour par jour

tout ce qui fe paffa depuis le départ de Paléologue jus-

qu'à fon retour. Cet Empereur partit de Conftanti-

D 5 nople
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nople le 24. de Novembre 1437. fur les galéres du

Pape , pour aller au Concile. Il entra à Ferrare le 4.

de Mars 1438 , & y demeura jusqu'à la fin de Février

1439. De là il fe rendit à Florence où il réfida jus-

qu'au 26. d'Aout , qu'il partit pour s'en retourner à

Conftantinople , où il mourut de la goute en 1448.

Or , loin que Scyropule nous faffe entendre que l'Em-

pereur pendant fon féjour à Ferrare & à Florence ait

été aveugle , ou même qu'il eût le moindre mal d'yeux ;

il nous dit au contraire qu'il négligeoit les affaires du

Concile parcequ'il étoit continuellement à la chaffe , ce

qui ne convient guéres ni à une vue perdue , ni même

à une vue affoiblie.

Ceux qui ont débité cette fable en France , ont pu

croire qu'on ne feroit pas facilement informé de ce qui

s'eft paffé fi loin de nous & depuis fi longtems.

Mais que dirons-nous de ceux qui ont publié en

1725. qu'il y a actuellement à Lisbonne une femme

dont les yeux font ſi perçans. 1. Qu'elle voit l'ean

dans la terre à quelque profondeur que ce foit. 2. Qu'el-

le apperçoit les différentes couleurs de la terre depuis la

Surface. 3. Qu'elle voit auffi à travers les habits & la

peau les parties qui font dans le corps humain , le cœur ,

"le foye , l'estomac , la digeftion fe faire , le chyle fe for-

mer, enfin toutes les différentes parties qui compofent ,

qui entretiennent la machine ? Peut-être ne croiroit-on

pas qu'une telle rareté ſi peu croyable eût trouvé place

dans des Mémoires publics , fi nous ne rapportions la

Lettre qui a été dans le Mercure de France au fecond

volume de Septembre 1725. page 2120.

Lettre écrite aux Auteurs du Mercure fur la vue

extraordinaire d'une femme Portugaife.

Voici , Meffieurs, de quoi régaler & de quoi occu

per l'esprit des Savans , je me fuis cru obligé de leur

faire part de ce que je viens d'apprendre, Comme je

ne fuis nullement Phyficien , je vais vous rapporterfim-

plement
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plement le fait , fans m'amufer à faire d'inutiles ré-

flexions.

39

39

وو
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"9 Il y a une jeune femme à Lisbonne qui a de vrais

,, yeux de Lynx. Ce n'eft pas une exagération , elle

a la vue fi perçante , qu'elle découvre l'eau dans la

terre à quelque profondeur que ce foit ; elle en a

fait & en fait encore tous les jours des expériences

utiles à fes amis , & à beaucoup d'autres particuliers.

,, Cela lui attire une infinité de préfens ; mais ce qui

lui fait le plus d'honneur , & ce qui en même tems

autorife le fait , c'eft que le Roi de Portugal ayant

beſoin d'eau pour un nouvel édifice , & en ayant fait

chercher inutilement , cette femme en a découvert

plufieurs fources en fa préfence , fans autre fecours

,, que celui de fes yeux. Sa Majesté Portugaife lui

a donné une penfion , & l'a honorée de la Robe &

de la Croix de Chrift pour celui qu'elle époufera ,

avec le titre de Dona. L'eau eft là ſeule chofe qu'el

le peut voir à travers la terre ; mais auffi on ne ſau-

roit douter qu'elle ne la voye en effet. En voici

les preuves : 1. Elle dit à peu près , & autant qu'on

,, peut mefurer à l'œil , à quelle profondeur eft l'eau

,, qu'elle découvre. 2. Elle dit les différentes couleurs

de la terre , depuis fa furface jusqu'à l'eau qu'elle a

trouvée. 3. En marquant fur la terre les différens

endroits où l'on doit creufer : ici , dit-elle , vous

trouverez une veine d'eau à telle profondeur , d'une

telle groffeur ; là , vous en trouverez une autre plus

,, petite : auprès de celle-là il y en a une plus groffe ;

auprès de celle-ci , il y en a une plus groffe que les

, autres : enfin tout ce qu'elle dit fe trouve vrai. El-

le ne fe fert point de baguette pour chercher l'eau;

» encore une fois , c'eft en la voyant qu'elle la décou-

» vre, mais il faut qu'elle foit à jeun pour cela. Cet-

,, te propriété qui lui eft particuliére , & qui tient du

,, prodige , lui eft auffi naturelle ; ce n'eft ni par

fcience , ni par l'étude qu'elle l'a acquife. C'eſt

» dommage qu'elle ne fache pas la Médecine ; car voi

ود

وو
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"

"
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"
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ci ce qu'il y a de plus furprenant , car , dis - je , elle

voit auffi dans le corps humain. Il eft vrai que ce

,, n'eft qu'en de certains tems , & felon& felon que les

font moins refferrez. Elle voit le fang circuler , la

digeftion fe faire , le chyle fe former , & enfin tou-

tes les différentes parties qui compofent & qui entre-

tiennent la machine & leurs diverfes opérations. Elle

découvre bien des maladies qui échappent au favoir

& à l'expérience des plus habiles Médecins , qu'à

bon droit on peut nommer aveugles auprès d'elle ; on

la confulte auffi plutot qu'eux. Je le répéte : c'eſt

dommage qu'elle ne puiffe guérir les maux qu'elle

découvre. Bien des maris lui font vifiter leurs fem-

,, mes , & bien-des femmes , qui craignent les effets.

funeftes du libertinage de leurs époux , ufent de la

même précaution. Je fuis perfuadé que bien des

perfonnes prendront ceci pour une fable , du moins

» je ne l'ai pas inventée. Tout ce que je puis dire là-

deffus , c'eft que je tiens la chofe d'un François ar

rivé nouvellement de Portugal ; il m'en a fait un ré-

cit très circonftantié , que j'ai rapporté auffi fidelle-

» ment qu'il m'a été poffible.. Il m'a affuré qu'il avoit

» vu cette miraculeufe femme , qu'il lui avoit parlé

plufieurs fois , & que même il lui avoit vu faire quel-

» ques expériences , étant intime ami du mari. A beau

» mentir qui vient de loin , dit le proverbe , cela eft.

vrai ; mais quel intérêt auroit eu cet homme d'en

impofer fur une femblable matiére ? Et puis com-

ment fe feroit-il avifé d'inventer une pareille fable ?

D'ailleurs il m'a montré des lettres qu'il a reçues de

Lisbonne depuis fon arrivée en cette ville , dans les-

», quelles on lui parle de cette femme. Quoi qu'il en

foit , j'ai cru devoir inftruire le public d'une chofe ,

» dont je ne crois pas qu'il y ait d'exemple dans l'an-

» tiquité. Fable ou non , je la donne comme je l'ai

» reçue. J'avoue ingénuement que j'ai cru mon Au-

steur de bonne foi , j'ai pris ce qu'il m'en a dit au

pied de la lettre. Ordinairement parmi les hommes,

99

39

"

32

39

ဘ

"
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», ce qu'il y a de plus prodigieux , n'eft pas ce qu'ils

», croyent le moins ; il fuffit qu'une chofe mérite no

,, tre admiration , pour que nous la trouvions digne de

,, notre croyance. J'espère qu'on me pardonnera ces

,, réflexions , que je ne fais en paffant que pour excu→

», fer peut-être mon trop de crédulité dans cette con

"

""

ود

ود

وو

pas

joncture. Je dis donc que l'esprit de l'homme , ami

du beau, s'attache à ce qu'il y a de plus furprenant ;

», on diroit qu'il y va de fon intérêt que lemerveilleux

", foit véritable. J'ofe même dire que c'eft un effet

de l'amour-propre , d'ajouter foi à tout ce dont on

eit frappé , l'orgueil de l'homme ne fauroit fouffrir

», que le faux lui eût caufé de l'étonnement. Cepen

dant il eft vrai que dans le cas préfent , je n'ai pas

laiffé de douter un peu de la fincérité de mon nou-

veau débarqué. Comme je ne fuis affez habile

» pour démêler le menfonge d'avec la vérité fur un pa-

reil fujet , & que felon moi la chofe peut être vraye,

comme il fe peut auffi qu'elle foit fauffe ; je m'en

1, rapporte aux favans pour achever de me déterminer,

& je leur demande s'il eft poffible qu'il y ait une pa-

reille femme dans le monde. S'ils conviennent que

cela fe peut , pourquoi cela ne feroit- il pas ? S'ils

nient' que cela fe puiffe, qu'ils prouvent par de bon-

,, nes raifons que cela n'eft pas poffible. Au bout du

compte il ne feroit pas fi mal-aifé de s'éclaircir du

fait je puis protefter du moins que je le tiens d'un

homme , qui a trop d'honneur & de probité pour

être de mauvaiſe foi. Que ceux qui fe picquent de

connoitre la nature , nous rendent raifon de ce nou-

,, veau phénoméne. En leur en faifant part ,

» permettront de leur dire qu'il eft de leur devoir de

», le developper au public. je fuis , &c.

وو

39
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ود
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A Paris ce 27. Aout 1725.

On n'a fait en cela que renouveller un prétendu faic

qui exerça autrefois plufieurs Phyficiens, toujours prêts

રે



62 Hiftoire Critique

à faire des fiftêmes fur tout ce qu'on leur propofe. Il

y a environ cent cinquante ans qu'on parloit en Espa-

gne de quelques hommes , qui voyoient , difoit-on , à

travers la terre à plus de vingt piques de profondeur ,

& qui appercevoient les fources , les métaux & les ca-

davres , fans que des cercueils fort épais & fort enfon-

cez puffent les en empêcher. On disputa longtems

fur la poffibilité du fait , auffi-bien que fur la caufe du

phénoméne ; & plufieurs Philofophes ne manquérent

point de trouver des raifons , pour fe perfuader qu'il

n'y avoit rien là qui ne fût croyable & poffible natu-

rellement. Heureufement il ne fe préfente pas actuelle

ment de femblables Philofophes , à qui il faille montrer

le ridicule d'une telle prétention .

Au res

- Deux mois après la relation de la vue prodigieufe de

la Portugaiſe , on a feulement averti Meffieurs les Au

teurs du Mercure qu'on avoit trouvé un autre exem

ple d'une vue presque auffi perçante. Un Révérend

Pére Minime le leur marqua en ces termes.

,, te , Meffieurs , fuppofant toujours le talent bien

prouvé de notre Portugaife , je vous dirai que ce

n'eft pas l'unique perfonne qui ait été pourvue du

, rare avantage d'une vue fi pénétrante. On a vu à

Anvers un prifonnier , dont la vue étoit fi perçante

,, & fi vive , qu'il découvroit fans aucun fecours d'in-

,, ftrument , & avec facilité tout ce qui étoit caché &

», couvert fous quelques fortes d'étoffes ou d'habits

», que ce fût , à l'exception feulement des étoffes tein-

tes en rouge.

"

"

99

39 Mon garant fur un fait fi fingulier eft M. Huy

,, gens , ce célébre Mathématicien fi connu de tout le

,, monde favant , qui l'a écrit au Révérend Pére Mer-

,, fenne , Religieux de notre Ordre & fon intime ami.

Je n'ai pas befoin de vous dire qui étoit le Pére Mer-

,, fenne. La lettre de M. Huygens eft écrite de la

Haye le 26. de Novembre 1646.

»

Le témoignage d'un Savant tel que M. Huygens fe-

roit bien fort , s'il avoit été lui-même témoin du fait,

ou
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ou s'il en avoit été convaincu. Cela m'a engagé à con-

fulter l'original de cette lettre chez les Révérends Pé

res Minimes de la Place Royale , où toutes les lettres

qui ont été écrites à ce favant Religieux fi connu dans

toute l'Europe , font confervées en quatre porte-feuilles.

La lettre en queftion eft la huitiéme du troifiéme por

te-feuille page 19. qui commence ainfi. Monfieur.

Mon Ecolier fe trouvant ici à l'arrivée de vos let-

tres &c ". Ce n'eft qu'après la lettre écrite , que

M. Huygens a mis dans la grande marge ce qui fuit.

,, P. S. En récompenfe du voyage du Paradisque vous

,, me communiquez , vous faurez pour chofe affez é-

,, trange , quoique vieille , que gens férieux , d'â-

,, ge & de condition , déclarent avoir vu priſonnier à

Anvers , durant nos premiéres guerres , un homme

,, qui avoit la faculté de voir au travers des habits ,

,, pourvû qu'il n'y eût point de rouge , qu'enfuite la

femme de fon Geolier l'étant venu voir avec d'au-

tres femmes pour le confoler dans fa calamité , elles

furent bien étonnées de le voir rire , & le preffant

de dire ce qui en étoit cauſe , il répondit froidement ,

,, parcequ'il y en a une d'entre vous qui n'a point de

chemife , ce qui fut avoué. Raifonnez là-deffus ,

,, & faites que Kircherus ne l'oublie pas dans fa fecon-

de édition , car cela fe peut bien appeller par excel

,, lence Ars magna.

""

ود

ود

""
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55
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N'eft-il pas affez vifible que M. Huygens n'a rien

vu de femblable , qu'il ne raconte que des ouis-dire des

perfonnes , dont le témoignage ne lui paroit pas fort

impofant , qui ne donne ce conte au P. Merfenne que

pour lui rendre la pareille de quelqu'autre conte réjouis-

fant , & qu'il auroit voulu feulement voir ce qu'en

pourroit dire le P. Kirker dans lequel il trouvoit fou-

vent bien des chofes dont il ne pouvoit convenir ? Le

Traité du Pére Kirker intitulé Ars magna , étoit tout

récemment imprimé ; & M. Huygens a bien raifon de

dire que ce feroit un grand art de pouvoir former une

telle vue. On ne fe flateroit pas apparemment de pou-

voir
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voir faire des yeux humains différens des notres, il fau

droit feulement que les perfonnes à qui on attribue le

rare talent de voir à travers la terre , les habits , & le

corps humain , trouvaffent le fecret de rendre tranfpa-

rens les corps opaques. Un tel fecret vaudroit bien ce-

lui de la pierre Philofophale.

Cela m'a fait penfer qu'il ne feroit pas inutile de fai-

re détromper le Public fur ce qu'on a débité touchant

la vue fi perçante de la femme Portugaife.

Le Public n'auroit-il pas été porté à croire qu'une

femme étoit accouchée de plufieurs lapins en diverfes

fois, puisque cela avoit été mis dans plufieurs Gazettes

fur le certificat du Chirurgien acoucheur , & fur l'au-

torité de l'Anatomifte du Roi , qui en avoit publié

une relation comme d'un fait conftant ? Mais le Roi

d'Angleterre prit de fi juftes mefures , qu'on découvrit

l'imposture , & que le même Anatomifte du Roi en a

fait des excufes publiques par l'Acte fuivant traduit en

François & inféré dans la Gazette d' Amſterdam du Ven-

dredi 27. de Decembre 1726.

>>

>>

"

39

,, Ayant contribué en quelque maniére à la croyan-

,, ce d'une impofture , par le narré que j'ai depuis peu

,, publié d'un accouchement extraordinaire de Lapins

fait par le fieur Howart , Chirurgien de Guillefort,

& ayant été depuis employé dans la découverte d'i-

celle , enforte que je fuis préfentement entiérement

convaincu que c'eft une très abominable fraude , je

me crois obligé par un pur égard pour la vérité d'en

informer le public , & de l'avertir que j'ai deffein

de publier dans peu une ample relation de cette dé-

» couverte , avec quelques confidérations fur les cir-

conftances extraordinaires de ce cas , lesquelles m'en

,, ont fait avoir une fauffe notion , & lesquelles doi-

,, vent, comme je l'espére , excufer en quelque manié-

,, re la bévue que j'ai faite moi-même , & qu'ont faite

plufieurs autres qui ont vifité la femme en queſtion,

,, &c. ce 19. de Décembre 1726. S. André."

Ce n'eft pas feulement par des Gazettes qu'on a ré-

pandu
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pandu des faits fabuleux ; des Hiftoriens ont eu la har-

dieffe d'ajouter à des événemens tout récens des cir-

conftances , fur lesquelles il y a une infinité de perfon-

nes qui peuvent les convaincre de faux. La Mothe le

Vayer nous en donne deux exemples confidérables , ti

reż des Hiftoriens du feiziéme fiécle. La victoire ,

,, dit-il , de l'Empereur Charles-Quint fur le Duc de

Saxe au paffage de l'Elbe , fut publiée par toute l'Eu-

,, rope , comme fi le Soleil avoit vifiblement retardé

fort longtems fon cours en faveur des Impériaux.

Cela paffa pour fi conftant , qu'Henri II. s'en vou-

lut informer du Duc d'Albe , lorsqu'il vint le trou-

,, ver pour le mariage d'Elizabeth de France avec Phi-

lippe II. La réponſe du Duc fut digne de lui , &

de celui qui l'interrogeoit ; qu'à la vérité tout le

monde contoit cette merveille , mais qu'il avouoit à

55 Sa Majefté que le foin des chofes qui fe paffoient

alors fur la terre , l'avoit empêché d'obferver ce qui

fe faifoit au Ciel , accompagnant fon dire d'un fou-

ris qui témoignoit ce qu'on devoit croire touchant

cela. Je prendrai le fecond exemple de ce qu'a écrit

;; Baptifte le Grain , que j'eftime beaucoup d'ailleurs ,

dans fa Decade de Louis le Jufte. Il dit au fixié-

me livre qu'il obferva lui-même dans Paris l'an 1615 .

fur les huit heures au foir du 26. d'Octobre , des

hommes de feu au ciel qui combattoient avec des

lances , & qui par ce fpectacle effrayant pronofti-

quoient la fureur des guerres qui fuivirent. Cepen-

dant j'étois auffi-bien que lui dans la même ville , &

,, je protefte pour avoir contemplé affidument jusques

fur les onze heures de nuit le phénoméne dont il

,, parle , que je ne vis rien de tel qu'il le rapporte

,, mais feulement une impreffion célefte affez ordinaire

,, en forme de pavillons , qui paroiffoient & s'enflam-

35 moient de fois à autre , felon qu'il arrive fouvent

en de tels météores. Infinies perfonnes qui font en-

core vivantes , peuvent témoigner ce que je dis , &

néanmoins dans un fiécle l'on citera le prodige de la

35
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,, Decade comme indubitable , & il paffera de même

,, que tous les autres de cette nature , pour un des plus

,, conftans qui foient dans notre Hiftoire.

Quelque Ecrivain s'avifera peut-être de parler ainfi

de la lumiére boréale qui a paru cette année 1726. le

19. d'Octobre , depuis fept heures & demie du foir

jusqu'au lever de la Lune deux heures après minuit. Il

s'en eft pourtant fait tant de defcriptions exactes , que

nulle perfonne qui aime la vérité , ne pourra à l'avenir

être trompé fur ce phénoméne par des relations exagé

rées & fauffes.

-

Comme il n'eft pas fi facile de juger de la vérité ou

de la fauffeté de ce qu'on nous rapporte des pays fort

éloignez de nous , ce n'eft qu'avec beaucoup de pré-

cautions qu'on doit ajouter foi aux relations des voya-

geurs ; & ce feroit rendre un grand fervice au Public ,

que d'empêcher qu'ils répandiffent des relations qu'on

peut juſtement foupçonner de menfonge. Il y a quel-

que tems qu'on arrêta l'impreffion d'un de ces voyages

fabuleux , & il feroit à fouhaiter qu'on traitat de mê-

me tous les autres.

Il n'y en a que trop ausquels les Journaliſtes ont fait

l'honneur de donner place dans leurs extraits. Tels font

par exemple ceux qui ont pour titre les Voyages de Jean

Struys en Moscovie , en Tartarie , en Perfe, & en plu-

fieurs autres pays étrangers avec des remarques fur la

qualité , la Religion , c. de tous ces pays , par M. Gla-

nius. On rapporte dans le 20. Journal , ce que l'Au-

teur dit d'extraordinaire de Madagascar & de Siam,

après quoi on lit : Ce que l'Auteur (a) de ces Mé-

moires dit avoir vu de fes propres yeux dans l'Isle

Formofa, & qu'on ne favoit jusques ici que par oui-

dire eft quelque chofe encore de plus fingulier ;

c'eft que tous les Habitans de la partie méridionale

,, de cette Isle ont derrière le dos une longue queue

,, femblable à celle d'un boeuf."

(a) Page 320.

39

Cet
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Cette fingularité eft fuivie des raretez de Mofcovie ,

parmi lesquelles on parle d'une espéce de concombre

qui fe nourrit , dit-on , des plantes voifines. Cet Au

teur (a) dit que ce fruit furprenant a la figure d'un

agneau , avec les pieds , la tête, & la queue de cet ani-

mal diftinctement formez , d'où on l'appelle en langage

du Pays Bonnaret ou Baranez , (il faut peut-être lire

Borameta , comme on lit ailleurs) l'un & l'autre de ces

deux noms Mofcovites fignifient petit agneau. Sa peau

eft couverte d'un duvet fort blanc , auffi délié que de

la foye. Les Tartares & les Mofcovites en font grand

état , & la plupart le gardent avec foin dans leurs mai

fons , où cet Auteur en a vu plufieurs. Il croft fur

une tige d'environ trois pieds de haut. L'endroit par

où il tient , eft une espèce de nombril fur lequel il fe

tourne & fe baiffe vers les herbes , qui lui fervent de

nourriture , fe féchant & fe flétriffant auffitot que ces

herbes lui manquent. Les loups l'aiment & la dévo

rent avec avidité , parcequ'elle reffemble à un agneau.'

Toute cette deſcription ne contient rien jusques-là d'in-

croyable ; mais ce que l'Auteur ajoute qu'on l'a affuré

que cette plante a effectivement des os , du fang & de

la chair , d'où vient qu'on l'appelle dans le Pays Zoo-

phité , c'eft-à-dire , plante animale , n'eft pas fi croya

ble , non plus que plufieurs autres particularitez qu'on

en dit , peu vraisemblables à ceux qui ne les ont pas

vues, & qui ne fe repaiffent pas de petits contes (b).

(a) Page 321.

Voi

(6) Le premier article des Tranfactions ou Mémoires philofos

phiques de la Société Royale de Londres de l'année 1724. n. 390.

contient une Differtation Latine de M. Breyn , Médecin de Dant-

zic , & de la Société Royale de Londres , touchant l'agneau vé

gétal de Tartarie , nommé vulgairement Borametz.

L'Auteur obferve d'abord que plufieurs Naturaliftes du premier

ordre ont parlé fort férieufement de ce prétendu Zoophyte. Sca

liger fait la defcription de cette plante , & dit entre autres chofes

qu'elle rend du fang , lorsqu'on y fait quelque incifion . Quelques

Naturaliftes en ont fait graver la figure fuivant leur imagination ,

& ont prétendu en avoir la peau dans leur cabinet.

Ea M.
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Criti
que

Voilà un correctif judicieux , qui devroit toujours

fe trouver dans les extraits que les Journaliſtes ont don-

nez de tant d'autres fauffes Relations , que nous pour-,

rions ajouter ici. Meffieurs de l'Académie Royale des

Sciences ne manquent point de détromper le Public des

fictions qu'ils découvrent. Nous nous contenterons

d'en rapporter ici un exemple tiré de l'Hiftoire de l'an-

née 1703.
,, (a) Il vint une lettre de Cadis , qui

» por-

M. Breyn regard
e cé fait comme fabuleu

x
, parceq

ue
nul Au-

teur digne de foi n'affur
e
avoir vu cette plante , que M. Komp

-

fer curieu
x obferva

teur
, qui a voyagé dans le Pays où l'on dit

qu'elle nait , n'en a pu rien appren
dre.

Le même M. Kaempfer dit qu'en certaines Provinces voisines

de la Mer Caspienne , outre l'espéce ordinaire de brebis , il s'en'

trouve une qui eft différente , & qui eft recommandable par la

beauté des fourures qu'elle produit. Plus les agneaux font jeunes ,

plus les fourures font fines & précieuſes. C'eft pourquoi les ou-

vriers tirent ces agneaux par incifion du ventre de leurs méres.

Ces peaux bien préparées , lorsqu'on en a rogné les extrêmitez ,

ont à peu l'air d'une peau d'agneau , qu'onles prendroit plutot

pour la membrane d'une courge garnie de fon duvet. M. Komp-

fer eft perfuadé que quelques unes de ces peaux tranſportées en

des Pays éloignez , ont pu être prifes pour la peau du Zoophyte.

Il y a plus , M. Breyn a dans fon cabinet un prétendu Borametz,

dont un curieux revenant de Tartarie lui a fait préfent il y a

quelques années. Ce Borametz étoit long d'environ fix pouces.

L'on y diftinguoit une tête accompagnée de fes deux oreilles &

de quatre jambes. Sa couleur tiroit fur le gris de fer . Elle étoit

couverte d'une espéce de velouté foyeux , à l'exception des oreil-

les & des jambes qui étoient fans poil , & d'une couleur plus brune.

M. Breyn s'apperçut que la tête & une des jambes étoient pos-

tiches , & que tout le refte étoit une racine rampante , dont , avec

un peu d'induſtrie , on avoit fabriqué une espèce de quadrupede.

L'Auteur n'a pu encore découvrir quelle forte de plante fournit

ce Borametz artificiel. Il foupçonne cependant que ce pourroit

être quelque espéce de capillaire étrangére.

M. Sloane dans les Tranfactions Philofophiques , n. 287. page

261. dit avoir parmi les raretez de fon cabinet un agneau végétal

tout pareil, qui lui eft venu des Indes , & dont il fait une defcrip-

tion , d'où il résulte que le fien reffemble bien moins à un agneau

naturel que celui de M. Breyn.

On conclut enfin que le Zoophyte eft une racine dont on a fait

un animal artificiel , à peu près comme les Charlatans font de la

Mandragore une figure humaine.

(4) Hiftoire de l'Académie des Sciences , année 1703. page 22
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""

ود

39

ود

ود

ود

,, portoit que l'on yavoit vupendant quinze nuits de fui

te toute la mer brillante d'une lumiére claire , à peu

,, près comme un phosphore liquide. Et pour rendre

la comparaifon du phosphore plus parfaite , que l'eau

de la mer emportée dans des bouteilles , rendoit la

même lumiére dans l'obfcurité , que quelques goutes

verſées à terre y brilloient comme des étincelles de

feu, & que des linges trempez dans cette eau deve-

,, noient auffi lumineux. Le fait ayant été approfondi

s'eſt trouvé faux. Tout au plus ce bruit qui fe ré-

pandit beaucoup , même en Espagne , aura eu pour

fondement quelque couleur particuliére & plus vi-

,, ve , dont la mer fe fera teinte à un coucher du So

leil. L'Académie croit faire autant , en défabufant

le Public des fauffes merveilles , qu'en lui annonçant

les véritables.

ود

ود

ود

39

""

""

Il auroit , ce femble , fallu rendre le même fervice

au Public par rapport à plufieurs faits fabuleux , dont

le fieur Paul Lucas a voulu égayer les Relations de fes

voyages, Mais cet Auteur n'a pas eu befoin d'être cri-

tiqué, parceque le Public s'eft fi fort défabufé de ce

qu'il a débité, que la plupart ne veulent plus ajouter foi

à ce qu'il a rapporté de véritable.

Voilà peut-être déja trop de fables de fuite. Il s'en

préfentera encore affez en faifant le difcernement des ef-

fets naturels , d'avec ceux qui ne le font pas.

E3 CHA
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CHAPITRE VII.

Du milieu qu'il faut garder entre la trop

grande crédulité & l'incrédulité , ou l'ob-

tination à ne rien croire d'extraordinaire

& de merveilleux. Réflexions fur la ma-

niére de difcerner fi ces faits extraordinai-

res font vrais. Exemples.

T

ANT de fables qui ont trouvé créance dans le

monde , ne prouvent que trop la néceffité de

s'aflurer des faits dont on veut trouver la cauſe & de

fe défaire de cette pente que la plupart des hommes ont

à croire , fans beaucoup d'examen , tout ce qu'on leur

raconte de furprenant.

La crédulité eft un plus grand mal qu'on ne penſe

ordinairement. Car en accréditant des récits & des

Hiftoires , dont on vient à reconnoitre enfuite la faus

feté , on donne lieu à certaines perfonnes de douter de

tout ce qu'ils entendent dire d'extraordinaire , & de

nier les faits les plus conftans , parcequ'on leur a donné

pour certains & pour inconteftables des faits douteux &

incertains.

Cependant quelque dangereufe que foit la crédulité ,

elle eft beaucoup plus excufable , & j'ofe même dire

plus raifonnable , qu'une obftination inflexible à ne croi-

re que les chofes ordinaires & communes.

La crédulité , comme nous l'avons déja remarqué ,

vient d'un gout naturel que l'homme a pour le grand

& le merveilleux , & fouvent même d'une certaine can-

deur d'esprit , qui fait que fe fentant incapable de vou

loir tromper les autres , l'on fuppofe aifément qu'ils ne

veulent pas auffi nous tromper , & l'on croit facilement

ce qu'ils affurent. Mais une obftination à ne rien croi-

re , vient ordinairement d'un orgueil exceffif qui por-

te
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te à fe mettre au deffus des autoritez les plus refpecta-

bles , & à préférer fes lumiéres à celle des plus grands

hommes & des Philofophes les plus judicieux.

Il y a un milieu qui doit paroitre , ce me femble

jufte & raisonnable , le voici. Si ce qu'on nous rap-

porte n'eft fondé que fur des oui-dire & fur des con-

jectures ; s'il nous vient d'Auteurs fufpects , ou même

déja convaincus de faux fur plufieurs faits ; fi les Re-

lations ne conviennent pas entre elles il eft raifonnable

de fufpendre fon jugement. Mais fi les Auteurs fe don-

nent pour témoins oculaires , s'ils parlent uniformement

& avec afſurance , qu'ils n'ont aucun intérêt de trom-

& qu'ils font d'ailleurs exemts de reproches on

ne peut fans injuftice refufer de les croire. Les témoi-

gnages conftans , uniformes , & desintéreffez de plu-

fieurs perfonnes , qui affurent un fait qu'elles difent

avoirvu, forment une certitude morale à laquelle il faut

céder. Nous n'avons point d'autres moyens de nous

affurer des faits que nous n'avons pas vus de nos pro-

pres yeux , & il faut fe rendre à ces témoignages , ou

nier tout ce dont nous ne fommes pas nous-mêmes les

témoins.

per ,

On entend quelquefois certaines perfonnes dire je

n'ai jamais vu de prodiges , je n'ai jamais rien vu d'ex-

traordinaire & de merveilleux , & fe mocquer enfuite

de tout ce qu'on en rapporte. Je leur répondrois vo-

lontiers ce que Cicéron dit dans fon premier livre de

la Nature des Dieux , où il apoftrophe Epicure & lui

adreffe ces paroles. Rejettons donc (a) tout ce que" .

" l'His-

(a) Numquid tale , Epieure , vidifti ? Ne fit igitur fol, ne lu-

na , ne ftellæ : quoniam nihil effe poteft , nifi quod attigimus ,

aut vidimus. Quid ? Deum ipfum numne vidifti ? Cur igitur

credis effe ? Tollamus ergo omnia , quæ aut Hiftoria nobis , aut

nova ratio affert. Ita fit , ut Mediterranei mare effe non credant.

Quæ funt tantæ animi anguftiæ , ut, fi , Seriphi natus effes , nec

unquam egreffus ex infula , in qua lepufculos , vulpeculasque fæpe

vidiffes , num crederes leones , & pantheras effe , cum tibi , qua-

les effent diceretur ? Si verò de elephanto quis diceret , etiam irri-

deri te putares? De Nat. Deor. l. i, v . 68.
1

E 4
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"

,, l'Hiftoire nous apprend , & tout ce qu'on découvre

de nouveau par le raifonnement. Que ceux qui ha-

bitent le milieu des terres , croyent qu'il n'y a point

de mer. Que les bornes de votre esprit font étroi-.

,, tes ! Si vous étiez né à Seriphe , & que vous ne

fuffiez jamais forti de cette Isle , dans laquelle vous

n'auriez vu que des liévres & des renards , croiriez-

vous qu'il y a des lions & des panthéres , lorsqu'on

vous en feroit la defcription ? Mais fi l'on vous par-

loit d'un éléphant , penferiez-vous auffi qu'on fe

,, mocqueroit de vous ?

ود

ود

ود

Que peuvent oppofer aux raifonnemens fi fimples &

fi naturels , ceux qui font gloire de nier tout ce qu'on

leur apprend d'extraordinaire & de furprenant , fous

prétexte qu'ils n'ont rien vu de femblable ? Diront- ils

qu'il n'y a point d'autres merveilles que les merveilles

ordinaires de la nature ? Toutes les Nations dépofent con-

tre ce fentiment. On leur allégue une multitude de

faits furprenans , auffi bien conftatez pour le moins que

certains faits naturels ou hiftoriques , qu'ilsnerévoquent

point en doute. N'eft il pas raiſonnable qu'ils fe rendent

aux preuves qu'on leur en apporte , à moins qu'ils ne

les détruifent? En font-ils quittes pour traiter tous ces

faits d'imagination , & ceux qui les croyent d'efprits

foibles ? C'eft une foibleffe d'efprit que de croire légé-

rement tout ce qu'on débite dans lemonde , &de s'expo-

fer par fa crédulité à prendre l'erreur pour la vérité ;

mais ce n'eft peut-être pas une moindre foibleffe , que

de rejetter fans preuve certains récits furprenans , quoi-

que revêtus de toutes les circonftances qui peuvent affu-

rer la vérité d'une hiftoire, & de s'expofer à traiter d'er-

reur des véritez qu'on ne veut pas , ou qu'on n'ofe pas

examiner , parcequ'on ne fe trouve pas affez éclairé pour

en découvrir les caufes.

- Pour éviter ces deux excès & profiter des réflexions

que nous venons de faire , nous allons pofer quatreprin-

cipes , fur lefquels tout homme fage & prudent doit

former fon jugement à l'égard de l'exiſtence de toutes

fortes de faits. 1. Com-
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1. Comme on ne doit point agir fans raifon , il

ne faut pas rejetter comme faux ce qui eft rapporté par

des Auteurs graves , lorfqu'on n'a rien qui en prouve

la fauffeté.

2. La multitude & l'uniformité des témoignages de

perfonnes fenfées & défintéreffées qui difent avoir vu

un fait , font des marques certaines de fa vérité.

3. Il faut rejetter un fait qui n'eft avancé que fur

des conjectures , quand on a d'ailleurs d'autres faits cer-

tains , ou des expériences conftantes qui le contredifent.

4. Il ne faut pas décider qu'une chofe eft impoffi-

ble, à caufe que l'on croit communément qu'elle ne fe

peut pas faire. Car l'opinion des hommes ne peut pas

donner des bornes aux effets de la nature & de la toute-

puiffance de Dieu.

Nous allons appliquer ces réflexions & ces principes

à divers exemples , qui pourront en faire fentir l'utilité.

1. Bien des gens fenfez n'ajoutoient aucune foi du-

rant longtems à ce que certains voyageurs rapportolent

d'extraordinaire des pays fort éloignez ; & ce n'étoit pas

- tout-à-fait fans raifon qu'on fe défioit de leurs récits ,

parcequ'on a été fouvent trompé , & qu'on n'a pas ou-

blié le proverbe , à beau mentir qui vient de loin. Mais

lorfqu'on a vu ces mêmes faits rapportez uniformement

par plufieurs voyageurs dignes de foi , on n'apu raiſon-

nablement refufer de les croire. Ainfi par exemple , on

ne doute plus de ce qu'on dit des Caftors & de la ma-

niére admirable dont ils font leurs habitations , depuis

que tant de perfonnes ont été en Canada , & qu'on nous

a donné une (a) relation uniforme de cesanimaux. Four-

quoi le révoquerions nous en doute , lorfqu'on peut

voir par tout des abeilles fe faire des loges merveilleufes

avec un art qu'on ne fauroit affez admirer?

2. Une infinité de perfonnes n'ont pu croire qu'il y

ait des Antipodes , c'eft-à-dire , des hommes qui habi-

tent

(a) Voi. Les Journaux des Sayans & les Mémoires de l'Acad. R.

des Sciences, ann. 1704, page 62.

E
S
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tent l'autre Hémisphère de la terre ; enforte queleurs

pieds fe trouvent oppofez aux notres. Lactance (a) le

nioit, parcequ'il ne pouvoit croire que la terre fût ron-

de. D'autres, comme (6) S. Auguftin , qui ne nioient

pas la rondeur de la terre , rejettoient pourtant comme

une fable ce qu'on difoit des hommes qui nous feroient

Antipodes , parcequ'ils ne pouvoient pas fe perfuader

le continent qui eft oppofé au notre fût habité.

Mais tout homme raifonnable doit être convaincu pré-

fentement, & de la rondeur de la terre, & que le con-

tinent oppofé au notre eft habité, furtout depuis que

Chriftophe Colomb a découvert en 1492. l'Amérique ,

à laquelle Améric Vefpuce donna fon nom en 1497.,

& qu'un grand nombre ont fait & font encore tous les

jours le tour du monde.

que

a

3. Depuis que par les lunettes d'approche on a dé-

couvert dans les Cieux beaucoup de chofes finguliéres ,

qui avoient été inconnues jufqu'à nos jours, & qu'on

dit par exemple , qu'autour de la planéte de Jupiter il

y avoit quatre Lunes , dont la plus petite égale la gran-

deur de notre Lune , bien des gens ont cru qu'on leur

én donnoit à croire. Mais après les obfervations de beau-

coup de Savans , & fur tout de M. Huygens , & de

M. Caffini , qui a fait un fi bon ufage de ces Lunes ,

qu'on appelle Satellites, en obfervant leurs éclipfes pour

régler les longitudes , on ne peut plus douter de ce qui

paroiffoit fi extraordinaire..

4. Au contraire il y a beaucoup de chofes qui ont

'été données comme conftantes par un grand nombre de

Savans , & qu'il faut rejetter , parcequ'elles n'ont été

avancées que fur des conjectures , dont la fauffeté eft

démontrée par l'expérience. On n'a ceffé de dire juf-

qu'au feiziéme fiécle que la Zone torride étoit brulée

par les ardeurs du Soleil , & par conféquent inhabitable.

Ariftote l'a affuré en plufieurs endroits de fes ouvrages.

Qui

(4) Lib. 3. c. 24.

(b) S. Aug. de Civit. Deil. 16. c. 9.
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Qui n'auroit cru qu'il raiſonnoit jufte , puifqu'on a lieu

de penfer que , plus les pays font méridionaux , plus

ils font chauds , & par conféquent que ceux qui font

tout-à-fait fous la ligne équinoxiale , & qui ont le So-

leil pour Zenit, doivent être chauds à l'extrême ? Tous

les Cofmographes affuroient la même chofe , & on l'a

cru fi généralement , qu'on n'a vu aucun Commenta-

teur de Pline qui l'ait repris de l'avoir dit (a) au livre

fecond chapitre 68. en parlant des Zones.

C'eft pourtant là un fait abfolument faux , qui doit

nous faire penfer qu'il faut fe défier de ce qui n'eft avan

cé que fur des conjectures. On fait à préfent par des

relations fures , que la plupart des Régions qui font fous

la Zone torride , abondent en eaux & en paturages , &

que la chaleur, loin d'y êtreexceffive , eft fi modérée,

qu'en plufieurs endroits elle fe fait à peinefentir , fi l'on

a foin de fe mettre à l'ombre fous le moindre couvert

de paille , de nate , ou de bois , quelquefois même on

y a froid. Il n'y a qu'à voir ce qu'en dit Jofeph Acos-

ta , célébre Miffionnaire Jéfuite , qui donna en 1590.

P'hiftoire naturelle des Indes , qui a été traduite en plu-

fieurs Langues. ,, (b) Quand je paffai aux Indes , dit-

il , ayant lu ce que les Poëtes & les Philofophes di-

fent de la Zone torride , je me perfuadois qu'arrivant

à l'Equinoxe , je ne pourrois y fupporter cette ex-

ceffive chaleur , mais j'y expérimentai tout le contrai-

re ; car m'y trouvant dans le tems que le Soleil y

étoit pour Zenit au mois de Mars, j'y fentis figrand

froid , que j'étois contraint de me mettre au Soleil

,, pour m'échaufer. N'avois-je pas fujet alors de me

,, mocquer d'Ariftote & de fa Philofophie , voyant

» qu'au lieu & en la faifon que tout devoit y être em-

,, brafé de chaleur fuivant fes régles , moi & tous mes

», compagnons avions froid? Il n'y a, à lavérité , Ré-

99

"3

""

>>

99

99

"

" gion

(a) Media verò terrarum , qua Solis orbita eft , exufta flammis

& cremata , cominùs vapore torretur,

(6) Hift. nat. 1. 2, C, J₁
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,,

,, noxe.

59

gion plus douce , ni plus tempérée que fous l'Equi-

Tout ce qui eft néanmoins fous la Zone tor-

,, ride n'eft pas d'égale température. En quelques en-

droits elle eft fort tempérée, comme en Quito & aux

, autres parties du Pérou , en quelques autres endroits

fort froide , comme au Potofi , & en d'autres fort

chaude, comme en Ethiopie, au Brefil & aux Mo-

,, luques.

,,

39

وو

Il eft vrai que la fituation de tout ce pays qui eft fous

la Zone torride , portoit à croire que tout devoit y

être brulé par l'ardeur du Soleil ; mais la fageffe admira-

ble du Créateur y a placé des montagnes qui fervent à

tempérer le terroir ; & M. Nieuwentit dans fa démons-

tration de l'exiſtence de Dieu par les merveilles de la na-

ture, n'a pas laiffé échaper cet exemple. L'Ifle de S.

,, Thomas , (a) dit-il, eſt ſituée ſous la ligne , au mi-

lieu de la Zone torride ; tous ceux pourtant qui en

ont écrit , conviennent unanimement que l'air y eft

fort fain , & la terre très fertile. Qu'est ce donc qui

,, empêche que cette Ifle ne foit inhabitable ? C'eſt

, qu'il y a une grande montagne fituée au milieu &

5, couverte de beaucoup de bois , dont les fommets font

,, enveloppez d'une fi grande quantité de nuages , que

,, les eaux qui en defcendent & qui fe forment de ces

» nuages , produifent non feulement des fruits , mais

même des cannes de fucre. On obferve que durant

,, les plus grandes chaleurs , cette montagne paroit tou-

,, jours couverte d'un nuage. Cela vient de ce qu'alors

le Soleil attire de la mer une plus grande quantité de

,, vapeurs , & l'air étant auffi beaucoup plus rarefié par la

chaleur , il entraine les vapeurs de l'eau , qui font mê-

,, lées avec lui , dans les endroits froids de la montagne

où il y a de l'ombre ..... A Madagaſcar , il y a

,, auffi des montagnes & des bois au milieu de cette

,, Ifle , d'où coulent des riviéres de tous côtez , qui

», rendent le pays , quoique fitué dans l'endroit le plus

» chaud

59

"

99

"9

93

99

(a) L. 2. c. 5. P. 345.
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chaud du monde , eu égard au Soleil ' , auffi fertile

», que les meilleurs climats du monde.

On peut voir auffi dans la (4) Géographie générale

de Varenne , que dans un affez grand nombre de pays

fous la Zone torride , l'air y eft communément tempéré

à caufe des grandes & fréquentes pluyes , & qu'ily a mê-

me des endroits où il fait grand froid.

Ajoutons encore ici , par rapport à la chaleur que Jo-

feph Acofta attribue à l'Ethiopie , qu'il ne laiffe pasd'y

faire bien froid une partie de l'année. Car on voit dans

plufieurs relations qu'à la fête de l'Epiphanie on eft or-

dinairement obligé de caffer les glaces , pour faire la bé-

nédiction des eaux , & une efpéce de renouvellementdu

Eatême. Tout cela montre qu'il ne faut pas établir des

jugemens fur de fimples conjectures. En voici un autre

exemple.

P

5. Combien d'Auteurs n'ont-ils pas dit qu'on pou-

voit faire monter l'eau fur une montagne , pour la faire

paffer d'une vallée à l'autre , par le moyen d'un tuyau ,'

lequel paffant fur la montagne, feroit en defcendant une

efpéce de fyphon recourbé ? Dans combien de recueils

n'a-t-on pas mis ce prétendu fecret fur une fimple con-

jecture trompeufe ? L'eau monte dans une pompe , elle

montera donc auffi dans ce tuyan juſqu'au fommet de

la montagne , & par fon propre poids elle coulera dans

l'autre partie du tuyau , pourvû qu'il defcende un peu

plus bas que l'endroit de la vallée où le tuyaucommen-

ce à prendre l'eau. C'étoit pour plufieurs une démon-

ftration confirmée par l'expérience commune du fyphon

recourbé. Il eft vrai que cela peut fe faire à l'égard

d'une hauteur d'environ cinq toifes , en y faifant paffer

un tuyau qu'on rempliroit d'eau par un trou , pourvû

qu'on pût enfuite le bien fermer , & que l'air ne fe mê-

lat point avec l'eau. Mais on fe tromperoit fi l'on cro-

yoit qu'on pourroit le faire à toute hauteur.

Un certain Ingénieur y fut en effet trompé. Il ofa

(a) L. 2. c. 26. Page 534.

pa
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parier mille ducats en préſence de la Reine Chriſtine de

Suéde , qu'il feroit venir l'eau d'une fource qui étoit

au delà d'une montagne, en la faifant paffer par deffus.

On fit inutilement beaucoup de dépenfes , & il perdit

lui même fes mille ducats. Après quoi il apprit que

l'eau ne montoit dans les pompes ou dans quelquetuyau

que ce foit qu'à la hauteur de 32. ou 33. pieds ; &

nous devons apprendre auffi que nous ne devons point

tenir pour vrai ce qui n'eft avancé que fur des conjec-

tures.

6. Quelques Auteurs ont dit hardiment que Jule Cé-

far fans quitter les Gaules voyoit d'un port de mer tout

ce qui fe paffoit dans l'Armorique , que nous appellons

Bretagne. Roger Bacon , célébre Cordelier Anglois du

treiziéme fiécle, ne trouvoit en cela rien que de fort na-

turel. Cet Ecrivain , à qui plufieurs ont donné le titre

de Docteur incomparable , & qui véritablement a eu

beaucoup de connoiffances finguliéres , compofa un petit

Traité , De mirabili poteftate artis & natura , où ilpar-

le entre autres chofes des moyens d'appercevoir les ob

jets les plus éloignez , & il y répéte (a) ce qu'on avoit

dit de Jules Cefar.

La moindre attention auroit fuffi pour détromper cer

'Auteur. En effet il n'eft pas difficile de remarquerqu'ou-

tre la hauteur des montagnes , la feule rondeur de la ter-

re empêche de voir à cent lieues loin. Mais pour-

quoi dire à cent lieues loin ? Les objets le dérobent

à notre vue dans une bien moindre diſtance.

que voyageant fur mer on s'éloigne des plus hautes

tours & des montagnes , d'abord on perd de vue le

bas de ces objets , enfuite le milieu , & enfin le fom-

Lorf-

met

(a) Poffunt enim figurari perfpicua ut longiffimè pofita appa-

reant propinquiffima , & è contrario. Ita quòd incredibili diftantia

legeremus litteras minutiffimas , & videremus res quantumcunque

parvas. Sic enim exiftimant quòd Julius Cæfar per littus maris in

Galliis deprehendiffet per ingentia fpecula difpofitionem & fitum

caftrorum & civitatum Britannia minoris,
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met qui difparoit infenfiblement. De même lorsqu'on

fe rapproche de ces tours & de ces montagnes , on en

apperçoit premiérement le fommet, enfuite le milieu ,

& enfin le tout d'une maniére qui répond à la figu

re fphérique de la terre. Comment feroit-il poffible

de voir à cent lieues loin ? Bacon n'avoit pas fait

ces réflexions. Il avoit vu des miroirs qui rappro

choient des objets affez éloignez , & il en a conjectu-

ré qu'on pourroit voir à toute diftance.

Jean-Baptifte Porta l'a cru de même ; car il (a)

avance, comme un fait conftant , que Ptolomée avoit

des miroirs ou plutot des lunettes, par le moyen des-

quelles il voyoit venir des vaiffeaux éloignez de fix

cens milles , c'eſt-à-dire , d'environ deux cens lieues.

Autre erreur , laquelle auffi bien que les précédentes ,

doivent nous faire conclure qu'il ne faut pas croire lé

gérement tout ce qui eft rapporté par les Auteurs.

Mais pour tenir le jufte milieu dont nous avons par

lé , difons auffi qu'on ne doit pas rejetter le témoi

gnage des perfonnes irreprochables , qui nous rappor

tent des faits extraordinaires dont ils ont été témoins,

quoique ces faits paroiffent très finguliers , & qu'il

puiffent donner lieu de douter s'ils font naturels ou

non.

CHAPITRE VIII.

On établit des principes pour jugerfi un effet

eft naturel , s'il tient dumiracle, ou de la

Superftition.

l'on fuit exactement les principes que nous avons

établis , on difcernera fans peine entre les faits ex-
inSt

tra-

(a) Diximus de Ptolomæi fpeculo , five fpecillo potiùs , quo

per fexcenta millia pervenientes naves confpiciebat. Magia natur,

7.77.6.11.
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traordinaires , ceux qui font vrais d'avec ceux que la

crédulité & l'impofture ont répandus dans le monde.

Mais il n'en faut pas demeurer là. Il eft important

de remonter jufqu'à leurs caufes , & d'examiner fi

ceux dont on eft affuré doivent être mis au nombre

des productions de la nature , ou s'ils font d'un ordre

différent. Nous allons pofer fur ce fujet des principes

dont les perfonnes qui ont quelque teinture de Philo-

fophie , & quelque connoiffance de la Religion , con-

viendront fort aifément. Mais avant que de les dédui-

re & de les expliquer , nous fuppofons les véritez

fuivantes.

Il y a un Dieu auteur de toutes chofes , qui a créé

deux fortes d'êtres ; des corps & des efprits. Les corps

forment par leur affemblage le monde vifible, & Dieu

leur a prefcrit des loix qu'ils fuivent inviolablement

par une néceffité naturelle & aveugle. Car ils ne font

capables d'aucune connoiffance & d'aucune volonté.

Les efprits agiffent avec connoiffance , avec réflexion ,

avec liberté. Ils ne peuvent être contraints , ils ne

font point entrainez par aucune néceffité naturelle ,

mais ils ont reçu de Dieu la puiffance de produire

d'eux-mêmes certains actes , dont ils font les maitres.

Les amés humaines ne font pas les feuls efprits que

Dieu ait créez , il y a dans l'univers une multitude

de pures intelligences , dont les unes portent le nom

d'Anges , les autres font appellées Démons. Les An-

ges font toujours demeurez foumis à Dieu , les Dé-

mons ont abufé de leur liberté pour fe révolter con-

tre lui. Les uns & les autres ont quelque pouvoit

fur les créatures matérielles, & produifent darts le mon-

de plufieurs effets fenfibles. Les Anges n'agiffent que

pour exécuter les ordres de Dieu , les Démons n'a-

giffent que pour féduire & pour perdre les hommes.

Nous fuppofons toutes ces véritez , fans nous arrê

ter à les prouver , parcequ'elles ont été fuffifamment

démontrées dans beaucoup d'excellens Livres , & que

d'ailleurs nous ne prétendons pas avoir affaire ici à des

gens
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gens fans Dieu & fans Religion , mais à des Chré

tiens inftruits des principaux points de la Doctrine

qu'ils font profeffion de croire, & par conféquent de

toutes ces véritez fondamentales que nous fuppofons.

C'est pour eux que nous écrivons. Nous commence

rons par expofer ce que c'eft qu'un effet naturel , un

miracle , une fuperftition.

Tout effet eft caufé par les loix des communica

tions ordinaires des mouvemens. Ou il vient immé

diatement de Dieu , indépendamment de ces loix qu'il

a établies , ou il procéde des Anges ou il eft pro-

duit par le Démon. S'il eft une fuitedes communications

des mouvemens, c'eft un effet naturel. S'ilvient deDieu

indépendamment de ces communications , ou par le mi

niftére des Anges , c'eft un vrai miracle. Et s'ilprocéde

du Démon , onle met au rang des faux miracles , qui enga-

gent les hommes dans ce qu'on appelle fuperſtition.

Pour avoir une notion claire de ces termes , mira-

cle , effet naturel , fuperftition , on doit tâcher de fe

repréſenter la maniére dont toutes chofes font produi

tes , en remontant jufqu'au principe. Il faut pour ce

la faire réflexion , que Dieu eft le feul de qui toutes

chofes ont reçu ce qu'elles ont , le feul qui conferve

toutes chofes , c'eſt-à-dire , qu'il les crée continuelle

ment , qu'il leur donne à tout moment l'être , qu'il

eft le feul maitre des efprits & des corps , le feul dont

les corps puiffent exécuter la volonté , non pas qu'ils

la connoiffent , mais parcequ'il opére en eux fuivant

fes propres loix , & qu'ainfi il fait lui-même ce qu'il

veut qu'ils faffent.

Les corps feroient donc toujours dans la même pla

ce , fi Dieu ne les remuoit , c'eft-à-dire , s'il ne les

confervoit fucceffivement en différens lieux.

Mais parceque ces corps doivent être très fouvent

en mouvement , pour produire la variété que nous re-

marquons dans le monde , Dieu veut qu'ils foient mus ,

il veut que leurs mouvemens foient diftribuez d'une

maniére régulière , fimple, digne de fa fageffe infinie,

F
&
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& qui foit à la portée de notre efprit. Il a établi

pour ce fujet des loix générales qui réglent tous les

mouvemens ; ces loix s'exécutent à l'occafion feule-

ment de la rencontre ou du choc des corps , & felon

la proportion de leur groffeur & de leur folidité.

Rien de plus fimple & de plus accommodé à la por

tée de notre efprit , que de voir l'action de Dieu dé

terminée par de telles caufes , & rien de plus varié ,

de plus étendu , & de plus beau que tout ce qui en

réfulte. Car ce font ces loix , felon lefquelles tous les

mouvemens font communiquez , qui font cet admira-

ble méchanifme du monde , à qui l'on a donné le

nom de nature. Tout ce qui eft donc produit par

les loix de la méchanique du monde , eft appellé effet

naturel.

Outre ces loix, Dieu en a établi d'autres pour ac-

complir tous fes deffeins. Car les deffeins de Dieu

ne fe terminent pas à l'arrangement des corps , & tout

ce qui eft produit en conféquence de celles-ci , eft

appellé effet furnaturel , c'eft-à-dire , effet qui ne dé-

pend point de la méchanique du monde. On l'appelle

auffi miracle, c'est-à-dire , chofe admirable , parceque

l'on admire davantage ce qui arrive rarement , & que

l'on connoit le moins.

Plufieurs de ces loix nous font cachées , quelques-

unes nous font connues. Les Juifs (a) favoient , par

exemple , que par les eaux de jaloufie , Dieu décou-

vroit & puniffoit l'infidélité des femmes. (b) Ils fa-

voient qu'en regardant le ferpent d'airain , les morfures

mortelles des ferpens étoient guéries. Dieu nous a ré-

vélé qu'à l'occafion de quelques goutes d'eau & de

quelques paroles prononcées il fanctifie les ames ; &

nous favons qu'il avoit donné aux Apôtres le pouvoir

de chaffer les Démons , & de guérir toutes fortes de

maladies, c'eſt-à-dire , qu'à leur feul defir Dieu chas-

(a) Num. V.

(6) Ibid. XXI.

foit
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foit les Démons , & guériffoit les malades.

De ces loix , les unes doivent durer fort longtems,

les autres peu, & il y en a qui fubfifteront toujours.

Ce qui s'opéroit à la vue du ferpent d'airain , n'étoit

que pour un tems. L'effet des eaux améres ou de

jaloufie , qui faifoit mourir les femmes adultéres , a

ceffé en même tems que les cérémonies légales. La

guérifon (4) d'un malade dans les eaux de la Pifcine ,

qu'un Ange remuoit , ne doit pas avoir duré longtems.

On peut en juger par le filence des Hiftoriens. Mais

nous favons que les loix de l'union de l'ame avec le

corps , & celles de la communication des mouvemens à

l'occafion de la rencontre & du choc des corps , font

des loix communes & de durée. Nous favons auffi que

les loix générales , en vertu defquelles les volontez des

Anges deviennent efficaces , font des loix permanentes.

Nous favons qu'à l'occafion de leurs defirs , il s'eft pro

duit & fe produira quantité d'effets furprenans. Et ce

font là des effets aufquels on pourroit recourir , comme

produits par des caufes que Dieu a établies. Mais par

ceque parmi ces efprits il y en a qui fe font retirez

de l'ordre, & dont les défirs font devenus déréglez ,

Dieu veut que nous ayons de l'horreur pour toutes

leurs œuvres. S'il leur laiffe du pouvoir , pour des

raifons qu'il n'eft pas néceffaire d'examiner ici , il nous

avertit que nous ne pouvons ni recourir à eux , ni

recevoir quelque chofe de leur part , fans être coupa-

bles du crime de fuperftition , que nous allons expli

quer.

On appelle fuperftition , ce qui met du dérégle-

ment dans le culte qui eft dû à Dieu ; & ce qui cau-

fe ce déréglement , c'eft tout ce qui ne fe rapporte

pas à Dieu. Car la notion que nous avons de Dieu

développée dans le premier Commandement , nous

montre que le culte eft dû à Dieu feul , toujours &

en toutes chofes , & que celui qui ne fe rapporte pas

(a) Joan. V.

a

F2
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pas

à Dieu , eft un culte condamnable , un culte qui n'eſt

dans l'ordre , & que l'on nomme d'un feul mot

fuperftition , c'est-à-dire , culte exceffif, culte déréglé.

( (a) Cette idée bien entendue ne fait aucun tort au

culte des Saints. )

Comme Dieu opére dans tout ce qui paroit agir, il

nous eft facile de lui rapporter tous les mouvemens &

toutes les productions que nous appercevons dans les

créatures. C'eſt Dieu qui éclaire & qui échauffe dans

le Soleil ; c'eft Dieu qui nous raffraichit dans l'air &

dans l'eau. Si nous vivons , c'eft-à-dire , s'il y a entre

l'ame & le corps des relations mutuelles , des détermina-

tions réciproques, c'eft Dieu qui les rend efficaces. Si

nous exiftons , c'eft que la volonté de Dieu nous crée

continuellement ; fi nous fommes mus , c'est l'action de

Dieu qui nous transporte. Enfin c'eſt Dieu (b) qui

agit continuellement dans nous , & dans toutes les créa-

tures : dans tout ce qui eft lumineux ou ténébreux ,

dans tout ce qui nous fait plaifir ou qui nous incommo-

de. Ainfi on trouve Dieu par tout (c) .

Il n'y a que les chofes qui procédent du Démon,

dans lesquelles il ne veut pas que nous le cherchions.

Loin d'approuver les ouvrages aufquels le Démon apart ,

Jésus-Chrift eft venu pour les détruire ; & lorfqueDieu

dit à fon peuple que c'eft lui feul qui fait tout , (d) il

l'avertit en même tems qu'à l'égard de ceux qui s'ap-

pliquent aux curiofitez , dont le Démon eft cenfé le

maitre , il a mis le défordre , la fureur & la folie dans

leurs fciences , auffi bien que dans leurs œuvres.

(a) Note de M. le Cenfeur.

On

(6) In ipfo vivimus , movemur , & fumus. Act. XVII.

(c) Ego Dominus & non eft alter , formans lucem & creans te-

nebras , faciens pacem , & creans malum. Ego Dominus faciens

omnia hæc. Ifaia XLV. 6. & 7.

(d) Ego fum Dominus faciens omnia , ftabiliens terram & nul

lus mecum. Irrita faciens figna divinorum , & ariolos in furorem

vertens convertens fapientes retrorfum : & fcientiam eorum ſtul-

tun faciens. Ifaia XLIV. 24. 25.
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On ne peut donc avoit recours à rien de tout ce qui

vient du Démon, fans pécher contre le cultequi eft dû

à Dieu. Comme il eft effentiellement l'ordre & la fa-

geffe, il ne veut être honoré que dans ce qui eft réglé,

& l'on ne peut recourir au pouvoir de celui qu'ilafrap-

pé d'un éternel anathême , fans tomber dans la fuperfti-

tion , qui confifte à rendre à quelqu'autre le culte qui

n'eft dû qu'à Dieu , ou à le lui rendre en une maniére

qui ne peut lui être agréable.

pas

Quoique les Théologiens Scholaftiques ne dévelopent

ordinairement ces loix aufquelles nous avons cru de-

voir remonter , on en voit néanmoins tous les fondemens

dans ce que S. Thomas a tiré de S. Auguftin fur la

queftion de la Religion (4). Et l'on peut trouver tous

les éclairciffemens néceffaires dans le beau Commentaire ,

que Suarez a fait de cette partie de la fomme de S. Tho

mas. Tout y conduit aux principes que nous avons éta-

blis , & fur tout à la notion que nous avons donnée de

la fuperftition.

Delà on pourra aifément déduire toutes les efpéces de

fuperftitions. Dieu doit être honoré en toutes chofes ;

il veut que tout le culte fe termine à lui , & que ce cul-

te foit raisonnable , qu'il foit réglé. Donc faire quelque

chofe qui ne fe rapporte point à Dieu , ou qui ne lui

eft rapporté que d'une maniére déraisonnable , c'eft fu-

perftition. Recourir à un effet qui ne peut être attribué,

ni à Dieu immédiatement , ni aux communications des

mouvemens qu'il a établies , ni aux efprits dont les vo-

lontez font réglées , c'eft fuperftition. Attendre d'une

chofe créée ce qui ne peut venir quede Dieu , parceque

Dieu fe l'eft réservé , comme la connoiffance de l'avenir ,

c'eſt une fuperftition. Attendre un effet d'une cauſe ,

lorfque Dieu n'a mis, ni par les loix générales , ni par

une loi particuliére , aucune liaiſon entre cette cauſe &

cet effet , c'eft une fuperftition qui s'appelle maléfice

lorſqu'on veut nuire , & vaine obfervance lorſque l'on

(a) 22. q. 92. a, 2,

ne

F3
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ne fait fimplement qu'ajouterfoi à quelques remarques ri-

dicules. Vouloir honorer Dieu par des cérémonies for

gées à plaifir, & attendre que Dieu produife certains ef

fets en vertudeces pratiquesou de ces cérémonies , c'eft

une fuperftition, & ainfi des autres choſes.

Parmi les miracles , il yen aqui font ordinaires, c'eſt-

à-dire , qui font de durée , & il y en a d'extraordinai-

res. Pour les premiers , tels qu'étoient autrefois ceux des

eaux de jaloufie , & à préfent ceux des eaux du Batê-

me, Dieuen a lui-même marquéle figne extérieur. Pour

les extraordinaires , ils font affez rares , ils ne font pro

duits que pour renouveller l'attention des peuples , pour

affermir la Religion , pour en autorifer les pratiques , &

la doctrine de ceux qui en font profeffion , pour attirer

les hommes à Dieu , les mettre dans l'ordre , les déta-

cher des créatures , de tout ce qui ne fert qu'à exciter

la curiofité , irriter l'avarice & flatter les fens.

Loin de trouver ces avantages dans la plupart des ufa-

ges qui donnent lieu de douter s'ils font naturels ou fu-

perftitieux , on n'y trouve communément que des effets

qui ne peuvent guéres fervir qu'à l'avarice , à la curio-

fité, à la vanité , ou à faire découvrir des chofes que

l'on peut découvrir fuffifamment par les voyes ordinai-

res. Et tout cela fe fait par des perfonnes qui ne paffent

pas pour des faifeurs de miracles , pour ne rien dire des

impoſtures qu'on y a découvertes. Il faut donc voir

feulement fi ce qui fe fait par cet ufage eft naturel , s'il

ne l'eft pas ,
le voila parmi les pratiques fuperftitieu

fes.

CHA-
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CHAPITRE IX.

Qu'il n'est pas toujours poffible de difcerner

les effets naturels d'avec les furnaturels.

Un effet peut être naturel quoiqu'on n'en

puiffe pasdonner une bonne raiſon phyfique

il ne s'enfuit pas auffi qu'il foit naturel de

ce que des Philofophes prétendent l'expli-

quer phyfiquement. Régles principalespour

faire ce difcernement.

qu'on appelle effet naturel , miracle, & fuperfti-

tion , on ne laiffe pas de trouver fouvent de la diffi-

culté à montrer qu'un tel effet particulier foit pure-

ment naturel. En effet il n'eft pas toujours aifé de

difcerner l'action d'une de ces intelligences créées qui

ont plus de pouvoir que l'homme.

On ne peut douter que les Chrétiens ne foient pro-

tégez en mille rencontres par leur bon Ange. Eh qui

fait, par exemple, fi ce n'eft pas à une pareille pro-

tection qu'on doit attribuer la force que certaines per-

fonnes ont eu de fupporter les jeûnes extraordinaires

dont on eft étonné?

Pendant que S. Charles Borromée eft en priére ,

un malheureux décharge fur lui un coup de moufquet

dans le deffein de le tuer , la bale ou le carreau perce

les habits du Saint & lui caufe une grande douleur ,

mais fans lui faire aucun mal qu'une fimple impreffion

rouge fur la peau. Un Officier d'armée (a) qui li-

foit

(4) M. le Marquis de S. Genié. J'ai vu , comme plufieurs autres

perfonnes , ce nouveau Teftament , & le rochet que portoit S. Char

les , lorfqu'onlui tira le coup de mouſquet.

F 4
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foit avec piété le Nouveau Teftament , & qui en por-

toit toujours une partie dans une poche de fa vefte ,

eft atteint pendant la bataille d'une bale de moufquet

qui perce la poche & les feuillets du S. Evangile jus-

qu'à cet endroit ; Elle toucha le bord de fon vêtement

& en même tems le fang s'arrêta (a) .

On n'oferoit abfolument décider fi cela eft naturel ,

ou l'effet d'une protection particuliére. Ce que je dis

de la protection du bon Ange , les Chrétiens l'ont

toujours reconnu. On voit que dès que S. Pierre

(b) , délivré de la prifon d'Hérode par un Ange qui

lui ouvrit la porte de fer , alla frapper à la porte, de

la maifon de Marie , ceux qui étoient affemblez en

priére, s'écriérent d'abord que ce devoit être fon An-

ge. Cette protection , que nous ne pouvons pas nier

en certains cas , & que les bons Chrétiens ont fouvent

éprouvée , quoiqu'invifiblement , nous empêche quel-

quefois de difcerner , comme nous avons dit

effet eft purement naturel, C'eft la premiére remar-

que que nous devions faire.

› fi un

Une feconde remarque eft que pour regarder un

effet comme naturel , il n'eft pas néceffaire d'en pou-

voir exactement montrer la raifon phyfique. Dieu eft

fi grand dans tout ce qu'il a fait , & qu'il produit

tous les jours par les feules loix des communications

des mouvemens , qu'il n'eft pas poffible de découvrir

tous les refforts de ce qui s'exécute fuivant ces loix.

Lorfqu'on y fait une férieufe attention , on en décou

vre quelques unes avec une joye fenfible, mais on eft

bien plus fouvent obligé de fe contenter de dire : Vous

(c) êtes admirable , Seigneur , dans toutes vos œuvres.

Pour s'en convaincre , on n'a qu'à lire attentivement

quelques uns des excellens Traitez de l'exiftence de Dieu

qui

(a) Luc. VIII. 44.

(b) A&t. XII. 1o. & . 15.

(c) Magnus Dominus & laudabilis nimis. Pf. 47. Magna opera

Domini exquifita in omnes voluntates ejus . Pf. 110,
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qui ont paru depuis quelque tems. Ces Traitez ont été

néceffaires dans des pays où l'on s'eft fait une Religion

à fa mode , & en fe donnant la liberté de révoquer en

doute les véritez que l'Eglife nous enfeigne , on eft par--

venu à ne plus rien croire , & à nier même l'existence

de Dieu.

M. Boyle, dont l'Univers admire l'érudition & les

libéralitez touché de ces maux , fonda à Londres des

lectures qui puffent convaincre les plus irreligieux de

l'exiftence & de la grandeur de Dieu. En lifant plu-

fieurs Traitez compofez depuis cette fondation , & quel-

ques autres qui ont paru ailleurs, on voit que Dieu eft

plus grand dans tout ce qu'il opére journellement fui-

vant l'ordre qu'il a établi en créant les corps , & felon

lequel il les renouvelle réguliérement avec une variété

prodigieufe , qu'il ne le paroit dans les miracles qu'il

a faits de tems en tems. En effet la confervation du

Soleil , des autres Aftres , & des Elémens , n'eft-elle

pas quelque chofe de plus grand que le retardement

du Soleil durant quelques heures fous (4) Jofué , ou

fous (b) le Roi Ezechias ? Et tout Philofophe attentif

à la génération des hommes & des autres animaux , ne

reconnoit-il pas fans peine qu'elle eft plus admirable que

la réfurrection d'un mort ?

La confidération d'une infinité de chofes qui fe pas

fent en nous, pouffe à bout la fcience du Philofophe le

plus fubtil. Qui peut s'affurer de bien expliquer com-

ment tant d'objets du Ciel & de la Terre, viennent ſe

peindre en un inftant dans le fond de l'œil , pour nous

faire voir en même tems , tant & de fi différens objets ;

comment chacun voyant autant que l'autre , les objets

ne paroiffent pas doubles : ou comment ils paroiffent

droits , au lieu qu'ils devroient paroitre renverfez felon

les régles de l'optique ? Voit-on auffi par des raifons

claires & phyfiques , comment les petites traces que les

(a) 4.Reg. XX . 11.

(4) 2 , Paral. XXXII, 31.

FS

ob-
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objets ont formées dans notre cerveau peuvent nous re-

préfenter intérieurement quand nous voulons un grand

nombre de villes & de campagnes que nous avons vu ,

& des millions d'objets différens qu'elles contiennent (a)?

Expliqueroit-on bien du moins comment fe forment les

moindres productions de la terre ? On jette dans un

champ quelques graines & quelques noyauxcomme ceux

de cerifes; cela fuffit pour en voir fortir diverfes plantes

& des arbriffeaux. Les fucs d'une même terre vont for-

mer ici une tulipe , là un ceillet , diverfes fortes de lé-

gumes & des arbres. Ces mêmes fucs qui font paroitre

un cerifier , vont y former une fleur , puis une petite

amande qui contient le germe qu'ils entourent d'un no-

yau affez dur & d'une chair molle & prefque liquide.

Nous avons lieu d'admirer plutot que d'expliquer ces

fortes de merveilles. Mais , pour être affurez que ce

font-là des effets naturels , il nous fuffit de favoir qu'ils

s'opérent réguliérement , fans qu'aucune autre action

que celle des corps y contribue.

Une troifiéme remarque eft que plufieurs Philofo-

phes , accoutumez à rifquer des explications dont ils fe

contentent trop facilement , ne craignent pas de rendre

raifon de ce qui n'eft pas & qui ne peut être phyfique-

ment. On s'expoferoit donc à être fouvent trompé , fi

l'on croyoit qu'un effet extraordinaire eft naturel , à

caufe que certains Phyficiens prétendent l'expliquer. Ce

que nous avons dit dans les chapitres précédenspeut fuf-

fifamment convaincre qu'il s'eft fait très fouvent des fys-

têmes pour expliquer desphénoménes , ou conftamment

fabuleux, ou naturellement impoffibles , & on doit s'at-.

tendre à voir fouvent la même illufion. Il n'y a pour

cela qu'à confidérer la difpofition de la plupart des Phy-

ficiens. Comme ils tâchent de rendre raifon de toutes

chofes , & que les matiéres de Phyfique font ordinaire-

ment fort compofées & fort obfcures , ils s'accoutument

à fe contenter de quelques vraisemblances , & leurs pré-

(a)Voyez les Traitez de M. Clarke , traduits en François.

ten-
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tendues découvertes fatisfont plufieurs perfonnes qui

n'efpérent pas de trouver quelque chofe de meilleur.

D'ailleurs fi le fait qu'onpropofe eft conftant , & qu'il

ne foit queftion que d'en chercher la caufe , on eft bien

plus difpofé à acquiefcer à la vraisemblance , que fi la

queſtion étoit purement fpéculative. Cela va mêmefou-

vent jufqu'à croire poffible par une vertu phyfique , ce

qu'on foutiendroit être impoffible , fi le fait pouvoit

être révoqué en doute.

Quand on propofoit à divers Phyficiens qui n'avoient

jamais entendu parler de l'ufage de la Baguette , s'ils

croyoient que ce qui s'exhale d'un louis d'or dût faire

remuer unbâton , ils en rioient; mais les convainquoft-

on que des baguettes le tordoient certainement entre les

mains de quelques perfonnes pour découvrir l'or & l'ar-

gent caché, les voilà férieux , & pour peu qu'ils ypen-

faffent, quelques uns d'eux croyoient voir que cela de-

voit être ainfi. Ce qui me furprit le plus, c'eft que M.

Regis , entendant dire que Jacques Aimar, déja célébre

par les découvertes qu'il avoit faites , fuivoit fur leRhô-

ne avec fa Baguette les traces qu'un meurtrier pouvoit y

avoir laiffées depuis plufieurs jours , ne craignit pas de

faire un fyftême pour expliquer comment ce qui s'étoit

exhalé du corpsde ce meurtrier pouvoit fe tenir fufpendu

en l'airpourremuer la Baguette. Son écrit futinféré dans

les Journaux des Savans lorfqu'on imprimoit un petit

Ouvrage intitulé : Illufion des Philofophes fur la Baguet-

te, où je marquois ce qui me paroiffoit défectueux dans

les réflexions de M. Regis. Ce qu'il y a d'affez remar-

quable , & ce que je dois dire à l'honneur de la modes-

tie de ce fage Philofophe , c'eft que dès qu'il eut lu

dans fon lit , où il étoit détenu par la goute, ce que

j'avois écrit fur fon fyftême, il me fit dire qu'ilapprou-

voit de tout fon cœur ce que j'avois écrit , & qu'il

étoit bien fâché d'avoir laiffé imprimer fes réflexions.

Il eft rare qu'on revienne fi facilement des fyftêmes

qu'on a hazardez , quelque peu fondez qu'ils foient,

Combien ne s'en eft-il pas fait autrefois pour montrer

com
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'comment on pouvoit deviner par l'inſpection des entrail-

les des animaux ? Cicéron & quelques autres avoient

beau en rire, on y revenoit toujours. On vouloit mê-

me qu'en fe rendant attentif au chant des oiſeaux , on

pût deviner l'avenir ; & des Philofophes qui avoient de

la réputation dans le monde , difoient là-deffus tant de

pauvretez, qu'Origene fe crut obligé de les réfuter fort

férieufement.

Le mal eft que la hardieffe avec laquelle on veut ren-

dre raifon de tout , fait fouvent autorifer des pratiques

fuperftitieufes dont le peuple abufe. Combien en a-t-on

fait paffer pour des fecrets de phyfique ? On a vu du-

raht longtems des Profeffeurs Catholiques enfeigner pu-

bliquement l'Aftrologie judiciaire , la Cabale numéraire ,

& beaucoup d'autres rêveries que les Juifs & les Arabes

avoient répandues dans le monde.

Ceci fuffit pour fe perfuader que les Philofophes fe

font fouvent laiffé éblouir , & qu'un effet ne doit pas

être cenfé poffible , parcequ'ils croyent pouvoir en don-

ner des raifons naturelles.

Dans la difficulté qui fe trouve à faire un jufte difcer-

nement entre les effets naturels & ceux qui ne le font

pas , rien ne me paroit plus utile que de recourir , s'il

fe peut ,

à des régles fondées fur les notions communes

& reçues prefque généralement par tous les Philofophes.

Quelque raifon qu'on apporte pour prouver qu'un effet

eft ou n'eft pas naturel , fi elle n'eft de ce caractére elle

fervira de peu. Car qui choifira-t-on pour juger du poids

de cette raifon? Le Stoïcien admire ce que l'Epicurien

traite de folie. Ce qui femble fort raifonnable à un Péri-

patéticien , paroit extravagant à un Cartéfien. Et quel-

quefois tous ces Philofophes fe cenfurent les uns les au-

tres avec fujet fur certains points. Mais il y a des véri-

tez & des principes dont il faut qu'ils conviennent

tous. Voyons fi nous en pourrons trouver de cette

nature.

Nous avons déja dit qu'on entend par un effet natu-

rel , ce qui eft produit par la communication des mou-

ve-
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vemens à l'occafion de la rencontre & du choc des

corps. Il n'eft donc queftion ici que de trouver une

régle qui puiffe faire connoitre fi un effet a été produit

par l'action des corps , ou , ce qui eft la même chofe ,"

fi on peut l'attribuer à une caufe phyfique & maté

rielle qui agiffe néceffairement. Sur quoi voici , ce

me femble , la régle la plus fimple , & en même tems

la plus générale.

Une caufe phyfique & matérielle agit toujours de la

même maniére & dans les mêmes circonstances.

Cette régle eft appuyée fur les notions les plus com-

munes , & fur un axiome généralement reçu qu'une

caufe demeurant la même doit produire le même effet :

or elle eft la même lorsqu'elle fubfifte dans les mêmes

circonftances.

On peut diftinguer trois fortes de circonftances : les

phyfiques , les morales, & celles qui font vaines. J'ap-

pelle circonftances phyfiques , tout ce qui a rapport à

la dispofition des parties d'un corps. Ainfi un corps

qui fubfifte dans le même arrangement de fes parties ,

eft dans les mêmes circonftances phyfiques.

Si au contraire il ſe trouve expofé à l'action de quel

que corps qui donne à fes parties une dispofition diffé-

rente il n'eft plus dans les mêmes circonftances phy-

fiques.

,

On fait , par exemple , rougir de l'acier dans le feu,

on le trempe dans l'eau. Les circonftances phyfiques

changent , les pores fe refferrent & cet acier acquiert la

force élastique qu'il n'avoit pas auparavant. Une ver-

ge de fer expofée à l'action de la matiére magnétique ,

acquiert auffi une nouvelle vertu. Mais fi on met cet-

te verge de fer , ou une pierre d'aiman , dans le feu ,

les pores s'y ouvriront fi fort , que la matiére magnéti-

que paffera au travers fans y faire aucune impreffion.

Ainfi un nouvel arrangement dans les pores du fer lui

donne ou lui ôte la vertu de fe tourner vers le Nord.

Et ce nouvel arrangement , eft ce qu'on appelle de nou-

velles circonftances phyfiques.

Les
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Les circonftances morales font celles qui n'ont rap

port qu'à un ordre établi par les hommes , & celles-là

ne changent point les dispofitions phyfiques d'un corps.

Qu'un brave dans une jufte guerre porte un coup mor-

tel à un foldat ennemi , ou que par ordre du Prince il

ôte la vie à un fcélérat , tout ce qui fe paffe en cette

occafion eft phyfiquement le même que s'il avoit por-

té un pareil coup pour obéir à un traitre ou à un as-

faffin. Il fe meut , il s'agite , fon épée eſt également

maniée & pouffée dans l'un & dans l'autre cas. Auffi

perce-t-elle avec la même facilité l'homme du monde

le plus innocent comme le plus coupable. Cependant

ces deux actions confidérées dans l'ordre moral font

bien différentes , mais phyfiquement tout y eft de mê-

me.

Suppofons auffi qu'un voleur prenne un louis d'or ,

une pierre d'aiman , & une montre. Ces corps volez

ne changent que moralement. Ils demeurent phyfique-

ment les mêmes qu'auparavant. Le louis d'or produira

toujours les mêmes effets dont il pouvoit être capable,

l'aiman ne laiffera pas d'attirer le fer , & la montre de

marquer les heures.

Enfin il y a des circonftances vaines ; c'eft-à-dire,

qui n'ont nul rapport ni à l'ordre phyfique , ni au mo

ral & généralement tout ce qui ne changeant rien au

corps , ne le rend pas capable d'aucun nouvel effet ,

peut être appellé une circonftance vaine.

Or comme les circonftances qui font ou vaines ou

morales , ne changent point la dispofition du corps , il

n'y a que le changement des circonftances phyfiques

qui puiffe faire produire à un corps ce qu'il ne produi-

foit pas auparavant , ou qui faffe ceffer celui qu'il pro-

duifoit.

De là il est évident. 1. Qu'un corps doit produire

le même effet dans les mêmes circonstances phyfiques ;

& que fi elles changent , l'effet doit auffi changer.

2. Qu'un effet n'eft pas naturel , s'il dépend des

vues ou des intentions différentes des hommes , de quel

ques
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ques conventions , des fignes d'inftitution divine ou

humaine ; en un mot , fi des circonftances morales le

font varier. Car les caufes matérielles ne peuvent être

déterminées que par des circonftances matérielles. C'eft

pourquoi l'effet doit varier fi ces fortes de circonftan

ces varient , & il doit être uniforme fi elles ne chan-

gent point.

Rien n'eft ni plus affuré ni plus fimple que cette ré-

gle , & rien n'eft plus propre à faire voir que bien des

chofes fur lesquelles on a disputé fort longtems , peu-

vent être décidées en peu de mots.

Cicéron jugeoit fort bien par cette régle , que les

augures qu'on tiroit des oifeaux & de plufieurs autres

chofes , étoient de pures folies. Il fuffifoit en effet

d'obferver qu'il n'y avoit rien d'uniforme dans les re-

marques que faifoient ceux qui fe mêloient de deviner.

Diverfité dans ce qui fervoit à la divination : diverfité

dans les fignes , dans les obfervations & dans les répon→

fes des Devins. Ne faut-il pas avouer , difoit Cicé

ron , (a) que toutes ces pratiques ne tirent leur origine

que de l'ignorance , de la fuperftition , & de la fourbe

rie des hommes?

L'Aftrologie judiciaire eft plus que fuffifamment

renversée par ce défaut d'uniformité dans toutes les fu

perftitions des Aftrologues. C'eft auffi ce qui détrom

pa le célébre (6) Agrippa , qui en avoit été fi fort en

têté.

Si cette feule régle peut faire voir que bien des cho

·

fes

(4) Externa enim Auguria , quæ funt non tam artificiofa quàm

fuperftitiofa , videamus. Omnibus ferè Avibus utuntur , nos ad-

modum paucis. Alia illis finiftra funt alia noftris. Solebat ex

me Dejotarus percontari noftri Augurii difciplinam , & ego ex

illo fui , Dii immortales quantum differebat ! "... Hæc quanta

diffenfio eft? Quid , quod aliis Avibus utuntur , aliis fignis? Ali-

ter obfervant , aliter refpondent ? Non neceffe eft fateri , partim

horum errore fufceptum effe , partim fuperftitione , multa fallen-

do. De Divinat . lib. 2. n . 2. n. 76 & 83.

(b) De vanit. fcient. c. 30 & 31,

......
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fes qui paffent pour naturelles ne le font pas , elle peut

auffi faire connoitre que des fecrets , dont quelques per-

fonnes pourroient fe défier , font très naturels, & qu'on

doit en ufer fans fcrupule , quand même aucun Philo-

fophe ne pourroit en découvrir la raiſon.

"9

ود

Saint Auguftin (a) dit avec fujet que la chaux eft

un miracle de la nature. N'eft-ce pas en effet quel-

,, que chofe de bien furprenant qu'on l'allume quand

,, on veut l'éteindre ? Car lorsqu'on lui veut 6ter le

feu qu'elle cache , on verfe de l'eau deffus , & alors

elle s'échauffe par cela même qui refroidit tout ce

,, qui eft chaud. Ajoutons à cette merveille qu'elle

,, ne s'allume qu'avec de l'eau , & que l'huile ne peut

,, ni l'allumer , ni l'échauffer , quoique cette liqueur

, foit l'aliment du feu.

39

وو

Quelque admirable que cela foit , quand on n'en don

neroit pas des raifons auffi fatisfaifantes que celles qu'on

peut voir dans plufieurs nouveaux Philofophes , quand

même on ne pourroit en donner aucune , on ne laiffe

roit pas de voir clairement par la régle établie , que l'ef

fet eft naturel ; puisque dans les mêmes circonftances

phyfiques il est toujours produit de la même maniére.

Quelque perfonne qui jette de l'eau fur la chaux , el-

le s'allume également. Il ne faut pas chercher des gens

nez fous le figne du Scorpion , ou du Verfeau. Il n'eſt

pas même néceſſaire qu'une certaine perſonne verſe cet-

te eau , de quelque endroit que l'eau vienne , elle pro-

duit toujours le même effet. Si au lieu d'eau on fubfti-

tue un autre corps tout différent , comme les circon-

ftances phyfiques changent , l'effet n'eft plus le même.

En faut-il davantage pour s'affurer que l'effet eft natu-

rel?

- Difons en de même de l'aiman , autre merveille de

la nature. Il fe tourne vers le Nord , & il attire le

fer ; mais c'est toujours dans les mêmes circonftances

phy-

(a) De Civit, Dei , lib. 21. c. 4.
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phyfiques. Il ne faut pas qu'une certaine perfonne le

tienne à la main , l'intention , les circonftances morales

n'y changent rien. C'en eft affez pour juger que l'ef

fet eft naturel , quoiqu'on ait de la peine à le conce

voir.

On doit préférer cette régle à toute autre , parce

qu'elle peut être très fouvent d'uſage , & qu'étant clai-

re & inconteftable , elle laiffe aux Philofophes moins

de lieu de s'écarter & d'embaraffer la queftion par des

termes obfcurs , ou par des fuppofitions fauffes. Vo-

yons feulement avec un peu plus de détail de quelle

maniére les corps agiffent.

CHAPITRE X.

Des principes néceffaires pour l'explication

des effets naturels , ou pour connoitre l'ac-

tion des corps & la maniére dont leurs ef-

fetsfont produits.

L

E premier pas qu'on doit faire pour ſe mettre en

état de difcerner les effets naturels , c'eft de ne

confondre jamais dans nos jugemens l'esprit avec le

corps , les propriétez de la matiére avec celles de notre

ame , ou des autres esprits. Ce qu'on a remarqué dans

les chapitres précédens , nous a fait voir qu'un grand

nombre de Philofophes ont donné dans beaucoup d'er-

reurs pour n'avoir pas fait ce difcernement , en voulant

marquer la caufe de plufieurs effets merveilleux ; & l'on

voit tous les jours que des préjugez trop communsfont

tomber dans les mêmes erreurs..

11 faut donc d'abord faire attention que nous ne con-

noiffons que deux fortes d'êtres , l'esprit & le corps ;

que ce font-là deux fubftances qui exiftent indépendam-

ment l'une de l'autre , & qui ont des propriétez tou-

tes différentes. L'ame eft une fubftance qui penfe , a

G la-
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laquelle il convient de douter , de fe fouvenir , de vou

loir , de raiſonner , d'aimer , de defirer , ou de crain-

dre. La matiére au contraire eft fimplement une fub-

ftance étendue , incapable de penfer , d'aimer , de defi-

rer, ou de craindre ; dont l'idée ne repréfente que l'ex-

tenfion , la figure , la mobilité , la divifibilité. Cette

divifibilité eft telle , qu'on peut démontrer géométri-

quement qu'elle s'étend à l'infini. La matiére eft donc

compofée d'une infinité de parties capables de toutes

fortes de figures , & par-là fufceptible de toutes les for-

mes des corps qui compofent l'univers.

Plufieurs expériences phyfiques fuffifent pour nous

faire appercevoir dans tous les corps une petiteffe incon-

cevable des parties qui les compofent. Rohaut & plu-

fieurs autres ont fait voir une divifion & une exten-

fion étonnante de l'or , fans autre fecours que l'indus-

trie humaine. Le Chevalier (a) Boyle , & après lui

M. Nieuwentyt dans fon excellent Traité de l'exiften-

ce de Dieu démontrée par les merveilles de la nature ,

donnent un grand nombre d'exemples de la divifibilité

des corps. Ils rapportent ce qui s'exhale d'une once

d'eau par le petit trou d'une boule de cuivre (Eolipile)

mife fur le feu. M. Nieuwentyt mefurant la pyrami-

de formée par les vapeurs , ou les petites parties d'eau

qui fortent à tout moment avec impétuofité de l'Eoli-

pile , montre que dans une goutte d'eau , qui ne fait

pas plus de la cinq-centiéme partie d'un pouce , il y a

pour le moins vingt millions de particules d'eau. C'eft

encore tout autre chofe , quand on confidére les corps

infenfibles à nos yeux que les particules d'eau peuvent

contenir. Les microfcopes de Lewenhoeck , & d'au-

tres qui font devenus préfentement affez communs , nous

font appercevoir des animaux de différentes espéces en

une goutte d'eau prife avec la pointe d'une épingle , &

où l'on a mis tremper du poivre ou quelqu'autre grai-

ne ; & par des calculs exacts on infére qu'une goutte

(a) De effluv. fubtilit

d'eau
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d'eau pourra contenir (4) mille fois mille millions de

petits animaux. Qu'on fe figure après cela la petiteffe

des organes néceffaires à ces petites bêtes , & fur tout

celle des esprits animaux qui leur donnent le mouve

ment.

Comme nous ne fommes faits que pour connoitre

particuliérement les corps qui ont rapport aux notres ,

l'imagination s'effraye , foit en confidérant l'immenfité

des corps céleftes tels que les Etoiles , ou la petiteffe

des corps que nos yeux ne peuvent appercevoir qu'à

travers un microſcope. Il fuffit que nous remarquions

ici de quelle divifion la matiére eft capable , pour pro

duire une infinité d'effets merveilleux.

De quelle petitefle ne doivent pas être les parties de

la matiére magnétique qui entretiennent du rapport en-

tre l'aiman & le fer , puisqu'elles agiffent à travers le

verre qui couvre une bouffole ? On confidérera tou-

jours avec admiration la divifibilité & la petiteffe des

particules de l'eau , de l'air , de la lumiére , & du feu ,

& de tous les autres corps qu'on obferve avec le mi-

croſcope. On est toujours nouvellement étonné , en

entendant parler de tout ce qu'on apperçoit avec d'ex-

cellens microſcopes dans la féve , les conduits , & les

fucs des plantes , & dans diverfes parties de la terre.

A cette divifibilité inconcevable des parties de la ma-

tiére , nous n'avons qu'à joindre l'idée de ce que Dieu

à fait d'admirable en créant le monde. L'Ecriture nous

dit que Dieu a créé en même tems (b) tout ce qui de

voit paroitrę fur la terre. Elle nous apprend qu'il n'a

pas fait feulement les plantes de la premiére année de la

création , mais encore la femence (c) pour toutes les

autres.

(a) Page 505.

(6) Creavit omnia fimul

(a) Un

(e) Germinet terra herbam virentem & facientem femen & li

gnumpomiferum juxta genusfuum CUJUS SEMEN IN SEMET-

IPSO SIT SUPER TERRAM, Genef. I. 11 & 19.

G 2
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(a) Un grand nombre d'obſervations de Philofophes

célébres a fait voir que les graines contiennent en petit

les plantes , lesquelles renferment elles-mêmes les graines

pour toutes les plantes à venir. Il en eft de même des

animaux , que Dieu a formez dans les germes.

Il ne fera peut-être pas hors d'oeuvre de faire remar-

quer que tout a été formé de telle maniére dans ces ger-

mes , que le nombre des mâles & des femelles eft pro-

duit dans une admirable proportion. Il y a longtems

qu'on marque à Londres les naiffances & les morts.

Or la lifte des enfans mâles & femelles qui a été faite

depuis environ cent ans , fait voir qu'il vient toujours

dans le monde un peu plus de (b) garçons que de fil-

lés , ce qui paroit un effet de la Providence divine ,

parcequ'il périt ordinairement plus d'hommes que de

femmes par les guerres , par les voyages fur mer, & par

la maniére plus irrégulière dont les hommes vivent. On

peut voir dans M. (c) Nieuwentyt la table des enfans

mâles & femelles depuis 1629. jusqu'en 1710 , où le

nombre des enfans mâles excéde toujours celui des fe-

melles. Ce qui fe trouve de même dans les obferva-

tions rapportées par les Gazettes jusqu'au mois de Jan-

vier 1727.

On ne risquera rien en difant que Dieu dès le com

mencement a fait , pour ainfi dire , les moules de tou-

tes chofes , & qu'il fe forme continuellement dans lá

terre des fucs propres à nourrir & à faire groffir tous

ces corps. Ce qu'on ne peut affez admirer , c'eft que

ces moules font faits de telle maniére , qu'ils n'admet-

tent que les fucs qui leur font convenables ; & que

dans une même terre où l'on voit croître de la cigue

&

(a) M. Dodart , Hiftoire de l'Académie des Sciences , Malle-

branche , Malpighi , Lowenoheck , Ray , Derham Théologie

phyfique.

(6) Grant qui a donné des réflexions fur les Regiftres des nais-

fances & des morts d'Angleterre , a montré que le nombre des

måles par raport à celui des femelles , eft de treize à douze.

(e) Traité de l'exift, de Dieu , page 198.
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& d'autres poiſons , auffi-bien que du froment , de l'or-

ge , & d'autres grains utiles à la nourriture & à la fan-

té de l'homme , le fuc qui devient fatal dans la cigue

ne l'eft point dans les plantes falutaires. Les moules en-

fin font tellement dispofez , que les fucs qui entrent

dans le pomier , n'y font point des poires , & que ceux

qui entrent dans la vigne , n'y forment pas des grofeil-

les.

Tout cela fe fait par les feules loix de communication

des mouvemens , par la rencontre & le choc des corps ,

en un mot par des caufes phyfiques & matérielles. Les

morales n'ont point ici de lieu. Lettres , caractéres ,

defirs ou intentions particuliéres des hommes les

corps incapables de connoiffance & de fentimens , de

defirs & de crainte , ne peuvent refpecter ces moralitez

ni s'y foumettre. Nous le verrons en détail en parlant

des effets qui font naturels.

Appliquons nous feulement ici à marquer un peu plus

particuliérement ce qui convient à l'action des corps ,

pour écarter les fauffes idées qui empêchent le jufte dis

cernement qu'on en doit faire.

CHAPITRE XI,

Réflexions & Axiomes touchant l'action des

corps.

UL corps ne peut fe déterminer lui-même ,a ni

au mouvement , ni au repos , ni changer de fi-NUF

tuation.

1. Parceque l'idée du corps ne renferme aucune dé-

termination pour le mouvement ni pour le repos.

2. Parceque le corps n'étant capable ni d'amour, ni

de connoiffance , ne peut fe déterminer à une fituation

plutot qu'à une autre.

G
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COROLLA IR E, I,

Donc un corps en repos , reftera toujours en repos ,

fi quelque chofe d'extérieur ne le met en mouvement.

COROLLAIRE. II.

Donc un corps qui eft en mouvement continuera

toujours à fe mouvoir , fi quelque chofe d'extérieur no

fait ceffer fon mouvement.

COROLLAIRE. III.

Donc un corps qui eft mu vers un endroit, fe mou-

vra toujours vers cet endroit , fi quelque chofe ne le

détermine vers un autre , & celui qui eft mu avec un

tel degré de mouvement , fe mouvra toujours d'une é-

gale viteffe , fi les corps qu'il rencontrera ne retardent

ou n'augmentent fon mouvement,

OBJECTION.

Mais fi les corps n'ont point de force pour ſe re

muer , s'ils font indifférens pour le mouvement oupour

le repos , s'ils ne tendent pas plutot vers un endroit

que vers un autre , d'où vient donc que tant de corps

s'approchent les uns des autres , que d'autres femblent

fe fuir , que quelques uns en attirent d'autres , qu'il

s'en trouve qui vont toujours vers un endroit ? Enfin

d'où viennent tant de mouvemens uniformes dans des

corps qui font affez éloignez les uns des autres , & tout

ce que l'on attribue à la fympathie & à l'antypathic des

corps?

REREPO
NSE.

On ne prétend pas que ces notions fuffifent pour
ex

pliquer
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pliquer comment les corps opérent , elles doivent fer-

vir feulement à empêcher que l'on n'attribue aux corps

bien des chofes qui ne leur conviennent pas. Mais de

ces notions & de l'expérience conftante" que les corps

font mus , il eft aifé de raiſonner ainfi. Les corps ne

peuvent pas fe mouvoir d'eux-mêmes , ils ne tendent ,

ni en un endroit ni en un autre , ils changent pour-

tant de place , ils font très fouvent déterminez à aller

plutot vers un endroit que vers un autre : donc il faut

que Dieu ait donné à la matiére le mouvement qui étoit

néceffaire pour produire tant d'effets. Il faut qu'il

conferve toujours ce mouvement , & qu'il veuille qu'il

fe communique à mefure que les corps fe rencontreront

felon les loix qu'il a établies , & comme je vois les

corps capables de toutes fortes de déterminations , ils

peuvent être mus en toute forte de fens , & felon les

différentes rencontres , & les différens chocs de ces

corps ; ils pourront changer de place , de figure , de

configuration , en gardant toujours cette loi néceffaire

de parcourir une ligne droite , qui eft de toutes la plus

fimple, fi rien ne les en empêche.

Mais ils ne fe porteront jamais en un endroit , s'ils

n'y font déterminez ; & ils n'y feront point détermi-

nez , fi d'autres corps ne les heurtent.

Donc fi je vois qu'un corps s'aproche d'un autre,

c'eft qu'il y eft pouffé par d'autres corps , quoique je

ne voye pas ce qui le pouffe ; & fi je m'aperçois qu'un

corps a fouffert quelque changement , je dois être con-

vaincu que quelque corps en mouvement en a dérangé

les parties.

Cela m'engage à examiner qu'est-ce qui peut ainsi

agir fur les corps fans que mes yeux puiffent l'apperce-

voir , & pour tâcher de voir par l'esprit ce qui ne fait

point d'impreffion fur les yeux du corps , je fais ré-

flexion que les corps folides font entourez d'une matié-

re fluide que nous fentons bien en certaines occafions ;

& confidérant la compofition des corps folides , je re-

marque ce que peuvent faire ces corps fluides qui les

G 4 en-
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environnent. Il ne m'eft pas difficile de voir que les

corps folides font compofez d'une infinité de parties

jointes enſemble , que toutes ces parties ne font pas fi

fortement jointes , qu'elles ne laiffent entre elles des in-

tervalles , ou de petits trous , que l'on appelle des po-

Je vois ces pores dans plufieurs corps groffiers ,

fans avoir befoin d'aucun verre qui groffiffe les objets.

Un microſcope me les découvre dans les corps qui

font plus compacts , & quand je ne faurois les voir ,

outre qu'une grande quantité d'expériences m'en con-

vaint fuffifamment , la raifon me montre affez qu'il n'eſt

pas poffible qu'un nombre innombrable de parties , dont

il y en a de pointues , d'émouffées , d'écornées , & de

tant de figures différentes , foient fi bien ajustées en-

femble qu'il ne refte entre elles aucun petit efpace ; pour-

quoi n'y concevrai-je pas la même chofe que j'apper-

çois dans un tas de bled , ou dans un monceau de pier-

res?

Il ne faut pas que la petiteffe des parties nous en fas-

fe juger autrement , car le fable le plus menu doit tou-

jours être confidéré en fes petites parties comme un

monceau de bled dans les grains qui le compofent. Il

ne faut pas non plus qu'une fort grande dureté d'un

corps nous faffe croire que peut-être il n'a pas de pores ,

car la dureté ne dépend nullement du nombre des po-

res. Une brique a beaucoup plus de pores qu'elle n'en

avoit lorsqu'elle n'étoit que de la glaife ; cette glaife ne

s'eft ainfi durcie qu'à mefure que les parties aqueufes ,

plus flexibles , plus fufceptibles de mouvement que la

terre , en ont été détachées par les parties du feu qui

ont heurté contre ; ainfi cette brique en devenant dure

eft devenue fort poreufe.

Après avoir remarqué que les corps font fort po-

reux , je conçois enfuite facilement que les pores ne

font pas vuides de toute forte de matiére ; car ces po-

res qui font de petits espaces ne peuvent pas être un

rien. Ces petits espaces font de diverſe figure , & un

rien n'eft pas capable de figure ; les uns font ronds , les

aus
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autres font quarrez , les uns font petits , les autres font

grands , & un rien n'eft pas plus grand ou plus petit

qu'un autre , il n'y en a pas de rond ou de quarré. Il

faut donc qu'il y ait une matiére affez fubtile pour s'in-

finuer dans tous ces pores , & en remplir la capacité.

Si cette matiére fubtile les pénétre avec rapidité, it

n'eſt pas poffible qu'elle ne produife du changement

dans l'arrangement des parties , qu'elle n'en détache

quantité , & qu'elle ne les entraine avec foi , & quel-

quefois affez loin.

Les effets de cette matiére fubtile font fort fenfibles ,

là où elle eft fort agitée , comme dans les endroits ex-

pofez au Soleil. Si l'on y met une fleurhors de fa tige,

elle eft d'abord flétrie & defféchée, parceque cette ma-

tiére ſubtile , à caufe de fon agitation , heurtant à dis

verfes repriſes contre cette fleur , paffant même très fou-

vent au travers , en détache inceffamment des parties &

la réduit bientot prefqu'à rien. Le bois même & plu-

fieurs autres corps expofez au Soleil ou au grand air,

perdent en fort peu de tems par la même raiſonbeaucoup

de leur poids.

Si quelquefois on n'apperçoit preſque pas de change-

ment en certains corps , c'eft qu'ils font plus compacts ,

& qu'ainfi il s'en détache moins de parties , ou que

celles qui fe détachent font extrêmement déliées. Tels

font les petits corps qui fe détachent de l'ambre gris

dont une fort petite quantité donne beaucoup d'odeur à

un grand nombre de peaux. Il n'en faut peut-être pas

de la groffeur de la tête de la plus petite épingle pour

une paire de ces grands que l'on appelle de frangipane ,

qui confervent leur odeur pendant neufou dix ans.

Les petits corps qui fe détachent de cebaumeexquis

qu'on nomme apoplectique , doivent être auffi d'une pe

titeffe que l'imagination ne peut prefque pas fe repréfen-

ter, puifqu'en ouvrant feulement une petiteboëte , tou-

te une chambre en eft parfumée, & quoiqu'on l'ait ou-

verte fort fouvent , à peine apperçoit-on quelque dimi-

nution après une année.

GS Si
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Si l'on fe rendoit attentif à la compofition des corps,

à la configuration de leurs parties , à ce que peut une

matiére fubtile fort agitée , & à ce flux continuel de

corpufcules qu'elle caufe , on pourroit expliquer beau-

coup d'effets fans avoir recours à des antiperiftafes , à

des fympathies , & à tous ces grands mots qui expri-

ment faux , ou qui n'expriment rien. Tâchons de le

faire voir par quelques obfervations fur la caufe des

changemens des corps , & par la maniére dont plufieurs

effets merveilleux fe produiſent.

CHAPITRE XII.

Des caufes des changemens des corps & de

la production de plufieurs effets que l'on

admire.

Poue

Our découvrir ces caufes , il n'y a qu'à donner

quelque étendue à ce qui a été dit. On peut déja

voir pourquoi la plupart des corps ne demeurent pas les

mêmes, qu'ils changent fort fouvent ; c'eft qu'ils font

expofez au choc fréquent d'une matiére fubtile & agitée

qui en dérange les parties , y donne un nouvel ordre,

& en emporte même beaucoup avec foi.

On voit d'où vient que les corps tendres & flexibles

comme les fleurs , font fort fufceptibles de changement ,

& comment leurs parties peuvent être plus facilement

enlevées & emportées bien loin.

On peut voir auffi comment les corps mêmes les plus

durs peuvent fouffrir du changement , fi quelques corps

bien fubtils & fort agitez s'infinuent dans leurs pores ;

car on conçoit aifément qu'après plufieurs fecouffes

ces petits corps en mouvement en dérangeront les par-

ties. On voit encore comment un nouvel arrangement

peut rendre un corps tout-à-fait différent de ce qu'il

étoit auparavant , fans qu'il lui arrive autre chofe qu'un

chan-
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changement de figure , de configuration , de fituation

de fes parties. Il n'en faut pas davantage pour changer

le bled en pain & en chair. Du bled bien broyé devient

de la farine , les parties de cette farine étant bien mêlées

avec de l'eau , c'eft de la pâte , qui s'enfle fi quelque

corps âcre , diftribué par le mouvement de l'eau chau

de , la fait fermenter. Cette pâte devient du pain , fi

mife dans un four les petits corps qui fortent du feu,

heurtant contre , détachent les parties d'eau qui font

plutot agitées , & laiffent la furface féche & dure à cau→

fe qu'elle fe trouve plus expofée au choc des petits corps

que l'intérieur de la pâte,

Le pain fe change en cette liqueur blanche que l'on

appelle chyle , lorfqu'il eft broyé avec les dents , &

qu'une humeur acide s'infinuant dans fes plus petites

parties , les divife , les agite , les remue , à peu près

comme dans un moulin à papier du linge , des piéces

de drap bien détrempées que des maffes preffent , fou

lent, diviſent, deviennent une efpéce de bouillie blan

che.

Le même chyle entrant dans les veines , & de là

dans une des cavitez du cœur , dès qu'il eft autant agité

que la liqueur qui s'y rencontre , devient du fang dont

les parties les plus fubtiles font les efprits animaux qui

montent au cerveau , & les groffiéres à mesure qu'elles

entrent dans de petits vaiffeaux , qu'elles fe coagulent,

qu'elles fe figent, deviennent chair , os, &c. Ainfi de

la farine devient chair , par le feul nouvel arrangement

que de petits corps lui ont donné.

C'eft de cette même maniére que s'opérent dans le

monde toutes ces admirables métamorphofes, qui l'en-

tretiennent dans l'uniformité , & qui l'ornent par des

décorations toujours nouvelles. C'eft ainfi que fe for-

ment dans la terre des pierres de toute efpéce , des

métaux, des minéraux , & toute cette variété de dif-

férens corps que l'on y admire.

Non feulement on peut fe perfuader que tout fe

produit par l'action de ces petits corps , lefquels agi-

tant

.
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tant une portion de matiére lui font prendre une nou-

velle configuration . Mais les hommes mêmes font

des tranfmutations furprenantes , lorfqu'ils favent l'agi-

tation qu'il faut donner à un corps pour lui faire ac-

quérir la configuration de celui auquel ils veulent les

transformer; & fi l'on pouvoit favoir quelle agitation

il faut donner au plomb pour le divifer , le remuer ,

faire fi bien changer de fituation à toutes fes parties ,

qu'elles fe rangeaffent comme font rangées les parties

de l'or , on en feroit de l'or. Mais le malheur eft

que dans les effais que l'on fait , on eft bien plus für

de changer l'or en fumée que le plomb en or, & fa-

ge eft qui réfifte à la tentation d'en courir le rif-

que

On a trouvé plus facilement quel degré de mouve-

ment il faloit pour la formation des animaux , en fai-

fant éclore des oeufs fans qu'aucun animal les couve.

On l'a fi bien fu pratiquer en Egypte , qu'en peu de

jours on fait fortir d'un feul four lentement échaufé

30. ou 40. mille poulets. C'eft qu'il faut feulement

pour ceci que quelques corps agitez s'infinuent dans

l'œuf jufqu'au germe , où eft le poulet en racourci ,

pour le dilater , le faire croître infenfiblement , & lui

faire prendre la forme que nous appercevons.

Prefque tous les voyageurs parlent de cette inven-

tion des Egyptiens. M. de Monconis en a parlé affez

au long dans fon voyage. Les anciens en ont auffi

fait mention , car Antigonus Cariftius , (4) qui écri-

voit il y a plus de cinq cens ans , dans fon recueil

des faits merveilleux , rapporte celui-ci au chapitre

103. Je m'étonne que cet ufage étant fi ancien chez

les Egyptiens , ne fe foit pas répandu parmi les autres

peuples.

On ne fait en cela rien de plus fingulier , que ce que

f'on fait fi communément pour avoir des vers à foye.

Car ce que l'on appelle de la graine de vers à foye , ce

(a) Excerpta Antig. hift. mirab, colle&t . Lugd. Bat. 1619.

font
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font de vrais œufs qu'on fait éclore en les plaçant dans

un lieu chaud.

Ainfi naiffent une infinité d'animaux que nous voyons

paroitre , fans qu'aucun animal ait couvé les œufs d'où

ils fortent. Je dis les œufs , car après toutes les obferva-

tions qui ont été faites en ce frécle fur ce fujet, on ne

doit pas ignorer que tous les animaux viennent des œufs,

& perfonne ne devroit plus ofer dire que plufieurs fe

forment de la pourriture. L'abfurdité eſt tout-à-fait no-

toire, & il eft important de la bien remarquer. Certai

nement fi l'on conçoit que des animaux auffi compofez

que le font des mouches , & mille autres infectes fi mé-

priſez par le commun du peuple , mais admirez par les

favans & par tous ceux qui les ont confidérez avec des

microſcopes , fe forment au hazard de la pourriture ,

l'on concevroit plus facilement que d'un gros tas de

boue , il en devroit fortir des boeufs & des éléphans;

qu'en faifant pourrir quelquesvieux cayers on en verroit

fortir un livre de la plus belle impreffion , & que d'un,

tas de vieille féraille il s'en formeroit une admirable hor-

loge.

Un peu d'attention fera connoitre à tout le monde

que les loix fimples des communications des mouvemens

ne peuvent pas former des corps qui ont une infinité

d'organes. On conçoit feulement que les animaux étant

tous formez en racourci depuis la création du monde ,

ils font de telle maniére dans le germe , que divers pe

tits corps en mouvement peuvent les déveloper & les

faire éclorre. Mais il faut qu'ils foient dans ce germe.

Les fens extérieurs même & l'expérience peuvent con-

vaincre tout le monde que s'ils n'y font pas, toute la

pourriture imaginable , ni tout ce qui fait couver des

ceufs , ne fauroient jamais les former. Si vous avez des

ceufs d'une poule qui n'ait point eu de coq , vous au-

riez beau mettre ces ceufs fous des poules , vous les fe-

riez pourrir , & vous les mettriez dans tous les fours

d'Egypte, que vous n'en verriez jamais fortir un pou-

let. Ce poulet eft dans le germe qui eft venu du coq,

&



110 . Hiftoire Critique

}

& l'on peut appercevoir ce germe fimplernent avec les

yeux, pourvû qu'on ne tombe pas dans la méprife coma

mune. On prend communément pour le germe del'œuf,

une efpéce de noeud blanchâtre & gluant qu'on apper-

çoit en caffant des œufs. Ce n'eft pas là le germe. Ce

font deux petits cordons qui tiennent d'un côté à la

pointe de l'œuf, & de l'autre au jaune de ce même

ceuf, pour tenir ainfi le jaune toujours fufpendu. Le

germe n'eft qu'un petit point , qui fe tient toujours fur

le haut du jaune à caufe de fa légéreté. Ainfi de quel-

que maniére qu'on tourne l'œuf , il fe trouve toujours

áu deffus , afin qu'il puiffe être immédiatement fous le

ventre de la poule qui couve , & qui doit l'échauffer

pour le faire éclore.

Il y a une infinité de preuves qui montrent que tous

les animaux ont été formez dès lecommencement. Nous

en avons donné plus haut quelques unés ; & ce n'eſt

pas ici le lieu d'en apporter de nouvelles preuves. Tant

de favans ont dévelopé ce point , que les animaux & les

plantes mêmes font dans leurs germes , qu'il fuffit de

renvoyer à tout ce qu'ont dit de beau fur cette matiére

MM. Redi , Malpighi , Levenoeck , Swaramerdan ,

Kerckrine, Derelincourt , M. Dodart , &c.

Je me fers feulement de cette notion , pour expliquer

comment fe produifent tant d'animaux que l'on voit

tout d'un coup paroitre , fans avoir vuaucun animal qui

les ait engendreż. C'eft que les œufs ont été quelque

fois pondus fur une feuille d'arbre , quelquefois fur du

fumier , ou ailleurs ; & la chaleur du Soleil, celle du

fumier, ou des autres corps d'alentour les fait éclorre.

On voit par là qu'après des pluyes il paroit en cer

tains endroits tant de petits infectes , & qu'il en tombe

même quelquefois avec la pluye. Car fi le Soleil a don

né fur un marais où ces infectes ont répandu une grande

quantité de petits ceufsprefque imperceptibles , plufieurs

de ces œufs , remuez par quelques tourbillons & agitez

par la chaleur , s'élévent en l'air auffi bien que les va

peurs & les exhalaiſons , & retombent avec la pluye.

Ain
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Ainfi lorfqu'il tombe quelque goute de pluye dans un

tems chaud, on peut voir tout à coup à terre de petits

animaux, foit qu'un grand chaud ait commencé de les

faire éclorre en l'air , foit qu'à mefure que les œufs tom-

bent fur la furface de la terre, il s'y faffe par la chaleur

& les goutes de pluye , une fermentation propre à les

faire éclorre fort vite. Des Philofophes , (4) d'ailleurs

habiles & fort verfez dans la phyfique, avoient dit bien

des pauvretez & étoient tombez dans des contradictions

manifeftes, avant qu'ils euffent fait attentionà ces fortes

de principes.

On voit encore par-là comment arrive ce que quel-

ques (b) hiftoriens difent , que de petits oifeaux ou des

hannetons fortent du fruit de quelques arbres. C'eft que

de petits animaux y ont laiffé des œufs , d'où fortent

d'abord des vers , lefquels quitant plufieurs parties ex-

térieures qui formoient le vers , paroiffent fous la for-

me d'oifeau ou de hanneton , comme il arrive fi fou

vent que des œufs de mouches , il s'en forme d'abord

des vers d'où les mouches fortent. On voit de mê

me des vers à foye quitter leur forme , & paroitre

fous celle de papillons. C'eft que tout cela eft dans le

germe qui ne fe dévelope que peu à peu.

"

On entend auffi par les mêmes notions comment

dans une terre où l'on n'a rien femé , il y paroir

quelquefois du bled ou d'autres grains. C'eft que

quelque moiffon brulée a été emportée en l'air , que

diverfes parties du grain font tombées ſur ces terres ,

& que les pluyes les ont fait fermenter. Car on ne

doit pas regarder un grain de bled comme renfermant

feulement un épy , on doit le confidérer plutot com-

me une de ces maffes que l'on trouve dans les pois-

fons , lefquelles renferment une infinité d'œufs , c'eſt-

à-dire une infinité de poiffons qui en éclofent, Ou

bien , fi l'on veut , on peut regarder un grain de bled,

(a) Defcartes.

(b) Hector Boëtius. Aldrovand.

com-
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comme une figue qui ne contient pas feulement quel

ques figues ou un feul figuier ; mais dont les petits grains

qu'on apperçoit, & qu'on fent fous la dent , font autant

d'œufs ou de germes qui renferment plufieurs figuiers.

C'eft pourquoi fi au lieu de mettre une figue en terre,

on fe contente de graiffer une vieille corde avec une fi

gue, & de la couvrir de terre , après que tous ces grains

s'y font attachez , on en voit fortir une pépiniére de fi-

guiers (a). On voit auffi fort facilement qu'un grain

de bled en contient une infinité , fi l'on confidére que

d'un feul grain il en fort jufqu'à cent épis , lorfqu'il fe

trouve dans une terre bien préparée , où les fucs & les

fels peuvent s'infinuer à propos pour les déveloper fans

les rompr
e

.

Avec ces connoiffances , on peut expliquer & produi

re même des effets affez furprenans. Mais revenons à

la maniére dont les plantes fe forment , & femblent re-

naitre.

Comme les animaux doivent leur naiffance à une ma→

tiére agitée , ils lui doivent auffi leur vigueur. Son acti-

vité fait leur vie. D'où vient que fi un grand froid fair

ceffer cette activité , la plupart des animaux fe trouvent

prefque dans le même état que lorſqu'ils étoient dans

l'œuf, ils ne donnent plus de marque de vie jufqu'à ce

qu'un air chaud agite de nouveau toutes les parties. Les

Mouches qui ne font pas bien rares , peuvent fervir

d'exemple journalier. On les voit après les premiers

froids refter trois ou quatre mois entiers fans mouvement

& fans vie ; mais leur petite machine n'eft pas plutot ré-

chauffée , qu'elle fe remue commeauparavant. Beaucoup

d'autres animaux ne différent pas en cela des Mouches.

Souvent pendant les grands froids , on trouve dans des

trous à la campagne des Serpens glacés après s'être bien

entortillez , ils font fi fort gelez , qu'on les caffe com-

me du verre, cependant on en voit quelquefois revenir

lors-

(a) On fait à peu près la même choſe pour les plans des meu-

riers, en graiffant une corde avec des meures.
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lorfque le Soleil du printems a rechauffé l'air , & bien

plutot encore fi on les met auprès du feu, ou dans

quelque lieu chaud. Je fais que des perfonnes qui cro-

yoient ces Serpens pétrifiez , ou devoir refter toujours

dans le même état , ont été bien effrayées de les voir

remuer après leur avoir donné rang parmi les curiofitez

d'un cabinet.

La même chofe eft arrivée à des arbres gelez , lorfque

la pluye ou quelqu'autre accident n'y avoit caufé aucu-

ne corruption. Les pores intérieurs n'étant ni bouchez ,

ni interrompus par quelque matiére étrangère , le fuc y

montoit & leur rendoit leur premiére verdure. On l'a

remarqué fur-tout à des orangers , à des cyprès & à des

oliviers que l'on avoit cru morts pendant de grands

froids. Il eft certain du moins à l'égard des plantes , que

l'action des petits corps agitez dont nous avons parlé,

leur fait prendre comme aux animaux la forme qu'elles

ont. Ce font eux qui s'infinuent dans la graine , qui

font crever l'écorce par lafermentation qu'ils y caufent,

qui dévelopent le germe, cet admirable racourci de tou-

te la plante , & le font croître par les fucs qu'ils y pous

fent continuellement,

CHAPITRE XIII.

Des Loixfelon lefquelles les corps naturels

font produits. Comment ilfaut expliquer

les mouvemens qu'on attribue à des sympa

thies ou à des attractions.

S

Il'on admire qu'en fuppofant feulement une matiére

fufceptible de toutes fortes de divifions & de petits

corps en mouvement , il fe produife tant & de fi mer-

veilleux effets dans le monde , on a encore bien plus de

fujet d'adorer la fageffe infinie du Créateur , en confidé

H rant

+
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rant la maniére fimple & uniforme avec laquelle tout fe

fait. Car fi l'on s'y rend attentif, on verra que les plan-

tes ne fe développent , & que tous les autres corps ne

font produits , que fuivant cette loi fi fimple & fi natu-

relle , que tout Corps doit fe mouvoir du côté qu'il eſt

moins preffé.

"

Une autre loi également fimple , générale , & fécon-

de, nous ménera au principe de beaucoup de refforts fe-

crets qui font agir les corps. Cette loi eft que tout Corps

doit fe mouvoir en ligne droite , & ne s'en éloigner à la

rencontre d'autres Corps que le moins qu'il eft poffible. La

notion commune que Dieu ne veut rien d'inutile , qu'il

agit par les voyes les plus courtes , nous montre quece-

la doit être ainfi , & l'expérience nous le confirme.

"Quelque détermination que l'on donne à un corps pour

le faire circuler , il s'échapera par une ligne droite , s'il

trouve quelque iffue, & il fera effort pour parcourir un

plus grand cercle qui approche plus de la ligne droite.

Dans les mails à double allée qui ont un coude fait

en demi cercle , une boule pouffée vers ce coude quoi-

qu'elle y reçoive une détermination à circuler , reprend

néanmoins d'abord la ligne droite , & lorfqu'elle par-

court le demi cercle , on apperçoit un froiffement qui

marque l'effort qu'elle fait pour s'éloigner du centre du

demi cercle, & pour parcourir ou une ligne droite , ou

un plus grand arc de cercle , fi elle n'étoit contrain-
pas

te. Sur cette loi conftante s'établit ce principe non moins

conftant , que plus in Corps a de mouvement , plus iltend

à s'éloigner du centre , & par conséquent à s'élever audef-

fus des autres Corps.

Des perfonnes d'efprit ont trouvé bien de l'embarras

dans les fyftêmes qu'on a donnez au Public touchant la

aifépefanteur des Corps. Et véritablement il n'eft pas

de donner un fyftême , qui faffe clairement expliquer la

pefanteur des Planétes , & de tous les Corps de l'uni-

vers.

Mais quand on donne l'attention néceffaire au princi-

pe que je viens d'expofer , & qu'il eft bien pénétré,

il
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il fuffit pour diffiper un très grand nombre de difficul

tez, Cependant ce principe n'eft nullement métapliyfi-

que. Cent expériences familiéres le rendent préfent à

l'efprit. Que l'on mette auprès dufeu uneferviettemouil

lée, les parties d'eau plus flexibles que celles de la fer

viette feront facilement ébranlées , & bientot après déta

chées. Mais au lieu de tomber, on les voit monter à

caufe de la fecouffe qu'elles ont reçue. Les vapeurs tout

de même qui s'élèvent de l'eau ou de la terre échauffée

par le Soleil , montent autant que leur agitation dure ,

& dès qu'elle ceffe , on les voit retomber. Cela eftfort

fenfible encore dans une buche que l'on met au feu , ou

dans une chandelle qui brule ; les parties du bois ou de

la chandelle ne font pas plutot divifées & agitées qu'el

les s'élévent , & plus eft forte la fecouffe qui fait cette

divifion , plus eft grand l'effort que font ces parties pour

s'élever , plus eft rapide le mouvement avec lequel elles

montent.

Ces exemples font affez plaufibles. Mais fi quelque

Apologifte d'un langage trop populaire , peu accoutumé

à raporter de tels effets au principe qu'on vient de po-

fer, vouloit nous dire que nous ne pénétrons pas lemy-

ftére , qui eft que les vapeurs s'élévent parceque le So-

leil les attire à foi , & que le feu ne monte , & ne fait

monter l'eau que par l'amour naturel qu'il a de fa réfi-

dence dans le concave de la Lune, où il emporte avec foi

tout ce qu'il trouve fur fon chemin ; nous nous conten-

terons d'ajouter que de la pouffiére agitée dans une

chambre s'éléve vers le plancher , & peut-être n'oferoit-

on pas dire , qu'elle ne monte que parceque le plancher

l'attire, ou parcequ'elle a de l'amour pour lui.

Encore une expérience commune, qui s'explique aifé

ment par ce principe , fervira à le confirmer, & à faire

voir de quel ufage il peut être pour expliquer plufieurs

chofes. Un morceau de fucre mis dans un verre d'eau

va au fond , & à mesure qu'il fe diffout , fes parties fe

répandent dans l'eau , & montent jufqu'à la furface. Ce-

la furprend. Pourquoi , dit-on , toutes les parties dufu-,

H 2 .cre
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cre ne reftent-elles pas au fond ? Si le morceau va au

fond, parcequ'il eft plus pefant qu'une égale maffe d'eau ,

chaque partie de fucre , ne fera-t-elle pas auffi plus

pefante qu'une égale partie d'eau ? Comment donc

montent elles dans l'eau ? La difficulté eft fort jufte ,

mais le principe fupofé , la réponſe eft facile. Les par-

ties diffoutes montent , parcequ'elles ont été agitées en

fe détachant du morceau de fucre , & plus elles ont

reçu de mouvement , plus elles doivent s'élever. Que

ces parties acquiérent du mouvement par la diffolution

on n'en peut pas douter , fi l'on confidére de quelle

maniére l'eau diffout le fucre : elle s'infinue dans les

pores & preffe fi fort les côtez , qu'elle les fépare,

& les écarte : elle leur donne donc du mouvement

qui les fait monter. D'où vient que fi l'eau eft chau-

de & qu'ainfi elle entre dans les pores du fucre avec

plus de viteffe , les parties du fucre étant plus agitées

monteront , & plus haut & plus vite. Ce qui arrive

à chaque partie du fucre , arriveroit au morceau en-

tier , fi l'eau agitoit toutes les parties fans les détacher.

Car alors le morceau entier s'éléveroit , comme une ba

le de plomb qui a trempé dans un verre plein de vi-

naigre , s'élève & furnage après de fréquentes fecous-

fes qu'elle a reçues par les parties du vinaigre.

Ce principe étant établi , que plus les parties d'un

Corps font agitées , plus il doit s'élever , fi rien ne l'en

empêche; on appercevra tout d'un coup la caufe de la

pefanteur & de la légéreté des Corps. C'eft-à-dire ,

qu'on verra aifément d'où vient que plufieurs Corps

montent & les autres defcendent , fans que l'on ait re-

cours à des inftincts. Car voici tout le mystére. Les

Corps les plus agitez s'élevant au deffus des autres

font appellez légers : ceux qui font moins agitez font

affaiffez par ceux qui s'élévent , & on les appelle pe-

fans. Ainfi la matiére fubtile , ou les petits Corps

fubtils , que nous ne voyons pas , étant plus agitez

que tous les autres feront très légers , & s'éléveront

au deffus de tous les Corps vifibles , & tendront tou-

jours
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jours à s'élever même au deffus de l'air. L'air qui

contient beaucoup de ces petits Corps agitez doit s'é-

lever au deffus de tous les Corps groffiers, & de tous

les Corps groffiers les plus poreux feront les plus lé-

gers, parcequ'ils ont dans eux-mêmes plus de matiére .

fubtile qui fert à les élever au deffus des autres. S'il,

arrive que les parties des Corps mêmes les plus com-

pacts , foient fort agitées par quelque caufe que ce

foit , & que quelques unes acquiérent plus de mou ,

vement que n'en ont les parties de l'air , elles ne man-

queront pas de s'élever au deffus de l'air. Ainfi plu-

Lieurs parties de mercure , quoique le plus pefant des

minéraux, à caufe qu'elles font dans une agitation con-

tinuelle , s'évaporent & s'élèvent dans l'air. Un Corps

même dont la furface n'a point de mouvement s'élé-

vera en l'air , fi l'on trouve le moyen de lui mettre

au dedans quelque matiére fort agitée. Ainfi l'on fait

monter le long d'un bâton un œuf expofé au grand

foleil , après l'avoir vuidé & rempli de rofée , dont

les parties font très fufceptibles d'agitation.

Si avec quelque attention à ces principes on vou-

loit leur donner un peu plus de jour que nous ne de-

vons le faire içi , on verroit la caufe d'une infinité

d'effets , & on léveroit les difficultez qui peuvent fe

préfenter à l'efprit : & comme on feroit en état d'ex-

pliquer plufieurs merveilles de la nature , on éviteroit

l'inconvénient où tombent beaucoup de perfonnes qui

fe défient de tout , ou qui ne fe défient de rien , par

ceque tout leur eſt également inexplicable.

Voyons comment il faut expliquer les effets , que

l'on attribue à des fympathies ou à des attractions.

Lorfque plufieurs Corps étant féparez , on s'apper-

çoit que ce qui fait impreffion fur l'un , fait la mê-

me impreffion fur l'autre , ou qu'il arrive au premier

tout le contraire de ce qui arrive au fecond , ou qu'ils

s'approchent ou s'éloignent l'un de l'autre , ou qu'en-

fin les joignant enfemble , quelques uns fe réuniffent

& les autres s'éloignent ; ce font-là des Corps entre

H 3 les-
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lefquels on dit qu'il y a de la fympathie ou de l'an-

tipathie. Mais quand on ne fe paye pas de mots , &

qu'on eft une fois bien convaincu que les Corps ne font

pas capables d'amour ni de haine , de fuir quelque cho-

fe ou de la rechercher , il eft naturel qu'on cherche la

caufe phyfique de ces mouvemens que l'on remarque

dans ces Corps , & il eft bien jufte enmême tems qu'on

fe faffe une loi en cherchant ces caufes , de ne dire jamais

qu'un Corps s'approche d'un autre par l'amour qu'il a

pour lui , & qu'il s'en éloigne par une horreur naturel-

te qui lui eft particuliére ; ainfi on doit recourir à d'au-

tres principes. Voyons fi ce qui a été dit dans les Cha

pitres précédens de l'arrangement des parties femblable

ou différent qui fe trouve parmi les Corps , du flux

continuel des parties qui fe détachent , & de la notion

de la pefanteur & de la légéreté , pourroit être de quel-

que ufage pour expliquer ces mouvemens que l'on attri-

bue à la fympathie & à l'antipathie.

"

› on

de

Pour commencer par les Corps qui fe touchent

met , par exemple , dans une même phiole de l'eau ,

l'efprit de vin & de l'huile. Quelque agitation que l'on

donne à ces trois liqueurs pour les bien brouiller enfem-

ble , elles fe démêlent, Et fuivant la notion que nous

ávons donnée de la pefanteur , l'efprit de vin dont les

parties font plus fubtiles & agitées que celles des deux

autres liqueurs , prend le deffus. L'huile , dont les par-

ties branchues & embaraffées laiffent une grande quanti-

té de pores , & contiennent par conféquent beaucoup de

matiére fubtile , prend le fecond rang. Et l'eau moins

agitée que l'efprit de vin , & moinsporeufe que l'huile ,

fe place au fond.

Ainfi fans avoir donné à ces liqueurs un inftinct fe-

cret qui leur faffe chercher leur femblable , la feule di-

verfité de pefanteur les fait débrouiller , fi elles font mê-

lées jufqu'à ce que celles qui péfent également foient réu-

nies. Quelquefois la conformité qui fe rencontre dans

l'arrangement des parties de certains Corps les fait lier

enfemble , lorfqu'ils s'uniffent difficilement avec d'au

tres ;
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tres ; ainfi l'eau & le vin , l'huile & la cire s'uniffent fam

cilement , au lieu que le vin s'unit difficilement avec

l'huile.

C'eſt par cette raison que l'on remédie à la piqure

d'un ferpent , d'une araignée , ou d'un fcorpion , en

mettant l'animal écrafé fur la piqure ; car le venin , qui

entre dans la main , fe joignant plus facilement avec ce

qui eft reſté dans l'animal qu'avec les humeurs qui fe

trouvent dans la partie piquée , fe réunit à l'animal ,

pourvû que la chaleur qui eft dans la partie bleffée entre-

tienne l'ouverture des pores fort libre.

Souvent la feule conformité qui fe rencontre entre la

figure des pores d'un Corps & celles des parties d'un au-

tre Corps , eft la caufe de plufieurs effets particuliers.

Il n'en faut pas chercher d'autres pour expliquer com-

ment certaines liqueurs ne font propres qu'à diffoudre

certains Corps , ou que l'eau s'imbibe plus facilement

dans certaines terres que dans d'autres. On peut même

par cette conformité des parties & des pores , expliquer

d'où vient que l'eau & lachauxjointes enfemble s'échauf

fent fi fort qu'elles brulent , au lieu que la chaux &

l'huile, quoique plus combuftibles , ne s'échauffent nul

lement. La raifon en effet de cette différence remarqua

ble , ne vient-elle pas de ce que les pores de la chaux

font difpofez à donner entrée à l'eau , & ne le font pas

pour la donner à l'huile ? Les parties de l'huile craffes

& branchues ne peuvent pénétrer les pores de la chaux ;

elles les entourent feulement , & n'y produisent aucun

changement , au lieu que les parties de l'eau plus flexi-

bles & plus déliées entrant bien avant dans les pores de

la chaux, en preffent comme autant de coins de tous cô-

tez les parties , comme nous voyons que fi de l'eau en-

tre dans les pores du bois , elle en preffe fi fort les par

ties , qu'elle enfle Jes ais , les portes , & leur fait faire des

mouvemens affez violens pour les contourner. Cet effet

eft fort remarquable ; mais celui que l'eau produit dans

la chaux doit l'être bien davantage. Car le feu ayant

formé une très grande quantité de pores dans la pierre

H4 que
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que nous apellons chaux , & s'étant fait des ouvertures

de tous côtez , enforte que toutes les parties tiennent

fortpeu les unes aux autres, il eft clair que celles qui entre-

ront dans les pores , & qui prefferont de tous côtez les

parties de la chaux , les défuniront & les écarteront d'a-

bord avec viteffe. Ce qui arrivant dans la plupart des

il doit fe faire un choc général de toutes les par-
pores,

ties les unes contre les autres. Si l'on le conçoit ainfi ,

on doit voir qu'un fi grand mouvement nepeut pas man¬

quer d'épuifer une grande chaleur , & que toutes ces

parties fi agitées doivent divifer prefque tout ce quel'on

jettera dans la chaux.

Il ne faudroit pas beaucoup s'écarter de ces notions

pour expliquer comment un Corps eft aisément diffous

dans une liqueur , & ne peut l'être dans une autre , ou

que de l'eau s'imbibe plus facilement dans certaines li-

queurs que dans d'autres : comment des liqueurs mê-

lées enſemble fe fermentent , au lieu que d'autres ne fe

fermentent point. On expliquera même , fi l'on veut ,

comment certaines plantes peuvent être propres à purger

la bile, & d'autres plantes les autres humeurs. Car fans

prendre parti dans cette grande queftion agitée entre les

Galeniftes & les difciples de Paracelfe , favoir fi c'eft

par fympathie ou par antipathie que cela fe fait

pourroit fe contenter de dire que toute purgation étant

une fuite de quelque fermentation , il arrive fouvent que

la fermentation qu'excitent dans l'eftomac certaines dro-

gues , eft générale , parcequ'il eft bien difficile que ce

qu'il y a d'adhérant dans l'eftomac foit détaché & en-

trainé que par une agitation capable d'exciter toutes les

humeurs ; mais qu'il fe peut faire auffi que le fuc de

certaines plantes ne foit propre qu'à faire fermenter une

telle humeur, & non pas l'autre , fuivant ce que l'on ex-

périmente dans le mélange des liqueurs..

, on

A propos de plantes , je penfe que , fans recourir à

la fympathie , tout le monde eft capable de voir d'où

vient que des plantes fe nourriffent dans certaines terres

par
la conformitéde leurs pores avec lesfucs de la terre ,

au
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au lieu qu'elles ne fauroient croitre là où cette confor

mité ne fe rencontre point.

des

Enfin c'eſt tantot par la pefanteur , tantot par le feul

arrangement parties différent ou femblable , que ſe

fait dans les Corps qui fe touchent , ce que l'on attri

bue à la fympathie & à l'antipathie.

Pour les Corps qui font éloignez , il faut faire atten

tion à la communication que peut entretenir entre eux

le flux continuel des petites parties qui fe détachent de

tous les Corps. Car par ce moyen , les uns peuvent

agir fur les autres , & fuivant les dispofitions qui fe

rencontrent entre eux , les uns font fufceptibles de cer-

taines impreffions , & les autres ne le font pas ; ou bien

ce qui fait une telle impreffion fur ce Corps , en fera

une toute différente fur celui qui eft autrement dispo

fé. Et fi l'on veut voir plus exactement d'où vient

que ces petits Corps vont plutot d'un certain côté que

d'un autre , & qu'ils fe joignent plutot à ceux-là qu'à

ceux-ci , il faut dire d'eux ce que nous avons dit des

liqueurs , dont les unes fe joignent facilement , & les

autres fort difficilement.

Un autre principe fera connoitre d'où vient que dans

quelques Corps bien éloignez l'un de l'autre , on ap-

perçoit des mouvemens fort femblables. On fe trom-

peroit fi l'on prétendoit qu'il y a toujours entre eux

une communication de corpufcules , ils font quelque-

fois fi éloignez qu'il n'eft pas poffible de concevoir

cette communication , & quand on feroit auffi capable

de perfuader & d'impofer agréablement que M. Dig

by , je ne pense pas qu'on pût fe faire croire pendant

longtems. Ces mouvemens à peu près femblables qu'on

remarque dans quelques Corps fort éloignez , doivent

être attribuez à ce principe : Qu'une même caufe agit

également fur les Corps qui ont les mêmes dispofitions ,

comme une même vibration dans l'air fait réfonner en

même tems deux cordes de luth qui font à l'uniffon.

Ainfi le Soleil excite le même mouvement dans deux

plantes de même nature , quoiqu'elles foient fort éloi-

H 1 gnées
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A

gnées l'une de l'autre. Ainfifi l'air eft dans un degré de

chaleur propre à faire fleurir les vignes , à exciter de la

fermentation dans les grofeilles , les franboifes , & fem-

blables , il pourra auffi caufer de la fermentation dans

le vin , quoique dans un tonneau, & dans des franboi-

fes ou des grofeilles confites , parcequ'il reste encore

beaucoup de parties dans le vin ou dans les fruits qui

ont la même configuration , la même dispofition inté

rieure, que ce qui eft fur la plante. Car enfin s'il eft

vrai que le vin que les Anglois vont prendre aux Ca

naries en Guyenne , & en Espagne , fouffre quelque

agitation ou fermentation lorsque les vignes font en

fleurs , eft-il bien croyable que les petits Corps fe dé-

tachant de la vigne qui fleurit en Espagne , viennent

d'abord en Angleterre pour y produire cet effet ? Et

que ces flottes de corpufcules qui viennent d'Espagne ,

des Canaries , & de Guyenne , aillent chacune chercher

fort diftinctement le tonneau de leur vin , comme le

Chevalier Digby a voulu le faire entendre ? Cela pa-

roit affez grotesque , & eft néanmoins beaucoup plus

fupportable que ces inftincts ou ces amours naturels

que quelques uns donnent aux Corps pour expliquer

ce qui leur plait. Car ceux-ci confondent entiérement

la notion de l'esprit avec celle du corps , & les autres

outrent feulement l'expiration des Corps qui eft certai-

ne, pour expliquer une vérité dont tout le monde de-

vroit convenir , que c'est toujours par l'impreffion de quel

que matiére , quoiqu'infenfible , que fe produisent tous les

mouvemens des Corps , qu'on appelle fympathiques , ou an-

typathiques.

! Il ne faut pas raifonner autrement de ce que l'on at-

tribue à des attractions. Si un Corps va vers B. plu-

tot que vers C , c'eft qu'on le pouffe , & qu'il eſt

moins preffé du côté de B. que du côté de C. Il ar

rive toujours dans ces occafions ce que l'on remarque

dans une pompe d'où l'on tire l'air en élevant le pis-

ton; l'eau monte dans la pompe parcequ'elle eft preffée

au dehors par l'air , & qu'elle ne l'eft pas dans l'ou-

verture
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verture qui répond au pifton. Comme il feroit abfur-

de de dire que le piſton l'attire , il doit l'être toujours

de dire qu'un Corps en attire un autre. Le mouve-

ment d'attraction entre deux Corps qui ne font pas at-

tachez eft inconcevable , c'eft une vraye chimére; mais

parcequ'on ne voit pas ce qui pouffe ces Corps , on

dit qu'ils s'attirent. Cependant un efprit un peu atten-

tif peut fouvent appercevoir d'où vient l'impulfion ,

ou au moins d'où elle peut venir. On fait que tous

les Corps font entourez d'une matiére fluide , & qu'ain-

fi on peut comparer ceux qui font entourez d'air à

ceux qui font dans l'eau ; qu'on confidére donc ce qui

arrive en cette rencontre. Si deux Corps font dans

l'eau à un demi pied l'un de l'autre , & qu'on écarte

l'eau qui eft entre A & B. pour y faire fuccéder un

Corps plus fubtil , on conçoit facilement que ces deux

Corps doivent s'approcher , parcequ'ils font moins pres

fez en A & B. que dans les côtez oppofez. Or c'eſt

ce qui arrive à la plupart des Corps que l'on voit s'ap-

procher. Quand on s'y prend ainfi pour expliquer

comment deux aimans , ou le fer & l'aiman s'appro-

chent, on dit quelque chofe de clair.

Enfin je ne puis me dispenfer de dire que je ne fuis

pas moins furpris , que l'ont été Meffieurs de l'Aca

démie Royale des Sciences de Paris , d'apprendre que de

favans Anglois ont voulu renouveller le fyftême des

attractions. M. de Montmort , Membre de la Société

Royale de Londres , comme il l'étoit de l'Académie

de Paris , ne put pas non plus gouter ce fyftême.

C'est ce qui fit dire à M. de Fontenelle (4) dans

fon éloge: A quelque point que le flatta l'honneur d'ê-

tre membre de la Société Royale , il ne le féduifit

pourtant pas en faveur des attractions , abolies à ce qu'on

croyoit par le Carthefianifme, & reffufcitées par les An-

glois , qui cependant les cachent quelquefois pour l'a-

mour

(a) Hiftoire de l'Académie des Sciences , année 1719. page 91

F

"
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mour qu'ils leur portent. M. de Montmort a eu de

grandes querelles fur ce fujet avec M. Taylor fon ami

particulier , & compofa même avec foin une affez lon-

gue differtation, par laquelle il renvoyoit les attractions

dans le néant, d'où elles tâchoient de fortir. M. Tay-

lor y répondit peu de tems après. Il eft certain que

fi on veut entendre ce qu'on dit , il n'y a que des im-

pulfions , & fi on ne fe foucie pas de l'entendre il y a

des attractions , & tout ce qu'on voudra ; mais alors la

nature nous eft fi incompréhensible , qu'il eft peut-être

plus fage de la laiffer là pour ce qu'elle eft.

CHAPITRE XIV.

Qu'il y a beaucoup de pratiques qu'on a re-

gardé durant longtems comme des fecrets

naturels , & qu'on a reconnu dans lafuite

êtrefuperftitieuses,

To

Ous les prétendus fecrets qui trompent les hom→

mes, ne font pas de même nature. Comme il

ya des perfonnes qui ont ou peu de piété ou peu d'es-

prit, quelque fecret qu'on leur enfeigne , pourvû qu'ils

en espérent quelque avantage , ils ne font nulle diffi-

culté de s'en fervir , fans examiner s'il a de la propor-

tion avec l'effet qu'ils en attendent.

Il y a au contraire des perfonnes d'efprit & de pié-

té , qui n'uferoient jamais d'aucun fecret s'il ne parois-

foit phyfique. Mais auffi la moindre reffemblance leur

fait croire qu'il eft naturel ; & quand ils ne peuvent

appercevoir aucune raifon qui les fatisfaffe , ils fe ras-

furent fur la prétendue impénétrabilité des fecrets de la

nature , & recourent aux reffſources des Stoïciens , qui

prétendoient qu'on pouvoit naturellement deviner par

les entrailles des bêtes , quoiqu'ils ne puffent en don-

Ber



des Pratiques Superſtitieuſes , &c. 125

ner la raifon. Qui eft ce , vous (a) difent-ils , qui

connoit la vertu de toutes les plantes ? Qui fait d'où

vient que la fcammonée purge , & que l'ariftoloche

guérit ou préferve de la morfure des ferpens ?

Telle eft la dispofition de la plupart des hommes,

& c'eft ce qui leur a fait ajouter foi à une infinité de

faux fecrets , que la fuperftition ou l'impoſture ont in-

troduits dans le monde. On n'a pas craint de dire que

parmi les plantes , il y en avoit qui donnoient la vertu

de deviner , d'autres qui rendoient invifibles , & d'au-

tres qui brifoient des ferrures & faifoient ouvrir les por

& mille autres folies de cette nature capables de

brouiller toute l'hiftoire naturelle.

tes ,

Pline , qui d'ailleurs a fait quartier à un fort grand

nombre de fables & de pratiquesfuperftitieuſes, feplaint

de ces abus , & reconnoit qu'il feroit important qu'on

travaillat à démêler la vérité d'avec le menfonge , &

qu'on s'appliquat à difcerner les effets naturels d'avec

ceux qui ne le font pas. Mais c'eft à quoi jusqu'à

préfent on s'eft fort peu appliqué. Ceux qui ont ra-

maffé des fecrets de la nature , ont été la plupart moins

exacts que lui , & tous les jours on voit augmenter le

nombre des prétendues vertus des chofes naturelles

fans examiner fi tout ce qu'on en dit a quelqu'autre

fondement que la crédulité ou la fuperftition des peu→

ples.

Le même Pline a fait voir par des milliers d'exemples

dans le 26. 27. & fur tout dans le 30. & 37. livre de

l'Hiſtoire naturelle , qu'il y avoit une infinité de pré-

tendus fecrets des Magiciens, où l'on n'appercevoit rien

que de phyfique. Car pour produire des effets fort

extraordinaires , il ne falloit fouvent , difoit on , que

couper une certaine plante , porter fur foi la dent d'u-

ne belette , l'ongle d'un certain oifeau , ou quelques

morceaux de quelque pierre difficile à trouver , joignant

-

quel-

(a) Quid fcammoneæ radix ad purgandum ? Quid Ariftolochia

ad morfus ferpentum poffit? Cic. lib. I. de Divinatione.
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quelquefois à tout cela l'obfervation des faifons , l'afpect

des Altres , & certaines autres circonftances qui parois-

fent phyfiques.

On ofoit avancer qu'on devinoit en portant dans fa

bouche ', fous la langue , une petite pierre qui fe trou-

ve à la tête des Tortues d'Inde. Cette pierre donnoit

ordinairement la vertu de deviner depuis le lever du fo-

leil jusqu'à midi. Le premier & le quinziéme de la

lune on pouvoit deviner tout le jour ; mais fur le dé-

clin de la lune , elle ne faifoit deviner que la nuit. Pli-

ne a écrit cette folie , & Marbode , (a) Evêque de Ren

nes au onzième fiécle l'a mife en vers.

Il ne falloit ajouter, à cela qu'un peu de galimathias

fur les propriétez de la lune , & fes raports avec les

corps fublunaires , pour faire croire à quelques perfon-

nes que cela pouvoit bien être naturel. Les peuples s'y

laiffent aisément tromper , & on a vu durant longtems

regner dans le monde certains ufages comme s'ils étoient

naturels , qu'on a reconnu dans la fuite être évidem

ment fuperftitieux. Les fecrets de l'Aftrologie judiciai-

re , dont les erreurs font fort bien expofées dans la

bulle de Sixte V , tiennent le premier rang dans cette

claffe ; parceque durant très longtems une infinité de

gens en ont été entêtez. On ne l'a guéres moins été

des Talifmans , des Amulettes ou préfervatifs ; cependant

on à reconnu dans la fuite que leurs prétendus effets

étoient chimériques , ou ne pouvoient être naturels.

L'ufage en a été déclaré fuperftitieux , & il a été con-

damné

(a) Indica teftudo mittit lapidem cheloniten

Gratum purpureo, varioque colore nitentem.

Quemfifub linguâ , loto quis gefferit ore,

Poffe magi credunt tunc divinare futura.

Orto mane diefextam duntaxat ad horam,

Tempore quolunafuccrefcens cernitur orbis.

Sed Luna prima lapidis pradicta poteftas

Totiusferturfpatio durare diei.

Quinta poft decimam concordant tempora prima.

At decrementi lunaris tempore toto

Ante diemlapiditantùm manet illa poteftas.
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damné non feulement par l'Eglife & par les loix des

Princes Chrétiens , mais même par les Empereurs pa

yens. Nous en parlerons dans la troifiéme Partie,

Ces Avocats dont parle Elius Lampridius , qui

pour réuffir dans le Barreau achetoient la membrane que

les enfans en naiffant ont quelquefois fur la tête , ne

faifoient rien en cela que bien des gens ne cruffent

phyfique. Cet ufage devint commun , & il a duré

plufieurs fiécles. On s'imaginoit que cette coëffe na-

turelle étoit une caufe de bonheur. Saint Chryfofto

me a prêché contre cette erreur , & Balfamon (a) dir

que de fon tems des Evêques dans un Synode , s'appli

quant à détruire les pratiques fuperftitieufes , découvri-

rent qu'un honnête homme portoit fur foi une de ces

coëffes , & le mirent en pénitence. On ne l'accufoit

pourtant pas d'avoir prononcé des paroles , ni d'avoir

fait aucune autre chofe qui marquat ouvertement la fu-

perftition ; mais feulement d'avoir recherché un effet

par un moyen qui ne pouvoit naturellement le produire.

On eft préfentement revenu de cette folie , & il ne res

te des traces de cet ufage que dans le proverbe il est né

coeffé , pour exprimer qu'un enfant a été heureux de

puis fa naiffance.

On a confervé un peu plus de foi pour les effets

prodigieux attribuez à certaines pierres. Il y a encore

des perfonnes qui croyent la turquoiſe capable de pré-

ferver des chutes , & de plufieurs autres accidens. An-

felme Boëce (b) , & François Rueus (c) en ont rap-

porté diverſes merveilles , lesquelles pourtant de leur a-

veu ne fauroient être produites naturellement. Les PP.

Kirker & Gaspard Schot ont remarqué qu'on s'eft fer-

vi de l'aiman pour des ufages évidemment fuperfti-

tieux ; & j'ai oui dire plufieurs fois que quelques per-

fonnes s'étoient communiqué des fecrets à plus de cin-

quante

(a) In Can. 61. in Trullo.

(6) De lapid. & gemmis lib. II, cap, 116,

(c) De gemmis, cap. 18.

A

A
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Criti
que

le
par moyen'quante lieues loin de deux aiguilles ais

mantées. Deux amis prenoien
t
chacun une bouffole ,

autour de laquelle étoient gravées les lettres de l'alpha-

bet, & on prétend qu'un des amis faifant approche
r
l'ai-

guille de quelqu'u
ne

des lettres , l'autre aiguille , quoi

qu'éloig
née

de plufieur
s

lieues , fe tournoit auffi vers

la même lettre. Je n'affure point le fait. Je fais feu-

lement que quelques perfonne
s

, comme (a) Salmut ,

l'ont cru poffible ; & que plufieurs Auteurs ont réfuté

cette erreur ; & qu'il n'eft que trop vrai que des cho

fes puremen
t

naturelle
s

ont fervi à produire des effets

qui

qui ne pouvoie
nt

étre naturels , fans qu'on apperçû
t

d'autre marque de fuperftit
ion

, que d'avoir voulu s'en

fervir pour produire un effet qu'on ne pouvoit naturel-

lement fe promettr
e

.

Une des pierres dont on fe fert depuis très longtems

pour un ufage qui ne peut être naturel , c'eft l'Aëtite.

Diofcoride dit (b) qu'on s'en fervoit en cette maniére

pour découvrir les voleurs. On la broyoit , & mêlant

la poudre dans du pain fait exprès , on en faifoit manger

à tous ceux qui étoient foupçonnez ; & on affure que le

voleur ne pouvoit avaler le morceau. Belon (c) rappor

te que les Grecs font communément la même chofe, fi

ce n'eft qu'ils y joignent quelques priéres. •

Cette fuperftition eft fort ancienne , comme on peut

le voir dans les Notes de M. Gale fur Jamblic , dans

le Gloffaire de Lindenbrok in leges antiquas , & dans

ceux qui ont commenté ces paroles du canon du Con

cile d'Auxerre: Qui fortes de ligno aut pane faciunt.

Plufieurs ont écrit qu'on découvroit les larcins par

diverfes pratiques qui paroiffoient naturelles , commeon

(a) Sed & duarum pixidum nauticarum operâ , quæ quidem al-

phabeto circumfcriptæ fint , amico longè abfenti , etiam carceri-

bus occlufo , poteris incumbentia nuntiare. In Pancirolli nova re^

perta, pag. 578.

(6) Lib. V. 118.

(c) Obf. lib. II. cap. 23
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à prétendu que les diamans , l'émeraude , & les perles ,

faifoient connoitre les adultéres .

Zara & Peucer difent qu'on découvroit les voleurs

par le mouvement d'une hache plantée à un pieu , ou à

une longue perche. Il y a eu des gens qui ont fait mé-

tier de découvrir les voleurs & les vols par le moyen

d'un Aftrolabe ; & il s'eft trouvé plufieurs Philofophes

qui croyoient voir bien clairement la raifon de cette pra

tique. Le Ciel , difoient-ils , eft un livre dans lequel on

voit le paffé , le préfent & l'avenir. Il eft dit dans Jo-

feph & dans Origene que Jacob avoit lu dans les Tables

du Ciel , pourquoi ne pourroit-on pas lire auffi les évé-

nemens du monde dans des Tables qui repréfentent la

fituation des corps céleftes ? Combien de pauvretez ne

s'eft-il pas dit en ce fiécle là-deffus par Poſtel , par

Flud , par Agrippa , & par l'Auteur des curiofitez

inouies?

L'Eglife qui ne peut être féduite par ces folies , les

avoit condamnées il y a très longtems , & on lit dans

plufieurs anciens Pénitentiaux , que celui qui aura cher-

ché dans un Aftrolabe des chofes perdues ou dérobées

fera pénitence deux ans. Au douziéme fiécle , un Prê

tre par fimplicité alla chez un Devin, non pas pour in-

voquer le Démon, mais pour favoir fi l'Aftrolabe indi

queroit le vol qui avoit été fait à une Eglife. Le Pape

Alexandre III. en fut informé , & la fimplicité du bon

Prêtre n'empêcha pas que fon action ne parût une faute

confidérable , & qu'on ne l'éloignat de l'Autel durant

plus d'un an.

Je ne fais fi le Saint Pére auroit été plus indulgent à

l'égard de ceux qui veulent découvrir les meurtriers avec

la Baguette. Quoi qu'il en foit , il n'eft que trop con-

ftant qu'on fe laiffe fouvent tromper par des apparences

phyfiques , & qu'il y a des pratiques fuperftitieufes où

l'on ne voit point les marques ordinaires des fuperftitions

groffiéres.

Voilà apparemment de quelle maniére il s'eft répandu

dans le monde une infinité de fables , qui produifent

I plus
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plus de mal qu'on ne croit ordinairement ; parcequ'il

n'eft rien qui donne plus de lieu à la fourberie des mé-

chans , à la fuperftition des fimples , & à l'obftination

de ceux qui veulent être incrédules fur toutes chofes.

On rendroit un grand fervice au public, fi faifant de

fréquentes revues fur l'Hiftoire Naturelle , on s'appli-

quoit à la renfermer dans les bornes de la vérité. La

matiére eft belle & abondante , & fi on remontoit juf-

qu'à l'origine des fables , elle deviendroit également cu

rieufe & inftructive. Nous pouvons ajouter que le fujet

feroit tout nouveau. Car quoique bien des gens ayent

montré la fauffeté de plufieurs faits crus trop légére

ment , ce qu'ils en ont dit ne fe trouve qu'en divers en-

droits écartez , qui échapent prefque à tout le monde.

Outre qu'il s'en faut beaucoup qu'on n'ait fait jufqu'à

préfent ce qu'il faudroit pour démêler la vérité d'avec

le menfonge, dans la plupart des merveilles de la Nature.

Il feroit à fouhaiter qu'une Compagnie , auffi éclai-

rée que celle de M. de l'Académie Royaledes Sciences ,

voulût bien s'y appliquer. Que ne pourroit-on pas eſpé

rer d'une Affemblée compofée de tant de perfonnes ha

biles , qui par la protection du plus grand Prince du

monde , peuvent faire des expériences par toute la Ter-

re? Et que ne devroit-on pas fe promettre des foins de

fon illuftre Préfident , qui anime tous les Académiciens

par fon exemple , & qui s'applique avec tant de fuccès

à faire fleurir les Sciences & les beaux Arts? On re

viendroit infenfiblement de bien des fables , qui font

caufe que les uns n'ofent décider fur quoi que ce foit ,

& qué les autres regardent comme naturels , des effets

qui ne peuvent l'être.

DIS



131

DISCERNEMENT

DES EFFETS NATURELS

D'AVEC CEUX QUI NE LE SONT PAS,

AVEC

L'HISTOIRE CRITIQUE

Des Pratiques Superftitieuſes , qui ont féduit

les Peuples & embarraffé les Savans,

LIVRE SECOND.

Du Difcernement de la Vérité& de laFaus

feté des Effets furnaturels.

CHAPITRE PREMIER.

Quelle est la caufe des Effets qui ne fontpas

naturels. Néceffitéd'admettre des Esprits,

& de leur attribuer ce quine peut êtrepro-

duitpar lesCorps. Source de l'incrédulité de

plufieurs perfonnes , à l'égard des prodiges

& des miracles.

S

'IL y a des effets qui ne peuvent être

produits par les Corps , il faut néceffai- •

rement qu'il y ait dans le monde autre

chofe que des Corps. Et fi parmi ces ef-

fets prodigieux , il y en a qui ne porrent

pas les hommes à Dieu , & qui les faffent

tomber dans l'erreur & dans l'illufion , c'eft encore un

I 2 21'.
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argument invincible qu'il faut reconnoitre d'autres E-

tres que l'Etre tout parfait , & les Corps. Ainfi les

effets extraordinaires , qui ne pouvant être révoquez en

doute ne peuvent être attribuez ni à Dieu ni au Corps ,

font une preuve inconteftable qu'il faut admettre des

Esprits créez & finis , capables d'amufer les hommes

& de les féduire par des preftiges.

Donc quand la Religion ne nous auroit pas enfeigné

'd'une maniére auffi claire & auffi évidente l'exiſtence

des Esprits féparez des Corps , j'ofe dire que des ef-

fets extraordinaires tels que la découverte de plufieurs

chofes cachées par le tournoyement de la Baguette ,

feroient une très forte preuve qu'il y a des Esprits fé-

ducteurs. Mais l'Ecriture ne nous permet pas de dou-

ter de ce point. C'eft affurément de tous les articles

de foi le mieux établi , le moins contefté , & le plus

univerfellement répandu dans le monde. Maimonides

(4) prouve avec beaucoup d'érudition & de jugement,

qu'avant Moyfe les Sabéens , les Egyptiens & les Chal-

déens connoiffoient des génies bons & mauvais. Tous

les anciens Poëtes & Philofophes ont reconnu ce dog-

me , & nous voyons dans l'hiftoire de la converfion

des peuples , qu'on l'a toujours trouvé bien établi par-

mi les nations les plus reculées.

On fe tromperoit fi on s'imaginoit que c'eft une

preuve de la groffiéreté de quelques nations. Les peu-

ples les plus polis n'ont point été différens fur ce point

de ceux qu'on appelloit barbares , & on peut voir dans

les ouvrages de Porphyre (b) , de Jamblic , & de Saint

Clément (c) d'Alexandrie , combien la doctrine des

Grecs étoit femblable à celle des Egyptiens touchant

l'existence des bons & des méchans Esprits , c'eſt-à-

dire des Anges & des Démons. Car comme l'ont re-

mar

(a) More Nevoch. p. 3. cap. 46.

(6) De abftinentiâ epift. ad Amb. apud Jof. de prop.

(c) De myfteriis.
103
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marqué (a) Origéne & S. (b) Auguftin , par tout où

dans l'Ecriture on trouve ce mot de Démons , il n'y eft

employé que pour fignifier les malins Esprits ; & ce

fens eft tellement paffé en ufage parmi les hommes , qu'il

n'eft presque perfonne qui ne le prenne en mauvaiſe

part.

C'est donc un fentiment reçu par tout qu'il y a des

Esprits occupez à féduire. Et certes dans les premiers

fiécles de l'Eglife , on en voyoit des preuves , qui ne

laiffoient aucun lieu d'en douter Comme les miracles

des Chrétiens étoient très fréquens , les Démons pour

en diminuer la force féduifoient fouvent les hommes

par des preftiges. Il eft vrai que ce qu'on racontoit

de prodigieux , étoit fouvent l'effet de l'impofture & de

la fourberie des hommes. Mais il eft conftant auffi

qu'il fe faifoit de vrais prodiges par la puiffance des Es-

prits trompeurs. Tout ce que l'antiquité a dit de Si-

mon le Magicien ne peut être une fable , & quoiqu'il

faille rabattre beaucoup du récit de tous ces effets pro-

digieux qui entretenoient la fuperftition des peuples ,

il ne laiffoit pas d'y avoir des faits notoires , qui ne

pouvoient être produits ni par les fecrets refforts de la

nature, ni par la force & l'induftrie des hommes.

Auffi les Chrétiens nouveaux convertis , qui , defa

bufez des folies du Paganisme , tenoient les yeux ou-

verts fur toutes les pratiques des Gentils pour en dé-

couvrir les fourberies , reconnoiffoient qu'il fe faifoit

quelquefois des prodiges , & apprenoient fouvent par

une voix miraculeufe que c'étoient les Démons qui les

opéroient. On peut voir ce qui en eft dit dans l'Oc-

tavius de Minutius Felix. Cet excellent Orateur du

fecond fiécle , qui développant avec beaucoup d'esprit.

les folies & les menfonges des Idolâtres , a dit avec tant

de grace & de vérité , que les Oracles ont commencé à

Je taire , à mesure que les hommes ont commencé à fe po-

a) Contra Celf. 1. V. 233 & 34.

De Civit. Dei , lib. IX. cap. 19,

lira

>

1
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""

"

"

"

lir , convaincu néanmoins que tous les prodiges qu'on

racontoit , n'étoient pas une impofture. ,, Je veux ,

dit-il , monter à la fource de l'erreur , & découvrir

,, l'abime d'où font forties tant de ténébres. Il y a

,, des Esprits malins & vagabonds , qui ont gâté tou-

te la beauté de leur naiffance par les fouillures du

monde. Ces miférables , après avoir perdu les avan-

», tages de leur nature , & s'être plongez dans les vi-

>> ces ,
tâchent pour

fe confoler d'y précipiter les au-

,, tres comme ils font corrompus , ils ne fe plaifent

», qu'à corrompre , & s'étant féparez de Dieu , ils ne

», peuvent fouffrir que les autres s'en approchent. Les

, Poëtes & les Philofophes les appellent des Démons.

15 Ce font eux qui opérent ce que les Magiciens font

,,

59

ود

d'admirable , qui donnent l'efficace à leurs enchante-

,, mens , qui font qu'on voit ce qu'on ne voit pas ,

,, & qu'on ne voit pas ce qu'on voit ; enfin toutes

», ces autres merveilles dont on parle..... Ces Dé-

's, mons donc infpirent les Devins , fe tiennent dans les

,, Temples , fe gliffent quelquefois dans les entrailles

des bêtes , gouvernent le vol des oifeaux , préfident

,, au fort , rendent des oracles embrouillez de plufieurs

,, menfonges. En effet ils trompent & font trompez ,

comme ceux qui ne favent pas bien la vérité , & qui

,, ne la veulent pas publier contre eux-mêmes..... Čes

furieux que vous voyez courir par les rues , font

agitez par ces damnables Esprits , & vos Prophétes

même , lorsqu'ils fe tempêtent & qu'ils fe roulent.

L'inftigation des Démons eft pareille aux uns & aux

,, autres, mais l'objet de leur fureur eft différent . Ce

font eux auffi qui font ces illufions que vous avez

racontées..... Plufieurs d'entre vous favent bien

,, que les Démons font contraints d'avouer ces chofes ,

lorsque nous les tourmentons pour les chaffer des

», corps, & que nous les faifons fortir par ces paroles

» qui les gênent, & ces priéres qui les brulent.

59

ود

ود

59

59

Tertullien , Origéne & presque tous les Ecrivains

des trois premiers fiécles , ont dit la même choſe avec

tou-
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toute l'affurance que donne la vérité. Et ce qu'ont

dit ces grands hommes eft une fort bonne réponſe à ce

qu'on oppofe quelquefois , que JESUS-CHRIST 3

détruit le Royaume de Satan , & que le Prince (a) dụ

monde a été jugé.

S. Pierre , S. Paul , & Saint Jean , bien inſtruits des

paroles du Fils de Dieu & du vrai fens qu'on devoit

leur donner , ne laiffent pas de nous dire que le Démon

comme un lion rugiffant tourne toujours autour de nous

pour nous féduire ; que nous devons recourir à la prié-

re , & nous tenir fermes dans la foi , pour nous préfer-

ver de fes artifices & des piéges qu'il nous tend. Que

nous avons à combattre , non contre des hommes de chair

& de fang, mais contre les Principautez & contre les

Puiffances , contre les Princes du monde c'est-à-dire de

ce fiécle ténébreux , contre les Esprits de malice répandus

dans l'air. Ephef. VI. 12. Le Démon n'eft donc pas

hors du monde , de telle forte qu'il n'y agiffe plus,

mais il eft chaffé d'une infinité d'endroits où il domi-

noit; & comme il a été vaincu par JESUS-CHRIST,

les Chrétiens doivent auffi le vaincre , & lui comman

der par la vertu de la Croix.

,

Avant la Réfurrection du Sauveur , l'Esprit d'ini

quité étoit dans le monde comme dans un fort où il

faloit l'attaquer. JESUS-CHRIST l'a attaqué, il l'a

vaincu ; & l'Eglife fe répandant dans toute la terre lui

a enlevé une infinité de dépouilles. Il n'eft donc plus

le Prince du monde. Il affiége , il attaque les Chré

tiens , & ne peut remporter aucune victoire que fur les

enfans qui manquent (b) de foi. Lorsqu'on lui ré-

fifte il s'enfuit , & il eft à l'égard des vrais fidéles com-

me un chien enchainé , (c) qui ne peut mordre ceux

qui s'éloignent de lui.

Mais il est très conftant qu'il travaille continuelle-

ment

(a) Princeps hujus mundi jam judicatus eft , Joan. XVI, 11,

(b) In filios diffidentiæ. Ephef. II. 2. Jac. IV. 8,

(c) Aug. 11. Serm. 197. de temp.

1 4
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ment à détourner les hommes de chercher les vrais biens.

En un mot , c'eſt une vérité de foi que Dieu a laiffé

du pouvoir aux Démons , & qu'il leur permet en plu-

fieurs rencontres de le mettre en exécution. Les pos-

feffions fréquentes qu'on a vues dans les premiers fiécles

de l'Eglife , en font un témoignage autentique ; & les

hiftoires les plus avérées depuis JESUS-CHRIST jus-

qu'à préfent , auffi bien que mille pratiques fuperfti-

tieufes qui ne produifent que trop véritablement des ef-

fets extraordinaires , fourniffent des preuves incontefta-

bles du pouvoir & de l'opération des Démons.

S. Chryfoftome a fouvent (a) prêché contre les

Chrétiens , qui , détrompez de l'idolatrie , recouroient

encore à de prétendus fecrets , Taliſmans , préfervatifs ,

& autres chofes de cette nature , qui paffoient pour des

fecrets naturels , & qui néanmoins n'avoient aucune ef-

ficace que celle que leur donnoient les Esprits féduc-

teurs. S. (b) Auguftin & S. Jérôme, parlent en cent

endroits du pouvoir des Démons. Et comme ils é-

toient bien perfuadez que les Esprits de malice ne peu-

vent agir fi Dieu ne le leur permet , ils ajoutent auffi

qu'il leur eft fouvent permis de remuer les Corps ,

comme JESUS-CHRIST permit à une légion de Dé-

mons d'entrer dans un troupeau de pourceaux.

Mais quel eft l'Ecrivain eccléfiaftique qui n'ait ou

prouvé , ou fupofé cette vérité ? Caffien l'a dévelopée

bien au long dans la feptiéme conférence ; & les Dialo-

gues (c) de Zachée & d'Apollonius , compofez apa-

remment au commencement du fixiéme fiécle , expo-

fent en peu de mots ce que les Péres avoient die fur

ce fujet. On y voit de quelle maniére les Esprits de

malice trompent ceux , qu'une curiofité démesurée por-

te à vouloir deviner ce qui eft caché ; & l'Auteur re-

mar-

(a) Homil. 8. & 20. in Epift. ad Coloff. Homil. 5. adverfùs

Judæos. Homil . 55. in c . p. 6. Matth. 8. in c. 4. ad Rom.

(6) Aug. de Genef. ad litt . lib . XI. c. 13 .

(c) L. I. c. 30, Spicileg. tom. x.
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marque fort judicieufement que le mal eft d'autant plus

difficile à guérir , qu'on fe laiffe éblouir par des арра-

rences phyfiques. C'eft ainfi , dit-il , que l'Aftrolo

gie Judiciaire a trompé une infinité de perfonnes.."

Inutilement rapporterai-je d'autres témoignages , pour

montrer l'uniformité de la Tradition fur ce point.

Le favant Gerfon nous dira ce qu'on en doit croire,

& d'où vient que cette vérité fait fi peu d'impreffion

fur l'esprit de plufieurs perfonnes.

ود

ود

ود

99

·

Certainement , (a) dit ce grand homme , c'eſt une

impiété , & une erreur directement contraire aux

faintes Lettres , que de nier que les Démons foient

Auteurs de plufieurs effets furprenans , & ceux qui

regardent tout ce qu'on en dit comme une fable , &

", qui fe moquent des Théologiens , dès qu'il attri-

buent quelques effets aux Démons, mériteroient une

févére correction.

,,

"

""

,, Quelquefois des Savans même font fufceptibles de

,, cette erreur , parcequ'ils laiffent affoiblir leur foi , &

obfcurcir les lumiéres naturelles. Leur ame toute oc-

", cupée des chofes fenfibles , rapporte tout aux Corps ,

ود

99

"

,د

& ne peut s'élever jufqu'aux Efprits détachez de la

matiére. C'est ce qu'a dit Platon , que rien n'empê-

", che fi fort de trouver la vérité , que de rapporter

toutes chofes à ce que les fens nous préfentent. Ci-

céron , S. Auguftin au Traité de la véritable Reli-

gion , Albert le Grand , Guillaume de Paris , & fur

tout l'expérience , nous ont appris la même choſe. On

,, peut en effet en voir une preuve dans les Saducéens

& les Epicuriens , lefquels n'admettant rien que de

,, corporel , fe trouvent au nombre de ces infenfez ,

dont parle Salomon dans l'Eccléfiafte & dans la Sa-

geffe , qui ont pouffé la folie jufqu'à ne pouvoir re-

,, connoitre qu'ils avoient une ame, & qu'il y a desef-

fets qui ne peuvent être produits que par des Es-

›› prits.

"

ود

""

ود

39

(a) Part. 1. de errorib. pag. 61:

Plût

I S
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#

Plût à Dieu qu'il ne fe trouvat plus de perfonnes.

de ce caractére ! Mais on en verra toujours qui vous

diront de fang froid , qu'ils ne peuvent croire ni pro-

diges , ni miracles , parcequ'ils n'ont jamais rien vu

d'extraordinaire. Ne difputons point avec de telles

gens. Quand on veut être incrédule , on l'eft même

parmi les prodiges & les miracles. Les Juifs qui mar-

choient, pour ainfi dire , dans les miracles , puifqu'ils

marchérent durant quarante ans dans le defert fans ufer

leurs fouliers , ne laiffoient pas de parler quelquefois

auffi infolemment que s'ils n'avoient jamais rien vu de

miraculeux. Dieu , difoient-ils , pourra-t-il nous faire

trouver de la nourriture dans le Defert ? Quelques mi-

racles qu'eût fait le Fils de Dieu , on étoit toujours

prêt à venir froidement lui demander un figne , &

ceux qui virent la réfurrection du Lazare , & la mul-

tiplication des cinq pains , n'en furent pas moins in-

crédules. Il en eft de même des miracles que faifoient

les Martyrs en préſence des Juges idolâtres,

Vous

diriez que ceux- ci craignoient que leurs propres yeux

ne les trompaffent. Un corps déchiré de coups re-

prend en un moment fon premier état , des ftatues

tombent en poudre fans qu'on y touche ; on marche

fur des charbons ardens fans fe bruler , un figne de

Croix ôte la force du poifon le plus mortel , & une

parole brife les chaines les plus fortes. Qu'en dira-t-on?

Eft-ce fourberie, eft-ce illufion , eft- ce miracle , eft-ce

magie ? Quelques uns croyent qu'il y a là quelque

chofe de divin & fe convertiffent ; plufieurs opinent

pour le fortilége ; mais il fe trouve toujours des gens

faits comme un Celfe , ou un Lucien , qui traitent

tout de fable, d'illufion , d'impofture. Tant il eft vrai

que s'il y a des gens qui croyent trop facilement , il

y en a auffi qui veulent abfolument ne point croire.

Ne femble-t-il pas que ce que faifoit le grand Si-

méon Stylite au cinquiéme fiécle , auroit dû fermer

la bouche aux incrédules ? Combien de miracles lui

vit-on faire pendant quarante ans fur cette colomne fa-

meu-
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meufe où il étoit lui-même un prodige continuel ?

On y court -prefque de tous les endroits de la terre ,

d'Italie , d'Espagne , de France, d'Angleterre ; des Is-

maëlites , des Perfes & des Infidéles de toute Secte
y

viennent & ravis de tout ce qu'ils voyent , ils fe

convertiffent. Hérétiques , Catholiques , Moines ,

Clercs , Prêtres , Evêques , tout y court , & tous s'en

retournent charmez , & convaincus des merveilles qu'ils

avoient auparavant entendu raconter. Cependant (a)

Théodoret ne fe réfout qu'avec peine à écrire ce qu'il

a vu lui-même , & ce qu'une infinité de perfonnes

ont vu comme lui. Il craint les railleurs , bien afſuré

qu'il s'en trouvera grand nombre , qui pouvant s'aller

convaincre par leurs propres yeux , ne voudroient pas

même faire cette démarche , de peur de donner en ce-

la quelques marques de crédulité. Ils mefurent toutes

chofes à ce qu'ils voyent ordinairement , & tiennent

pour faux tout ce qui paffe les bornes de la nature,

Voilà comme font encore faits bien des gens. Ils

croyent les faits , lorfqu'ils leur paroiffent naturels.

Les convainquez-vous qu'ils ne peuvent l'être , vous

leur voyez bientot prendre le parti de dire qu'il y a

de la fourberie.

Nous n'avons pas befoin d'aller chercher des exem-

ples fort anciens. Tant qu'on s'eft imaginé qu'une

Baguette pouvoit naturellement fe tordre , & qu'un

certain homme devoit avoir le poulx élevé , comme

dans une groffe fiévre , être ému , fuer & pâmer dans

un chemin par où un voleur a paffé depuis un mois ,

on s'étonne qu'un tel fait trouve des incrédules. Mais

dès que vous démontrez que ce qu'un voleur a ex-

halé le long d'un chemin , ne peut ni fubfifter en l'air'

durant quelques jours , ni produire un tel effet , quand

méme la vapeur ne feroit pas diffipée : combien en

voyons-nous qui concluent qu'il faut donc qu'il n'y

ait en tout cela qu'impofture, & qu'on doit en dire de

(4) Theodoret vita SS. Patr. c. 26, -

mê-
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même de tous les autres effets de la Baguette ?

Tout ce qu'on peut faire à l'égard des perfonnes de

cette forte , lorfqu'il s'agit de quelque ufage fuperfti-

tieux , c'eft de les engager à ne pas autorifer des prati-

ques par lesquelles ils croyent que les hommes fe trom-

pent les uns les autres.

7 Mais par rapport à ceux qui font convaincus des faits,

& perfuadez des principes que nous venons d'établir , la

queftion préfente peut être bientot terminée en cette

maniére.

Il eft conftant que nous ne concevons que deux for-

tes d'Etres , des Efprits & des Corps ', & que ne pou-

vant raifonner que fuivant nos idées , nous devons attri-

buer aux Efprits ce qui ne peut être produit par les

Corps. Or il eft certain , comme nous le montrerons ,

que la Baguette fe tord , fans qu'aucun Corps lui impri-

me du mouvement. Donc quelque répugnance qu'on

ait à croire ce qu'on ne voit pas , il faut néceffairement

conclure que c'eft un Efprit qui la remue.

Il ne refte donc plus qu'à connoitre fi c'eſt un bon

ou un mauvais Efprit qui produit cet effet. Mais par

tout ce que nous avons déja dit dans ce livre fecond , &

principalement par les régles tirées de la Tradition, &

que nous avons expofées dans la fixiéme Lettre De l'il-

infion des Philofophes ; il eſt évident qu'on ne peut attri-

buer un tel effet ni à Dieu , ni aux Anges : donc ce ne

peut être l'œuvre que du Tentateur.

Les Anges ne travaillent qu'à nous porter à Dieu , &

c'eft le propre des Démons de féduire les hommes par

de vaines promeffes , & de les attirer par la découverte

des richeffes de ce monde. C'eft pourquoi Tertullien

dit (4) que dans les fiécles d'ignorance ils ont publié

quan

(a).Nam cùm & materias quafdam benè occultas , & artes ple-

rafque non benè revelatas , fæculo multò magis imperito prodidis-

fent , fi quidem & metallorum opera nudaverant, & herbarum in-

genia traduxerant , & incantationum vires promulgaverant, & om-

nem curiofitatem ufque ad ftellarum interpretationem defignave

rant, &c, Libro de habitu muliebri.
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quantité de fecrets , répandu divers enchantemens dans

le monde , & enfeigné des moyens de découvrir les mé-

On ne doit donc pas trouver fort étrange , nit

qu'ils ayent infpiré la penfée de les chercher avec une

Baguette, ni qu'ils faſſent quelquefois réuffir le préten-

du fecret.

taux.

CHAPITRE II

Si le Démon peut être l'auteur de quelques

pratiques quoiqu'on n'ait pointfait depac-

te avec lui. Comment on a pu favoir qu'el

les produiroient certains effets furprenans!

Et fi en renonçant au Démon on pourroit

recourir à des usages qui ne feroient pas

naturels. Des Loix de l'Eglife & des

Princesfur cette matiére.

ESUS-CHRIST nous a dit qu'avant fa venue les

Démons dominoient fur la terre , & toutes les défen-

fes fi fouvent réitérées dans l'Ecriture contre un très .

grand nombre de fuperftitions , nous font voir claire-

ment qu'ils féduifoient les hommes en mille maniéres.

On ne peut donc pas douter qu'ils ne leur ayent ap-

pris plufieurs chofes.

4
"

Comme il eft certain qu'il y a eu des Magiciens

& des poffédez , ils ont pu par eux répandre diver-

fes pratiques fuperftitieufes. D'ailleurs il ne leur eft ni

difficile d'infpirer aux hommes de faire des effais , ni

impoffible de les faire réuffir. Quelquefois même en

nos derniers tems , ils fe font montrez à des perfonnes

trop curieufes , & l'on fait que Luther & Zuingle fe

font fait honneur de pareilles vifites.

L'Abbé Tritheme après un ardent defir de favoir

des fecrets inconnus à tout homme mortel , en aprit

d'é-
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d'étonnans par une révélation qui n'a nullement le ca-

ractére des révélations divines. Je n'examine point fi

tout ce qu'il difoit avoir apris eft naturel , je fais que

quelques perfonnes l'ont prétendu , mais c'eft aparem-

ment fans y avoir fait affez de réflexion. Quoi qu'il en

foit , je parle feulement de la maniére dont Tritheme

aprit ces fecrets. Il l'écrivit confidemment à un Pére

Carme de fes amis nommé Borftius , qui mourut à

Gand avant que la lettre y arrivat. Elle fut ouverte &

communiquée à plufieurs perfonnes , & Tritheme ne la

defavoue point. J'ai en main , dit-il dans cette lettre ,

ungrand ouvrage qui étonnera tout le monde , fijamais

il voit le jour. Il est divifé en quatre Livres , & lepre-

mier apour titre, De la Steganographie. Tout l'Ouvra

ge eft plein de chofes grandes , étonnantes , dont on n'a ja-

mais ouiparler, & qui paroitront incroyables.

"

"

"

"9

وا

,

"9
Si vous me demandez comment je les ai apriſes ,

ce n'eft point par les hommes , mais par la révéla-

tion je ne fais de quel Efprit. Car penfant un

», jour de cette année 1499. fi je ne pourrois point

découvrir des fecrets inconnus aux hommes , après

avoir longtems révé à ceux dont j'ai parlé ; perfua-

dé enfin que ce que je cherchois n'étoit pas poffi-

ble , j'allai me coucher un peu honteux d'avoir por-

té la folie jufqu'à tenter l'impoffible. Pendant la nuit

quelqu'un fe préfente à moi , & m'appellant par

, mon nom , Tritheme , me dit-il , ne croyez point

,, avoir eu en vain toutes ces penſées. Quoique les cho-

fes vous cherchez ne foient poffibles ni à vous,
que

ni à aucun autre homme , elles le deviendront. En-

feignez moi donc , repartis-je , ce qu'il faut faire

pour réuffir. Alors il me développa tout le myfté-

» re, & me montra que rien n'étoit plus aifé. Dieu

» m'eft témoin que je dis vrai , & que je n'ai appris

» ces fecrets qu'à un Prince , qui par une preuve évi-

„ dente a été convaincu de la poffibilité. Il eft im-

3 portant qu'il n'y ait que les Princes qui fachent

» ces fortes de fecrets , de peur que des traitres , des

n
four-
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fourbes ou d'autres méchans hommes ne s'en fer

viffent pour faire beaucoup de maux.

Quoique l'Abbé Tritheme n'eût pas voulu ni con-

tracter quelque pacte avec le Démon ni rechercher

fon affiftance , il me femble néanmoins que fi ces pré-

tendues révélations n'ont été qu'une pure illufion d'a-

ne imagination troublée, on ne peut les attribuer qu'à

quelqu'un de ces Efprits , dont Saint Auguſtin dit (4),

qu'aimant à féduire les hommes, ils leur procurent ce

qui leur tient le plus au cœur.

C'eft de cette maniére que les Démons entrent fou-

vent en commerce avec les hommes. Il eft rare qu'ils

leur révélent ouvertement des fecrets , mais il n'eft pas

rare qu'ils faffent réuffir ce qu'une curiofité (b) dé

réglée fait expérimenter à ceux qui veulent découvrir

ce qui ne leur convient pas de favoir. Ces Efprits

d'erreur opérent pour cela quelques prodiges , & ſe

transfigurant en Anges de lumiére , ils trompent quel

quefois les gens de bien.

On doit donc fe tenir fur fes gardes , & ne pas

s'imaginer que le Démon n'agit jamais , que lorsqu'on

fait

(a) Illi enim fpiritus qui decipere volunt , talia procurant cui-

que, qualibus eum irretitum per fufpiciones & confenfiones ejus

viderint. Doct. Chrift. lib. 2. cap. 24.

(6) His ergo portentis per Dæmonum fallaciam illuditur curiofi-

tas humana , quando id impudenter fcire quod nullâ ratione eis

competit inveftigare..... Porro autem hoc eft præftigium Satana,

quo ut plurimos fallat , etiam bonos in poteftate fe habere confin

git. Quod Apoftolus inter cætera oftendit dicens. Ipfe Satanastrans-

figurat fe in Angelum lucis. Ut enim errorem faceret, in quo &

ipfe gloriaretur , in habitu viri jufti & nomine fe fubornavit : ut

nihil proficere fpem , quam prædicabant , Dei cultoribus mentire-

tur , quando hinc exeuntes juftos finxit in fuâ poteftate , &c.

Cauf. 26. q. 5. SS. nec mirum ex Ivone Decret. parte 11. cap.69.

Ineft animæ per eofdem fenfus corporis quædam non fe oblec-

tandi in carne , fed experiendi per carnem vana & curiofa cupidi-

tas, nomine cognitionis , & fcientiæ palliara ...... Hinc ad per-

fcrutanda naturæ fecreta , quæ præter nos eft operata proceditur.

Hinc etiam fi quid eodem perverfæ fcientiæ fine per artes magicas

quæritur. Hinc etiam in ipfâ religione Deus tentatur , cùm figna

& prodigia flagitantur . Confeff. lib. 10. cap. 35.
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fait quelque pacte avec lui. Son pouvoir ne dépend

pas des hommes..On fait qu'il a tenté JESUS-CHRIST,

& qu'il tente fouvent les juftes , quoiqu'ils n'ayent

fait aucun pacte. Il peut remuer des Corps fans que

nous le voulions , & il ne lui eft pas toujours impos

fible d'introduire quelque ufage qui faffe douter s'il

eft naturel ou non , pour faire tomber dans le péché

ceux qui agiroient dans le doute. Car c'eft une pro-

pofition reçue des Théologiens , & définie depuis long-

tems par la Faculté de Paris , qu'on péche , & qu'on

contracte un pacte tacite avec le Démon , lorſqu'on a

recours à quelques pratiques dont on ne peut raifon→

nablement attendre l'effet ni de Dieu, ni de la natu

re. Il ne ferviroit de rien de dire qu'on renonce à

tout pacte. Vous fouhaitteż que l'effet arrive , c'en

eft affez pour être cenfé vouloir l'action de la cauſe

qui le produit , & entrer par-là avec elle dans un

commerce prohibé.

On ne peut douter que l'imagination ne puiffe em

pêcher l'ufage du mariage. Sans nous arrêter à rapor-

ter ici des faits pour juftifier ce que j'avance , je ren-

voye les curieux à la réponſe aux queftions d'un Pro-

vincial par M. Bayle t. 1. p. 295. Nous pourrions

ajouter ici plufieurs autres exemples.

On a cru très anciennement qu'il y avoit des noueurs

d'éguillette. Hérodote (a) & Tacite (b) en parlent ,

& il y a longtems que des perfonnes ont recouru à

des fecrets foit naturels , foit fuperftitieux , pour s'opo-

fer au mauvais effet des prétendus noueurs d'éguillette.

C'est pourquoi l'Eglife en a fait mention depuis très

longtems dans fes Rituels , & a déclaré excommuniez

tous ces noueurs.

L'Abbé (c) Guibert de Nogent dit que fon pére &

(a) Lib. 2.

(6) Lib. 4. Ann.

fa

(c) Accidit igitur ut efficientia conjugalis in ipfo legitimæ illius

confoederationis exordio quarumdam maleficiis folveretur. Nover-

calis enim huic matrimonio non defuiffe ferebatur invidia , quæ

plu
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fa mére avoient été arrêtez par un femblable maléfice qui

dura fept ans , & qu'après cet intervalle , une vieille

femme rompit le maléfice qui leur laiffa libre l'ufage du

mariage. Cet Auteur ajoute que s'il y a plufieurs fecrets

de magie fort cachez , celui des noueurs du mariage étoit

connu & mis en pratiqué par les ignorans & le plus bas

peuple.

L'Eglife a toujours fuppofé qu'outre l'imagination

qui peut empêcher l'ufage du mariage , il peut y avoir

auffi par la permiffion de Dieu des maléfices qui caufent

cet empêchement pour punir l'infidélité , ou la concu-

pifcence des mariez , (on pourroit ajouter ou pour éprou

ver leur vertu. ) C'eft pourquoi tous les Rituels prefcri-

vent des priéres & des bénédictions contre ces fortes de

maléfices. Le Rituel d'Evreux imprimé par l'autorité

de Mr. le Cardinal du Perron en 1606. , en parlefol.

34. (a).

Le même Rituel condamne deux moyens fuperftitieux

que

plurimæ fpeciei & generis cùm neptes haberet in iis aliquam pa-

terno thoro moliebatur immergere. Quod cùm maximè proceffiffet

ad votum , pravis dicitur artibus effeciffe, ut thalami omninò ces

faretur effectus....... Voluto igitur poft feptennium & ampliùs

maleficio , quo naturalis legitimique commercii copula rumpeba-

tur , nimiùm planè credibile eft , ut ficut præftigiis ocularis ratio

pervertitur , ut de nullis , ut fic dicam , aliqua & de aliis alia fieri

per magos videantur : ita enim populariter actitatur , ut jam abru-

dibus quibufque fciatur. Caffatis , inquam , per anum quandam

illis pravis artibus , eâ fide thalamorum officio defervivit , quâ diu-

tinam virginitatem fub tantarum animadverfionum pulfatione fer-

vavit. Guibert de vitâfuâ Lib. I. c. XI . p. 467 . 8.

(a) Si quando accidat Deo ipfo permittente atque infidelitatem

feu libidinem hominum vindicante, ut conjugati aliquo máleficio

teneantur , adeò ut fibi invicem matrimonii debitum reddere ne-

queant , ad ecclefiaftica ftatim remedia confugient. Ac primò gene-

rali totius vitæ examine facto , omnium peccatorum maculas falu-

tari pœnitentiæ lavacro diluere fatagent , poftea verò ad ipfum

gratiæ fontem videlicet ad Sacro-fanctum Euchariftiæ Sacramen-

tum recurrent. Quod non fpiritualiter tantùm in Miffa quàm de Spi-

ritu Sancto celebrare facient ; (fi commodè poffint , ) fed & facra-

mentaliter percipere ftudebunt. Miffâ autem celebratâ , Sacerdos

fuperpelliceo ac ftolâ violacei coloris indutus fequentes preces fu

per eos recitabit , &c.

K
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que les Eccléfiaftiques même autorifoient mal à propos,

le premier étoit que l'époufe laiffat tomber à terre l'an-

neau que l'époux lui donne dans l'Eglife , ce qui eft

deffendu fous peine d'excommunication. fol. 32. (a).

Le fecond moyen fuperftitieux étoit de faire renoncer

au premier mariage ; quoiqu'il fût fait avec toutes les

conditions requifes pour en contracter un nouveau de-

vant un Prêtre (b).

de

Quelques perfonnes demandent s'il ne pourroit pas

être quelquefois permis de recourir à un ufage qu'on

ne croit pas naturel. Feroit-on difficulté , difent-ils ,

fe fervir d'un ennemi ou d'un méchant homme pour ap-

prendre quelque chofe ? Pourquoi ne pourroit on pas

auffi dans un befoin fe fervir du miniftére du Démon ,

pourvû qu'on le détefte , & qu'on le renonce de tout

fon cœur ?

Mais la queſtion eft réfolue par les Saints Péres. Saint

Bonaventure & S. Thomas l'ont fort bien traitée , &

leur décifion fe trouve apuyée fur la défenſe expreſſe de

S. Faul (c) , & fur l'exemple qu'il nous a donné (d)

après JESUS-CHRIST (e), de ne pas recevoir le té

moignage du Démon, lors même qu'il dit vrai. Point

de commerce avec des ennemis dont nous ne connois-

fons pas les rufes, & qui pourroient infenfiblement nous

faire tomber dans des piéges que nous ne faurions pré-

voir.

(a) Ad depellendum perniciofum illum errorem quem pluribus

in locis invaluiffe audivimus , quò plerique majorem in fuperftitio

ne quàm in verâ pietate fiduciam habentes ad arcendum , (ut di-

cunt, ) maleficium hoc vano utuntur remedio , ut fponfo annu-

lum fponfæ fuæ tradente , fponfa ipfa datâ operâ annulum in terrâ

cadere permittat.

(6) Cavendum maximè eft ab illo errore prorfus impio , quem

pluribus in locis teneri etiam à quibufdam Ecclefiæ Miniftris audi-

vimus , quo fubfidium maleficio vexatis præftari poffe dicunt , fi

vir & mulier priori matrimonio legitimè alioquin & in facie Ec-

clefiæ contracto , mutuo confenfu renuntient , & aliud de novo

coram facerdote contrahant.

(c) Nolo vos focios fieri Dæmoniorum. 1. Cor. 10. 20.

(d) Ibid. 6. 16.

(e) Marc.
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voir. Tout ce qui vient de leur part doit nous être en

horreur. Dieu a mis entre le Démon & les Chrétiens

une inimitié irréconciliable (4). Il ne doit jamais y avoir

entre eux & nous ni paix ni tréve , & la prière que

JESUS-CHRIST à enfeignée aux fidéles , leur
pres-

crit de demander chaque jour d'être délivrez des piéges

du Démon , fed libera nos à malo , parcequ'il ne peut

nous faire quelque bien que dans la vue de nous nuire.

C'est là le crime qui attira la malédiction fur tous les

peuples que Dieu extermina pour mettre les Juifs à

leur place. Auffi leur recommande t-il d'avoir en hor

reur toutes les pratiques fuperftitieufes (b) .

Les Livres Saints nous aprennent que Dieu frapa de

mort Saül à caufe de fes iniquitez , & parcequ'il avoit

confulté la Pythoniffe (c). Enfin l'Ecriture condamne

tous les ufages fuperftitieux d'une maniére , qui ne per-

met à perfonne d'y recourir fous quelque prétexte que

ce foit. Cette rigueur eft allée jufqu'à condamner à la

mort celui ou celle qui avoit l'Efprit de Python (d) ,

c'est-à-dire l'efprit de divination.

Maimonides dans le More Nevochim , fait une fingu

liére attention fur cette défenfe fi expreffe , qui com-

prend nommément les hommes & les femmes : & il re-

marque que dans les autres défenfes , fous peine demort ,

comme de violer le Sabath , il ne fait pas mention des

femmes , au lieu qu'on la fait ici , pour montrer l'hor-

reur que Dieu a des devins , des divinations , & des

fortiléges.

L'Eglife en a toujours auffi marqué une extrême hor-

reur ,

(4) Inimicitias ponam inter femen tuum, & femen illius.

(6) Non inveniatur in te..... qui ariolos fcifcitetur , & obfer

vet fomnia atque auguria , nec fit maleficus , nec incantator , nec

qui Pythones confulat , nec divinos , aut quærat à mortuis verita-

tem. Omnia enim hæc abominatur Dominus , & propter iftius

modi fcelera delebit eos in introitu tuo. Deuteron. c. 18.

( ) Mortuus eft Satil ...fed infuper etiam Pytoniffam confulue-

rit. 1. Paral. c. 10.

(d) Vir five mulier in quibus Pythonicus five divinationis fuerit

fpiritus, morte moriatur. Levit. 20. 27

1
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reur, & les Princes (a) Crétiens ont défendu les divi-

nations fous peine de mort.

Les Empereurs payens même avoient déja plufieurs

fois chaffé de Rome & de toute l'Italie tous ces Doc-

teurs de fciences occultes , qui prenoient le nom d'Aftro-

logues ou de Mathématiciens. Sur quoi Tertullien (b)

difoit fort à propos qu'on ne faifoit à leur égard , que

ce que Dieu avoit fait dans le Ciel à l'égard des An-

ges dont ils dépendoient. Les maitres & les difciples

font condamnez à la même peine. Dieu chaffe ceux-là

du Ciel, & les Rois banniffent ceux-ci de leurs terres.

"

L'Eglife fur ce principe les a chaffez de fon fein , &

elle doit toujours travailler à faire ceffer toutes les prati-

ques fuperftitieufes. Car , comme le dit un des beaux

efprits de ce fiecle (c) dans un difcours fur l'Aftrologie

fait par ordre deMr. le Cardinal de Richelieu : ,, C'eſt

,, un crime de léze-Majeſté Divine aux enfans de Dieu

& à fes fujets , d'avoir intelligence , quoique fecrette

,, avec fon ennemi , & encore contre fon commande-

,, ment , & dans fon Etat , qui eft fon Eglife ; & c'eſt

,, être ennemi de fon propre falut , d'écouter celui qui

,, nous veut perdre , & de s'y affocier. C'eft pourquoi

,, l'Epoufe de JESUS-CHRIST doit avertir fes en-

fans de ce précipice , autant en ce fiécle que jamais ;

,, car cet art diabolique eft encore fi commun , que j'ai

,, vu vendre publiquement des Almanachs , dont les fi-

,, gures Aftronomiques étoient dreffées par fort , con-

,, tre l'ordre naturel des Cieux & toute la fcience de

leur mouvement. Elle fuccéde au Fils de Dieu , qui

,, a été envoyé fur la terre , comme dit l'Apôtre faint

, Jean , Ut diffolvat opera Diaboli. Elle continue famis-

ود

و

99

» fio
n

(a) Sileat perpetuò divinandi curiofitas , etenim fupplicio capitis

ferietur. q. Cod. Theod Tit. 16.

(6) Expelluntur Mathematici ficut Angeli eorum. Urbs & Ita-

lia interdicitur Mathematicis ficut cælum & Angelis eorum. Ea-

dem pœna eft exilii difcipulis & magiftris. De Idolol. cap. 9.

(c) Le P. de Condren , deuxiéme Général de l'Oratoire , pag.

242.
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ود

"

59

"

"

ود

"

,, fion en ce monde , en détruifant le regne de Sathan ,

,, & y établiffant celui de Dieu , en banniffant l'efprit

malin de la conduite des hommes , & introduifant l'es-

" prit de fanctification. C'eft à elle de reconnoitre &

de condamner le Prince des ténébres , de découvrir &

de diffiper fes confeils , & d'anéantir la puiſſance dans

la nature humaine , pour y faire vivre JESUS-

CHRIST. Et comme le Diable fe couvre fouvent

des chofes naturelles , & cache fon opération fous leur

vertu apparente ou véritable , pour entrer en commu

nication avec les hommes quand il ne le peut ouver

tement , à deffein de les perdre ; c'eft à elle de dé-

,, tromper fes enfans d'une telle féduction , par la lu-

miére divine qui la régit. Il a voulu regner au Ciel ,

& près de trois mille ans il s'eft fait adofer à la terre

,, en mille façons , fous le nom & l'apparence des As-

,, tres ; elle ne doit pas fouffrir qu'il fe cache fous leur

,, vertu , ni qu'il s'autorife de la puiffance que les corps

céleftes ont fur ce bas monde. Les Anges l'ont chas-

fé du Ciel ; c'eft à elle de le bannir de la terre , de

la fociété des ferviteurs de Dieu ". Auffi a-t-elle

toujours prefcrit des pénitences à tous les fidéles qui

auroient eu recours à quelques pratiques fuperftitieu-

fes. On peut voir là-deffus ce que difent (a) Zonare

& Balfamon fur le 61. Canon du Concile in Trullo ,

& les Canons de Laodicée , d'Ancyre , d'Auxerre ,

d'Agde , &c. On n'en cite aucun , de peur d'être

trop long ; outre que le Nomocanon de Photius , le De-

ود

ود

"

ود

39

cret

(a) Quoniam verò audivi quemdam dicentem eis debere ignofci

. qui procorporali medelâ , vel aliquâ aliâ re falutiferâ , hæc faciunt :

Dico quòd hæc quoque eft occulta diaboli circumventio . Nam

quomodocumque eâ re uti eft perniciofiffimum. Lege quæ in com-

mentario 25. cap. 9. tit. præfentis operis pofitæ funt leges. Et

65. Novellam Imp. Domini Leonis Philofophi hæc circa finem

expreffè definientem : Si quis autem omninò hæc præſtigiatoriâ ar-

te uti deprehenfus fuerit ; five corporis medelæ prætextu , five à

fructibus noxæ extremum luat fupplicium , apoftatarum pœnam

fubiens. Balſamon in Conc. 61. Quin. 5.

K 3
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cret de Gracien , de Burchard , d'Yves de Chartres,

font des fources communes où on les trouve affez bien

ramaffez. Gonzalès fur les Décretales , Godefroy fur le

Code , & plufieurs autres , ont favamment expofé &

expliqué les loix de l'Eglife & des Princes fur cette ma-

tiére , & l'on trouve un grand nombre d'autoritez dans

le favant Traité des Superftitions que Mr. Thiers donna

au public en 1679.

Vous ne trouverez point dans tous ces endroits cette

diftinction , favoir fi l'on a fait un pacte avec le Démon

ou fi l'on n'en a point fait. Il eft fort rare qu'on faffe

pacte avec le Démon. 1. Comment compter fur le pac

te fait avec celui qui eft effentiellement menteur? 2.

Quand même il voudroit exécuter fes promeffes , fou

vent il ne le peut pas , Dieu ne le permettant pas.

CHAPITRE III.

Plan d'un traité des fortiléges. On explique

la nature du fort, & fes différentes efpe

ces. Maximes du Parlement de Parisfur

les Sorciers & les fortiléges.

M.Bayle finit fon extrait des deux traitez de Rich-

kius fur l'épreuve de l'eau froide , en fouhaitant

un bon traité des fortiléges. Il en donne le plan que

nous ne devons pas obmettre , & qui nous donnera lieu

de déveloper cette matiére.

99 Il feroit à fouhaiter (a) qu'à préfent qu'il y a de

, grands Philofophes au monde , quelqu'un nous don

,, nat un bon Traité fur les fortiléges. On fuppofe com-

,, me un principe conftant , qu'auffitot que les Sorciers

& les Magiciens ont été faifis par l'autorité de la

Juftice , le Diable ne peut faire la moindre chofe pour

», leur

"

(a) République des Lettres. ibid. pag. 891. &c.

22
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72

14

--

99

"2

"2

22

"2

leur délivrance , & néanmoins en d'autres rencontres

il fait cent actions plus difficiles que n'eft la rupture

d'une porte. On eft contraint d'admettre cent autres

,, inégalitez bizarres. Il faudroitprofondément raifonner

fur tout cela , & puifque ce fiécle eft le vrai tems

des fyftêmes , il en faudroit imaginer un touchant le

,, commerce qui peut être entre le Démon & l'hom

, me. Il n'y a point de Philofophie plus propre à cela.

, que celle de Mr. Defcartes ; fur tout depuis qu'on

,, a fi bien difputé fur les caufes occafionnelles, Il fem-

ble que jufques ici la queftion des forcelleries n'ait

,, été traitée que par des efprits, ou trop incrédules ,

" ou trop crédules. Les uns & les autres font mal pro-

,, pres à y réuffir, & font la plupart du tems frapez du

même défaut , c'eft de fe déterminer ou à nier ou à

,, croire, fans approfondir les chofes,

22

22

"2

Réflexions pour un bon traité des fortiléges.

Sans prétendre à la qualitéde grand Philofophe , nous

mettrons ici quelques réflexions fur ce qui eft néceffaire

pour unbon traité des fortiléges , & par-là nous fuplé

rons en quelque maniére à ce que nous pouvons avoir

obmis dans ce traité.

§. I.

Notion desforts & des fortiléges.

1. Il faut avoir une notion exacte de ce qu'on appel-

le fort & fortilége. C'eft à quoi plufieurs manquent

ce me femble , fur tout divers Théologiens qui exami

nent s'il eft permis d'ufer du fort : An fortibus uti li-

ceat?

Tout le monde doit convenir qu'il faut entendre par

fort ce qui arrive indépendamment de la volonté ou de

la connoiffance des hommes. Mais cette notion dont le

monde convient affez , fe brouille & s'obfcurcit lors-

K 4 qu'on
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qu'on veut décider s'il n'y a point de mal de recourir

au fort. Quelques Théologiens prétendent que le fort

ne fauroit jamais être exemt de péché. Car , difent-ils ,

jetter au fort , c'eft prendre le hazard pour arbitre. Or

fi le hazard on entend la Fortune, comme les Pa-
par

yens l'entendoient , on devient fuperftitieux commeeux.

Si l'on entend la volonté de Dieu , qui fe manifefte par

un tel figne , on exige donc que Dieu nous faffe connoi-

tre fa volonté dans un tel cas , & par conféquent on ten-

te Dieu , & l'on tombe ainfi dans une autre eſpéce de

fuperftition. C'eſt par ces raifons que Mr. de Ste. Beuve

& divers autres Théologiens condamnent la Lotterie &

les autres jeux de hazard , parceque tout y
eft décidé

par le fort.

Le plus grand nombre des Théologiens marquant di-

verfes efpéces de fort , difent qu'il y en a de licites &

d'illicites. Ils (4) en diftinguent de trois efpéces , lefort

de partage ou de divifion , fors diviforia ; le fort de

confultation , fors confultoria ; & le fort de divination ,

fors divinatoria. Ils n'excufent celui de confultation ,

que lorsqu'il y a néceffité , & qu'il ne s'y mêle rien de

fuperftitieux ; & ils approuvent celui de divifion , pour-

vû qu'il ne s'y faffe rien contre la juftice , qu'il ne s'a-

giffe pas d'un Bénéfice eccléfiaftique , & qu'on y pro-

céde avec refpect. Le fort , ajoute-t-on , après S. Au-

guftin , n'eft pas une choſe mauvaiſe , puifqu'il léve le

doute en marquant la volonté de Dieu (b).

Mais après tout cela , la difficulté n'eſt pas levée ,

& la divifion qu'on fait des différentes maniéres de forts

ne paroit pas exacte. Les membres de la divifion font

renfermez les uns dans les autres. Car 1. on veut que

le fort méme de partage ou de divifion fe faffe avec

reſpect on fupofe donc qu'on y confulte Dieu. Ain-

fi le fort de partage eft un fort de confultation.
2. Le

fort

(a) M. Thiers Superft. p. 205. Le P. Alex. Mor. t. 9. p. 554,

(6) Sors non eft aliquid mali , fed res eft in dubitatione huma

må divinam indicans voluntatem. Aug. in Pfalm. 29,
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fort de confultation eft fouvent un fort de divination ,

comme le fort de divination eft un fort de confulta-

tion. Quand on veut deviner , on confulte ou Dieu

ou le Démon, comme les (4) Théologiens l'enfeignent ,

& quand on confulte, fouvent l'on veut deviner. Lors-

que Jofué jetta le fort pour découvrir qui étoit le pré-

varicateur de l'ordre de Dieu , on confultoit Dieu j

mais en même tems on devina dans quelle Tribu , dans

quelle famille , dans quelle maiſon étoit le prévarica-

teur, & l'on fut enfin précisément par le fort, qui étoit

le voleur. Donc ces notions de diverfes espéces de fort

ne font pas juftes.

Pour en avoir une notion plus exacte , il faut diftin

guer trois espéces de fort , un fort naturel , un fort di-

vin , & un fort fuperftitieux ou diabolique. Le fort

naturel eft celui qui fe tire d'une pratique naturelle ,

dont le fuccès ne nous eft caché qu'à caufe des bornes

de notre esprit. Deux perfonnes par exemple disputent

à qui apartiendra un diamant qu'elles ont trouvé. On .

prend des dez , & l'on convient que celui qui aura le

plus grand point , aura le diamant. C'eft un fort fort

naturel , car il est très naturel qu'en jettant les dez

d'un certain côté dans un cornet , les y faifant tourner

trois ou quatre fois , & les jettant enfuite avec plus ou

moins de mouvement hors du cornet , ils s'arrêtent fur

un des quatre côtez plutôt que fur l'autre , & par con

féquent qu'ils préfentent un certain nombre de points

plutot qu'un autre. Auffi y a-t-il , dit-on , des per-

fonnes affez habiles pour faire fortir les points qu'on

veut. Lorsqu'on s'en défie on fait battre les dez

plufieurs fois dans le cornet , non pas qu'on puiffe em-

pêcher par-là que le point qui fortira ne forte naturelle-

ment , mais pour dérouter les joueurs & les empêcher

de fuivre par leur aplication tous les mouvemens des

dez. Alors le point qui paroit , ne dépend , ni de l'a-

,

(4) S. Thom, 2. 2, q. 95. 2. 8.

Ks

dreffe ,

h
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dreffe , ni de la connoiffance de ceux qui ufent de ce

moyen. Ainfi ce fera un fort , parcequ'il ne dépend

ni de l'adreffe , ni de la connoiffance de ceux qui y re-

courent , & ce fort fera naturel , parceque l'on ne veut

rien deviner , & que l'on déclare feulement que celui

qui aura le plus de point , aura le diamant.

De même encore fi douze perfonnes ont un droit.

égal à une montre., & que pour terminer tout diffés

rend on écrive le nom de ces perfonnes en douze billets

dans une boëte , & que dans une autre boëte on met

te autant de billets onze blancs & un noir avec cette

condition , que celui qui aura le billet noir aura la

montre : c'eft un fort très naturel. 1. Il n'y a rien là

que de naturel , parcequ'il faut néceffairement que le

billet noir vienne à l'un des douze , & l'on pourroit

même favoir auquel des douze noms il tombera , fi

F'on avoit remarqué. l'ordre avec lequel on a mis les

billets dans les deux boëtes , & qu'on pût compter

combien de fois on leur à fait changer de fituation en

les remuant & les balotant. Mais 2. comme il n'y a

point d'homme qui puiffe apercevoir tous les mouve-

mens dans une boëte fermée , c'eft un véritable fort,

parcequ'il arrive indépendamment de l'adreffe & de la

connoiffance des hommes.

Il eft aifé d'inférer de là qu'on ne fait rien que de

très naturel , lorsqu'on tire des Lotteries. Je ne fais

comment M. (a) de Ste. Beuve & plufieurs autres per-

fonnes d'esprit fe font avifées de condamner les Lotte-

ries précisément à caufe du fort , comme fi l'on recou

roit au deftin , ou, fi,l'on confultoit la volonté de Dieu,

S'il y a des perfonnes qui recourent à cette espéce de

fort dans ces vues , elles péchent à caufe de leur con

fcience erronée. Il faut les inftruire , & leur faire dé-

poſer leur erreur , fans qu'il y ait lieu de tirer de-là

quelque conféquence contre les Lotteries. Quand on

veut

(4) Tome II. caf, 192,
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veut montrer les inconvéniens qui naiffent des Lotte-

ries , il n'eft pas difficile d'en découvrir plufieurs , &

de faire apercevoir fur tout qu'elles font un moyen d'al

lumer & d'irriter même la cupidité des hommes , en

leur faifant défirer de devenir riches fans travailler.

Mais on ne doit pas affurer que la Lotterie eft mauvaiſe

par elle-même, & recourir pour cela à la raifon du fort,

qui certainement n'eft pas bonne.

On peut fe fervir de cette espéce de fort , qui eft

proprement le fort de partage ou de divifion , pour ter

miner une infinité de différends fans fcrupule. 1. Pour

le partage des biens , ou des héritages , ainfi qu'on le

fait tous les jours. 2. Pour terminer les différends qui

fe rencontrent entre deux concurrens à une charge fé-

culiére , lorsque ces concurrens font capables de la pos

féder, 3. Selon S. Auguftin (4) on pourroit décider

par
par ce fort , dans un tems de perfécution , quels font

les Prêtres qui demeureront dans une ville , & quels

font ceux qui fuiront laperfécution ,,fupofé qu'ils foient

également forts & capables d'inftruire & de foutenir les

fidéles. 4. Par la même raifon , fi en tems de pefte

un trop grand nombre de perfonnes fe préfentoient pour

fecourir les peftiférez , on pourroit tirer au fort ceux

qui doivent s'expofer , à moins qu'il n'y eût des per-

fonnes faibles & délicates qu'il fût plus à propos de

ménager. On tire de même au fort fans aucun mal,

ceux d'entre plufieurs coupables qui doivent être con

damnez ou épargnez. 6. Si l'on vouloit donner à deux

pauvres quelque chofe qui leur fût néceſſaire , & que

vous ne puffiez pas donner à tous les deux , on pour-

roit alors tirer au fort auquel des deux vous devez la

donner , fi l'un n'eft pas plus pauvre que l'autre , ni

plus de vos amis , comme le dit S. Auguftin (6). L'on

peut enfin terminer par cette voye un fort grand nom-

(a) Epiſt. 238.

(6) Lib. I. de Doct. Chrift. c. 28

bre

.

1

J

1



156 Hiftoire Critique

!

bre de disputes , & il feroit à fouhaiter qu'on en ufat

ainfi pour n'être pas accablé par les chicanes , ni opri-

mé par le crédit des puiffans (a).

Dans toutes ces occafions le fort eft naturel. Ce

n'eſt pas qu'il ne devienne quelquefois divin , les Saints

Anges pouvant faire tourner le fort pour une perfonne

plutot que pour une autre , fuivant ce que (b) l'Ecri-

ture dit. C'eft pourquoi ce fort naturel peut être ac-

compagné de prières adreffées à Dieu , qui eft le mai-

tre de tous les événemens. On prie Dieu en ces oc-

cafions , comme on prie Dieu pour le gain d'un pro-

cès , parceque Dieu peut changer en un moment les

penfées & les dispofitions des Juges. Alors le juge-

ment peut devenir divin par accident ,accident , au lieu qu'il eft

en lui-même humain & naturel.

Le fort eft véritablement & effentiellement divin ,

lorsqu'il eft jetté par l'ordre de Dieu , pour apprendre

fa volonté dans nos actions , ou pour découvrir quel-

que chofe de caché. Je dis par fon ordre , parcequ'au-

trement ce feroit un fort humain , fuperftitieux , ten-

tant Dieu. Le fort doit donc être ordonné ou inſpiré.

Ainfi Eliezer Intendant d'Abraham fe faifant un figne

pour connoitre quelle femme Dieu deftinoit à Ifaac ,

ce figne étoit un fort divin , Dieu l'infpira , & le fit

réuffir : Abraham infpiré de Dieu ayant dit à Eliezer ,

le Dieu en préfence duquel je marche envoyera fon Ange

avec vous & dirigera vos pas (c) . De même lorsque

Gedéon demanda un figne pour s'affurer que Dieu dé-

livreroit Ifraël par fa main , il fouhaite qu'une toifon

mife au ferain foit mouillée , toute la terre demeurant

féche , & enfuite que la terre étant mouillée , la toifon

feule

(a) Contradictiones comprimit fors , & inter potentes dijudi-

cat. Proverb. XVIII.

(6) Sortes mittuntur in finum , fed à Domino temperantur.

Proverb. XVI. 33.

(c) Dominus in cujus confpectu ambulo , mittet Angelum fuum

tecum & diriget viam tuam, Gen. XXIV; 40.
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feule foit féche (a). Mais il eft dit auparavant que

Dieu lui avoit parlé par un Ange , & qu'il l'avoit rem-

pli de fon Esprit.

Jofué jette un fort ; & devine la Tribu , la famille .

la maifon , & l'homme en particulier , qui avoit volé

& caché un manteau , une régle d'or , & deux cens

ficles. Le fort étoit divin , ordonné de Dieu (b). Il

y a cent autres forts dans l'Ecriture qui étoient divins ,

parcequ'ils étoient ordonnez ou infpirez : & dans ces

mêmes exemples nous apprenons que ce feroit être té-

méraire que de s'affurer que Dieu nous fera connoitre

fa volonté par un tel figne , s'il ne l'a infpiré.

Le fort fuperftitieux ou diabolique eft celui qui ,

n'étant ni naturel ni divin , ne peut réuffir que par l'o-

pération du Démon. Et généralement tout ce qui pro-

duit quelque effet indépendamment de l'adreffe ou

des caufes naturelles par la communication des mouve-

mens , ou fans un miracle marqué & infpiré , eft un

fort diabolique , qu'on nomme d'un feul mot , forti-

lége. Car comme il eft affez rare qu'il y ait à préfent

des forts miraculeux , & qu'au contraire les Intelligen-

ces déréglées féduifent les hommes par divers fignes ,

qui doivent être mis au nombre des forts , le mot de

fort fe prend ordinairement en mauvaiſe part pour un

fort diabolique. Je crois que ces trois notions de fort

naturel , divin & diabolique , feront affez claires à l'é

gard de ceux qui ont pris la peine de lire le huitiéme

chapitre du livre premier , où nous avons expliqué ce

que c'eſt qu'effet naturel , miracle , & fuperftition ou

fortilége.

(a) Fecitque Deus nocte illâ ut poftulaverat . & fuit ficcitas in

folo vellere , & ros in omni terrâ. Jud. VI. 40.

(6) Hæc dicit Dominus ... Accedetisque mane finguli per tri-

bus veftras : & quamcumque tribum fors invenerit , accedet per

cognationes fuas , & cognatio per domos , domusque per viros.

Fof.VII. 14.

§. II.
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§. II.

De la caufe des fortiléges , & des inégalitez bizarres

de cette cauſe.

Ce que nous venons de dire fupofe qu'on eft con

vaincu qu'il y a des Intelligences à qui Dieu laiffe du

pouvoir , par lequel elles font réuffir les fortiléges ; &

véritablement on feroit incapable de dire un feul mot

jufte fur cette matiére , & fur le difcernement des ef-

fets naturels d'avec ceux qui ne le font pas , fi l'on

n'étoit parfaitement convaincu de cette vérité. C'eft

pourquoi nous nous y fommes étendus au chapitre pré-

cédent.

me.

L'Auteur de la République des Lettres , qui a don-

né lieu à ces reflexions , dit que , puisque ce fiécle eft

le vrai tems des fyftêmes , il en faudroit imaginer un tous

chant le commerce qui peut être entre les Démons & l'hom→

L'Auteur s'accommode fans doute en ce lieu au

langage ordinaire de bien des gens , qui faute d'atten-

tion & de lumiéres voudroient qu'on mît toute la Re

ligion en fyftêmes. Quelque confidération que je doi

ve avoir pour plufieurs de ces perfonnes , je ne dois

pas craindre de dire qu'il n'y a point de fyftême à fai-

re fur les véritez que nous devons apprendre diftincte-

ment par la foi ; parcequ'il ne faut rien avancer en ce

point que nous n'aprenions de l'oracle. Il faut faire.

des fyftêmes pour expliquer les effets de l'aiman , le

flux & le reflux de la mer , le mouvement des Planet-

tes ; parceque la caufe de ces effets n'eft pas évidem-

ment marquée , & qu'on peut en apercevoir plufieurs.

Pour fe déterminer on a befoin d'un grand nombre

d'obfervations , qui par une induction exacte nous mé-

nent à une caufe qui fatisfaffe à tous les phénoménes.

Il n'en eft pas de même des véritez de la Religion ,

on n'y parvient pas en tâtonnant , & il feroit à fouhai-

ter qu'on n'en parlat jamais qu'après une autorité déci-

five
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five & infaillible. C'eft ainfi qu'il faut parler du pou-

voir des Démons , & du commerce qu'ils peuvent avoir

avec les hommes. Il eft de foi qu'ils ont du pou

voir , (a) qu'ils attaquent les hommes , & qu'ils tâ

chent de les féduire en plufieurs maniéres. On le voit

dans Job , dans Tobie , & en mille autres endroits de

l'Ecriture & de la Tradition. Il eft certain auffi que

le pouvoir qu'ils ont ne dépend pas de nous ; qu'ils en

peuvent avoir fur les juftes , puisqu'ils peuvent les ten-

ter , comme ils ont tenté JESUS-CHRIST ; qu'ils

n'en ont pourtant d'ordinaire que fur ceux qui man-

quent de foi , ou qui ne craignent pas de participer à

leurs œuvres ; & qu'à l'égard de ces derniers fur tout

les Intelligences dérégiées tâchent de faire réuffir affez

exactement ce qu'ils fouhaitent , en leur infpirant de

recourir à certaines pratiques par lesquelles ces esprits

féducteurs entrent en commerce avec les hommes. Tour

cela fe découvre fans fyftême.

Il n'y a de fyftême à faire que fur des points qui

font plus curieux que néceffaires ; par exemple fur la

maniére dont les Démons produifent certains effets ,

parcequ'on peut appercevoir diverfes maniéres de les

produire , & qu'une autorité infaillible ne décide point

pour l'une plutot que pour l'autre. Ainfi lorsque Ne-

bridius demandoit à Saint Auguftin (b) comment le

Démon pouvoit exciter des phantômes dans l'imagina-

tion des hommes , il y avoit lieu de faire un fyftême.

Saint Auguftin paroit en chercher un pour réfoudre la

question (c) . C'étoit-là en effet un vrai fujet de fys-

tême , parceque ces phantômes pouvoient être produits

par diverfes voyes , qu'on n'aperçoit qu'après des vues ,

des conjectures , & des obfervations différentes. Au

fond

(a) Non eft nobis colluctatio adverfus carnem & fanguinem ,

fed adverfùs principes & poteftates , adverfùs mundi rectores ,

tenebrarum harum , contra fpiritualia nequitiæ in cæleftibus. E

phef. VI. 12.

(6) Epift. vII . pag. 10. tom. 2.

(c) Epift. ix. pag. 11. tom. 2.
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fond la queftion n'eft pas bien importante , & l'on peut

ſe tromper en la décidant. L'effentiel eft qu'on fache

qu'il y a des Démons , à qui Dieu alaiffé du pouvoir ;

fur quoi il n'y a point de fyftême à faire.

Mais d'où vient qu'on apperçoit tant d'inégalitez

bizarres dans les actions du Démon ? Il fait quelque-

fois des choſes prodigieufes , & fouvent il femble qu'il

ne peut rien opérer ; on dit qu'il ne peut pas faire for-

tir les Sorciers des prifons , & il fait cent actions plus

difficiles que n'eft la rupture d'une porte.

འ

R. Cette bizarrerie des Démons vient de trois cau-

fes. La premiére eft qu'ils ne font pas tout ce qu'ils

veulent. Leur pouvoir qui leur vient de Dieu , dit

S. Auguſtin (a) , eft réglé par la volonté divine , &

demeure foumis à celui des faints Anges. Cela paroit

dans les prodiges que les Démons opérérent pour con-

trefaire les miracles de Moyfe. Ils formérent des gre

nouilles & des ferpens , & ne purent former de petites

mouches. Eft-ce qu'il eft plus difficile de faire paroi-

tre des ferpens & des grenouilles , que des mouches?

Nullement. Il n'eft pas difficile de trouver une infi-

nité d'œufs que les mouches pondent de tous côtez. Il

n'y a qu'à les ramaffer , & leur donner du mouvement

& de la chaleur , pour les faire éclore , & en faire for

tir une infinité de mouches. C'eſt par une femblable

accélération de mouvemens , que fe produifent les mi-

racles & la plupart des prodiges. Ces fortes d'accéléra-

tions de mouvemens ne font pas impoffibles aux Dé-

mons. D'où vient donc qu'ils ne peuvent former des

mouches ? S. Auguftin (b) en donne la véritable rai-

fon , c'eft que Dieu les empêcha pour obliger les Ma-

giciens

(a) Lib. 3. de Trinit. c. 6.

(6) Neque enim occurrit alia ratio , cur non potuerint facere

minutiffimas mufcas , qui ranas ferpentesque fecerunt , nifi quia

major aderat dominatio prohibentis Dei per Spiritum Sanctum ,

quod etiam ipfi magi confeffi funt , dicentes digitus Dei eft hic.

Lib. 3. deTrin. c. 9. tom. 8. pag. 802,
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B

giciens de Pharaon à reconnoitre que le doigt de Dieu

étoit là.

par

1

Tout le pouvoir de ces Anges eft réglé , & foumis

ordinairement à celui des faints (a) Anges. Ceux-ci

les arrêtent quelquefois abfolument , les laiffant agir dans

une occafion , & non pas dans une autre , à l'égard

d'une telle perfonne , & non pas à l'égard d'une autre,

des raifons fans doute très juftes , que nous ne pou-

vons pas pénétrer. Ils peuvent les chaffer d'un en-

droit pour toujours , & établir des caufes occafionnel

les qui les faffent fuir : ainfi Raphaël donna à Tobie

(b) pour préfervatifs contre toutes fortes de Démons

le cœur d'un poiffon. Enfin les faints Anges lient quel-

quefois fi fort le pouvoir des Démons , qu'ils ne leur

permettent d'agir que dans un petit endroit qu'ils leur

marquent. Tout cela paroit dans le Livre de Tobie ,

où l'on voit qu'après qu'il a été permis à un Démon

d'ôter la vie à fept hommes , le faint Ange Raphaël

lui ôte tout pouvoir , & l'empêche d'agir autre part

que dans un coin de la haute Égypte , qu'il lui affi-

gne : dès que Tobie (c) eut eu recours au préſervatif

occafionnel.

Voilà donc la premiére caufe des opérations du Dé-

mon , c'eft qu'il ne peut pas agir toutes les fois qu'il

veut. On l'en empêche.

Une feconde caufe de la bizarrerie du Démon , qui

agit ici & non pas là , aujourd'hui & non pas
demain ,

qui dit tantot vrai , tantot faux , qui enfeigne une cho-

fe & non pas l'autre ; c'eft qu'il eft naturellement bor-

né.

(a) Sic & illi Angeli quædam poffunt facere , fi permittantur

ab Angelis potentioribus , ex imperio Dei.

(b) Refpondens Angelus dixit ei : cordis ejus particulam fi fu-

per carbones ponas , fumus ejus extricat omne genus Dæmonio-

five à viro , five à muliere , ita ut ultrà non accedat adrum

eos. Tob. VI. 8.

(c) Recordatus itaque Tobias fermonum Angeli , protulit de

caffidili fuo partem jecoris , pofuitque eam fuper carbones vivos.

Tunc Raphaël Angelus apprehendit Dæmonium , & religavit il

lud in deferto fuperioris Ægypti. Tob. VIII. 2- z-

L
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né. Il ne voit pas tout , il ne fait pas tout , il n'eft

pas par tout. Il parle au hazard. Il a été ici , &

pourra être ailleurs dans quelque tems , & ne fera pas

par conféquent ici ce qu'il y opéroit il y a un mois.

Une troifiéme caufe de la bizarrerie des actions du

Démon , c'eft la bizarrerie même de fa nature , depuis

qu'il eft forti de l'ordre. Il eft menteur
tentateur ,

féducteur , traitre , trompeur , moqueur : toutes épi-

thétes que l'Ecriture lui donne , & qui pourroient fuf-

fire pour faire apercevoir la raifon de la bizarrerie qu'on

remarque dans fes œuvres.

§. III.

Des doutes raisonnables qu'on peut former fur lesfortilé-

ges, & de la certitude qu'on peuty trouver.

ges
"

Rien n'eft plus conftant que la matiére des fortilé-

eft fouvent traitée par des esprits trop crédules ou

trop incrédules. Ceux qui croyent légèrement , fans

lumiéres & fans critique , font trompez par les fourbe-

ries ; & ces mépriſes font cauſe qu'on a fouvent lieu

de fe défier des faits que certaines perfonnes rapportent.

D'autres fe donnant un relief de bel esprit , affectent

de ne rien croire , & quel difcernement peut-on atten-

dre de ces fortes de perfonnes?...

L'homme fage & inftruit fait qu'il y a dans le mon-

de autre chofe que des Corps. Il fait par la foi qu'il

y a des Intelligences capables de produire des effets fur

prenans , & qu'il peut y avoir des fortiléges. Il fait

même par la raiſon & par les fens , qu'il y en a eu, &

qu'il y en a encore. Car on ne peut douter raiſonna-

blement de diverfes pratiques , dont nous parlerons au

long , & il ne faut presque que des yeux pour favoir

que ces pratiques ne peuvent être naturelles. Cet hom-

me fage & inftruir eft feulement fur fes gardes , de

peur d'être trompé par les fourberies des hommes , ou

par les illufions qui accompagnent ordinairement les

for-
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fortiléges. Comme il y a parmi les hommes des

joueurs de gobelets , c'est-à-dire , des perfonnes qui

aiment à jouer le monde , il faut s'en défier , & pren

dre pour examiner un fait toutes les précautions que,

nous avons tâché de prendre pour nous affurer de la

vérité d'un fait. On découvrira fans doute ainfi des

fourberies dans les pratiques fuperftitieufes ; mais il ne

faut pas d'abord conclure qu'il n'y ajamais que four-

berie. Cela ne feroit pas raifonnable. On contrefait

du vin d'Espagne , & l'on fait des fruits avec de la

cire ou du fucre , qui trompent la vue, & quelquefois

même le gout ; ce qui n'empêche pas qu'il n'y ait du

vrai vin d'Espagne , & de véritables fruits confits. U

y a de même de l'illufion dans les fortiléges , parceque

les pratiques fuperftitieufes ne réuffiffent pas toujours ,

mais il ne s'enfuit pas de là qu'elles ne réuffiffent ja-

mais. On doit feulement en conclure que la pratique

n'eft pas fure & conftante , comme l'effet de l'aiman

& qu'elle a pour auteur un esprit fourbe & bizarre

qui ne veut pas toujours agir quand il le peut , & qui

ne peut pas toujours quand il le veut , ainfi que nous

avons dit au titre précédent.

Enfin il faut de l'attention & de l'application avant ,

que d'affurer ou de nier. Il ne faut pas dire en géné

ral , je n'ai jamais rien vu d'extraordinaire , & je ne

croirai rien que je n'aye vu. Nous ne faurions voir

toutes chofes , & il y en a un très grand nombre dont

nous ne pouvons raisonnablement douter , quoique nous

ne les ayons jamais vues. D'ailleurs bien des gens ne

voyent rien d'extraordinaire , parcequ'ils n'y ont peut-

être jamais été attentifs ; femblables à ces Juifs qui pa-

roiffoient curieux de voir des fignes au tems de JR-

SUS-CHRIST , & qui ne fe donnoient point la peine

d'aller voir ceux dont ils pouvoient être fi facilement

les témoins.

Il y a toujours dans le monde plus de chofes extra-

ordinaires que l'on ne s'imagine. Outre bien des mi-

racles qui fe font fans éclat à la prière des fidéles ; ou-

L 2 tre
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tre un grand nombre de pratiques fuperftitieufes qui

réuffiffent affez fouvent , on peut apercevoir de tems

en tems des événemens qui peuvent fraper tout le mon-

de. Que voudroit-on de plus extraordinaire que le

fait arrivé depuis peu d'années à la Tournelle ? Un

homme a fait un fort pour faire mourir les beftiaux.

On le lui fait avouer dans le vin ; les fumées paffées

il déclare que fi l'on ôte le fort il faut qu'il meure.

Celui qui ôte le fort déclare la même choſe à fix lieues

de-là , & les procès faits à Pacy & à Paris , ne laiffent

aucun lieu de douter qu'à la même heure qu'on ôta le

fort , ce malheureux qui l'avoit fait , & qui étoit très

vigoureux , fut faift par des convulfions horribles qui

lui donnérent la mort.

Voici la relation d'un fait moderne qu'on ne fauroit

révoquer en doute. Elle m'a paru fi curieuſe , que j'ai

cru devoir l'imprimer toute entiére.

59

""

39

"

39

95 Le Vendredi premier jour de Mai 1705. fur les

5, cinq heures du foir , Denis Milanges de la Richar-

diére , fils de Mr. Milanges , Avocat au Parlement ,

,, âgé de dix huit ans , fut attaqué d'une grande ma-

ladie. Elle commença par une espéce de léthargie.

On le jetta fur fon lit , où il fut l'espace de deux

ou trois heures fans paroles , fans mouvement & fans

,, connoiffance , les yeux fermez & les dents ferrées,

on lui mit du fel dans la bouche , & de l'eau de la

Reine d'Hongrie , fans qu'il revint de fon affoupis-

fement. Après cet intervale de tems , fes yeux s'ou-

vrirent , & la parole lui revint. Il demeura tran-

quille l'espace d'une heure. On lui donna un remé-

de d'eau tiéde qu'il ne rendit pas , & il retomba dans

le mal plus fort qu'auparavant , étant augmenté de

rêverie & de fureur ; on eut befoin de cinq ou fix

perfonnes pour le tenir toute la nuit , on le garda à

vue de crainte qu'il ne fe jettat par les fenêtres , ou

qu'il ne fe caffat la tête fur la montée ou contre les

,, murailles. Il fe débatoit comme un furieux , & on

ne favoit fi c'étoit délire ou folie. Il s'endormit

39

39

59

ود

وو

""

"

» fur
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33

59

ود

,,

ود

99

1

fur les quatre heures du matin jusques à neuf heu-

res , qu'il fe trouva tranquille & en bon état. Son

médecin habile & expérimenté lui fit prendre huit

grains d'émétique en deux prifes. Il rendit tant de

bile & autre matiére par haut & par bas , qu'on crut

qu'il étoit tiré d'affaire. Il eut enfuite quatre ou

,, cinq jours de bon pendant lesquels il fut faigné deux

fois , prit plufieurs remédes & des médecines fans

émétique. Le feptiéme jour de fa maladie , fon mal

le reprit de nouveau ; on recommença les remédes ,

& pendant le mois de Mai il prit jusqu'à vingt deux

,, grains d'émétique fans les autres remédes , fon mal

le reprenant toujours avec fureur & lui donnant de

,,items en tems du relâche de deux ou troistrois jours.

"

03

ود

"9

39 A la fin du mois de Mai , les médecins ne fachant

,, plus que lui faire , l'envoyérent à la campagne pour

,, y prendre l'air. Son pére & fa mére l'emmenérent à

leur maiſon de Noify-le-Grand , où il fe trouva affez

,, tranquile pendant deux jours , après lefquels fes fu-

,, reurs le reprirent encore plus fréquemment qu'à Paris,

99

29

33

""

-93-

"""

Il lui furvint même de nouveaux accidens , outre

,, qu'il perdoit la raifon à fon ordinaire. Il tomboit

fréquemment en paralyfie , elle le prenoit tantot au

bras , aux doigts , aux jambes & aux cuiffes , quel-

quefois dans la tête, fur les yeux , ou fur la langue,

,, de forte qu'il étoit muet , fourd , & aveugle. Tous

ces maux le quittoient d'heure à autre , & il reve-

noit dans fon bon fens , mais ils le reprenoient fou-

vent. Tant d'accidens fi extraordinaires, & qui n'af-

foibliffoient point le malade quand ils l'avoient quit-

té, firent comprendre à tous ceux qui le voyoient

dans fon mal, qu'il y avoit du fort ou du maléfice.

On jugea que cette maladie ne pouvoit être naturel-

le, en ce qu'il n'eut jamais de fiévre , & qu'il con-

ferva toujours toutes fes forces nonobftant tous ces

,, maux & tous les remédes violens qu'on lui avoit

faits ; & comme chacun difoit qu'il étoit enforcelé

» principalement à caufe des cris & des hurlemens qu'il

L 3

"

ود

59

» fai
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99

ود

faifoit de tems en tems , on lui demanda s'il n'avoit

,, pas eu quelque démêlé avec quelque berger ou autre

,, perfonne foupçonnée de fortilége ou de maléfice. A-

lors il nous aprit que le 18. Avril précédent , tra-

verfant le village de Noify à cheval pour fe prome-

,, ner , fon cheval s'arrêta tout court au milieu de la

5, rue Feret vis-à-vis la Chapelle , fans le pouvoir faire

,, avancer quoiqu'il lui donnat plus de cent coups d'é-

, perons, & qu'il y avoit un berger à lui inconnu qui

,, étoit arrêté & appuyé contre la Chapelle , lequel lui

», dit , Monfieur , Je vous confeille de retourner chez

99

99

vous ; car votre cheval n'avancera pas. Ce berger lui

», parut âgé de 45. à go. ans. 11 eft grand de taille ,

,, poil & cheveux noirs , & d'une mauvaife phifio-

nomie. Il avoit fa houlette à la main , & deux

,, chiens noirs à courtes oreilles auprès de lui. Le

, fieur de la Richardiére , continuant depiquer fon che-

val pour le faire avancer , répondit au berger qu'il

,, n'entroit point dans ce qu'il lui difoit , & une fem-

, me du village qui étoit plus près du berger , affure

,, qu'il répliqua à demi bas qu'il l'y feroit bien entrer,

En effet , il lui donna un fort pour un an à com-

mencer au premier,Mai , & après s'être laffé à piquer

fon cheval fans pouvoir le faire avancer , ledit fieur

,, de la Richardiére fut obligé de mettre pied à terre &

de ramener fon cheval par la bride dans la maifon de

M. fon pére.

99

""

29

وو

29

59

"" Pendant le cours de cette cruelle maladie , M. Mi-

langes a fait faire une infinitéde prières , & diregrand

nombre de Meffes , & entre autres une neuvaine au

,, Saint Efprit , une à Saint Maur , & une à Saint A-

mable , pour obtenir de la miféricorde de Dieu la

guérifon de fon fils.

ود

"

,د M. l'Abbé Milanges Chanoine de la Sainte Cha-

,, pelle de Riom , oncle paternel dudit fieur de la Ri-

,, chardiére , a fait le neuvaine dans l'Eglife de Saint

Amable. Pendant cette neuvaine , la Communauté

des Religieufes Carmelites de la ville de Riom s'eft

❞ mi-

""

""

.
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-

,, mife en priéres à la même intention: Les Religieufes

Bénédictines de Clermont , & plufieurs autres per-

fonnes de piété en ont fait de même."

23

"

ود

29

99

39 Ledit Sieur de la Richardiére , quoiqu'accablé de

maux , eut la dévotion de fe rendre à Saint Maur

& d'affifter à la premiére & à la derniére Meffe de

la neuvaine, avec confiance que les priéres de ce grand

Saint obtiendroient fa guériſon de la bonté divine.

وو

pour

Ses maux continuant après la neuvaine finie , il ne

fe rebuta pas. Il retourna à Saint Maur la veille de

Saint Jean-Baptifte , toujours accompagné de cinq ou

fix perfonnes qui le foutenoient fur fon cheval pen-

dant fes accidens. Il y entendit la Meffe de minuit,

& en revint le matin encore malade , affurant

» tant qu'il guériroit le Vendredi fuivant 26. Juin,

,, Auretour de Saint Maur, en arrivant dans la mai

fon de M. fon pére à Noify , il ouvrit fa chambre

dont il avoit la clef dans fa poche. Il y trouvace ber-

,, ger affis dans un fauteuil avec fa houlette & fes deux

chiens. Effrayé de cette vifion il defcendit brufque-

,, ment , & alla chercher fon monde. Plufieurs perfon-

", nes montérent avec lui, perfonne ne vit le berger , &

il foutint toujours qu'il le voyoit. Il ajouta même

» que ce berger s'appelloit Danis , qu'il en étoit fûr,

quoiqu'il ignore préfentement qui peut lui avoir ré-

,, vélé fon nom.

99

"

92

"

39,, Tout le jour & toute la nuit le fieurde la Richar

diére vit ce berger , & aucun de ceux qui étoient

avec lui ne le voyoit. Sur les fix heures du foir étant

dans fes maux , il tomba par terre difant que le ber-

" ger étoit fur lui & qu'il l'écrafoit , & en préfence

,, de fon eſcorte ordinaire il tira un couteau pointu de

fa poche dont il donna cinq coups dans le vifage de

» ce malheureux dont il s'eft trouvé marqué.

.39

وو Sur le foir M. de la Richardiére dit à ceux qui le

veilloient qu'ils priffent garde à lui , qu'il alloit avoir

cinq foibleffes confidérables qui augmenteroient tou-

", jours , & qu'il y fuccomberoit fi on ne le remuoit

L 4 »
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1

, & tourmentoit continuellement. Il les eut en effet,

,, & la derniére dura près d'une heure. Il affura que fi

on l'avoit moins fecoué elle auroit duré une démie

,, heure davantage , & qu'il y feroit mort. En un mot

, il n'y a quafi point de fortes de maux & de douleurs

,, qu'il n'ait reffenti pendant les huit femaines qu'a du-

ré cette funefte maladie.

ود

وو

"

,,

"

Le Vendredi matin vingt fixiéme Juin , le mala-

de alla à S. Maur pour faire dire une Meffe , avec

5, une pleine confiance qu'il guériroit ce jour-là ; il fe

,, trouva mal trois fois dans l'Eglife en entendant la

,, Meffe , à l'Evangile , à l'élévation de l'Euchariftie ,

s, & au Domine nonfum dignus. La Meffe finie , Mr.....

lui mit l'Etole fur la tête , & dit l'Evangile. Pen-

dant cette prière , le malade vit S. Maur debout en

habit de Bénédictin , & ce malheureux berger à ſa

gauche , le vifage enfanglanté de cinq coups de cou-

,, teau , ayant fa houlette en fa main , & fesdeux chiens

, à fes côtez. Dans ce moment le malade cria tout haut

dans l'Eglife , miracle , miracle , quoiqu'il n'eût pas

deffein de crier, & affura qu'il étoit guéri ; comme

il le fut en effet. Au fortir de l'Eglife , il s'en alla à

Paris accompagné de deux perfonnes feulement , trou-

,, ver Madame fa mére, pour lui apprendre & lui faire

,, voir qu'il étoit effectivement guéri , & renvoya le

" refte de fon eſcorte à Noify apprendre fa guériſon à

6

وو

"

وو Mr. fon Pére qui y étoit. On eft obligé de remar-

,, quer en cet endroit que la neuvaine qui a été faite

à Riom dans l'Eglife de S. Amable , fut finie le Jeu-

,, di vingt cinquiéme Juin , veille de la guérifon du

,, malade.

"

,, Le vingt neuviéme Juin , ledit Sieur de la Richar-

diére retourna à Noify , où il fe promena & chaffa

,, l'après diné & les jours fuivans. Le Mardi trente

Juin, ce malheureux berger le trouva dans des vignes

,, où il chaffoit , & après qu'il eut tiré fur des grives,

ce berger fe leva du pied d'un ceps de vigne , où il

étoit affis , & parut devant lui. Ledit Sieur de la Ri-99

» char
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99

"

ود

ود

""

""

ود

,د

ود

ود

""

"

chardiére, furpris de cette vifion , lui donna,un coup

de la croffe de fon fufil fur la tête , ce qui obligea ce

malheureux de crier , Ah , Monfieur, vous metuez,

& enfuite de s'enfuir. Nonobftant ce traitement , le

berger revint le lendemain le retrouver. Sitot qu'il

,, l'apperçut , il fe jetta à fes genoux , & cria , Mon-

fieur , je vous demande pardon ; ne me faites point

de mal, je vous dirai toutes choſes. Ledit Sieur de

la Richadiére , l'ayant affuré qu'il ne lui en feroit

point , le Berger lui dit s'appeller Danis, & avoua

lui avoir donné le fort dont il avoit été affligé ,

,, qu'il le lui avoit donné pour un an : mais qu'il

en étoit guéri par miracle au bout de huit fe-

maines , à la faveur des priéres & des neuvaines ,

,, que lui & fa famille avoient fait faire au S. Ef

t, prit , à S. Maur, & à S. Amable ; & quoiqu'on en

eût fait d'autres , le forcier ne parla que de ces trois-

là ; & ajouta que le fort dont il avoit été guéri par

,, miracle , étoit retombé fur lui Danis. Il en demanda

de nouveau pardon , & fupplia ledit Sieur de la Ri-

chardiére de faire prier Dieu pour lui , difant qu'il ne

,, pouvoit efpérer fa guérifon que d'un miracle, qu'il

reconnoiffoit ne pas mériter. Peu de jours après on

écrivit au Sieur Abbé Milanges Chanoine de la Sain→

,, te Chapelle de Riom , d'avoir la charité de faire une

feconde neuvaine à Saint Amable en faveur de ce mal-

heureux; ce qu'il fit avec beaucoup de dévotion.

,, Cependant le bruit de ce fort s'étant répandu en

divers endroits des environs de Noify , le Prévôt des

Maréchaux de Meaux mit fes Archers en campagne,

à la recherche de ce malheureux qui étoit alors réfu-

, gié à Torcy , où il fut reconnu. Mais enfin il évita

la Maréchauffée , & paffa déguifé par Noify, où

, après avoir tué fes chiens , jetté fa houlette dans un

,, bois , & changé d'habit , il vint trouver ledit Sieur

de la Richardiére le Dimanche treize Septembre , au-

,, quel il raconta la maniére en laquelle il s'étoit fauvé,

& avoit éyité de tomber entre les mains des Archers

99

ود

"

"

""

ود

ود

ود

99

Is ,, qui
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,, qui le pourſuivoient , que les bonnes priéres qu'il

avoit fait faire l'avoient guéri , & que Dieu lui avoit

fait miféricorde , quoiqu'il y eût vingt ans qu'il n'eût

approché des Sacremens ; qu'enfin il avoit été con-

, feffé à Torcy, & qu'après un mois de préparation & de

remife , il avoitil avoit reçu l'abfolution de fes péchez , &

avoit enfuite été admis à la Sainte Communion , qu'il

fe recommandoit toujours à fes bonnes priéres , qu'il

,, ne le verroit plus , & qu'il s'en alloit fans favoir où

le plus loin qu'il pourroit.

33

"

59

33

39

99 Huit ou dix jours après , ledit Sieur de la Richar-

diére reçut une lettre d'une femme, fe difant parente

dudit Danis, portant qu'il étoit mort fort repentant ,

,, qu'il l'avoit chargée en mourant de l'informer de fon

,, décès , & de le prier de faire dire une Meffe de Re-

» quien pour le repos de fon ame , ce qui a été ponc-

» tuellement exécuté.

Il ne faut point d'empreffement pour voir des cho-

fes extraordinaires mais il ne faut pas auffi les négli-

ger lorfqu'elles arrivent. Il en faut tirer le bien qui en

revient , tâcher d'empêcher les maux qui en pour-

roient naitre , & s'apliquer fur tout à difcerner s'il y

a de la fourberie , ce qu'il peut y avoir de naturel,

ce qui tient du miracle ou du fortilége . Je crois que

tout ce que nous avons dit dans le premier livre ,

pourra fervir à faire ce difcernement.

Au refte quand on fait l'examen de quelque pratique

extraordinaire , il faut être ferme dans les principes ; &

quand il eft clair qu'un effet ne peut arriver naturelle-

lement, ne pas hésiter fur ce point. Il y a par exemple

des perfonnes , qui foit la nuit ou le jour , devinent quel-

le heure il eft , en tenant fufpendu dans un verre avec

de la foye ou du fil une bale de plomb, un anneau,

un cachet , ou un clou qui fonne l'heure qu'il eft ; en

frapant contre le verre autant de coups qu'il eft d'heu-

res. Pour favoir fi c'eft-là un effet naturel ou non , il

faut premiérement examiner s'il n'y a point quelque

fourberie : car il me femble qu'il eft fort poffible qu'un

hom-
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homme adroit faffe fonner imperceptiblement autant de

coups qu'il voudra. Mais fi cela fe fait entre les mains

de quelque perfonne fans fraude & fans adreffe , comme

en effet j'ai vu des perfonnes de probité , qui fe fervoient

fort fimplement de ce fecret , foit pour deviner l'heure ,

foit pour contenter la curiofité de quelques perfonnes

qui vouloient voir l'expérience : cela fuppofé , il eft

certain que l'effet n'eft pas naturel.

La raifon en eſt évidente ; c'eft que les Corps agiffent

néceffairement de la même maniére dans les mêmes cir-

conftances phyfiques , indépendamment de la conven→

tion des hommes. Or les heures que les horloges fon-

nent , & qu'on veut faire deviner à l'anneau , ou au

clou , dépendent entiérement de la volonté des hommes,

qui pourroient changer la divifion des heures. S'il plai-

foit au Roi, on pourroit faire fonner la premiére heure

aux horloges , une heure après le Soleil levé, fuivant

l'ancienne coutume. Alors les horloges fonneroient fix

heures dans le tems qu'elles en fonnent à préſent douze,

On pourroit bien auffi fuivre la coutume d'Italie , où

l'on divife les jours en vingt quatreheures , en commen-

çant par le foir. Ainfi tous les jours à midi , par exem-

ple , les horloges d'Italie marquent dix fept , dix huit

ou dix neuf heures felon les faifons , lorfque celles de

France ne marquent que douze heures. Voudroit-on

que l'anneau ou le clou euffent affez d'efprit , pour fa-

voir combien d'heures il plait aux hommes de faire fon-

ner aux horloges dans les Pays où l'on a recours à l'an-

neau, ou au clou , pour deviner quelle heure il eft?

Mais , dit-on , c'eft l'artére qui donne ce mouvement

à l'anneau. Or le mouvement du fang peut dépendre de

celui du Soleil, qui régle les heures. Car il y a beau™

coup de rapport entre le Soleil & le fang.

Rép. Un tel raifonnement ne doit tromper perfonne

après qu'on vient de voirque les heures des horloges que

l'on fait deviner à l'anneau dépendent de la volonté des

hommes, qui pourroient divifer les heures du jour d'u-

ne toute autre maniére. Si le mouvement de l'artére du

•

1

doigt
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doigt faifoit frapper l'anneau ou le clou , il fraperoit au-

tant de coups à trois heures après midi , qu'à onze heu-

res du matin ; car l'artére ne bat pas moins affurément

trois heures après le repas , qu'une heure avant diner.

Difons même que l'anneau ne cefferoit jamais de frap-

per, parceque le mouvernent de l'artére ne s'arrête pas.

Mais ce font-là , comme nous venons de dire , des rai-

fonnemens qui ne demandent pas qu'on s'y applique ,

& qui montrent feulement qu'il n'eft rien fur quoi cer-

taines perfonnes ne puiffent s'éblouir & fe brouiller par

quelque galimatias. Ceux qui ne s'expofent pas à en fai-

re, avouent de bonne foi qu'on ne peut
rendre aucune

bonne raison de ce prétendu fecret. Ils doivent même

reconnoitre qu'on prouve clairement que
l'effet n'eſt pas

naturel.

Mais , dit-on encore , que penfer donc de ceux entre

les mains de qui l'anneau fonne? Ce font des perfonnes

de probité, de mérite, de diftinction. Faut- il les met-

tre au nombre des forciers ? Ils n'ont point fait de pac-

te, ils ne fe font jamais donnez au Diable. Que direz-

vous donc d'eux ? Nous dirons ce que nous avons dit

en traitant desmoyens dejugerdes effets furprenans , que

bien des gens s'excufent mal à propos fur ce qu'ils n'ont

point fait de pacte. Que les Intelligences peuvent agir ,

fans que nous avons fait de pacte avec elles. Que le pou

voir des Efprits ne dépend pas
de nous , puifqu'ils peu-

vent tenter les juftes malgré eux ; qu'il faut qu'on s'en

défie, Que quand le Démon agit fans que nous y

nions aucune occafion nous n'offenfons pas Dieu ;

mais que fi nous recourons à une pratique douteuse, &

que le Démon y agiffe , nous fommes alors cenfez en-

trer en commerce avec lui. L'un tient l'anneau fufpen-

du , l'autre le remue ; voilà le commerce qui eft prohi-

bé aux (a) Chrétiens. Il n'eft pas néceffaire d'examiner

fi l'on dit des paroles , ou fi l'on n'en dit point. Onne

prononce rien à préfent. Autrefois on difoit un verfet

>

(a) Nolo vos fieri focios Dæmoniorum.

don-

d'un
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›d'un Pleaume ainfi que le rapporte Cajetan , qui s'a-

pliqua à détromper quelques perfonnes de cet ufage fu

perftitieux. Qu'on prononce des paroles , ou qu'on n'en

prononce point , l'effet n'eft pas naturel , lorſqu'il arri-

ve fans adreffe & fans fourberie.

Mais comment fe perfuader quedes Intelligences agis-

fent dans de femblables pratiques ? Rép. On doit juger

par d'autres yeux que par ceux duyeux que par ceux du corps , & raifonner

fur des principes conftans fur lefquels on demeure ferme.

On vient de voir que l'effet ne peut être naturel ; d'où

il fuit néceffairement qu'il y a ici ou fourberie ou dia-

blerie: il faut qu'on opte. Car la foi & la raifon ne re-

connoiffent que deux Subſtances, une corporelle , l'au-

tre fpirituelle. Ce qui ne vient pas des Corps , eft pro-

duit néceffairement par les Efprits bons ou mauvais

Nous reconnoiffons l'action des bons dans les fignes qui

tendent à affermir la foi , foutenir la Religion Catholi

fanctifier les Chrétiens ; & nous appercevons les

effets des Intelligences déréglées dans les fignes qui ne

fervent qu'à amufer les hommes , à contenterleur curio-

fité ou leur cupidité. Encore un coup il faut avoir des

principes folides , & s'y tenir ferme . Ceux que nous

avons expofez dans cet Ouvrage pourront fervir en une

infinité de rencontres. Il ne faut que les appliquer aux

pratiques qui font encore en ufage dans le monde, &

qui paroiffent embaraffantes.

Pour fe convaincre de la fauffeté de ce qu'on ditcom-

munément que le Parlement de Paris ne reconnoit point

de forciers , il fuffit de rapporter les termes d'un Arrêt

rendu en 1601. contre quelques Habitans de Champagne

accufez de fortilége.

L'Arrêt veut qu'ils foient envoyez à la Concier-

gerie par les Juges fubalternes ; dins enjoint les envoyer

incontinent & fans délais ès prifons de la Conciergerie , à

peine de privation de leurs charges. Et le Plaidoyer fup-

pofant que les devins & les forciers doivent être ri-

goureufement punis , tend feulement à faire obferver

une procédure exacte & régulière pour les découvrir

& les punir.
Mr.
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. Mr. Servin , Avocat-Général & Confeiller d'Etat

prouve au long par l'ancien & le nouveau Teftament ,

par la Tradition , les Loix & les Hiftoires , qu'il y a

des devins , des enchanteurs , & des forciers , & réfu

te ceux qui veulent couvrir leur doctrine de l'ombre de

Aftrologie judiciaire , & ofent écrire qu'il n'y a point de

farciers , & que ce n'eſt qu'illuſion d'humeur phantaſti-

que.

Il montre en fecond lieu que les devins & ceux qui

ufent de fórtilége , doivent être punis , non feulement

par les Loix générales de l'Ecriture & des Saints De-

crets , mais fpécialement en France par les Conſtitutions

denos Rois: ,, (4) Araifonde quoi ils ont étéjugez exé-

39 crables par les faints Décrets en fuivant la Loi Mo-

", faïque : & fpécialement par la Conſtitution qui eft

écrite au premier Livre des Capitulaires des Rois

Charlemagne & Louis le Debonnaire , chap. 64 ". (b).

Toute la précaution que le Procureur- Général de

mande eft , qu'on ne puniffe qu'après des preuves certai-

nes & évidentes. C'est ce que le Parlement de Paris ob

ferve , & voici , ce me femble , lesmaximes de ce Par

lement fi diftingué par la fageffe , fes lumiéres , &

fon intégrité.

?

1. De peur de prendre des illufions pour des réalitez ,

le Parlement ne fait ni rechercher ni punir ces prétendus

forciers qui ne nuifent à perfonne, & qui vont , dit-

on , invifiblement à des affemblées nocturnes. Il ne fait

en cela que fuivre les maximes des anciens (c) Capitu

(a) Pag. 220.

lai-

(6) Præcipitur ut incantatores , &c. ubicumque fint emendentur

vel damnentur.

(e) Capit. XIII. de fortilegiis & Sortiariis. tom. 2. col. 365. Ut

Epifcopi Epifcoporumque Miniftri omnibus viribus elaborare ftu

deant, ut perniciofam , & à Diabolo inventam , fortilegam & ma-

leficam artem penitùs ex parochiis fuis eradant , & fi aliquem vi-

rum aut feminam hujufce fceleris fectatorem invenerint turpiter

dehoneftatum de parochiis fuis ejiciant ..... fubverfi funt & a

Diabolo capti tenentur qui , derelicto Creatore fuo , à Diabolo fuf-

fragia quærunt. Et ideo à tali pefte mundari debet Sancta Eccle

fia.
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laires du neuviéme fiécle , qui laiffent à l'Eglife le foim

de faire rougir de honte & de punir par l'excommunica

tion ceux qui ont recours à des fortiléges , pour fe pros

curer quelque avantage, & qui ne craignent pas d'atten

dre quelque bien du Démon.

Ces Capitulaires recommandent auffi aux Pafteurs

de l'Eglife, d'inftruire & de défabufer les fidéles fur

ce qu'on difoit de plufieurs femmes qui alloient au

Sabat , c'eft-à-dire , qui croyoient fe trouver à des

affemblées nocturnes avec Diane , & faire pendant la

nuit de fort longs voyages avec elle & un très grand

nombre de femmes (4). On veut que l'on faffe en-

tendre que ce font-là des réveries de cerveaux creux,

ou des illufions produites par l'Esprit féducteur.

On peut donc laiffer à l'Eglife le foin d'inftruire

& de corriger fes enfans fur les fortiléges qui ne nui-

fent viſiblement à perfonne. Il eft feulement à fou-

haiter que les Parlemens & la police aident à l'Eglife ,

&

(a) Illud etiam non omittendum , quod quædam fceleratæ mu

lieres retrò poft Satanam converfa Dæmonum illufionibus & phan-

tafmatibus feducte credunt fe & profitentur nocturnis horis cum

Dianâ Paganorum Deâ , & innumerâ multitudine mulierum equi-

tare fuper quafdam beftias , & multa terrarum fpatia intempefta

noctis filentio pertranfire , ejufque juffionibus velut domina obedi

re , & certis noctibus ad ejus fervitium evocari. Sed utinam hæ

folæ in perfidiâ fuâ periiffent , & non multos fecum in infidelitatis

intentum pertraxiffent. Nam innumera multitudo hac falfa opinio-

ne decepta , hæc vera effe credit , & credendo à rectâ fide deviat,

& in errorem Paganorum revolvitur , cùm aliquid divinitatis aut

numinis extrâ unum Deum effe arbitratur. Quapropter Sacerdotes

per Ecclefias fibi commiffas , populo cum omní inftantiâ prædica

re debent ut noverint hæc omnimodis falfa effe , & non à divino ,

fed à maligno Spiritu talia phantafmata mentibus infidelium imro

gari. Si quidemipfe Satanas , qui transfigurat fe in Angelum lucis

cùm mentem cujufcumque muliercula ceperit , & hanc fibi per

infidelitatem , & incredulitatem fubjugaverit , illicò transformat fe

in diverfarum perfonarum fpecies , atque fimilitudines , & mentem ,

quam captivam tenet , in fomniis deludens , modò læta , modò

triftia , modò cognitas , modò incognitas perfonas oftendens per

devia quæque deducit ; & cùm folus fpiritus hæc patitur , infidelis

mens hæc , non in animo , fed incorpore, evenire opinatur. Ibid.

2°

4

•

"

•

.

"

1

"



176

Hiftoire Critique

1

& empêchen
t
qu'on ne fouffre des gens qui font une

efpéce de profeffion de deviner , foit par l'eau , par le

fas , ou par d'autres moyens. Nos Rois ont fouvent

ordonné à tous Juges de punir ces fortes de perfon-

nes par des peines pécuniaire
s
, & par le banniffe

ment
.

Les (a) Ordonnanc
es

de Charles VIII. en 1490. &

de Charles IX. dans les Etats d'Orléans en 1560.

font formelles fur ce point , & elles fe trouvent re-

nouvellées par une Ordonnan
ce

qu'un des plus grands

& religieux Rois donna en forme de Déclarat
ion

au

mois de Juillet 1682. dont le fecond article défend

parexprefféme
nt

toutes pratiques fuperftitieu
ſes

de fait

écrit , ou de parole , foit en abufant des termes de l'E-

criture Sainte, ou des prières de l'Eglife , foit en difant

ou en faisant des chofes qui n'ont aucun raport aux can-

fes naturelles, & ordonna que ceux qui les auroient mis

en ufage, & s'en feroient fervis , feroient punis exemplai
-

rement fuivant l'exigence des cas. Il eft en effet bien

Taifonnabl
e
qu'on interdife , autant qu'il eft poffible

toutes ces fortes de fuperftitio
ns

. Car fi l'art de ces

perfonnes qui devinent , ou prétenden
t
deviner , réuffit

quelquefo
is

par le fecours du Démon , il eft condamna
-

ble ; & s'il n'y a dans leur art que fourberie , il doit

auffi être abfolumen
t

interdit , parcequ'il ne faut pas per-

mettre aux hommes de fe tromper publiquem
ent

les uns

les autres, fur tout par des pratiques , qui fous quelque

avantage apparent , pourroient nuire à plufieurs perfon-

nes.
Le troifiéme article ordonne , que s'il fe trouvoit des

perfonnes affez méchantes pour ajouter & joindre à lafu-

perftition l'impiété & le facrilege , ceux qui en feront con-

vaincus foient punis de mort.
2. Le Parlement veut des preuves certaines & éviden-

facilement au feu , comme on
tes , & ne condamne pas facilement au feu

le fait en Allemagne & en plufieurs autres endroits. 11

eft conftant qu'il a infirmé ou modéré un grand nom-

(a) Conférences des Ordonnances. tom. 1. Liv . IX, tit. xã,

bre
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bre de Sentences des Jugesfubalternes , & qu'il a même

plufieurs fois renvoyé abfous des prétendus forciers , qui

avoient été condamneż au feu à Troyes & ailleurs , par-

cequ'on a craint de condamner des vifionnaires plutot

que des malfaiteurs.

3. Lorsqu'il eft évident que quelques perfonnes ont

porté préjudice au prochain par des maléfices , le Par-

lement les punit rigoureuſement jufqu'à la peine demort.

Ce qui fe fait non feulement par la Loi contre les homi-

cides , mais encore par les autres Loix contre ceux qui

ufent de maléfices. Les Capitulaires de France publiez

au Concile de Creffy en 873. l'ordonnent expreffé-

ment (a).

Cela s'eft obfervé & s'obferve encore dans le Parle-

ment de Paris, comme on peut le montrer par un grand

nombre d'Arrêts. Bodin qui écrivoit en 1580. en a ra-

maffé plufieurs. En voici quelques uns depuis cette dat-

te , qui ont été tirez des Regiftres du Parlement , &

qui n'ont été rapportez que dans deux Factums fort ra-

res de 1688. & 1691.

Par Arreft du 6 Mai 1585. , Simonne Renaud pour

fortilége fut pendue & brulée.

Par autre Arreft du 7. Septembre 1585 , Antoine

Caron fut pendu & brulé.

Par autre du 14. dudit mois , François Jeffeaume fut

auffi pendu & brulé pour même crime.

Par autre du 16. Février 1591. , Jeanne Darenne

pour fortilége fut pendue.

Par autre du 28. Novembre 1593. , Marguerite le

Roux

(a) Et quia audivimus quòd malefici homines & fortiariæ per

plura loca in noftro regno infurgunt , quorum maleficiis jam mul-

ti homines infirmati , & pluresmortui funt; quoniam , ficut Sanc-

ti Dei homines fcripferunt , Regis minifterium eft impios de ter-

râ perdere , maleficos & veneficos non finere vivere, expreffè præ-

cipimus ut unusquifque Comes in fuo comitatu magnum ftudium

adhibeat ut tales perquirantur & comprehendantur. Tom. 2. col.

230,

M 1
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Roux pour fortilége fit amande honorable , & fut pen¹

due & brulée.

Par autre du 7. Décembre de la même année , Jean-

ne Rouffard pour fortilége fut pendue & brulée.

Par autre du 14. du même mois , Françoife Suſanne

pour fortilége & maléfice fut pendue & brulée.

Par autre du 30. Décembre de la même année ,

Jeanne Collier pour fortilége fur des bêtes fut pendue

& brulée.

Par autre Arreſt du 4. Aouſt 1601. , Nicolas Guil

laume fut condamné à faire amande honorable , & être

pendu & brulé.

Par autre du 18. Aouft 1602. , Jeanne Rolant fut

condamnée au même fuplice pour femblables maléfices.

Par autre du 26. Novembre 1604. , Philibert le

Doux pour crime de léze-Majefté divine , maléfice &

fortilége , avoir renoncé à Dieu & adoré le Diable , fut

pendu & brulé.

,, Outre ces Arrêts on fait qu'en 1609. la Province

de Labour , qui eft dans le reffort du Parlement de

Bordeaux , s'étant trouvée infectée de forciers , dont

les crimes & maléfices abominables demeuroient im

», punis , parceque perfonne n'ofoit fe rendre leur par-

,, tie , le Roi Henri IV. fit expédier une Commiffion

ss au mois de Mai 1609 , adreffée aux Sieurs Defpagnet

ود

ود Préfident à Mortier au Parlement de Bordeaux , de

,, l'Ancre Confeiller en ladite Cour , (qui fut enfuite

Confeiller d'Etat ) & à un Procureur-Général , de

la Commiffion par elle nommé pour fe tranfporter fur

les lieux , & faire le procès aux coupables , & cesJu-

,, ges firent bruler plus de fix cens perfonnes , qui

,, avoient fait des fortiléges horribles.

99

Ce fut vers ce même tems qu'on brula tout vif à

Aix en Provence le 30. Avril 1611. Louis Gaufri-

di, atteint , confez & convaincu d'un grand nombre de

fortiléges , pour me fervir des termes de l'Arrêt infé-

ré au Mercure (a) François de la même année.

(a) Mercure François de 1611. p. 23.

Quel-
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Quelque tems après le Parlement de Paris qui con-

damna la Maréchale d'Ancre à avoir la tête tranchée ,

& à être réduite en cendres , ce qui fut exécuté le

8. de Juillec 1617. , mit au nombre des caufes de la

condamnation le crime de fortilége. Mais plufieurs

dirent que ce dernier grief n'étoit pas affez prouvé ,

& qu'il étoit furnuméraire.

Enfin pour venir aux Arrêts qui ont été donnez

de nos jours , il faut dire quelques mots des procès

criminels qui ont été faits à plufieurs Bergers de la

Province de Brie , pour des fortiléges étonnans.

Depuis 1687. jufqu'en 1691 , de miſférables Bergers

avoient fait mourir par des fortiléges pour plus de

cent mille écus de beftiaux. Quelques uns de ces Ber-

gers furent condamnez par la haute-juſtice de Pacy à

Brie-Comte-Robert , qui eft à fix lieues de Paris , à

être pendus & brulez. Il y eutappel de ces Sentences , &

le Parlement de Paris les infirma , condamnant feulement

les criminels aux galéres , parceque quelques jugestrouvant

lieu de douter fi la mortdes beftiaux n'étoit point arrivée

naturellement par des poiſons qu'on appelle des gogues,

les voix furent partagées , & l'avis paffa au plus doux.

Mais enfin il n'y eut plus lieu de douter que la mort des

beftiaux ne fût arrivée par fortilége , & qu'il n'y eût

du furnaturel dans les faits de ces Bergers. Cela fut

connu en plufieurs maniéres , & parut fur tout évidem-

ment par un fait étrange qui ne peut être révoqué en

doute , rapporté dans les procès verbaux , & énoncé

dans trois factums qui furent imprimez. Je crois qu'il

eft bon de raconter ce fait , car les piéces imprimées

dans lesquelles plufieurs perfonnes ont vu le détail , font

devenues fi rares , & le feul exemplaire qui refte entre

les mains de Mr. le Févre Sécretaire du Roi , eft déja

fi ufé à force d'avoir été lu , qu'en peu de tems il ne

fera plus poffible de le lire. Voici donc le fait que je

pourrois raconter fur le recit de témoins oculaires , qui

jufqu'alors n'avoient point cru aux fortiléges , & qui

depuis ce tems ont bien changé de fentiment & de lan-

gage.
M 2
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gage. Cependant de peur d'altérer quelques circonftan-

ces , je ne ferai que tranfcrire ce qui fut imprimé dans

les Factums , qui produifirent l'effet pour lequel ils

étoient compofez.

--

,د

39

99

"

"

59 Un Berger nommé Hocque convaincu d'avoir fait

mourir beaucoup de beftiaux par des fecrets peu con-

nus , fut condamné aux galéres par Sentence de la

Haute Juftice de Pacy du 2. de Septembre 1687.

confirmée par Arreft de la Cour du 4. Octobre fui-

vant. On avoit cru d'abord que ledit Hocque ne s'é-

,, toit fervi que de gogues & d'autres voyes naturelles

,, pour faire mourir les beftiaux , & c'est pour cela

,, qu'il fut feulement condamné aux galéres. Mais ce

,, qui s'eft paffé dans la fuite a bien fait connoitre le

,, contraire, parceque l'on a vu que depuis fa condam-

nation la mortalité ne ceffoit point fur les beftiaux ,

dont la caufe s'eft découverte par des voyes furpre-

& comme par un effet de la Juſtice de

وو

ود

"

99

"

,,

"

39

99

nantes

Dieu.

,, Hocque étant à la chaine avoit pour camarade un

,, autre forçat attaché près de lui nommé Beatrix , hom-

,, me d'efprit avec lequel il buvoit ordinairement. Bea-

trix le faifant raifonner fur les moyens dont il s'étoit

fervi pour faire mourir un fi grand nombre de beftiaux ,

tira de lui un aveu ingénu dans le vin de tout le mys-

,, tére ; qui eft qu'il fe fervoit d'une charge d'empoi-

fonnement , appellée entre eux les neuf Conjuremens ,

,, laquelle fubfiftoit toujours ; lui dit que c'eft une cho-

fe en ufage parmi les Bergers de Brie , lui expliqua

même de quelle maniére cette charge étoit compofée.

Beatrix croyant que c'étoit une occafion de faire un

fervice confidérable au Seigneur de Pacy , & qu'il en

,, pourroit tirer quelque récompenfe , en avertit le Com-

,, mandant de la Tournelle , & ayant encore fait boire

ledit Hocque ', lui confeilla de faire lever cette char-

», ge , qui caufoit un mal dont il ne pouvoit tirer au-

cun profit , ce qu'il lui dit ne pouvoir faire en l'état

", où il étoit , mais qu'il avoit unami nommé Brafdefer

"9

ود

وو

99

"

,, de-
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I

وو

"

ود

demeurant proche de Sens en Bourgogne , qui en fa-

voit les moyens , & auquel , à la perfuafion dudit

" Beatrix , il écrivit une lettre , qu'il adreffa à Nicolas

,, Hocque fon fils , lui manda de fe tranſporter chez

Brasdefer , & lui défendit de lui dire que ce fût lui

,, qui avoit fait cette charge , ni l'état où il étoit. Cet-

,, te lettre étant partie , & les fumées du vin paffées ,

Hocque fit réflexion fur ce qu'il avoit fait , & com-

,, mença à fe tourmenter , fit des hurlemens , & fe plai-

,, gnit d'une maniére étrange, difant que Beatrix l'avoit

,, furpris , qu'il feroit caufe de fa mort , & qu'il falloit

,, qu'il mourût à l'inftant que Brafdefer léveroit la

,, charge de Pacy , fe jetta fur Beatrix qu'il vouloit

étrangler , & excita même les autres forçats contre

lui , par la pitié qu'ils avoient du defeſpoir de Hoc-

,, que en forte qu'il falut que le Commandant de la

Tournelle vînt avec fes Gardes , les armes à la main

» pour apaifer ce défordre , & qu'il tirat ledit Beatrix

, de leurs mains.

"

ود

99

وو

99

ود

"

""

"

"

ود

33

ود

99

""

33

""

,, En effet Brasdefer à fon arrivée à Pacy , étant

entré dans les écuries , & par des figures & des im-

piétez exécrables , ayant trouvé effectivement la

charge d'empoifonnement qui étoit fur les chevaux

& fur les vaches , la jetta au feu en préfence du

Fermier de Pacy & de fes domeftiques. Mais à

l'inftant il témoigna y avoir grand regret , &

l'Esprit lui avoit révélé que c'étoit Hocque qui

avoit fait ladite charge , & qu'il étoit mort à fix

lieues dudit Pacy , dans le tems qu'il l'avoit levée ,

fans favoir qu'il fût à Paris , ni en priſon. Ce qui

fe trouva véritable , tant par l'information faite par

que

le Commiffaire le Marié au Château de la Tournel-

le , que par celle faite par le Juge de Pacy fur les

lieux , qu'au même jour & à la même heure que

Brasdefer avoit commencé à lever ladite charge

Hocque qui étoit un homme des plus forts & des

plus robuftes , étoit mort en un inftant , dans des

», convulfions étranges , & fe tourmentant comme un

29

»,

M 3
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poffédé , fans vouloir entendre parler de Dieu ni

de Confeffion. Ce qui fait voir fenfiblement qu'il

,, y a quelque chofe de furnaturel dans les maléfices de

,, ces Bergers.

ود

ور

ود
•

39
Si la Cour defire s'éclaircir de ce fait concernant

l'étrange mort de Hocque , elle en trouvera la preu

ve dans fon Greffe , avec le procès qui a été depuis

fait , ant audit Brasdefer , qu'aux enfans dudit Hoc

„, que , & aux nommez Petit Pierre & Jardin Ber-

,, gers , trouvez complices.

99

دو

ود

وو

ود

"9

Tous ces complices & quelques autres Bergers fu

rent condamnez aux galéres par divers Arrêts. Cepen-

dant le mal ne ceffoit point , & l'on continua d'en

chercher la caufe : On trouva des Bergers faifis de

Livres manufcrits , contenans plufieurs moyens de

faire mourir les beftiaux , attenter à la vie des hom-

,, mes , & à l'honneur des femmes. Et ceux qui fu-

rent pris & interrogez reconnurent avoir fait des char

,, ges d'empoisonnemens fur les beftiaux , appellées entre

eux le bean Ciel-Dieu , avec des parties de la Sainte

Hoftie , qu'ils prenoient à la Communion , des excré

,, mens d'animaux , & un écrit avec du fang des mêmes

animaux , mêlé d'Eau-benite , & les paroles mention-

nées au procès.

ود

ود

""

Mr. le Févre , Sécretaire du Roi Seigneur de Pacy,

qui avoit fouffert un grand dommage par ces miféra-

bles Bergers en fit encore faifir deux en 1691. Pierre

Biaule & Medard Lavaux , qui avouérent leurs forti-

léges , & furent condamnez à être pendus & brulez ,

par Sentence du Bailly de Pacy le 26. Octobre 1691.

Cette Sentence fut confirmée en ce point par un Ar-

rêt du Parlement de Paris , imprimé fous ce titre : Ar-

reft de Noffeigneurs de la Cour du Parlement de Paris

rendu contre les nommez Pierre Biaule & Medard La-

vaux, Bergers forciers de la Province de Brie.

Vu
par la Cour le procès criminel fait par le Bailly de

la Châtellenie de Pacy en Brie , à la requête du Procu-

reur Fifcal de ladite juftice Demandeur & Accufateur ,

con-
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contre Pierre Biaule & Medard Lavaux de la Province

de Brie , Défendeurs & Accufez prifonniers en la Con-

ciergerie du Palais , Appellans de la Sentence contre eux

rendue
par ledit Siége le 26. Octobre dernier , par laquel-

le lesdits Biaule & Lavaux , font déclarez duement at-

teints & convaincus de fuperftitions , d'impiétez , facrilé-

ges; prophanations , empoisonnemens & maléfices mention-

nez au procès, & par le moyen d'iceux fait mourir de

deffein prémédité deux chevaux , quarante fix moutons ;

&c. pour réparation de quoi fuivant l'article troifiéme de

l'Ordonnance du Roi du mois de Juillet 1682. condam-

nez defaire amande honorable , nuds en chemife , ayans

la corde au cou ... ce fait menez & conduits enla

de Place dudit Pacy, pour y être pendus & étranglez à

des potences , qui pour cet effet y feront plantées .

fait leurs corps jettez aufeu & les cendres au vent ....

Ladite Cour renvoye lesdits Lavaux & Biaule prifonniers

par devant ledit Bailly de Pacy pour l'exécution. Fait en

Parlement le 18. Décembre 1691. prononcé & exécuté le

22. Décembre 1691. audit lieu de Pacy.

gran-

·

Voilà de quelle maniére le Parlement en uſe , lors-

que les faits font conftans. Il réfulte de tout cela que

le Parlement de Paris reconnoit des fortiléges par les-

quels on nuit au prochain , & qui doivent être rigou-

reuſement punis.

La quatriéme maxime de cette augufte Compagnie ,

eft de ne faire examiner les perfonnes accufées de forti-

lége , que par des voyes naturelles & légitimes , & de

rejetter par conféquent celles qui ne le font pas.

1

M 4 CHA-
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CHAPITRE IV.

Qu'il faut vérifier autant que l'onpeut les

chofes extraordinaires. Extrait d'une let-

tre de M. Nicole. Hiftoire de la Muette

qui difoit avoir recouvré la parole au tom-

beau de Jaques II. Roi d'Angleterre. His-

toire d'une fille cataleptique.

O

N ne fait rien , quand on ne fuit point de près

les événemens qu'on donne pour extraordinai-

res. Faute de preuves , les perfonnes judicieuſes ne

font aucun ufage de ces faits ; & tout ce qui en ré-

fulte , c'eft que les esprits forts en prennent occafion

de tourner en ridicule ceux qui font incontestables. Il

importe donc de s'affurer de la vérité de ces chofes ex-

traordinaires,

+

M. Nicole (a) a écrit à ce fujet une lettre , dont

une partie mérite d'être inférée ici. Outre qu'elle eft

pleine de principes folides , elle renferme des faits très

curieux.

"

99

,, Quittons, s'il vous plait , l'hypothefe de M. Lec-

fedal , qui eft plus embaraffée , & prenons un autre

" cas. Faut-il , par exemple , examiner , fi ce qu'on

dit être arrivé à la foeur Ser .... eft vrai ou non?

Je parle de cet enlévement extraordinaire devant tou-

,, tes fes fœurs. Si on le trouvoit faux ou incertain ,

,, cela nuiroit au Monaftére , fi on le trouvoit vrai ,

,, cela ferviroit à l'Eglife. Que faut-il faire dans cette

,, espérance , & dans cette crainte ? Je dis qu'il le faut

examiner. Si on n'examine aucune des chofes extra-

,, ordinaires que Dieu fait en ce tems , & qu'il fait

99

"

(*) Tome VII. Let. 45. pag. 238

fans
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S

e

1

1

وو

""

ود

ود

ور

ود

ود

,د

وو

وو

fans doute à deffein qu'elles foient utiles , elles font

toutes inutiles , non feulement aux gens de bien ,

mais à toutes les perfonnes fenfées. Car il y a un

tel mélange de vrai & de faux , par la crédulité,

l'impofture , le manquement de lumiére de ceux qui

les rapportent ; qu'une chofe extraordinaire que l'on

propofe , & qui n'eſt pas diftinguée de la foule des

autres par quelque marque particuliére , doit ſelon

la raifon être rejettée ; c'eft-à-dire qu'on n'y doit

point avoir d'égard. Cela fupofé , je demande ; fi

l'Eglife , les gens de bien, les perfonnes de bon fens

doivent être privées de l'utilité d'une merveille que

Dieu aura opérée , par cette feule confidération ,

,, qu'il fe pourra peut-être faire que ces examens , ren-

dant certaines chofes , qui paffent pour merveilleufes ,

incertaines , il y aura des étourdis qui en feront fcan-

dalifez?

""

ود

ود

ود

95

ود

"

"

ود

ود

ود

ود

,, Car il ne faut point fe tromper : toutes chofes ex-

,, traordinaires non examinées & non prouvées , devien-

nent inutiles , & plus elles font grandes , plus elles

fe tournent facilement en ridicule. Il faut donc avoir

un foin extraordinaire de les bien établir , quand on

le peut ; car quand on les néglige , c'en eft fait. Je

,, me fouviens fur ce fujet , qu'ayant lu dans la vie

d'un certain Carme déchauffé , nommé le Pére Do-

,, minique, qu'il fut élevé en l'air devant le Roi d'Es-

,, pagne , la Reine , & toute la Cour , & qu'il n'y

,, avoit qu'à fouffler fon corps pour le remuer comme

,, une bouteille de favon , je fis ce récit chez Madame

,, de Longueville pour la divertir. Diverfes perfonnes

de fort bon esprit , ne manquérent pas de tourner

,, mon récit en ridicule ; & leur principale raiſon étoit,

», que ce miracle étant la choſe la plus éclatante du

,, monde & la plus importante pour la Religion , on

,, en auroit dreffé des actes autentiques , on en auroit

fait bâtir quelque monument pour le conferver à la

poſtérité.

ود

وو

""

» Cette raifon n'eft pas fort certaine, car il y

MS

a- dans

,, les

7
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33

39

les hommes une négligence extrême à donner à la

vérité l'autorité qu'elle doit avoir ; mais elle fuffit

» pour faire voir que les plus grandes chofes du mon-

de deviennent non feulement inutiles , mais ridicu-

" les , faute d'être pouffées jusqu'à la certitude.

39

L

39

33

,,

,, Ne vous imaginez pas de même que ce foit une

petite chofe que ce que l'on dit être arrivé à la Sœur

Ser.... d'avoir été enlevée , enforte que quatre

perfonnes la tirant en bas , n'en purent venir à bout.

Cela ne prouve rien pour elle du tout : mais la cho-

fe bien vérifiée , prouve Dieu & le Diable , c'eſt-à-

dire toute la Religion. Auffi ceux à qui l'on rap-

» porte ces fortes de faits , ne les méprifent point com-

me n'étant rien , mais comme étant faux , & ils pren-

nent même la négligence que l'on a eue à les vérifier

» comme une marque de fauffeté. Ainfi fi j'euffe eu

quelque autorité au lieu où l'on dit que cela eft ar-

rivé, j'aurois bien pouffé la choſe plus loin , & j'au-

rois cru rendre fervice à Dieu, en portant ce fait jus-

» qu'à la derniére évidence.

"

39

99

39

93

39

39

Il est vrai qu'il y a beaucoup de différence entre

la vérification d'une vifion & celle d'un événement

extérieur ; car une vifion prouve peu quoique véri-

fiée , & un événement extérieur prouve beaucoup.

C'est pourquoi , comme il y a moins à gagner &

plus à perdre , on y doit être plus rerenu. Il y a

» pourtant quelque chofe à conclure de toutes les dif-

férentes vues que M. de Lecfedal a eues ; & pourvû

», que cet examen fe fit avec prudence comme il eft

poffible , il ne feroit nullement impoffible d'éviter

⁹ ce que l'on craint , & de profiter de ce qu'on trou-

"

veroit de certain & d'afluré.

Il n'y a rien de fi facile que de fe tromper en ce

5 point , & de penfer que ce qui nous eft certain , le

fera auffi aux autres , & de négliger fur cela d'en ap- .

» porter les preuves.

99

Le Cardinal Jaques de Vitry , homme de poids

& de mérite , fait par exemple dans la vie de Marie

??
Do-
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ود

ود

ود

وو

وو

,, Dogny , le récit des chofes extraordinaires arrivées

à une fainte fille encore vivante que l'on appelle

Chriftine l'admirable. Il étoit Confeffeur d'un Mo-

naſtére où elle étoit , & apparemment le fien ;. &

fur cela il s'eft imaginé que l'on l'en croiroit. Ce-

pendant de quelque poids que foit fon autorité , ce

,, qu'il en dit eft fi extraordinaire , que l'on fe mo-

,, que quand on le rapporte , & M. d'Andilly s'eft

cru obligé de le retrancher dans la vie de Marie

Dogny qu'il a donnée en François.

"

""

ود

وو

وو

35 Si ce Cardinal eût fait autrement , & qu'aulieu

de nous payer de fon témoignage , il eût pris la pei-

ne de bien vérifier les faits par de bons témoins , &

de bien circonftancier ces chofes , on en jugeroir

,, tout autrement , & ces hiftoires ne feroient pas inu-

tiles à l'Eglife comme elles le font préſentement.وو

ود

"

"2

99 Ne feriez-vous pas bien aife , Monfieur , que les

bons Chanoines de Cracovie qui étoient du tems de

S. Stanislas , euffent dreffé des procès verbaux bien

autentiques de ce mort de trois ans , reffuſcité , qui

,, vint rendre témoignage au Roi Boleslas d'une vérité

de fait , fur laquelle ce faint étoit calomnié , après

,, quoi le mort fut remis dans fon fepulcre : & de cet

autre fait qui n'eft pas moins étrange , que les mem-

bres de Saint Stanislas , jettez par morceaux dans les

champs , furent reconnus à une certaine lumiére, &

remis en leur place , enforte qu'il n'y parut aucune

cicatrice , comme nous le lifions il y a peu de tems

dans le Breviaire ? Mais faute de l'avoir fait , ce que

l'on dit , ne convaint perfonne.

"

39

وو

""

>>

» Vous me direz peut-être ; quel fi grand bienpeut-

,, on espérer de la vérification entiére , & fans repli-

,, que , d'un corps élevé en l'air un espace notable ,

& que quatre perfonnes ne peuvent rabaiffer , com-

me on dit qu'il eft arrivé à la Sœur Séraphine ?

ود

ود

99
C'est ce que les bonnes gens comme vous ne

,, comprennent pas , & je ne le comprens point du

tout auffi , par rapport à moi ; car je n'ai que faire

" du
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, du tout de tout ce miracle. Mais quand je confi-

dére de certaines gens , dont le monde eſt plein, j'en

,, juge autrement.

39

39

39

,, ›Il faut donc que vous fachiez , que la grande hé-

5, réfie du monde n'eft plus le Calvinisme ou le Lu-

théranisme , que c'eft l'Athéisme ; & qu'il y a de

toutes fortes d'Athées , de bonne foi , de mauvaiſe

foi , de déterminez , de vacillans , & de tentez. C'eſt

être trop dur que de dire qu'il ne faut point avoir

égard à une fi méchante dispofition. Tout homme

vivant , étant fufceptible de la grace de Dieu , il ne

faut ni defespérer du falut d'aucun , ni le priver des

moyens extérieurs qui y peuvent contribuer. Les

raiſons ſpéculatives peuvent peu fur l'esprit de ces

gens-là , elles n'y font qu'une impreffion fombre.

Il n'en eft pas de même d'un miracle , ils n'en dis-

" putent d'ordinaire que la vérité. Car ils ne font

,, pas affez fins pour dire qu'un corps peut être natu-

rellement élevé en l'air un quart d'heure ils difent

,, nettement que cela n'eft pas.

"

"

པ
་

59

"

>

Que gagnera-t-on , me direz vous , quand on au-

ra prouvé que ce fait eft vrai ? Vous gagnerez tout ;

, car vous les forcerez de conclure qu'il y a un Dia-

ble & un Dieu , & c'eft tout ce qu'ils ne croyent

.pasوذ

"

"

" Ils ne s'amufent pas à chicaner fur le refte. Cela

5, ne conclut donc rien pour la Sœur Séraphine ; mais

,, cela conclut tout pour l'Eglife contre ces fortes de

perfonnes. C'eft pourquoi je vous affure que fi j'a-

vois eu quelque autorité , au lieu où l'on dit que

,, cela eft arrivé , j'aurois pouffé les chofes plus loin.

,, La plupart du monde ne fonge qu'à foi , ou à ceux

» qui les environnent , & ils jugent inutile tout ce

qui ne leur fert pas , mais il faut étendre fes vues

», plus loin.

»

»

99
Il faut regarder le général de l'Eglife , & toute

la poftérité ; & les petits inconvéniens particuliers

paroiffent peu de chofe , quand on eft occupé de

» ces
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5

S

--

""

"9

ود

""

"

ces vues plus étendues. Faute d'avoir ces vues gé-

nérales , on laiffe perdre & diffiper pour l'Eglife tout

ce que Dieu y a fait , toutes les marques de fa pré-

,, fence dans le monde & dans l'Eglife. Mais on ne

voit point , direz-vous , qu'on ait jamais pris ces

foins de vérifier tout jusqu'à la derniére exactitude.

Il eft vrai , mais vous en voyez l'effet , c'eft que

tout devient incertain & inutile à l'Eglife , & fe

tourne enfin en ridicule. Que favez-vous auffi fi

cette négligence qui paroit déraisonnable , n'eſt point

un jugement de Dieu fur ceux qui méritent d'être

aveuglez , que Dieu veut par-là priver des lumiéres

qui les pourroient redreffer ? Or quand cela arrive

ainfi par une permiffion de Dieu , la négligence de

,, ceux qui y contribuent n'en eft nullement blama-

ble.

"

ود

""

"9

وو

ود

ود

""

Frapé des avantages que la Religion peut tirer de la

vérification des chofes extraordinaires , je me fuis atta-

ché à connoitre la vérité d'un miracle qu'on difoit

avoir été fait au tombeau de Jaques II. Roi d'Angle-

terre. On ne fera pas fâché que je tranfcrive ici un

mémoire , dont je répandis des copies en différens en-

droits , pour favoir fi cette muette diſoit vrai.

ود

"

>>

,, Après avoir entendu dire qu'une fille , que nos

Miffionnaires de Saint Magloire avoient vue muette

à la Miffion du Diocéfe de Sens , venoit de recou-

vrer la parole au tombeau du feu Roi d'Angleterre ,

fouhaitant de parler à cette fille pour pouvoir exa-

,, miner fi elle avoit été certainement muette , elle vint

à Saint Magloire le matin du 27. Aout 1702. Quel-

» ques uns de nos péres l'ont interrogée , elle a répon-

du à toutes leurs demandes & aux miennes , & j'ai

écrit en fa préſence le récit fuivant.

"

"

ود

ود

ود

""

"
» Catherine Dupré , âgée de trente ans , fille de

Louis Dupré & de Louife Uré , née à Elbeuf à

cinq lieues de Rouen , & baptifée auffi à Elbeuf

dans la Paroiffe de Saint Jean , devint muette au

même lieu le 24. de Juin 1691. jour de Saint Jean-

» Bap-

1

1
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»

"

Baptifte. La maniére dont elle perdit la parole , lu i

donna lieu de croire que c'étoit par l'effet d'un for-

tilége , dont un homme déréglé l'avoit menacée fans

avoir aucun indice de maladie : deux heures après

» qu'elle eut reçu un bouquet de cet homme , fa lan-

gue fe racourcit tout d'un coup , enforte qu'elle ne

» pouvoit la porter jusqu'aux dents. Il lui vint fur

le creux de la poitrine une tumeur plus groffe que

deux poings fermez , fon corps devint noir , & fon

esprit tout égaré.

وو

39

1

Elle demeura à Elbeuf cinq ans dans cet état fans

recevoir de foulagement d'aucun reméde , elle pa-

roiffoit folle , & comme on la croyoit enforcelée ,

on la mena à M. l'Evêque d'Evreux , qui ne pou-

vant connoitre la caufe de fon mal , ni le faire gué-

rir par les médecins qui n'y comprenoient rien , fit

fur elle quelques priéres. Son esprit devint plus

tranquile , le corps reprit peu à peu la couleur natu-

relle. On la conduifit à Paris pour la faire traiter

" par diverfes perfonnes , & elle demeura quelques

,, mois à l'Abbaye de Long-champ près Paris , d'où

», elle retourna à Elbeuf.

32

99

59

93

33

,, Les cinq ans étant paffez , fon pére & ſa mére

morts , elle fe joignit à une proceffion pour aller à

Notre-Dame de Lieffe. Elle y fit quelques neuvai-

nes , & y demeura près de deux mois. Son esprit

qui n'étoit plus égaré lui permettant de fe confes-

fer , ce qu'elle n'avoit pu faire durant cinq ans ; le

Curé du lieu la confeffa , en lui lifant un long exa-

men de péchez , & lui faifant faire un figne d'appro-

bation à l'égard de ceux qu'elle avoit commis.

» Après plufieurs exercices de piété à Notre-Dame

5, de Lieffe fans recevoir de foulagement extérieur , on

lui confeilla d'aller à Sainte Reine autre lieu de dé-

votion en Bourgogne au Diocéfe d'Autun. Elle fe

mit en chemin demandant l'aumône , autant qu'elle

le pouvoit par le fon d'une clochette , par quelques

,, fignes & un billet de M. le Curé de Notre-Dame

99

"
de
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$

"

ود

وو

وو

de Lieffe. Lorsqu'elle fut à Châlons en Champa-

,, gne , on la détourna de continuer fon voyage , à

caufe des foldats qui étoient fur les chemins ; & un

Fermier nommé M. de Montfort la prit pour fer-

,, vante à Sarry , où elle a demeuré près de fix ans.

,, Après ce tems , la dévotion la preffant toujours d'al-

ler à Sainte Reine , elle y alla avec une de fes amies.'

Elle fit trois neuvaines , & y a demeuré près de
y

deux mois ; le Prêtre de l'Hôpital eut beaucoup de

charité pour elle , il la confeffa à peu près de la ma-

,, niére qu'elle s'étoit confeffée à Notre-Dame de Lies-

,, fe, & la fit communier.

""

39

ود

"

39

"

ود

,,ود Son incommodité ne diminua point , & elle fouf-

,, frit même beaucoup intérieurement , parcequ'il y a

des gens affez fimples , ou affez vifionnaires , pour

affurer que ceux qui font en état de grace doivent

voir des lumiéres fur un certain Château auprès de

Sainte Reine. On demanda à cette fille fi elle vo

,, yoit des lumiéres femblables à des flambeaux allumez ,

,, elle n'en vit jamais , & l'on ne manqua pas de lui

dire qu'elle n'étoit pas en état de grace , & qu'elle

,, devoit avoir caché quelque péché. Cela l'embarafla.

" beaucoup. Elle quitta ce pays , & apprit en s'en

,, retournant qu'il devoit y avoir une Miffion auprès

de Melun. C'eft la Miffion que les Péres de l'O-

,, ratoire de cette Maifon de S. Magloire avoient faite

à Blandy aux mois de Juin & de Juillet 1702. Cet-

,, te fille logea chez un Fermier qui louoit une maiſon

,, aux Miffionnaires & qui blanchiffoit leur linge.

,, Un domestique de S. Magloire , voyant qu'elle

blanchiffoit fort bien , lui demanda fi elle vouloit

" venir à Paris. Elle en parut bien aife , & y étant

,, venue , elle fut placée chez le blanchiffeur de cette

,, maiſon , qui demeure au village de Vanvres. La fem

,,

"

"

"9

>

me du blanchiſſeur , fes filles , & fes fervantes , ap-

,, percevant fur la poitrine de cette fille une groffe tu-

,, meur qui l'empêchoit de fe laffer , & d'ailleurs la

,, voyant muette, lui dirent qu'il fe faifoit depuis quel

» que

t
Ex



192 Hiftoire Critique

99

ود

59

ود

99

ود

"

, que tems plufieurs miracles à la Chapelle du Roi

Jaques , & qu'elle devoit y faire une neuvaine. On

,, l'y mena le jour de l'Affomption de la Sainte Vier-

5, ge , le 15. Aout 1702 , & elle s'en retourna très in-

quiette , n'ayant pu fe confeffer. Elle n'eut pas le

loifir d'y venir les jours fuivans , & n'y revint que

le jour de l'Octave de la Vierge 22. Aour. Après

qu'elle eut paffé trois quarts d'heure devant la Cha-

pelle où repofe le corps du Roi , elle fentit fon corps

,, tout en eau , & tomba en pamoifon ; en forte qu'un

,, petit garçon qu'on lui avoit donné pour l'accompa-

,, gner eut peur , s'enfuit , & la laiffa feule. Mais des

perfonnes qui étoient encore dans l'Eglife vers midi

vinrent à elle , la menérent hors la porte pour lui don-

,, ner de l'air , & tout à coup elle dit qu'elle avoit été

,, muette durant près de douze ans , & que Dieu ve-

noit de lui donner la parole par l'interceffion du Roi

,, Jaques. Sa langue qu'elle ne pouvoit avancer jus-

,, qu'aux dents , fe trouva allongée, & la tumeur tout-

à-fait diffipée. Les perfonnes qui la connoiffoient ,

,, ont été fort étonnées de lui voir la langue libre , &

la poitrine fans tumeur. Elle parle fort diſtincte-

,, ment , mais néanmoins avec quelque peine , d'une

voix baffe & enrouée. Tel eft l'état préfent de cet-

te fille , & telle fa dispofition. Ce jourd'hui vingt

feptiéme Aout 1702. à huit heures du matin.

,, Le même jour à midi , cette fille s'eft préſentée

revenant de la Chapelle du Roi , ayant la voix claire

& haute , fans aucun embarras , & remerciant Dieu

de la guériſon entiére qu'elle venoit de recevoir.

و

وو

39

59

ود

-

""

Mes perquifitions aboutirent à reconnoitre que cette

Catherine Dupré étoit une friponne. Je fis écrire dans

tous les Pays où elle difoit avoir été. Elle fe difoit

d'Elbeuf , cependant fon nom n'y étoit pas connu.

Voici ce qu'une Religieufe Urfuline de cette Ville écri-

vit à une de fes parentes , le 7. Septembre 1702 .

» J'ai fait , ma très chére Coufine , la plus exacte

, recherche qui fe puiffe faire en tout ce pays ci. On
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de quarante

a feuilleté tous les Regiftres baptiftaires depuis plus

années , il n'y a point de Louis Dupré;

,, & par conféquent point de Catherine Dupré. 11 y

, a deux ou trois ans qu'il fut fait une information fous

, ce même nom de Dupré fur un prétendu miracle ;

la fille difant avoir été muette , & avoir recouvré

,, l'ufage de la parole en paſſant ſous la Chaffe de Saint

Ovide aux Capucines à Paris , fe dit de même de la

, paroiffe de Saint Jean d'Elbeuf , une Dame voulant

favoir la vérité du fait , envoya exprès une fille en

, ce pays-ci avec la prétendue guérie miraculeufement.

Mais aux approches d'Elbeuf , ladite fille qui fe

nommoit Dupré , & s'étoit dite de la Paroiffe de

Saint Jean , s'évada adroitement ; en forte que celle

», qui étoit venue avec elle , fut furpriſe de ne la plus

voir , la fit chercher aux villages circonvoifins , fans

,, en pouvoir avoir nulle connoiffance. Elle pourfui-

vit fon chemin jusqu'à Elbeuf, où elle n'en eut pas

,, davantage. J'ai appris cette hiftoire en faifant cette

,, information......

"

فو

39

99

"

"

J'appris dans le même tems que Catherine Dupré

avoit déja été célébre fous le nom de Devote de Beau

vais ; qu'étant entrée en 1699. dans la maifon du Cu-

ré de Villambray à quatre lieues de Beauvais malgré

les cris & l'acharnement des chiens , elle vint à la cui-

fine où étoit la mére du Vicaire , qui admira fon filence

& fa tranquillité au milieu des chiens. Elle demeura

dix jours fans parler , docile au moindre figne , fobre,

donnant des marques d'une tendre dévotion. Le Vi-

caire l'admit à la Sainte Table , & après avoir commu-

nié elle parla rendant graces à Dieu du miracle qu'il

venoit de faire , & raconta fa vie , difant qu'un an aus

paravant elle avoit été poffédée & rendue muette. On

cria miracle ; on fit une proceffion pour remercier Dieu,

Quelque tems après , elle vint à Foillé dans le Vicariat

de Pontoife Diocéfe de Rouen , où elle fit la même

chofe ; on la mena en triomphe à Notre-Dame de Lies-

fe; enfin à Senlis elle fut reconnue pour larronneffe dans

une Hôtellerie. N Son
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Son impofture me fut entiérement confirmée par M.

l'Abbé l'Aigneau Doyen de l'Eglife de Châlons fur

Marne & Vicaire-Général. Comme la lettre qu'il me

fit l'honneur de m'écrire le 12. Septembre 1702. eft

courte , j'ai cru devoir l'inférer ici. " En attendant

,, que j'aye , Mon Révérend Pére , le certificat de M.

», le Curé de Sarri pour vous l'envoyer , je vous dirai

,, en deux mots que Marguerite Dupré (a) eft une fri-

,, ponne , qui abufe non feulement de la crédulité des

gens de bien , mais auffi des Sacremens.
»

Elle n'a jamais été que fix femaines ou environ à

9, Sarri. C'étoit l'an paffé en la faifon où nous ſommes ;

,, elle y contrefit la muette , & étant allée en pélerina

, geà Notre-Dame de Lieffe le jour de l'Affomption ,

le même miracle lui arriva que celui dont vous parlez

, au tombeau du Roi Jaques. Elle revint à Sarri par-

lant comme un autre ; & comme le Curé s'en étoit

, déja défié , l'avanture acheva de le convaincre que

5, c'étoit une trompeufe. Elle s'en apperçut, & defef-

9, péra de faire fortune dans cette Paroiffe. Un foir el-

, le fit la malade, le monde s'affembla , & le chirurgien

5, la crut à l'extrêmité. Il preffa le Curé de lui admi-

5 niftrer en diligence tous les Sacremens , ce qu'il re-

fufa , même de lui en donner un feul , remettant au

'lendemain, y craignant de la feinte & voulant l'éprou-

3, ver. Quand il revint le matin , il la trouva délogée,

, avec cette circonftance qu'elle emporta beaucoup de

,, linge de la maitreffe de la maiſon où elle logeoit. Et

5, oncques, on n'avoit entendu parler d'elle. Je quitte

M. le Curé de Sarri qui m'a fait ce recit , & j'ai

cru devoir fur le champ vous en avertir , pour em-

pêcher les fuites de l'impofture.

99

99

"

Il y avoit longtems que cette malheureuſe trompoit

le monde , on difoit que dès l'âge de feize ans elle n'a-

voit entendu ni parlé depuis deux ans , n'ayant pas mê

me de langue qu'un petit bout de la longueur d'un tra-

(4) Elle changeoit de nom de Batême,

vers
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vers de doigt attaché à la machoire. Elle fit un voyage

avec fa tante à Notre-Dame des Ardilliers à Saumur

elle revint à Breffayre dans le Diocéfe de la Rochelle,

parlant & entendant. Il paroit qu'elle étoit née dans ce

bourg. M. l'Evêque fur l'atteftation des chirurgiens du

lieu , donna un certificat de cette prétendue guérifon

miraculeufe le 6. Décembre 1697.

Dès que cette fille découvrit que je faifois de férieu

fes recherches , elle difparut. Je crus que la fincérité

m'obligeoit de faire favoir à la Reine d'Angleterre ce

qui fe paffoit.

La fille cataleptique qui parut fur la fcéne en 1710.

excita encore ma curiofité. Pour fatisfaire celle des lec-

teurs , je vais mettre ici deux lettres quej'eus l'honneur

d'écrire à Monfeigneur le Duc de Noailles. Dans l'une

j'expofe le fait, & je le difcute dans l'autre.

PREMIERE LETT R E.

A Monseigneur le Duc de Noailles , touchant une Fille

cataleptique.

"

,,

,, Monſeigneur , il faut avoir autant d'étendue d'efprit

que vous en avez , pour aimer à être informé de l'é-

», tat de la République des Lettres , & des nouvelles

productions de la nature ; lorfque votre vigilance pa-

roit toute occupée à déconcerter les ennemis , & à

gagner des victoires , fans répandre le fang de vos

, troupes. Il s'eft paffé à Paris depuis deux (a) ou

,, trois mois quelque chofe d'affez furprenant , foit ma-

ladie ou fourberie, qui embaraffe & partage ungrand

nombre de médecins , & divers Meffieurs de l'Aca-

démie des Sciences , où l'on à rapporté plufieurs fois

tous les fymptômes qui ont été obfervez.

99

59

ود
On a vu durant vingt fix jours une fille , qui avoit

,, trois maladies compliquées fans aucune marque defen-

(*) En 1710, vers Juin, & Juillet.

22 ti.

"
8

I

2

.

W

N 2



196 Hiftoire Critique

T

,,

timent , la Catalepfie , le Tetanos , & les affections

» hypocondriaques , ou plutot des vifions auffi bien

,, exprimées par geftes fans parole , que pourroient le

faire les meilleurs Pantomimes.
""

ود

"

"" On prétend que depuis fept ou huit mois , cette

fille fouffroit une fuppreffion de régles qui lui avoit

caufé beaucoup de maux ; lefquels enfin ſe ſont ré-

duits à trois qui ont fervi de fpectacle au public.

99 La fcêne étoit au Faubourg S. Germain , rue du

,, Four , & duroit quatre heures , depuis un heure

,, après midi jufqu'à cinq. La principale actrice ou la

,, fouffrante eft âgée de vingt cinq ans , boffue , fans

,, efprit , dit-on , & fans beauté. Et il n'y avoit d'au-

, tres perfonnes dans la maifon , qui ayent pu avoir

quelque rapport au fpectacle, que la mére , fes deux

foeurs qui font deux filles âgées , & un médecin de

,, la Faculté de Montpellier nommé M. Grandval , qui

,, loge dans la même maiſon.

1

39

"

وو

,, La mére qui s'appelle Mademoiſelle des Vignes

veuve d'un Avocat au Confeil , & les deux tantes à

», qui j'ai parlé deux fois , font des perfonnes d'un ex-

,, térieur fimple , nouvelles catholiques , qui ménent

», une vie affez retirée ; & le médecin croit la mére &

,, la fille fi incapables de fourberie , qu'il veut ,
s'il y

,, en avoit , qu'on l'impute à lui feul , & qu'on lui

faffe fouffrir les derniéres peines. Il eft fi vif là-des-

», fus , qu'il en a voulu donner une proteſtation par écrit

à M. l'Abbé Bignon , à M. d'Argenſon & à M. le

» Procureur-Général.

ود

"

"

"
"

ود Quoi qu'il en foit , Monfeigneur , voici ce que

, j'ai vu, car j'ai été du nombre des curieux. J'y fus

le vingt quatrième jour de l'accès , qui commença à

», une heure & finit à cinq.

"

"

""

39

"

,, Lorſque j'arrivai , il y avoit une demie heure que

l'accès étoit commencé. La malade étoit comme à

l'ordinaire couchée fur fon lit , fans aucune marque

de fentiment , la refpiration libre , les dents néanmoins

fort ferrées l'une contre l'autre , les yeux ouverts , la

›› pru-



des Pratiques Superftitieuses , &c. 197

S

1

e

» prunelle élevée & fixe , n'entendant ni ne voyant à

,, ce qu'on affuroit. Et véritablement , quoi qu'on fit

, pour lui faire peur en avançant tout d'un coup les

doigts vers les yeux , on ne lui faifoit jamais remuer

la prunelle ; & l'on voyoit feulement remuer tant foit

,, peu les paupiéres quand on paffoit la main fort près

"" des yeux. On nous parla de diverfes piqures d'é-

""

"9

""

ود

"

pingle dans les bras & dans les cuiffes , fans qu'elle

,, eût aucune marque de fentiment. Et l'on nous dit

,, qu'à une heure précife ce jour-là comme les précé-

dens , elle avoit été furpriſe de cette maladie qu'on

appelle la Catalepfie ou engourdiffement de tous les

,, fens & de tous les membres , qui laiffe le malade dans

,, la même pofture où il étoit au commencement de l'ac-

cès. Dans cette abolition des fens , les membres étoient

,, flexibles. On lui remuoit les doigts , les bras & le

», corps fans aucune peine : foit qu'on levat lesbras deux

,, doigts horifontalement au deffus du lit , foit qu'on

les élevat à la hauteur d'un pied ou de deux , ou

,, qu'on les mît dans quelqu'autre fituation , fans que

" perfonne les foutînt , ils demeuroient ainfi en l'air

,, jufqu'à ce qu'on les abaiffat. Ce qui me furprenoit

,, encore davantage , c'eft que le bufte de fonle bufte de fon corps de-

,, puis la tête jufqu'à la ceinture , étoit tout auffi flexi-

ble & auffi léger que les bras. On le levoit fans au-

», cune peine deux doigts , un demi pied , ou un pied

,, au deffus du chevet, & il demeuroit dans cette fitua-

tion fi génante , au grand étonnement de tout le

,, monde, jufqu'à ce qu'on l'abaiffat fur le chevet , ce

,, qu'on faifoit encore fans peine.

ود

22

ود

ود

" Quelques perfonnes de la compagnie fachant que la

portée de mes yeux eft fort bornée , on me fit ap-

procher , & l'on m'obligea de m'affeoir au fauteuil

,, qui étoit au chevet du lit. Je tâtai le pouls à la ma-

,, lade. J'obfervai un pouls vif , fréquent , précipité,

mais tout à fait uniforme , fans fiévre & fans éléva

tion. Le médecin , qui étoit toujours préfent durant

l'accès , dit qu'en effet le pouls étoit tel dès le com-

ود

99

N 3. meng
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mencement de l'accès , quoiqu'auparavant il fût lent

& foible. On vouloit que j'obfervaffe avec quelle fa-

cilité le corps de la malade fuivoit l'impulfion du mo-

?? teur extérieur , fuivant l'expreffion de M. le méde-

cin. Je touchai en effet fimplement avec un doigt,

,, l'extrêmité de l'épaule droite de la malade. Je ne fis

» certainement pas plus d'effort que j'en aurois fait pour

foulever une once , ou une demie once , & le corps

29

"9

22

وو

22

fuivit le mouvement de mon doigt comme fi c'eût

été une feuille d'arbre. Je laiffai ainfi quelque tems

les épaules environ à un demi pied au deffus du che-

vet. Le vifage de la malade rougit. La mére parois-

foit fouffrir de voir fa fille dans cette poſture génan-

te. Je touchai encore avec un doigt le haut de l'épaule ,

» comme pour l'abaiffer fort doucement ; & le bufte

fuivit auffi fort doucement le mouvement de mon

doigt. Voilà les principales merveilles de la premié-

, re maladie, qu'on appelle Catalepfie.

"

ود

19

2)

.

" Un demi quart d'heure après ces expériences , je

vis les prétendus effets d'une paffion hiftérique. Le

vifage de la malade prit un air riant. Elle éleva la

» main droite , l'étendit beaucoup , remua les doigts

comme pour appeller quelqu'un. Elle s'affit fur le

lit, remua de nouveau les mains & les doigts , de-

2 meura quelque tems comme en extafe , prit le bout

» d'un mouchoir qu'elle avoit à fon cou , mit fes

mains fous ce mouchoir , & avança les mains & la

bouche comme pour communier. La communion

fut fuivie de l'action de graces dans un grand re-

cueillement les mains fur la poitrine. L'air riant

fuccéda au recueillement. La main droite s'étendit

en haut, comme pour prendre quelque chofe qu'el-

le mit fur fa tête , & qu'elle ajufta de même que

fi c'eût été une couronne. Ainfi couronnée , elle

écrivit avec fon doigt fur le lit , le nom de Dieu.

Les quatre lettres furent formées exactement fans

oublier le point fur l'i ; la lecture fpirituelle , l'au-

mône & le travail des mains, fuccédérent au cou-

??

ود

وو

ود

39

93

3 ron-
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99

ود

ود

ronnement. Elle parut prendre quelque chofe fur

le lit & le tenir à la main , comme un livre devant

fes yeux. La prunelle étoit toujours fixe , & la

tête fembloit fuivre les lignes d'un livre. Je mis

,, ma main entre fes yeux & fa main , fans que cela

troublat fa prétendue lecture. Elle parut quitter le

livre , prendre de l'argent , & le diftribuer. Enfin

elle plia un endroit du drap , & parut coudre l'es-

,, pace d'un Ave Maria ; après quoi elle fe laiffa aller

,, doucement fur fon chevet, & termina la vifion. J'o-

fai dire tout haut qu'on ne cherchoit guéres une nape

de communion autour du cou , & que s'il n'y avoit

point d'autres particularitez dans cette maladie que les

,, vifions , on opineroit aifément pour la fourberie. Je

», ne fais quelle impreffion put faire ce que je dis alors ,

mais il eft conftant qu'il n'y a plus eu de viſion après

,, cela.

ود

92

ود

J'en avois affez vu de près , pour n'en pas fouhai-

ter davantage. Je m'éloignai du lit , & je caufai avec

diverſes perfonnes d'efprit dont la chambre étoit dé-

», ja pleine ; quoiqu'on eût refufé bien du monde.

"

,, Peu de tems après , commença la troifiéme mala-

,, die , le Tétanos , c'eft-à-dire un enroidiffement de

tous les membres. Les bras parurent tendus , les

doigts fermez , & fi fort ferrez que perfonne ne

» pouvoit les ouvrir. On prétend qu'un médecin deux

, jours auparavant faifant effort pour les ouvrir l'a-

voit bleffée , & qu'elle n'en fentit rien qu'après

" l'accès.

39

,,.On affuroit que tout fon corps étoit alors rqide

,, comme une barre de fer , & qu'on lui auroit plu-

» tot caffé les bras & les jambes que de les fléchir

,, en aucune maniére, & que fi on la prenoit par un

,, pied , fon corps ne fléchiroit pas plus qu'un bâ-

•

ود

39

ton.

,, Dans cette fituation elle paroiffoit fouffrir des

convulfions à la poitrine. On l'entendit trois ou

quatre fois touffer fourdement. Les dents jufqu'à

N 4 » lors33
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99

وو

ود

""

ور

ود

99

وو

59

lors très ferrées s'ouvrirent , ce me femble , un peu,

La refpiration étoit forcée. Et la mére & le méde-

cin paroiffoient craindre qu'elle n'expirat dans ces

fymptômes , qui durérent environ un quart d'heu-

re.

,, Ellle revint dans fon premier état cataleptique ,

,, & en attendant quelque nouvelle fcêne pour les cu-

rieux qui étoient venus tard , on admiroit & on

raifonnoit. Quelques médecins blâmoient fort un

ancien Directeur des filles pénitentes , qui avoit ofé

dire deux ou trois jours auparavant qu'il connois-

foit de quoi les filles étoient capables , & qu'onpourroit

aifément guérir celle-ci , en la foufflettant & la châ-

tiant durant quelques jours. Un homme qui fe di-

foit médecin des armées , & député de la part des

Puiffances , approuvoit à voix baffe le fentiment du

Directeur , affura qu'il n'y avoit là que fourberie ,

& que M. d'Argenfon feroit bientot enlever la fil-

,, le. Des médecins lui dirent qu'il ne convenoit pas

,, de décider fans examen. Je lui dis auffi que ces fu-

jets de douter, ou plutot ces motifs de condamner

étoient trop vagues.

وو

"

وو

99

32

وو M. Bolduc nous dit ce qu'il avoit fait pour

,, éprouver , ou pour guérir la malade. Pendant un

,, accès , il ouvrit une fiole à demi pleine d'efprit de

,, fel armoniac , & la lui mit aux narines. Vous fa-

" vez, Monfeigneur , combien cette vapeur eft véhé-

,, mente. On convient que l'homme le plus robuſte

en feroit très ému , jufqu'à fauter fans fe pouvoir

tenir fur fes pieds. Cette fille en fut émue. Tout

fon corps s'éleva , & fe porta vers M, Bolduc pour

le repouffer , mais fans revenir , dit-on , de l'extafe.

5. Je demandai fi elle n'avoit pas alors ouvert les yeux .

On n'y avoit pas pris garde. Quelques uns joignoient

à cela des particularitez qui paroiffoient exagérées,

», Quoi qu'il en foit , on ajouta qu'il étoit furprenant

de voir comme étant levée , elle fe foutenoit fur

fes pieds & marchoit , ce femble , artificiellement

59

ود

>>

23 quand
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ود

"?

ود

ود

» quand on la preffoit. Madame la Ducheffe de Bouil-

lon , quelques autres perfonnes de diftinction , &

22 des médecins, fouhaitérent de la voir dans cet état.

Il n'auroit pas été bien féant , niété bien féant , ni pour moi , ni pour

d'autres eccléfiaftiques d'affifter au lever. Je fortis."

Il ne reftoit plus qu'une demie heure jufqu'à cinq

,, heures , qui devoit être la fin de l'accès. Mais fans

,, attendre cette fin, on favoit par le recit qu'on fai-

foit de tous les autres jours qu'elle paroiffoit reve

nir d'une extaſe , qu'elle regardoit les fpectateurs avec

» quelque furprife , fe plaignoit d'un peu de mal de

,, tête, paroiffoit ignorer tout ce qui s'étoit paffé pen-

dant l'accès ; & que peu de tems après elle fe trou-

voit difpofée à manger un poulet de bon appétit.

De forte qu'il faut rendre cette juftice à la fille

à fa mére , à ſes tantes , & à M. le médecin , qu'on

,, n'a pas prétendu faire paffer ces fymptômes pour

,, des miracles , & que la Religion ou la fuperftition

,, n'ont eu d'autre part à tout ce fpectacle qu'en ce

,, que la mére paroiffoit entendre avec quelque plaifir

,, ceux qui difoient que ce devoit être là une fainte

fille. Le vingt cinquième jour l'accès fe paffa fans

vifion, le vingt fixiéme de même. Et ce jour-là M.

,, d'Argenfon fit enlever cette fille dans un caroffe , es-

corté de plufieurs archers. On la mena aux Hofpita-

2, liéres de la Place Royale , & on la mit dans la fale

», des malades où elle a été deux jours.

??

وو

ود

"

""

"

23

,, Le lendemain vers le midi elle étoit en peine de

favoir s'il étoit près d'une heure. On ne la trompa

", point , on lui dit précisément l'heure. Elle ajufta fes

», coëffes & le drap de fon lit , & à une heure elle entra

ود

dans l'infenfibilité qui a été décrite. La Communauté

,, fut curieufe de la voir dans cet état les yeux ouverts ,

», la prunelle fixe , nul fentiment apparent. C'est tout

» ce qu'elle fit voir ce jour- là . La fcêne dura un peu

22 plus de trois heures. Le médecin de la Communauté

crut cette fille vraiment cataleptique. Le Chirurgien

a craignoit quelque fourberie. Et le jour fuivant qui

ΝΣ étoit

1
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ود

22

وو

39

99. que

étoit un famedi , les Religieufes prirent quelques pré-

cautions pour la découvrir. A une heure elles fermé-

,, rent les rideaux du lit , & quelques unes regardoient

de tems en tems par la féparation des rideaux en quel

état étoit la malade. Soit par quelque caufe qui m'eft

inconnue foit la malade fe laflat de foutenir fi

longtems le jeu fans fpectateurs , vers les trois heures

,, une Religieufe lui vit remuer les yeux , elle ouvrit

les rideaux , la malade parla , & dit que fon accès

étoit fini. Cela fut caufe que M. le Duc d'Orléans ,

" qui y alla vers les quatre heures , ne put voir aucun

», de ces fymptômes qui devenoient fi célébres.

99

"9

32

وو

39

" par

,, Le même jour M. d'Argenfon craignant encore le

,, concours & le fpectacle , fit enlever cette fille. L'E-

,, xempt la mena chez lui , & de-là dans un endroit

qui n'a pu être découvert durant plus d'un mois ,

ni par les parens de la fille , ni par le médecin , quel-

,, ques mouvemens qu'ils fe foient donnez pour en être

informez. Depuis ce tems là on a dit de la part deM.

le Lieutenant de Police , que la fille avoit avoué de

vive voix & écrit la fourberie. Quelquesuns l'ont

,, cru , les autres n'ont pu le croire. Le médecin s'eft

plaint hautement du bruit qu'on faifoit courir , & a

,, défié publiquement qui que ce foit de donner aucune

,, preuve conftante de cet aveu. Chacun a continué à

raifonner comme il lui a plu. Quelques uns ont mêlé

dans les faits des miracles & du fortilége , & nul des

», médecins ou des Académiciens qui ont été témoins

oculaires des faits , & qui en pouvoient parler exacte

ment , n'en ont rien écrit. On n'en parlera peut-être

a que dans le tems où l'on aura oublié ou altéré les cir

conftances. C'eſt ce qui arrive affez ordinairement,

22 & qui empêche enfuite les Phyficiens & les Théolo-

giens de difcerner , entre ce qu'a opéré la nature ou

a la feinte.

99

39

22

१२

»

,, Au défaut de ces Meffieurs , j'ai cru , Monſei-

gneur, que je ne devois plus différer de vous faire

part de ce qui embaraffe tant de perfonnes, J'ai l'hon-

> neur
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22

neur d'être avec le plus profond reſpect &c.

SECONDE LETTRE,

Touchant lafille cataleptique , écrite au même Seigneur.

" Pour faciliter le jugement qu'on voudra porter tou-

chant la maladie extraordinaire que j'eus l'honneur de

» vous expoſer avant hier, Monfeigneur , je crois qu'il

» ne fera pas inutile de marquer ici diverfes réflexions

» pour & contre. Je commencerai par les raisons qui

» peuvent faire paffer tous ces faits , pour des fymptô

,, mes d'une vraie maladie , & enfuite j'expoferai les

» moyens de découvrir la fourberie.

29

ફ્યુ

,, Pourroit-on foupçonner de fourberie le médecin,

qui rifqueroit de fe perdre de réputation en jouant le

2, public ? On n'a rien caché. Beaucoup de médecins

» ont examiné toutes choſes. On a laiffé donner des

remédes affez violens , & faire toutes les épreuves

» qu'on a fouhaité.

22

29

22

22

29

,, 2. Après vingt cinq jours d'épreuve publique

huit médecins ont déclaré dans une confultation par

écrit la malade étoit atteinte d'une vraie catalep-
que

fie , compliquée d'autres maux ; & l'on dit que di-

» vers autres médecins auroient figné la confultation , fi

l'on n'avoit fait enlever la fille. Qui croira-t-on là-

,, deffus , fi l'on ne croit les médecins ? Ne faut-il pas

s'en tenir à l'axiome , cuique in arte fuâ perito creden

dum eft?

"

22

29

», 3. La fille en queftion n'a dit-on ni affez d'eſprit ,

,, ni affez de force de corps, pour tout le manége qu'il

faudroit faire. Comment tenir durant quatre heures

les yeux ouverts toujours fixes , fans craindre les ges-

tes menaçans ? Eft on infenfible aux piqures ? Com-

ment fe foutenir un demi pied au deffus du chevet?

,, Nulle poſture n'eft plus génante. Peut-on par feinte

rendre le corps roide comme un bâton ?

22

24. Ce n'eft pas ici une maladie nouvellement for

» géc.

1
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,, gée. Elle eft décrite dans les médecins. Et Mullai-

,, re , Riviere en parlent , & citent divers autres Au-

,, teurs. Menjot ancien & favant médecin de Paris en a

,, fait une ample differtation latine. Voici ce qu'on trou-

ve dans ces Auteurs.

"

"و

"

"

,, Cette maladie (a) eft très rare & digne d'admira-

,, tion , & quelque Auteur que ce foit qui en ait vu

,, quelqu'une , ils ont tous jugé qu'elle étoit digne

d'obfervation , & en ont décrit l'hiſtoire. Le premier

de tous eft Gallien fur le commentaire des Porrétiques

,, fection 2. particule 56. qui propofe l'hiſtoire de l'un

de fes condifciples , furpris d'une catalepfie pour s'a-

donner à l'étude.
trop

39

ود

»

"

Il étoit , dit-il , du tout inflexible , étendu & roide

", comme du bois , & fembloit tellement nous regarder

» ayant les yeux ouverts , qu'il ne les clignoit point du

,, tout , il ne parloit pourtant point. Il dit auffi qu'il en-

» tendoit tout ce que nous difions , quoique non bien évi-

demment ni clairement , & répétoit même quelque chofe

dont ilfefouvenoit , & il dit qu'il regardoit tous les as-

» fiftans fi bien que fe fouvenant des actions de quelques

», uns il les expofoit ; mais il ne pouvoit parler ni remuer

", aucune partie. Et Fernel 1. 3. des maladies des parties

,, chap. 2. rapporte deux hiftoires en ces termes. L'un ,

pendant qu'il s'appliquoit affidument à l'étude & à

», écrire, fut fubitement frappé de ce mal , & refta fi

», roide , qu'étant affis , & preffant la plume avec les

», doigts , ayant les yeux fixes fur fon livre , fembloit

s'appliquer à cette même étude , jufqu'à ce qu'ayant

été appellé & remué , on reconnut qu'il étoit fans

fentiment ni mouvement. Je vifitai un autre étant

», comme mort, qui ne voyoit ni n'entendoit , & qu'on

» le piquat , il ne le fentoit point. Il avoit pourtant la

» refpiration libre , il avaloit pourtant tout ce qu'onlui

99

"

-metرد

(a) Defcription de cette maladie dans la pratique de médecine

avec la théorie imprimée à Lyon 1664. Liv . 1. ch. 4. du Catoché

on Catalepfie.
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"

mettoit dans la bouche. Si on l'élevoit du lit, il fe

tenoit tout feul , & fi on le pouffoit , il marchoit,

,, & en quelque pofture qu'on lui mît la main , le bras

,, ou la jambe, il y reftoit fixe & immobile , vous eus

,, fiez dit que c'étoit un phantôme , ou une ftatue,

», qui marchoit par quelque artifice.

,,

ود

""

99 On peut voir femblables hiftoires dans Skemkius ,

Marcellus Donatus , Rondelet , Jacotius , & plufieurs

autres. D'où on peut conclure que le plus fouvent

,, on remarque en cette maladie l'abolition des fens in-

térieurs & extérieurs , avec une roideur de membres.

Quelquefois pourtant les fens n'y font pas du tout

abolis enforte que les malades entendent ceux qui

parlent , & quelquefois auffi les membres ne font pas

,, roides ; mais qu'on les peut fléchir & placer en diver-

» fes fituations.

,,

""

29 Voilà ce que rapporte Riviere. N'a-t-on pas vu

», dans notre malade tous ces fymptômes , & comme

» toutes les maladies ne fe reffemblent pas , on ne peut

,, pas trouver étrange qu'il y ait ici quelques autres

,, fymptômes plus finguliers & plus curieux.
ود

,, On entend, dit (a) Menjot , par la catalepfie, ou

;, le catoché , une affection qui ôte au malade la parole,

" le mouvement , l'ufage des fens extérieurs. & inté-

rieurs , le laiffe dans la même fituation de corps , dans

laquelle la maladie l'a faifi , les yeux ouverts , la pru-

nelle fixe , fans qu'on puiffe faire remuer les paupié-

" res avec des geftes menaçans.

39

39

ود

ود

" Maladietout-à-fait étonnante , qui n'eſt proprement

ni un fommeil, ni une veille , mais qui tient de l'un

& de l'autre.

"" Outre cette grande catalepfie qui ne laiffe d'autres

» marques de vie que la refpiration , l'Auteur (b) dit

» qu'il

(a) Defcrip
tion

de la maladie par M. Menjot , tirée de fa differ

tation latine de Catalepf
i

, que je mets en Françoi
s
. Inter differta

nes patologi
cas

pag. 168,

(6) Pag, 169,

t

4

"
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qu'il y en a une moindre , qui ne fufpend pas toutes

, les opérations de l'animal , & n'empêche point que

", les malades étant pouffez ne marchent à peu près com-

,, me feroit une machine , & que leurs membres ne puis-

fent être fléchis , & demeurer dans la fituation qu'on

,, leur veut donner.
"

"

,, Menjot (a) dit encore que quelques uns confon-

dent mal à propos la Catalepfie avec le Tétanos.

,, Enfin , felon M. (6) Menjot , rien n'eft plus rare

,, que cette maladie. Les plus vieux médecins n'en trou-

vent prefque pas d'exemple dans les villes lespluspeu-

, plées. Et le mal eft fi preffant & fi aigu , qu'en trois

$ ou quatre jours tout au plus il ôreabfolument lemou-

,, vement & la vie au malade. Quelquefois il fe change

,, en épilepfie , apoplexie , ou mélancolie. Et générale-

ment parlant , il y en a très peu qui en reviennent.

De forte que fi la malade en queftion avoit fait voir

au publicdurant plufieurs jours la complication pério

,, dique de ces trois maladies , la Catalepfie , le Téta-

s, nos , & la Paffion hiftérique qui caufoit les vifions ;

& qu'enfin elle eût été guérie par M. Grandval ,

ç'auroit été peut-être l'exemple le plus rare & le plus

, admirable de toute la médecine. Si ces Auteurs ad-

mirent fi fort ces fymptômes qu'ils décrivent , & qui

font en effet fi rares , n'avons-nous pas lieu d'être ra

vis du fpectacle qu'on vient de donner au Public , en

,, lui en faifant voir qui font encore plus confidérables

,, par leur variété & par leur durée? Quoi qu'en dife

3, Menjot qu'ils doivent finir en trois ou quatre jours ,

,, ceux-ci ont duré vingt fix jours. Ils étoient même

,, en bon train de continuer. Et l'on peut bien dire que

fi on avoit laiffé M. Grandval travailler en repos &

59 à loifir à guérir fa malade , dont il a décrit durant fi

longtems les fymptômes furprenans , il auroit fait une

des plus rares & des plus admirables cures que toute

"

وو

5,

(4) Pag. 171.

(6) Pag. 181,
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,, la médecine puiffe nous fournir.

"

Un premier foupçon de fourberie eft que la vifion de

la Communion a ceffé deux fois , une fois après

», qu'une perfonne eut dit le feptiéme ou le huitiéme

,, jour qu'il étoit indigne de mêler la Communion à ce

,, fpectacle ; il n'y eut plus de vifions durant quelques

» jours. Cette fcêne étoit pourtant la plus jolie de tous

», tes. Elle recommença. Je m'avifai de dire tout haut

», le vingt quatrième jour que ces vifions avoient l'air

d'une fiction , mais que la Catalepfe & le Tétanos

» avoient quelque chofe de fingulier & d'étonnant , lés

,, vifions ne revinrent plas.

"

99

39 2. Soupçon. Cette fille n'a-t-elle point effayé de

, contrefaire les fymptômes de la catalepfie , qu'elle a

,, pu entendre décrire fi fouvent ? Le médecin étoit

», dans la même maiſon , les livres auffi , n'a-t-elle point

voulu donner une fcêne au Public ? Du moins le

,, tems qu'on prenoit depuis une heure jufqu'à cinq ,

étoit bien propre pour affembler du monde.

"9

3. Soupçon. La mére & la fille ne font peut-être

5, pas fort à leur aife. N'a-t-on point voulu faire venit

,, quelque argent en faifant courir tant de monde ? On

,, ne demandoit rien en entrant ; mais on repréſentoit à

», quelques perfonnes que cette maladie coutoit beau-

,, coup, qu'on étoit dans un grand embarras. La mére

5, acceptoit ce qu'on donnoit. L'Eccléfiaftique qui

, m'engagea à y aller , donna en fortant une piéce de

> trente fols.

39

«ود 4. Soupçon. L'accès a fort diminué dans la fale

, des Hofpitaliéres. Quand les rideaux ont été fermez ,

,, & qu'il n'y a point éu de fpectateurs , le jeu a été

», plus court de moitié,

5. Soupçon. Le pouls que je trouvai vif, préci

,, pité , uniforme , fans fiévre & fans élévation , n'é-

,, toit-il point une marque d'une grande contention d'es

,, prit , néceffaire pour foutenir un jeu fort pénible &

fort difficile ? Du moins un tel pouls convient beat

2 coup mieux à un tel jeu , ou à une telle contention,

9'9

» qu'à
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„, qu'à la catalepfie , à la paffion hiſtérique , & aux va-

,, peurs. Dans ces maladies j'ai lu & j'ai toujours en-

,, tendu dire que le pouls n'eft nullement uniforme ,

mais qu'il eft au contraire intermittant & agité pardes

fecouffes ordinairement inégales.

ود

ود

A.

ود

99

"9

ود

99 Parmi tous ces fujets de foupçon , il y a une ob-

fervation qui m'a toujours paru une preuve décifive

de l'impofture. C'eft la facilité avec laquelle le corps

de la prétendue cataleptique s'eft élevé , foutenu , &

abaiffé. Je l'ai dit à M. le médecin les deux ou trois

fois qu'il m'a fait l'honneur de venir me voir. Il tâ-

cha de me faire entendre que ce qu'il y avoit d'ad-

mirable dans cette maladie , c'eft que le moteur exté-

rieur faifoit fans aucune peine en touchant la catalep

,, tique , ce que l'ame auroit produit dans elle , fi l'ufa-

», ge de tous fes fens n'avoit été ſuſpendu par la catalep-

99

99

fie.

fon

,, J'aurois fouhaité de tout mon cœur qu'il eût pu

me donner quelque raifon qui levat mes difficultez.

Mais je ne trouve rien qui fatisfaffe à ce que je lui

dis, le voici à peu près. Il n'eft pas naturel (fans au→

cune feinte de la part de la fille) que j'aye pu élever

"9 corps auffi facilement que je l'ai fait. Il n'eft pas

naturel que fon corps fe foit foutenu de lui-même ,

» quand je l'ai laiffé élevé à un demi pied au deſſus du

,, chevet. Et il n'eft pas non plus naturel qu'après l'a-

,, voir laiffée dans cette fituation , j'aye pu l'abaiffer fans

,, trouver aucune réfiftance. Tout cela eft fort aisé à

❞ prouver.

"

»

ود Lamécaniquefuit toujours fes loix. Un corpsdemeu-

» re toujours dans la même place s'il n'eft pouffé; &

il n'eft remué que par une force proportionnée à fon

poids. On convient que tout le corps de la malade

étoit pefant pendant la catalepfie , comme il l'étoit au-

» paravant. En effet , la létargie ne rend pas plus léger

» que le fommeil. Tout fon corps pefoit du moins au-

,, tant dans cet état létargique , qu'il pefoit avant la

létargie. Si tout le corps pefoit cent livres , la moi-22

??
tié
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tié du corps depuis la tête jufqu'à la ceinture pefoit .

,, donc environ cinquante livres. Il falloit donc pour.

,, élever cette moitié de corps faire un effort propor-

,, tionné au poids de cinquante livres , & par confé-

» quent il faut que cet effort ait été fait , ou par moi

,, lorfque je l'ai touchée à l'épaule , ou par elle. Cer-

tainement ce n'eft pas moi qui l'ai fait , puifque je

» n'ai pas employé plus de force qu'il en auroit fallu

» pour lever une once. C'eft donc elle qui a fait cet

effort proportionné au poids de cinquante livres. Or

fi elle étoit vraiment & entiérement cataleptique ,

» avec une entiére abolition & fufpenfion des fens cau-

fées par une interruption de la circulation des efprits.

animaux , elle feroit incapable de faire cet effort. Elle

ne connoitroit pas même ce que je voudrois faire en

la touchant à l'épaule. Donc ce n'eft point ici l'effet

d'une vraye maladie , mais d'une feinte & d'une im-

», poſture.

ود

""

"

"

""

»

"

"

"

,, 2. Quand j'ai élevé cette moitié de corps à un de-

mi pied au deffus du chevet , qu'eft ce qui l'a rete-

" nue dans cet état fi violent ? Le corps naturellement

,, doit retomber par fon propre poids , comme retombe

,, un homme qui dort , qui eft en létargie , ou qui eſt

,, mort. Donc pour empêcher que ce poids de cinquan-

te livres ne tombe , il faut qu'on le foutienne. Qui

eft-ce qui le foutient ? Je le demande , & je l'ai de-

,, mandé plus d'une fois à M. le médecin. Il m'a dit

» que les efprits animaux couloient alors dans les mus-

cles , les gonfloient , & foutenoient ainfi ce poids.

Mais en premier lieu comment accorder cette fuppo-

,, fition , avec l'interruption du cours des efprits ani-

,, maux qui forme la parfaite catalepfie ? N'eft-il pas

vifible qu'il faudroit au contraire que les efprits fus-

" fent fort en mouvement , pour couler fi vite dans les

mufcles ? En fecond lieu quand ils pourroient y cou-

ler fi vite , il faut encore un effort pour les y retenir.

Il faut le même effort au fecond moment & au troi-

fiéme , qu'il le falloit au premier. Or par la fup-

"

""

39

ود

"

99

O » pofitio
n
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99

"9

وو
vres.

pofition de la catalepfie parfaite formée par la fuspen-

fion de tous les fens , la prétendue cataleptique ne

fait aucun effort pour retenir les esprits qui gonflent

les muſcles , & foutiennent le poids de cinquante li-

Donc ce n'eft pas ici un effet de la catalep-

fie , mais de la feinte & de l'impoſture. Auffi la

,, voyoit-on rougir lorsqu'elle fe foutenoit dans cette

pofture , comme il arrive à ceux qui font un pareil

» effort.

"

99

391

pour

3. Je dis enfin que s'il n'y avoit ici de la feinte ,

,, je n'aurois pas pu abaiffer fi aifément cette moitié de

,, corps fur le chevet. Suppofons que les esprits ani-

,, maux ayent gonflé & bandé les muſcles pour foute-

,, nir cinquante livres pefant , il faut un effort fupé-

rieur furmonter l'effort de ce gonflement ; il

me faut donc faire un peu plus d'effort que je n'en

ferois pour remuer cinquante livres comme pour con-

trebalancer une livre , il faut un peu plus d'une li-

vre. Or je n'ai pas fait un tel effort , c'eſt donc

elle qui a ceflé de déterminer les esprits animaux à

gonfler les muſcles , & qui a abaiffé fon corps en

feignant de ne le pas faire , & par conséquent c'eſt

», un effet de l'impoſture.

"

ود

99

93

وو

"

ود

وو

>>

Je crois qu'il ne faut pas infifter davantage fur cet

article , j'apprens en écrivant ceci qu'on a enfin ren-

du la cataleptique à fa mére , après l'avoir tenue dans

,, un lieu , où elle a fait une rude pénitence. Il faut

,, qu'on ait connu fa faute pour l'avoir punie , &

,, qu'on n'ait pas cru cette faute affez grande pour

,, faire durer plus longtems la pénitence.

"

"

>>

ود Véritablement ce n'eft pas un grand mal que de

donner , durant quelques femaines , un fpectacle à

diverfes perfonnes fimplement curieufes & peut-être

oifives ; mais c'eft un plus grand mal qu'on ne pen-

fe d'embaraffer les médecins & les Phyficiens,
que

» jusqu'à leur faire prendre pour l'effet d'une maladie

,, ce qui ne pourroit être naturel ; & à répandre par-là

», un grand nuage fur le difcernement qu'on doit faire

"

"

» en
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,, en diverſes occafions entre ce qui peut être produit

par les loix naturelles & ordinaires du mouvement ,

& ce qu'il faudroit attribuer à des loix extraordinai

res & furnaturelles , s'il n'étoit l'effet de la fourbe-

,, rie. J'ai l'honneur d'être , &c.

ود

Fin du Livrefecond.

3

02
DIS-

"

.
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DISCE
RNEME

NT

DES EFFETS NATURELS

D'AVEC CEUX QUI NE LE SONT PAS,

AVEC

L'HISTOIRE CRITIQUE

Des Pratiques Superſtitieuſes , qui ont ſéduit

les Peuples & embarraffé les Savans.

LIVRE TROISI
ÈME

.

Des préfervatifs qui paffent pour naturels ou

miraculeux.

CHAPITRE PREMIER.

Erreurs des doutes fur les Talismans. Pour-

quoi les plus anciens Peuples s'enfontfer-

vis. Origine des Talifmans. Les Philo-

fophes auffi fuperftitieux que les Peuples.

Détail de quelques préservatifs.

OUR montrer que ce qu'on attribue

aux Taliſmans , ou petites figures gra-

vées fur du métal , eft une folie , il ne

faut que rappeller la régle dont nous

nous fommes déja fervis : Savoir , qu'u-

ne cause physique , & matérielle doit tou-

jours agir de lamêmemaniére, dans les mêmes circonstances

phy-
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phyfiques. On nous dit , par exemple , que s'il arrive des

incendies à Paris , c'eft parcequ'on n'y conferve plus le

Taliſman dont parle Gregoire de Tours (4) , qui fut

trouvé dans la riviére. La perte de cette piéce rare a fait

gémir plufieurs perfonnes ; & le plus favant défenfeur

des Talifmans qui ait paru dans ce fiécle , ne pouvant

retenir fes foupirs : (b) Nousfoupirons tous les jours , dit-il ,

les dommages que le feu a du depuis fifouvent faits dans

cette ville ; & auparavant la découverte decette lame mer

veillenfe, tous ces malheurs y étoient inconnus.

Je laiffe à part les réflexions , par lefquelles on prou

veroit clairement que les principes fur lefquels s'apuyent

les défenfeurs des Talifmans , font tous principes faux

ou outrez. Je dis feulement qu'avec la régle établie, on

doit être convaincu qu'une plaque ne peut par aucune

vertu phyfique & naturelle préferver une ville du feu.

Car quelque vertu qu'on lui attribue , empêchera-t-elle

le bois de bruler ? Si cela eft , il ne fera donc plus pos-

fible de faire du feu en aucun endroit de la ville ; & fi

l'on peut en faire, eft-ce que le bois ne brulera que fous

la cheminée , dans un four, ou en quelqu'autre endroit

où le feu ne peut caufer aucun dommage?

Eft-ce que des fagots bienfecs , des étoupes , du foin

& de la paille feront incombuftibles , fi étant dans un

grenier , un méchant homme va y préfenter un flambeau

allumé pour y mettre le feu ? Et de la poudre à canon

ne prendroit-elle point feu , fi un étourdi y laiffoit tom-

ber quelques bluettes ? Combien d'abfurditez dans cette

prétendue vertu de préferver du feu ? Mais que faut-il

pour les appercevoir & pour les refuter , que recourir à

la régle propofée? Donc ou la prétendue vertu des Ta-

lifmans empêchera toujours le bois de bruler, ou il bru-

lera également , foit qu'on y mette le feu avec raifon ,

& pour quelque befoin , ou qu'on le faffe par malice.

Cependant un habile Phyficien a ofé entreprendre

(a) Hift. Fr. lib. 8. c. 33 .

(6) Curiof. inouies , pag. 112.

d'ex

•
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d'expliquer phyfiquement les effets des Talismans. Ce-

la fait bien voir que parmi les Philofophes les plus éclai-

rez, on en verra toujours qui feront fufceptibles d'illu-

fion.

Je ne trouve pas étrange que les Sabéens , les Chal-

déens & les Egyptiens ayent cru aux Talismans , &

qu'ils fe foient perfuadez qu'une plante ou du métal

dévotement préparez fous une certaine conftellation

pourroient les préferver de plufieurs malheurs , & leur

procurer des avantages confidérables. Leur phyfique

toute fuperftitieufe (a) en étoit caufe. Ils admettoient

par tout des Intelligences. Selon eux les plus puiffan-

tes animoient les corps céleftes , & c'étoient d'elles dont

tous les autres Génies dépendoient. De là le culte des

Aftres. Delà cette perfuafion que tout venoit de leurs

influences , & qu'il falloit leur demander la protection

dans les adverfitez , & des moyens pour les prévenir.

Le favant Maimonides , qui avoit vu plufieurs an-

ciens Livres des Sabéens , remarqua que toutes leurs

dévotions , & toutes leurs pratiques fuperftitieufes a-

voient rapport aux influences des Aftres. Et comme

il l'a fort judicieuſement obſervé , c'eft ce qui fit def-

fendre (6) fi expreffément au Peuple Juif d'adreffer ja-

mais des vœux à la milice célefte , ainfi que faifoient

les Sabéens. Ceux-ci s'imaginoient (c) qu'il y avoit

des

(a) Quòd fi confideraveris opiniones illas antiquas & infirmas ,

aparebit tibi inconfeffo , quafi apud illos fuiffe , quòd per cultum

fearum exculta & foecunda reddatur terra. Hinc fapientiores ,

Doctiores & religiofiores inter ipfos prædicabant & indicabant ho-

minibus quòd Agricultura quâ homines fubfiftunt & confervan-

tur ab ipforum voluntate dependeat , fi nempe Solem , reliqua-

que aftra debito cultu venerentur , fi verò peccatis fuis illa offen-

dant , urbes & agros vaftari, More Nevoc. par. 3. c. 30.

(6) Deuter. IV. 19,

(c) Exiftimant enim quamvis plantam fuam habere ftellam ,

quemadmodùm & omnibus animalibus & metallis certa fidera ad-

fcribunt, Arbitrantur etiam opera illa effe peculiares ftellarum cul-

tus , illasque tali actione , fermone , vel fumo delectari , & ejus

gratiâ , quidquid optant , fibi præftare c. 37. Porro fecundùm

fententias illas Zabionum erexerunt ftellis imagines & Soli qui-

dem
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des Etoiles qui prenoient un foin tout particulier des

animaux , des plantes & des métaux , & qu'il ne falloit

qu'invoquer ces Aftres , & leur rendre quelque hon-

neur particulier , pour faire produirefaire produire aux métaux &

aux plantes des effets tout-à-fait furprenans. C'étoit

donc des Esprits , & non pas de la vertu naturelle des

Corps, qu'ils attendoient ces effets.

Comme la créance des Esprits fe répandit presque

parmi toutes les Nations , & principalement parmi les

Grecs & les Romains , ceux-ci , allant bien au de-là

de tout ce que les anciens Patriarches avoient enfeigné

touchant les Anges Gardiens , multipliérent fi fort le

nombre des Génies , qu'ils en placérent indifféremment

par tout. L'air, l'eau, le feu, les forêts , les métaux,

& les autres productions de la terre , tout étoit dirigé

par des Génies. Et Prudence reproche fort agréable-

ment aux Romains , qu'ils en mettoient dans chaque

recoin des maifons , & des Villes (a).

Dans la penfée que les Dieux , c'eft-à-dire , les Gé-

nies agiffoient dans les métaux , confacrez en leur hon-

neur , les Amulettes , les Talismans n'avoient plus rien

d'inconcevable. Car que ne peuvent pas faire des Es-

prits ,

dem imagines aureas , Lunæ verò argenteas , atque ita metalla &

clymata terræ inter ftellas partiti funt. Dixerunt enim clymatis

N. Deum effe , ftellam N. Deinde facella ædificaverunt , imagi-

arbitrantes vires ftellarum influere in
nesque in illis collocarunt

hominibusillas imagines , easque intelligendi virtutem habere ,

prophetiæ donum largiri , ac denique quæ ipfis utilia ac falutaria

funt , indicare. Ita dicunt de arboribus quæ funt ex portione

ftellarum illarum , cùm arbor quædam ftellæ alicui dedicatur , no-

mini ejus plantatur , & hoc vel illo pacto colitur , quòd virtutes

fpirituales ftellæ in arborem illam infundantur. Atque ex hac

imaginationum fpecie ortæ funt fententiæ aliæ , e quibus fuerunt

Præftigiatores , Augures , Aftrologi , Incantatores , &c. Idem cap.

29.
(4) Cùm portis , domibus , Thermis , ftabulis foleatis

Adfignare fuos Genios , perque omnia membra

Urbis , perque locos , Geniorum millia multa

Fingere , ne propriâ vacet angulus ullus ab umbrâ.

Contra Symm. lib. II. 445.

04
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prits , à qui Dieu a donné le pouvoir d'agir fur les

Corps ? On étoit fi perfuadé que c'étoit par eux que

les Talismans étoient efficaces , qu'on apelloit fouvent

ces Plaques , ces ftatues Talismaniques , les Dieux Con-

fervateurs , les Dieux Tutelaires , Dii Averrunci , Dii

Tutelares. En effet les Dieux des Gentils , c'eft-à-di

re , (a) les Démons , opéroient quelquefois des prodi-

ges à l'occafion de ces Talismans , pour entretenir la

fuperftition dans les esprits. Je dis la fuperftition ; car

pouvoit-on nommer autrement de telles erreurs ?

Il est évident que tous ces Peuples fe trompoient ,

qu'ils avoient outré la Théologie des anciens , & qu'ils

tomboient dans des extravagances qui font honte au

genre humain. Mais je ne crains pas de le dire ; les

Phyficiens , qui ont prétendu pouvoir expliquer les ef-

fets des Talismans par la feule action des Corps , font

encore plus déraisonnables que ne l'étoient tous ces Peu-

ples ; parcequ'il n'eft pas impoffible que des Intelli-

gences puiffent s'accommoder à nos defirs , & opérer

des prodiges , au lieu que la matiére n'ayant ni connois-

fance ni liberté , elle doit agir toujours d'une maniére

uniforme dans les mêmes circonftances phyfiques , &

ne peut abfolument faire tout ce qu'on attribue aux Ta-

lismans.

Mais les Philofophes ont voulu trouver dans la ma-

tiére tout ce que les anciens attribuoient aux Esprits ,

& c'eft ce qui leur a fait dire tant de mauvaifes rai-

fons , & qui leur a fait retenir un langage qui dans leur

bouche et tout à fait faux , & inintelligible.

9 .

Que la chute d'une maison enseveliſſant trente per-

fonnes fous fes ruines une de ces perfonnes fe trouve

heureuſement fauvée fous deux poutres , ou fous deux

grandes pierres qui s'ajuftent en forme de voute &

qu'un Sabéen ou un Chaldéen me dife que c'eft fon

Etoile qui l'a préfervée du péril , je n'en ferai pas plus

furpris , que fi un Juif ou un Chrétien me difoit , que

(a) Omnes Dii gentium Dæmonia. Pf. CXLV.

fon
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fon bon Ange a empêché qu'il ne fe bleffat , parce-

que le Sabéen met dans l'Etoile une Intelligence capa

ble de fecourir les hommes dans le befoin.

Mais qu'un Philofophe qui prend l'Etoile pour ce

qu'elle eft , c'eft-à-dire , pour un Corps inanimé ,

veuille néanmoins retenir le langage du Sabéen , qu'it

s'avife de dire que c'eft fon Etoile ; comme fi l'Etoile

devoit envoyer de petits Corps qui ajuſtaffent les pou-

tres & les pierres de telle maniére qu'elles ne puffent

le bleffer ; c'eft affurément une prétention auffi dérai-

fonnable , que d'attendre quelque fecours particulier

d'un morceau de métal , à caufe de quelques cérémo-

nies fuperftitieuſes avec lesquelles on l'aura préparé.

Je fais qu'il y a des perfonnes qui banniffent de la

conftruction des Talismans , tout ce qui fent trop la

fuperftition. Mr. Gadrois les réduit à du métal fon-

du dans un tems ferain , fous une certaine conftella-

tion.

,, Premiérement , dit (a) il , je ne crois pas que l'im-

,, preffion de la figure foit beaucoup néceffaire à l'ufa-

" ge du Talisman. Elle ne nous fert feulement que

,, pour nous apprendre , que le Talisman eft fait fous

,, une certaine conftellation , & pour nous en faire con-

noitre l'ufage & les propriétez. Je ne crois pas non

,, plus que la grande attention que l'on demande à celui

,, qui fait la figure , foit auffi fort néceffaire à l'effet

du Talisman.

"

""

,, Ce qu'il faut ici confidérer , eft le foin que l'on

,, doit avoir de fondre le métal pendant que l'Aftre

,, domine , & dans un tems ferain. Car quoique les

influences foient capables de pénétrer les Corps les plus

épais , & de percer les lieux les plus profonds , elles

pourroient être néanmoins affoiblies par la denfité des

,, nuages , & par les influences des autres Aftres.

"

99 Cela fuppofé , on peut croire que la matiére de

l'Aftre qui domine defcendant ici bas , pénétrera le

» mé-

(*) Des Influences des Aftres , Ch. 7.
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,, métal fondu , le percera d'une infinité de trous , &

,, en remplira tous les pores ; deforte que ce métal après

,, même s'être figé , confervant tous fes trous y con-

fervera auffi la matiére célefte qui y fera reftée.

99

??

99 Ainfi je croirois que les Talismans font comme

des pierres d'aiman , & que comme la matiére ma-

" gnétique circule à l'entour de l'aiman , de même

l'influence célefte circule à l'entour du Talisman.....

La matiére de l'Aftre , ajoute-t-il , qui eft amaffée

,, autour du Talisman , ne peut elle pas être un poiſon

,, aux bêtes venéneufes , & ne peut-elle pas par fes ef-

fufions préferver quelque lieu de toutes fortes d'in-

fectes ?

99

99

"

Mr. Gadrois explique fi nettement fa penfée , qu'on

voit bien qu'il n'a pas voulu fe fauver fous l'obſcurité

de quelques termes. On ne peut aſſurément rien dire

de moins mauvais fur cet article , ni éloigner avec plus

de foin toutes circonftances vaines ou morales.
·

Mais

je dis encore que les Talismans ainfi réduits à ce qu'ils

ont de phyfique , ne peuvent produire les effets qu'on

leur attribue & que ce qu'on en dit , tient de la fu-

perftition , ou de la fable ; en voici la peuve.

Un Talisman eſt une piéce de métal fondu fous une

certaine conftellation : donc là où il fe trouvera du

métal fondu fous la conftellation requife , l'effet atten-

du doit être produit. Or on peut affurer qu'il y a de-

puis longtems à Paris du métal fondu en tout tems , &

fous toutes les conftellations , outre qu'on en fond tous

les jours à la Monnoye , & en vingt autres endroits

de la Ville. Donc Paris doit être préfervé de toutes

fortes d'accidens fâcheux. Car rien ne manque à ce

métal fondu que le deffein d'en faire un Talisman ;

circonſtance qui n'étant pas phyfique , ne peut empê-

cher la vertu qu'on prétend que la conftellation lui

donne. Et puisqu'il y a des Talismans pour chaffer les

mouches , les rats , les ferpens, préferver des maladies

contagieufes , du feu , & de plufieurs autres miféres ,

Paris doit être exempt de tous ces maux. Or l'expé-

rience
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rience montre le contraire : donc tout ce qu'on dit des

Talismans eft , ou fable , ou ſuperſtition.

99

Seneque ne fe crut pas obligé de réfuter férieuſement

ceux qui de fon tems vouloient donner des raifons

phyfiques d'une pratique fuperftitieufe , & bizarre des

habitans de Cléone. (a) Lorsque quelque nuée pa-

roiffoit disposée à fe réfoudre en grêle , on immoloir

des agneaux , ou par quelque incifion à un doigt , on

en faifoit fortir du fang , dont la vapeur montant jus-

qu'à la nuée , l'écartoit , ou la diffipoit entiérement.

C'étoit du moins ce que difoient ceux qui vouloient

expliquer phyfiquement ce phénoméne ; mais Seneque

fe mocquant d'eux , ne vaudroit-il pas mieux , di-

foit-il, foutenir que c'eft une folie & une fable ?

N'en faudroit- il pas dire autant de ce que Marfile

Ficin attribue au corail , après Metrodore & Zoroastre.

Ces auteurs prétendent que le corail diffipe les terreurs

paniques , écarte la foudre & la grêle. Et quelque

peu vraisemblable que cela foit , le Philofophe (6) For-

tunio Liceti qui s'eft acquis beaucoup de réputation en

ce fiécle , ofe bien en donner la raifon phyfique.

C'eft , dit-il , que le corail exhale une vapeur chau-

de , qui s'élevant en l'air , diffipe tout ce qui peut

caufer le tonnerre ou la grêle.

ود

""

,,

""

On croyoit auffi autrefois que la peau d'un veau

marin préfervoit de la foudre. Plufieurs Auteurs l'ont

affuré , & je ne doute point que du tems d'Augufte ,

il n'y eût des Philofophes qui donnoient des raifons

phy-

(a) Alteri fufpicari ipfos aiunt , effe in ipfo fanguine vim

quamdiu potentem avertendæ nubis ac repellenda. Sed quomo-

do in tam exiguo fanguine poteft effe vis tanta , ut in altum pe-

netret , & eam fentiant nubes ? Quantò expeditius erat dicere,

mendacium & fabula eft ? Lib . IV. quaft. nat . c. 7.

(6) Si corallus infanos terrores amovet fi fulgura repellit &

grandinem , id efficere per fe valet calore fui temperamenti , dis-

folvens tum vapores tetros , terroris infani pueris & melancholi

cis effectores , tum frigiditatem , in ambiente fulgura per Anti-

periftafim , & grandines per fe procreantem. Tract. de annullis,

cap. 19.
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phyfiques de ce prétendu phénoméne. C'eft aparem-

ment (a) ce qui engagea ce grand Empereur à fe tenir

toujours muni d'une pareille peau , comme d'un bon

préfervatif contre le tonnére & la foudre.

Quelques uns prétendoient encore que les figues de-

voient avoir la même vertu. Tant il eft vrai que les

Philofophes découvrent d'admirables vertus en toutes

fortes de choſes.

CHAPITRE II.

De la dispofition de la plupart des hommes

à ne pas condamner ce qui ne paroit pas

nuire au prochain.

L

Es hommes font tels à préfent qu'ils étoient au-

trefois ; toujours portez à ne pas condamner des

effets quelque furprenans qu'ils foient , pourvû qu'ils

ne paroiffent pas nuifibles. On abhorre affez naturelle-

ment les maléfices , ou l'on ne les croit pas , ou l'on

voudroit pouvoir les punir. Mais on ne voit ni l'on

ne craint pas facilement le mal , lorsqu'on entend par-

ler de certaines pratiques qui procurent quelque avan-

tage temporel aux hommes fans nuire au prochain.

Quelquefois on s'en divertit , & l'on fe contente de fe

moquer de ceux dont les fecrets ne réuffiffent Et
pas.

véritablement ils méritent bien qu'on fe moque

d'eux (b). Mais on ne fe perfuade pas facilement

qu'on doive faire ceffer ces fortes de pratiques. L'Em-

pereur Conftantin fe trouvoit dans cette dispofition ,

lorsqu'en 321. étant déja Chrétien il fit une Loi , par

la-

(a) Tonitrua & fulgura paulò infirmiùs expavefcebat , ut fem-

per & ubique pellem vituli marini circumferret pro remedio. Sue-

ton. 90.

(b) Quis miferebitur incantatori à ferpente percuffo ? Ecclef.XII .

v. 13.



des Pratiques Superftitienfes , &c.227

laquelle il condamnoit les fuperftitions qui nuifoient à

la fanté des hommes , ou qui les portoient à l'impure-

té. Mais par cette Loi il excufoit toutes les pratiques

qu'on employoit pour la fanté , ou pour détourner la

pluye ou la grêle qui auroient gâté les fruits de la ter-

re , à caufe que tout cela étoit avantageux , & ne nui-

foit à perfonne (a). C'étoit dans Conftantin un refte

de Paganisme , qui femble être tiré d'une Sentence (b)

d'Apulée dans le même fens.

Cette Loi de Conftantin a été inférée dans le Code

Théodofien , mais elle fut abrogée par l'Empereur Leon

dans la Novelle 65. & il paroit que longtems aupara-

vant les Chrétiens avoient defaprouvé cette Loi de

Conftantin. Eufebe au III. Livre de la Démonftra-

tion (c) Evangélique , Saint Bafile dans la lettre à Am-

phylochius (d) , Saint Gregoire de Nyffe dans la let-

tre à Letoïas , Saint Jérôme , Saint Chryfoftome &

Saint Auguſtin ont établi des principes bien oppofez.

Ils nous montrent combien on doit craindre les rufes

des Esprits malins , qui fous l'aparence de quelques fe-

crets qui ne paroiffent pas mauvais , tâchent de féduire

les hommes & d'entrer en quelque commerce avec

Les Princes mêmes parurent fi oppofez à cetteeux.

maxi-

(a) Eorum eft fcientia punienda & feveriffimis meritò legibus

vindicanda , qui magicis adcineti artibus , aut contra hominum

moliti falutem , aut pudicos ad libidinem defixiffe animos dete-

gentur. Nullis verò criminationibus implicanda funt remedia hu-

manis quæfita corporibus , aut in agreftibus locis , ne maturis

vindemfis metuerentur imbres , aut ruentis grandinis lapidatione

quaterentur , innocenter adhibita fuffragia , quibus aon cujusque

falus aut exiftimatio læderetur , fed quorum proficerent actus ,

ne divina munera , & labores hominum fternerentur. Dat X. Cal.

Jul. Aquileia. Crispo & Conftantino Cæf. Coff.

(b) Veteres medici etiam carmina , remedia vulnerum norant,

ut omnis vetuftatis certiffimus author Homerus docet , qui facit

Uliffi de vulnere profluentem fanguinem fiſti cantamine . NIHIL

ENIM QUOD FERENDA SALUTIS GRATIA FIT , CRIMI

NOSUM EST.

(c) Pag. 127.

(d) N. 83.
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maxime de Conftantin , qu'ils défendirent fous peine

de mort de guérir des maladies par des enchantemens

ou par des amulettes. Conftantius en fit une Loi rap-

portée par Ammien Marcellin au Livre XVI & XIX ,

& cette Loi étoit exécutée fi littéralement , que Va

lentinien punit de mort une vieille femme qui guéris-

foit des fiévres intermittantes avec des paroles , & qu'il

fit couper la tête à un jeune homme qui touchoit un

marbre & prononçoit fept lettres de l'alphabet pour gué

rir un mal d'eftomach (a).

Cependant la dispofition qui porte les hommes à ne

pas condamner ce qui ne paroit point nuire au pro-

chain , reprit bientot le deffus ; parceque plufieurs ne

jugent que par leurs yeux corporels. Les biens du

corps éblouiffent , & ce qui nuit à l'ame , ne s'apper-

çoit pas facilement. Pourvû qu'on ne fe foit pas don-

né au Démon , on ne craint pas qu'il fe mêle de nos

affaires. En tout cas , dit-on , s'il y avoit du mal

dans une telle pratique , je renonce à tout pacte , &

après cela on fe perfuade qu'il n'y a plus rien à apré-

hender. C'eft ce qui a porté bien des gens à excufer

& à autorifer même les fecrets , dont on tiroit quelque

avantage pour procurer la fanté ou les autres biens tem-

porels. Balfamon , Patriarche d'Antioche , expliquant

le 6. canon du Concile in Trullo , dit qu'en fon tems ,

c'eft-à-dire fur la fin du douziéme fiécle , plufieurs

Conciles pour faire ceffer les fuperftitions , impoférent

de févéres pénitences à ceux qui recouroient à des pra-

tiques fuperftitieufes , quoique fous des apparences phy-

fiques ; ainfi qu'en ufoit un Avocat qui portoit fur

foi la coeffe d'un enfant nouveau né pour fe faire des

amis. Alors quelques perfonnes avançoient , qu'il fal-

loit

(a) Anum quamdam fimplicem intervallatis febribus mederi le-

ni carmine confuetam occidit & noxiam. Et vifus adolefcens

in balneis admovere marmori manûs utriusque digitos alternatim

& pectori , feptemque vocales litteras numeraffe ad ftomachi re-

media prodeffe arbitratus , percuffus gladio eſt. Ammianus , lib.

XXIX.
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loit épargner ceux dont les pratiques paroiffoient uti-

les , & ne nuifoient à perfonne. Mais ce favant Ca-

nonifte remontre que le Démon fe fert de ces fpécieux

prétextes , & que rien n'eft plus pernicieux que de s'y

laiffer furprendre. Il finit fa remarque par la Novelle

de l'Empereur Leon que nous avons citée plus haut ,

fans en rapporter les paroles (a) . On ne peut douter

qu'on ne fe foit laiffé très fouvent tromper , fous une

apparence de fecrets phyfiques ; & il a toujours fallu

que les Conciles & des perfonnes attentives à tout ce

qui bleffe la Religion , fe foient appliquez à faire con-

noitre l'erreur & l'illufion des pratiques qui s'introdui-

foient fous ces dehors trompeurs. Il eft important que

nous les voyions dans le détail , & que nous remar-

quions principalement les fuperftitions qui ont été pu-

bliquement autorisées durant plufieurs fiécles , foit qu'el

les ayent enfin ceffé , ou qu'elles ayent paffé jusques à

notre tems. Nous avons déja rapporté dans le premier

Livre plufieurs faits qui auroient fort bien pu trouver

place ici ; mais la matiére eft fi abondante , qu'il en

refte encore beaucoup à expofer , fans tomber dans des

redites.

(a) Nam quomodocumque eâ re uti perniciofiffimum eft Le

ge quæ in commentario XXV. c. 9. tit. præfentis operis pofita

funt leges & LXV. Novellam Imperatoris Domini Leonis Philo

fophi , hæc circa finem expreffe definientem : Si quis autem om-

nino hac præftigiatoriâ arte uti deprehenfus fuerit , five corporis

medelæ prætextu , five avertendæ à fructibus noxx , extremum

luat fupplicium , Apoftatarum pœnam fubiens.

СНА.
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CHAPITRE III.

De la difficulté qu'il y a eu dans tous les

fiécles à defabufer le monde des anneaux ,

des amulettes , & autres fecrets finguliers

qu'on a employez pour guérir les maladies.

Raifons des Conciles & des Péres contre

ceux qui ne croyoient faire aucunmal. Les

raifonnemens de plufieurs Phyficiens n'ont

pu empêcher la défenfe.

PA

ARMI les Juifs , auffi bien que parmi les Gen-

tils , au tems des Apôtres , ilyy avoit des per-

fonnes qui prétendoient avoir des fecrets finguliers ,

pour guérir toutes fortes de maladies , & chaffer les

Démons qui les caufoient. On ne regardoit point ces

fecrets comme des effets entiérement naturels , parce-

qu'on fe fervoit de paroles qui faifoient affez connoitre

qu'on vouloit guérir par des enchantemens. Cepen-

dant les Juifs n'y trouvoient pas à redire . Jofeph (a)

& plufieurs autres Juifs s'imaginoient que Salomon ,

avec la permiffion de Dieu , avoit inftitué des exorcis-

mes merveilleux , pour guérir les maladies & chaffer

les Démons. Il y en avoit qui faifoient profeffion d'al-

ler de ville en ville , & fe nommoient Exorciftes. S.

Luc (b) nous apprend que Sceva un des Princes des

Prêtres avoit fept fils qui couroient le pays , & exer-

çoient cet art à Ephefe. Mais lorsqu'admirant que les

linges qui avoient touché le corps de S. Paul guéris-

foient les maladies , & chaffoient les Démons , ils ofé-

rent mêler le nom de JESUS-CHRIST & de cet A-

(a) Lib. VIII. Antiq. c.

(6) A&t. XIX. 12. & feq.

pôtre
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1

ود

pôtre dans leurs enchantem
ens

, Dieu permit que deux

de ces Exorciftes furent fort maltraitez par un poffédé,

& contraints de s'enfuir nuds & bleffez. Cet événe

ment toucha plufieurs de ceux qui avoient exercé les

Arts curieux. Ils apportéren
t

leurs livres à S. Paul ,

(a) & l'on en brula pour une fomme confidérab
le

.

Malgré cet exemple qui avoit produit un fi bon ef-

fet , les Juifs ne laifférent pas de continue
r

leurs en-

chantem
ens. Jofeph qui les approuv

e , dit qu'ils é

toient fort commun
s
au tems de Vespafie

n
, & il ajou-

te que ce Prince fut témoin de plufieurs guérifon
s fur

(b) Cette maniére , dit-il , de chaffer les

prenante
s

.Démons , eft encore fort en ufage parmi ceux de no-

tre Nation ; & j'ai vu un Juif, nommé Eleazar,

,, qui en la préfence de l'Empere
ur

Vespafie
n

, de fes

Fils , & de plufieurs de fes Capitain
es & Soldats ,

délivra divers poffédez. Il attachoit au nez du pos

fédé un anneau , dans lequel étoit enchaffé
e
une ra

cine , dont Salomon fe fervoit à cet ufage: & auffi-

,, tot que le Démon l'avoit fentie , il jettoit le malade

" par terre & l'abando
nnoit

. Il récitoit enfuite les

mêmes paroles que Salomon avoit laiffées par écrit ,

& en faifant mention de ce Prince, il défendoi
t
au Dé-

,, mon de revenir.

وو

"

32

ود

Les Chrétiens fuccombér
ent

bientot à la tentation

d'ufer de femblables moyens , pour prévenir ou guérir

les maladies. Dès le fecond fiécle on voit en ufage des

Talisman
s

, c'eſt-à-dire , de petites figures ou des ima-

ges gravées fur du métal , les Bulles , c'eft-à-dire, de

petits fceaux ou cachets qu'on portoit fur foi , & gé-

néraleme
nt

des amulettes , c'est-à-dire , des préfervatif
s
,

fe garentir de plufieurs accidens fâcheux. Baro-.

pour
nius

contulerunt

(a) Multi autem ex eis qui fuerant curiofa fectati ,

libros & combufferunt coram omnibus ; & computatis pretiis il-

lorum invenerunt pecuniam denariorum quinquagenta millium.

v. 19.(6) Liv. VIII. Ch. 2,

P
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nius (4) , Chifflet , & quelques autres , ont publié les

Abraxas , c'est-à-dire , les petites Médailles des Bafili-

diens , dans lesquelles ils prétendoient attirer les vertus

des Aftres & des Anges. On trouve de ces Talis-

mans avec les noms de JESUS-CHRIST , ou de St.

Pierre , de S. Paul , ou de S. Michel , en quoi plu-

fieurs Catholiques , fe laiffoient facilement tromper. C'eſt

ce que remarque St. Auguftin au feptiéme Traité fur

Saint Jean (6).

Origene (c) avoit parlé bien au long contre toutes

ces fortes de préfervatifs ; mais il en fallut renouveller

fouvent la défenſe , & le Concile de Laodicée au qua-

triéme fiécle fut obligé d'interdire ces pratiques fuper-

ftitieufes , fous peine d'excommunication. On le voit

dans le trente-fixiéme Canon , où il eft dit , que les

Prêtres & Les Cleres ne doivent être ni Enchanteurs , ni

Mathématiciens , ou Aftrologues : Qu'ils ne feront point

ce qu'on appelle des Amulettes , qui font véritablement des

liens des ames; & que tous ceux qui en porteront ſurſoi,

feront chaffez de l'Eglife.

Ce Canon défend aux Clercs , non feulement d'être

Enchanteurs, mais encore d'être Aftrologues ou Mathé-

maticiens ; parceque plufieurs tâchoient de juftifier des

pratiques fuperftitieufes , en les faifant paffer pour des

fecrets de Phyfique , ou d'Aftrologie. On a toujours

en effet effayé de fe mettre à couvert des défenfes de

P'Eglife , fous de femblables apparences. Le Concile pré-

vient auffi l'excufe de ceux , qui repréfentent fouvent

que par ces pratiques ils ne veulent nuire à perfonne ,

& qui demandent en quoi il peut y avoir du mal. Le

(4) An. 120.

Ca-

( Ut illi ipfi qui feducunt per ligaturas , per præcantationes,

per machinamenta inimici , mifceant præcantationibus fuis no-

men Chrifti : quia jam non poffunt feducere Chriftianos , ut dent

venenum , addunt mellis aliquid , ut per id quod dulce eft ,

tcat quod amarum eft , & bibatur ad perniciem. Cap, 1. pag. 344-

nouvelle edit.

(c) Liv. VIII. cont. Celf.

la-
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Canon les avertit que ces prétendus préfervatif
s
font des

liens , par lefquels le Démon' s'attache infenfible
ment

à

eux.
S. Bafile fur le Pfeaume 75. & S. Chryfoft

omedans

fes Homélies fur S. Matthieu & fur l'Epitre aux Col-

loffiens , & au Peuple d'Antioch
e

, ont parfaiteme
nt

bien

dévelopé cette raifon du Canon. S. Chryfoft
ome repré-

fente fouvent que fi l'on efpére des guérifons extraordi-

naires il faut les attendre de l'Eglife , & par la vertu

de la Croix. Dans l'Homélie trente fixiéme, qui eft la

fixiéme contre les Juifs , il fait remarquer que le Parali-

tique de la Pifcine n'avoit eu garde de recourir aux A-

mulettes & aux Enchanteu
rs

, mais qu'il obtint la gué-

rifon de Dieu, après l'avoir attendue avec patience : Que

les juftes , tels que le Lazare , ne cherchoien
t
pas la gué-

c'eft avoir à la gloire

rifon par ces voyes ; & que

de martyr , que de fouffrir les douleurs les plus vives ,

plutot que de recourir à ces pratiques fuperftitie
nfes

.

part

Les Péres ne s'appliquoien
t
pas toujours àprouver que

ces préfervatifs n'avoient pas une vertu phyfique & na-

turelle ; ils fuppofoient que cela étoit facile à montrer ,

& que les habiles médecins ne manquoient pas de con-

damner cet ufage, ainfi que le dit S. Auguftin (a).

Ce faint Docteur & les autres Péres ne pouvoient

pourtant pas ignorer qu'il y avoit des Phyficiens qui

approuvoi
ent

tous ces ufages , parcequ'il
s n'y voyoient

rien que de Phyfique. En effet quelquefo
is , felon Jo-

feph , on préfentoit fimplemen
t à un malade une racine

dans un anneau , pour le guérir & chaffer le Démon de

Ion corps ; car les priéres qu'on ajoutoit à cette prati-

que, ne fe difoient , que pour défendre au Démon de

revenir , felon le même Jofeph. L'on voit dans Pline

A une

(a) Ad hoc genus pertinent omnes etiam ligaturæ atque re-

media quæ medicorum quoque difciplina condemnat , five in

quibufda
m

notis quas caracteres vocant , five in quibufdam rebus

fufpendend
is

atque illigandis ...... ficut funt in auresinfummo au

rium fingularum , aut de ftruthionu
m

offibus anfula in digitis. L.

12. de Dott. Chr; 6: 20,

P 2
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une infinité de prétendus effets tout auffi furprénans ,

attribuez fimplement au fang de Dragon, à une racine ,

ou à la vertu de quelque petite pierre. Mais ces faints

Docteurs favoient auffi que c'étoient-là des illufions ,

& de prétendus fecrets qui manquoient très fouvent.

(a) Pline même quoique très facile & de fort bon-

ne compofition à l'égard du merveilleux , avoue que ce

font-là des pratiques vaines qui féduifent les hommes ,

parcequ'on fe laiffe éblouir par l'efpérance de la guérison

des maladies , & par une apparence de Religion fous la

quelle on s'aveugle.

Un grand nombre de perfonnes penfoient fur cepoint

auffi fagement que Pline. On étoit perfuadé que ces ef-

fets prodigieux qu'on attribuoit à de fi petites chofes,

étoient ou des fables , ou des fuperftitions. Communé

ment c'étoient des fables. Car on fait qu'au tems de Pli-

ne (b) rien n'étoit plus commun en Orient que les A

mulettes , qu'on faifoit avec des petites pierres femblables

à une émeraude , marquées au milieu, ou par une feule

ligne blanche , ce qui les faifoit appeller Grammatias ,

ou de plufieurs lignes , ce qui les faifoit appeller Poly

grammos. Ces pierres devoient préferver de tout mal ,

& fervir beaucoup aux Orateurs. Cependant il y avoit

afſurément bien des maladies & de méchans Orateurs,

(a) Magicas vanitates fæpius quidem antecedente operis parte ,

ubicumque caufæ locufque pofcebant , coarguimus , detegemufque

etiamnum in paucis digm res eft , de qua plura dicantur , vel eo

ipfo quòd fraudulentiffima artium plurimùm in toto terrarum orbe

plurimifque fæculis valuit. Auctoritatem ei maximam fuiffe nemo

miretur, quandoquidem fola artium tres alias imperiofiffimas hu-

manæ mentis complexa in unam fe redegit. Natam primùmème

dicinâ nemo dubitat , ac fpecie falutari irrepfiffe velutaltiorem fanc-

tioremque quàm medicinam ; ita blandiffimis defideratiffimifque

promiffis addidiffe vires religionis , ad quas maximè etiamnum ca-

ligat humanum genus . Lib 30. Cap. 1.

(b) Totus verò oriens pro Amuletis traditur geftare eam , quæ

ex iis fmaragdo fimilis eft , & per tranfverfum lineâ alba media

præcingitur , & grammatias vocatur : quæ pluribus , polygrammos.

Licet obiter vanitatem magicam hic quoque coarguêre, quoniam

hanc concionantibus utilem effe prodiderunt. Lib. 37. cap. 9..
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per-à qui ces Amulettes ne fervoient de rien. Auffi les

fonnes intelligentes fe mocquoient de ces pratiques , &

croyoient avec fujet qu'elles ne produifoient rien na-

turellement. C'eft pourquoi ceux qui devoient fe

conferver fans reproche dans le Paganifme , comme

les Prêtres , ne pouvoient pas fe fervir d'anneaux , à

moins qu'ils ne fuffent fi fimples , qu'on ne fût affuré

qu'ils nepouvoient point renfermer d' Amulettes (a) . On

puniffoit de tems en tems ceux qui portoient des Amu

lettes au col , (b) pour guérir les fiévres tierces ou quar-

tes. Et l'on a vu quefous les Empereurs Chrétiens , Va

lens & Valentinien , plufieurs perfonnes furent condam-

nées à la mort, pour s'être fervies d'Amulettes.

L'Eglife ne demande pas ces fortes depunitions , mais

elle a renouvellé fouvent les anciennes peines ordonnées

dans le Canon de Laodicée , contre ceux quiont recours

à de femblables pratiques. Le Concile de Rome fous

Gregoire II. en 712. défendit les Phylacteres ou pré-

fervatifs, fous peine d'excommunication. Le Concile de

Milan en 1565. & le Concile de Tours en 1583. ont

abfolument condamné l'ufage des anneaux pour guérir

les maladies.

Ainfi tous ces Amulettes , & ces anneaux , dont on

vante tant l'effet contre l'épylepfie , contre la colique

néfrétique, & autres accidens fâcheux : le Pater defang

c'est-à-dire ces efpéces de grains de Chapelet , qu'on

porte fur foi pour arrêter les hémoragies ; ce font tous

remédes interdits aux Chrétiens , & les habiles médecins,

tels que Fernel , ne révoquent pas en doute que ce ne

foient- là des fuperftitions & des folies. C'eft ainfi qu'il

en parle dans fon favant Ouvrage De abditis rerum cau-

fis (c).

29 Ce

(a) Flamini Diali , annulo uti nifi pervio caffoque fas non eft.

Aul. Gel. lib. 10. cap. 25. p. 242.

(6) Damnati funt & qui remedia quartinis tertianifque collo an-

nexa geftarent Spartien Hift . Augufte Tom. I. pag. 716.

(e) Exiftunt autem & quædam inania verèque anilia , quæ quo- 、

niam hominum imbecillitatem nimia fuperftitione jamdiu occu-

P 3 pant ,
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"

99

39

29

» Ce qui s'eft paffé dans une affemblée de la Faculté

de Théologie de Paris , au fujet du Livre intitulé ,

" Vie admirable de Sainte Jeanne de la Croix Religienfe

» du Tiers-Ordre de pénitence du Séraphique S. François ,

avec une relation touchant les grains benis , vulgaire-

ment apellez de Sainte Jeanne , appuye ce fentiment.

,, Le premier Octobre 1614. les (a) Docteurs Ifam-

bert , Beffe , Vaffgle , & Lambert , qui avoient été

,, chargez de l'examen de ce Livre , firent leur raport,

" Enfuite la Faculté déclara que le Livre méritoit une

,, cenfure , parcequ'il contient plufieurs chofes fauffes ,

,, fcandaleufes , fuperftitieufes , fabuleufes , qui ne con-

», viennent point à la doctrineChrétienne , & qu'on de-

voit en deffendre la lecture. Cette cenfure contient

" un précis de ce qui avoit paru aux Docteurs de plus

" condamnable dans cet ouvrage.

وو

29 Voici l'abrégé de la relation touchant les grains

benis. Les Religieufes du Monaftére dont la bienheu❤

reufe Jeanne étoit fupérieure , la prièrent un jour,

fuivant cette relation , d'obtenir que J. C. mêmebe-

nît leurs chapelets. La bienheureufe Jeanne ayant de-

», mandé cette grace, toutes les Religieufes mirent leurs

chapelets dans un coffre , dont une d'entre elles con-

ferva la clef.

39

La bienheureufe Jeanne étant en oraiſon, un An-

" ge enleva ces chapelets , & les porta au Ciel: deforte

» que la Dépofitaire de la clef ayant ouvert le coffre ,

" on n'y trouva point de chapelets ; mais fur la fin de

l'oraifon de la Supérieure , il fe répandit une odeur

, très agréable dans toute la maison. On ouvrit le cof-

,, fre,

pant, fuperftitiofa dicimus. Ea funt de quibus dicere nemo poffit

cur & unde creditas vires habent : neque enim à temperamento,

neque ab aliis manifeftis qualitatibus : neque à totâ fubftantiâ , ne

que à divinâ , vel magicâ poteftate. Ejufmodi funt fcripta , figna,

caracteres , annuli , qui nec Dei , nec Spirituum opem implorant,

Lib. 2. cap. 16. De morbis remediis trans naturam.

(a) Journal des Savans Aout 1728. pag. 1479. Extrait du

Livre intitulé: Collectio judiciorum de novis erroribus . &c.
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29

32

92

fre , & on trouva les chapelets que la Supérieure dit

à fes Religieufes avoir été touchez & benis de la main

même de Notre-Seigneur JESUS-CHRIST. On

ajoutoit à la relation que la bienheureuſe Jeanne avoit

obtenu qu'il y eût des graces particuliéres attachées

,, non feulement à chacun de ces chapelets , mais enco-

,, re à chacun des grains dont ces chapelets étoient com-

,, pofez , & que les mêmes graces fuffent attachées à

,, tous les grains qui auroient touché quelques grains de

,, ces chapelets benis , mêmeà ceux qui auroient tou-

ché des grains benis par l'attouchement des chapelets ;

& ainfi à l'infini . Ces graces étoient , felon l'Auteur

de la relation. I. De délivrer les poffédez. 2. D'é-

„ teindre les incendies & les embrafemens. 3. De garan-

» tir du tonnére , d'apaifer les tempêtes , de guérir de

,, la pefte, de la fiévre, de la paralyfie , de délivrer des

,, fcrupules , des inquiétudes d'efprit , des tentations

,, contre la foi , du defefpoir , des magiciens , & des

forciers.

"

""

"9

59

99

L'Auteur ajoutoit que les faits qu'il rapportoit

,, étoient avérez dans quatre vingts dix informations

", par plus de 1400. témoins , que ceux qui vifitoient

" certains jours l'Eglife de fainte Croix obtenoient plus

29

23

35

d'indulgence qu'il n'y avoit à deux milles aux envi

» rons , de feuilles , de fleurs , de pailles & d'herbes ;

», que la bienheureufe Jeanne avoit fait la fonction de

Docteur& de Prédicateur, & que les oifeaux veroient

de tous côtez pour l'entendre prêcher ; que les ames

du Purgatoire accouroient à elle pour fe recommande
r

à fes priéres; & que les ames faifoient leur Purgatoire

dans des vafes de fa celulle où elle mettoit des fleurs,

& que les vafes s'inclinoient toutes les fois qu'elle di-

foit le Gloria Patri. Enfin que fon Ange Gardien lui

avoit révélé qu'un grand Prélat avoit été changé en

colombier pourfaire fonPurgatoire , parcequ'un Pré-

lat doit fervir de réfuge aux ames foibles , comme le

colombier fert de réfuge aux pigeons contre les mi-

33

99

39

lans.
Si

P 4
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Si des Savans entreprennent la défenſe de ces folies ,

outre qu'ils manquent de refpect à l'Eglife, ils méri-

tent qu'on leur montre qu'ils font encore plus peuple ,

plus fuperftitieux & moins raifonnables que le peuple

même; parcequ'ils apuyent fur des raifonnemens ridicu-

les , ce que le peuple ne fait que par ignorance , par in-

advertance, & fur l'autorité de quelques perfonnes qui

paffent pour habiles.

Il n'eft pas étrange de voir des Peuples s'appliquer à

faire ceffer les Eclypfes de la Lune , par un bruit fem-

blable à celui des charivaris , croire que les Eclypfes du

Soleil prédifent la mort d'un Grand , & que le Signe

célefte qu'on appelle la Canicule , caufe les grandes cha-

leurs , & produit des effets funeftes. Mais il eft honteux

pour le genre humain , que des Philofophes ayent pré-

tendu trouver la raifon de ces vaines imaginations ; & il

n'eft pas moins fâcheux que des perfonnes croyent voir

que ce qu'un grain de chapelet , ou un petit anneau d'u-

ne matiére dure & compacte , peut exhaler , arrête l'é-

pylepfie, remet les boyaux en leur état naturel , & épais-

fit le fang jufqu'à l'empêcher de couler. On prouveroit

bien plus facilement qu'il ne faudroit que porter fur foi

un demi grain de rhubabe , pour être purgé quand on

Je voudroit , ou préfenter aux malades defefpérez un an-

neau qui renfermeroit tant foit peu d'antimoine , fans

leur faire prendre l'émétique. :

Mais nous ne devons pas entrer ici dans un détail ,

qui nous obligeroit de montrer qu'on bouleverſe toutes

les notions de la Phyfique , pour autorifer des puérili-

też. La réglé que nous avons établie dans le premier

Livre, que les Corps n'ayantni intelligence , ni liberté ,

doivent toujours agir de la même maniére dans les mê

mes circonstances phyfiques , eft un moyen facile de fe

détromper de tous ces prétendus fecrets. Car fi les

grains , par exemple qu'on apelle des Pater de Sang

arrêtent le fang parcequ'ils l'épaiffiffent , ils le rendront

moins fluide en tout tems , foit qu'on le veuille , ou

qu'on ne le veuille point , & deviendroient par confé-

quent
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quent beaucoup plus nuifibles qu'utiles.

Il ne faut pas beaucoup s'appliquer , pour voir com-

bien il étoit ridicule d'approuver l'ufage de certains an

neaux qu'on portoit autrefois , pour le préferver des

chutes & d'autres accidens. Car lorfqu'on étoit muni de

ces fortes d'anneaux , ou qu'on portoit au col une Bulle

on Amulette , les chemins devenoient-ils moins raboteux,

certains pas moins gliffans , les chevaux incapables de

broncher? Si une pierre fe détachoit du toit , ou qu'el-

le fût jettée imprudement par quelques perfonnes , n'a-

voit elle plus la force de caffer la tête ? Vouloit-on que

la pierre fe détournat , ou qu'elle s'amolît , ou que la

tête devînt plus dure ? Toutes folies qu'il eft aifé d'a-

percevoir , lorfqu'on veut examiner s'il n'y a rien de

moral dans ces ufages.

CHAPITRE IV.

}

Despréfervatifs fuperftitieux des Villes , ex-

cufez par des Savans , & justement con-

damnezpar l'Eglife.

Es Villes & les Provinces ont eu leurs préfervatifs ,

Lauffi bien que les particuliers. L'antiquité Payenne

a fort vanté les Palladium. C'étoient de petites Statues

qu'on gardoit avec refpect , & qui devoient préferver

les Villes de l'incendie. Le Palladium de Troye étoit

très célébre ; mais les Chrétiens n'ont pas été embaras-

fez fur ce point. Ils voyoient le Paganifme trop ouver

tement dans ces figures , & d'ailleurs l'événement les

convainquit qu'elles n'avoient pas préfervé les Villes de

.feu , mais qu'elles avoient eu befoin elles-mêmes d'une

main étrangère pour être préfervées de l'embrafement,

ainfi que le remarque (a) Firmicus Maternus.

On

(a) Ut Deus fieret, qui Urbes , & Regna fervaret. Sed nec fer-

P 5 va-

"

"

1
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On a été un peu plus en peine à l'égard des préferva

tifs d'Apollonius de Thyane. Il en fit un grand nom-

bre à Rome , à Thyane , à Bizance , à Antioche , &

dans plufieurs autresVilles, tantot contre les Cygognes,

contre les Scorpions, & les autres animaux incommodes

ou venimeux , tantot contre le débordement des rivié

res , contre les vents fâcheux & les incendies. Des Sa-

vans ont prétendu qu'il n'y avoit rien en cela que de

naturel. Mais les réflexions que nous avons faites tou-

chant les Talismans , dans les Chapitres précédens de ce

Livre, font affez voir qu'on ne peut autorifer toutes ces

pratiques , quand on y penfe unpeu férieufement. Nous

pouvons ajouter ici que ce qu'on obfervoit dans la com-

pofition de ces Talifmans , peut aifément perfuader que

ceux qui en étoient les Auteurs ne penfoient pas qu'ils

produififfent leurs effets par une caufe phyfique & na-

turelle. Jean Malela , ancien Auteur d'Antioche , nous

apprend avec quelle cérémonie Apollonius dreffa un Ta-

lifman , pour préferver la Ville des moucherons ; il or-

donna une proceffion à cheval avec des cérémonies tout-

à-fait vaines , faifant crier continuellement par les Cava-

liers, (a) que la Villefoit exempte de moucherons.

S'il

vavit aliquando , nec profuit, & quid fe maneat , ex Urbium , in

quibus fuit , cafibus vidit. Incenfa eft Troia , à Græcis , à Gallis

Roma, & ex utraque incendio Palladium refervatum eft. Sed re-

fervatum non propriis virtutibus , fed humano præfidio : ab utro

que enim loco homines liberarunt, & tranflatum eft ne humano

fagraret incendio. De errore Proph. Religionum.

(a) On ne fera pas fâché de voir ici l'endroit tout entier de la

Verfion latine de M. Hodius , qui a donné cet Auteur au public

pour la premiére fois à Oxfort en 1691. Telefmata ibi plurima

confecit; nempe adverfùs Ciconias & Lycum fluvium qui urbem

fecat mediam teftudines item & equos (ferocientes) alia etiam

mirabilia operatus eft Byzantio , deinde difcedens , aliis etiam in

urbibus Telefmata confecit ..... Rogatus verò à civibus Antioche-

nis uti Telefma adverfùs culices, urbem fuam infeftantes, confi-

ceret ; votis corum annuit . Telefimate itaque , ipfo Novilunii die

menús Junii , confecto ; uti menfis ejufdem die 7. equeftre certa-

men, Graftenfe dictum , menfeque Junio agitari folitum , celebra-,

retur , ad hunc modum dicto folennitatis Graftenfis die , mandavit,

ut unufquifque civium plumbeam imagunculam folidam , Martis

vul-
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S'il eft vrai qu'Antioche n'ait plus été incommodée

par les coufins , après cette proceffion talifmanique , cela

n'a pu arriver que par le pouvoir de quelqu'une de ces

Intelligences , qui apprirent à Apollonius la mort de

l'Empereur Domitien , lorsqu'étant à Ephefe & parlant

au Peuple, il cria tout d'un coup , Frape le Tyran, &

dit enfuite plus nettement que Domitien venoit d'être

affalfiné à Rome , ce qui fe trouva véritable : comme

Dion l'affure au Livre 67. pag. 768 .

Les autres préfervatifs des Villes , s'établiffoient fans

doute auffi avec des fuperftitions évidentes. Lorfque

Gregoire de Tours parle des préfervatifs qu'on trouva

à Paris contre les rats , les loirs , & les incendies , il fait

affez entendre. (a) que la Ville avoit été confacréepour

ce fujet ; & que les rats & les loirs d'airain qu'on trou

va en nettoyant la riviére, n'étoient que des fignes de

cette confécration fuperftitieufe.

Je ne fais fi au tems de Gregoire de Tours il y avoit

des perfonnes qui regrettoient le déplacement & la perte

de ces petites figures d'airain, comme il y en a eu dans

notre fécle. Cela eft affez poffible , car on a vu autre-

fois des Savans s'imaginer qu'on pouvoit non feulement

préſerver les Villes contre les animaux & les incendies,

mais que par les fecrets des Enchanteurs, qui fe don-

noient le titre de Mathématiciens, on pouvoit empêcher

qu'une Ville ne fût prife ou affiégée. On faifoit l'ho

rof

vultus referentem , ' calamo affixam geftaret ; hinc veròfcutum à

calamo demiffum , pelli ruffex alligatum illinc gladiolum , filo li-

neo fimiliter annexum haberet : ad hunc autem modum inftructi

omnes , inter equitandum inclamarent ; vacet Urbs culicibus . Pē-

ractâ verò celebritate , domi apud fe imagunculam reponeret unus

quifque. Hoc factum eft , nec deinceps Antiochiæ culex apparuit

unquam, Pag. 343.

(a ) Aiebant enim hanc urbem quafi confecratam fuiffe antiqui-

tùs , ut non ibi incendium prævaleret, non ferpens , non glis ad-

paruiffet. Nuper autem cùm cuniculus pontis emundaretur , & cœ-

num de quo repletum fuerat , auferretur , ferpentem , gliremque

æreum repererunt . Quibus ablatis , & glires ibí deinceps extra nu

merum, & ferpentes adparuerunt ; & poftea incendia perferre cœ-

pit. Liv. 8. ch. 33. p. 407. nouv . édit.
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rofcope des Villes comme des hommes. Hephæftion ,

Vertius , Valens , & quelques autres firent celle de Con-

ftantinople , prefque auffitot qu'elle eut été bâtie & dé-

diée par Conftantin ; & l'on prétendoit ſavoir ce qui

devoit arriver à la Ville , & les moyens d'en prévenir

les malheurs. Lorfque Rome fut affiégée par Alaric Roi

des Goths fur la fin de l'année 408. pour la premiére

fois , des Enchanteurs Toſcans , fe difans Mathémati➡

ciens , convinrent avec Pompeïanus , Préfet de Rome,

que par les fecrets des Arufpices ils mettroient les Goths

en fuite. Si l'on en croit Zozime , (a) Hiftorien Payen,

non feulement le Préfet & les Sénateurs Romains per-

mirent aux prétendus Mathématiciens leurs enchante

mens , mais ils le firent du confentement même du Pape

Innocent premier ; & fi les Tofcans n'achevérent pas

leurs cérémonies , ce fut parcequ'ils voulurent faire re-

nouveller les anciens Sacrifices qu'on faifoit autrefois au

Capitole & à la Porte de la Ville , & que le Peuple

Romain n'y voulant pas affifter , aima mieux qu'on fe

délivrat d'Alaric en lui donnant de groffes fommes.

Zozime impofe fans doute au faint Pape Innocent pre-

mier. Orofe (b) & Sozomene (c) qui ont parlé de ce

fait , font affez entendre que le faint Pape étoit incapable

d'une femblable illufion. Et après les obfervations de Ba-

ronius fur ce point , Godefroy dans fon troifiéme tome

fur le Code de Théodofe , prouve fort bien que le faint

Pape au contraire fe joignant à la Légation du Sénat de

Rome vers l'Empereur qui étoit à Ravenne , expofa à

Honorius l'horreur qu'on devoit avoir de recourir à de

telles pratiques , & fut le principal Auteur de cette belle

Loi que l'Empereur donna peu de jours après le 25. Jan-

vier 409. , où il déclare que tous les Mathématiciens

qui ne feroient pas profeffion de la Foi Catholique , &

qui ne bruleroient pas tous leurs écrits erronnez en pré-

fen

(a) Lib. 5.

(b) L. 2. c. 39.

(c) L. 9. ch. 6.
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fence des Evêques , feroient chaffez de Rome & de tou-

tes les Villes de l'Empire (a).

Le faint Evêque qui fit profcrire les prétendus Ma

thématiciens , ne fut pas affez heureux pour abolir en

tiérement les Lupercales , autre cérémonie fuperftitieuf
e

qu'on regardoit anciennemen
t
comme un préfervatif

contre les loups & la ftérilité des femmes , & qu'on

crut dans la fuite devoir procurer l'abondance dans les

campagnes, bannir la pefte & les autres malheurs publics !

Nous expliquons l'origine des Lupercales dans le Com

mentaire fur les anciens Calendriers (b). Il fuffit de dire

ici que

le 15. de Février des hommes à deminuds , cou

vrant feulement avec quelques morceaux de peau de ché

vre ce que la pudeur oblige de cacher , couroient par la

peaux de
Ville comme des foux , & frapoient avec des

chévre fur le ventre des femmes groffes qu'ils rencon-

troient. On prétendoit par là préferver les troupeaux . der

brebis ou de chèvres contre les loups, & procurer la fé-

condité aux femmes. Quoique le Paganifme fût aboli

Rome au quatriéme fiécle, cette impertinente cérémo

nie dura jufqu'à la fin du cinquième. Le Pape Gelafe la

fit ceffer. Plufieurs perfonnes diftinguées en murmuré-

rent , & un Sénateur nommé Andromaque , qui étoit

pourtant Chrétien , fuivant la remarque de Baronius

(a) eut

(a) Cette Loi mérite bien d'être rapportée ici en propres ter

mes.

IMPP. HONOR. ET THEOD. AA.

CECILIANO PP.

Mathematicos , nifi paratifint , codicibus errorisproprii fub ocu

lis Epifcoporum incendio concrematis , Catholicæ Religionis cul-

tui fidem tradere , nunquam ad errorem præteritum redituri , non

folùm Urbe Româ , fed etiam omnibus civitatibus pelli decerni-

mus: Quòd fi hoc non fecerint , & contra clementiæ noftræ falu-

bre conftitutum in civitatibus fuerint deprehenfi , vel fecreta erro-

ris fui & profeffionis infinuaverint , deportationis poenam excipiant.

Dat. VIII. Cal. Feb. Rav. Honor. VIII . & Theod . III ,

Coff. In Cod. Theodof. tit . 16. de Maleficiis & Mathematicis . 1. 12.

(6) Concordance des tems , premiére Partic.

AA.

1

1

$
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(4) eut la hardieffe de faire un Traité en faveur des Lu-

percales ; mais il fut réfuté comme il le méritoit , par

un autre Traité attribué au Pape Gelafe même , & im-

primé au cinquiéme tome des Conciles fous ce titre: (b)

Gelafius Papa I. adverfùs Andromachum Senatorem cate

rofque Romanos , qui Lupercalia fecundùm morem priſti

num colenda conftituebant. Le Sénateur avoit prétendu

que la difette des fruits, & plufieurs autres malheurs de

Rome, venoient de la fupreffion des Lupercales. Le Pa-

pe répond 1. Que les Lupercales n'avoient pas été éta-

blies originairement pour l'abondance des fruits de la

terre, ou pour la fanté des habitans , mais pour la fécon-

dité des femmes. 2. Qu'il étoit faux que les Lupercales

euffent quelque rapport avec l'abondance ou la difette ,

ou la pefte des hommes & des animaux. Si vous attri-

buez la ftérilité , difoit-il , (c) au retranchement des Lu-

percales , pourquoi voit-on une fi grande abondance de

toutes chofes en Orient, où l'on n'a jamais célébré les

Lupercales ? Prétendez vous que ces cérémonies ne

doivent avoir de force & de vertu qu'à Rome : mais

combien de malheurs font-ils arrivez à Rome même ,

avant le retranchement des Lupercales ? Ne les y célé

broit on pas , lorfque Rome fut prife par les Gaulois,

ravagée par Alaric , & defolée durant la guerre civile

d'Anthemius & de Ricimer (d).

Le Sénateur s'étoit autorifé de la tolérance de cette

pratique , & du filence des Evêques fur ce pointjufqu'a-

lors. A quoi l'on répond qu'on ne fait pas ceffer tous

(a) An. 496. n. 29..

(6) Col. 1234.

les

(c) Si pro fterilitate jactatis , cur nunc Oriens omnium rerum

copiis exuberat, & abundat ; qui nec celebravit unquam Luperca

lia nec celebrat? Col. 1238.

(d) Numquid cùm hæc celebrarentur , à Gallis Roma non capta

eft ; & fæpenumero ad extrema quæque pervenit ? Numquid Bel-

his civilibus fub hac celebritate non concidit ? Numquid Luperca

lia deerant quando urbem Alaricus evertit? Et nuper cùm Anthe-

mii & Ricimeris civili furore fubverfa eft. Ubi funt Lupercalia?

Cur iftis minimè profuerunt? Ibid.
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les defordres en même tems , comme la médecine negué

rit pas en un moment toutes les maladies (4) . On ré-

pond en fecond lieu que les Evêques fes prédéceffeurs

rendroient chacun raifon à Dieu de leur conduite ; qu'ils

avoient peut-être fait des efforts pour fuprimer ces prati

ques, & qu'ils avoient peut-être auffi trouvé de fortes

oppofitions auprès des Puiffances temporelles ; puifqu'en

fon tems on s'oppofoit encore par des efforts fi déraifon-

nables.

Tout cela nous montre la difficulté qu'il y a de faire

ceffer les fuperftitions ; qu'il n'en eft prefque point

qui ne trouvent des défenfeurs , tels que ceux qui

s'imaginoient que quelques petits coups de peau de

chévre, donnez à quelques femmes groffes , pouvoient

non feulement être utiles à ces femmes , mais encore

rendre toutes les autres femmes fécondes , & toutes

les terres de la campagne fertiles."

On a cru auffi que les maux dont les habitans d'u

ne Ville étoient menacez , ou affligez , pouvoient fe

tranfporter à une feuleperfonne , ouàun animal. L'His

toire Grecque fournit beaucoup de fairs touchant les

Villes , où l'on donnoit des malédictions à un hom-

me , pour lui faire porter tous les maux que le Peu-

ple avoit méritez. Valere Maxime (6) rapporte l'e-

xemple d'un jeune Chevalier Romain , nomméM. Cur-

tíus , qui voulut attirer fur lui-même tous les mal-

heurs , dont Rome étoit menacée. La terre s'étoit

épouvantabl
ement

entr'ouverte au milieu du marché

& l'on crut qu'elle ne reprendroit fon premier état

que lorsqu'on verroit quelque action de valeur extra-

ordinaire. Le jeune Chevalier monte à cheval , fait le

tour de la Ville à toute bride, & fe jette dans le pré-

cipice , que l'ouverture de la terre avoit produit , &

qu'on

(a) Multa funt quæ à fingulis Pontificibus diverfo tempore fu-

blata funt noxia vel abjecta. Non enim fimul omnes in corpore

erat medecina languores . Col. 1239.

(6) L. 5. de pietate erga Patr.

1
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qu'on vit fermer enfuite prefque en un moment. L'on

voit dans Servius fur Virgile , qu'à Marseille , dès

qu'on appercevoit quelque commencement de pefte ,

on nouriffoit un pauvre homme des meilleurs alimens

durant une année , qu'on le faifoit promener par tou-

te la Ville, en le chargeant hautement de malédictions,

& qu'on le chaffoit enfuite, afin que la peſte & tous

les maux fortiffent avec lui.

Il n'eft pas furprenant qu'on trouve dans le Paganis-

me des imitations de la cérémonie du Bouc Emiffaire,

que le Grand-Prêtre (4) envoyoit au défert , après l'a-

voir chargé des péchez de tous les Ifraëlites. On fait

que le Démon eft le finge de Dieu, & qu'il donnefou-

vent à la fuperftition les dehors de la Religion véritable.

Mais il eft étrange que des Philofophes entreprennent de

prouver , qu'on peut guérir des maladies en les faifant

paffer à d'autres hommes, à des bêtes , ou même à des

arbres; qu'on ofe expliquer phyfiquement les effets vrais

ou faux de ces pratiques fi évidemment ſuperſtitieuſes ;

& qu'on ne craigne pas de faire des fyftêmes pour expli-

quer la tranfplantation des maladies. En quoi ils font

beaucoup moins raifonnables, que ne l'étoient les Mar-

feillois Payens.

Je ne fais fi quelquesperfonnes ne penferont pointqu'on

voit encore à Marseille, des reftes ou quelque imitation

de ce que le Paganifme y avoit introduit autrefois ; à

caufe que la veille & le jour de la Fête Dieu , on pro

méne par la Ville au fon des flutes , des mufettes , & des

timbales , un Boeuf orné de rubans & de colifichets ;

mais cette cérémonie n'eft pasaffez ancienne , pouravoir

fuccédé au Paganifme. M. de Ruffi dans fon Hiftoire

de Marfeille, rapporte un Acte en Provençal du quator-

zié-

(a) Offerat hircum viventem , & pofitâ utrâque manu fuper ca-

put ejus , confiteatur omnes iniquitates Filiorum Ifrael , & univer-

fa delicta atque peccata eorum : quæ imprecans capiti ejus , emit-

tet illum per hominem paratum , in defertum. Levitic. cap. 17. -

21.
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ziéme fiécle , où l'on voit que ce Bœuf tire fon . origi-

ne d'une délibération des Affociez à la Confrairie du

S. Sacrement , qui voulant régaler les pauvres , & fe

régaler eux-mêmes , réfolurent d'acheter un Bœuf, &

trouvérent à propos d'en avertir le peuple , en le faifant

promener par la Ville. Ainfi l'on ne peut , ce femble,

blâmer cette cérémonie , qu'à caufe que de vieilles fem-

mes s'avifent de faire baifer ce Boeuf aux petits enfans ,

que diverſes perfonnes peu inftruites s'empreffent pour

avoir de la chair de ce Bœuf, dès qu'on le tue le len-

demain de la Fête-Dieu.

&

M. Marchety a tâché de fpiritualiſer cette cérémo-

nie , & l'on dit qu'il a fait plaifir aux Marſeillois fes

concitoyens. Je crois néanmoins que le Peuple de Mar-

feille n'eſt pas fi attaché à la cérémonie du Boeuf, qu'il

ne fe confole aifément , quand il plaira à M. l'Evêque

de défendre qu'on le méne à une proceffion auffi augufte

que celle du S. Sacrement. Quoi qu'il en foit , on a foin

d'inftruire le Peuple que ce Boeuf ne guérit de rien.

Les Chrétiens d'Orient n'étoient pas autrefois fi bien

inftruits , ou ils n'étoient pas fi dociles , car on prome-

noit de Ville en Ville des ours ornez de petits morceaux

d'étoffe de diverſes couleurs , & malgré les défenfes de

l'Eglife , on diftribuoit des brins ou filets de ces piéces

teintes avec un peu de poil de la bête , comme un mer-

veilleux préſervatif contre les maladies. Les femmes ne

manquoient pas de donner de l'argent pour en avoir , &

par deffus le marché on faifoit toucher à leurs enfans le

derriére de la bête , pour les préferver de tous maux;

ainfi que le dit Zonare , fur le foixante & uniéme Ca-

non in Trullo. Ce Canon dreffé l'an 602. défend ces

fortes de pratiques , fous peine d'être chaffé de l'Eglife

durant fix ans ; & de tems en tems il falut renouveller

la défenſe , fuivant la remarque de Balſamon & de Zo-

nare.

S. Charles renouvella auffi la défenfe contre les Amu-

lettes ou préfervatifs qu'on introduifit à Milan , pour

ſe préſerver de la pefte, dont cette Ville fut fi fort af-

Q fligée.

1

1
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"

99figée. Ce faint Archevêqueapprenant, dit (a) l'Au-

teur de fa Vie , qu'on avoit répandu parmi le peuplę

,, quantité de billets & de caractéres , en forme de mé-

dailles , que l'on difoit être bons pour préferver du

,, mal , il publia incontinent une défente de s'en fervir

,, comme étant des chofes fuperftitieufes & condamnées

,, par l'Eglife , faifant voir combien c'étoit un grand

,, péché que de mettre fa confiance en de femblables ba-

2, gatelles ; & par ce moyen il prévint le mal, & il le

,, déracina dès fon commencement.

CHAPITRE IV,

Despratiques fuperftitieufes qui ont été pu-

bliquement autorifees, pour chaffer les bê-

tes, pour avoir de la pluye , pour les pré-

Server de la rage , par les clefs de faint

Pierre, & par celles de S. Hubert.

NOUS

Ous avons vu au Chapitre précédent l'abus que

plufieurs Juifs faifoient des Exorcifmes , pourgué-

rir les maladies. On a auffi abufé dans la fuite des Exor-

cifmes que l'Eglife employe , en faifant l'Eau benite ,

ou en d'autres cérémonies. L'Eglife ne prétend pas faire

en cela un Sacrement ; elle invoque feulement le fecours

de Dieu pour préferver le peuple Chrétien des maux

que le Démon pourroit lui faire; toujours avec foumis-

fion aux ordres de Dieu , n'attendant l'effet des priéres

& des Exorcifmes , qu'autant qu'il peut être utile aux

ames, plutot qu'aux corps des Chrétiens.

Mais des perfonnes qui auroient dû être inftruites , fe

font imaginé que les Exorcifmes & les Excommunica-

tions , que les Ecclefiaftiques employent , devoient

( ) Liv. IV. Chap. 4. pag. 338.

avoir
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avoir un effet extérieur à l'égard des hommes, & des

créatures même irraifonnables. On voit dans plufieurs

(a) Auteurs , qu'en diverfes Provinces où les fruits de

la terre étoient gâtez par de petites bêtes , on les conju-

roit de fortir du territoire ; & quand elles ne fe ren-

doient point à ces conjurations , on croyoit les faire

obéir ou crever , par une Sentence du Juge Eccléfiafti-

que : quelquefois on avoit affez de condefcendance pour

faire plaider juridiquement la caufedes habitans & des bêtes

par des Avocats qui devoient expofer les raiſons desdeux

Parties avant qu'onprononçat laSentence. Le Pére Theo-

phile Raynaud dans le Traité (b) des Monitoires &

des Excommunications , cite plufieurs Sentences de cet-

te nature , rendues au quinziéme fiécle par les Officiaux

de Lyon , de Mâcon , & d'Autun ; & il en raporte

une tout au long prononcée par Jean Milon Official de

Troyes en 1516. qui déclare maudites & anathémati-

fées toutes les petites bêtes qui gâtoient le terroir , fi

dans fix jours elles n'en fortent , ou ne ceffent de faire

du mal dans tout le Diocéfe. (c) On ne fera peut-être

pas

(a) Malleolus de Exorcifmis. Vaïrus de Fafcin.

(6) De Monitoriis Ecclefiafticis ex timore excommunicationis.

(c) In nomine Domini. Amen. Vifa fupplicatione feu requeſtá

pro parte habitantium loci de Villanoxa Trec. Diœcefis nobis Of-

ficiali Trec. in judicio factâ , adverfùs bruchos feu ærucas , vel alia

non diffimilia animalia , Gallicè Hurebets nuncupata , fructus vi-

nearum ejufdem loci à certis annis , & adhuc hoc præfenti anno

at fide dignorum teftimonio , & quafi publico rumore afferitur ,

cum maximo incolarum loci, & vicinorum locorum incommodo

depopulantia , ut prædicta animalia per nos moveantur , & reme-

diis Ecclefiafticis mediantibus compellantur à territorio dicti loci

abire , &c. vififque&c. Nos autoritate qua fungimur in hac parte,

prædictos bruchos & ærucas & animalia prædicta quocumque

nomine cenfeantur , monemus in his fcriptis , fub pœnis maledic-

tionis , & anathematifationis , ut infra fex dies à monitione , in

yim Sententiæ hujus à vineis & territoriis dicti loci de Villanoxa

difcedant , nullum ulteriùs ibidem nec alibi in dioecefi Trecenfi no-

cumentum præftitura. Quòd fi infra prædictos dies jam dicta ani-

"malia huic noftræ admonitioni non paruerint cum effectu ipfis fex

diebus elapfis , virtute & autoritate præfatis illa in his fcriptis ana-

thematifamus , & eifdem maledicimus. Cap. 12. de Monit. &Ex-

comm. p. 480.

›
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pas fâché de voir ici un extrait de cette Sentence.

Le Pére Theophile Raynaud ne manque pas de mon-

trer que c'eft un abus. C'étoit fans doute une fuperfti-

tion évidente, fi l'effet arrivoit , comme c'étoit unefo-

lie vifible , s'il n'arrivoit pas. Nous ne remarquons cette

fuperftition , que pour faire obferver de quelles illufions

plufieurs perfonnes diftinguées font capables , en ma-

tiére de fuperftition.

On demande quelle doit être la pratique en pareil cas.

Ne peut-on pas fairejetter de l'eau benite dans un champ

dans une maifon , ou dans un vaiffeau , pour tâcher de

faire mourir des fauterelles ou d'autres animaux dont on

eft incommodé?

Je répons qu'il ne peut pas y avoir du mal de recou-

rir aux priéres de l'Eglife, & aux moyens par lefquels

elle fait efpérer des graces ; mais il faut ufer de ces mo-

yens avec des précautions fages & refpectueufes. On

doit en premier lieu recourir aux moyens naturels que

nous pouvons avoir , pour remédier à nos maux , &

diffiper ce qui nous peut nuire. Si pour faire fortir

un chien de fa chambre , on s'avifoit de faire des prié-

res , & de prendre de l'eau benite , cela feroit tout-à-

fait téméraire ; il faut commencer par ouvrir la porte,

& enfuite prendre un bâton à la main , ou jetter au

chien quelque chofe à manger hors la porte , cela fuf-

fit ordinairement pour le mettre dehors. Si les mo-

yens humains ne pouvoient fuffire , alors on a recours

aux priéres , & l'on demande à Dieu des graces , s'il

veut bien par fa miféricorde nous les accorder.

(a) Le Pape Etienne V. nous a appris par fon exem-

ple,

(a) Primùm quidem divulgavit ut fi quis de iis locuftis unum

fextarium caperet & fibi attuliffet , quinque vel fex denarios ab eo

perciperet: hoc autem populi audientes ceperunt huc illucque dif-

currere eafque capere, & mifericordiffimo patri ad emendum por

tare. Sed cum illas tali argumento delere nequiffet , ad Domini mi-

fericordiam confugiens , in Oratorium Beati Gregorii ubi ejus lec-

tus habetur , juxta Ecclefiam Principis Apoftolorum veniens , fefe

cum lacrymis in orationem dedit, cùmque diutiùs oraffet , furre-

xit
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ple, comment on doit fe comporter , lorſque les cam

pagnes fe trouvent defolées par des fauterelles ou d'au

tres animaux. Vers la fin du neuviéme fiécle en 885

il y en avoit un très grand nombre , qui defolérent

tous les environs de Rome. D'abord pour effayer. fi

par des moyens humains on pouvoit faire périr toutes

ces bêtes , il fit déclarer qu'il donneroit fix deniers

à quiconque lui en apporteroit un feptier. A cette dé-

claration , les peuples coururent , & pour tâcher de les

exterminer, & pour gagner quelque argent. Mais ce-

la ne pouvant faire tarir ces beftioles , il entra dans

l'Eglife , fe mit en priéres , benit enfuite de l'eau , &

en fit jetter dans les champs. Anaftafe ajoute que dans

tous les endroits où on jetta de l'eau benite , il ne

refta plus aucune fauterelle.

>

Martin de Arles fit un Traité contre les fuperfti

tions de fon tems en 1560. (a) où parmi plufieurs

ſuperſtitions qui ne trompent que le petit peuple,

& qu'il vaut mieux taire ordinairement , de peur de

les apprendre à des perfonnes qui en abufent , il en

expole d'autres qui étoient publiquement autorisées par

le Clergé & par les Magiftrats. Telle étoit celle qui

l'engagea à écrire. En quelques endroits du Royaume

de Navarre , on alloit en tems de féchereffe demander

de la pluye à l'Image de Saint Pierre ; & pour pres

fer davantage le Saint de faire pleuvoir , on portoit l'I

mage en proceffion fur le bord de la riviére : là quel-

ques-uns crioient , ou chantoient : Saint Pierre , fecou-

rez nous dans le befoin , & obtenez nous de la pluye,

"

une

xit & aquam propriis manibus benedicens , manfionariis præcepit,

dicens tollite , & fingulis diftribuite , monentes , ut in nomine

Domini agros fuos circumeant , & hanc aquam fpargant per fata

& vineas , petentes divinum fibi fuffragari fubfidium. Quo facto

tanta Omnipotentis Dei fubfecuta eft mifericordia , ut ubicumque

ipfa aqua afperfa eft , nulla penitùs locufta remaneret. Anaftaf. in

vita Steph.

quæ

(a) Tractatus de fuperftitionibus contra maleficia feu fortilegia

hodie vigent in orbe terrarum . Authore D. Martino de Arles

Archidiacono Pampel. in 12. Romæ 1560,

Q3
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une fois , deux fois , trois fois ; & comme l'Image ne

répondoit rien , on avoit la hardieffe de crier , qu'on

plonge l'Image du très bienheureux Pierre. Alors les pre-

miers du lieu repréfentoient qu'il ne faloit pas en venir

à:: que le Saint , comme un bon pére , ne manqueroit

pas de leur obtenir de la pluye. On donnoit caution

laquelle étant acceptée , il ne manquoit jamais , dit-on,

de pleuvoir, dans l'efpace de vingt quatre heures (4).

Après cet expofé , Martin de Arles prouve au long

que cette cérémonie étoit fuperftitieuſe , facrilége , &

qu'on y tentoit Dieu. Cela s'eft pourtant fait dans quel-

ques autres endroits en ce fiécle ; & ce qui furprend ,

c'eft qu'il ait falu faire des Traitez , pourdefabuferquel

ques perfonnes de ces fortes de pratiques.

Il y a un autre ufage affez commun dans les Provin

ces de France, qui mériteroit d'être entiérement inter-

dit: c'eft qu'on a recours à un fer rouge , qu'on appel-

le les Clefs de S. Pierre , pour ſe préferver de la rage.

M. de Sainte Beuve fut confulté fur ce point par un

Evêque en 1674. , & répondit fort fagement en ces ter-

mes. Il y a de la fuperftition d'amener des hommes

& des femmes dans l'Eglife , ou des beftiaux à la

99

" porte

(a) Eft antiquus ufus in oppido quodam Archidiaconatus de Us-

fum ut cùm aliqua neceffitas tempore ficcitatis fructibus terræ in-

gruerit , magna cum devotione proceffionaliter Clerus & coloni

cum hymnis & canticis ad Sanctum Petrum de Uffum fe confe-

runt: ibique Miffa celebratâ & orationibus Imaginem B. Petri , ad

altare in dorfo vel brachiis ad oram fluminis cum canticis & lau-

dibus deferunt ; aliqui tamen eorum quærunt ab ipfâ Imagine , di-

centes : Sancte Petre fuccurre nobis in hac neceffitate politis , ut

impetres nobis à Deo pluviam &c. hoc I. hoc II. hoc III . & cùm

ad fingula nihil refpondeat , clamant dicentes ; fubmergatur Beatis-

fimi Petri Imago , fi nobis apud Deum omnipotentem gratiam ex-

poftulatam pro eminenti neceffitate non impetraverit. Refpondent

aliqui de Primatibus , non equidem ita fieri ; nam tanquam bonus

Paftor impetrabit gratiam præfatam , & intercedet apud Deum , &

ita datis fidejufforibus pro parte B Petri , (ut afferunt ipfi coloni)

nunquam fuerunt decepti , neque deftituti in neceffitate & defide-

rio fuo, præfertim pluviæ quin infra 24, horas pluviam habuerint.

De Arlespag. 1.
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5 porte de l'Eglife, pour les faire toucher par le Prêtre

avec un fer chaud pour la rage. Car cet attouchement

s, n'a aucune vertu naturelle ni furnaturelle , pour pro

che

duire l'effet qu'on en attend. Cela fe pratique dans

,, Avignon , à la vue du Prélat : cela fe pratique auff

en France en beaucoup d'endroits , & on ne l'empê

59 pas; non qu'on eftime que cela ait une vertu in

, faillible; mais parceque l'on confidére la chofe comme

», un acte de Religion, par lequel on femet fous la pro→

,, tection de S. Pierre , duquel on efpére l'interceffion,

s, pour être préfervé de la rage ". M. de Sainte Beuve

cite affez à propos Cajetan , fur la 2. 2. queſtion 96.

art. 4. qui déclare fuperftitieufes diverfes pratiques

femblables , quoiqu'il tâche d'excufer de péché plu-

fieurs de ceux qui y recourent par fimplicité. Et

après cette autorité , il continue en ces termes. Ce-

, la eft en pratique en plufieurs endroits ; on ne peur

l'excufer en foi d'une fuperftition fuperflue , quoi-

» qu'on puiffe peut-être excufer de péché ceux qui le

», pratiquent , pour les raifons ci-deffus exprimées. Tout

,, confidéré, j'eftime que c'eft une chofeà abrogeravec

,, prudence , par les Prêtres & par les Prélats , à caufe

", que la chofe a tout l'air de fuperftition. T. 2. caf.

29 12. p. 40.

,,

99

J'ajouterai feulement à la décifion judicieufe de ce fa-

ge & favant Docteur , que l'origine de cet ufage apu

être pieufe ; car elle fe trouve , ce me femble , dans

Thiftoire des miracles qui fe faifoient au Tombeau , ou

aux Oratoires de S. Martin. Gregoire de Tours rappor-

te qu'aux environs de Bordeaux , les chevaux étant at

taquez d'un mal très dangereux , on alla à l'Oratoire de

Saint Martin , faire des vœux pour demander la guéri-

fon , offrant au Saint la dixme de tous ceux qui écha

peroient. On s'aviſa auffi de marquer tous les chevaux

avec la clef de la Chapelle, & tous ceux qui en furent

marquez , ou n'eurent point de mal, ou furent parfaite-

ment guéris (a). En

(4) In Burdegalenfi autem regione hoc anno gravis caballorum

Q4
CX
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En cette occafion ce fut un miracle , femblable à une

infinité d'autres qui s'étoient faits au Tombeau de S

Martin. La clef de la Chapelle , avec laquelle on mar-

qua les chevaux , n'étoit qu'unfigne de la protection du

Saint qu'on imploroit. Mais on ne peut pas fe promettre

que le miracle arrivera toutes les fois qu'on ufera de ce

même figne. C'eft tenter Dieu que de fe faire une prati-

que qui exige que Dieu faffe un miracle.

Les fignes qui ont été employez dans les miracles ,

ne produifent pas néceffairement les effets qu'ils ont pa-

ru produire une fois , les figues ne guériffent pas toutes

les maladies mortelles , à caufe que le Prophéte s'en fer→

vit en guériffant Ezechias (a). Un peu de farine n'ôte

pas tout le venin de la coloquinte , quoiqu'elle l'ait ôté

tine fois (b). Tous ceux qui fe feroient lavez fept fois

dans le Jourdain , n'auroient pas été guéris de la lepre

comme Naaman. Et l'on n'oferoit prétendre qu'un peu

de boue dût faire voir clair aux aveugles ; parceque J E-

SUS-CHRIST donna la vue avec ce figne. Ce feroit

une fuperſtition.

!

Voilà donc en quoi confifte la fuperſtition de l'ex-

communication des bêtes , des guérifons par un fer chaud,

& femblables pratiques , c'eft qu'on exige des miracles

en recourant à des fignes arbitraires , que JESUS

CHRIST & les Saints ont joints en quelques occafions

à une vertu divine , fans qu'il y ait aucune promefleque

les mêmes miracles fe feront à l'avenir par ces fignes.

Que

extitit morbus. Apud villam verò Marciecenfem , quæ in hoc ter-

mino continetur , fubdita ditionibus beati Martini ,† Oratorium eft

ipfius & nomine & virtutibus confecratum. Denique adveniente

fupradictâ clade , accedebant ad Oratorium , vota facientes pro

equis , ut fcilicet fi evaderent , exipfis decimas loco conferrent.

Cumque his hæc caufa commodum exhiberet , addiderunt ut de

clave ferreá quæ oftium Oratorii recludebat , caracteres caballis im-

ponerent. Quo facto ita virtus Sancti prævaluit , ut & fanarentur

qui ægrotaverant , & qui non incurrerant , nihil ultra perferrent.

Lib. III. de miraculis Sancti Martini cap. 33. col. 1997 .

(a) Ifai . 38. v. 21 .

(b) 4. Reg. IV. v. 41
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Que des Saints fe foient fait obéir aux bêtes , il n'y a

rien là que d'admirable. Ils peuvent fe faire obéir aux

montagnes même, felon la parole de JESUS-CHRIST

Un faint Prêtre qui étoit toujours détourné en offrant

le Saint Sacrifice , par le bruit des grenouilles , les rendic

muettes , en leur ordonnant de fe taire , ainfi que le dit

S. Ambroife (a). Un noyer, felon le témoignage de S

Ouen, (b) fécha par une parole de S. Eloy; à peu près

comme le figuier à qui JESUS-CHRIST dit, Nun-

quam ex te fructus nafcatur ; & S. Bernard fit mourir

toutes le mouches qui rendoient infuportable l'Abbaye

de Foigni , dans le Diocefe de Laon, en difant , je les

excommunie (c). Mais il étoit ridicule que les Officiaux

prétendiffent que leurs Sentences juridiques devoient

avoir le même effet fur les animaux , que les parolesd'un

Saint. Il n'eft pas moins fâcheux que des perfonnes pré-

tendent qu'un fer rouge doive infailliblement préſerver

de la rage & d'autres maux , parcequ'il eft arrivé une

fois que des perfonnes qui avoient fait des vœux à Dieu ,

& employé l'interceffion d'un Saint , avoient été guéris

par cette voye.

Ce que nous difons des Clefs ', qu'on apelle de Sa

Pierre , on peut le dire auffi des Clefs de S. Hubert

On appelle ainfi un fer qu'on aplique en l'honneur de

ce Saint , pour préferver de la rage les animaux , qui

ont été mordus par des chiens enragez. Ce fer apellé la

Clef de S. Hubert , n'eft pas fait par tout en forme de

Clef , à Liége c'eft un anneau , à Utrecht c'eft une

Croix de fer : tous fignes qui ont dépendu de l'inftitu

tion des hommes. Ce fer eft appliqué à la playe , quand

elle paroit , ou à la tête quand la playe ne paroit pas. A

l'égard des hommes qu'on taille à l'honneur de S. Hu-

bert,

(a) Lib. 3. de Virginit.

(6) S. Audoen. Vita S. Eligii. L. 2. c. 22.

(c) Nullo igitur occurrente remedio , dixit excommunico eas

& mane omnes pariter mortuas invenerunt. Sanctus Guillelm. Abs

basVit. S. Ber. l. 1. c. 12.
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bert , nous nous réfervons d'en parler dans le Livre fui-

vant.

Je ne fais fi l'on peut excufer de fuperftition le pré-

fervatif ,contre les rats , introduit par les Religieux du

Monaftére de S. Hubert aux Ardennes. On prétend

que dans le territoire de l'Abbaye & de fes dépendances ,

il n'y a point de rats , & qu'on eft redevable de cettefa

veur aux mérites de S. Udalric Evêque d'Ausbourg,

donr certe Eglife pofféde quelques Reliques. En recon-

noiffance, les Religieux chantent tous les ans, le qua-

triéme de Juillet jour de la fête de S. Udalric , une

Meffe particuliére , & donnent aux pauvres quelques

mefures de grains. On ajoute que de toute antiquité on

a accoutumé audit Monaftére de benir du pain , & de.

le faire toucher à la Relique , en faveur de ceux quiveu-

lent participer à ce rare privilége.

1

Dans une inftruction imprimée où l'on explique la

maniére de fe fervir du pain beni contre les rats , on ex-

horte les Fidéles à faire des priéres & des aumômes; fur

tout le jour de la Fête de S. Udalric. ,, Et quant au

, dit pain benit, ajoute-t-on , ils le répartiront en petits

99 morceaux par tous les coins & endroits de leurs mai-

fors , où les rats hantent, & fréquentent le plus , les

quels par cette comeftion ne manqueront pas de mou-

rir ou de quitter le lieu ". Outre que ce privilége

accordé par faint Udalric a tout l'air d'une fable , il pa-

roit que l'ufage de ce pain beni eft indécent & fuperfti

tieux; y ayant tant d'autres moyens naturels

mourir les rats.

pour

Fin du Livre Troifiéme & duTome premier.

faire



HISTOIRE

CRITIQUE

DES

PRATIQUES

SUPERSTITIEUSES,

Qui ont féduit les Peuples & embarraſſé

les Savans.

AVEC

La Méthode & les Principes pour difcerner

les effets naturels d'avec ceux qui

ne le font pas.

Par le Révérend Pére PIERRE LE BRUN , Prêtre

de l'Oratoire.

Seconde Edition augmentée.

TOME SECOND.

A AMSTERDAM;

Chez JEAN-FREDERIC BERNARD.

MDCCXXXIII.

•

•





TABLE

DES

CHAPITRES,

Contenus dans ce fecond Volume.

LIVRE QUATRIE' M E.

Hiftoire critique des Pratiques obfervées en l'honneur

de S. Hubert , pour ſe préferver de la rage , où l'onfe

parle de l'attouchement des Rois de France , pour

guérir des Ecrouelles.

CHAP. I.

Hiftoirede Saint Hubert. Origine de la

Neuvaine , Pratiques qu'ilfaut obfer-

ver. Sentimens des Théologiens de Louvain & de Pa-

ris. Σ

CHAP. II. Lettre écrite à M. Hennebel Docteur deLou-

vain par M. Gilot Chanoine de Reims. Jugement fur

cet écrit.
IS

CHAP. III. Réponse à la differtation par un Religieux du

Monaftére de S. Hubert. Jugement sur cette réponſe.

32

CHAP. IV. Ce qu'il faut penfer de ceux qui fe difent

Chevaliers de S. Hubert , & iffus defa race. De la

guérifon des Ecrouelles par les Rois de France & d'An-

gleterre. Quelques autres vertus attribuées à ces derniers

Princes. 56

LI-



TABLE

LIVRE CINQUIE' ME.

Hiftoire critique de diverſes pratiques , pour connoitre

l'avenir , & pour difcerner les innocens d'avec les cou-

pables , où l'on marqué l'origine & le progrès des

épreuves de l'eau bouillante & du fer chaud.

CHAP. I. De la coutume de confulter les livres faints ,

pour deviner l'avenir. On étoit en peine fi c'étoit une fu-

<perstition ou un miracle. Abus à retrancher fur ce point.

73

CHAP. II. De la coutume de faire jurer dans les Egli-

fes, onfur lesfaintes Reliques , pour découvrir les par-

jures, & les autres criminels. Superftition des grands

Hommes fur ce point. Introduction des Duels , pour con-

noitre la bonne caufe , & les faux témoins. 78

CHAP. III. Hiftoire des épreuves du fer chaud , & de

l'eau bouillante , qui ont été en ufage durant plufieurs

fiécles , pour connoitre les faits douteux , ou conteftés.

On en marque l'origine , le progrès & lafin , avec les

difpures qu'elles ont excitées.
88

CHAP. IV. Difputesfur les épreuves par le feu renouvel-

lées à Florence. Hiftoire de Savonarole , & du feu dans

lequel un Dominicain & un Cordelier devoient entrer.

112

CHAP. V. Refolution des difficultés aufquelles toutes les

épreuves du feu , de l'ean bouillante , & du fer chaud

ont donné lieu. 116

LI



DES CHAPITR
E S.

LIVRE SIXIE' ME.

De l'origine & du progrès de l'épreuve de l'eau froide

renouvellée en nos jours , pour découvrir les forciers.

CHAP. I. De la difficulté que plufieurs favans ont trouvée

durant quelques fiécles à juger de l'épreuve de l'tau froi-

de , par laquelle on puniſſoit comme coupables ceux qui

jettés dans l'eau, ne pouvoient y enfoncer.
135

CHAP. II. Renouvellement de l'épreuve de l'eau froide,

pour connoitre les forciers. Pratique d'Allemagne & dif-

putes des Savans fur ce point. L'Ufage paffe en France.

152

CHAP. III. Comment l'épreuve de l'eau froide ferépandit

en France. Des Jugès l'approaveni. Le Parlement de

Paris la condamne.
162

CHAP. IV. Continuation de l'épreuve de l'eau froide en

quelques endroits de France , principalement en Bourgo-

gne. Procès verbal fait à Montigny-le- Roi , où l'on a

jetté dans l'eau beaucoup de perfonnes soupçonnées defor-

tilége.
165

CHAP. V. Eclairciffement des difficultés propofées par l'Au-

teur de la République des Lettres fur l'épreuve de l'ean

froide.

LIVRE SEPTIEM E.

175

Hiftoire critique de l'origine & du progrès dé l'ufage

de la Baguette parmi toutes les Nations.

181

CHAP. I. Ce que c'eft que la Baguette ? De quelle ma-

tiére elle eft ? Quelle en eft la figure ? Comment on la

tient ? Et quel eft fon mouvement ?

3

CHAP. II.



TAB
LE

CHAP. II. De l'examen du fait , s'il eft bien certain que

la Baguette tourne fans art & fans fraude fur plufieurs

chofes cachées. Précautions à prendre contre l'obftination

& la tropgrande crédulité.
187

195

CHAP. III. Quelles font les chofes que la Baguette indi-

que en France.

CHAP. IV. Comment on diftingue les différentes chofes

Jur lefquelles la Baguette tourne , & ce que l'onfaitpour

la déterminer à tourner pour une chofe , plutot que pour

une autre,
203

CHAP. V. De l'ufage de la Baguette en Allemagne &

en Flandre.

208

CHAP. VI. Des autres Pays où l'on fe fert de laBaguet-

te , en Bohême, en Suéde , en Hongrie , en Angleterre,

en Italie , en Espagne. Uſage fortfingulier d'une Baguet-

te de Coudrier en Egypte.
214

CHAP. VII . Si les Baguettes ont été de quelque ufage.

dans les anciennes fuperftitions. Effets prodigieux pro-

duits avec des Baguettes. Ufage des Scythes , des Perfes ,

des Medes, des Alains , des Illyriens , des Esclavons ,

des anciens Allemans , & deplufieurs autres Peuples qui

devinoient avec des Baguettes.`
219

CHAP. VIII. De la Baguette recourbée , dont les anciens

Romains fe font fervis pour deviner.
223

CHAP. IX. Divination par les Chaldéens , fort en ufage

parmi les fuifs. Explications tirées des anciens Ecri-

vains, & des Péres de l'Eglife fur le Chapitre quatrié

me du Prophéte Ofée qui rapporte cet usage.
227

CHAP. X. De l'origine de divers ufages que l'on fait à

préfent de la Baguette. Qui eft-ce qui apu faire naitre

La pensée de s'en fervir pour chercher Lesfources, les

métaux, les bornes des champs , les chemins perdus, les

voleurs , les meurtriers , &c.
234

CHAP. XI.



DES CHAPITRES.

CHAP. XI. Suite de l'origine de l'ufage de la Baguette.

S'ily a longtems que l'on s'en fert pour trouver de l'eau

& des métaux?
242

CHAP. XII. Sentimens de ceux qui ont approuvé cet ufa-

ge , ou qui n'ont pas ofé décider. Maiolus , Peucer ,

Fludd, Libavius , Willenius , Frommann , le Pére De-

châles, M. Hirnhaïm , M.de Saint-Romain , &c. 246

CHAP. XIII. L'usage de la Baguette enfeigné & défenda

par M. le Royer. Expériences faites devant les PP. Fé-

fuites, par lesquelles il prétend les avoir fait entrerdans

fonfentiment. 252

CHAP. XIV. Sentiment de ceux qui ont condamné cet usa-

fage. Agricola , Paracelfe , Roberti , Stengellius , Co-

fius , Forerus, Fabri , Kirker , Aldrouandus , Schott ,

Conrad, Sperling, le Pére Ménétrier , le Pére Alexan-

dre , & le Commentateur des Lettres de M.Tollius. 268

CHAP. XV. D'où vient que les Auteursfont fi partagés;

&fi tous ces différens fentimens doivent empêcher qu'on

décide.

>

271

CHAP. XVI. Que la Baguette ne peut naturellement in

diquer ni les bornes , ni les voleurs , ni les meurtriers ,

ni les chofes dérobées.
275

CHAP, XVII. Que la Baguette ne touane pas naturelle

ment, ni fur l'eau , ni fur les métaux , ni fur quel-

qu'autre chofe que ce foit.

LIVRE HUITIE' ME.

280

Des moyens de s'oppofer aux pratiques fuperftitieufes

& des maximes de l'Eglife fur ce point.

CHAP. I. Des perſonnes qui doivent s'opposer aux prati

quesfuperftitienfes. Comment ilfaut traiter ceux quiy

oni



TABLE PES CHAPI
TRES

.

put recours, & quelles peines les Confeffeurs doivent leur

impofer?

267

CHAP. II. Maximes générales de l'Eglife touchant les

perfonnes qui recourent à des pratiques fuperftitienfe
s
.

Penitences réglées par les Canons.
306

HIS-



HISTOIR
E

CRITIQUE

DES

PRATIQUES SUPERSTITIUs
es ,

QUI ONT SE'DUIT LES PEUPLES ET

EMBARRASSE' LES SAVANS.

LIVRE QUATRIÈM
E

.

Hiftoire Critique des Pratiques obfervées en

l'honneur de Saint Hubert , pourſepréferver

de la rage , où l'on parle de l'attouchement

des Rois de France pour guérir les écrouelles.

CHAPITRE PREMIER.

Hiftoire de S. Hubert. Origine de la Neu-

vaine. Pratiques qu'ilfaut obferver. Sen

timent des Théologiens de Louvain & de

Paris.

L y a bien des chofes dans l'Hiftoire de

S. Hubert , Evêque de Liége , qui de-

manderoient un examen critique. Je

me borne à difcuter ici , ce qui regardé

la guérifon de la rage. C'eſt par la Sain

te Etole envoyée du Ciel à S. Hu-

bert , que s'opérent ces miracles continuels. On dit

Tome II.
A (a)
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"

(a) qu'étant allé à Rome avec le confentement de Saint

Lambert, Evêque de Maftricht , Dieu révéla au S. Pape

Serge la mort de S. Lambert , parun Ange qui lui ordonna

de facrer Evêque fon Difciple nommé Hubert , pour

remplir fa place , lequel il trouveroit le matin au tom-

beau de S. Pierre ; & pour lui ôter tout fujet de dou-

ter de la volonté de Dieu , l'Ange mit à fon chevet

le Bâton paftoral de S. Lambert , qui avoit effective-

ment été affaffiné. Serge s'étant éveillé trouva une

Croffe d'ivoire , qui fe garde encore aujourd'hui dans

le Monaftére de S. Hubert des Ardennes ; il fe hâta

de venir à l'Eglife de S. Pierre , & ayant trouvé Hu-

bert , il le força de recevoir l'Ordination. L'Auteur

ajoute que pour vaincre l'humilité du Saint , les An-

ges apparurent au milieu de l'Eglife avec les habits pon-

tificaux de S. Lambert. Pendant l'Ordination un An-

ge apporta du Ciel une très belle Etole ; difant au S.

Evêque : Hubert , la Vierge vous envoye cette Etole ;

elle vous fera un figne que votre prière a été exaucée , &

un figne perpétuel de ce qu'elle ne défaudra jamais ; vous

aurez une parfaite fcience de tout ce qui regarde les fonc-

tions de votre ministére. S. Pierre lui apporta une clef

d'or , pendant qu'il célébroit la Meffe de fon Sacre ,

l'affurant que Dieu le favoriferoit d'un pouvoir ſpécial

contre les Esprits malins.

59

ود

99

L'Auteur de l'abrégé de la vie & des miracles de

S. Hubert s'étend enfuite fur les miracles opérez par la

fainte Etole. Depuis l'an 855. dit-il , pag. 24 , on

,, a coupé chaque année hors de cette Relique une par-

celle notable , dont on a tiré les petites que l'on a

inférées dans le front d'un nombre incroyable de per-

fonnes jusqu'à préfent , lesquelles étant rejointes fuf-

firoient fans difficulté pour plufieurs grandes Etoles.

,, Cependant celle-ci fubfifte toujours pour la confola-

,, tion des fidéles felon la promeffe de l'Ange qui l'ap-

porta du Ciel ; & ce qui eft remarquable , elle con-

ti-

""

""

ود

(a) Hiftoire de S. Hubert, in 12; pag. 5& 6. Liége 1697,
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,, tinue dans fon luftre fans corruption , quoique tous-

les ornemens de l'Eglife où elle repofe fe corrom

,, pent fort facilement à caufe de l'humidité à laquelle

,, elle eft fujette. Cette incorruption fe voit encore

,, par une autre expérience , puisque les parcelles que

l'on infére dans les fronts des perfonnes infectées de

,, rage , y demeurent dans leur entier , & fans que la

,, nature les pouffe dehors comme elle fait à l'égard des

,, autres fubftances jusqu'à la moindre pointe d'une

épine. De plusDe plus en vertu de la parcelle de cette E-

,, tole toute miraculeufe qu'une perfonne a reçue dans

,, fon front , elle a le pouvoir de donner repit , c'eſt-

,, à-dire , d'arrêter les effets du venin de la rage dans

», une autre mordue ou autrement infectée par quelque

,, animal enragé, & ce pendant quarante jours pour lui

»,

"

donner le tems de fe rendre commodément à l'Egli

» fe du S. dans les Ardennes , & y être guéri en la

» maniére accoutumée par l'incifion de la même Etoles

» Que fi après ces quarante jours il y avoit quelque

», empêchement légitime d'entreprendre le voyage , el

,, le peut renouveller ledit repit de quarante en qua

,, rante jours auffi longtems que durera l'empêchement ,

», comme de guerre , de tems trop difficile , d'infirmi

" té, d'incapacité de fe confeffer & communier , foit

,, à raison du bas âge , foit pour quelque autre obfta

» cle. Il faut ici remarquer qu'après avoir pris le re

", pit , on ne doit facilement négliger le pélerinage à

» Saint Hubert , de quoi plufieurs ont fourni des preu

, ves funeftes , ſe figurant qu'un long laps de tems les

,, avoit mis en affurance , & qu'en continuant de pren

dre repit par cérémonie , il n'y avoit rien à crain

,, dre , jusqu'à ce que la rage reprenant fon cours les a

defabuféz. La maniére de prendre le repit eft d'al

ler trouver ou faire venir chez foi une perfonne foit

homme , foit femme , autrefois taillée de la fainte

Etole , devant laquelle il faut fe mettre à genoux ,

,, comme repréſentant Saint Hubert en cette occafion ,

& lui demander repit au nom de Dieu , de la Sainte

59

39

وو

A 2 » Vier
e
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"

22

la
,, Vierge , & du glorieux Saint Hubert. Ce que

perfonne autrefois taillée lui accordant , lui répond

en formant le figne de la Croix ; Je vous donne repit

au nom de Dieu , de la fainte Vierge, & du bienbeu-

reux faint Hubert. Quand la perfonne n'eſt pas ca-

,, pable de le demander foi-même , une autre le peut

demander pour elle en fa préfence. Si l'on trouve

", plus commode de fe rendre à faint Hubert pour ob-

tenir un repit de plufieurs années en faveur d'un en-

fant, on peut s'y acheminer avec ledit enfant , & on

évitera la réitération de quarante en quarante jours.

>>

"

39

وو

ود

39

"9

"

Les Cornets , Médailles, Bagues , Chapelets , &

autres dévotions touchées à cette Etole célefte , é-

tant portées avec refpect & dévotion , font auffi pa-

roitre combien Dieu fe plait à faire reſpecter faint

Hubert , puisque par leur moyen il préſerve ordi-

nairement les perfonnes qui s'en pourvoyent des atta-

" ques des chiens & autres bêtes enragées , comme l'ex-

périence journaliére en fait foi.

"

ور

"

ود C'eſt encore de cette Etole fi admirable que les

Cornets de fer, appellez ordinairement Clefs de faint.

Hubert , reçoivent le privilége de guérir & préfer-

ver de rage les bêtes qui en font flâtrées , en obfer-

vant ce qui eft ordonné par le billet qui en marque

,, l'ufage ; mais qui n'ont aucun effet à l'égard des per-

fonnes & feroient profanées fi l'on s'en fervoit au-

,, trement que pour flâtrer les beftiaux , & fi l'on les

gardoit fans refpect ni diftinction d'autres clefs ou

inftrumens profanes , ce qui n'arrive que trop fou-

vent. D'où provient que l'on n'en reçoit pas les

», effets ordinaires.

"

ور

39

>

>

Telle eft la vertu qu'on attribue à l'Etole apportée

du Ciel. Ce qui fait de la peine , c'eſt qu'il eſt dif-

ficile d'ajufter avec la Chronologie , le voyage de S.

Hubert à Rome. Il eft vrai que Nicolas Chanoine de

Liége en fait mention : mais (a) ni l'Anonime fon

con-

(a) Apud Anonymum coetaneum , qui vitam Sancti Huberti

con
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contemporain auteur de la vie de Saint Hubert , ni Go-

defchalc , ni Etienne , ni Anfelme , qui ont écrit avant

lui les actes de S. Lambert & la vie de S. Hubert , ne

parlent point de ce voyage au tombeau de Saint Pierre.

D'ailleurs l'ordre des tems ne permet pas de l'admettre.

Le Pape Serge eft mort en 701. & Saint Lambert a été

martyrifé en 708 , ainfi il lui a furvécu fept ans en-

tiers. Il n'eft donc pas poffible , que S. Serge ait or-

donné S. Hubert pour fuccéder à S. Lambert. Com-

me la datte de la mort de ce Pape eft inconteftable ,

Bucherius , & quelques autres modernes , ont avancé

la mort de S. Lambert , afin de faire quadrer les évé-

Mais , ajoute le P. le Cointe, de qui j'ai ti-

ré ces remarques , il ne faut pas s'arrêter au témoigna-

ge du Chanoine Nicolas , il n'a fait que multiplier les

fables.

nemens.

Cela fait voir qu'on a imaginé infenfiblement toute

cette Hiftoire. Il eft probable que lorsqu'on à com-

mencé à tailler les hommes mordus par des chiens en-

ragez , c'eft-à-dire à leur faire une petite incifion au

front pour enfermer fous la peau & dans la chair un

brin de l'Etole de Saint Hubert , on a d'abord emplo-

yé l'Etole dont ce Saint fe fervoit ordinairement , &

que pour la rendre plus refpectable , on a feint qu'elle

avoit été apportée par un Ange. Mais l'Auteur de

cette pieufe fupercherie étant un très mauvais chrono-

lo-

confcripfit , nullum eft verbum de illius peregrinatione ad limina

Apoftolorum , quam certè filentio præterire non debuit , fi verè

fufcepta eft. Nullam quoque prædicta peregrinationis mentionem

fecerunt , Godefchalcus , Stephanus , Anfelmus , aliique qui vel

acta Sancti Lamberti , vel vitam Sancti Huberti ante Nicolaum

fcriptis commendarunt. Prætereà Sergio Papæ cujus obitus in

annum Chrifti feptingentefimum primum incidit , ætas Sergii

Papæ quæ nullatenus in dubium revocari poteft , præcipuum vi-

detur argumentum fuppeditaffe , cur Bucherius , Fifenus , cæteri-

que Neotericorum quibus narratio Nicolai non difplicuit , obi-

tum Sancti Lamberti præverterint. At Nicolaus hoc loco nihil

nos movet , quoniam aliorum commenta novis adhuc fabulis ad-

augere ftuduit. Le Coint . ann. T. 4. n. 488.

A 3.
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logifte n'a pas fu arranger fa fiction, On (4) në

peut douter cependant que cet ufage de tailler , ne foit

très ancien , puisque l'Anonyme qui a écrit vers la fin

du onziéme fiécle les miracles arrivez à la Tranflation

du corps de Saint Hubert faite en 825 , parle d'un

homme & d'une femme qui avoient été taillez , Il faut

pourtant remarquer queJonas , Evêqued'Orléans , Au-

teur contemporain , qui a écrit l'Hiftoire de cette trans-

lation , ne dit rien , ni de l'Etole , ni de l'ufage de

tailler ceux qui avoient été mordus par des chiens en-

ragez.

A l'égard de la neuvaine qu'on pratique aujourd'hui

après l'incifion , il faut avouer qu'elle eft obfcurément

défignée dans l'Auteur anonyme du onzième fiécle ; il

eft difficile de pouvoir marquer le tems où elle a com-

mencé. La maniére dont elle fe fait , a été condamnée

par Gerfon comme on verra dans la fuite. Il paroit

que les Théologiens de Paris l'ont toujours regardée

comme fuperftitieufe ; on en peut juger par la décifion

qui fut faite en 1671. Je rapporterai l'expofé , & la

réponſe des Docteurs (b).

ود

39

99

99

99 La perfonne qui eft taillée en l'honneur de Saint

Hubert & avec l'Etole , premiérement fe doit con-

feffer & communier neuf jours enfuivans ; doit dor-

mir feule en blancs draps nouveaux lavez , ou toute

vetue ; doit boire feule ; ne doit baiffer fon chef en

buvant aux fontaines ou riviéres. Item peut boire

vin rouge , blanc & clairet , mêlé avec de l'eau , ou

boire de l'eau feule ; peut manger pain blanc & au-

,, tre chair , de porc d'un mâle , ayant un an ou plus:

chapon ou geline d'un an vieux , ou plus ; poiffons

,, ayant écailles : comme harangs-forets , carpes , œufs

,, durs cuits : & tout ce devant nommé doit être

,, mangé froid , & point autrement. Item ne peut

peigner fon chef dedans quarante jours , & fi la per

99

(a) A&t. Sanct. Ord. S. Bened. fæcul. 4, p. 303. To. I.

Tome II. Cas de Sainte Beuve, Cas 193. pag. 6274

» fon-"
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ود

,,

92

99

fonne recevoit bleffure , ou morfure de quelque bête

jusques au fang , doit faire la même abftinence l'es-

" pace de trois jours , fans retourner ici. Item au

dixiéme jour, doit faire délier fon bandeau par quel-

,, que Prêtre , & le faire ardre & mettre les cendres

dans la Pifcine. Item doit fêtoyer le jour de Saint

Hubert tous les ans , qui eft le troifiéme de No-

vembre. Item pourra donner repit à toutes perfon-

nes étant mordues de quelque bête enragée jusques

au fang , de quarante jours à quarante jours.

fouffigné Religieux certifie avoir taillé Jaques Ly-

pos de Frene , proche Péronne , Evêché de Noyon,

le vingt-troifiéme Janvier 1671. D. Alexis Colart

Tréforier.

ود

39

32

22

92

وو

""

"

وو

"

"

ور

ود

99

Le

Les Docteurs en Théologie fouffignez déclarent

avoir plufieurs fois répondu , que cette pratique eft

blâmable & fuperftitieufe , qu'elle ne peut être to-

lérée , mais qu'elle doit être retranchée. Laquelle

réponſe a été faite , après avoir vu l'avis des Doc-

teurs de la Faculté de Médecine de Paris , parmi les-

,, quels étoient Mrs. Brayer & Dodart , qui l'ont

condamnée , en ce qui regarde le couché , la nour-

riture , & autres chofes qui appartiennent à leur pro-

feffion : comme les fouffignez l'ont condamnée en ce

qui regarde les neuf Confeffions & Communions en

,, neuf jours confécutifs ; le déliement du bandeau par

,, un Prêtre l'obligation de faire la fête de Saint Hu

bert ; le pouvoir de donner repit de quarante jours,

le tout étant fuperftitieux. En foi de quoi il ont

,, figné ce jourd'hui 10. Juin 1671.

39

وو

29

"

22

La conféquence qu'on doit tirer de cette réſolution ,

c'eft qu'il faut défabufer le Peuple de ces ufages , &

faire en forte, s'il fe peut , qu'on ne voye plus de per-

fonnes courir les Villes & les Villages , pour toucher

ceux qui ont été mordus , & leur donner Repit , com-

me on le fait fi communément dans toute la Picardie.

Il faut qu'on fe réduife à implorer l'interceffion de S.

Hubert , avec foumiffion à la volonté de Dieu. On

A4 ap
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approuvera toujours , qu'on recoure dévotement aux

Reliques de S. Hubert , qu'on reçoive même un petit

brin de l'Etole de ce Saint , dans l'espérance d'être

préſervé de la rage. On fait que Dieu reléve la gloi-

re de fes Saints par les miracles que leurs Reliques pro-

duifent. (a) Les mouchoirs & les ceintures , où les

autres linges qui avoient touché le corps de Saint Paul ,

guériffoient les malades , & faifoient fortir les esprits

malins des corps des poffédez. On a vu dans tous les

fiécles de femblables effets des Reliques des Saints ; &

l'on voit encore tous les jours à Riom en Auvergne

ce que Gregoire de Tours avoit appris , & vu même

que les Energuménes étoient délivrez , que ceux qui

font piquez par des ferpens font infailliblement guéris ,

dès qu'on leur fait toucher la dent de Saint Amable.

La cérémonie fe fait au fon de la cloche , pour avertir

le peuple de fe rendre à l'Eglife , où l'on fait quelques

priéres , fans aucune obfervation fuperftitieufe , & fans

employer aucun reméde,

Il feroit à propos qu'on fît de même à l'égard de

S. Hubert ; qu'on ne fe fervît point de fer rouge , &

qu'on n'entendit plus parler des obfervations énoncées

dans l'expofé du cas de confcience. Car ce qui fe fait

fimplement & innocemment par quelques perfonnes

fimples , fe fait avec fuperftition par d'autres. D'ail

leurs tous ces fignes arbitraires embarraffent quelquefois

les Savans , & empêchent qu'on ne décide facilement ,

parcequ'on doute s'ils n'ont pas quelque vertu particu-

iére. Les Docteurs Théologiens fe croyent obligez

de confulter des Phyficiens & des Médecins ; & il

pourroit s'en trouver qui leur diroient des pauvretez ,

pour faire attribuer à des caufes phyfiques & matériel-

les , des effets qui ne peuvent être produits par les

Corps. Il y en a qui font toujours portez à expliquer

de cette maniére toutes fortes d'effets quand même

une autorité infaillible les affureroit qu'ils ont été pro-

,

(a) A&. XIX. v. 12,

duits
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1

duits par un Ange. En effet , Thomas Bartholin a

bien ofé faire une Differtation , pour prouver que l'eau

de la Pifcine probatique étoit naturellement agitée de

tems en tems , & qu'elle guériffoit auffi naturellement

un des malades qui le premier defcendoit dans l'eau ,

foit qu'il fût paralitique , qu'il eût les membres fecs ,

ou qu'il fût aveugle. Cette Differtation a été jugée

digne d'être réimprimée , au (a) cinquiéme Tome du

nouveau Recueil fait à Rotterdam en 1695. Bartholin

n'ignoroit pas ce que nous apprenons de l'Evangile de

Saint Jean , (b) que la guérifon furprenante fe faifoit ,

lorsque l'Ange venoit agiter l'eau. Il favoit auffi qu'il

fe fait beaucoup de miracles , & il déclare par une as-

fez mauvaiſe expreffion qu'il aime mieux les relever (c)

que les rabaiffer. Mais après ce début qui n'eſt ni fi

dévot ni fi fenfé qu'il le croit , il fe propofe nettement

la difficulté tirée de l'Evangile de Saint Jean (d) . Cet

endroit fi formel , que Bartholin avoit lu dans l'Evan-

gile , ne l'embaraffe point. Il croit qu'il n'y a qu'à

dire que par un Ange il faut entendre les vents fouter-

rains qui agitoient l'eau (e). Après ce dénouement fi

particulier , il fe contente de rapporter quelques expli-

cations d'autres endroits de l'Ecriture à tort & à tra-

vers , auffi bien que divers exemples vrais ou faux des

Fontaines miraculeufes , & croit par là s'être merveil-

leuſement tiré d'affaire.

L'Abbé & les Religieux du Monaftére de Saint Hu-

bert voulant empêcher qu'on ne continuat à regarder

(a) Fafcic. 5. Opufcul. p. 390. & feq.

(6) Chap. V. v. 4.

cet-

(c) Malui femper Divina opera extollere , quàm impiè elevare.

(d) Si verò naturali internoque feu externo principio piſcina

Probatica mota & turbata fuit , cur Angelus dicitur defcendiffe.

Johan. V. 4. Princeps hoc ferè eft argumentum , quo miracu-

fum pifcinæ adftruunt Theologi , in vero Angelo , incorporeâ illâ

fubftantiâ , uno ferè ore confentientes.

(e) Ayyos caufam moventem aquarum notat , five vim à

Deo naturæ infitam , five externam internamye ventorum com-

motionem,

A S
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cette neuvaine comme fuperftitieufe , ajoutérent des ex-

plications à chaque article , & les firent approuver par

I'Evêque de Liége , par plufieurs Docteurs & Méde-

cins de Louvain. Comme cet écrit a donné lieu à un

examen férieux de ces pratiques , je crois qu'on ne fe-

ra pas fâché de trouver ici la maniére de faire la neu-

vaine de Saint Hubert avec ces explications.

1. Elle doit fe confeſſer & communier neufjours confécu-

tifs.

Sous la conduite & le bon avis d'un fage & prudent

Confeffeur , à qui il appartient de juger de la dispo-

fition de la perfonne tant pour la Confeffion que pour

la Communion.

2. Elle doit coucher feule en draps blancs & nets ,

bien toute vetue.

он

Seule crainte d'accident fâcheux tant pour foi que

pour autrui , n'y ayant pas une certitude fi abfolute

de fa guérifon & de fa fanté, que l'on ne doivepren

dre des précautions fi naturelles. Endes draps blancs

nets ; pour éviter les inconvéniens qui n'arrivent

que trop fouvent après avoir dormi dans des draps

infectez. On bien toute vétue ; pour la même raiſon

par mortification.&

Elle doit boire dans un verre ou autre vaiffeau parti,

culier , & ne doit point baiſſer ſa tête pour boire aux

fontaines & riviéres.

Dait boire dans un vaiffeau particulier ; pour éviter tout

péril pour foi & pour autrui. Sans fe baiffer pour

boire aux fontaines & riviéres ; foit à caufe de la vio-

lence qui pourroit faire fortir la parcelle de la fainte

Etole qui eft dans le front , foit pour éviter la fen-

fualité , ou d'avaler quelques bêtes venimeufes par

mégard
,

4. Ella
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4. Elle pent boire du vin rouge , clairet & blanc mêlé

avec de l'eau, ou bien de l'eau pure.

Le mêlange de l'eau avec le vin , l'eau pure , & le re-

tranchement de toute autre boiſſon , marquent la

mortification , & le foin que la perfonne doit appor-

ter pour éviter tout excès & échaufement du fang ,

fi contraires à la guérifon de la rage,"

5. Elle peut manger du pain blanc , ou autre ; de la

chair d'un porc mâle d'un an oumâle d'un an ou plus : des chapons on

poulles auffi d'un an ou plus : des poiſſons portant écail-

les , comme harangs -forets , carpes , &c des œufs durs

cuits; & toutes ces chofes doivent être mangées froides.

On permet certains alimens retranchant les autres , par

esprit de pénitence & d'abſtinence , comme on peut

voir par l'article neuviéme ; & on ordonne de man-

ger froid , ce que l'on permet , par esprit de morti-

fication. Qui ne voit que l'on retranche la chair des

jeunes animaux en permettant de manger celle des

âgez d'un an ou plus , pour faire pratiquer la péni-

tence en faisant abftinence des délicateffes qui fe trou-

vent dans les plus jeunes , & que c'eft le même es-

prit d'abftinence qui exclut les poiffons fans écailles ,

les œufs affaifonnez , &c?

6. Il ne faut pas peigner fes cheveux pendant quarame

jours.

Cette mortification eft affez connue & reçue , outre

qu'avec une dent du peigne on pourroit faire fortir

du front la parcelle de la fainte Étole , contre quoi.

on ne fauroit aporter trop de précaution.

7. Le dixième jour on doit faire délier fon bandeau par

quelque Prêtre le faire bruler , mettre les cendres

dans la pifcine,

Pare
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Parcequ'il a fervi à contenir la parcelle de l'Etole mi-

raculeufe dans le front de la perfonne taillée , & qu'il

peut arriver que ladite parcelle forte de la cicatrice

avec le fang , & s'attache au bandeau quoiqu'on ne

la voye pas.

8. Il faut garder tous les ans la fête de faint Hubert qui

eft le troifiéme de Novembre.

Il est bien jufte de reconnoitre tous les ans celui duquel

on a reçu un fi grand bienfait.

9. Et fi la perfonne recevoit bleſſure ou morfure de quel-

ques animaux enragez qui allat jusqu'au fang, elle doit

faire la même abftinence l'espace de trois jours , fans

qu'ilfoit befoin de revenir àSaint Hubert.

Cet article marque que cette Neuvaine eft ordonnée

en esprit de pénitence , puisqu'il la qualifie du nom

d'abftinence.

to. Elle pourra enfin donner repit ou délai de quarante

à quarante jours à toutes perfonnes qui font bleſsées ou

mordues à fang, ou autrement infectées par quelques

animaux enragez.

Ce pouvoir eft tout-à-fait merveilleux , & fi ordinaire

qu'il eft hors de doute & de conteftation , les effets

journaliers en faifant foi dans tout le Chriftianisme

où S. Hubert eft connu.

"

L'Evêque de Liége dans fon Jugement du 4. Octo-

bre 1690. s'explique ainfi. Nous avons vu avec

plaifir qu'à l'égard de la Confeffion & Communion

prefcrites dans cette Neuvaine , on laiſſe le tout au

,, jugement & conduite d'un fage & prudent Confes-

,, feur , & que l'expofition des autres articles marque

,, & infpire l'esprit de pénitence avec des précautions

99

» ju
s
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juftes & naturelles. C'eft pourquoi nous jugeons

,, que ladite neuvaine fe peut obferver & pratiquer en

" toute fureté & fans aucune fuperſtition.

93

Jugement des Docteurs de Louvain.

Ayant vu & examiné les cérémonies & articles de

la Neuvaine , que l'on fait obferver aux perfonnes tail-

lées de la fainte Etole du grand faint Hubert, avec l'ex-

plication ci deffus jointe , & étant bien informez de

l'ancien ufage de cette Neuvaine obfervée jusqu'à pré-

fent par tant de perfonnes favantes & pieufes de toute

forte de conditions tant féculiéres que régulières. Nous

fouffignez Docteurs en Théologie dans l'Univerfité

de Louvain , déclarons ne trouver aucun fujet d'attri-

buer à quelques Esprits malins de fi grandes merveil-

les , qui ne fervent qu'à augmenter la gloire de Dieu ,

loué ,& reconnu comme le premier Auteur qui a la

bonté de répandre fur nous des bénédictions fi figna-

lées par l'entremise du grand faint Hubert. L'explica-

tion jointe aux articles nous incline encore davantage à

ne pas décrier ladite Neuvaine commefuperftitieufe. En

foi de quoi nous avons figné la préfente le 6. de Sep-

tembre 1699.

G. HUIGENS.

H. CHARNEUX.

J. L. HENNEBEL.

F. LAMB. LEDROU , S. T. D. & Prof.

M. STEYERIs , S. T. D. & Prof.

Jugement des Examinateurs Synodaux de l'Evêché

de Liége.

Nous fommes du même fentiment que deffus , con-

fidéré particuliérement ce qui fe dit dans l'explication

du premier Article de la Confeffion & Communion de

neuf jours confécutifs , qui fe laiffe au jugement d'un

fa-
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?

fage & prudent Confeffeur. Donné à Liége le 22. Sep-

tembre 1690.

Signé

THEODARD COCHET , Exam. Synod.

JEAN LE BEAU HEN. DENYS , Exam. Synod.

PH. FERD. CUVELIER, Exam. Synod.

Jugement des Docteurs en Médecine.

Nous fouffignez Docteurs & Profeffeurs de la Fa-

culté de Médecine en l'Univerfité de Louvain , avons

vu & examiné la forme & maniére de faire la Neuvai-

ne de faint Hubert , compriſe fur ce billet en dix arti-

cles. Le premier article , auffi bien que le huitième ,

concerne les Directeurs de confcience : & le dixiéme

eft purement dépendant d'un miraculeux Privilége qu'il

plait à Dieu de donner par l'interceffion du grand faint

Hubert. Quant aux fept autres articles qui réglent la

diéte & précaution à ceux qui prétendent par ledit mi-

raculeux Privilége être garantis & guéris des fâcheux

& horribles fymptômes de la rage , ils ne font aucu-

nement fuperftitieux , ains (comme l'on offre de faire

voir) conformes aux régles & principes de la Médecine.

Fait à Louvain le 17. Juin 1691 .

Signé

L. PETERS , Med. Doct. & Prof. Primarius.

N. SOMERS , Med. Doct. & Prof. Primarius.

RENAULT, Med. Doct. & Prof. Regius.

Cette décifion fut imprimée dans l'abrégé de la vie

& des miracles de Saint Hubert imprimée à Liége en

1697. Elle donna lieu à une lettre d'un favant Doc-

teur en Théologie , & à une réponſe comme nous di-

rons dans le chapitre fuivant.

CHA
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CHAPITR
E II.

Lettre écrite à M. Hennebel , Docteur de

Louvain , par M. G. Chanoine de Reims.

Jugementfur cet écrit.

UELQUES années après qu'on eut publié l'abré

gé de la vie & des miracles de Saint Hubert , M.

G. Chanoine de Reims écrivit une lettre à M. Hen-

nebel , Docteur de Louvain , qui avoit approuvé la

Neuvaine de Saint Hubert avec les explications. Com→

me cette matiére eft traitée au long dans cette differta-

tion , j'ai cru devoir l'imprimer ainfi telle qu'elle a été

compofée ; l'Auteur ayant eu peut-être fesraifons pour

l'écrire en latin.

EPISTOLA

Domino Hennebel Facultatis Theologie Lovanienfis Doctori.

Poteram dicere quod illa mulier quærenti caput Seba

legitur refpondiffe , proverbium eft , inquit , ( 2. Reg.

20. v. 10. ) ut qui interrogant , interrogent in Abela.

Qui interrogant interrogent Parifiis , ubi difficilium quæ-

ftionumnodi intricatiffimi refolvuntur. ItaPetrus Blefenfis

quarenti amico , Epiftola 19.

Eximie Domine,

Prodiit anno 1690. decifio quædam certè breviffima , at

graviffima , nifi fallor , quæftionis , cui ipfe fubfcripfifti ,

cum eximiis Dominis Huygens , & Decharneux . Complures

ex amicis meis illa commovit : hac de refponfione loquor,

qua Novendialis Habertini ritus & inftituta decretorio mo-

doprobaftis. Quamobrempatere , amabo , ut qua argumen-
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taftuporem illum cierint , tibi fignificem ; qui debitorem te

Sapientibus & infipientibus , ut Theologum decet , catholicâ

charitate profiteris. Spero autem fore ut ſi vanâ fcrupuli re-

ligione detineamur , ego atque amici mei , eâ nosfolvere

non graveris : idque eò firmiùs expectamus à te , quòd

non fold difcendi cupiditate illecti doceri eam rem cupid-

mus , verùm etiam officii noftri neceffitate conftricti. Hos

enim Paftores inftituimus , quos antiqua Parifienfium Theo-

logorum , unà & Medicorumfententia , an Lovanienfium

Theologorum , que recèns prodiit refponfioni circa Noven-

dium Hubertinum adhærere oporteat , ignaros effe non licet ,

quippe ejus Diœcefeos , que Andaginenfi feu Hubertino

Monafterio vicina eft. Cæterum ut cum Parifienfibus cen-

featur , duo præcipuè movent. Alterum eft quòd Noven-

dialis obfervatio non videatur effe congruum adverfùs ra-

biem antidotum ; alterum , quòd eos contineat ritus &o

prafcribat leges, quas fuperftitionibus non fcatere perdiffici

le eft , ne quid amplius dicam , oftendere. Quod ad pris

mum difficultatis caput attinet ; finas velim , Eximie Do-

mine, perconter à te quibufnam momentis adducti fueri-

tis, ut probaretis Novendium cum fuis ritibus. Numful-

ti folà confuetudine Cœnobii Andaginenfis , cujus unius in

veftra refponfione meminiftis ? An aliquot aliis argumen-

tis, & quibus confuetudinem illam tanti ponderis effe per-

fuaderi queat ? Supponere videtur illa , quod Andaginen

Ses referunt facram ftolam , ut vocant , de cœlo per An-

geli minifterium miffam effe ad fanctum Hubertum, cùm

Rome ordinaretur à Sergio Papa. I. (Quod ratio tem→

porum credere non permittit , ut videre eft in Annalibus

Cointii ad an. 708.) Supponit quoque eam , quantumvis

particula majores ad ujum quotidianum ab illuftriffimo

Abbate, ex illâ decerpta imminuantur in dies , ac tan-

dem omnino conſumantur , minimè tamen imminui. Sup-

ponit denique nullam unquam frandem dolo malo cujuf

quam , aut Monachorum ftolae facra cuftodum fimplicita-

te factam effe , quâ videlicet ftola quædam recens antique

fubftitueretur. Tametfi non adeo difficile fuerit ejufmodi

fraudem fieri , Spectatâ præfertim comitate Monachorum,

qui



des Pratiques Superftitieuses , &c. 17

"

qui eam ftolam facilè exhibent omnibus , & facilitate

Abbatum, qui ipfius cuftodiam uni duntaxat commife-

runt, penes quem eft eam tractare , & è vafe male clau-

fo extrahere. Major fanè diligentia infacris reliquiis con-

fervandis adhibetur , quas nempe in thecis accurate obfe

ratis obfignatis recondi pracipiunt leges Ecclefia. At

verò de hac ftolâ calitùs miffâ nihil nobis reperire licuit

in fcriptoribus fancto Huberto coavis ac fupparibus. Por-

ro iftud eorum filentium loquitur nobis. Equidem in libro

de miraculis fancti Huberti Autor Anonymus circa an-

num 1080. per auxefim fcribit cap. 14. eft eo in loco

certiffima (non ita loqui andent moderni Andaginenfes , >

falus hujus horrendi difcriminis , fi adfit vera fides pe-

riclitantis , & obfervetur dictata conditio collatæ fanita-

tis. Verùm tanta non eft hujusfcriptoris authoritas , utpru

dentis ac cauti Lectoris affenfum neceffariò extorqueat. Ete-

nim ille paulò recentior eft , quàm ut certam fidemfaciat

eruditis circa antiquitatem ejus , de qua imprefentiarum,

confuetudinis. Tamen audiendus eft quod morem spectat ſui

facali , quo non mulùm abfimilia iis , que nunc apud An-

daginenfes in ufu pofita effe liquet , facta eſſe refert his ver-

bis : auro igitur facrate ftolæ capite periclitantis de mo

re infito , & fe obfervandi ordine dictato , &c. At il-

lum autorem exigui judicii hominemfuiſſe fufpicantur non-

nulli , ex eo quòd decem miracula referat , pro vindicandis

temporalibus bonis Abbatia Andaginenfis ant privatorum.

Certè vixferiò legipoteft , quod narrat capite 21. videli-

cet Energumenum in dolio aqua frigida collocatum vexa-

tione Damonis liberatum hac ratione fuiffe , qua ad rifum

ipfum etiam commoveret Heraclitum. Coactus Dæmon ,

inquit , per pofteriora egredi talem dedit crepitum , ut

omne dolium à compage fuâ refolveretur. Eodem quo-

que capite defcribit Jofbertum quemdam curatum à rabie,

quajam vexabatur : fimile quid hodie nequaquam accidit.

quâ

Tandem quis fuerit fe obfervandi ordo , ut loquitur , mi-

nutim non defcribit , hand taciturusprofectò concedendarums

adverjus rabiem induciarum prærogativam , fi tunc tempe

ris cognitafuiffet. Nunc verò ut recipiatur , eò graviori-

Tome 11. B
bus
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bus momentis demonftranda eft , quò infigniorem effe con-

ftat. Decem & ampliùs anni funt ex quo probati fuerunt

à vobis Novendii decem articuli , neque tamen , quod non

defuturum putabatur , ex veftrâ Facultate aut ex Huber-

tina Abbatiâ ullus publici juris fecit momenta , que vos in-

clinarunt , ut eorum ufum probaretis velut jufta reprehen-

fione carentem .

Sacramenti Unctionis Extreme eam vim eſſe ex facris

litteris traditione demonftratur qua agrotantium fani-

tatem reftituat , ubi anima expedierit. Sanè ut propè pa-

rem virtutem tribuere liceat Novendii ritibus , qualecum-

que argumentum non fufficit . Nullum facri codices fuppe-

ditant nullum faniti Ecclefia Doctores. Ufus profertur :

at que illum certum faciant & antiquum probent , argu-

menta hactenus defiderantur , nimirum charte & inftru-

menta authentica , & alia id& alia idgenus quibus certa curatio-

num fides fiat. Si que ejufmodi affervantur in tabulario

Andaginenfi , edantur in lucem ac probentur acutioris judi-

cii viris ; tunc demùm caufam obtinebunt adverfùm Pari-

fienfes Theologos ac Medicos R. R. P. P. Hubertini. Inte-

rim fame publica teftimonium utpote caducum per paucos

abducet à Parifienfium fententiâ , & revera nulli hodie

apud fanctum Hubertum curantur ut olim à rabie quâ

jam correptifuerint , nulli quoque fervantur ab ipsâ , pro-

pe cervicem ab animali verè rabiofo graviter vulnerati :

nihil tamen hic præter auditum habeo. Adhucplurimi im-

periti peregrinantur ad Sanctum Hubertum , ut fecundùm

morem receptum incifi, ut loquuntur , & facræ ftola parti-

culà communiti , rabiem quam inaniter verentur , eva-

dant , quippe quibus illa non erat formidanda : quòd nem-

pe eos leviffimè momorderint canes nondum planè rabidi ,

feu tales ut faliva illorum fuerit letifera. Nonnulli apud

fanctum Hubertum de more incifi à rabie divinitùsferva-

tos fe effe predicant , qui tametfi domi manentes nullum

omnino remedium adhibuiffent , aut antidotum , nullum

prorfus fenfiffent detrimentum ex morfu canis rabidi vel al-

terius bruti , utpote quibus tam ubi fanguis in eorum ve-

nis ferbuerit agitationé vehementi , canis venenum non no-

cuerit a
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cuerit , quam nec vipera obfuiffet , cujus nonnunquam in-

noxium effe hac ex caufà morfum obfervant peritiores Me-

dici. Tandem non defunt exempla corum , qui incifi pro

more etiam poft accuratè fervatas Novendii leges rabie cor

repti funt. Unum protuliffe fatis erit , quem in Parochia

Campi Diœcefis Carnotenfis 16. Je offendiffe teftatur Doª

minus Joan. Bapt. Thiers Doctor Theologus in alterâ edi-

tione differtationis fue de fuperftitionibus , qua Luteria Pa-

rifiorum vulgata eft paucis abhinc annis (videfis 10m. 21

lib. 6. c. 4. ) Aliud exemplum proferre poffem quod lego

in epiftola ad me miſſà per vigilantiffimum Paftorem Paro-

chia fancti Huberti 18. Novemb. 1700. , cujus vobis no-

ta integritas eft ac folertia. Equidem conftanter animad-

verfum effe affirmant eos omnes , qui incifi fuerint apud

fanctum Hubertum , ad homines ant bruta rabic agitata

propius accedere abfque ullo fui nocumento vel periculo

quod tamen cæteris imminet. Ferunt quoque illos , in quo-

rum frontibus facra ftola particula inferta fuerit , absque

nervorum convulfione animam tranquillè agere ; ubi conti-

gerit eos ex rabie , adverfùs quam antidotum quafierunt ,

interire. Verùm qui horum prius conftar ? Fama. At fa

ma nomen incerti locum non habet ubi certum eft ,

verbis Tertulliani utar excap. 7. Apol. oculatorum teftium

relatione ? Vereor ut non probetur in eis effe finceritatem

hanc & prudentiam ; quarum ergo , ipforum teftimonium

fit omni exceptione majus. Quam multis de caufis fraus,

in ejufmodi fieri poteft incautis ac minùs fagacibus , fingu

las perfequi inutilis opera foret , fcientibus loquor. Quod

attinet ad alterum , fortaffis non rabiei agritudine , fed fe-

bre confueta ufti moriuntur illi, quos extremum diem pla

cidè claufiffe dicitur. Quis Medicus genus morbi , de-

functi funt , dijudicavit ? Neque aliud quàm rabiem effe

pronuntiavit? Novi Medicos minimè imperitos qui putant

fedata mortis hujus caufam refundendam effe in confump-

tionem virium per febris ardorem.

quo

йt

Gloriofum , ut è diverticulo in viam redeam , fibi effe

autumant vulgò homines , fi miraculum in fuigratiamfac-

tum fuerit. Quamobrem infinitus propè modum eft corun

.B 2
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numerus , qui fe beneficio Novendii Hubertini adverfùs ra

biem munitos inaniterjactitant ; ſeu quòd non conſtet à ve-

nenatis animantibus fuiffe lafos , feu quòd nec omninò liqueat

illos natura beneficio rabiem nequaquam propulfaffe. Quid

quid id eft , cum fanationum miraculi , ut dicitur , plena-

rum veritatem vix ac ne vix quidem contingat , fedulò

difcuti & recognofci à Theologis , Medicis , virifque pru-

dentibus , quorum ut fagaxjudicium ita mensfit abs re

propria penitus aliena. RR. PP. Hubertini levi fundamen-

to gloriantur de curationibus innumeris , quafi Dei benefi-

cio fingulari, de quotidiano penè miraculo ( quod hodiernus

Ecclefia ftatus non poftulat , vix quoque illa nafcens vidit)

per faniti Huberti interceffionem & Novendii cerimonias

impetratis. Saltem proferant perfcripta rerumgeftarumfive

curationum ejufmodi ačta , fed talia qualia Epifcopi ut mi-

raculorum fidesfiat & memoria certò tranſmittatur ad pos-

teros , primum vulgare , tunc fuis in fcriniis recondere con-

fueverunt. Interim cohibebimus affenfum circa jactata à

RR. PP. Hubertinisprodigia. Factata dixi , fed verbo fit

venia , quo ufus fum ideo , quia nulla admittenda funt

miracula .... nifi recognofcente & approbante Epifco-

po ...... adhibitis in confilium Theologis & aliis piis

viris (ex Trid. feff. 25. decreto de invocatione &c.) De-

mum ejufmodi fanationes attribuentur fingulari miraculo

vel nature beneficio & Medecina opitulationi : alterutrum

fentire oportet , nihil medium. Si in naturam ac medici

nam refundantur , de his judicium effet penes Medicos.

At verò illi rident ac fugillant Novendii inftituta tanquam

inania & perridicula. Qui autem miraculorum plena di-

cerentur prafata curationes ? Profectò , fi ita eft , vaniffima

funt Novendii leges , plurimafaltem. Quandoquidem Deus

fimilibus non annectat Ecclefiæfuæ omnipotentia opera. Ne-

que dubio proculfineret iftud quod adfuam gloriampromo-

vendam ac fancti Huberti meritacelebrandafaceret , iftud,

inquam , adeo obſcurari , ut etiam inter Catholicos Theo-

logos , Medicofque piiffimi ac eruditiffimi , per tot fæcula

poft accuratum examen acpluries iteratum pernegarent , imo

fuperftitionis expers non effe fcriberent. Porro Parifienfes

res-
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refponfionem veftra contrariam fuper eam rem conftanter de-

derunt , ut teftis eft Sam-Beuveus tom. 2. refponfionum

moralium N°. 193. Ecquis ergo in gratiam impiorum ac

per impios idcirco fuperbientes induciarum , quos Novendii

altimus articulus incifis permittit dare cuiquam, miracula

quotidianafieri àDeo aufit affirmare ? Non certè anonimus

fcriptar fæculi XI.jam citatus , neque etiam nunc temporis

RR. PP. Hubertini , verumtamen induciarum beneficium

natura vires apertè fuperat. Quonam igitur pacto defendi

poteft ? Minimè. Alioquin par experientia probaret fuper-

ftitionis expertes effe obfervationes plurimas nulli Theologo

non fufpectas, imò ab omnibus reprehenfas , quibus tamen

videre eft rufticanos homines jumentis ægrotantibus incaffum

non fuccurrere. Porro quàm elumbe fit ac frivolum argu-

mentum pro Novendio Hubertino repetitum à curationibus

quotidianis, vel hinc patet quòd non defuerint pares , fique

fint fanationes, quando inter Novendii leges dierum novem

& quidem continuorum confeffio ac communioprorfus neces-

faria exiftimabatur , neque etiam ab impiis omittebatur un-

quam , tantum abufum nondum præcaventibus RR. PP.

Hubertinis per folemnem declarationem. Heu diutius perfe-

veraffe hanc corruptelam quis in hifce regionibus ignorat?

Eapropter nihil impedit quominus fanationes , fi quæfint ,

Damoni vel natura potiùs afcribantur cum Parifienfibus

Theologis ac Medicis omnibus , quàm fingulari beneficio Dei

ac miraculo.

Qua cùm ita fint, inane eftprofectò argumentum eorum

qui putant à Deo Optimo Max. deceptum iri illos qui ad

imminentemfibi rabiem avertendam fancti Huberti Abba-

tiampetunt , victuri fecundùm Novendii leges temporepre-

finito: nifi fuerit id omnis vitii expers efto enim utcumque

videretur Deus ipfe approbare ufum inter Parienfes & Lo-

vanienfes controverfum. Si particula facrateftola fronti in-

fita ac obfervatis accuratè Novendii ritibus miraculo quo-

piamfemper arceretur rabies ; non patet fieri prodigium ul-

bum , quod fupra naturam fit. Dixi , utcumque, ratus

Deumfraudem non facere ullam tametfi divinitùspræſerva-

rentur à rabie nonnulli ex his qui ad fancti Huberti patro-
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cinium, facrâftolâ muniendi& novendia obfervaturi , con-

fugiunt fimplici fide ac religione. Quippe , nifi fortè aſcri-

bendum eft fanationis fiducia quam concipiunt , (quantùm

enim in depellendis morbis illa valeat nemo medicorum

nefcit) tribuendum hoc foret ipforum pietati , quam inter-

cedente beato Huberto remuneraret Deus , non autem ip-

fis Novendii ceremoniis quibus vim fanationis corporalis

dederit, ut Extrema Unitionis Sacramento. Quemadmo

dum igitur non decipit Deus , quando implentur pradictiones,

cujufdam vatis ab ipfius cultu avertentis ; eò quòd lex na-

turalis ad fidem obtinendam majus authoritatis pondus ba-

beat quam ille Propheta : (Deut. 13 ) ita perraràcuratione

illius, qui obfervaret novendium , haud quaquamprobatur.

illud, utpote plenumfuperftitionis , quam naturalis lex ac

pofitiva repudiare, apertiùs inhibent. Sed cur perraram ap-

pello fanationem eam quæ quotidiana creditur , atque mira

à vobis , examinatoribus Dioecefis Leodienfis & ordinario

vocitatur in approbatione datâ quarto Octobris 1690. hac

me ratio movet , quòd non deceat Theologos prodigiofas di-

cere curationes illas , quin exploratum fit animalia a quo-

rum morfu timetur rabiei , verè rabida fuille , cùm mo-

morderunt , ac lethale venenum , quo fanguinis maffa cor-

rumperetur , dente ac falivâ communicaffe : & illos qui ad

S. Hubertum peregrinatifunt , reipfa curatosfuiffe. Horum

pofterius non adeo frequens liquere poteft propter fubitum pé-

regrinorum ad lares proprios reditum : multò minùs pri-

mum. Si quidem abfunt animalia illa , atque medicis aut

viris peritis rariffimè fuerunt fatis cognita.

Pondus aliquod habet , ut ingenuè loquar , momentum

pro Novendiali Hubertino adductum ex authoritate Abba-

tum Andaginenfium atque inter eos S. Theoderici (qui XI.

fæculo illuftravit MonafteriumHubertinum) & Epifcoporum

Leodienfium. Enimvero hos , ut credere par eft , non fuge-

runt leges Novendii , eas quoque & ipfarum originem &

effecta indagare illis facillimum , ut dicitur , fuit. Nihi-

lominus argumentum iftud quantamcumque veri fpeciem pra

fe ferat , ineluctabile effe non arbitror . Epifcoporum quidem

Diecefanorum qualecumquefuffragium fivefilentium valde.

ima
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imminuitur propter complurium abfentiam à Diœcefifuâ ,

aliorum fenectutem ac negotiorum quibus nonnulli in amplis-

fima Diacefi gravabantur , multitudinem , ut taceam No-

vendii ritus multis de caufis latere potuiſſe plurimos Antifti-

tes Leodienfes ; neque inter decem articulorum approbatores

recenferi poffunt antiquiores , quin conftet eos omnes articu-

Los effe quoque vetuftos. Id verò ut fuadeatur, non vul-

garia defiderantur argumenta. Quòd fi Andaginenfis Ab-

batia fit aut fuerit immunis jure velfacto ab ordinarii ju-

rifdictione , Leodienfes Prafules Novendiepatrocinatos fuis-

fe difficiliùs oftendetur. Jam verò qua ratione fi non elidi

tur omnino argumentum ab Ordinarii Leodienfis filentio de-

ductum, faltem non adeo firmum effe fuadetur. Eademfa-

nè Abbatum Andaginenfium autoritatem imminuere eft

circa iftud , de quo agitur , inftitutum. Omittotolerari plu-

ra que non approbantur , modò non appareant evidenter fu-

perftitiofa. Non dicam per aliquot fæcula elanguiffe apud

Monachos Andaginenfes litterarum ac monaftica difcipline

Studium illud quo nunc temporis fervent. Muliò minus fuf-

picabor àferio examine fpe lucri , quod Hubertini qualtores

(au contra facri Tridentini decreta feff. 2. c. 9. difcere ta

men malim quàm dicere ut cenfuerunt P. P. Synodi Remen-

fis an. 1564. præfide Carolo à Lotharingia) longe lateque

curfitantes reportant , unquam impeditos fuiffe. Satis erit

adnotaffe tardiùs emendatum effe abufum circa communio-

nem Eucharifticam inter Novendii leges repofitam . Cumque

id debeatur pietati illuftriffimi Abbatis moderni , fpes non

mediocris affulget fore ut non agrèferat difcuti inter Theo-

logos Novendii ritus , & originem indagari , imò , fi quid

emendatione dignum videatur, tanquamfuperftitionisplenum

autfufpectum , ipfe pro fuâ religione ac fapientiâ corrigat.

Quod fpectat nunc ad alteram queftionis partem , chriftic

aniffimus Joannes Gerfonius agri Remenfis felix partus ante

annos circiter trecentos Hubertinum Novendial , quod eum

procul dubio non latebat , fic improbavit : Quidam fancto-

rum cultus ut plurimùm fuperftitionis habere videtur ;

ut quòd novena fiat , & non feptimana ; quod ad fanc-

tum Hubertum pro morfu canis rabidi fint invente par-

B 4

ticulares



24 Hiftoire Critique

ticulares obfervantiæ , quæ nullam habere videntur ratio-

nem inftitutionis , & talis ritus tranfit in fuperftitionem.

Quod nihil aliud eft , quàm vana religio, Hec ille tracta-

tu de directione cordis relata à Bochello lib. 4. Decretorum

Ecclefia Gallicane cap. 50. Porro veritati confonum effe

tanti Theologijudicium agnoverefemper , ac datâ occafione

profeffi nunquam non funt Parifienfes Magiftri fuffraganti-

bus Medicis quoad illa que juris ipforum funt. Mirumcer-

tè eft R. R. P. P. Hubertinos qui tot ac tantas indulgentias

obtinuere à Romanis Pontificibus in peregrinorum gratiam,

Novendiifui approbationem ab iifdem Pontificibus non peti-

viffe ; ut relati Theologorum ac Medicorum judicii vim

prorfus eliderent. At quegeneratim attigit Gerfonius, fi-

gillatim profequi juvat. Ergo de fingulis Novendii articu-

Prior eft hic. Is cujus in fronte infita fuit fanctæ fto-

་

læ particula , confiteatur Sacerdoti peccata fua atque

fanctiffimæ Euchariftiae particeps fiat per novem dies

continuos. Eccur per novem dies ? An quia Novendial à

paganis apud quos folemne erat , tranflatum eft ad nos?

Habuit femper Ecclefia octavas fuas primitus , Novendia

celebraffe non video. Haud putem occurrere illa ante infti-

tutionem Ordinum mendicantium , five decimum tertium

faculum. Equidem fi conftaret calitùs edoctumfuiffe quem-

dam è fanctis Andaginenfium Abbatibus qui hunc numerum

definierit , ut indubitatum eft divino inſtinctu Elifeum Pro-

phetam præcepiffe Naamani Syro , ut lavaretur in Jordane

fepties, (4. Reg. 5. ) hic hærere nihil effet aliud quam tri-

care. Id verò hactenus non liquet. Ex mirabilibus effectis

hoc colligitur? At quàm fluxum fit hoc fundamentum ex

・dictis abundè pater. Sed quare prater antiquum morem

toties infra paucos dies iteratur confeffio , plerumque profec-

to delictorum venialium? Inde novitatis non leve argumen-

tum eft in Novendio Hubertino. Lethalium confeffionem ,

quam communio Euchariftica certâ lege fequeretur protinus

prafcribere nefas effe tandem cenfuerunt RR. PP. Huberti-

ni. Etenim communionem toties repetitam intra novem dies

àprudentis Confefforis arbitrio pendere voluni in nuperâ ex-

planatione
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1

planatione. Equidem tardiùs illaprodiit ; verùm hac potis-

fimum de caufà , ut tacitè innuitur in fuffragio Ordinarii

Leodienfis , approbata eft . Quid quod hic articularum pri-

mus vix quiverit unquam ab ullo religiofe fervari , adeo-

que fupervaccaneus fit , imò tanquam mulli non incifo , ut

vocant , propofitus vix ferenda temeritatis plenus videa-

tur.

Alter articulorum his verbis concipitur. Solus dormiat

in linteaminibus albis ac nitidis aut propriis indutus ves-

timentis. Hujus verò ifta expofitio eft . Solus , metu ca-

fûs infaufti fibi aliifve formidandi ; cùm adeo certa non

fit fanitas , & curatio ut ejufmodi cautione utpote con-

fuetâ uti non oporteat. In linteaminibus mundis ac niti

dis , fcilicet ad declinanda incommoda quæ contrahun-

tur fæpiùs , ubi in linteis fœtidis dormitur : aut pro-

priis indutus veftibus , eadem ex caufâ & carnis mace-

randæ ergo. Videas hoc inarticulo matrem quefiliumfuum

iterfacturum in longè diffitas plagas admoneat , ut adfum-

mum Medicumfanitati confulentem , at rabiei difcrimen

arte fuâ utcumque propulfantem adeat ; non verò Mona

chum religiofi ritus Doctorem ac miniftrum ; ad hac expo-

fitio re jam confectà tardiùs fuperveniet, maximè qua par-

te carnis afflictationem pradicat. Credat Judæus Apella ,

non ego. Sed quod caput eft , miraculum non admittunt

expofitionis authores , cùmfanationem certam eſſe non au-

dent confueri; id circo veftra refponfionis momento non

unico fuffragantur, imovero non obfcurè reluctantur.

Tertio loco pofitus articulus ifte eft. Bibat in vitreo fy-

pho aut altero vafe peculiari ; nec caput inclinet , ut in

fontibus, fluviifve bibat. Qua adpræcedentem articulum

obfervavimus , circa hunc quoque adnotari poffunt ; ut li-

quet ex ipfius declaratione , qua fic habet. Bibat in vafe

peculiari , ut arceat omne periculum fibi aut aliis im-

minens. Nec inclinetur ut bibat in fontibus & flu-

viis , feu ne violento motu facræ ftolæ particula fron-

ti infita exeat ; feu ne voluptati ferviat ille , deglutiat-

ve imprudens venenatum animal. Ridiculaplanè videtur

admonitionis eapars , qua cavetur ne quifquam oanum in
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1

ftar lambendo aquam hauriat in fomibus aut rivis. Pellu

cidum profectò eft illud explicationis velum , quo has inep-

tias celare oculatos viros nituntur R. R. P. P. Hubertini.

Opportunius fortè dixiffent propterea bibere canum inftar in

fluminibus ac fontibus periculofum , quòd imagofui in aquâ

velut in fpeculo refultans tunc offenderet à cane , vel alio

animali rabiofo vulneratos , atque infeftam ipfius animalis

memoriam altius eorum animo infigeret . Hac namque de

caufa rabioforum agritudinem , hydrophobiam appellitarunt

Medici veteres. Taceo fuperfluas voces , in vitreo fypho ,

que explanationem non poftulant , expugendas fuiffe , ne ti-

midis ac rudibus peregrinisfaceffant moleftiam.

Vinum rubrum , rubellum , albumve aquâ dilutum

bibere poteft , aut aquam meram. Sic ifto articulo 4. mi-

raculo antidoti contra rabiem , dum naturali cautione fal-

tem obfcuratur , ab ipfifmet R. R. P. P. Hubertinis fides

apud fagaces viros tollitur. Atque id apertiùs quàm utdu-

bitationi fuperfit locus , infinuat expofitio articuli bis con-

cepta
terminis. Mixtio aquæ cum vino , aqua pura , ac

cujuflibet alterius potûs fubtractio , indicant tam cupi-

ditatum coercitionem , quàm follicitudinem in devitandâ

quavis immoderatione , & fanguinis calefactione , utpo-

te curandæ rabiei valde infenfa. Revera carnis mortifica-

tionem , ut dicitur , fapit aqua mixtio , fed quâ dilutiùs

bibitur : talem non innuit articulus , quo peregrini docen-

tur abfque ullâ explanatione ; dum charte plagula Noven-

dii ritus continens iis recedentibus per R. Ř. P. P. Anda-

ginenfes humaniter datur. Hac verò quid ni putent inopes

fibi cervifiam interdici ; ex eâ licèt non effervefcat fanguis,

Panem primarium aut alterum , ut fert articulus quin-

tus, manducare non prohibetur , neque carnem porci ;

dummodo maris & annui , aut grandioris. Similiter car-

nes caponis aut gallinæ , quæannum attigerintfuperarint-

ve: fquammatos pifces , puta harengos etiam infumatos ,

cyprinos , & id genus , ova quoque dura ; fingula verò

hæc non comedantur nifi refriguerint. Porro expofitione

hujus articuli Theologis & animarum rectoribus non fatisfit ,

offendit però hac medicos. Sic illa habet : permittuntur

quæ
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quædam alimenta cæteris interdictis ex pœnitentiâ &

abſtinentiâ , ut iftius Novendii articulus nonus manifes

tum facit. Quis autem non videat interdici carnibus ju

niorum animalium , indulto aliorum ufu , feu , ut major

fit carnis maceratio , fubtractis junioribus tanquam deli-

catioribus ; atque eodem abftinentiæfpiritu removeripis-

ces non fquammatos atque ova condita & fimilia. Sic

dum affligende carnis umbea retinetur , reipfa delicatioribus

cibis non interdicuntur peregrini facrate ftolæparticulâ com-

muniti. Quippe carnium pifciumque condituram minimère-

movet articulus & ejus gloffa. Ovorum quidem condimen-

tum ifta profcribit , at præterquamquòd celatur peregrinos,

actum agit , feu rejam confecta adverfus Novendial , ac

ceffit ferius. Delectum porci maris & gallina annuafutilem

fentiunt Medici , maceranda carni inutilem non agrè pro-

nuntiabunt confeffarii; nefruftratorqueatperegrinorum ani-

mos, verentur non imprudentes viri. A cæfarie pectendâ

per dies quadraginta eft abftinendum. Nota eft , ut in

explicatione hujus articuli fexti dicitur , & ufitata ifthec

mortificatio, Quòd pectinis dente excuti poffet è fronte

facrate ftolæ particula ; id verò nimiâ diligentiâ caveri

nequit. Ut non reponam peregrinos , ne excutiant facra

Stole particulam , incaffum probiberi ufu pectinis per qua-

draginta dies; cùm decimo liceat fafciam deponere. Info-

litum planè arbitramur iftudmacerationisgenus ; immundi-

tiem potiùs dicere placet , tam diuturnum come neglectum.

Solis morionibus relinquendus eft. Certè non defideratur

tantus ad arcendam facra , ut dicunt , particula excus-

fionem ; redintegratâ citiùs frontis incifà pelle. Ifta affli-

genda carnis ratio tonfos vix decet , fanè non alios. Qua-

propter ifta articuli interpretatio revocat in memoriam

que eleganter fcripfit Canarienfium antiftes Melchior-Ca-

nus: Ecquis , ait , credat divum Francifcum Alfifiatem

videlicet , pediculos femel excuffos in feipfum folitum

effe immittere? Quod ad fan&titatem viri fcriptor per-

tinere putavit , equidem non puto , qui paupertatem

fciam viro fanctiffimoplacuiffe femper , fordes nunquam.

Hec ille L. XI. de loc. Theol. c. 6.

Si
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Si credatur articulo 7. dieab incifione decimo accedat

incifus nimirum , ad facerdotem , qui fafciam tollat ,

comburat , ejufque cineres in pifcinam mittat ; quia

nempe infervivit illa , ut profequitur explanatio , ad con-

tinendam in fronte incifà facrata ftolæ particulam. Po

teft quoque accidere ut ifta nondum cicatrice claufâ

adhæreat fafciæ cum fanguine , tametfi nemo id adver-

tat. Quare facerdos poftulatur? Nefcivere Parifienfes, Sa-

cram Stolam à laicis , dummodo faltem aliquo loco nati

fint , tractari finunt RR. PP. Hubertini. Quidni ergo laï-

ci fafciam exfolvere poffint ? Diaconi in Ecclefiâ gerunt

corpus Domini in facrâ pixide, olim fanguinem diftribue-

bant ; fubdiaconi ferunt reliquias facras : eccur facerdotis

minifterium foret ad folvendamfafciam neceffarium ? Ve-

reor ut ad hoc defit fana refponfio. Vereor iterum ne tot

ritibus gravati , qui facrate ftolæ particulâ munitos fe

gaudent , plus æquo impediantur , ac gravibus curis &

anxietatibus teneantur fæpiffime v. g. ; fi facerdotem of-

fendere nequiverint ftatâ die &c. Sancti Huberti feftum

diem , feu Novembris tertium , quot annis celebrare

oportet, ait articulus octavus. Etenim , ut interpretatio

admonet , æquiffimum eft fingulis annis venerari eum ,

cujus precibus & interceffione tantum beneficium im-

petratum fuerit. Pium fuerit , non imus inficias. At me-

morem animum erga fanctum Hubertum fefti celebratione

teftificari oportet ; neque lege Ecclefiæ neque voto conftrin-

guntur, qui incifi fuerint , peregrini ; ut Parifienfes fupra

citato loco animadvertunt. Videre eft autem plerumque non

pietatis operibus fed venatione continuà , ludis & comeſſa-

tionibus diem Novembris tertiam tranfigi ab iis qui à ra-

bie fe divinitus fervatos jactitant , cùm perrarò indigue-

rint curatione ullâ , nunquamfortaffis prodigiofà fint adju-

ti. Quod nihilominus hic fecum ipfi pugnandofupponere vi-

dentur iftius gloffematis autores.

Et fi denuo ab aliquo animali rabido laceretur mor-

deaturve , ita ut fanguis effluat , eamdem abſtinentiam

teneat per triduum : neque enim neceffe eft D. Huberti

ædem in Arduennâ fylvâ iterum petere . Ita articulus

210-
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nonus, ad quem hac pauca habet explicatio. Ifte articulus

denotat Novendium iftud inftitutum pœnitentiæ caufâ,

fi quidem vocatur abftinentia. Luditur in verbo, enim-

vero nullane eft politica abſtinentia ? In aquilonaribus reż

gionibus receptior eft , quàm ut illam hic defcribere fit ne-

ceffum. Eft certè medicinalis altera , ex pœnitentiæ fpiritu

neutiquam profecta. Sed cui trium dierum requiritur abe

ftinentia & fufficit ? Querunt Medici Parifienfes , quærunt

Theologi, nec rationem ullam hi vel illi reperiunt. Sipri

mum, neceffaria erat diuturnior obfervatio, cur fecundo

brevior eft fatis ? In alterutro capite erratur , aut cœlitus,

difcrimen eft iftud traditum. Quoad nos timemus hic nugas

&fuperftitionem
. Medici non modò à graviori vulnere ra-

biem metuunt, verumetiam à leviori cùm animalis falivia

corrupta verè fuerit ac maligni véneni plena : tunc enim

fatis eft adcorrumpendam
fanguinis maffam.

Poterit tandem iis omnibus qui vulnerati fuerint , ac

fanguinolento morfu vel aliter infecti per aliquod rabio-

fum animal , dilationem ac inducias quadraginta dierum

pluries concedere. Ut videlicet tempore opportuno iter illi

faciant ad fanctum Hubertum. Hæc verò facultas , f

articuli hujus decimi & ultimi interpretibus creditur , pro-

digiofa omnino ac quotidiano ufu probata , extra dubium

eft & controverfiam ; quippe effecta ipfius fidem faciunt.'

In quacumque chriftianitatis plagâ notus eft ipfe Beatus

Hubertus. Verùm ut RR. PP. Hubertinifibi tutò applau-

dant , editis tùm hiftoricis , cùm Theologicis lucubrationibus

controverfiam eliquent omnino ; mirabilem hanc conceden-

darum adversùs rabiem induciarum prærogativam invictis

argumentis demonftrent , oportet. Enimvero de miraculo

quotidiano agitur ; iftud verò ut amoliantur articulo fe-

cundo, cautionem nonnullam prafcribunt etiam iis qui fa→

crate ftola particulâ muniti fuere : bic autem quod valde

mirum, nullam fuadent ; tantum abeft ut requirant ab iis

qui fummum conceperunt defiderium peregrinandi ad fanc-

tum Hubertum. Siccine oblivifcuntur illud Spiritûs Saniti

oraculum Altiffimus creavit de terrâ medicamenta , &

vir prudens non abhorrebit illa. (Eccel. 38. v. 4. ) Das

neo
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nec huic difficultati plenò refponderint RR. PP. Hubertini ;

qui magiam ac Demonis operam in Novendii cerimoniis non

reprehendunt , verebuntur , nec abfque caufà , fuperftitio-

nem & ineptias. Non fit verò , ut S. Auguftinus nos edo-

cet , nobis religio in phantafmatibus noftris : meliùs eft

enim qualecumque verum , quàm quidquid pro arbitrio

fingi poteft. Cap. 55. de verâ Religione.

His paulò fufus obfervatis , Eximie Domine , quærimus

1º. utrùm diffentientibus circa Hubertinum Novendial Lo-

vanienfibus , & Parifienfibus , poffet tutâ conscientia Paftor

animarum permittere , aut fidelis quisquam fervare præfa-

tos Novendii ritus ; fed maximè uti induciarum concedens

darum , vel accipiendarum prærogativa , etiam neglecto,

ut affolet , Medicine præfidio , quo tamen aliquos à rabie

fervatos effe Medici quidam experti funt . Ut de utroqué

ambigamus , facit , quòd non liceat indebiti cultús ac fu-

perftitionis , & vanae obfervantia difcrimini fe committere :

nefas quoque videatur Ecclefia Miniftris fuo filentio finerė į

ut iftud periculum adeant Chriftiani fuæ cura erediti , præ-

fertim quia non deeft efficax atque innoxium in Oceano re-

medium, imò ubique rabiem vitare poffunt qui ab animali

rabiofo vulnerati protinus fanguinem extra naturalia vafa

pofitum , quoad licet , fuxerint , ac vulnus fale condierint.

Quod in more pofitum effe apud rufticanos Neuftria homines

teftatur clariffimus Hamelius in Hiftoriâ Regia Academia

artium &fcientiarum , qua Parifiis typis à duobus circiter

annis prodiit in lucem.

2º. Anfaltempaftores inculpatè poffint finere , vel etiam

tolerare , ut qui incifi fuerint , induciarum gratiam lar-

giantur : cùm tamen vix contingat eos idcirco fuperbiâ non

intumefcere , fuperftitionibus quoque fub quadam religionis

larva , fatisprobabiliter quoad hac in epiftola demonftratum

effe confido , putentur addicti , denique illos apud Deum

difficilè excufet peccati , fi quodfit , ut fufpicamur , igno-

rantia , quamper paftores opportunè & importune propul-

fandam rentur benè multi.

3°. Quanam ratione confuetudo , que inolevit , (fi era

dicanda eft velut corruptela) valeat aboleri , ut quoadfie-

ri
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ri poteft , abufus emendetur abfque Fidelium murmure ac

fcandalo , Ecclefia quoque Leodienfis & Abbatia Andagi

nenfis contumelia & opprobrio. Pergratum verò nobis effet,

fi unde malum quodformidamus , inde quoque proficifcere-

tur , quod peroptamus , remedium.

Cæterum tametfi nonnulla quæ adduxi , minus ponderis

haberent feorfim , fingula nihilominus fimuljuncta vimma-

jorem propterea habent , quòd nonfatis fit aliquem Noven

dii articulum deffendi poffe ; neceffe eft , ut probetur nullo's

effe reprehenfioni obnoxios ; quodfufficiens ac naturale reme-

dium adversùs imminentem rabiofam agritudinem , conti-

neant, miraculumve propter illorum è cœlo originem opere-

tur ufus ipforum & obfervatio. Porro dum cogito Noven-

dium de quo difputavi , ejus generis rem effe que utpluri-

mùm ex levibus initiis decurfu temporis , quibufdamacces

fionibusfactis excrefcens , vires acquirit eundo : Meiipfius

baud quaquam immemor enixè peto , ut ignofcere non dedi

gneris , fi quid in longioris epiftola ferie afperum exciderit

mihi. Id prater intentionem factum putes velim. Qui fe-

cus , quam ego in hac partefentiunt ac faciunt , Lovaniens

fes Theologi & Andaginenfes Monachi : hos impenfe vene-

rorparatus in eorum ire fententiam , ubi primùmprofua

folertia dubium quo implicor , excufferint. Quapropter ut

verbis Tullii utar, tantùm abeft ut fcribi contra nos no-

limus , ut id etiam maximè optemus ..... & refelli fine

iracundiâ parati fumus. ( Lib. 2. Tufc. quæft. ) Quamvis

ut ftylo decretorio quadam dicerem fuperiùs , disputationis

lex obtinuerit.

T Itaque , Eximie Domine, à tepotiffimum amicifque tuis

edoceri etiam atque etiam rogamus , utpote non immemores

hujus effati ; Confuetudo fine veritate vetuftas erroris

eft. (apudfanctum Cyprianum Epiftola adPompeium) Dum

veftrum refponfum fuftineo , profiteor me tibi femper addic-

tiffimum fore, & ad officia paratiffimum. Vale & pro me

ora.

DA



Hiftoire Critique

Dabam Durocortori Remorum in Seminario Archiepifco

pali. 12. Cal. Maias. 17016

-

G. ** Canonicus

Écclefia Metrop. Rem:

L'Auteur de cette differtation découvre avec raiſon

dans cette neuvaine beaucoup d'obfervations vaines , ri-

dicules , & fuperftitieufes. C'eft pourquoi il paroit qu'el-

le doit être tout-à-fait interdite. Si la neuvaine ne con-

fiftoit qu'à faire une prière pendant neufjours , il pour-

toit y avoir lieu de la juftifier. La fimplicité des Fidé-

les fait quelquefois joindre à ces neuvaines des ufages ,

qui , pris à la rigueur, peuvent être cenfez fuperftitieux ;

mais qui peuvent auffi être excufez par rapport aux vues

& aux difpofitions qui les accompagnent. Alors onpeut

ufer d'indulgence à l'égard de ceux qui font ces fortes

de neuvaines. Cependant il eft encore mieux de les por

ter à fupprimer ces fortes de pratiques , pour ne laiffer

attribuer l'effet qu'on attend , qu'à la feule protection

de Dieu implorée par la priere. Au refte cette differta-

tion eſt très curieufe , la critique en eft exacte , les rai-

fonnemens folides , & fondez fur les principes de la faine`

Théologie.

CHAPITRE III.

Réponse à la Differtation par un Religieux

du Monaftére de S. Hubert. Jugementfur

cette réponse.

LADiffertation latine que nous avons imprimée dans
le Chapitre précédent , ayant été communiquéeaux

Religieux du Monaftére de S. Hubert des Ardennes ,

ils jugérent à propos d'y répondre. Il eft jufte de pu-

blier
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blier cette réponfe ; elle fervira du moins à faire voir le

foin qu'ils ont de purger là Neuvaine de toute ſuperſti-

tion.

ri y avoit lieu d'efpérer que ceux qui paroiffoient

, les plus contraires à la Neuvaine de S. Hubert , &

, qui ne ceffoient point de la regarder & de la décrier

, comme fuperftitieufe , feroient portez à en juger plus

, favorablement après l'explication qu'on en avoit don-

née. Il y avoit d'autant plus de fujet de l'efpérer ,

» qu'on voit la Neuvaine avec l'explication y jointe ap-

, prouvée tant par l'Evêque Diocelain , que par les

Docteurs en Théologie & en Médecine de la fameu

,, fe Univerfité de Louvain. La chofe y a été examinée

,, murement , & on n'a pas fans doute manqué de pré-

,, voir , & de pefer les objections qu'on pouvoit for-

,, mer contre cette Neuvaine : cette queſtion a étéfou-

,, vent agitée dans leur école , & commeles articles ont

quelque chofe qui choqué d'abord , quand on n'én

», connoit pas le vrai fens , les difficultez ont été éclair

,, cies plufieurs fois. L'explication qu'on a donnée n'eft

», pas nouvelle , comme quelques uns fe l'imaginent ,

,, il y a longtems qu'on s'eft expliqué de la même ma-

,, niére , & on l'a toujours fait lorsqu'on s'y eft vu

ود

obligé pour fatisfaire aux objections des efprits criti

» ques. Le P. Roberti Jéfujte & Docteur en Théolo

ود

gie a fait un livre il y a environ 80. ans de la vie &

», des miracles de S. Hubert : il parle entre autres cho-

,, fes de la Neuvaine , & il donne à chaque article à

», peu près la même explication , qu'on y à donnée il y

,, à quelques années. Cet Auteur a recueilli avec beau-

coup de foin ce qui pouvoit fervir à compofer fon

», hiftoire , qu'il a tirée de plufieurs Manufcrits , & de

» plufieurs autres Auteurs qui ont écrit avant lui. II

», répond , en traitant de la Neuvaine , prefque à toutes

,, les difficultez que l'on forme aujourd'hui , & comme

il fait profeffion de ne rien avancér de lui-même , on

peut bien croire que l'explication qu'il donne aux ar

, ticles de la Neuvaine eft conforme à celle qu'on y a

Tome 11. don
C 33
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,

,, donnée dès le commencement. On n'a donc pas rai

fon de nous objecter , comme on fait , que l'explica

,, tion qu'on s'eft vu obligé de donner il y a quelques

,, années , eft nouvellement inventée & donnée après

, coup , & qu'ainfi il n'y fautavoiraucun égard. Com-

,, me cette explication léve une grande partie des diffi-

cultez qu'on forme contre la Neuvaine & qu'elle

fert à defabufer bien des efprits , & à leur faire voir

,, le tort qu'ils ont eu de l'accufer de fuperftition , on

,, ne peut s'imaginer qu'elle foit naturelle & conforme à

,, ce qui s'eft pratiqué de tout tems , & par-là on don-
༣༢༠

,, ne à entendre qu'on feroit difpofé à juger plus favo-

rablement de la Neuvaine , fi on étoit bien perfuadé

» qu'on a toujours entendu & expliqué les articles de

la Neuvaine comme on fait aujourd'hui. Mais qui

,, peut mieux favoir quel en eft le vrai fens que ceux

qui l'ont approuvée ? Il y a près de neuf cens ans

,, que ce qui fe pratique aujourd'hui touchant la Neu-

vaine, eft en ufage, & cela à la vue de tout le mon-

de. Cela s'eft fait fous les yeux des Evêques Dioce-

», fains à qui il appartenoit d'en connoitre & d'en ju-

,, ger , fans que jamais aucun d'eux fe foit récrié contre

, cette Neuvaine , quoique plufieurs d'entre eux ayent

été de faints Evêques , qui ne manquoient ni de lu-

miéres voir fi l'ufage en étoit fuperftitieux , ni

de zéle pour l'abolir s'ils l'avoient cru tel. Nousfom-

,, mes tout-à-fait perfuadez , dit l'Evêque Diocefain

dans fon approbation du 14. Octobre 1690., an

bien22 que nos prédéceffeurs , que les effets merveilleux

» qu'on a vu arriver depuis tant defiécles , ne doivent au-

» cunement être attribuez à la fuperftition ou à l'ennemi

du falut des hommes : mais bien plutot à la puiſſance

de Dieu , lequel fe plait à faire éclater les mérites du

" grand S. Hubert. Voilà quel a été de tout tems le

fentiment des Evêques Diocefains , qui étoient infor

mez exactement de tout ce qui fe paffoit ici. Mes-

fieurs les Docteurs de Louvain parlent à peu près de

la même maniére , & comme ils ont une connoiffan-

•

"

29

39

ود

"

"

39

י

»

pour

ce
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ice exacte de ce qui regarde la Neuvaine , toute per

fonne de bon fens préférera fans doute leur fentiment

» à celui de quelques Docteurs de Sorbonne , qui étant

» plus éloignez & moins curieux à s'informer de ce qui

" fe paffe ici , n'ont condamné la Neuvaine comme fu-

perftitieufe, que parcequ'ils n'en pénétroient ni l'efprit

ni le vrai fens. C'eft pour ceux qui font prévenus

,, contre cette Neuvaine , & qui ont peine à fe rendre

au-vrai fens , que nous donnons cette nouvelle décla-

ration. Nous y parlerons premiérement de fon ori-

›, gine, & puis en continuant de l'expliquer de plus en

→ plus , nous répondrons aux objections.

"

فر

39

On a toujours cru ici que la Neuvaine de Saine

Hubert tire fon origine de la tranflation de fon faint

corps en ce lieu qui fe fit en 825. Un écrivain

,, qui a fait le catalogue des Abbez de ce Monaftére ,

,, remarque qu'au tems de S. Thierry qui en étoit Ab-

, bé dès 1055. l'ufage en étoit déja ancien. Iftius

fancti viri tempore , dit-il , jam in ufitato erat in Mo-

,, nafterio fancti Huberti fingulare privilegium probate ve-

ritatis infcindendi & muniendi facra ftolà , morfos ab

" animante rabido : quia eo tempore cubicularius Adele-

39

"

"

99

?

dis Comitiffe Areleonis ad fuffragium fancti Huberti

», adductus incifus legitur. Si l'ulage dès lors en étoit

ancien , il y a bien de l'apparence qu'il tiroit fon

origine du tems même que le faint corps fut trans-

féré. Ce Saint Abbé étoit bien éloigné de regarder

la Neuvaine comme fuperftitieufe , puisqu'autrement

il ne l'auroit jamais foufferte. Il attribuoit donc les

merveilles qu'il voyoit tous les jours , non à la fu

,, perftition , mais à la puiffance de Dieu , lequel fe

,, plait à faire éclater les mérites du grand Saint Hu-

bert , comme parle l'Evêque Diocefain dans fon ap

,, probation. Le fentiment d'un Saint Abbé qui étoit

informé à fond de ce qui regarde la Neuvaine, n'e

,, pas d'un petit poids , & il n'y a perfonne qui ne

,, juge qu'on doit le préférer à celui de Gerfon d'ail-

leurs très pieux & très éclairé , mais qui n'étoit pas

59

39

C 2 >> 25-
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affez informé de cette affaire. Nous en dirons un

,, mot ci-après.

99

"

ود

ود

ود

59

"

ود

ود

"

ود

ود

J'entrevois ici une objection qu'on pourra former.

En effet on l'a déja faite à une autre rencontre. Dans

les paroles de l'Auteur , que nous venons de rappor

ter , il eft bien parlé , dira-t-on , de l'incifion ,

mais non pas de la Neuvaine , qui peut n'avoir été

,, en ufage que longtems après. Mais il eft aifé de ré-

pondre que , quoiqu'il n'en parle pas pofitivement ,

il le fuppofe comme une chofe conftante. En effet

il eft certain qu'elle étoit en ufage longtems aupara

vant. Un miracle arrivé en 879. en fera foi. Un

homme du voifinage qui avoit été mordu d'un loup

,, enragé , eut recours à Saint Hubert fous promeffe

s'il guériffoit , de donner au Monaſtére un cheval

qu'il montoit ordinairement. Après s'être fait tail-

ler , & avoir obfervé ce qui eft de coutume , il obe

tint une parfaite guérifon. Nous obmettons les au-

tres circonftances d'un miracle qui arriva pour l'obli-

,, ger d'exécuter fa promeffe , & nous allons voir que

la Neuvaine étoit alors en ufage. Auro igitur facra-

ta ftolæ , dit l'Auteur qui rapporte ce miracle , ca

" piti periclitantis de more infito , & fe obfervandi ordinė

dictato domum rediit. On ne peut entendre autre-

ment ces paroles : & fe obfervandi ordine dictato , que

de la Neuvaine dont on donnoit alors les articles

écrit , au lieu qu'on les donne aujourd'hui dans un

petit imprimé. L'Auteur vivoit du tems de Saint

,, Thierry, & il y a de l'apparence que ce fut ce Saint

Abbé qui lui fournit les mémoires dont il fe fervit,

" pour continuer l'Hiftoire de Saint Hubert en rap-

portant les miracles qu'il a faits après fa mort. Il

trouva donc dans ces anciens mémoires ce que nous

,, avons rapporté ci deffus , & fe obfervandi ordine dic-

tato.... Ces autres paroles qui font de l'Auteur mê-

,, me font remarquables : Eft enim , dit-il auffitot a-

près , co in loco certiffima falus hujus horrendi difcri-

minis , rabiei , fi adfit vera fides periclitantis , & ob-

09

"

وو

ود

39

""

ود

ود

"

ود

ود

»

par

" fer-
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99

39

"

99

99

"fervetur dictata conditio collate fanitatis. Elles nous

», apprennent d'un côté , qu'au tems de Saint Thierry

la Neuvaine étoit en ufage comme il a été dit ci-

deffus , & de l'autre côté pourquoi il y en a quel

quefois qui ne guériffent point , quoiqu'ils ayent eu

,, recours à Saint Hubert. On croyoit en ce tems-là

auffi bien qu'aujourd'hui , qu'un défaut de foi , ou

,, une négligence à obferver les articles de la Neuvai-

, accompagnée de quelque mépris , en peut être

la caufe. Aurefte fi la Neuvaine étoit en ufage dès

879, il eft à préfumer que ce qu'on a toujours cru

ici touchant fon origine eft véritable : favoir qu'elle

a commencé dès 825 , le faint corps ayant été trans-

féré avec fes habits pontificaux , les Evêques qui as-

fiftérent à la Tranflation en ôtérent la Sainte Etole

», pour la faire fervir à l'ufage auquel elle fert encore

aujourd'hui. Et certes qui l'auroit ofé faire fans leur

participation , ou fans l'aveu au moins de l'Evêque

Diocefain ? On n'avoit obtenu le corps du grand

Saint Hubert qui repofoit auparavant dans l'Eglife

de Saint Pierre à Liége , que par beaucoup de prié-

", res & de follicitations.

39

99

99

39

""

""

""

99

""

33

99

"

""

,, L'Evêque Walcaud de qui la chofe dépendoit , &

qui auroit bien voulu en gratifier les Religieux de

ce Monaftére qu'il avoit établis lui-même tout nou-

vellement , crut qu'il ne pouvoit rien faire fans en

parler à l'Empereur , qui avoit fon Palais proche de

Liége. Celui-ci en parla au Métropolitain , & ils

», crurent qu'il feroit à propos d'en parler dans un Con-

cile d'Evêques qui fe devoit tenir à Aix-la-Chapel-

,, le. Ce fut dans ce Concile qu'il fut arrêté que le

faint corps feroit transféré , ce qui fe fit avec beau-

coup de folemnité. Les Evêques donc qui affifté-

,, rent à la Tranſlation , réglérent entre eux ce qui ſe

pratique aujourd'hui touchant la Neuvaine. Ils n'i-

,, gnoroient pas le grand pouvoir que notre Saint avoit

,, exercé de fon vivant même fur la rage , & fur les

» autres maux qui en approchent. Un Auteur dont,

"

""

"
•
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,, le Pére Roberti fait mention , parlant de ce qui ar¬

,, riva immédiatement après fon retour de Rome , rap-

», porte de lui qu'il fit quantité de miracles , & parti-

culiérement touchant la rage , dont Dieu punit en

,, ce tems-là plufieurs perfonnes pour vanger la mort

de Saint Théodard & de Saint Lambert , auffi bien

,, que plufieurs autres crimes qui étoient l'effet d'une

1
paffion enragée. Diverfa patrat miracula , pra-

», cipuè circa rabiem canum , luporum & urforum, qui-

» bus tunc temporis jufto Dei judicio puniebantur . Tun-

"

,,

gria, Taxandria & viciniores fylveftres Provincia : raz

», biofe enimfive princeps five populus occiderant ſanctum

Theodardum , Epifcopumfuum Lambertum : fecerant

» exules fan&tum Amandum , fan&tum Remaclum Epis

" copos bona Ecclefia pradati fuerant. Cela s'acorde

», parfaitement avec ce que les Hiftoriens racontent de

35

le

plufieurs vifions que notre grand Saint eut à Rome ,

,, qui l'affuroient du pouvoir qu'il exerceroit un jour

,, fur les Démons , fur la rage , & les autres maux qui

», en approchent. Il femble donc , tout cela bien con-

fidéré , que ce ne fut pas fans raifon ni fans un in-

" ftinct particulier de l'esprit de Dieu , que les Evê-

», ques réfolurent entre eux d'employer la Sainte Eto-

" pour l'effet que nous voyons encore aujourd'hui,

,, Ils jugérent fagement que pour ne pas tenter Dieu,

», il ne falloit pas fe contenter de faire une fimple inci-

», fion dans le front en y inférant une parcelle de la

, Sainte Etole , mais qu'il falloit employer les moyens

naturels & furnaturels pour arrêter un mal fi dange-

», reux. Et comme il eft clair qu'une partie des arti-

,, cles de la Neuvaine appartient à la Théologie , &

l'autre à la Médecine , ils réglérent entre eux le

mier point fur les principes de la Théologie , & pour

l'autre ils s'en rapportérent aux Médecins. Voyons ,

cela fuppofé , ce qu'il faut répondre aux objections ,

en donnant en même tems un éclairciffement plus

», ample aux principaux articles de la Neuvaine. Le

» premier & le dernier article font ceux que l'on com-

قو

"

"

"

pre-

,, bat
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99 bat davantage ; c'eft auffi par ceux-là que nous com-

mencerons. Voici ce que porte le premier article

,, avec fon explication.

99

,, La perfonne à qui on a inféré dans le front une

,, parcelle de la Sainte Etole , doit fe confeffer & com-

munier neuf jours confécutifs.99

99

,, Sous la conduite & le bon avis d'un fage & pru-

dent Confeffeur , dit l'explication , à qui il appar

tient de juger de la dispofition de la perfonne , taht

,, pour la Confeffion que pour la Communion.

95

وو

""

.

,,

"3

,,

,, L'article ainfi expliqué ne fouffre pas la moindre

difficulté. Car la Confeffion & la Communion étant

chofes bonnes en elles-mêmes , on ne peut fans im-

piété accufer une Confeffion & Communion de neuf-

,, jours , fi elle fe fait fur l'avis d'un fage & prudent,

Confeffeur , & comme on fuppofe , avec les dispo-

,, fitions requifes dont il appartient au Confeffeur de

,, juger. Et parcequ'on n'a jamais entendu autrement

,, cet article , & que c'eft fans aucun fondement qu'on

fuppofe le contraire pour avoir quelque prétexte de

condamner la Neuvaine ; c'eft pour cela que le Pére

,, Roberti ne fait pas difficulté de dire , après avoir

, rapporté cet article , qu'il n'y a qu'un hérétique

», qui y puiffe trouver à redire : hoc caput , dit-il , ne-

" mo arroderé aufit præter hæreticos. En effet , comme

il remarque judicieufement , tous les Catholiques re-

connoitront fans peine qu'il a été très faintement or

,, donné que celui qui veut obtenir de Dieu la fanté

» corporelle , travaille premiérement à guérir les mala-

dies de fon ame. Catholici facilè agnofcent , fanétiffi-

,, mè inftitutum , ut qui corporis fanitatem orat , animi

priùs morbos depellat. D'où vient donc que de, pieux

& favans Catholiques forment aujourd'hui tant de

difficultez contre ce premier article ? Car il n'y en

,, a presque point contre lequel on fe foit tant récrié en

,, ces derniers jours. C'eft principalement cet article

,, qui a donné lieu à quelques Théologiens de condam-

,, ner la Neuvaine comme fuperftitieufe , parceque, fe-

95

""

99

"

•

1
"
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99

29

59

"
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32

•

:

lon ceux ci , on faifoit dépendre la guérifon de plu-

fieurs Confeffions & Communions qui fouvent étoient

des facriléges , pouffant indifféremment toutes fortes,

,, de perfonnes à une Communion de neuf jours , en

,, quelque dispofition qu'elles fuffent. Voilà ce qu'il

a plu à ces Meffieurs de fuppofer fans le moindre

fondement & contre toute apparence. Car il faut

,, pour appuyer une telle fuppofition , que ceux qui

ont inftitué la Neuvaine fuffent les plus groffiers &

les plus ignorans que l'on puiffe jamais fe figurer. II

faut qu'il foient convenus entre eux d'une chofe qui

eft contraire aux principes des plus relâchez . Voici

,, quel a du être leur fentiment , felon ceux qui con-

damnent la Neuvaine. Tous ceux qui fe préfente-

ront pour être taillez , s'ils veulent être préfervez de

la rage par les mérites & les interceffions du grand

Saint Hubert , fe confefferont & communieront neuf

jours confécutifs , en quelque dispofition qu'ils fe

trouvent , c'est-à-dire , quand ils feroient dans une

ignorance groffiére & infupportable des premiers prin-

,, cipes de la foi , ou dans une habitude criminelle &

entiérement volontaire , ou actuellement dans l'occa

fion prochaine du péché , qu'ils ne voudroient pas

quitter , ou dans l'obligation de reftituer , ou enfin

,, dans quelqu'autre cas pour lequel felon les régles de

l'Eglife il faut refufer ou différer l'abfolution. Or

on demande à toute perfonne de bon fens s'il y a la

moindre apparence de faire une telle fuppofition , &

fi ce n'eft pas une chofe qui parle d'elle-même , qu'il

faut entendre , & qu'on a toujours entendu cet ar-

ticle de la maniére qu'on l'a expliqué il y a quel

», ques années. Cette explication donc n'eft pas nou

velle , ni donnée après coup , comme quelques uns

le prétendent , & on n'auroit jamais cru qu'il feroit

néceffaire de publier l'explication d'une choſe qui eſt

fi claire d'elle même, Ceux qui ont ofé cenfurer la

Neuvaine faus ce beau prétexte qu'elle pouffoit in-

différemment toutes fortes de perfonnes à une Com-
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munion de neuf jours , nous y ont cependant obli-

gez pour defabufer les esprits capables de fe laiffer

furprendre. Il y a bien de l'apparence qu'au tems

,, qu'écrivoit le Pére Roberti , aucun Catholique ne

s'étoit encore avifé de condamner la Neuvaine fous

cela , comme nous avons
ce prétexte , & c'eft pour cela

vu , qu'il dit nettement qu'il n'y a qu'un héréti-

que qui y puiffe trouver à redire. Hoc caput nemo

arrodere aufit prater bæreticos. Il demeure donc con-

ſtant qu'on a entendu dès le commencement le pre-

mier article dans le fens qu'on lui donne maintenant.

Ceux qui inftituérent la Neuvaine , crurent que

,, pour engager la bonté de Dieu à accorder la grace

,, qu'on lui demandoit par les mérites du grand Saint-

Hubert , il falloit avant toute chofe fe mettre en état

pure pour
continuer

de la recevoir par une vie affez

la même chofe pendant neuf jours. Leur deffein n'a-

jamais été de pouffer à la Sainte Table ceux qui s'en

feroient trouvez indignes. Ils étoient trop bien in

ftruits de cette régle divine : Nolite dare fanitum ca.

nibus. Et de ce que dit l'Apôtre , probet autem fo

» ipfum bomo , & fic de pane illo edat & de calice bibat.

Que s'il arrivoit que quelqu'un ſe préfentat pour

être taillé qui ne fût pas en état de s'approcher de

la Table du Seigneur , pour empêcher d'un côté

qu'il ne s'en approchat indignement , & ne lui point:

ater de l'autre côté l'espérance deguérifon , ils pour

vurent à l'un & à l'autre par le dixiéme article , dont

,, nous parlerons après avoir répondu à une autre ob-

" jection que l'on forme contre le premier article.

Voici en quoi elle confifte.

"

99
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39

39

39
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Il eft certain , dit-on , quoi qu'il en foit de l'ex-

plication qu'on donne au premier article , qu'au

moins la pratique y a été contraire , & que pendant

un tems l'on a pouffé toutes fortes de perfonnes in-

différemment à la Confeffion & Communion de neuf

jours , & néanmoins pendant ce tems-là on n'a pas

laiffé d'être préfervé de la rage , quoique cette prati

C 1
?? que

爨

"
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,, que fût visiblement fuperftitieuſe.

33

99

", R. On feroit bien aife de favoir d'où ceux qui

,, nous font cette objection , ont appris ce qu'ils avan-

cent fi hardiment. S'il s'eft trouvé des Confeffeurs

relâchez & peu inftruits des régles de l'Eglife , qui

ont donné trop légérement l'abfolution , & qui ont

», permis à des perfonnes qui en étoient indignes , the

Communion de neuf jours confécutifs , ils ont agi

contre l'esprit de la Neuvaine , & contre l'intention

de ceux qui l'ont inftituée. Mais il ne paroit pas.

,, qu'on en puiffe conclure , comme on fait , que cette

» pratique étoit fuperftitieufe. Il faudroit pour cela

"

39

"

53

"

35

que le Confeffeur & le pénitent euffent été dans cet-

, te malheureuſe opinion , que des confeffions,& com-

munions faites en mauvais état , & fans apporter les

dispofitions requifes , pourroient fervir à leur obte-

,, nir de Dieu , par les mérites de Saint Hubert , une-

guérifon miraculeufe , & c'eft ce qui ne tombera ja-

», mais dans l'esprit de perfonne. Un Confeffeur peut

fe tromper touchant la dispofition de fon Pénitent ,

,, le Pénitent peut fe tromper lui-même ; mais il n'ar-

rive "guéres qu'un Confeffeur donne l'abfolution à

» un pécheur qu'il en juge indigne , & que le pécheur

la demande voyant bien qu'il ne peut la recevoir,

fans fe charger d'un nouveau crime. Si celui-là la

donne à une perfonne qui en eft indigne , ils peuvent

,, pécher , tant celui qui la donne , que celui qui la

» reçoit ; mais peut-on les accufer pour cela de fuper

ftition , comme s'ils vouloient faire dépendre la gué-

rifon d'une confeffion & communionmauvaife? C'eft

ce qui ne paroit nullement.

93

33

33

»

» On ne peut nier , dit-on , que plufieurs de tems

en tems ne faffent des Confeffions & Communions

,, mauvaiſes , & cela étoit fort fréquent avant qu'on

,, eût publié l'explication de cet article ; & cependant

ceux qui en ont fait , n'ont pas laiffé d'être préfer-

vez de la rage. Peut-on prétendre que Dieu faffo

des miracles en faveur de ces gens-là ?

" R₁
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R. Pour répondre plus pertinemment à cette ob-

„ jection , il faut remarquer que les cas ausquels on

abufe des Sacrethens , ne font pas fi fréquens , qu'on

" pourroit d'abord fe l'imaginer. Plufieurs font mor

dus qui ne fe trouvent dans aucun des cás , pour les

,, quels , felon la doctrine de l'Eglife , il faut différer

ou refufer l'abfolution. D'autres qui s'y trouvent

actuellement dans le tems qu'ils font mordus , ion,

gent férieuſement , à caufe du péril qui les menace ,

à changer de vie , & il n'y en a guéres qu'un tel ac-

cident ne faffe rentrer en eux-mêmes. La plupart

font obligez de demander repit ; un terme de 40

" jours qu'on leur accorde & réitére en cas de befoin

» peut fervir à les dispofer à la confeffion & commu

nion de neuf jours.

»

»

99
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,, Aurefte il eft difficile qu'il n'arrive que quelques

uns abuſent des Sacremens , quelque mefure , & quel

,, que précaution que l'on puiffe prendre à leur égard,

& alors s'ils font préfervez de la rage , il faut l'attri-

buer , non à l'abus qu'ils font des chofes faintes ,

mais à une bonté extraordinaire de Dieu. Ilne pu-

nit pas toujours par des châtimens vifibles les déré-

glemens des hommes , mais les attendant à pénitence

avec une patience infinie , il différe ordinairement de

les châtier jusqu'après leur mort. S'il n'y avoit que

ceux qui s'approchent dignement des Sacremens qui

fuffent préſervez de la rage , & fi tous ceux qui en

abuſent même fans le favoir mouroient dans la

cela auroit de grands inconvéniens. Les premiers fe

roient rentez d'une préfomption dangereufe , & les

feconds mourroient dans le defespoir. On ne veut

point pourtant affurer qu'il n'arrive jamais que quel-

,, qu'un meure dans la rage , en punition des confes-

fions & communions indignes qu'il auroit faites.

,, Car fi un défaut de foi , ou une obmiffion volon-

taire de quelqu'une des obfervances , accompagnée de

quelque mépris, peut empêcher la guérifon , fujvant

ce qui a été dit , combien davantage la profanation

""

29

97

واد

33
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,, que quelqu'un feroit des Sacremens ? Il eft tems

», que nous difions quelque chofe touchant le repit

,, dont il eft parlé dans l'article dixiée.

39 On ne peut pas , dit-on , reconnoitre un privilé

,, ge miraculeux , tel qu'eft celui-ci dans les impies,

,, fans en avoir de très grandes raifons. Or on accor

,, de ce pouvoir de donner repit à toutes fortes de per-

,, fonnes qui ont été taillées , & cela fans en avoir de

bonnes raifons , au moins qu'on fache.

ود R. Nous ne répéterons pas ce que nous avons dit ,

touchant l'origine de la neuvaine. Il eſt à préfumer,

», comme nous avons dit , que ceux qui en ont dreſſé

les articles , l'ont fait par l'inſtinct de l'esprit de Dieu.

» Après en avoir réglé les neuf premiers , il fallut fon-

», ger aux moyens de pourvoir aux befoins de ceux qui

ne fe trouveroient pas en état de fe tranfporter inces-

famment à Saint Hubert , ou qui ne pourroient pas.

actuellement pratiquer cette obfervance. Tels que

font les enfans , qui n'ont pas atteint l'âge compétant

99 pour communier. Tous ceux qui fe trouvent dans

», quelqu'un des cas pour lesquels , felon les régles de

לכ

ود

ود

39

"

ود

ود

l'Eglife, il faut refuſer ou différer l'abſolution. Ceux

», qui font trop éloignez pour ſe rendre ici auffitot

», qu'ils le devroient ; ou qui ne le peuvent à cauſe de

» quelque maladie ou infirmité , ou autre empêchement

,, confidérable. Il fut donc réfolu qu'on accorderoit.

dans tous ces cas un certain terme à ces fortes de

perfonnes , par une humble confiance dans les méri-

tes du grand Saint Hubert. Il fallut défigner en mê-

me tems les perſonnes qui pourroient accorder ce dé-

lai , & on n'en pouvoit défigner d'autres plus raiſon-

nablement que les Religeux de cette maiſon , & ceux

dont il eft parlé dans l'article. On ne pouvoit res-

traindre le pouvoir d'accorder le repit aux feuls Re-

ligieux ou autres perfonnes de ce Monaftére , com-

,, me il eft clair , puisqu'il n'auroit fervi qu'à ceux du

voifinage. On y ajoute donc ceux qui auroient été

,, taillez, & dont il feroit facile derencontrerquelqu'un

99

"

99

dans
22
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dans tous les endroits , où le grand faint Hubert fer

roit connu. Une infinité de merveilles ont fait voir

jusqu'ici qu'on ne s'eft pas trompé dans la confiance

, qu'on a eue dans les mérites de ce grand faint , car

,, ceux à qui on donné repit font également préſervez

, de la rage , tout le tems que dure le repit , comme

», ceux qui ont fait la neuvaine. Le terme que l'on

,, donne , eft de 40 jours. Il le falloit ainfi pour ceux

», qui font un peu éloignez , & d'ailleurs un plus long

,, terme accordé indifféremment à tous , feroit la caufe

», que plufieurs négligeroient de fe rendre ici auffitot

,, qu'ils le peuvent , ce qui feroit dangereux ; & parce

» que ce terme ne fuffit pas toujours , c'eſt pour cela

, que l'article porte que la perfonne taillée pourra don

,, ner repit ou délai de 40 jours à 40 jours. Si ceux

», qui ont inftitué la neuvaine , n'avoient fu le grand

» pouvoir que Dieu avoit accordé à Saint Hubert de

fon vivant même , on auroit pu les accufer de vou

loir tenter Dieu , & risquer l'honneur du faint , auffi-

bien que la vie d'une infinité de perfonnes. Mais les

,, merveilles que ce grand Saint avoit opérées de fon

,, vivant , & les miracles qu'il faifoit encore après fa

,, mort , furent un motif fuffifant pour les porter à ce

, la , & il y a tout fujet de croire qu'ils furent con-

duits de Dieu en cela , & en tout ce qui regarde la

neuvaine. On ne peut raifonnablement former d'au-

,, tre jugement , quand on confidére ce qui s'eft pas-

fé depuis près de 900 ans. Car oferoit-on dire que

,, tout cela n'eft qu'une pure illufion de l'Esprit ma-

,, lin , & qu'une chofe qui s'eft paffée aux yeux de

,, tout le monde , non feulement de l'aveu des Evê-

ques Diocefains , mais avec l'approbation de tant de

perfonnes favantes & pieufes , eft une fuperftition

39 damnable ? Dieu qui fe plait à glorifier fes Saints

devant & après leur mort , & qui a rendu le nom.

du grand Saint Hubert fi célébre par toute la ter-

,, re, aura-t- il permis que le Diable ait trompé & fé-

"

""

"9

""
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duit une infinité d'ames fous le nom de ce grand

??
faint,
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32

faint , dans le lieu-même où repoſe fon faint corps »

& où il a été ſi ſouvent chaflé par l'invocation de

ce même nom ?

•

,, Peut-être , dira-t-on , qu'encore que tout ce qui

,, fe pratique ici foit en effet une pure fuperftition ,

Dieu ne laiffe pas de récompenfer la fimplicité de la

foi de quelques perfonnes , qui par une ignorance

fondée fur l'exemple & l'autorité de tant de per-

fonines favantes & pieufes , & par conféquent invin-

" cible , pratiquent cette Neuvaine , & espérent la gué

rifon des mérites du grand Saint Hubert. C'eft en

effet ce que difent quelques uns , & nous avons va

un petit écrit latin qu'on affure être d'un Docteur

& Profeffeur en Théologie qui parle en ces termes.

» Oni tam in inculpatâ ignorantiâ , quàm cum pietate in

fanctum Hubertum Novendianos ritus obfervat , atque

» etiam procraftinationis inducias , quod tamen difficiliùs

» approbatur , concedit , fuperftitionis poteft non infimu-

lari , imò ex fidei merito immunitatem à rabie obtinere

» valet interdum à Deo per preces fancti Huberti.

فر

29

وو

وو

99 Il avoue dans le même écrit qu'il n'eft pas évi-

dent que la pratique de la Neuvaine foit fuperftitieu-

fe , fur-tout après l'approbation de l'Evêque Dioce

fain & des Docteurs de Louvain. Aperta corruptela

dit-il. On laiffe à juger aux favans fi ce39. Vacat ,

, qu'il dit eft foutenable , & conforme aux principes

de la Théologie. Savoir fi en fuppofant , comme il

fait , que la pratique de la Neuvaine eft une pure fu-

perftition , on peut dire en même tems que Dieu ne

laiffe pas de récompenfer la fimplicité de la foi de

quelques perfonnes qui l'obfervent. Ne fembleroit-

il pas appuyer , fi cela étoit , cette obfervance ſuper-

ftitieufe , & travailler à tenir des gens fimples &

idiots dans l'erreur ? Cela s'accorde-t-il avec la doc-

trine commune des Théologiens , qui enfeignent que

Dieu ne peut pas faire des miracles qui tendroient à

,, appuyer une doctrine erronée ? in confirmationem er-

roris. Mais n'eft ce pas fournir , fans y penfer, des

وو
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29
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وو

33

C
», ar.



des Pratiques Superftitieuses , &c. 47

22

39

"

35.

"

وو

,, armes aux hérétiques , pour combatre ce que l'Egli

fe enfeigne touchant l'invocation des Saints , & l'hon

neur que nous rendons à leurs Reliques ? Nous nous

fervons pour appuyer ce dernier point de plufieurs

paffages de l'Ecriture ; par exemple de ce qui eft dit

dans l'Evangile de cette femme qui avoit une perte

de fang , & de plufieurs autres qui par un faint em

preffement s'approchoient du Sauveur pour toucher

le bord de fon vêtement dans l'espérance qu'ils fe-

roient guéris de leurs maladies. Rogabant eum , ut

vel fimbriam veftimenti ejus tangerent , & quicumque

, tetigerunt falvi facti funt. Math. XIV. Nous nous

fervons de même de ce que nous lifons aux Actes

des Apôtres chap. 5. que le peuple apportoit les ma

lades dans les rues , & les mettoit fur des lits & des

paillaffes , afin que lorsque Pierre pafferoit , fon om

bre au moins couvrit quelqu'un d'eux & qu'ils

fuffent guéris de leurs maladies.. Et au chap. XIX.

» que les mouchoirs & les linges , qui avoient touché

le corps de Saint Paul étant appliquez aux malades ,

ils étoient guéris de leurs maladies , & les, Esprits

malins fortoient. Ces argumens tirez de l'Ecriture

font convaincans , & prouvent d'une maniére invin

cible que l'honneur que nous rendons aux Saints &

à leurs Reliques eft agréable à Dieu , & infiniment

éloigné de toute fuperftition . Voici cependant ce

», que pourroient dire les Hérétiques, conformement à

, ce que l'on dit de notre Neuvaine. Ce qu'on vient

de rapporter de l'Ecriture n'étoit dans le fondqu'une

pure fuperftition , & Dieu en guériffant ces malades

, a voulu récompenfer la fimplicité de leur foi fans ap

» prouver le moyen dont ils fe fervoient. Mais qui

"3 des Catholiques l'oferoit dire , ou à qui est-il ja

,, mais venu dans la penfée ? Il ne paroit donc pas

» qu'on puiffe dire que Dieu récompenſe la Gimplicité

de la foi de quelques perfonnes , pendant qu'on fou

que la Neuvaine eft une pratique fuperftitieufe

Il faut dire tout d'un coup qu'il n'y a rien de mi-

35

»

29.

"

"

35

33

"
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,, raculeux en tout ce qui s'eſt paſſé ici depuis près

de 900 ans , que ç'a été une illufion perpétuelle du

→ Démon qui s'eft joué d'une infinité de perfonnes

, au deshonneur de notre Sainte Religion , & à la

», honte du grand Saint Hubert , pendant même qu'il

fe faifoit un grand nombre de miracles à fon tom-

, beau qui a été longtems expofé à la vénération des

, fidéles. Il faut dire que Dieu a permis que l'Es

prit de menfonge ait trompé & féduit de très fain-

tes Ames , qui étoient dispofées à mourir plutot

, mille fois que de rien faire qu'elles auroient fui dés

plaire à Dieu. Voilà ce qu'il faudra dire , fi on

», continue de foutenir que la pratique de la Neuvais

» ne eft fuperftitieuſe. Venons aux autres objections.

,, Il n'eft pas conftant , dit-on , que les guérifons

,, qui fe font ici , foient miraculeufes , puisqu'on ne

fait point d'information avec les Théologiens & les

Médecins fur chacune , qu'on ne fait point de
pro39

99

, cès-verbal de la rage du chien , de la morfure de

l'homme , de fa guérifon &c. En vérité , ajoute-

t-on , il faudroit pour s'en affurer prendre les mê

mes mefures que prennent les Prélats , avant que de

fouffrir qu'on publie un nouveau miracle dans leurs

Diocéfes.

R. Cette objection feroit de quelque poids &

» pourroit avoir lieu , s'il ne s'agiffoit que de quelques

> cas particuliers & de la guérifon d'un petit nombre

», de perfonnes. Mais où il s'agit d'un miracle journa

,, lier , pour ainfi dire , comme celui-ci , elle perd tous

te fa force , comme on espére qu'on en demeurera

convaincu fi on examine la chofe à fond. A-t-on

befoin en premier lieu de procès-verbaux pour être

,, affuré qu'il court affez fouvent des chiens ou autres

bêtes enragées , & qu'un grand nombre de perfonnes

en font mordues à fang , & par-là expoſées à un

danger évident ? Quand on fuppoferoit qu'entre ceux

" qui viennent ici pour être taillez , il s'en trouveroit

» qui n'auroient point été mordus , ou qui ne l'au

59
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roient été que légèrement , & fans aucun danger ; il

demeure toujours certain qu'au moins une grande par-

tie l'eft, & même dangereufement : il n'eft pas moins

évident que la plupart , & presque tous , font préfer-

,, vez de la rage. 11 eft fi rare qu'une perfonne meure

après avoir obfervé la Neuvaine , que les adverfaires

femblent vouloir triompher parcequ'un Auteur qui a

écrit nouvellement des fuperftitions , affure qu'il a

, rencontré en 1687. un homme dans la Paroiffe de

Charenton qui avoit été taillé , & avoit obfervé la

Neuvaine , qui cependant n'a pas laiffé de mourir

dans la rage. Les cas étant fi rares , les morfures fi

, fréquentes le concours des gens qui viennent ici

,, pour être guéris fi grand , depuis tant de fiécles ,

n'eft-ce fe
pas mocquer que de parler de procès-ver-

baux dans une chofe qui eft connue de tout le mon-

de? Que ceux qui nous font cette objection , confi-

,, dérent de plus qu'on ne s'y prend pas fi légèrement

ici , qu'ils femblent fe l'imaginer. On eft pleinement

,, inftruit , pour s'en être informé des Médecins , des

», marques ausquelles on peut reconnoitre fi une bête

eft enragée , ou fi celui qui eft mordu eft en quelque

,, danger. Ceux qui viennent ici apportent de bons

,, témoignages de leur Pafteur , ou de la Juftice du

,, lieu , & fouvent ils font plufieurs qui expofent fin-

" cérement la vérité du fait. Ce n'eft qu'après s'êtrè

,, informé exactement du tout qu'on les admet , & on

, en renvoye plufieurs , quand les marques qu'ils don-

,, nent de la rage de la bête ne font pas fuffifantes , où

" qu'ils n'en ont été mordus que légérement. On

prend occafion de ce qu'il y en a quelquefois qui

meurent dans la rage , de nous faire une nouvelle ob-

jection à peu près en ces termes.

,, Puisque la guérifon n'eft pas infaillible

وو

39
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le

& que

les précautions que l'on prend font infuffifantes , quel

"" preuve a-t-on que les guérifons font miraculeufes ?

R. On a déja dit ci-deffus qu'encore que les ef-

,, fets qu'on voit tous les jours , foient tout-à-fait mer

D
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39
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""

,, veilleux , & qu'on y remarque affez clairement le

doigt de Dieu qui opére toutes ces merveilles pour

,, faire éclater les mérites de fon Saint ; cependant il

,, ne s'enfuit nullement que l'effet foit infaillible. Un

défaut de foi , a-t-on dit , une obmiffion volontaire

de quelques articles accompagnée de quelque mépris ,

l'abus & la profanation des Sacremens , ou quelqu'au-

tre chofe , pourroient être la caufe qu'une perfonne

5, n'obtiendroit point la guérifon. D'où il ne s'enfuit

,, nullement , comme il eft clair , que les guérifons ne

foient pas miraculeufes. Et fi les précautions que

l'on prend font d'elles-mêmes infuffifantes , c'eft une

preuve affez grande qu'il y a ici quelque chofe de

, furnaturel & de divin , à moins qu'on ne demeure

arrêté à foutenir après tout ce que nous venons de

,, dire , que tout ce qui s'eft fait depuis tant de fié

cles , n'a été qu'une pure illufion du Démon , ce

qui feroit bien dangereux. Voici une autre objec-

"

39

"

39

3)

,

tion.

,, Pourquoi , dit-on , tant de cérémonies , fi l'effet

eft miraculeux ? A quoi on ajoute que la Neuvaine

enferme des précautions peu néceffaires ; & des om-

bres de mortification , affez finguliéres.

& que

,, R. On a déja dit que ceux qui ont inftitué la

Neuvaine ont eu en vue de ne point tenter Dieu,

c'eft pour cela qu'ils drefférent fur l'avis des

Médecins quelques articles , que ceux-ci jugérent

" propres , pour apporter quelque reméde à un mal fi

redoutable. Ce fut pour engager Dieu à benir ce

reméde , qu'ils ordonnérent la Confeffion & la Com-

munion de neuf jours. Et comme il a plu au Sei-

,, gneur de benir vifiblement cette conduite dès le com-

mencement qu'on avoit inftitué la Neuvaine , on a

cru qu'il falloit continuer à pratiquer la même ob-

fervance fans y rien changer. Le Pére Roberti ré-

" pond folidement à cette objection , & il fait voirque

,, Dieu fait fouvent dépendre les guérifons miraculeu-

,, fes qu'il opére , des moyens naturels dont on fe fert,

5.

"

..

" qui
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qui d'eux-mêmes feroient infuffifans. Entre plufieurs

,, exemples tirez de l'Ecriture qu'il rapporte , il fe fert

,, de ce que nous lifons au livre IV. des Rois chap. V.

de la guérifon de Naaman , à qui le Prophéte Elifée

ordonna de fe laver fept fois dans le Jourdain. On

, ne peut nier , dit-il , quelque miraculeufe que foit

,, cette guérifon de Naaman , que les eaux courantes

,, n'ayent quelque vertu . Prater Dei manum qua facit

"

"

mirabilia, non eft neganda vis fluvialium aquarum.

Il fe fert auffi de ce qui eft dit au chap . XX. du

, même livre de la guérifon du Roi Ezechias , où on

voit que le Prophéte Ifaïe fit apporter des figues

3, pour appliquer fur fon mal. Miraculumgrande fuit ,

,, dit fur cela le Pére Roberti ; fedficus potiùs adhibita

›, quàm aliud quidpiam ; quia vim habet difcutiendi tu-

, mores , emolliendi ad fupurationes , & il le dit après

;; les Médecins. Il en dit autant de la guérifon du

,, vieux Tobie qui recouvra la vue , non fans un grand

,, miracle , mais pourtant après que fon fils lui eut ap-

,, pliqué fur les yeux ce que l'Ange avoit ordonné.

,, Adoranda in tanto miraculo , Dei benignitas : cæterum

3, fel ad abftergendas albugines utile effe tradit Plinius , L.

j, 23. č. II. Mais il eft inutile de s'arrêter ici davan

,, tage. On trouve à redire de ce que la Neuvaine

, renferme des précautions peu néceffaires , comme de

, coucher feul en draps blancs & nets , ou bien tour

vétu , & ne point baiffer la tête pour boire aux fon-

taines , ou riviéres. Mais il eft facile de répondre

¿, que s'il y en a plufieurs à qui ces précautions parois-

fent
peu néceffaires , il y en a d'autres qui font fi

, groffiers , qu'il faut leur marquer jusqu'aux moin-

dres chofes , & c'eft pour cela qu'on a pris tant de

foin de régler ce qui regarde le boire , le manger , &

le dormir. Entre plufieurs raifons que le Pére Ro-

,, berti donne pourquoi on ordonne de coucher feul ,

il en rend celle-ci afin , dit-il , de fe conferver d'au-

», tant plus pur pour s'approcher pendant les neufs jours

de la Sainte Table. Ne quid immunditia animus ex

قو
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55
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corporis alieni contagione contrahat , quem animum No-

, vendiali hoc tempore puriffimum fervare , ratio , & Sa-

cramentorum quotidie percipiendorum fanétitas , fuadet.

C'eft fans raifon qu'on nous objecte , que la neuvai-

,, ne renferme des ombres de mortification affez fingu-

liéres. La mortification ne confifte pas , comme ils

,, fe l'imaginent, à manger , par exemple , de la chair d'un

, porc mâle d'un an ou plus , ou de chapons , ou pou-

,, les d'un an au plus. On s'étonne qu'ils puiffent

"

"

وو

avoir cette penfée , après l'explication qu'on a don-

j, née. C'eſt dans le retranchement de tout autre cho-

fe qu'elle confifte , ceux qui appellent cela une om-

bre de mortification n'ont qu'à l'éprouver , & on ne

doute pas qu'ils ne diront auffi-bien que ceux qui

,, en ont fait l'expérience , que la mortification eft très

,, réelle. Qu'ils fe fouviennent de plus que cet article

, appartient à la médecine , auffi-bien que plufieurs au-

, tres , & qu'ainfi encore qu'il foit vrai qu'il renfer

,, me quelque chofe de bien mortifiant , on y doit don-

,, ner le même fens , & la méme raifon qu'en a donné

,, le Pére Roberti , il y a 80 ans. Optimi fucci , dit-

il, cenfentur fuis carnes à Medicis , & nutrimenti con-

s, venientiffimi. Porro ante expletum annum , humidio-

res , & prodigiofores funt , & ad putrefactionem faci-

liores , quo nihil perniciofius effe poteft iis quibus rabiesوو

s, minatur.

59.

,, On continue de former plufieurs objections. Une

des principales eft celle-ci. Tout le fondement qu'on

5, a pour appuyer cette neuvaine , eft un miracle non

5, approuvé touchant la fainte Etole qu'on dit être en

fon entier. Quis non miretur obſervantiam miram,

5, miraculo non probato , nimirum ftola integra confuetu-

59 dine folâ defendi.

39

39

,, R. On répond que cela eft entiérement faux. On

permet aux adverfaires de croire ce qu'ils voudront

touchant la fainte Etole. Il importe peu qu'elle foit

, encore entiére ou non ; c'eft affez qu'elle vient cer-

tainement de faint Hubert , pour que Dieu opéretou

" tes
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89

95

99

29

وو

وو

99

99

tes les merveilles que nous voyons. Il a toujours

paffé pour conftant ici que c'eft la même avec la-

quelle il fut facré à Rome , & que les Hiftoriens as-

furent unanimement avoir été apportée du Ciel.

Voici ce qui eft très conftant. Il y a près de neuf

,, cens ans qu'on en coupe , & cependant elle paroit

,, avoir encore aujourd'hui la même longueur, que cel-

les dont on fe fert ordinairement. On laifle à un

chacun à en tirer la conféquence. On ne la déplie

point , parceque quelques uns ayant entrepris de le

faire , entre autres un Nonce du Pape , s'y font trou-

,, vez trompez , & fe font vus obligez de fe défifter

,, par un mouvement fubit de tremblement , dont ils

" furent faifis. Il a plu au Seigneur de nous conferver

jusqu'à préfent ce précieux tréfor , par une espéce de

,, miracle , nonobftant plufieurs ravages que les Barb

" res & les Hérétiques ont faits dans ce Monaftére ,

qui a été presque tout réduit en cendres plus d'une

fois. Nous foutenons donc indépendamment de ce

,, miracle touchant la fainte Etole, que non feulement

, on ne peut accufer la neuvaine de fuperftition , mais

que l'effet merveilleux qui en réfulte , doit être at-

tribué à la toute-puiffance de Dieu , qui l'accorde

aux mérites & aux priéres du grand Saint Hubert.

C'eſt comme nous avons vu le fentiment de Mes-

heurs les Docteurs de Louvain , que nous croyons

avoir raifon de préférer à celui des Docteurs de Pa

,, ris , parcequ'ils font mieux informez du fond de cet-

te affaire , & que la queftion a fouvent été agitée

dans leur école. Si les Médecins de Paris ont cru

,, que notre neuvaine eft fuperftitieufe , il nous fuffit

,, pour être très perfuadez qu'il n'y a pas l'ombre de

fuperftition pour les articles qui regardent la Méde-

cine , que les Docteurs en Médecine de Louvain

foutiennent le contraire de ceux de Paris. A quoi

on doit ajouter que les Médecins qui ont ordonné

dès le commencement ce régime , ont fans doute

été du même fentiment. On ne s'avifera jamais d'ac-

"

ود

ود

59

ود
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""
cufer de fuperftition une perfonne qui fe régle fur

l'avis des Médecins , quoique les fentimens foient

❞ partagez.

ود

"

ود

ود

ود

ne,

,, Après avoir fatisfait aux objections que les Théo-

5, logiens forment contre plufieurs articles , nous ne

pouvons nous empêcher de témoigner l'étonnement

,, où nous fommes de voir que les Docteurs de Pa-

ris , non contens d'avoir décrié la confeffion & la

communion de neuf jours , forment en partie le ju-

,, gement defavantageux qu'ils ont porté de la neuvai-

fur ce qui eft dit dans l'article ſeptiéme , favoir :

que le dixième jour on doit faire délier fon bandeau

par quelque Prêtre , le faire bruler , & mettre les

cendres dans la pifcine ; & qu'il faut garder tous les

ans la fête de Saint Hubert , qui eft le 3. de No-

vembre. Certainement il faut être prévenu d'une

maniére étrange , pour en venir jusques là . Le cas

pouvant arriver, comme dit l'explication du premier

de ces deux articles , que la parcelle qu'on infére

dans le front , Relique fi conſidérable , en forte avec

le fang , & s'attache au bandeau ; qu'y a-t-il de

plus jufte que de prendre cette précaution par res-

» pect pour une Relique fi confidérable ? Il n'eft pas

moins jufte que la perfonne qui a été préfervée de la

,, rage par les priéres de Saint Hubert , en conferve

toute fa vie les fentimens de reconnoiffance , & en

donne des marques au moins une fois l'an au jour

de la fête.
.

ود

ود

ود

29

ود

22

""

>>

you

39 Il eft bon que nous ajoutions ici un mot touchant

un paffage de Gerfon qu'on nous objecte. Voici

, comme on l'a cité dans un écrit dont nous venons de

, parler. Quidam fanctorum cultus & plurium fuperfti-

,, tionis habere videntur . ut quod novenafiat , & non

feptimana. Quod adfanctum Hubertum pro morfu ca-

" nis rabidi fiant inventa particulares obfervantia , & ta-

?> lis ritus tranfit in fuperftitionem. Tract. de cordis di-

», rectione.

,,

??

«ود R. L'autorité de ce pieux & favant homme feroit

» Plus
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plus confidérable , s'il avoit été inftruit à fond de ce

» qui fe pratique ici. Aurefte il paroit beaucoup plus

» modéré que ceux qui l'ont fuivi , puisqu'il propoſe

" fon fentiment en témoignant qu'il ne le tient point

» affuré , videtur , dit-il, il fe feroit bien gardé de l'ac

93

"

39

93

cufer de fuperftition s'il avoit eu une parfaite con-

,, noiffance du fens qu'il faut donner aux articles , &

,, de l'origine de cette Neuvaine. On avouera , par

», exemple , que c'eft fans fondement qu'on l'accufe de

fuperftition , parcequ'on ordonne plutot neufjours

» qu'une femaine. Car qu'y a-t-il de plus facile que

,, de répondre qu'il a fallu fixer le tems , qu'on nepou-

voit le laiffer indéterminé , ce qui auroit expoſé
pas

des Pelerins à mille peines qu'on auroit pu égale

,, ment le déterminer à une femaine comme on a fait à

,, neufjours, & qu'enfin on n'a pas fait un miftére de

,, ce nombre de neuf ? Si on accufe cela de fuperfti

,, tion, il faudra de même en accufer la plupart des pé-

les Confeffeurs ordonnent , & qui con-que

fiftent en un certain nombre de prières , ou en cer-

,, taines mortifications à pratiquer pendant un nombre

de jours déterminez. Le Prophéte Elifée n'en fera pas

exemt , lui qui ordonne à Naaman de fe laver fept

fois dans le Jourdain ; car pourquoi, dira-t-on, fept

» fois plutot que cinq ou fix &c?

"

99

ور

99

99

39

99

nitences

99 Nous espérons après ce nouvel éclairciffement que

, nos adverfaires cefferont de décrier notre Neuvaine,

,, & de jetter de vains fcrupules dans les ames. Ils loue-

ront avec nous la bonté infinie de Dieu , qui s'eft ren-

du admirable dans le grand Saint Hubert depuis tant

de fiécles , pour la confolation d'une infinité de per-

fonnes affligées. Ils aimeront mieux reconnoitre ici le

,, doigt de Dieu , que d'attribuer à l'Eſprit malin cette

», foule de merveilles , qui obligent les peuples à lui en

rendre de continuelles actions de graces.

Il faut avouer que l'Auteur de cette réponſe n'a rien

oublié pour purger de fuperftition la Neuvaine de Saint

Hubert. Il abandonne l'Hiftoire de l'Etole envoyée du

D 4

"

"

Ciel,
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Ciel , ou du moins il n'en parle pas. On peut conjectu

rer de ce filence que cette Etole n'eſt pas auffi miracu-

leufe qu'on le dit. Si cela eft , on ne doit plus dire

qu'elle ne s'ufe jamais , & l'on a droit de penfer que de-

puis tant de tems qu'on taille les gens mordus par des

animaux enragez , on a fubftituéplus d'une Etole. Mais

il s'appuye fur des Hiftoriens qui ne méritent aucune

Créance ; ainfi que le fait voir l'Auteur de la Differta-

tion latine. Cet écrit paroit avoir été composé pour di-

minuer la force des raifonnemens qui fe fait fentir dans

l'ouvrage latin , & on ne rapporte rien qui établiſſe par

des preuves inconteftables , les faits qui feuls pourroient

autorifer la Neuvaine. Je perfifte donc à dire qu'elle eft

pleine de pratiquesfuperftitieufes , & qu'il faudroit s'en

tenir à faire toucher quelque Relique du Saint ; ainfi

que je l'ai marqué dans le chapitre précédent.

CHAPITRE IV.

Ce qu'il faut penſer de ceux qui fe difent

Chevaliers de Saint Hubert , & iffus de

fa race. De la guérison des écrouelles par

les Rois de France & d'Angleterre. Quel-

ques autres vertus attribuées à ces derniers

Princes.

C

E que nous venons de dire fur la Neuvaine de

Saint Hubert , nous engage à éclaircir un autre

fait. Outre le miracle opéré dans le Monaftére de Saint

Hubert aux Ardennes , on a dit pendant longtems qu'il

y avoit une famille iffue de ce S. Evêque , laquelle avoit

la vertu , en touchant à la tête , au nom de Dieu , de

la Vierge , de préferver de la rage , & de guérir par le

feul attouchement ceux qui avoient été mordus par des

animaux enragez , quand même ce feroit au vifage & au

fang
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fang. Cette famille avoit encore droit de relever du re-

pit, & de toucher avec la clef de Saint Hubert , toutes

fortes d'animaux fans la chauffer, Tous ces priviléges fe

trouvent dans un billet imprimé que répandit un célébre

Chevalier de Saint Hubert. Il s'appelloit George Hubert

Chevalier iffu en droite ligne de la race du glorieux

Saint Hubert d'Ardennes , Gentilhomme de la maifon

du Roi. Ce font les titres qu'on lui donne dans l'extrait

baptiftaire de fon fils nommé Jean-Louis , qui après avoir

été ondoyé reçut en 1681. les cérémonies du baptême

dans la Paroiffe de Saint Merry.

En 1649. le dernier jour de Décembre ce George

Hubert obtint des Lettres Patentes , pour pouvoir exer-

cer tranquillement fon merveilleux talent. Comme elles

contiennent quelques faits particuliers , je crois devoir

en rapporter ici la fubftance. Il yeft dit que Louis XIII.

s'étoit fait toucher , qu'il avoit ordonné à ce Chevalier

de demeurer à fa fuite, que Louis XIV. le Duc d'Or

léans fon Oncle , les Princes de Condé & de Conti ,

tous les Officiers de la Couronne , & tous ceux de la

maifon du Roi , s'étoient fait toucher , & que par le

feul attouchement ils avoient étépréfervez de toutes for-

tes de bêtes enragées. Ces Lettres Patentes font dattées

de Paris le dernier jour de Décembre 1649. & le fept

du regne de Louis XIV. fignées Louis , & plus bas par

le Roi, la Reine Régente fa mére préfente.

11 faut remarquer que dans ces Lettres Patentes , auffi-

bien que dans le billet imprimé , il eft nommé le Cheva-

lier de S. Hubert iffu de la lignée & génération du glo-

rieux S.Hubert d'Ardenne , fils de Bernard Duc d' Aqui-

taine, avec cette différence que dans le billet imprimé

en 1701. il fe dit feul iffu de la noble race du glorieux

S. Hubert ; & s'affocie une fœur qui avoit auffi la mê-

me vertu. Il eſt dit expreffément dans les Lettres Pater-

tes , que ce Chevalier avoit le privilége de guérir toutes

les perfonnes mordues de loups on chiens enragez, & autres

beftiaux atteints de la rage, en touchant au cheffans au-

cune application de reméde ni médicament.

DS. En

A
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En conféquence de cette permiffion , il fit courir dans

Paris des billets imprimez , où il marquoit fon adreſſe à

ceux qui voudroient fe faire toucher. Nous apprenons

par la permiffion que lui accorda M. Jean-François de

Gondy premier Archevêque de Paris le 2. Aout 1652 .

que George Hubert jeûnoit la veille du jour qu'il de

voit toucher ; & que le jour de l'attouchement , il fe

confeffoit & communioit. Ce Prélat lui accorde par la

même permiffion , la Chapelle de Saint Joseph fituée

dans l'étendue de la Paroiffe de Saint Euftache, pour y

toucher ceux qui fe préfenteroient.
Il déclare quepar

grace fpéciale de Dieu , de la Sainte Vierge , & de

Saint Hubert , il touche toutes perſonnes de l'un &

,, de l'autre fexes qui font mordus de chiens , loups , &

» autres animaux enragez , en touchant au chef fans ap-

», pliquer aucuns médicamens ni autres remédes , &

, qu'étant arrivé il y a quelques années qu'un chien en-

,, ragé avoit mordu tant en fa maifon de Gondy&Saint

Cloud , qu'au Château de Noify & ès fermes dudit

,, Château, quelques chiens , chevaux , porcs , & au-

», tres beftiaux, il avoit convié ledit Sieur Chevalier de

», s'y tranfporter pour toucher tous fes domestiques

» qui furent tous garantis , & lefdits beftiaux guéris.

M. Hardouin de Perefixe fon fucceffeur accorda le

26. Mai 1666. la même permiffion à ce Chevalier de

Saint Hubert, précisément à caufe de la prétendue gué-

rifon des domeftiques de M. de Gondy. En 1689. M,

de Harlay la lui accorda fimplement ; ainfi que fit le

14. Juin 1691. M. Louis-Antoine de Noailles qui

étoit alors Evêque de Chalons.

ود

M. Henri de Gondrin dans la permiffion qu'il accor

da le 2. d'Avril 1654. au Chevalier de Saint Hubert

de toucher fes Diocefains ,, déclare que George Hubert

en a fait l'expérience devant le feu Seigneur d'heureu-

fe mémoire Octave de Bellegarde fon prédéceffeur ,

& devant lui plufieurs fois , fpécialement en la Ville

de Provins , Brai-fur-Seine, & autres Villes& Bourgs

de fon Diocéfe, dont il a pleine & entiére connois-

"9

.99

99

??

" fance ,
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29

fance , à raifon même que le fieur du Rollet , jadis

Grand.Vicaire de fondit feu Seigneur & Oncle , au-

roit deflors certifié que l'un de fes neveux étant en

frénéfie de rage , en avoit été guéri par ledit fieur de

S. Hubert ; pourquoi ledit feu Seigneur avec ledic

fieur du Rollet avec fes Officiers fe feroient deflors

fait toucher par précaution ; ce qui l'auroit invité,

bien informé defdits faits , de fe faire toucher pareil

lement, & fes Officiers.

Ces certificats & les Lettres Patentes engagérent M.

Henri Arnauld Evêque d'Angers à accorder la même

permiffion au Chevalier de S. Hubert ; il ſe fit toucher

lui-même, & fes domeftiques. C'est ce qu'il déclare

dans fa permiffion du 2. d'Octobre 1657. , où il eft

dit expreffément que ce Chevalier ,, par le feul attou-

,, chement préſerve de toutes les bêtes enragées , après

2, toutefois que ledit Chevalier de S. Hubert a jeûné

,, la vigile , & le lendemain reçu les faints Sacremens de

Pénitence & de l'Euchariftie , que même il touche &

22 guérit ceux qui ont pris repit , fans être obligez de

,, plus prendre aucun repit , ni aller fairele voyage de

2, S. Hubert ; touche & guérit pareillement les beftiaux

,, mordus , & malades de rage.

"

Il ne paroit pas par les Lettres Patentes , qu'on ait

conftaté aucune guérifon. Si cela étoit , on n'auroit pas

manqué de marquer qu'on avoit appellé des Médecins

qui avoient décidé que les loups ou les chiens étoient

véritablement enragez , & que ceux qui avoient étémor-

dus, étoient en danger. Il paroit qu'on fefaifoit toucher

par précaution. A l'égard des faits citez par M. de Gon-

dy & par M. de Gondrin , on ne voit pas non plus

qu'on fe foit affuré du fait. Le premier dit fimplement

que fes domeftiques furent garantis de la rage , & les

beftiaux guéris ; mais il n'a été fait aucun examen là-des-

fus ; c'eft un bruit des fermiers , & des domeftiques.

Le fait rapporté par M. de Gondrin eft un peu plus

embaraffant; mais comme il ne paroit aucun certificat de

Médecin qui attefte la rage , on peut le rejetter , &

fou-

A
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foutenir qu'on a cru le jeune homme atteint d'une mala-

die qu'il n'avoit pas. M. l'Evêque d'Angers fe laiffa

éblouir par les Lettres Patentes, & par les certificats de

M M. les Archevêques de Paris , & de Sens.

La même permiffion fut accordée par M. de la Salle ,

Evêque de Tournai en 1694. le 4. de Mai , par M.

de Seve de Rochechouart Evêque d'Arras la même an-

née le 29. de Mars , par M. de Valbelle Evêque de S,

Omer la même année le 22. de May , par M. Colbert

la même année le 10. de Novembre, par M. de la Fre-

zeliére Evêque de la Rochelle en 1699. le 12. de Juin ,

par M. de Brias Archevêquede Cambray le 2. deJuil-

let 1693. , & par le Prieur de l'Abbaye de Fecamp en

1701. Il y eut encore plus de trente Evêques & Arche-

vêques, qui donnérent de femblables permiffions ; mais

il paroit qu'ils furent entrainez par l'exemple des pre

miers.

yOutre ce George Hubert fi fameux en France , il

a eu une Religieufe à l'Abbaye aux Bois qui fe difoit

Chevalière de Saint, Hubert , & qui touchoit plufieurs

perfonnes; il y en avoit une autre à Gentilly aux Hos-

pitaliéres. On m'a dit qu'il y en avoit une actuellement

å Lille. Dans le Fureteriana, il eft parlé d'une préten-

due Chevalière de S. Hubert , qui touchoit , dit-on ,

avec fuccès. Je ne fais s'il y a encore en Flandre de ces

prétendus Chevaliers & Chevaliéres; du moins n'en en-

tend-on point parler.

A l'égard du Chevalier qui fe dit de la race de Saint

Hubert , c'eft uneprétention tout-à-fait fuppofée& ima

ginaire. 1. Il y a déja mille ans que Saint Hubert eft

mort , qui-eft-ce qui pourroit faire une généalogie de

mille ans ? A moins qu'on n'en faffe une depuis Adam ,

comme celle qu'on fit de Charlequint par Japhet , &

d'abord on en fit d'autres , comme celle que fit un des

plus beaux efprits de ce fiécle , qui pour montrer le ri-

dicule de la grotefque généalogie de Charlequint , en

fit une , où il fe faifoit defcendre d'Adam par Japhet,

& fe trouvoit parent de Charlequint au 2080. degré.

Il
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Heft ailé de voir l'impoffibilité de cette généalogie

avant l'an mille ; alors les fiefs n'étoient pas héréditaires,

& les noms n'étoient point fixes. Alors tout étoit aux

Rois , les Duchez , les Seigneuries , les Fiefs , tout étoit

au Seigneur dominant à qui ceux qui avoient les Fiefs ,'

devoient fournir des troupes dans le befoin . C'est donc

une idée de s'imaginer que le Chevalier de S. Hubert ,'

foit iffu de la race de S. Hubert fils de Bernard Duc

d'Aquitaine. Le P. le Cointe (a) ne parle qu'obfcuré-

ment des Ancêtres de S. Hubert ; il dit qu'il étoit d'A-

quitaine , & que fainte Ode femme de Bogges Duc d'A-

quitaine étoit fa tante maternelle. Voilà tout ce qu'on

fait de certain touchant l'origine du Saint.

2. Au onzième fiécle où l'on a fait l'Hiftoire de tou-

tes les merveilles du Saint, on voit bien qu'on alloit dé-

ja à ſon tombeau , qu'on y étoit taillé , & qu'on met-

toit à l'incifion un petit brin de l'Etole ; mais nul vefti-

ge du Chevalier errant.

On oppofe l'ufage des Rois de France , qui guéris

fent des écrouelles. Cet ufage, dit on , a été générale

ment approuvé & refpecté par les Auteurs de toutes les

nations qui en ont parlé. Il ne faut donc pas trouver

mauvais que dés perfonnes d'une certaine race guéris-

fenc dé certains maux.

Je répons 1. que la guérifon des écrouelles par les

Rois de France eft conftante & très ancienne , & qu'il

n'en eft pas de même des guérifons des prétendus Che-

valiers de S. Hubert. Je répons en fecond lieu , que les

Auteurs qui ont parlé avec admiration de laguérifondes

écrouelles , ont cru que ce miracle s'étoit opéré depuis

le tems de Clovis , & ont attribué cette vertu à l'huile

célefte de la fainte Ampoule , dont on fuppofe que le

grand Clovis fut facré. S. Thomas (b) au 2. liv. de

re-

(a) Coint. Ann. Eccl. Franc. T. 4. p . 198.

(b) Sanctitatis facræ unctionis argumentum affumimus ex geftis

Francorum , & B. Remigii fuper Clodoveum Regem , ex dela-

tione olei defuper per columbam, quo Rexpræfatus fuit inunctus

&

ฟ

*
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regimine Principium , tire de cette origine , la caufe de cet

te merveille. Je répons en 3. lieu , que quoique la gué-

rifon des écrouelles ne vienne pas du tems de Clovis , &

he puiffe pas être rapportée au Sacre de nos Rois , elle

ne laiffe pas d'être très ancienne & très refpectable. Vé

ritablement il n'y a pas lieu de rapporter la caufe de cette

merveille au premier Sacre de Clovis. On ne fauroit

prouver que ce premier Roi Chrétien ait reçu quelqu'au-

tre onction que celle du Baptême, & de la Confirma-

tion. On ne voit pas même qu'aucun des Rois de la

premiére race ait jamais été facré. Pepin l'a été le pre-

mier à Soiffons par S. Boniface l'an 751., & le fut en-

core à S. Denis en France trois ans après par le Pape

Etienne III. Depuis ce tems-là l'augufte cérémonie des

Sacres n'a jamais été interrompue. Je ne vois pourtant

pas qu'on puiffe rapporter à cette époque du premier Sa-

cre, la guérifon des écrouelles. On ne lit nulle part que

Charlemagne & Louis le Débonnaire fon fils ayent gués

ti ces fortes de maladies , quoiqu'un très grand nombre

d'Hiftoriens nous ayent fait le détail de toutes leurs ac

tions. Mais cela n'empêche pas que cette vertu merveil-

leufe ne foit très ancienne. Il y a plus de 600. ans , que

Guibert de Nogent en a fait mention. Il en parle com-

me témoin oculaire ; car il avoit fouvent vu le Roi

Louis le Gros guérir les écrouelles en touchant les ma

lades , & faifant fur eux le figne de la Croix (a).

11

& inunguntur pofteri , fignis , porteritis ac variis curis apparenti-

bus in eis ex unctione prædictâ.

(4) Les paroles de cet Auteur n'ont jamais été citées pardu Lau-

rent , ni par aucun autre Auteur qui ait traité de la guérifon des

écrouelles , & elles méritent bien d'être rapportées ici. Quid, quòd

Dominum noftrum Ludovicum Regem confuetudinario uti vide-

mus prodigio? Hos planè qui fcrophas circa jugulum , aut ufpiam

in corpore patiuntur , ad tactum ejus , fuperaddito crucis figno ,

vidi catervatim me ei cohærente , & etiam prohibente , concurre-

re. Quos tamen ille ingenitâ liberalitate , ferená ad fe manu obun-

cans, humillimè confignabat. Cujus gloriam miraculi cum Philip-

pus pater ejus alacriter exerceret , nefcio quibus incidentibus cul-

pis , amifit. Super aliis Regibus qualiter fe gerant in hac re fuper-

fedeo .
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Ily a plufieurs remarques à faire fur cet endroit. La

premiére eft , que la vertu de guérir les écrouelles étoit

connue avant Louis le Gros , puifqu'elle avoit été exer-

cée par le Roi Philippe premier.

La feconde eft, que cette vertu peut ceffer , & qu'el

le ceffa en effet durant plufieurs années en la perfonne de

Philippe ; ce qui fe rapporte fans doute au tems que ce

Prince demeura excommunié pour avoir époufé Bertra➡

de, femme du Comte d'Anjou, qu'il ne porta point de

couronne , ne fe trouva à aucune des fêtes folemnelles

royales , & fe contenta d'affifter tous les jours à une

Meffe baffe avec le confentement des Evêques. Ainfi

que le dit (a) Orderic Vital Auteur contemporain ,

qui fut fait Prêtre en 1108. un an avant lamortduRoi

Philippe.

La troifiéme remarque eft , qu'il n'eſt pas vrai que

Saint Louis ait ufé le premier du figne de la croix en

touchant les malades , & qu'ainfi Guillaume de Nangis

s'eft trompé fur ce point dans la vie de Saint Louis ,

lorfqu'il a dit que les Prédéceffeurs de ce Saint fe con-

tentant de toucher les malades , il avoit ajouté à cette

cérémonie le figne de la croix , afin que la guérifon ne

pût être attribuée qu'à la vertu de ce facré figne. Ce

témoignage donne pourtant lieu de croire que la céré-

monie du figne de la croix avoit été interrompue, &

que Saint Louis la renouvella (b).

La

fedeo. Regem tamen Anglicum neutiquam in talibus audere fcio.

Guibert de pignoribus San&t. lib. 1. cap. 1. p. 331.

(a) Tempore igitur Urbani & PafcalisRomanorum Pontificum ,

ferè xv. annis interdictus fuit , quo tempore nunquam diadema

portavit , nec purpuram induit , neque folemnitatem aliquam re-

gio more celebravit. In quodcumque oppidum vel urbem Gallia

rum Rex adveniffet , mox ut à Clero auditum fuiffet , ceffabat

omnis clangor campanarum , & generalis cultus Clericorum : luc

tus itaque publicus agebatur , & dominicus cultus privatim exer,

cebatur , quamdiu tranfgreffor Princeps in eadem Dioecefi com-

morabatur. Permiffu tamen Præfulum , quorum Dominus erat

pro regali dignitate Capellanum fuum habebat , à quo cum privatâ

familia privatim miffam audiebat. Lib . VIII . hift . Ecclef. pag. 99.

(6) In tangendo infirmitates quæ vulgò fodelæ vocantur, fuper

qui-
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La quatriéme remarque eft , qu'au tems de Guibert,

c'eft-à-dire vers l'an 1100. les Rois d'Angleterre ne

croyoient pas avoir la grace de guérir des écrouelles,

comme ils l'ont cru dans la fuite avec peu de fuc-

cès.

Si l'on veut rethonter à l'origine de cette grace que

Dieu fait à nos Rois , il me femble qu'on peut la rappor-

ter au S. Roi Robert qui fit dans fa vie un très grand

nombre de miracles , & qui mourut très faintement ,

vingt fept ans avant le Sacre du Roi Philippe fon petit-

fils. Il n'y a entre ces deux Princes que le Roi Henri

premier, qui fut très brave & très religieux.

Quoi qu'il en foit , la vertu de guérir les écrouelles

fut vifiblement autorifée de Dieu , & canonifée en la

perfonne de S. Louis. Ce grand S. a très fouvent tou➡

ché, & guéri les écrouelles. Il l'a fait comme Roi de

France , par la cérémonie établie & pratiquée longtems

auparavant. Le Pape Boniface en fait mention dans la

Bulle de la Canonization de ce Saint Roi (a).

peut fuffire pour montrer que c'eft une grace gratuite ;

& ce Saint Roi ayant prefcrit l'ufage que nos Rois ont

obfervé depuis , pourquoi ne croiroit-on pas que cette

grace a été continuée par l'interceffion de ce grand

Roi?

Cela

Il ne fera pas inutile d'obferver qu'il y a trois cens

ans , lorfque les Rois de France guériffoient les écrouel-

les , ils beniffoient de l'eau qu'on faifoit boire à jeunaux

malades pendant neuf jours. On le voit dans Etienne de

Con

quibus curandis Franciæ Regibus Dominus contulit gratiam fingu-

larem , Pius Rex modum hunc præter reges cæteros voluit obfer

vare. Cùm enim alii reges prædeceffores tangendo folummodo lo-

cum morbi , verba ad hæc confueta & appropriata proferrent , quæ

fancta funt atque catholica , nec facere confueviffent aliquod fi-

gnum crucis ipfe fuper confuctudinem aliorum hæc addidit

quòd dicendo verba fuper locum morbi fanctæ Crucis fignaculum

imprimebat , ut fequens curatio virtuti crucis potiùs tribueretur ,

quàm regiæ dignitati.

(a) Inter alia miracula ftrumofis beneficium liberationis impen

dit.
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Conty Moine de Corbie dans l'Hiftoire manufcrite des

Rois de France écrite vers l'an 1400. & citée par

Dom Luc d'Achery , dans les notes fur Guibert de

Nogent (a).

Nos Rois ont touché les gens affligez des écrouelles ,

non feulement en France , mais encore dans les Pays

étrangers. Charles VIII. en toucha , & en guérit plu-

fieurs à Rome & à Génes l'an 1493. , fur quoi le Con-

tinuateur de Monftrelet raporte que , ceux des Italies vo-

jant ce miftére , ne furent oncques fi émerveillez. Fran-

çois I. en fit autant à Boulogne en préſence du Pape le

is. Décembre 1515. , & pendant qu'il fut prifonnier

en Espagne , il toucha avec le même fuccès. (b) Cru-

fius dans fon Traité de la Prééminence cite les mêmes

faits , & les fait valoir contre un Médecin François qui

a ofé dire qu'il avoit fouvent vu nos Rois toucher des

gens qui avoient des écrouelles , mais qu'il n'avoit jamais

vu

(a) Prædicti Reges fingulares , quilibet ipforumfecit pluries mi

racula in vitâ fuâ, videlicet fanando omnino de venenofa turpi &

incommodâ fcabie , quæ gallicè vocatur écrouelles. Modus fanan

di eft ifte: poftquam rex audivit miffam affertur ad eum vas aquæ

plenum ; ftatim tunc facit orationem fuam ante altare : & poftea

manu dextrâ tangit infirmitatem , & lavat in dictâ aquâ. Infirmi

verò accipientes de dictâ aquâ , & potantes per novem dies jejuni

cum devotione , fine aliâ medicinâ omnino fanantur. Et eft rei

veritas , quòd innumerabiles fic de dicta infirmitate fuerunt fanati

per plures Reges Francia . p. 563:

(b) Nec video quâ fronte Petrus de Crefcentiis Medicus Gallus

fcribere non erubefcat multoties fe quidem Reges vidiffe pro more

tangere ftrumofos , fed qui inde fanatus fuerit , vidiffe neminem

cùm contradicant ipfi omnes melioris notæ Hiftorici , & Scripto-

res Gallici , ac ipfa experientia. Conftat enim quòd Carolus VIII.

anno 1493. Romæ ac Genuæ ftrumis laborantes tetigerit & fana-

verit , & Francifcus I. Bononiæ die decimâ quintâ Decembris an-

no 1515. præfente Pontifice , & poftea captivus in Hifpaniâ ipfa

idem virtuofe egerit. Regem quoque Philippum Valefium 14004

hoc morbo laborantes curaffe Galli Scriptores teftantur. Thevet,

Liv. 15. de la Cofmögraphie univerſelle chap. 2. p. 568. Sanè nul-

lum fanari , experientia reclamat, omnes fanari , ab illis metipfis
tefellitur , qui fecundâ vel tertiâ vice , ut iterum tangantur re-

deunt , & quandoque cum ipfo malo adfinem ufque vitæ luctantur,

Crufius de Praeminentiá. p. 445.

. Tome II. E

>
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vu aucun malade guéri. Ce même Ecrivain cite l'exem-

ple de Philippe de Valois qui au rapport de quelques

Hiftoriens , en a guéri quatorze cens. Il obferve enfuite

judicieufement que l'expérience dément ceux qui difent

qu'il n'y a jamais eu aucun malade guéri , mais qu'ori

ne doit pas avancer que tous foient guéris d'abord après

avoir été touchez , puifqu'il y en a qui fe font toucher

plufieurs fois. J'ajouterai que les exemples de guérifon

font inconteſtables ; & que les enfans entiérement guéris

ne permettent pas de croire que la force de l'imagination

ait part à ces cures extraordinaires.

"

>>

ود

Le privilége de guérir les écrouelles a été regardé

comme particulier à nos Rois. C'eft ainfi que Raoul de

Prefles Confeffeur de Charles V. s'en explique dans une

lettre à ce Monarque. ,, Sire , vos devanciers & vous

» avez telle puiſſance , qui vous eft donnée & attribuée

de Dieu , que vous faites miracles en votre vie , tels

fi grands & fi aperts , que vous guariffez d'une hor-

rible maladie qui fe appelle les écrouelles , de laquelle

9, nul autre Prince terrien ne peut guarir fors vous ".

Ily a pourtant longtems qu'on a accordé la même ver-

tu aux Rois d'Angleterre (a) . On prétend qu'Edouard

le Confeffeur qui monta fur le thrône en 1042., reçut

du Ciel le privilége de guérir les Ecrouelles , & qu'il

l'a tranfmis à fes Succeffeurs. C'eſt de-là qu'eft venue

la coutume pratiquée par les Rois d'Angleterre , detou-

cher en certains tems de l'année ceux qui font affligez

de ce mal , qu'on appelle en Anglois la maladie du

Roi.

Ce qui paroit avoir donné lieu de dire tout cela , eft

un miracle de S. Edouard rapporté par Guillaume de

Malmsberi Auteur du XII. fiécle. Voici fes termes.

99 (6) Une jeune femme mariée à un homme du même

dit.

,, âge

(a) Hift. d'Anglet. de M. Rapin Thoyras T. 1. p. 378. 2. E-

(b) Adolefcentula juxta parilitatem natalium virum habens , fed

fructu conjugii carens luxuriantibus circa collum humoribus , tur

pem valetudinem contraxerat , glandulis protuberantibus horrenda.

Juffa
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jj

âge qu'elle , n'avoit point d'enfans , & étoit affligée

,, de certaines humeurs au cou , qui y formoient de

, groffes tumeurs. En fonge elle reçut ordre d'aller prier

», le Roi de laver fon mal , elle y alla. Le Roi ayant

fait fes dévotions , trempa fes doigts dans de l'eau ,

,, & en lava le cou de cette femme. Il eut à peine ôté

,, fa main , que la patiente s'en trouva mieux ; la gale

; puante fe diffolvant , il en fortit beaucoup de vers,

, & de matiére purulente. Cependant l'ulcére ne fe

fermant pas auffitot , elle demeura encore à la Cour,

, jufqu'à ce qu'elle fût entiérement guérie. Cela fe

"

fit en moins d'une femaine. La playe fe ferma , la

, peau reprit fi bien fa premiére beauté , que les tras

, ces même du mal ne parurent plus , & au bout

,, d'un an cette femme accoucha de deux enfans ".

Le même Hiftorien s'éléve contre ceux qui préten-

dent que la guériſon de cette maladie n'eft pas l'effet

de la fainteté d'Edouard , & qu'elle eft attachée à la

maifon Royale. Ces derniéres paroles font remarqua-

bles ; il y avoit du tems de Guillaume de Malmsbe-

ri , des gens qui regardoient ce miracle de Saint E

douard , comme l'effet d'un privilége déja accordé aux

Rois d'Angleterre , ce qu'il nie : iln'ajoute pas non plus

que le Saint Roi ait tranſmis cette vertu à ſes ſucceſſeurs.

Il faut pourtant avouer que Jean Bromton mort en 1198.

dit expreffément , que les Rois d'Angleterre tiennent de

S.

Juffa fomnio lavaturam regis exquirere , curiam ingreditur ; Rex

ipfe per fe opus pietatis adimplens digitis aquâ intinctis collum

pertractat mulieris , medicam dextram faritas feftina profequitur ,

lethalis crufta diffolvitur , ita ut vermibus cum fanie profluentibus,

omnis ille noxius tumor recederet . Sed quia hiatus ulcerum fœdus

& patulus erat , præcepit eam ufque ad integram fanitatem , cu-

rialibus ftipendiis fuftentari ; verumtamen ante feptimanam exac-

tam , ita obductis cicatricibus venufta cutis rediit , ut nihil præte

riti morbi difcerneres ; poft annum quoque geminam prolem enixa

fanctitatis Edwardi miraculum auxit . Multoties eum in Normannia

hanc peftem fedaffe ferunt. Unde noftro tempore falfam infumunt

operam , qui affeverant , ipfius morbi curationem non ex fanctis

tate, fed ex regalis profapiæ hæreditate fluxiffe. Willelm Malmesz

bur. Lib. 2. p. 51.

$ &
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S. Edouard le privilége de guérir par le feul attouche-

ment la maladie qu'on appelle le ver, ou la maladie du

Roi (a).

(b) M. Beckett Chirurgien , & membre de la Socié-

té Royale de Londres , qui a publié en Anglois des Re-

cherches libres & defintéreffées fur la guérifon des écrouel-

les par l'attouchement des Rois d'Angleterre , n'a rien

oublié , pour anéantir le témoignage de Guillaume de

Malmsberi. Il prétend que la maladie décrite par cet

Hiftorien , n'eft pas la même que celle dont il eft

queftion , les tumeurs dont il parle , étoient pleines de

vers , & il n'y en a point dans celles qui font pure-

ment fcrofuleufes. Ce que j'ai cité de Bromton , jus-

tifie cette obfervation. Il oppofe encore le filence d'In-

gulfe contemporain d'Edouard , & qui paroit avoir

été plein de refpe&t pour lui pendant fa vie , & de

vénération pour fa mémoire après fa mort. Seroit-

il poffible , dit M. Beckett , qu'il n'eût pas dit un

9, mot de ces guérifons prétendues , ou qu'il n'en eût

pas oui parler , fi elles avoient été faites ? On doit

,, faire la même réflexion fur Marianus Scotus & Flo-

rent de Vorceſter , qui écrivirent avant Guillaume

de Malmsberi , & qui paroiffent avoir ignoré ce que

le dernier débite avec tant de confiance ".

,,

"

Cependant dès la fin du douziéme fiécle , on difoit

que les Rois d'Angleterre avoient le privilége de guérir

les écrouelles. Pierre de Blois , Archidiacre de Path ,

dans une lettre au Clergé de la Cour , parle clairement

de la guérifon des écrouelles. Il reconnoit qu'il eft avan-

tageux qu'il y ait des Clercs & des Evêques dans les

Cours des Rois , pourvû qu'ils n'abandonnent point

leurs troupeaux , & qu'ils ne prennent point les vices de

la

(a) Voici fes paroles. Ex ifto Rege Edwardo quafi jure hære-

ditario Reges Angliæ dicuntur habere , ut ipfi quoddam genus

morbi , quem vermem five modò morbum regium vulgariter di-

cunt , folo tactu curent ; hanc gratiam illum Edwardum primò

dicitur habuiffe. Chronic. col. 950. in T. s . fcript. Hift. Anglic.

(6) Bibl. Angl. Tome X. p. 99. & 100.
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la Cour. ,, J'avoue , dit-il , (a) que c'eſt une action

fainte de fe tenir auprès du Roi. Car il eft l'Oint du

Seigneur , & n'a pas reçu en vain l'Onction fainte

dont la vertu fe manifefte par la guériſon des écrouel-

les ". M. Beckett (b) qui femble croire qu'Edouard

III. a le premier touché des gens affligez des écrou-

elles conclut que de cela même que Pierre de Blois

parloit de la forte , la chofe ne devoit pas encore être

établie , ou par la coutume des Princes , ou dans l'opi-

nion des peuples ; & la raifon qu'il donne de cette

conféquence, c'eft que l'Archidiacre de Bath pouvoit

bien fe paffer d'apprendre cette nouvelle à des gens de

Cour , qui en devoient être mieux informez que lui,

Ce raifonnement me paroit frivole. Eft-ce qu'il n'ar-

rive pas que dans une lettre , on parle de certains faits

à une perfonne qui en eft exactement informée ?

Mais de tous les Rois d'Angleterre , il n'y en a

point qui fe foit rendu plus célébre par la guérifon

des écrouelles qu'Edouard III. qui monta fur le trô

ne en 1327. Je ne doute point que fes prétentions

fur la Couronne de France , n'ayent excité le zéle

qu'il avoit pour toucher des malades. Bradwardin qui

étoit fon Confeffeur , & qui l'avoit fuivi dans fes
guer

res , parle avec emphale des cures merveilleufes de ce

Prince. Vous qui niez les miracles , venez en An

gleterre, dit-il, amenez à notre Frince quelque chré-

,, tien que ce foit , affligé de la maladie du Roy, il le

guérira au nom de Jésus -Chrift en lui impoſant les

,, mains , & en faifant le figne de la croix , quelque

invétéré que foit le mal ". Il ajoute qu'Edouard a

guéri une infinité de gens en Angleterre , en Allemagne

& en France. Il prend à témoin les peuples & les na-

"9

"

ود

tions

(a) Fateor quidem , quòd fanctum eft Domino Regi affiftere :

Sanctus enim & Chriftus Domini eft : nec in vacuum accepit unc

tionis regiæ Sacramentum , cujus efficacia , fi nefcitur , aut in

dubium venit , fidem ejus planiffimam faciet ....curatio fcrophu

larum. Petrus Blef. Epift. 150. ad Clericos Aula Regia p. 235.

(6) Bibl. Angl. T. X. p. 97.

1

E 3
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tions (4) . Il paroit par le témoignage de ce Théologien ,

qu'on donnoit aux écrouelles le nom de maladie du Roi

puifqu'il ajoute que les Rois de France jouiffoient du

méme privilége. Une autre remarque à faire fur le texte

de Bradwardin, c'eft qu'il ne laiffe pas même foupçon-

ner qu'Edouard III . a guéri les écrouelles , en qualité

de Roi de France ; puifqu'il dit clairement , Quod &

omnes Reges Chriftiani Anglorum folent divinitus facere &

Francorum. C'eft donc fans fondement qu'on a préten-

du que ce Prince fe regardant comme Roi de France , a

commencé la guérifon des écrouelles.

Il faut pourtant reconnoitre qu'il eft peut-être le pre-

mier qui ait réglé les cérémonies pratiquées en cette oc-

cafion , & qu'à l'exemple des Rois de France , ila attri

bué cette vertu de guérir à Saint Marcoul ; car dans le

Palais de Westminster , il y avoit , camera fan&ti Mar-

culphi; il eft fouvent parlé de cette fale , dans les Regis

tres du Parlement fous Edouard III. On peut voir dans

la réponſe de M. Heylin à l'Hiftoire Eccléfiaftique de

Fuller p. 47. la Liturgie dont les Rois fe font fervis

lorfqu'ils ont touché des malades , à qui on donnoit de

l'argent. Dans les comptes de l'Hôtel des anciens Rois

d'Angleterre , on lit : Pro infirmis benedictis à Rege , &

quelquefois on ajoute , & per gratiam Dei curatis , cui-

libet unum denarium.

Les

(a) Quicumque negas miracula Chriftiana ... veni in Angliam

ad Regem Anglorum præfentem , duc tecum Chriftianum quem-

cumque habentem morbum Regium quantumcumque invetera-

tum , profundatum & turpem, & oratione fufâ , manu impofită ,

& benedictione fub figno crucis datâ , ipfum curabit in nomine

Jefu Chrifti. Hoc enim facit continuè & fecit fœpiffimè viris &

mulieribus immundiffimis , & catervatim ad eum ruentibus , in

Angliâ , in Alemanniâ & in Franciâ circumquaque , ficut facta

quotidiana , ficut qui curati funt, ficut qui interfuerunt , & vide-

runt , ficut populi nationum & fama quàm celebris certiffimè con-

teftantur. Quod & omnes Reges Chriftiani Anglorum folent divi-

nitus facere & Francorum , ficut libri Antiquitatum & fama Re-

gnorum concors teftatur ; unde & morbusRegius nomen fumpfit,

Bradward. de causâ Dei coroll. pars 32. fol. 39.
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Les Rois d'Angleterre même après la prétendue ré-

formation de l'Eglife Anglicane , ont touché des gens

affligez des écrouelles. Tucker (4) rapporte un fait as-

fez fingulier, mais dont il auroit dû citer la preuve ; c'eft

qu'un Catholique fort incommodé d'une humeur ſquir

reufe fut guéri par l'attouchement de la Reine Eliza-

beth. Guillaume III. (b) s'étant frayé le chemin au trô-

ne, par les moyens que tout le monde fait , ne fe mit

point en peine d'exercer ce privilége. George I. & Geor-

ge II. ontfuivi cet exemple. Mais la Reine Anne , (c)

en montant fur le trône , fe faifit avidemment de toutes

les prééminences qui y font attachées , & toucha lesma-

lades qui fe préfentérent. On dit que le Chevalier de

Saint George fils de Jacques II. a opéré des guériſons

extraordinaires en Italie , où il eft reconnu Roi de la

Grande Bretagne.

Non feulement les Rois d'Angleterre fe mêloient de

guérir les écrouelles , mais encore ils beniffoient des

anneaux qui préfervoient de la crampe & du mal ca

duc. Cette cérémonie fe faifoit le Vendredi Saint un

peu avant l'adoration de la Croix ; ces anneaux benis fe

diftribuoient le même jour. Dans l'oraifon , (d) on de

mande à Dieu que tous ceux qui les porteront ne foient

attaquez ni de la crampe , ni du mal caduc. Le Roi

pour communiquer aux anneaux cette vertu falutaire ,

les frotte entre fes mains en difant : Manuum noftrarum

confricatione , quas olei facri infufione externafanctificare

dignatus es , pro minifterii noftri modo confecra. Ces an-

neaux qui étoient d'or ou d'argent , étoient envoyez

dans toute l'Europe , comme des préſervatifs infaillibles.

Il en eft fait mention dans différens monumens anciens.

(a) De Charifmate. c. 6. p. 92 .

Voi-

(6) Hift. d'Anglet. par M. de Rapin Thoyras T. 1. p. 378,

2. Edit.

(c) Bibl. Angl. Tome X. p. 93:

(d) Ut omnes qui eos geftabunt , nec eos infeftet vel nervorum

contractio , vel comitialis morbi periculum . Reg. de la Jarres. To

2.p. 223.parM. Auflis.

A

1

+
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Voici ce qui eft marqué dans le dernier chapitre des

réglemens pour la maifon du Roi faits fous le regne

d'Edouard II. Item le Roy doit offrer de certein le jour

>

de
grant Vendredy à crouce 5. S. queux il est acuftumez

receive devers lui à la mene le Chapelein a faire ent anulx

a doner par Médicine. M. Anftis fouverain Roi d'Ar-

mes de qui j'ai emprunté ce paffage , cite plufieurs

comptes des Controleurs de la maifon du Roi , où il

eft fait mention de ces anneaux (a). Par ce que j'ai

rapporté des priéres de la bénédiction de ces anneaux ,

il paroit que leur vertu fe tiroit de l'onction des mains

des Rois. Ce qui donna occafion à cet ufage , fut un

anneau qui étoit précieufement gardé dans l'Abbaye de

Weſtminſter. On dit qu'Edouard le Confeffeur l'a-

voit donné à un pauvre qui lui avoit demandé l'aumô-

ne au nom de Saint Jean l'Evangélifte , & qu'un étran-

ger qui revenoit de Jérufalem , rendit le même anneau

à ce Roi , ce qu'il regarda comme un préſage de la

mort. C'eft ainfi que Carion rapporte le fait (6) . Po-

lydore en parle à peu près de même dans le huitiéme

Livre de fon Hiftoire d'Angleterre. Chopin fait auffi

mention de cet anneau. Cer ufage a été conftamment

pratiqué vers le commencement du quatorziéme fiécle ;

mais il feroit difficile d'en marquer la fin.

(a) Je me contenterai de tranfcrire ce que marque Jean d'I-

pre , Controleur fous Edouard III. In oblationibus Regis factis

adorando crucem in Capellâ fuâ infra caftrum fuum de Wynde-

føre die Parafceves in pretio trium nobilium auri & quinque fo-

lidorum Sterling XXV. S. In denariis folutis , pro eisdem obla-

tionibus reaffumptis pro annulis medicinalibus inde faciendis ibidem

Godem die XXV. S.

(6) Anno 1065. Eduardus Rex Angliæ obit , divino , ut fertur ,

vicinæ mortis præfagio admonitus ; annulo quem is paulò ante

cuidam pauperi D. Joannis Evangelifta nomine elemofynam ab

co petenti dederat , à peregrino quodam Hierofolyma redeunte ,

fibi reddito. Sepultus eft in Weftmonafterii templo ac paulopoft

inter divos relatus , annulusque ille in ejusdem templi archivis re-

conditus , comitiali morbo laborantibus , mirificè , ut aiunt , fa-

lutaris : & hinc natum , ut Angliæ Reges quot annis annulos fo-

Jemni cœremoniâ facratos , contracta membra divinâ virtute fol-

yentes populo erogent. Joan. Carionis Chronicon , Lib. 3.

HIS
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Hiftoire Critique de diverfes Pratiques , pour

connoitre l'avenir , & pour difcerner les in-

nocens d'avec les coupables : où l'on marque

l'origine & le progrès des épreuves de l'eau

bouillante & du fer chaud.

CHAPITRE PREMIER.

De la coutume deconfulter les Livres Saints,

pour deviner l'avenir. On étoit enpeinefi

c'étoit une fuperftition ou unmiracle. Abus

à retrancherfur cepoint.

N trouve parmi les payens , dans tous les

fiécles, la coutume de recourir aux Ora-

cles pour deviner l'avenir. Il n'y avoit

prefque pas de Pays où il n'y eût divers

Oracles , que l'on alloit confulter detoutes

parts pour apprendre l'iffue de tout ce

qu'on entreprenoit. Ilyavoit auffides livres qui tenoient

ES

lieu

"
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lieu d'Oracles. Les anciens Auteurs (a) ont fouvent parlé

des forts Virgiliens, (b) S. Auguftin nousapprend qu'on

devinoit en confultant les livres de plufieurs Poëtes , &

il fe moque agréablement de ceux qui croyoient que des

écritures mortes devineroient tout ce qu'on fouhaitoit

(c). Outre ces livres , que tout le monde pouvoit avoir

facilement , on confultoit de tems en tems les Oracles

Sibyllins , qui étoient confervez avec un très grand foin

dans le Capitole. L'Hiftoire des quatre premiers fiécles

de l'Eglife nous fait voir plufieurs confultations célébres

de ces livres, pour apprendre ce que la République ou

la Monarchie devoit faire , & ce qui devoit lui arriver,

jufqu'à ce que tous ces vers Sibyllins furent enfin bru-

lez par ordre de l'Empereur Honorius l'an 400.

Les Chrétiens fe donnoient bien de garde de recourir

aux Oraclesdu Paganifme , pour favoir cequ'ils devoient

obferver dans leurs entrepriſes. Mais plufieurs d'entr'eux

peu inftruits , fe perfuadoient que les Oracles Divins ,

c'eft-à-dire, les Livres Sacrez , devoient leur apprendre

l'avenir. On voit cette coutume affez répandue au cin-

quiéme fiécle. Il femble que des perfonnes habiles tolé-

roient cet ufage, pour détourner infenfiblement les nou-

veaux Chrétiens des fuperftitions qui reffentoient ouver-

tement le Paganifme. Janvier confulta fur ce point S.

Auguftin , & ce Saint Docteur lui répond dans la Let-

tre 119. que quoiqu'il foit à fouhaiter que les Chré-

tiens recourent plutot à ces Saints Livres qu'aux Dé-

mons, il ne peut pourtant approuver que pour des affai-

res temporelles on recoure aux Oracles Divins , qui ne

font écrits que pour nous apprendre la vie future (d).

Quoi-

(a) Spartien.

(6) Conf. lib. 4. c. 3.

(c) Quòd fi peritia illorum volunt tribuere , dicant artificiosèdi

vinare etiam mortuas membranas fcriptas , quaflibet de quibus ple-

rumque pro voluntate fors exit. Lib. 83. quaft. 45.

(4) Hi verò qui de paginis evangelicis fortes legunt , etfi optan

dum eft ut hoc potiùs faciant quam ad Dæmonia confulenda con-

surrants tamen etiam ifta mihi difplicet confuetudo, ad negotia
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"

Quoique cet ufage fût moins dangereux , & par con-

féquent plus tolérable que les pratiques du Paganifme ,

on ne pouvoit pourtant l'excufer defuperftition. C'étoit

tenter Dieu que de prétendre qu'il doit découvrir l'ave

nir, lorfqu'il nous plaira d'ouvrir un Livre pour en être

informé. Les Juifs jufqu'au tems de la Captivité de Ba

bylone , pouvoient en certaines occafions aller à l'Ora

cle , parceque Dieu (a) avoit promis qu'il feroit entén

dre fa voix de la Table d'or qui étoit jointe à l'Arche

& qu'il feroit connoitre fa volonté par le Pectoral du

Grand-Prêtre. Mais Dieu n'a jamais dit que les premié❤

res paroles de la page d'un Livre qu'on ouvriroit au ha-

zard , montreroient des événemens futurs qu'on vou→

droit favoir. C'eft pourquoi c'étoit une fuperftition vi

fible , qu'on ne pouvoit pas juftifier en la colorant du

titre fpécieux du fort des Saints. On nommoit ainfi cete

te eſpèce de Sort , Sortes Sanctorum , à caufe qu'on ne

confultoit que les chofes faintes.

Auffi le Concile de Vannes , qu'on croit avoir ététe

nu au cinquiéme fiécle , & le Concile d'Agde en 506.

condamnent expreffément cette pratique (b) . Et le pre

mier Concile d'Orléans (c) en 511. renouvelle cette

défenſe fous peine d'excommunication. Cependant ce

qui eft affez furprenant , on voit au même fiécle quece-

la fe faifoit publiquement en quelques endroits , fans

qu'on y trouvat à redire. Car Gregoire de Tours rapor-

te au Livre 4. Chapitre 16. que Chramnus Fils du

Roi Clotaire , voulant favoir fi fa revolte contre le Roi

fon®

fæcularia , & ad vitæ hujus vanitatem propter aliam vitam loquen

tia oracula divina velle convertere. Ep. aliàs 119. nunc 55.

(a) Exod. 25. & Num. 7. 88 .

(6) Ac ne id fortaffe videatur omiffum quod maximè fidem Ca

tholicæ Religionis infeftat , quòd aliquanti Clerici , five Laïci , ftu-

dent Auguriis, & fub nomine fictæ Religionis per eas quas Sanc

rorum Sortes vocant , divinationis fcientiam profitentur , aut quarum

cumque Scripturarum infpectione futura promittunt; hoc quicum-

que Clericus aut Laïcus detectus fuerit vel confulere vel docere , ab

Ecclefiâ habeatur extraneus. Canon 42.

(c) Canon 30.

熊
"
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ſon pére auroit un bon ou un mauvais fuccès , vint à

Dijon où les Clercs confultérent pour lui le Livre des

Prophétes , les Epitres de Saint Paul , & les Evangiles ,

& lui apprirent ce qui arriva (a).

Au Livre cinquiéme l'an 577. le même Gregoire de

Tours blâmant fortement ceux qui alloient confulterune

Devinereffe fameufe en fon tems , ne defaprouve pas

qu'on recourût aux Livres Saints pour favoir l'avenir.

Il le fit lui-même cette année (b ) . Et il rapporte au long

comment Merovée , Fils de Chilperic , confulta trois

Livres , le Pfeautier , le Livre des Rois , & des Evan-

giles , pour favoir s'il feroit Roi (c). Ce fait fut fans

doute connu à Auxerre , où Merovée alla d'abord après ,

& c'eft aparemment ce qui engagea les Péres du Conci-

le d'Auxerre , affemblez l'an 578. , à condamner de

nouveau cet ufage au quatriéme Canon. De tems en

tems on revenoit à ces fortes d'épreuves , en Orient auſſi

bien qu'en Occident. L'Empereur Heraclius s'avifa de

confuler les Livres Saints , pour favoir quel quartierd'hi-

ver il devoit affigner à fon Armée , il en fit l'épreuve ,

& il trouva , à ce qu'on prétend , que l'Armée devoit

paffer l'hiver en Albanie , ainfi que leainfi raporte Cedre-

nus (d).

1

Pour faire ceffer cet ufage , il fallut en renouveller la

défenſe. Les Capitulaires de Charlemagne la renouvellérent

l'an 789. (e). Depuis cette défenſe on trouve fort peu

d'exem-

(4) Pofitis Clerici tribus Libris fuper altarium , id eft , Prophe-

tia , Apoftoli atque Evangeliorum , orarunt ad Dominum , ut

Chramno quid eveniret , oftenderet , aut fi ei felicitas fuccederet ,

aut certè i regnare poffet , divina potentia declararet &c. Pag.

357.

1576) Ego verò referato Salomonis Libro , verficulum qui primus(b)

occurrit, arripui.

(c) Merovecus verò non credens Pytoniffe , tres Libros fuper

fancti Sepulchrum pofuit , ideft , Pfalterii , Regum , Evangelio-

rum: & vigilans totâ nocte petiit ut fibi beatus confeffor quid eve-

niret , oftenderet , & utrùm poffet regnum accipere an non, ut

Domino indicante cognofceret. Lib. 5. c. 14.

(d) Hift. 672.

(e) Ut nullus in Pfalterio , vel in Evangelio , vel in aliis rebus

for
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d'exemples de cet ufage fuperftitieux.

Il eft peut-être à propos de remarquer que ces expé-

riences qui ont été condamnées , ne doivent pas faire

blâmer la coutume de plufieurs perfonnes pieufes , qui

ouvrent des Livres de piété , pour y rencontrer quelque

chofe qui leur foit propre. Comme les Livres Sacreż ,

ou les Livres pieux , ne font faits que pour édifier &

pour inftruire, il eft affez naturel qu'on y cherche à s'é-

difier auffi bien à l'ouverture du Livre , qu'à une lectu

re fuivie.

Je fais que des Auteurs ont ofé accufer S. Auguftin

de s'être contredit , & d'être tombé dans la fuperftition

qu'il avoit condamnée , à cauſe qu'il confultales Epitres

de S. Paul , fupofant qu'il y rencontreroit ce que Dieu

demandoit de lui. Véritablement on voit au huitiéme

Livre des Confeffions chap. 12. que S. Auguſtin ou-

vrit le Livre des Epitres de S. Paul dans cette vue (a).

Mais on doit faire attention quecette interprétation avoit

été précédée par la voix du Ciel , Tolle , lege, Prenez,

& lifez , ce qui lui fait dire , Divinitùs mihi juberi.

D'ailleurs les Livres Saints font faits pour porter tous

les hommes à Dieu ; & heureux ceux qui fe font appli

quez auffi faintement ce qu'ils en ont lu ou entendu ,

que l'ont fait S. Antoine , S. François , S. Nicolas de

Tolentin , & que fe l'appliquent encore tous les jours

ceux qui prennent de faintes réfolutions , en lifant le

nouveau Teftament , ou l'Imitation de JESUS-CHRIST.

•

Je fouhaitterois qu'on pût juſtifier auffi aifément la

fimplicité des perfonnes qui ont recours à l'Obfecro Te

& à l'Oraifon de trente jours , pour favoir l'heure de

leur mort , ou pour obtenir tout ce qu'elles defirent

pourvû qu'on dife durant trente jours cette priére , où

l'on a marqué le lieu précis de la demande. Demandez

CS

fortire præfumat nec divinationes aliquas obfervare. Capit. tom. 1.

P. 243.

(a) Nihil aliud interpretans nifi divinitùs mihi juberi , ut aperi

rem codicem, & legerem quòd primum capitulum inveniffem,

"

1

1

1
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ce qu'il vous plaira. 11 eft fâcheux que de telles priéres

s'impriment tous les jours avec privilége , pour paffer

entre les mains de tout le monde. Il eft vifible que c'eft

tenter Dieu , que de prétendre qu'il nous doit révéler

ce que nous fouhaittons , lorfque nous aurons répété

une Oraifon un certain nombre de fois ; & qu'il y a

lieu de dire aux perfonnes qui recourent à cette prati

que, ou qui l'autorifent , ce que Judith reprocha aux

Anciens de Bethulie , qui attendoient le fecours de Dieu

en cinq jours (a) . Qui êtes-vous , pour tenter ainfi le Sei-

gneur? Ce n'eft pas là le moyen d'attirer fa miféricorde ,

mais plutot d'exciter fa colére , & d'allumer fa fureur.

Vous avez prefcrit à Dieu le terme de fa miféricorde ,

felon qu'il vous a plu , & vous lui en avez marqué le

jour.

CHAPITRE II.

De la coutume defairejurer dans les Egli-

Jes , oufur les faintes Reliques , pour dé

couvrir les parjures , & les autres crimi-

nels. Superftition des grands Hommesfur

ce point. Introduction des Duels , pour

connoitre la bonne caufe , & les faux té=

moins.

E plus ancien ufage d'examiner la vérité d'un fait ,

Llorfqu'on manquoit de témoins & de preuves étoit

de recourir au ferment. Mais parcequ'on craignoit qu'on

ne fe parjurat, on alloit , autant qu'il étoit poffible , en

des lieux où il fe faifoit des miracles. Durant les fix

premiers fiécles de l'Eglife , il s'en faifoit en beaucoup

d'endroits pour punir les parjures. Véritablement Dieu

(a) Qui eftis vos qui tentatis Dominum ? Judish &

qui
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qui eft par tout , dit S. Auguftin , peut auffi par tout

opérer des miracles ; mais il ne les opére pas par tout,

parcequ'il diftribue fes graces comme il lui plait.

S. Auguftin renvoya à cette épreuve deux perfonnes

de fon Monaftére , c'eft-à-dire des Clercs de fon Sé-

minaire , parcequ'il ne pouvoit s'affurer d'un fait , dont

ils fe chargeoient mutuellement. Le Prêtre Boniface avoit

accufé d'un crime fecret un Clerc nommé Efpérance ,

& celui ci dit au contraire que Boniface avoit commis

la faute. Comme il n'y avoit point de preuve, & que

le Clerc demandoit d'être avancé aux Ordres , ou que

s'il en étoit éloigné, le Prêtre fût fufpendu de fon Mi-

niftére; S. Auguftin manquant de preuve pour terminer

ce différend , qui l'affligeoit très fenfiblement , permit

qu'ils allaffent purger leurs confciences par le ferment en

quelqu'un de ces endroitsoù Dieu faifoit des miracles ter-

ribles contre les parjures (4). Il choifit le Tombeau de S.

Felix à Nole, d'où il pouvoit avoir facilement des nou-

velles de ce qui arriveroit au Prêtre & au Clerc. Et ce

Saint Docteur nous apprend en même tems qu'à Milan

un voleur qui fe parjura pour cacher fon vol , avoit été

contraint de l'avouer , mais qu'en Afrique il n'y avoit

point de Tombeau , où il fe fit de ces fortes de mira-

cles , parceque Dieu ne faifoit pas les mêmes graces à૩

tous les Saints (b).

(a)

(a) Elegi aliquid medium , ut certo placito fe ambo conftringe-

rent ad locum fanétum fe perrecturos , ubi terribiliora opera Dei

non fanam cujufcumque confcientiam multò faciliùs aperirent , &

ad confeffionem vel pœná vel timore compellerent. Ep. 78. Num.

3.

(b) Multis enim notiffima eft Sanctitas loci ubi beati Felicis No-

lenfis corpus conditum eft , quò volui ut pergerent; quia inde no-

bis facilius fideliùfque fcribi poteft quidquid in eorum aliquo divi-

nitùs fuerit propalatum. Nam & nos novimus Mediolani apud me

moriam Sanctorum , ubi mirabiliter & terribiliter Dæmones con-

fitentur, furem quendam qui ad eum locum venerat ut falfum ju-

rando deciperet , compulfum fuiffe confiteri furtum , & quod ab

ftulerat reddere. Numquid non & Africa Sanctorum Martyrum

corporibus plena eft? Et tamen nufquam hic fcimus talia fieri. Si-

cut enim , quod Apoftolus dicit , non omnes Sancti habent dona

f

+

"
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(a) S. Gregoire le Grand dit en général que les pár-

jures étoient punis , lorfqu'ils venoient jurer fur le Tom-

beau des Martyrs. Et (b) Gregoire de Tours dit en

particulier du Tombeau de S. Pancrace auprès de Ro-

me, qu'il s'y faifoit des miracles contre les parjures.

C'étoit un ufage affez commun dans les Gaules ,

qu'on allat jurer dans les Eglifes ; mais on ne voyoit

pas toujours que les parjures y fuffent punis. Il paroit

au contraire qu'il y avoit des malheureux , qui commet-

toient effrontément des crimes , dans l'efpérance de fe

purger par le ferment dans une Eglife. Gregoire de Tours

parle d'un fcélérat , qui ofant ainfi fe parjurer , fut une

fois obligé d'avouer fon crime dès qu'il entra dans l'E-

glife (c) .

Dans le même endroit il eft parlé d'un Incendiaire ,

qui ofa venir à S. Martin pour jurer qu'il n'avoit pas

bruléune maiſon , quoique le crime fût affez connu (d).

Le même Saint Gregoire , qui croyoit qu'il l'avoit bru-

lée, tâcha de l'intimider , & enfin pour punir fa faute ,

eh bien , lui dit-il , fi une vajne confiance te fait croire que

Dieu & les Saints ne puniffent pas les parjures , te voilà

devant le Saint Temple , jure comme tu voudras, car je

ne permettrai pas que ta y entres. Alors ce malheureux

levant les mains , jura par le Dieu tout-puiffant , & par

la vertu de S. Martin , qu'il n'avoit pas brulé la mai-

fon, & tout à coup il fe vit entouré de feu , fe renver-

fa

curationum , nec omnes habent dijudicationem fpirituum ; ita nec

in omnibus memoriis Sanctorum ifta fieri voluit , ille qui dividie

propria unicuique prout vult. Ibid. pag. 184.

(a) Homil. 32. in Evangel.

(6) Glor. Mart. c. 39.

(c) Alius verò qui plerumque in furtis diverfifque fceleribus com-

mixtus pejerare confueverat, cùm aliquando à quibufdam pro fur-

to argueretur, ait : Ibo ad bafilicam beati Martini , & Sacramentis

me exuens , innocens reddar. Quo ingrediente , elapfâ fecuri de

manu ejus , ad oftium ruit gravi cordis dolore perculfus: confes-

fufque eft mifer verbis propriis quæ venerat excufare perjuriis.

S. Greg. Hift. Franc. lib. 8. c. 16.

(4) Vadam ad Templum Sancti Martini , & fide datâ infons re

diturus ero ab hoc crimine, Ibid.
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fa par terre , & cria que S. Martin le bruloit ; il expira

en rendant ce témoignage (4).

Quelquefois la punition n'arrivoit que quelque tems

après le parjure. Le même Gregoire de Tours dit au

Chap. 40. du même Livre qu'un méchant hommes

qu'il avoit été obligé d'excommunier , n'ayant jamais

pu le gagner, voulut fe purger d'un crime par ferment

avec douze de fes amis. Le Saint Evêque permit feule

ment à ce malheureux de jurer, c'étoit alors le premier

mois' , c'est-à-dire , le mois de Mars (comme nous le

montrerons ailleurs (6) & au commencementdu cinquié

me mois , c'eft-à-dire de Juiller , lorfqu'on fauche les

prez , il fut frapé de mort; & ce qui eft plus furpre

nant , le tombeau qu'il s'étoit fait faire dans l'Eglife de

S. Martin fut trouvé en piéces. 1(1

•

T

Communément on s'attendoit à voir la punition fur

le champ. Il y avoit un grand nombre de Villes en Fran-

ce où le faifoient ces fortes de miracles. Nousnous con-

ténterons d'en marquer ici quelques unes avec Gregoire

de Tours: Dans l'Eglife de la Sainte Vierge, & de Saint

Jean-Baptifte à Tours, Lib. 1. de Glor. Martyram caps

20. Dans l'Eglife de Saint Etienne à Bourges , cap. 33-

A Châlon fur Saône dans l'Eglife de Saint Marcel, cap.

53. A Alby au Tombeau de Saint Eugene, cap. 58.

A Iferre auprès de Tours, cap. 59. Auprès de Tarbes

en Bigorre dans l'Eglife de Saint Geneſt , cap. 74. Au

Tom-

(a) Tamen fi ita te vana fiducia cepit , quòd Deus vel Sancti

ejus in perjuriis non ulcifcantur , ecce Templum fanctum ; è con

tra jura ut libet. Nam calcare limen facrum non permitteris. At il-

le elevatis manibus ait : Per omnipotentemDeum & virtutem Bea-

ti Martini antiftitis ejus , quia hoc incendium non admifi. Datis ,

ita Sacramentis , dum recederet , vifumeft ei quafi ab ignecircum-

dari : & ftatim ruens in terram , clamare cœpit fe à Beato Antifti

te vehementer exuri. Aiebat enim mifer: Teftor Deum , quiaego

vidi ignem de cœlo cadere , qui me circumdans validis vaporibus

conflat, & dum hæc diceret , fpiritum exhalavit. Multis hæc caus

La documentum fuit , ne in hoc loco auderent ulteriùs pejerare.

Ibid. 390.

(b) Concordance des Tems.

Tome II. F

1

16

1

1

"
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Tombenu de Saint Mitreà Aix en Provence , de Gloria

Conf. cap. 71. On voit aufli de femblables exemples

parmi les miracles de Saint Julien au chap. 17. 19.

39 ) Nous pourrions en citer plufieurs autres tirez

de la vie de Saint Eloi par Saint Quen, Liv. 2. chap,

Séc de la vie de Saint Nifier de Lyon , de Saint Prix

ou Prajat saa 2,0 % mais nous n'y aprendrions rien

de plus particulier. Nous voyons ſeulement dans tous

ess endroits que Dieu, pour relever la gloire des Saints,

& pour récompenfer la foi de quelques perfonnes pieu

fea, puniffoit fur le champ les parjures , & faifoit re-

connoitramiraculeuſeme
nt l'innocencede ceux qui étoient

injuftement accuſez. A

C

mii su:

Mais comme eas fortes de miracles n'arrivoient pas nót

ceffairement , n'étant pasfondez fur lapromeſſe de Dieu ,

c'étoit un mal d'en faire une pratique commune , & de

prétendre qu'en jurant fur les Saintes Reliques les parjų.

zes feroient punis. De-là vinrent des ufages fuperftitieux

&plufieurs abus. Qualques uns ufoient de tromperie,

jurant fug des Chaſſes d'où ils tiroient les Reliques , pré,

tendant enfuite qu'ils n'étoient pas tenus à leur ferment ,

parceque les Chaffes étoient vuides.

Les Continuateurs de la Chronique de Fredegaire ,

accuſent d'une pareille faute deux grands Evêques , A

gilbert & Saint Real de Rheims ; car ils difent qu'E-

brouin envoya ces deux Evêques vers le Duc Martio ,

pour l'engager à fortir de Laon par un ferment qui ne

pût lui fervir de rien , étant fait fur des Chaffes fans

Reliques. Martin qui ne fe défioit pas de la tromperie ,

fortie de Laon pour aller à Ecry où il fut rué (6).

(4) Grog. Turen. Mir Mart, lib. a,

Le

(4) Martinus ideoque Lugduno-Clavato ingreffus , fe infra mu

nos ipfius urbis munivit , perfecutufque eum Ebruinus veniens Er-

chreco villa, adLugdunuma-Clavatum nuntios dirigit, Agilbertum

ac Reulum Remenis urbis Epifeopum , ut fide promiffa in incer-

tum fuper vacuas capfas facramenta falfa dederent , qua in re ille

eredens ens, à Lugduno Clavate egreffus cum fodalibus ac fociis

ad Erchrecum veniens , illuc cum fuis omnibus interfectus eft,

Duchefne. tom. 1. & apud Greg. Tur, pag. 967 , novi Adiky
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Le Pére le Cointe fur la fin du troifiéme tome l'an

680, ne peut croire ces Evêques capables d'avoir fait

un tel ferment ; mais on ne trouve pas des preuves fuf-

fifantes, qui montrent la fauffeté du fait. Il vaut peute

être mieux dire que les Saints ont fait quelquefois des

fautes , & qu'on ſe laiſſoit éblouir alors , jufqu'à croirę

que les fermens qu'on devoit faire fur les Saintes Reli

ques n'obligeoient point , lorfqu'ils étoient faits fur dep

Chaffes vuides.

C'est aparemment dans la même idée que le Roi Ro

bert craignant que les faux fermens faits fur les Reli

ques, ne nuififfent à fes Sujets, fit faire une Chaffe de

criftal bordée d'or , fans y enfermer aucune Relique

Les Grands du Royaume juroient fur cette Chaffe

fans être avertis de la pieufe fraude de ce bon Roi, I

fit faire un autre Reliquaire pour faire jurer les Roty-

riers , dans lequel au lieu de Reliques , il ne fit enfer

mer que l'oeuf d'un certain oifeau extraordinaire (4).7

Cette fimplicité qui fuppofoit que les fermens ne

pouvoient nuire, que lorsqu'ils étoient faits fur de fain-

tes Reliques , étoit une fuperftition. Souvent il n'a-

rivoit aucun mal extérieur à ceux qui fe parjuroient fur

les Reliques ; & quelquefois les parjures étoient frapez

de mort , quoiqu'ils n'euffent pas étendu leurs mains

fur des Chaffes. Le Concile de Meaux en 845. faic

affez entendre que ceux qui fe parjuroient fur les Re-

liques , n'étoient ordinairement poffédez du Démon

qu'intérieurement (b). D'autres au contraire après le

tems de ce Concile , portoient fur le champ la peine du

par-

(a) Fecerat unum phylacterium olocriſtallinum in gyro auro pu-

ro adornatum , abfque alicujus fancti pignorum inclufione : fuper

quod jurabant fui Primates hac pia fraude nefcii ; aliud quoque

fuffit parari , in quo pofuit ovum cujufdam avis quævocatur grip-

pis , fuper quod minùs potentes & rufticos jurare præcipiebat.

Elgaldus ap. du Chefne Tom . 4. pag. 66.

(6) Tantum namque hoc malum eft , ut ad Sanctuaria Marty-

rum ubi diverforum ægritudines fanantur , ibi perjuri licet ma-

nifeftè interdum vexari non videantur , jufto Dei judicio à Dr-

monibus arripiantur, c. 39.

F2
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>
parjure qu'ils faifoient feulement devant une Eglife , ou

un Tombeau , fans mettre la main fur les Reliques ?

ainfi qu'on le voit dans Guillaume de Malmsbery , &

dans Baronius Fan 924

Quelques exemples de cette nature faifoient croire

des gens fimples qu'il en arriveroit toujours de même

aux parjures , comme fi Dieu devoît à tous momens

faire des miracles, & ceux qui avoient peu de religion,

fachant que ces exemples étoient rares , ne craignoient

pas de fe parjurer pour fe procurer quelque avantage

temporel. C'eft ce qui donna lieu à tant de faux ac

་

& de faux fermens aux X & XI fiécles ; (a) car

lorsqu'un homme produifoit un faux acte pour ôter

une terre à quelqu'un , le poffeffeur avoit beau repré-

fenter que le titre étoit faux il perdoit fa térre , fi lé

fauffaire juroit fur les faints Evangiles qu'il n'y avoit

point de falfification dans le titre. L'Empereur Othon

fe trouvant au Concile de Rome fous le Pape Jean

XIII. condamna cet ufage , & l'abolit par une nouvelle

Loi. Mais ce Prince qui ôta le mal que caufoient les

fermens , en défendant d'y ajouter foi , ne voulut pas

"qu'on fe défiat de la vérité d'un fait , lorsqu'il étoit

-prouvé par le ferment , & par le duel. (b) C'eſt-pour-

quoi ayant envoyé des Ambaffadeurs à Rome , pour fe

"purger des crimes qu'on lui avoit imputez , il déclara

-que fi le Pape ne fe contentoit pas du ferment, fes Am-

balladeurs prouveroient fon innocence par le duel. Sous

le Pape Gregoire VII. & l'Empereur Othon III. Hu-

gues , Abbé de Farfe , refufa de payer une penſion ,

que l'Eglife de Rome vouloit exiger de fon Abbaye.

Il foutint qu'à la réferve de la confécration , le Pape

n'avoit aucun domaine fur le Monaftére (c). Les Pré-

tres

(4) Goldaft . Confuet. Imperial. legum Longob. lib. 2. tit. 35.

(6) Apud Baron an. 963.

(c) Ut Pontifex Romanus nullum dominium in jure ipfius Mo-

nafterii haberet , exceptâ confecratione. Muf. Ital. Tom. I. pag-59-

& Ann. Bened. Tome V. page 119-
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tres de Rome nioient ce privilége , & l'Avocat de l'Ab-

bé répondit qu'on étoit prêt de le prouver par le duel ,

par les autres preuves (a).&

C'eft ici une autre fuperftition qui a trompé beau-

coup de perfonnes durant plufieurs fiécles. " On fe per-

fuadoit que quand le duel étoit joint au ferment , la

cauſe n'étoit plus douteufe ; & que celui qui difoit

vrai & qui avoit, bon droit, devoit toujours fe trou-

ver le plus fort dans le combat. Sur la fin du V. ſié-

cle , Gondebaud Arien de Secte, & Roi des Bourgui

gnons , fit mettre par écrit la Loi qui porte fon nom

Lex Gondebada, Lex Burgundionum, & il ordonna dans

cette Loi qu'un Bourguignon ne feroit jamais jugé fur

le ferment de qui que ce foit ; mais que s'il étoit foup-

çonné de quelque crime , il fe purgeroit par le juge-

ment de Dieu , par le ferment , ou par le duel. Saint

Avitus de Vienne , (b) qui travailla inutilement à la

converfion de ce Prince, ne put faire changer cette Loi

& elle fubfifta même après la converfion de Sigismond

Fils de Gondebaud. Au contraire les François, les Al

Jemans , & les Lombards firent des Loix toutes fembla

bles en ce point.

On voit dans Gregoire de Tours , que Guntchram

Bofon demanda au Roi Guntran l'épreuve du duel ,

qu'il appelloit le jugement de Dieu (c) . Cette épreu

ve eft auffi apellée le jugement de Dieu dans Fredegai-

re (d). Le même Auteur nous apprend qu'on recou-

roit même au duel , pour juger de l'innocence d'une

tierce perfonne. La Reine Gundeberge , Sœur du Roi

Clotaire , étant accufée d'avoir voulu empoifonner le

Roi Charoaldus fon Epoux , on convint que deux

hommes fe battroient , l'un pour la Reine , l'autre pour

(a) Infuper per pugnam , & per teftimonia.

(6) Apud Agobard. Tom. I. pag. 120.

le

(e) Ponens hoc in Dei judicio , ut ille difcernat cùm nos, in

- unius campi planitie viderit dimicare. Greg . Tur. Hiſt. Franc. lib.

7... 14.

(4) Jungamus ad prælium, à Domino judicemur, Cap. 25.

V

F 3
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le Roi, pour favoir fi elle étoit coupable , ou non (a):

L'homme de Charoaldus fut vaincu , & par conféquent

Gundeberge déclarée innocérité.

L'Eglife a fouvent condamné ces épreuves ; cepen-

dant elle les toléroit alors dans les caufes civiles. Les

Capitulaires de France , dreffez ordinairement par les

Evêques, & recueillis par l'Abbé Anfegife , rapportent

la Lói, de falfis teftibus convincendis , qui ordonnequ'on

découvrira les faux fermens , ou les faux témoins par

le duel. Si l'on juroit de part & d'autre , & qu'on

ne pût favoir quels étoient ceux qui difoient vrai

choififfoit deux hommes qui devoient fe battre , un

pour chaque parti oppofé , & l'on comptoit fi fort fur

cette épreuve , que le Champion qui étoit vaincu , étoit

condamné à avoir la main coupée , & tous ceux de fon

parti obligez à racheter la leur comme faux témoins (b).

Ce Capitulaire veut que cela s'obferve dans toutes les

caufes féculiéres , & dans celles mêmes qui font mi-

parties entre les Eccléfiaftiques & les Séculiers (c) . Il

n'y avoit que les caufes purement Eccléfiaftiques entre

Clercs & Clers , où ces preuves fuffent abſolument dé-

fendues.

Mais fi des perfonnes qui devoient être éclairées , fe

laiffoient éblouir par ces preuves qui réuffiffoient quel-

quefois , il y avoit auffi de favans hommes qui en por-

toient

(4) Ut judicio Dei his duobus confligentibus cognofcatur , utrum

hujus culpæ reputationls Gundeberga lit innoxia , an fortaffe cul-

pabilis. Idem cap. 51. pag. 629.

nt(6) Quòd fi ambæ partes teftium ita inter fe difcenferint

mullatenus una pars alteri cedere velit , eligantur duo ex ipfis , id

eft , ex utrâque parte unus , qui cum fcutis & fuftibus in campo

decertent utra pars falfitatem , utra veritatem fuo teftimonio fe-

quatur. Et campioni qui victus fuerit propter perjurium quod

ante pugnam commifit , dextera manus amputetur. Cæteri verò

ejusdem partis teftes , qui faifi apparuerint manus fuas redintant,

Capitul. Lib. IV. c. 23.

(e) Et in feculari quidem caufa hujufcemodi teftium diverfitas

campo comprobetur. In Ecclefiafticis autem caufis , ubi de unâ

parte feculare , de altera verò Ecclefiafticum negotium eft , idem

modus obfervetur, Ibid.
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toient un jugement plus équitable. Agobard , Arctic

vêque de Lyon au neuviéme fiécle , &t un Traité ex“

près contre cette pernicieuſe pratique (4) . Il adreffe

fon Livre à l'Empereur Louis le Pieux , & lui représ

fente combien il eft fâcheux que pour la Loi d'un Hés

rétique , tel qu'étoit Gundebaud , on ne fe contente

pas du ferment d'un Chrétien (6) . Il paroin furpre

pant à ce favant Evêque qu'on préfére le ferment d'un

Arien à celui d'un Catholique , ou qu'il faille terminer

le différend par le duel.. Cette épreuve lui paroit dés

raifonnable. 1. Parcequ'elle eft tout à fait oppofée 1

l'esprit de douceur du Chriftianisme , & à la charité

que les Chrétiens doivent garder entr'eux. Parce

que dans ces combats , les hommes les plus méchant

& les plus déterminez font ordinairement plus forts, &

plus robuftes que les innocens , & que divers exemples

de l'Ecriture nous font voir que de faints hommes ont

fouvent fuccombé fous la force & la puiffance des im-

pies. 3. Parceque Dieu n'a, promis sulle part qu'on

découvriroit la vérité par les armes , que le difcerne-

ment des mérites n'eft promis que pour l'avenir ,

que nul Chrétien ne doit prétendre que Dieu lui révE-

lera les faits cachez par de l'eau chaude , ou le fer

chaud , bien moins encore par des combats auffi cruels ,

que l'étoient les duels (r) w batt

Quoique tout cela foit fondé fur l'Ecriture , fur la

raifon , & fur l'autorité de S. Avite de Vienne, qu'A-

•

2

gobard

(a) Sous ce titre Adverfus legem Gundobadi , & impia cer-

tamina que per eim geruntur.

(6) Quæ utilitas eft ut propter legem quam dicunt Gundoba-

dam , cujus auctor extitit homo hæreticus, & fidei Catholicæ ve-

hementer inimicus , cujus legis homines funt perpauci , non pos

ſit ſuper illum teftificari alter etiam bonus Chriftianus ? Agob.Tom.

I.pag. 113.

(c) Non enim eft in præfenti meritorum retributio , fed in

futuro. Non oportet mentem fidelem fufpicari quod omnipotens

Deus occulta hominin in præfenti vita per aquam calidam , aut

ferrum feyclari velit. Quantò minùs per crudolla certaminad 2 Ibis

pag.116.

F
4
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gobard ne manque pas de citer , cet ufage dura néan

moins encore longtems. Reginon l'inféra dans fa Dis-

cipline Eccléfiaftique , fuivant le Capitulaire de nos

Rois , que nous avons rapporté plus hauts & les Sa-

vans paroiffant partagez fur ce point , il fe trouvoit des

perfonnes qui louoient & autorifoient ces abus. Les

Princes n'ofoient refufer l'épreuve du duel , & il falloit

que les Saints Anges foutinffent quelquefois les fidéles ,

qui fe trouvoient obligez de combattre ; ainfi que plu-

fieurs exemples de l'Hiftoire , fort mémorables , nous

Fapprennent. Cette damnable coutume n'a enfin ceffé

qu'après les deffenfes de l'Eglife fort fouvent réitérées ,

& lorsqu'au lieu d'y recourir , comme au jugement de

Dieu , on l'a vu dégénérer en une fureur diabolique ,

qui a fait prononcer une condamnation par le faint Con-

cile de Trente (4). "

3.1
P HOY

•

1

CHAPITRE III.

Hiſtoire des épreuves du fer chaud , & de

Peau bouillante , qui ont été en ufage du-

rant plufieurs fiécles , pour connoitre les

faits douteux , ou conteftez. On en mar>

que l'origine , le progrès & lafin , avec

les disputes qu'elles ont excitées.

E

"

N plufieurs endroits l'épreuve des duels , qu'on

apelloit le jugement de Dieu , n'a ceffe qu'en y

fubitituant celle du fer chaud , & de l'eau bouillante ,

qu'on nommoit auffi le jugement de Dieu. Rien de

plus commun depuis le fixiéme fiécle jusqu'au treizié-

me,

(4)Deteftabilis duellorum ufus fabricante Diabolo introductus ,

ut cruentâ corporum morte , animarum etiam perniciem lucretur,

ex Chriftiano orbe penitus exterminetur. Seff. 5. de Reform. cap.

19.
.01.
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me , que de voir prouver un fait , & ſe juſtifier d'un

crime par l'épreuve du feu , d'où eft venue cette ma-

niére de parler affez ufitée , j'en mettrois la main au feu:

Les effets étonnans qu'on appercevoit dans ces épreu

ves, embarraffoient plufieurs perfonnes , les empêchoient

fouvent de décider & ont donné lieu dans la fuite à

plufieurs difficultez contre les principes qui doivent fai

reconnoitre & rejetter les pratiques fuperftitieufes.

Pour en pouvoir juger avec connoiflance de caufe , nous

allons faire l'hiftoire de ces épreuves , depuis qu'elles

font en ufage parmi les Chrétiens. Nous verrons les

principales expériences qui ont été faites , ce qu'en pen-

foient les Savans de tems auquel on a fait celler ces

épreuves ; & nous tâcherons de réfoudre les difficultez

que cette matiére peut faire maitre.

Si l'on en croit la Chronique Orientale , ' qui a été

donnée en Latin par Abraham Ecchellenfis , & imprimée

au Louvre dans le Recueil de l'Hiftoire Bizantine , i!

faut remonter jusqu'au fecond fiécle pour y voir ces

fortes d'épreuves. Car, felon l'Auteur de cette Chro-

nique, (a) Demetrius , onzième Evêque d'Alexandrie,

qui donna la Prêtrife à Origene, voulant prouverquand

on le fit Evêque , quoiqu'il fût marié depuis quarante

huit ans , qu'il avoit toujours vécu avec fa femme

comme avec fa fœur , fit mettre du feu dans les habits

de fa femme fans qu'ils en fuffent brulez. Mais ce fait

n'eft pas rapportépar les anciens Auteurs.

La premiére épreuve autentique que je trouve parmi

les Chrétiens , eft rapportée par Gregoire de Tours,

au Chapitre LXXVI. de la Gloire des Confeffeurs , tou

chant Saint Simplice , Evêque d'Autun. Ce Saint qui

vivoit au quatriéme fiécle , avoit été fait Evêque étant

marić. Sa femme qui étoit très chafté ne put ſe réfou

dre à quiter fon époux , quoiqu'Evêque. Elle coucha

toujours dans la même chambre : le peuple en murmu-

ra , & accufa le Saint d'ufer du mariage . Mais l'épou-

(a) De Patriarchis Alex. pag. 113.

F 5
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fe entendant murmurer le peuple fur ce point le jour de

Noël , fe fit apporter du feu, & le tenant dans fes ha

bits durant près d'une heure , le mit enfuite dans les

habits de l'Evêque , en lui difant : Recevez ce feu, qui

ne vous brølera point , afin qu'on vaye que le fem delo

concupifcence n'agit pas plus fur nous , que ces charbons

agiffent fur nos habits. Le peuple admira cette merveil

le, & peu de jours après plus de mille perfonnes deman

dérent, & reçurent le Baptême.

Au (4) commencement du cinquième fécle , Saint

Brice , Evêque de Tours, fucceffeur de Saint Martin,

ufa d'une pareille épreuve pour fe purger d'un crime

qu'on lui imputoit. Ce Saint Homme fauffemtent ac+

cufé d'être le pére d'un enfant , dont on ne connoiffoit

point la mére , à qui les domeftiques du Saint faifoient

laver les habits de l'Evêché , fe juſtifia devant le peu-

ple par deux miracles : le premier en faisant parler l'en

fant qui n'avoit que trente jours , & lui faifant dire que

Brice n'étoit pas fon pére le fecond enprenant des

charbons ardens dans fes habits , & les portant ainfi fant

fe bruler jusqu'au Tombeau de Saint Martin. Le peu

ple ne parut pas fatisfait de ces épreuves. Il les prir

pour des preftiges. Ce qui nous fait affez voir que l'é

preuve du feu n'étoit pas alors en ufage parmi les Fran

çois Chrétiens , pour faire connoitre l'innocence ; mais

qu'on regardoit ces fortes d'événemens , ou comme

un miracle extraordinaire , ou comme un effet de la

magie.

D

Y

En Orient un Evêque Orthodoxe ne pouvant ré-

pondre aux fubtilitez d'un Evêque Arien fort exercé

dans la Dialectique , crut devoir demander à Dieu un

femblable miracle , pour convaincre l'Arien. Théodo-

ele Lecteur , Auteur du fixiéme fiécle , dit (b) que

T'Evêque Orthodoxe offrit à l'Arien d'entrer chacun

"

dans

(4) Greg. Tur. Hift. Franc. Livre II. Ch. 1. nouvelle édition ,

pa?¿)+Liv. II .Liv. II. edit. Valef. pag. 566,1 Ben A zidan : I

:
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dans un feu , pour prouver de quel côté étoit la faine

doctrine , l'Arien refufa cette condition , & le Catho

lique fe jettant avec foi dans le feu , disputa merveillen

fement avec fon Adverfaire du milieu des flammes fans

en être endommagé, maa

Peu de tems après un Solitaire qui demeuroit fur une

colomne auprès de la Ville d'Hieraple , & qui étoit

tombé dans l'héréfie de Severe , rejettant le Concile

de Calcedoine , eut la hardieffe de demander une fena-

blable épreuve pour autorifer fon erreur. (4) Comme

Saint Ephrem , Patriarche d'Antioche , homme très

zélé & fervent dans la foi , étoit allé au pied de la co-

lomne pour conjurer ce Stilite de rentrer dans la Come

munion de la Sainte Eglife , ce Solitaire penfant éton-

ner le Saint Patriarche lui dit , que s'il vouloit entrer

avec lui dans un feu, on reconnoitroit pour Orthodoxe

celui qui ne feroit point endommagé , & que l'autre fe

roit obligé d'embraffer la même croyance.

..Rien de plus fage & de plus pieux que la réponſe

de Saint Ephrem : elle mérite bien d'être inférée ici

toute entiére avec l'hiftoire du miracle qu'il opéra.

,, Mon fils , répondit ce Saint Patriarche, vous devriez

,, m'obéir comme à votre pére , fans vouloir qu'un mi-

,, racle vous y oblige. Mais quoiqu'étant , ainfi que

,, je le fuis, un pauvre pécheur , vous defiriez de moi

une chofe qui eft au deffus de mes forces , j'ai une

,, telle confiance en la miféricorde du Fils de Dieu ,

99

que je ne refuſe point de m'engager à cela pour pro-

» curer votre falut ". Enfuite de ces paroles , il dit

en préſence de tout le monde : Le Seigneur foit be-

5 ni Apportez du bois ". Ce qui ayant été fait ,

il commanda qu'on allumat un grand feu devant la co-

lomne : puis dit au Solitaire ! Defcendez donc main-

ss tenant , afin que fuivant votre defir nous entrions

,, enfemble dans le feu ". Le Solitaire épouvanté de

la conftance du Patriarche , ne voulut jamais defcendre.

وو

(4)-Sophron, feu Mofchus Prat. Spir. c. 36g).

Sur
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99

99

Sur quoi le Saint , après lui avoir reproché de n'ofer

exécuter une propofition qu'il avoit faite , prit fa tuni-

que , & en s'aprochant du feu , fit fa priére en ces ter-

mes. ,, JESUS-CHRIST notre Seigneur & notre

Dieu , qui avez daigné pour l'amour de nous vous

revêtir de notre chair dans le fein de Marie , votre

Sainte Mére , & toujours Vierge , faites nous con,

moitre la vérité ". Ayant achevé ces paroles , il jet-

ta fa tunique au milieu du feu , dont le bois étant tout

confumé , on la retira trois heures après fans que la

violence des flammes y eût donné la moindre atteinte.

Le Solitaire voyant un fi grand miracle , & ne pouvant

plus douter de la vérité , prononça anathême contre la

perfonne & l'héréfie de Severe ; & étant retourné dans

l'Eglife Catholique , il reçut la Sainte Communion par

les mains de ce bienheureux Patriarche , & rendit à Dieu

la gloire qui lui étoit due.

Gregoire (a) de Tours apprit d'un témoin oculaire

un exemple affez femblable , qui confirma plufieurs Ca-

tholiques dans la Foi. Un Orthodoxe ne pouvant con

vaincre un Hérétique par les plus fortes raifons , vou?

lut le perfuader par un miracle. Il jetta fon anneau dans

un grand brafier où il devint auffi rouge qu'un char-

bon de feu , & fe tournant vers l'Hérétique , lui dit ;

fi votre croyance eft véritable , tirez, cet anneau du feu,

L'Hérétique n'olfa faire l'effai , & le Catholique après

avoir fait la prière à Dieu pour demander fa protection ,

& la confirmation de fa foi , prit l'anneau dans le feu ,

& le garda longtems dans fa main fans en être incom-

modé.

2
Le même (b) Auteur rapporte une pareille dispute

entre un Prêtre Arien & un Diacre Catholique , où

l'on demanda encore une décifion miraculeufe. On al-

luma du feu dans une place publique , & faiſant bouil-

lir de l'eau dans une chaudiére , on convint qu'onyjet-

teroit

(4) Greg. Tur. de Glor. Conf. c. 14.

(6) Idem de Glar. Mart. lib. I. c. 81.
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feroit un anneau , & que le Catholique & l'Hérétique

qui disputoient, enfonceroient le bras nud dans la chau

diére d'eau bouillante , pour y chercher l'anneau dans

le fond. Après quelques conteftations , pour favoir qui

le premier devoit faire l'expérience , un Diacre de Ra-

venne , Catholique zélé , voyant que l'Arief infultoit

au Catholique , à caufe que par timidité il avoit froté

le bras d'huile & d'onguent , plongea lui-même fon bras

daris l'eau bouillante , & y chercha durant près d'une

heure l'anneau qu'il en retira enfin fans fe bruler. L'A-

rien crut qu'il pourroit faire la même chofe , il enfon

ça

·

fon bras dans la chaudiére , & fur le champ toutes fes

chairs furent confumées jusqu'aux os.

- Ce que fit le Diacre de Ravenne , "ſemble montrer

que ces épreuves n'étoient pas inconnues en Italie. If

y a d'autres exemples de cette nature dans Gregoire de

Tours ; & ces expériences qui avoient fouvent réuffi ,

pour prouver la vraye foi , donnérent fatis doute leu

de croire qu'on pourroit ainfi éprouver les Reliques.

Plufieurs Catholiques craignant que les Ariens qui fe

convertiffoient ne fiffent paffer les Reliques de quelques

Hérétiques pour des vrayes Reliques de Saints , de-

mandérent qu'on les éprouvat par le feu. Le Concile

de Saragoffe tenu en 592. ordonna , que les Réliques

feroient auffi éprouvées , & qu'on n'honoreroit que cel-

les que le feu auroit refpectées. Cette cérémonie étoit

accompagnée de plufieurs priéres , qui fe trouvent dans

un ancien Manufcrit de Saint Remi de Reims , & que

le Reverend Pére Ruinart a fait imprimer à la fin de la

belle édition de (a) Gregoire de Tours , qu'il à donnée

au public.

Ces merveilles furent peut-être auffi caufe que les

François Chrétiens ne furent pas furpris de trouver dans

les Loix des Frifons , des Ripuariens , & des autres

Peuples qui leur devinrent foumis , qu'on examinoit

par ces épreuves les perfonnes accufées de crime. Dans

3.3

(4) Col. 1366.

7

uno
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une addition que les Rois Childebert & Clotaire firent

en 593. à la Loi Salique , il eft dit qu'un homme ac-

cufé de vol , en fera jugé coupable , s'il ſe brule à l'é-

preuve du feu (a),

•

En 630. fous le Roi Dagobert , après la Préface qui

précéde les Loix des Allemans , des Bavarois , & des

Ripuariens , où il eft dit qu'on réforme leurs Loix ,

autant qu'il eſt poffible , fur celles du Chriftianisme

on reçoit cette Loi des Ripuariens , qui porte , que fi

quelqu'un eft cité devant un Juge pour répondre de la

faute de fon ferviteur , il fera jugé coupable , fi la main

de fon ferviteur eft endommagée par le feu (b) .

La Loi 31. des Ripuariens um. 5. veutencore qu'un

homme qui feroit obligé de répondre pour une per-

fanne qui auroit pris la fuite , prouve ſon innocence

par le feu (c). ..

Au huitiéme fiécle les Lombards , dont les Loix a-

voient été mifes par écrit au feptiéme , vaincus par

Charlemagne répandirent de nouveau ces ufages , ils de

vinrent fort communs à la fin du huitiéme fiécle , &

au commencement du neuviéme. Charlemagne voulut

qu'on y ajoutat foi , & il fit pour cela ce Capitulaire

en 808. Ut omanes judicio Dei credant absque dubitar

ziane,

Plufieurs motifs portérent ce grand Empereur à res

cevoir ces ufages. Le premier , parceque c'étoit un

moyen d'empêcher plufieurs crimes qui pouvoient être

découverts par ces épreuves , & qu'il étoit difficile d'ar-

rêter & d'intimider par d'autres voyes ces Nations bar-

bares. Le fecond , que ces épreuves réuffiffant ordinai❤

rement,

(4) Si homo ingenuus in furto inculpatus , ad aeneum prove-

catus manum incenderit , quantum inculpatur furtum componat.

Capit. Tom. I. pag. 15.

(6) Si fervus in ignem manum miferit , & lætam tulerit , Do-

minus ejus , ficut lex continet , de furto fervi culpabilis judicetur.

Capit. Tom. I. pag. 34.

(c) Quòd fi in Provincia Ripuariâ juratores invenire non po

tuerit, ad ignem , feu ad fortem fe excufare ftudeat,
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rement , & ne fervant qu'à faire punir les coupables,

& à fauver les innocens , plufieurs croyoient que Dieu

devoit fans doute s'en mêler , & qu'il faifoit dans la

Religion Catholique , ce qui fe faifoit auparavant par

fuperftition chez les Ripuariens & les Lombards,

Louis le Debonnaire entra dans les mêmes fentimens

que fon Pére; car en l'an 819, il ordonna , pag. 198,

que le ferviteur qui examiné par l'eau bouillante fe bru?

leroit , feroit mis à mort (4),

.

Agobard , Archevêque de Lyon ne regarda pas ces

épreuves comme quelque chofe d'indifférent. Il les

crut injurieuſes à Dieu & à la Religion , & il compofi

un Traité intitulé : (b) Contra damnabilem opinionemAQ,

pazantium disinijudicii veritatem igne, vel aquis, vel

cauflictu armorum patefieri. 1 le sécrie d'abord contra

le nom dejugement de Dieu , qu'on a ofé donner à ces

épreuves , comme fi Dieu les avoit ordonnées , ou s'il

devoit fervir à nos volontez , pour nous révéler tout

ce qu'il nous plais de favoir. Où ce , dit-il , que

Dien a confeillé ou ordonné ces pratiques (c) ? En ſecond

lieu : c'est une grande témérité de vouloir pénétrer

dans les fecrets jugemens de Dieu , l'Ecriture (d) nous

difant fi fouvent que fes volontez font impénétra

bles (e). La troifiéme raifon eft , que fi les faits cam

chez devoient être découverts par ces épreuves , la fam

geffe, l'expérience , & la prudence des hommes ne fes

"

roient

(4) Si proprius fervus hoc commiferit , judicio aque ferventis

examinetur utrùm hoc fponte an fe defendendo feciffet , & fi ma

nus ejus exufta fuerit, interficiatur.

(6) Agobard. Opera pag. 301. ex edit. Baluz. Tom. I.

(c) Mitte unum de tuis qui congrediatur mecum fingulari cer-

tamine , & probet me reum tibi effe , & occiderit. Aut certè :

juba terrum , vel aquas calefieri , quas manibus inlæfus attrectom.

Aut; conflitue cruces . ad quas fans immobilisperfeverem. Idem

pag.302.

(d) Pf 35 .

() Hac piè , humiliter confiderantibus, apparet non poffe ce

dibus ferro, vel aqui occultas & latentes res inveniri. Nam &

poffent, ubi effent occulta Dei judicia? idempag.306.
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roient plus d'ufage dans le monde, & il ne faudroit plus

ni Juges , ni Magiftrats.

Il eft vraisemblable que les raifons d'Agobard firent

quelque impreffion fur l'esprit de Louis le Debonnai-

re, car l'année même que ce Traité fut compofé , en

828 , il confulta tous les Evêques du Royaume tou-

chant une ſemblable épreuve de l'eau froide , dont nous

parlerons plus bas , & la condamna l'année fuivante.

Cependant celles du fer chaud , & de l'eau bouillante ,

recommencérent bientot après ; & l'on fait l'éclat que

fit en 860. celle de la Reine Thietberge à l'égard du

Roi Lothaire fon Epoux Lothaire vouloit rompre le

mariage. Il accufa Thietberge d'avoir commis un hor-

tible inceſte avec fon frére. (4) Elle nia d'abord le

fait & prouva fon innocence par un homme qui fie

pour elle l'épreuve de l'eau bouillante fans fe bruler.

Cette épreuve fut faite folemnellement avec le confen-

tement du Roi , & l'avis des Evêques & de plufieurs

perfonnes de qualité : fur quoi Thietberge fut rétablie

en grace.

J

Lothaire trouva pourtant le moyen de faire déclarer

Thietberge coupable , après lui avoir fait avouer ce cri-

me, & gagna quelques Evêques en 862. qui la con-

damnérent au fecond Concile d'Aix-la-Chapelle. Hinc-

mar fut confultés pour favoir fi l'on s'en devoit tenir

à l'épreuve ou à la confeffion qu'on avoit extorquée

de la Reine , & cela lui donna lieu de faire le Traité

qui a pour titre De Divortio Lotharii & Tetberga ,

qu'il adreffe au Roi , aux Evêques & à toute l'Eglife.

On voit dans cet ouvrage qu'on étoit fort partagé fur

ce

(a) Quæ ipfa denegans , probationis auctore , teftibusque defi-

cientibus , judicio laicorum nobilium & confultu Epifcoporum,

atque ipfius Regis confenfu , vicarius ejusdem fœminæ ad judi-

cium aquæ ferventis exiit , & poftquam incoctus fuerat ipfe re

pertus , eadem foemina maritali thoro , ac conjugio regio , decre-

to quo fufpenfa fuerat , eft etiam reftituta. Apud Hincmarum de

Div. Loth. Terb. pag. 302 & 303. ex edit. Cordes , &ex Sire

mond.pag. 568.
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te point , & que plufieurs croyoient qu'il ne falloit

point s'arrêter à l'épreuve de l'eau bouillante , parceque

c'étoient-là des inventions purement humaines , dans les-

quelles on mêloit fouvent des malefices pour confondre

le vrai & le faux (a).

Hincmar au contraire fut d'avis qu'il falloit s'en te-

nir à ces fortes d'épreuves. Il tâche de le prouver pår

divers exemples de l'Ecriture , & il cite plufieurs per-

fonnes d'esprit , qui n'étant pas tout à fait de fon fen-

timent , ne révoquoient pas en doute que l'épreuve de

l'eau bouillanté ne fit difcerner les coupables d'avec les

innocens , en brulant les premiers , & épargnant les au-

tres , par cette raifon dont ils fe contentoient un peu

trop facilement , que les juftes devoient être préſervez

du feu , comme l'avoient été Loth & les Enfans de

la Fournaife. Cependant Hincmar , ni ces autres per-

fonnes d'esprit , ne croyoient pas qu'on dût recourir à

ces fortes d'épreuves , pour la décifion des difficultez

& des doutes qu'on pourroit réfoudre par
d'autres vo-

yes.

Peu d'années après ces disputes , tout le monde trou-

va fort mauvais que le Moine Gottefcalc , après avoir

été condamné par les Evêques , & enfermé durant long-

tems , eût ofé demander la permiffion de prouver fes

fentimens par l'épreuve du feu. Il prétendoit entrer

dans quatre tonneaux pleins d'eau bouillante , d'huile ,

& de poix , & paffer enfuite dans un grand feu fans fe

bruler. Il fouhaittoit de faire cette expérience en pré-

fence du Roi , des Evêques , des Clercs , des Moines ,

& de tout le peuple , ainfi qu'il l'exprime dans fa fe-

conde Confeffion de Foi (b). Cette expérience lui

fut

(4) Quoniam quidam dicunt hullius effe auctoritatis , five crrã

dulitatis judicium quod fieri folet per aquam calidam five frigi-

dam , neque per ferrum calidum , fed adinventiones funt hum-

ni arbitrii , in quibus fæpiffimè per maleficia , falfitas locum ob-

tinet veritatis , ideò credenda effe non debent. Ibid. Interrogatio

VI.

(6) Utinam placeret ... coram undique electá populorum të

Tome 11. tis
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fut refufée. Hincmar le traita d'homme furieux & d'es-

prit diabolique , femblable en ce point à Simon le Ma-

gicien , & il nous fait entendre que Gottefcalc avoit

demandé cette terrible épreuve en diverfes maniéres , &

en plufieurs Ecrits (a) .

Raban , Archevêque de Mayence ne traita pas plus

favorablement cette vaine confiance de Gottefcale II

l'attribua plutot à une enflure de fon cœur , qu'à la

conftance de fa foi (b).

Ce fut le jugement qu'on porta généralement de la

demande de Gottefcalc , & je ne vois perfonne qui aye

reproché à Hincmar de ne lui avoir pas accordé cette

épreuve , parcequ'on convenoit alors qu'il n'étoit pas

raifonnable de terminer par une expérience furnaturelle ,

des queftions qui doivent fe décider par l'Ecriture &

la

timentium multitudine , præfente etiam iftius regni Principe , cum

Pontificum & Sacerdotum , Monachorum , feu Canonicorum ve-

nerabili fimul agmine , concederetur mihi , fi fecùs hanc Catho-

licæ fidei de prædeftinatione tuâ veritatem nollent recipere , ut

ifto quo dicturi fumus , favente tuâ gratiâ , id approbarem cer-

nentibus cunctis examine. Ut videlicet quatuor doliis uno poft

unum pofitis , atque ferventi figillatim repletis aquâ , oleo pingui ,

& pice , & ad ultimum accento copiofiffimo igne , liceret mihi ,

invocato gloriofiffimo nomine tuo ad approbandam hanc fidera

meam , immò fidem Catholicam , in fingula introire, & ita per

fingula tranfire , donec te præveniente , comitante , ac fubfequen-

te, dexteramque præbente , ac clementer educente , valerem fos-

pes exire : quatenus in Ecclefiâ tuâ tandem aliquandò Catholicæ

hinc fidei claritas clarefceret , & falfitas evanefceret ; fidesque fir-

maretur , & perfidia vitaretur. Apud Uffer. Hift. Gottesc. pag. 233.

(a) Quapropter his quæ Gottefcalcus , alter videlicet modu-pro

lo Simon Magus , in fcriptis fuis frequenter pofuit fpiritu furiofo

exagitatus , exaltato corde , & elatis oculis fe mendaciter promit-

tens in mirabilibus fuper fe ambulaturum , petendo ut fibi tria do-

&
lia parentur , unum videlicet dolium plenum ferventi adipe

aliud plenum ferventi oleo , & tertium plenum bullienti pice , &

cùm viciffim in unumquodque dolium usque ad collum intrans

de illis tribus doliis illæfus exierit , credatur ab omnibus affertio

illius effe veriffima. Hincm. de Trinâ Deitate. pag. 433.

,

(6) Hoc autem quod idem erroneus quafi ad Deum loquens ,

petit examen ignis , ut per illud veritas ejus fidei , immò perfidiæ

comprobetur , magis mihi videtur ex elatione cordis prolatum effe

quàm ex conftantiâ fidei, Raban. Epift. ad Hinem.
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la Tradition. Auffi le refus qu'on fit à Gotteſcalc &

l'horreur qu'on parut avoir de cette épreuve , n'empê-

chérent pas qu'on n'y recourût dans d'autres occafions ,

où les disputes ne pouvoient être terminées par les Ju-

ges ordinaires.

En 876. Louis le Germanique étant mort, & ayant

laiffé la Germanie à Louis fon fecond Fils , Charles le

Chauve qui crut que fon Frére n'en avoit pu dispofer

voulut s'en emparer. Louis tâcha de gagner fon On→

cle , & ne pouvant y réuffir , il prouva fon droit par

l'épreuve de trente hommes , dont dix firent celle de

l'eau froide , dix celle de l'eau chaude , & les dix au-

tres tinrent un fer rouge fans fe bruler (a) . On ne fe

rendit pas à cette expérience ; cependant il paroit qu'el-

le fut approuvée , comme on le voit dans les Annales

de faint Bertin. D'autres (b) anciennes Annales ajou-

tent que le Ciel parut aprouver le même droit , car

l'Armée de Charles le Chauve , quoique de beaucoup

fupérieure en force & en nombre , fut faifie d'effroi

en la préſence de celle de Louis : nuls éperons ne pu-

rent faire avancer les chevaux , & l'Hiftorien femble fai-

re entendre qu'il arriva à cette Armée , ce qui étoit

autrefois arrivé à celle de Sennacherib.

Depuis cette Epoque toutes ces épreuves devinrent

encore plus communes , parcequ'il y eut moins d'Au-

teurs habiles qui en fiffent apercevoir les inconvéniens.

Nous ne finirions point s'il faloit raporter toutes celles

qu'on trouve dans les Hiftoriens jusqu'au milieu du

treiziéme fiécle. Il fuffit que nous expofions en peu

de mots la maniére dont fe faifoient ces épreuves , &

que nous marquions quelques faits très confidérables

aufquels elles ont donné lieu , jufqu'à ce qu'onaye con-

damné généralement ces ufages , & que les Evêques fe

foient apliquez à les faire ceffer par tout.

(c) L'épreuve de l'eau chaude fe faifoit fimplement

(a) Du Chefne, Tome III. pag. 249.

(6) Ann. Franc. Baron. 876. num. 28.

en

(e) In aquâ fervente accipiat homo lapidem qui per funem fus-

G2 pen-
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"

en plongeant le bras dans une chaudiere bouillante , pour

y prendre un anneau , un clou , ou une pierre qu'on y

fufpendoit. Il y avoit des caufes pour lefquelles on en-

fonçoit la main jufqu'au poignet , d'autres jufqu'au cou

de, & dans les Formules de faint Dunftan , il eft mê-

me dit qu'on enfonçoit quelquefois la pierre jufqu'à la

hauteur d'une aune. Les Roturiers faifoient l'expérien-

ce par eux-mêmes , & les perfonnes qualifiées pouvoient

la faire faire par d'autres. Ceux qui fe bruloient étoient

jugez coupables , & ceux qui étoient préfervez , décla-

rez innocens.

L'épreuve du fer chaud , qu'on appelloit le jugement

du feu, fe faifoit en diverſes maniéres. Quelquefois on

prenoit à la main un fer rouge , ou plufieurs fucceffive-

ment qu'on portoit à quelque petite diftance. Le fer de-

voit être ordinairement femblable à un foc de charrue,

& s'apelloit pour ce fujet Vomer.

La feconde maniére étoit de marcher fur ces fers rou-

ges , ayant les pieds & les jambes nues jufqu'au genouil.

On préparoit quelquefois fix de ces fers , tantot neuf,

& tantot douze , felon la grandeur du crime imputé.

3. On fe fervoit auffi d'une espéce de gand de fer

rouge , qui alloit jufqu'au coude , commeon le voit dans

Saxon (a) le Grammairien.

A mefure que ces épreuves devinrent plusfréquentes,

'on les accompagna de beaucoup de cérémonies. Au di-

xiéme & onzième fiécles il y avoit des Abbayes qui

regardoient comme un droit fingulier celui qu'elles s'at-

tribuoient de benir le feu , & de conferver les fers &

les chaudiéres deftinées à ces ufages ; aneum & caldaria.

On ne faifoit alors ces expériences qu'après la Meffe, &

avec des Bénédictions & des Exorcifmes qu'on voit

dans les Formules de Marculfe , (b) & de faint Dunftan

qui vivoit au dixiéme fiécle.

Le

pendatur, in fimplâ probatione per menfurampalmæ , in triplâ au.

tem unius ulnæ. Capit. tom. 2. pag. 654.

(a) Hift. Daninica L. 10.;

(6) Tom. 2. Capit. Franc,
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Le Concile de Tribur en 895. avoit permis ces épreu-

ves aux Laïques en quelques occafions ; & le Péniten-

ciel Romain du dixiéme fiécle veut qu'un ferviteur ac-

cufé d'avoir tué un Prêtre , fe juftifie en marchant fur

douze fers (a).

On voit après ce tems des exemples fort mémorables

des épreuves par le feu. Telle eft celled'une Dame , dont

le Mari, qui étoit un Comte de la Cour avoit eu la tête

coupée, comme ayant attenté à l'honneur de l'Impéra-

trice femme d'Othon III. Rien n'étoit plus faux que

ce prétendu crime. Toute la faute étoit du côtéde l'Im-

pératrice , qui ne pouvant fouffrir d'avoir en vain folli-

cité ce Comte, le fit condamner à la mort. La veuve

defolée porta la tête de fonmari à l'Empereur, & prouva

l'injuftice de cette punition par l'épreuve du fer ardent.

L'Empereur fut touché d'avoir cru fi légérement fon

Epoufe ; & l'Impératrice , qui étoit fille du Roi d'A-

ragon , reconnue coupable devant toute la Cour , fut

brulée toute vive. Baronius après plufieurs anciens Au-

teurs , décrit au long cet exemple l'an 996. , & Sponde

l'an 998. après Crantzius. Il raporte auffi en 1024. ce-

lui de fainte Cunegunde Femme de l'Empereur faint

Henri , qui fauffement accufée d'adultére , ſe juſtifia

pleinement en prenant entre fes mains des fers ardens

auffi facilement qu'un bouquet de fleurs.

En 1063. un Difciple de faint Jean Galbert prêchant

avec beaucoup de zéle contre la fimonie qui regnoit

alors , foutint que Pierre Evêque de Florence étoit fi-

moniaque. Il offrit de le prouver en entrant dans un

grand feu. Il y entra en effet nuds pieds , & y retourna

pour ramaffer fon mouchoir qui étoit tombé au milieu

du brafier , fans que le feu fit jamais la moindre impres

fion fur lui , ni fur fes habits. Ce Religieux devenu cé-

lébre fous le nom de Pierre du Feu , Petrus Igneus , fut

fait Evêque & Cardinal d'Albano , & mis enfuite au

nombre des Saints. L'Evêque fimoniaque fut dépofé ,

(a) Super duodecim vomeres ardentes fe expurget . c. 1 .

&
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& mena une vie fort pénitente. Ce fait eft raporté par

les Auteurs contemporains , citez dans Baronius , & au

troifiéme tome (4) de l'Italie Sacrée par Ughelli.

Dans le tome cinquiéme du beau Recueil des Ecri-

vains d'Italie par M. Muratori , on trouve dans une

Hiftoire de Milan dont Landolphe le jeune eft l'auteur ,

un femblable fait touchant Grofulan Archevêque deMi-

Jan. En 1103. le Prêtre Luitprand oncle de Landolphe ,

accufa publiquement ce Prélat de fimonie ; & paffa im-

punément au travers des flammes pour vérifier le crime

qu'il lui imputoit. Le fait eft rapporté au 9. 10. & 11.

chapitres ; & les circonftances ont quelque chofe de fin-

gulier. Luitprand s'étoit lui-même offert à foutenir fon

accufation par la preuve du feu : cependant la confiance

qu'il avoit dans l'équité de fa caufe n'étoit pas fi iné-

branlable , qu'il ne craignît la mort , & qu'en cas de

malheur il ne crût devoir ufer de précaution , dreffer

fon teftament , & marquer jufqu'au lieu où il defiroit

qu'on l'inhumat. Cela fait , fa réſolution alla jufqu'à

prendre fur lui les frais du bucher. L'argent lui man-

quoit , il mit en gage une peau de loup cervier , qui

étoit vraisemblablement une efpéce d'aumuffe. Mais les

amis de l'Archevêque n'étoient pas fi vifs pour en venir

à l'exécution. Lui même tâcha de rompre le coup par

quelques pourparlers , qui ne donnérent que plusd'éclat

à la fermetéde Luitprand. (b) Alors voyant les malé.

dic-

(a) De Archiep. Florent. p. 95.

(6) Tunc Grofulani , & Reipublicæ Miniftri quercina ligna , ad

flammam, & ad calorem aptiffima , triginta folidis denariorum

emerunt; quæ in campo ante atrium Ecclefiæ fancti Ambrofii in

duabus congeriebus refpicientibus fe compofuerunt : longitudo

quarum decem cubitorum fuit altitudo & latitudo major ftaturâ ho-

minis cubitorum quatuor , Via verò inter ipfas congeries unius cu-

biti & femis. His itaque difpofitis , & quibufdam lignis in via in-

terpofitis , in quartâ feria Presbiter indutus cilicio , camifio atque

cafula , more Sacerdotis , ab Ecclefiâ fancti Pauli ufque ad Eccle-

fiam fanctorum Martyrum Protafii & Gervafii , & beatiffimi Am,

brofii , nudis pedibus crucem portavit, Super quorum fanctorum

altare , cæteris facerdotibus deficientibus , ipfe fibi miffam canta-

vit , & mifla cantata Grofulanus quoque gerendo crucem ean.

dem
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dictions du peuple fe multiplier contre lui par fes délais ,

lui & les fiens s'aviférent d'étendre & de charger à un

tel point les deux piles de bois , qui étoient difpofées en

long avec un paffage fort étroit , qu'il ne feroit pas pos-

fible d'échapper à la violence du feu. Luitprand nuds

pieds & revêtu de fes habits Sacerdotaux , affronta d'un

bout à l'autre cette affreufe carriére. Les tourbillons de

flammes, au rapport de Landolphe , fe coupoient devant

lui , & fe répandoient au midi & au nord , comme fi du

centre de l'embrafement il ſe fût élevé deux vents con-

traires qui les y euffent pouffez. On le reçut avec accla-

mation au fortir du bucher , où fes habits de lin & de

foye n'avoient fouffert aucun dommage. On obferva

feulement que la main avoit fouffert quelque atteinte du

feu , au moment qu'il y avoit jetté de l'eau benite &

de

dem Ecclefiam intravit.... Et illico apprehendit cappam Grofulani ,

ipfamque quaffavit , dicens : ifte Grofulanus qui eft fub iftâ cappâ ,

& non de alio dico , eft Simoniacus de Archiepifcopatu Mediolani

per munus à manu , per munus à linguâ , per munus ab obfequio.

Et cùm illis videbatur fufficere addidit : Et ego ad fiduciam male-

ficii , aut incantationis , vel carminis , non intro hoc judicium ,

fic me Deus adjuvet , & ifta fancta Evangelia in ifto fancto judi-

cio. Facto hoc facramento Grofulanus concorditer equum afcen-

dit , & ad Ecclefiam fancti Joannis , quæ dicitur ad Concham ,

venit. Arialdus verò de Meregnano inquirens , & expectans pleni-

tudinem ignis presbyterum tenuit , & tenendo manum fuam læ-

fam procul ab ipfo calore ignis fenfit. Et tamen ad presbyterum

inquit : Presbiter Liprande vide mortem tuam in igne , convertere

ad Dominum meum Archiepifcopum , habitâ fecuritate vitæ tuæ:

Alioquin vade , & arde te cum Dei maledictione. Et presbyter ad

illum : Satana retro vade. Illo retrocedente , presbyter proftratus à

terra levavit , & figno crucis fibi appofito , ingens flamma ignis in

meridiem, & feptemtrionem fe divifit , & viaapparuit quam pres-

byter intravit , tranfiens per ipfos carbones ignis , ceu arenam cal-

caret , fenfit & dum per ipfam viam tranfibat flamma poft ipfum

coibat , & ut ipfe mihi dixit , & bene intellexi , donec in via hu-

jus ignis fuit , hanc orationem Deo protulit , dicens , Deus in no-

mine tuo falvum me fac , & in virtute tuâ libera me; Deus in no-

mine tuo falvum me fac. Et dum tertiò proferret hocverbumfac,

fe extra ignem vidit , nec in fe , nec in fuis facerdotalibus veftibus

lineis ac fericis , quibus erat indutus , five in cilicio læfionem ul-

lam fenfit. Landulphi Funioris Hift . Mediolan. cap. x. p . 482. Tom

5.
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de l'encens ; & que par un fecond accident le pied d'un

cheval avoit froiffé le fien dans la place. C'en fut affez

aux partifans de l'Archevêque pour faire prendre le chan-

ge à la multitude. On prétexta que l'épreuve étoit in-

fuffifante ; & le Pape dont le coupable implora la pro-

tection , ne jugea pas qu'on dût s'en prévaloir. On a

foupçonné Luitprand d'avoir molli à Rome , lorſqu'il

vit qu'on y penchoit à la douceur ; & Landolphe avoue

qu'il fe contenta d'y notifier le fait. Auffi aima-t-il

mieuxferetirerdans la Valteline , que de retourner à Milan

y effuyer la vue de l'Archevêque abfous.

Ces fortes d'épreuves n'avoient pas toujours un fuc-

cès fi heureux & fi convaincant. En 1098. lorfque la

célébre armée des Croiſez étoit devant Acre , huit mois

après la prife d'Antioche , & quelque tems avant celle

de Jérufalem , il s'éleva une grande difpute touchant la

lance , qui fut trouvée dans l'Eglife des faints Apôtres

d'Antioche, après une prétendue révélation. Un Ec-

cléfiaftique de Provence nommé Pierre Barthélemy

qui croyoit avoir eu la révélation , & qui en avoit aver-

ti les Evêques avant la recherche & la découverte de la

lance , foutenoit que c'étoit la vraie lance dont le côté

de J. C. avoit été percé. Un grand nombre de perſon-

nes , fe fondant fur les indices de la prétendue révélation

qui s'étoit trouvée véritable , foutenoit la même choſe.

Mais un auffi grand nombre d'autres perfonnes préten-

doit que ce ne pouvoit être là cette fainte lance , prin-

cipalement à caufe qu'on la croyoit à Conftantinople.

La difpute s'échaufa. Pierre Barthélemy s'offrit à pas-

fer dans le feu , pour prouver fa révélation ; les Evêques

après quelque difficulté y confentirent. (a) Le Vendre-

dy-

(a) Placuerunt hæc omnianobis , & indicto ei jejunio diximus ,

quòd eo die fieret ignis , quo Dominus nofter profalute noftra , pla-

gatus in cruce fuit. Et poft diem erat Parafceve . Itaque illucef-

tente die conftituta , ignis paratus eft poft meridiem. Convenerunt eò

Principes populus , ufque ad quadraginta millia virorum , fue-

runtque ibi Sacerdotes nudis pedibus induti facerdotalibus vefti-

mentis , factus eft ignis de oleis ficcis , & habuit in longitudine qua-

thor-
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dy-Saint , on alluma en pleine campagne un grand feu

qui fut beni par les Evêques. Pierre Barthélemy étant

nud en chemife , paffa hardiment au travers , portant à

la main la lance couverte d'un linge fort fin. Raymond

de Agiles qui étoit préfent , décrit combien ce feu étoit

terrible , & avec quelle folemnité l'épreuve fut faite ,"

en préſence de plus de quarante mille perſonnes.

(a) Dès que Pierre Barthélemy fut forti de ce grand

feu

tuordecimpedes, & erant duo aggeres , erat inter utrofque duos .

aggeresfpatium quafi unius pedis , atque in altitudine aggerum erant

quatuor pedes. Cum verò vehementer ignis accenfus effet , dixi , Ego

Raymundus coram omni multitudine : Si Deus omnipotens huic

homini locutus eft facie ad faciem , & beatus Andreas lanceam

Dominicam oftendit ei , cùm ipfe vigilaret , tranfeat ifte illæfus

per ignem. Sin autem aliter eft & mendacium eft, comburatur

ifte cum lanceâ , quam portabitin manibus fuis. Et omnesflexisge-

nibus refponderunt : Amen. Exaftuabat ita incendium ut ufque ad

triginta cubitos aerem occuparet , accedere verò propè nulluspoterat.

Tunc Petrus Bartholomæus indutus folummodo tunicâ , &flexis ge-

nibus ante Epifcopum Albarienfem Deumteftem invocavit , quòd fa-

cie ad faciem ipfum in cruce viderit , & hæc quæ fupra fcripta

funt ab eo audierit , & à beatis Apoftolis Petro & Andrea , & ne-

que quicquam eorum , quæ ipfe fub nomine fancti Andreæ , vel

fancti Petri , vel ipfius Domini dixit , fe compofuiffe , & fi quic-

quam mentitus erat , præfens incendium nunquam tranfiffet. Cæ-

tera quæ ipfe commififfet in Deum & in proximum , dimitteret

ei Deus , & pro his oraret Epifcopus atque omnes alii facerdotes

&populus qui ad hoc fpectaculum convenerant. Poft hac cùm E-

pifcopus pofuiffet ei lanceam in manu flexis genibus , &factofigno

crucis cum lancea viriliter & imperterritus incendium ingreffus eft ,

atquefpatio quodam in medio ignis demoratus eft, & fic per Deigra-

tiam tranfivit. Raymund. de Agiles . Hift. Hierufal . p. 168.

(a) Renovata eft ibi quæftio de lanceâ quæ apud Antiochiam re

perta fuerat ; utrùm ea effet , qua de latere Domini fanguis & un-

da profluxit: an res effet commentitia. Dubitabat enim valdè fu-

per hoc populus : fed & majores penitus fluctuabant incerti : aliis

dicentibus quòd verè ipfa effet , quæ Domini cruce manduerat ,

ejus latus aperiens , & per infpirationem divinam in confolationem

plebis revelata : aliis affeverantibus , quòd verfutiarum Tolofani

Comitis effet argumentum , & gratiâ quæftûs adinventio ficta. Hu-

jus autem diffentionis auctor erat præcipuus quidam Arnulphus ,

Domini Normannorum Comitis familiaris & capellanus , vir qui-

dem litteratus , fed immunda converfationis , & fcandalorum pro-

curator: de quo in fequentibus multa dicenda occurrent . Cùmque

diu fuper hoc in populo fermo hic difcurreret contradictorius ,

6
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feu fans avoir été fuffoqué par les flammes , on crutavoir

une bonne preuve de la révélation. Mais la difpute ne

fut pas pour cela terminée; parceque plufieursfoutinrent

qu'il avoit été endommagé par le feu , & le doute aug-

menta beaucoup lorfqu'on aprit que cet homme étoit

mort le douzième jour. Guillaume Archevêque de Tyr

auteur exact & judicieux , expoſe nettement le trouble

& l'embarras dans lequel la mort de Barthélemy jetta le

peuple, les uns foutenant qu'il étoit mort de la brulure,

& les autres proteftant qu'il n'étoit mort que des con-

tufions & des playes que la populace lui avoit faites , en

fe jettant fur lui un moment après l'expérience.

(a) Albert ou Alberic Chanoine d'Aix , qui écrivoit

fon

hic qui eam revelationem fibi factam fuiffe afferebat , ut populo

fidem faceret , & omnem tolleret ambiguitatem , rogumcopiofum

præcepit accendi pollicens fe auctore Domino certo per ignem ex-

perimento fidem fe facturum incredulis , quòd nihil confictum ,

nihil commento adumbratum in eo facto interceffiffet; fed folâ re-

velatione divinâ , ad notitiam hominum , & eorumconfolationem ,

totum eflet procuratum. Accenfo igitur rogo copiofo admodum

cujus incendii fervor etiam circumpofitos terrere poterat; convenit

univerfus populus à majore ufque ad minorem , in eâ fextâ feriâ ,

quæ fanctum Domini Pafcha præcedit , in qua & mundi Salvator

pro noftrâ falute paffus ifte legitur , ut tantæ rei plenum haberet

experimentum. Qui verò tam periculofum examen fponte fubitu-

rus erat, dicebatur Petrus Bartholomæi , clericus quidem , fed mo-

dicè litteratus , & quantùm ad humanum diem dijudicare pertinet ,

homo fimplex videbatur. Qui oratione factâ in confpectu circum-

pofitarum legionum, affumptâ fecum lanceâ prædictâ , per ignem

tranfivit, quantùm populo videbatur , illæfus. Verùm hoc ejus fac-

tum non folùm non amputavit quæftionem , fed majorem fufcita-

vit: nam infra paucos dies vitâ deceffit , cujus accelerati obitûs oc-

cafionem , cùm homo fanus & vitalis priùs videretur , quidam as-

ferebant tentatum incendium , dicentes , quòd in eo tanquam frau-

dis patronus, mortis caufam collegiffet. Alii verò dicebant , quòd

ab incendio fanus evaferat & incolumis ; fed egreffum ab igne,,

turbæ caufâ devotionis irruentes , opprefferant, & contriverant ea-

tenus , ut vitæ finem miniftrarent. Sicque res quæ in dubium ve-

nullam recipiens decifionem , majus induxit ambiguum.

Guillelmi Tyrens. Arch. hift . lib. v11 . pag. 739:

(a) Illic in eâdem obfidione facta eft contentio , quæftio delan-

cea Dominicâ: utrùm ea fuerit qua latus Domini apertum eft , an

non. Nam plures dubitabant , & fchifma erat in eis. Quare auc-

tor, & proditor ejufdem inventionis per ignem tranfiens , ut aiunt ,

il.
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fon Hiftoire de la guerre de Jérufalem fur le rapport mê-

me de ceux qui y étoient , fait entendre que le fuccès

de l'épreuve fit d'abord généralement révérer la lance

& que la mort feule de Barthélemy diminua cette véné-

ration , en fortifiant les doutes que plufieurs avoient for-

mez contre la révélation & la découverte.

(a) Les difcours qui coururent alors donnérent lieu

à Fulcher de Chartres d'écrire décifivement que Barthé-

lemy paffa fort vite par le feu , & qu'il fut néanmoins

tellement brulé au dehors , & defféché au dedans , qu'en

douze jours il mourut de la brulure.

Mais Raymond de Agiles , témoin oculaire de l'é-

le feu ait été la caufe de la mort depreuve , nie que

Barthélemy. (b) Il prend à témoin ceux qui virent que

le

illæfus abivit , quem ipfe Raymundus Comes de provinciâ , & Ray-

mundus Pelleiz à manibus & preffurâ invidorum abduxerunt. Lan-

ceam verò cum omni comitatu fuo ab eâ die venerati funt. Poft-

hæc à quibufdam relatum eft , eumdem clericum , hac examinis

exuftione adeo fuiffe aggravatum , ut in brevi mortuus , & fepul

tus fuerit. Alberti Aquens. Hift. Hierofol. lib. v.pag. 168.

(a) Benedictione judiciali fuper ignem ab Epifcopis factâ , in-

ventor lance per medium rogi flammantis ultrò celeriter tranfmea-

vit : quo tranfacto illum hominem quafi reum in cute flammis

crematum viderunt , & in interiori parte corporis læfum morti in-

tellexerunt. Quod rei exitus monftravit , cùm die duodecimo ipfe

angore obiit. Et quia ad honorem Dei & amorem omnes lanceam

venerati fuerant , hoc indicio peracto facti increduli , contriftati

funt valdè : Comes tamen Raymundus tamdiu eam fervavit , do-

nec eam nefcio quo eventu perdidit. Fulcherius Carnot. Gefta pere-

grinat. Francorum. pag. 392.

(6) Ut verò Petrus Bartholomæus de igne egreffus eft , ita ut nec

tunica ejus combufta fuerit , nec etiam le fubtiliffimus pannus de

quo lancea Domini involuta erat fignum alicujus læfionis habuiffet ,

accepit eum populus , cùm fignaffet cos cum lanceâ Domini , &

clamaffet altâ voce , Deus adjuva. Accepit, inquam , & traxit eum

per terram , & conculcavit eum omnis multitudo illa populi , dum

quifque volebat eum tangere , vel accipere de veftimento ejus ali-

quid, & dum credebat eum effe quifquam apud alium . Itaque tria

vulnera vel quatuor fecerunt ei in cruribus , abfcidentes de carne

ejus, & fpinam dorfi confringentes , crepuerunt eum, Expiraffet

autem ibi Petrus , ficut nos credimus , nifi Raymundus Peleiz nobi-

liffimus miles & fortis, facto agmine fociorum irrupiffet inagmen

•

"

tur
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le feu n'avoit fait aucune impreffion ni au linge fort fin

qui couvroit la lance , ni à la tunique de Barthélemy ,

ni à ſa tête , ni à tout le refte du corps , fi ce n'eftaux

jambes où il y avoit quelque légére marque de brulure :

ce qui n'étoit rien en comparaifon des playes qu'il re-.

çut d'une foule de peuple qui faillit à le déchirer tout

vif, pour avoir de fes reliques , & qui ne fuffifoit que

trop, pour le faire mourir.

te par

Fulcher de Chartres dit que Barthélemy paſſa fort vi-

le feu , & cet Auteur dit au contraire qu'il s'y

arrêta quelque tems. Quoi qu'il en foit , il y avoit quel-

que chofe de furprenant dans l'expérience. Car il eftdif-

ficile de concevoir comment il put paffer au travers d'un

auffi grand feu que tous les Auteurs contemporains le

décrivent , fans être étouffé par les vives flammes qu'il

auroit avalées , &attirées avec d'autant plus de force qu'il

auroit fait plus d'effort pour traverser le feu fort vite.

Ce Prêtre auroit dû naturellement fortir tout grillé de

ce feu, & mourir prefque fur le champ. Peut-être Dieu

ne le punit pas à caufe de fa fimplicité & de fa bonne

foi. Mais il ne fut pas non plus tout à fait préfervé , de

peur

turbæ turbatæ, & ufque ad mortem pugnando liberaffet eum. Sed

nos in follicitudine & anguftiâ modò pofiti , ampliùs de hisſcribe-

re non poffumus. Cùm verò detuliffet Raymundus Pelez Petrum

ad domum noftram colligatis vulneribus ejus , cœpimus quærere

ab eo quare moram feciffet in igne. Ad hæc ipfe refpondit : oc-

currit mihi Dominus in medio igne , & apprehendens meper ma-

num , dixit mihi: Quia dubitafti de inventione lanceæ , cùm bea-

tus Andreas eam tibi oftendiffet , non fic tranfibis illæfus , fed in-

fernum non videbis. Et hoc dicto dimifit me. Videte itaque fi

vultis aduftionem meam , & erat aliqua aduftio in cruribus , verùm

non multa , fed plaga erant magnæ. Poft hæc convocavimus om-

nes qui de lanceâ Domini dubitaverant , ut venirent , & viderent

faciem ejus , & caput , reliqua membra , & intelligerent quòd ve-

rum eft , quicquid ipfe dixerat de lanceâ , & de aliis , cùm pro

teftimonio corum non extimuiffet introire tale incendium. Viderunt

itaque multi , & videntes faciem ejus atque totum corpus , glorifi-

cabant Deum dicentes , bene poteft nos Dominus cuftodire inter gla

dios inimicorum noftrorum , qui hominem iftum liberavit de tanto in-

cendioflammarum. Certè non credebamus quòdfagitta aliquafic tran

fire poffet illafa per ignem , quomodo ifte tranfivit , Ibid.
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peur que le miracle complet n'eût fait paffer pour une

vraye Relique la lance , qui peut-être ne l'étoit pas.

L'ambiguité dans laquelle tout le monde fe trouva après

cette épreuve , devoit apprendre qu'on y avoit recouru

mal à propos mais le monde ne fe détrompe pas fi fa-

cilement.

Le fuccès de ces fortes d'épreuves étoit admiré avec

raifon , mais des merveilles fi étonnantes ne pouvoient

pas faire approuver aux perfonnes éclairées les ufages de

l'eau bouillante & du fer chaud , aufquels on recouroit

fi fouvent pour toutes fortes de chofes & dont on abufoit

-visiblement. On en revint enfin. (a) Yves de Chartres

à la fin du onziéme fiécle , écrivit plufieurs lettres con-

tre ces ufages. 11 montre qu'ils étoient abfolument inter-

dits aux Eccléfiaftiques , que les Conciles & les Papes

les condamnoient même généralement , & cite une lettre

du Pape (b) Etienne V. à Lambert Evêque de Mayer-

ce.

Les paroles de ce Pontife font auffi rapportées dans le

Decret de Gratien , où ces épreuves font condamnées.

2. parte. cauf. 2. q. 5. & par Saint Thomas. 2. 2.

9. 95. art. 8. ad 3 .

Les Papes Celeftin III. Innocent III. & Honorius

III. réitérérent les défenfes , comme on le voit au cin-

quiéme Livre des Decretales. Tit. 35. de purgatione vul

gari. Toutes ces décifions firent ceffer ces ufages. Les

Scolaftiques convinrent en même tems qu'on y tentor

-Dieu vifiblement , & tout le monde en

1uadé.

parut enfin
per-

C'eft

(4) Epift. 74. 205. & 252.

(6) Ferri candentis , vel aquæ ferventis examinatione , confefſic-

nem extorqueri à quolibet facri non cenfuerunt Canones, & quod

fanctorum patrum documento fancitum non eft , fuperftitiofâ ad-

inventione non eft præfumendum. Spontaneâ enim confeffione,

vel teftium approbatione , publica delicta , habito præ oculis Dei

timore , commiffa funt regimini judicare : occulta verò & incogni

ta illius funt judicio relinquenda, qui folus novit cordafiliorumho-

minum.
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C'eft auffi vers ce tems qu'on fe détrompa des épreu•

ves du fer chaud en Orient. Jufqu'alors elles y avoient

été affez communes. Pachymere (a) qui écrivoit au trei-

ziéme fiécle fous le Regne de Michel Paleologue &

d'Andronic fon Fils , dit que l'Empereur Michel étant

attaqué d'un mal que les médecins ne connoiffoient gué-

res, & qui le rendoit fort inquiet , accufa comme au-

teurs de fon mal un grand nombre de perfonnes , qui ne

pouvoient fe juftifier que par l'épreuve du fer rouge. La

cérémonie fe faifoit à peu près comme en Occident ,

fuivant la defcription qu'en fait Pachymere. Celui qui

devoit faire l'épreuve , jeûnoit trois jours , pendant les-

quels on le gardoit à vue fa main envelopée dans un lin-

ge fous le fceau de l'Empire , de peur qu'il ne fe fervît

de quelque onguent contre la brulure. Les trois jours

paffez , on lui marquoit un espace durant lequel il de-

voit marcher par trois fois , portant à la main le fer ar

dent. Pachymere ajoute qu'étant jeune il avoit vu faire

l'épreuve à plufieurs perfonnes qui ne februlérent point ,

au grand étonnement des affiftans.

Georgius (b) Logotheta , qui écrivoit dans le même

tems une Chronique du treiziéme fiécle , nous fait en-

tendre que tout le monde ne s'aveugloit pas fur ce point,

car il parle d'un homme d'efprit qui fut fort bien fe dis-

penfer de faire l'épreuve du fer chaud , à laquelle Mi-

chel Comnene vouloit l'engager. Il répondit qu'il n'é-

toit ni forcier ni charlatan , & ne fe tira pas mal d'affai-

re à l'égard de l'Archevêque qui lui faifoit quelque in-

ftance. Il lui dit qu'il porteroit volontiers le fer ardent ,

pourvû que revêtu de fon étole , il voulût avoir labon-

té de le lui mettre entre les mains. L'Archevêque ne fe

trouva pas difpofé à faire cette cérémonie , il convint

que cet ufage venoit des Barbares , & qu'il ne falloit pas

tenter Dieu.

Cela

(a) Hift. Mich. Paleol. lib. 1. c. 12. ex edit. Rom. 1666. pag.

17. & 18.

(6) Chronic. Conftant.
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Cela ne fervit pas peu à defabufer le peuple. Mais fur

la fin du même fiécle treiziéme , Andronic regnant après

la mort de fon pére Michel Paleologue , on eut encore

lieu de fe détromper entiérement , par l'épreuve témé-

raire d'un grand nombre d'Eccléfiaftiques, qui vouloient

décider par le feu plufieursdifputes Théologiques. Com-

me prefque tout le Clergé étoit divifé , & qu'on ne

s'accordoit point ni fur l'élection du Patriarche , ni fur

plufieurs autres articles , on convint enfin pour terminer

toutes chofes que chaque parti écriroit toutes fes raifons

dans un cahier , qu'on jetteroit enfuite les deux cahiers

dans le feu , & que le cahier qui ne fe bruleroit pas,

donneroit gain de caufe au parti qui l'avoit écrit. La cé-

rémonie fut faite fort exactement. On alluma du feu le

Samedi Saint en préfence d'ungrand peuple. Chaquepar-

ti s'attendoit à voir bruler le cahier des adverfaires, &

préferver le fien. Mais la furpriſe des deux partis fut

égale. Les deux cahiers furent réduits en cendres , &

l'on fe moqua tant de ces Eccléfiaftiques , qu'ils n'eu-

rent pas envie d'approuver jamais qu'on recourût à cette

épreuve. Le fait eft rapporté parNicephore (4) Grego-

ras Auteur contemporain , qui a été imprimé au Louvre

avec une magnificence qui répondaux autres volumes de

l'Hiftoire Byzantine. Ce devroit être ici la fin de tou-

tes ces épreuves en Orient & en Occident. Cependant

on difputa de nouveau fur ce point plus de deux cens

ans après , comme on va le voir au Chapitre fuivant.

(4) L. 6. ex edit. Baf.
pag. 78,

CHA
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CHAPITRE IV.

Difputes fur les épreuves par le feu , renou-

vellées à Florence. Hiftoire de Savonarole ,

& dufeu dans lequel un Dominicain&un

Cordelier devoient entrer.

>

L'Hiftoire que nous avons faite des épreuves par le

depuis leur origine , nous engage à ne pas ou-

-blier une difpute qui fut excitée fur la fin du quinzié-

me fiécle à Florence. Jérôme Savonarole Dominicain cé-

Jébre & Vicaire-Général de la Congrégation de Saint

Marc , avoit étonné un grand nombre de perfonnes par

la févérité de fes difcours , par la hardieffe avec laquel-

le il prêchoit la néceffité de la Réformation de tout le

Clergé , & furtout par des prédictions qu'il faifoit de

tems en tems en Chaire. Le Pape Alexandre VI. le cer-

fura au mois de Mai 1497. , principalement à cauſe des

Prophéties ; & s'adouciffant un peu fur des lettres de

quelques Magiftrats de Florence , il lui défendit feule-

-ment de prêcher , par un Bref du 16. Octobre 149.7.

Peu de tems après il parut une Excommunication en

forme contre Savonarole ; & fa conduite & fa doctrine ,

après avoir excité divers murmures , firent enfin propo-

fer l'épreuve du feu de la maniére que nous allons dire,

après Jean-François Pic de la Mirande , Nardi , l'Am-

mirato , Perufin, & quelques autres Auteurs contempo

rains.

Durant tout le tems que Savonarole n'ofa prêcher , il

fubftitua en fa place un Religieux de fon Ordre , Do-

minique de Pefcia , lequel prenant affez le caractére vé-

hément, & le ftyle prophétique de Savonarole , avança

diftinctement ces propofitions.

Que l'Eglife avoit befoin de Réformation , & qu'el-

le feroit affligée & renouvellée.

Que
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Que la Ville de Florence feroit châtiée , & qu'après

les châtimens , elle feroit auffi renouvellée & floriffante

Que les Infidéles fe convertiroient , & que tous ces

événemens arriveroient de fon tems.

Qué l'Excommunication contre le Pére Savonarole

étoit nulle , & qu'on n'étoit pas obligé de s'y foumet-

tre.

Un Religieux des Fréres Mineurs nommé (a) le Pé

re François de la Pouille , prêchavigoureuſement au con-

traire que l'Excommunication étoit valide , & que tout

ce que le Dominicain avançoit étoit chimérique. Si l'on

en croit Pic de la Mirande , Auteur de la vie de Savo-

narole, le Dominicain s'offrit à prouver la vérité de ces

propofitions par le feu. D'autres Auteurs contemporains

tels que Nardi , l'Ammirato , & Perufin , font enten-

dre que le Francifcain fut le premier à demander cette

épreuve. Quoi qu'il en foit , ils convinrent qu'on en

viendroit à une femblable expérience , & furent citez

devant la Seigneurie. Là après plufieurs difputes , le

Cordelier ne voulant entrer dans le feu qu'avec le Pére

Savonarole , on dreffa (b) un Acte par main de No-

taire le 6. Mars 1498. dans lequel il fut arrêté que le

Pére Dominique de Peſcia entreroit dans un feu , du-

quel il prétendoit fortir fain & fauve , pour foutenir la

caufe de Savonarole , & la vérité des propofitions ci-

deffus énoncées ; & qu'en même tems un Frére Mineur

préfenté par le Pére François de la Pouille y entreroit

auffi , affurant qu'il s'y bruleroit avec le Dominicain ,

pour détromper le peuple.

Cet Acte authentique étant devenu public , donna

lieu à diverfes difputes. Plufieurs perfonnes affuroient

que ces expériences étoient défendues par les faints Ca-

(a) Francifco da Pouglia.

nons,

(6) On peut voir cet Acte tout au long , & l'Extraitdes Auteurs

que nous avons citez , dans les additions à la vie de Savonarole

imprimées chez Billaine en 1674. par le R, P. Quetif Domini

cain.

Tome II. H
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nons, que c'étoit tenter Dieu , & que des doutes fur la

validité de l'Excommunication qui devoient être réfolus

par les connoiffances ordinaires , ne devoient pas exiger

des preuves furnaturelles & des miracles.

D'autres au contraire prétendoient qu'on ne pouvoit

réfoudre la difficulté que par cette voye , qu'onfuivroit

en cela ce qui s'étoit fait en plufieurs rencontres , & ci-

toient fur ce point deux ou trois exemples affez mal choi-

fis ; l'un d'Helenus Evêque d'Heliopolis au fecond fié.

cle , lequel , difoit-on , s'étoit jetté dans un feu , & en

étoit forti fans fe bruler, pour mettre fin à une héréſie ;

l'autre d'un Moine nommé Coprès , qui avoit demeuré

une demie heure dans un feu, pour réfuter miraculeufe-

ment l'héréfie de Manés. Ces faits ne fe trouvent pas

dans les anciens Auteurs ; mais la critique n'étoit pas

alors fort cultivée. D'ailleurs on alléguoit un autre

fait , & d'autres raifons qui donnérent lieu au partage

des fentimens , & engagérent les Magiftrats de Floren-

ce à confulter Rome fur ce point. Le Pape Alexan-

dre VI. aflembla le Confiftoire , où il futdéclaré que

ces fortes d'épreuves ne pouvoient être permiſes. Mais

cette déciſion vint trop tard. Le premier d'Avril à

Piffue d'un Sermon pathétique du Dominicain , tous

les Religieux & les Affociez du Couvent de Saint

Marc , & un grand nombre de Citoyens dirent hau-

tement qu'ils étoient prêts d'entrer dans le feu , &

quelques uns même s'y obligérent par des écrits de

leurs mains. Deux ou trois Religieux des Fréres Mi-

neurs s'obligérent auffi par écrit à la même épreuve ,

& le peuple empreffé de voir lequel d'entr'eux fe bru-

leroit , la Seigneurie , fans attendre la réponſe de Ro-

me , ordonna que l'expérience feroit faite le Samedi

fuivant veille des Rameaux 6. d'Avril à une heure

après midi. Cette nouvelle fe répandit de toutes parts ,

& l'on prépara un feu d'une dimenfion étonnante ,

dans la grande Place de Florence , où un monde infi-

ni de la Ville & de tous les lieux voifins fe rendit

en forte qu'il falut faire mettre beaucoup de Soldats

fous
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fous les armes , pour garder les avenues , & empêcher

le tumulte.

Le jour venu , quatre Huiffiers de la Seigneurie al-

lérent annoncer l'heure aux principaux Acteurs du

fpectacle. Le Francifcain fe rendit à la Place fans cé-

rémonie ; mais Savonarole & Dominique, qui avoient

paffé tout le matin à chanter folemnellement l'Office

& la Meffe , fortirent de l'Eglife en proceffion , fui

vis d'un très grand monde. Le Pére Dominique qui

devoit entrer dans le feu ayant un Crucifix à la main,

marchoit entre un Diacre & un Sous-Diacre , & le

Pére Savonarole portoit le Très Saint Sacrement. Dès

qu'ils furent arrivez à la Place , & que tout le mon

de s'attendoit à l'épreuve , le Francifcain François de

la Pouille defaprouvant ce grand appareil , demanda que

le Pére Dominique n'entrat pas dans le feu avec la Sain-

te Hoftie , & voulut même qu'il changeat d'habit ,

de peur de quelque enchantement. Les habits furent

changez , mais on ne relâcha rien fur l'autre article ;

& les conteftations durant jufqu'au foir , le peuple

fort mécontent de ne voir entrer perfonne dans le feu,

auroit fort maltraité le Pére Savonarole & fon Com-

pagnon , fi le refpect dû au Saint Sacrement , & la

crainte qu'excitoient les Soldats , n'euffent été pour

eux une fauvegarde , qui les mit à couvert de toute

infulte jufqu'au Couvent de faint Marc. Ils ne fu-

rent pas fi heureux le lendemain ; car leurs ennemis

& le peuple foulevé profitant de cette occafion , en-

gagérent la Seigneurie à les faire faifir la nuit du Di-

manche des Rameaux au Lundi. Leur procès fut fait

affez vite , & ils furent brulez vifs le 23. de Mai

fuivant , veille de l'Afcenfion dans la même Place où

s'étoit dû faire la célébre épreuve. Le peuple qui fem-

bla fe réjouir de les voir bruler , auroit fans doute été

plus aife qu'ils euffent été préſervez du feu le 7. d'A-

vril , lorfque le Pére Dominique avoit promis d'en for-

tir fain & fauf. Mais ce font là des miracles rares ; &

il est étrange qu'après tout ce qui avoit été dit depuis

H 2 ` deux
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deux fiécles , pour montrer que c'étoit tenter Dieu

que de recourir à une femblable épreuve , elle ait été

pourtant encore demandée & approuvée par des perfon-

nes qui paffoient pour habiles. Si cette expérience s'étoit

faite avec le fuccès qu'on defiroit , elle auroit peut-être

fait renouveller toutes les épreuves de l'eau bouillante ,

& du fer chaud. Plaiſe à Dieu qu'on n'y revienne ja-

mais , & qu'on ne life ces hiftoires , que pour fe con-

vaincre que des perfonnes d'ailleurs habiles , fe laiffent

fouvent éblouir par des pratiques fuperftitieufes , & pour

fe tenir foi-même fur fes gardes , de peur d'approuver

des ufages fuperftitieux , qui s'introduifent de tems en

tems dans le monde. Tâchons préfentement de réfoudre

les difficultez que les épreuves du feu ont fait naitre.

CHAPITRE V.

Refolution des difficultez aufquelles toutes

les épreuves du feu , de l'eau bouillante ,

& dufer chaud ont donné lieu.

Es perfonnes qui favent combien on doit fe défier

Lede eeux quirapportent des événemens extraordi-

naires , ne manqueront pas d'avoir quelque doute fur la

certitude des épreuves par le feu affez étonnantes. D'au-

tres fuppofant les faits , demanderont quel jugement on

en doit porter : s'il faut les mettre au nombre des mira-

cles , ou des fuperftitions. Si c'étoient des miracles,

pourquoi , dira-t-on , les faire ceffer , en défendant tou-

tes ces épreuves extraordinaires : & fi c'étoient des fu-

perftitions , comment les a-t-on fi longtems fouffertes

parmi les Chrétiens ? Que penfer des Conciles qui les

ont autorifées? Mettons ces difficultez dans leur jour &

en ordre , pour tâcher de les réfoudre plus diftincte-

ment.

PRE-



des Pratiques Superftitieuses , &c. 117

PREMIE'RE DIFFICULTE .

Touchant la certitude & la nature des faits.

Es faits font-ils bien affurez , & n'y a-t-il point lieu

Lde craindrel'impoſture & la fourberie? Le peuple

qui aime naturellement le merveilleux , fe laiffe fouvent

éblouir , & croit facilement les effets les plus extraordi-

naires. Le feu difcernoit-il les innocens d'avec les cou-

pables ; & doit-on croire conftamment que diverfes per-

fonnes ne fe bruloient point, fans ufer de fraude & d'ar-

tifice ? Cela n'arrivoit-il pas de même qu'à ceux qui tou-

chent fouvent les chofes les plus chaudes , & le feu mê-

me fans fe bruler, foit à caufe de l'habitude , ou parce-

qu'ils ufent de préparatifs , comme les Mangeurs de

feu, les Ciriers , & les Plombiers ?

1

REPONSE,

I.

Ly a des faits fi autentiques & fi extraordinaires ,

qu'ils ne donnent lieu à aucune de ces difficultez.

On ne peut pas raiſonnablement douter des faits qui

nous apprennent que des perfonnes font entrées , & ont

demeuré quelque tems dans un grand feu fans fe bruler.

Or il n'y a point de préparatifqui conferve naturelle-

ment un homme avec fa barbe & fes cheveux dans un

feu femblables à ceux qu'on alluma à Milan & à Floren-

ce, où les habits Sacerdotaux de foye , avec lesquels les

Prêtres y entrérent , ne furent nullement endommagez.

Il y a donc des faits qui n'ont pu arriver naturellement ,

& qui font néanmoins indubitables.

II.

A l'égard des épreuves plus communes du fer chaud

H 3
&
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& de l'eau bouillante , il n'eſt pas non plus poffible de

les révoquer toutes en doute. 1. Parcequ'elles fe faifoient

avec trop de folemnité, & en préfence de plufieurs per

fonnes éclairées , qui avoient intérêt d'empêcher l'im

pofture. On voit au neuviéme Tome des Conciles en

928. l'affemblée générale faite par Adelftan Roi d'An-

gleterre , dont le cinquiéme Chap. régle la maniére de

faire les épreuves. Vient enfuite la publication des Loix

de ce Roi Adelftan qui commencent ainfi : Ego Adel-

ftanus Rex confilio Wilfelmi Archiepifcopi. Le Chapitre

VIII. mérite d'être rapporté ici tout entier (a) , afin

qu'on

(a) De Ordalio præcipimus in nomine Dei , & præcepto Archie

pifcopi , & omnium Epifcoporum meorum , ne aliquis intret Ec-

clefiam , poftquam ignis infertur , unde judicium calefacere debet

præter presbyterum , & eum qui ad judicium iturus eft. Et fint

menfurati novem pedes à (a) ftacâ ufque ad (6) marcam , ad men-

furam pedum ejus qui ad judicium ire debet. Et fi aquæ judicium

fit , calefaciat donec excitetur ad bullitum , & fit (c) alfetum fer-

reum , vel æreum , vel plumbeum , vel de argillâ , & fi (d) anfealt

ily a fit , immergatur manus poft lapidem , vel examen ufque ad

(e)Wryfte, & fi triplex accufatio fit , ufque ad cubitum. Et quan-

do judicium paratum erit ingrediantur ex utrâque parte duo ho-

mines , & certi fint ut ita calidum fit , ficut prædiximus , & in-

troeant totidem ex ambâ parte , & confiftant ex utrâque parte ju-

dicii de longo Ecclefiæ , & fint omnes jejuni , & ab uxoribus fuis

Te continuerint ipfâ nocte , & afpergat presbyter aquam benedic-

tam fuper eos omnes & humilientle finguli adaquam benedictam ,

& det eis omnibus ofculari textum fancti Evangelii , & fignum

fancta Crucis. Et nemo faciat ignem diutius quàm benedictio in-

cipiat , fed jaceat ferrum fuper carbones ufque ad ultimam collec-

tam: poftea mittatur fuper ftaplas , & non fit illic alia locutio quàm

ut precentur fedulò Deum Patrem omnipotentem , ut veritatem

fuam in co manifeftare dignetur : & bibat accufatus aquam bene-

dictam , & inde confpergatur manus ejus qua judicium portare

debet , & fic adeat. Novem pedes menfurati diftinguantur inter

ternos. In primo figno fecus ftacam teneat pedem fuum dextrum.

In fecundo transferat dextrum pedem, in tertium fignum , quan-

do

(a) Pieu, ou bâton qu'on plantoit à l'endroit d'où celui qui devoit faire

l'épreuve mefuroit les neuf pieds.

(6) Lieu où finifloient ces neuf pieds,

(c) Chaudiére.

(d) Si l'accufation eft fimple.

( ) Le poignet.

)
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qu'on voye toutes les cérémonies qu'on pratiquoit dans

les épreuves de l'eau bouillante & du fer chaud. Le Prin-

ce régle les différentes maniéres de plonger la main dans

une chaudière d'eau bouillante felon l'exigence des cas ,

& l'efpace que devoit parcourir celui qui faifoit l'épreu-

ve du fer chaud. Le Prêtre jettoit de l'eau benite fur

ceux qui fe foumettoient à ces épreuves , leur faifoit bai-

fer le faint Evangile , & leur donnoit fa bénédiction.

Enfin on prioit le Seigneur de découvrir la vérité. Qui-

conque violoit ces Loix , étoit condamné à une amende

confidérable.

Dans les Loix de faint Edouard Roi d'Angleterre au

milieu du onzième fiécle , le Titre IX. eft de ceux qui

font jugez; (a) par ces épreuves. Et l'on voit fous ce

Titre que ces épreuves devoient être faites devant l'Of-

ficial de l'Evêque , accompagné des Clercs , & en pré-

fence des Officiers de la Juftice féculiére, afin qu'iln'y

eût point de méprife , & qu'on connût exactement ceux

que Dieudéclaroit innocens ou coupables (b). 2. Il ſe fai-

foit des épreuves pour les Rois , & en des caufes très

confidérables , où il s'agiffoit quelquefois d'une partie

d'un Royaume. Telles étoient les épreuves que fit faire

Louis de Germanie , contre Charles le Chauve ; & dans

ces fortes d'occafions l'on y regardoit fans doute de bien

près.

do ferrum projiciet , & ad fanctum altare feftinet , & infigilletur

manus ejus , & inquiratur die tertiâ , fi munda vel immunda fit in-

tra figillationem , & qui leges iftas fregerit , fit ordalium , ideftju-

dicium vel examen , fractum in eo , & reddat regi centum vigin-

ti folidos (f) Witæ. p. 587. tom. ix. Concil.

(f) Amende.

(a) De his qui ad judicium ferri vel aquæ judicati funt per jufti,

tiam Regis.

(6) Dié illo quo judicium fieri debet , veniat illuc minifter Epis

copi cum Clericis fuis , & fimiliter juftitia Regis cum legalibus

hominibus Provinciæ illius , qui videant & audiant , ut æque om-

nia fiant : & quos Dominus per mifericordiam fuam , non per

merita , falvare voluerit , quieti fint & liberè recedant : & quos ini-

quitas culpæ , non Dominus damnaverit , juftitia regis de ipfis jus

titiain taciat, Concil . Tom. 1x . Col. 1022.

H
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près. 3. Les perfonnes qui faifoient ces expériences , n'a-

voient pas toujours accoutumé de manier des chofes

chaudes. La Comteffe , dont nous avons parlé au III.

Chapitre , & l'Impératrice fainte Cunegonde , n'étoient

pas fort exercées à toucher du feu. 4. On obligeoit

quelquefois des perfonnes à fe juftifier par le feu , fans

leur avoir donné le loifir de penfer à aucuns préparatifs ;

& l'on prenoit ordinairement des précautions pour em-

pêcher qu'on en ufat. Car dans le Recueil des anciennes

Loix de Suéde , par l'Archevêque André Suenon au

treiziéme fiécle , il eft ordonné qu'avant que de toucher

le fer ardent , on fera laver les mains avec de l'eau frai-

che , fans laiffer enfuite toucher autre chofe que le fer

rouge (a) . On marque enfuite dans le même Chapitre,

qu'on méttra la main ou le pied avec lequel on avoit

touché le feu dans un linge , fous le fcellé du Juge.

Et l'on voit dans les Formules imprimées au fecond to-

me des Capitulaires de France , que le fcellé ne devoit

être levé qu'après trois jours (b) . On en ufoit ainſi

lorsqu'on avoit enfoncé le bras dans de l'eau bouillante ;

& le même ordre étoit obfervé à la fin de l'Exorcisme

du fer chaud (c). Toutes ces précautions ne laiffent

pas lieu de douter des faits.

Enfin il y en avoit qui fe bruloient malgré eux , &

'd'une maniére tout à fait miraculeufe. Des perfonnes

qui avoient voulu prouver les erreurs par le feu , avoient

été

(a) De judicio candentis ferri : Geftaturus ferrum loțâ manu

nihil debet contingere , priùs quàm ferrum levet , nec caput , nec

crines , nec aliquod veftimentum , ne per tactum alicujus fucci vel

unguentiper fraudem potiùs quàm per innocentiam , ferri canden-

tis effugiat læfionem. Lib. 7. Legum Sranic . cap. 15.

(6) Pofteà cum magnâ diligentiâ fic fiat involuta manus fub fi-

gillo judicis fignata ufque in die tertio quo vifa fit viris idoneis &

Heimata. Col. 644.

(c) Et ferrum proferatur , quod à culpato coram omnibus ac-

cipiatur , & per menfuram novem pedum portetur , manus fi

gilletur , fub figillo fervetur , & poft tres noctes aperiatur . Et fi

mundus eft , Deo gratuletur. Si autem infanies crudefcens in ves-

tigio ferri inveniatur , culpabilis & immundus reputetur. Col. 634.



des Pratiques Superftitieufes , &c. 121

été ainfi brulées. En 1127. (4) Godefroi de Colo-

gne Moine de faint Pantaleon , rapporte en fa Chro

nique qu'un Clerc qui foutenoit les erreurs des Ster-

coraniftes contre la Préfence réelle , & diverfes autres

héréfies , voulut les prouver par le feu , en préfence

de l'Evêque d'Arras & de l'Archevêque de Reims ,

qui y avoit été invité. Ce malheureux Clerc fit Pé-

preuve du fer chaud , & fe brula vivement, non feu-

lement à la main qui avoit touché le fer ardent , mais

aux deux mains , aux pieds & au ventre, & reffentit

de très grandes douleurs. Peu d'années après on vit

arriver à Strasbourg une punition auffi furprenante à

l'égard de quelques Hérétiques , qui avoient voulu fe

juftifier par l'épreuve du fer chaud , ainſi que le rap-

porte (b) Céfaire d'Heifterbach.

Il y en avoit qui fe bruloient dans l'eau d'une rivie-

re, quelque froide qu'elle pût être. On le voit dans

la vie de faint Pons Abbé près d'Avignon. (c) Quel-

ques perfonnes étant en dispute touchant un foc de

(a) Apud Piftorium . Tom. I.

(6) Miracul. Lib . III. c. 17.

char

(c) Statim ante eum (Pontium) adveniunt terræ cultor , & cus

tos boum fuorum , in manu tenens vomerem , altercando cum

focio fuo , proclamando illum latronem ; fi quidem nudiustertius

idem vomer non longè ab aratro fub terrâ ab eodem aratore coo-

pertus fuerat , nemine præfente vel vidente , nifi fuo focio , qui

juxta aderat. Requifitus in craftinum , non eft inventus per tri

duum ; qua de re alter contra alterum conquerendo , impetebat

unus alterum furem vomeris proclamando...... Prædictus vir

Domini fupra dictam ante fe audiens querimoniam , ambobus

fubridens hanc indixit fententiam : mittatur propè ripam , fic ut

videri poffit , vomer in aquâ Rhodani , & confignabimus eam in

nomine Domini . Quod viri Dei dictum facto eft celeriter ad-

impletum. Tunc namque vir Domini figno fanctæ Crucis aquam

fanctificans , inquit : nudatis brachiis ille de quo plus dubitatur ,

prior ab aquâ vomerem elevet , & fi reus furti fit , Deus juftus

& verax , hoc fuâ bonitate revelet. Audacter itaque fibi furti

confcius ad extrahendum. vomerem ex aquâ , manum intulit ,

quam velut in cacabum bullientis aquæ mififfet , crematam &

fine vomere retulit. Apud Dacherium in notis ad Guibertum , pag.

662.
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charrue qui avoit été volé, on expofa la difficulté au

bienheureux Abbé Pons. Ce faint homme dit qu'on

n'avoit qu'à mettre un foc de charrue dans le Rhône ,

de telle maniére qu'on pût le voir , & le retirer avec

la main cela fut fait, Il benit l'eau , & demanda à

Dieu de faire connoitre le voleur. Celui qui étoit

foupçonné, mit hardiment la main dans le Rhône, &

la retira bien vite toute brulée comme s'il l'avoit enfon-

cée dans une chaudiére d'eau bouillante. D'autres fe

bruloient en touchant un fer tout froid (a). Mais fans

raporter de nouveaux faits , ceux qui ont été expoſez

au Chapitre III. font affez voir que la plupart des ef-

fets qui fuivoient ces épreuves , n'étoient pas natu-

rels.

III,

Il faut ajouter une troifiéme réponfe. C'eft qu'avec

tous ces faits merveilleux , qui faifoient difcerner quel-

quefois les innocens d'avec les coupables , on ne lais-

foit pas d'y être trompé , le feu épargnant des coupa-

bles , & brulant des innocens. Des perfonnes habiles

& attentives l'avoient remarqué ; & c'est ce qu'allégue

Yves de Chartres à l'occafion d'un Soldat qui s'étoit

brulé en touchant un fer ardent , pour fe juftifier d'un

adultére qu'on lui imputoit. Ce Canonifte affure que

cette épreuve n'étoit pas fuffifante , pour convaincre le

Soldat , parcequ'elle confondoit fouvent les innocens a

vec les coupables (b).

Longtems avant Yves de Chartres , bien des perfon-

nes croyoient qu'il pouvoit y avoir de l'illufion dans

ces épreuves, & fe perfuadoient que des criminels ar-

rêtoient l'activité du feu par des fecrets naturels ou dia-

(a) Miracul. Lib. X. c. 35.

bo-

(6) Cauterium militis nullum tibi certum præbet argumentum

cùm per examinationem ferri candentis , occulto Dei judicio mul-

tos videamus nocentes liberatos , multos innocentes fæpè damna-

*os. Epift. 74.
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1

boliques. De-là vinrent les bénédictions & les exor-

cismes de l'eau & du feu , & toutes ces priéres qu'on

faifoit faire à l'Eglife , dans lesquelles on demandoit

que le feu agît malgré tous ces enchantemens. Rien

n'eſt plus ſouvent répété dans toutes les formules im-

primées au fecond Tome des Capitulaires , que ces for

tes de prières qui fuivent les conjurations (a).

à

pour

Plufieurs prétendoient auffi que ceux qui étoient

coupables d'un crime , pouvoient ne pas fentir l'actie

vité du feu , s'ils s'en étoient confeffez , ou s'ils n'a-

voient pas l'intention intérieure de faire cette expérien-

ce pour le crime , on pour la perfonne dont il s'agiffoit.

Tout cela fut dit & difcuté au tems d'Hincmar

l'occafion d'un homme , qui prenant un fer chaud

difculper la Reine Thietberge , ne fe brula point. On

avança que cet homme ne s'étoit pas brulé , à caufe

que la Reine s'étoit confeffée (b). On trouve à la fin

du douziéme fiécle l'exemple d'une perfonne qui s'é-

tant confeffée , ne fut point endommagée par le ferrou-

ge , & fe brula enfuite dans de l'eau froide , lorsqu'elle

fe vanta de ce fuccès. Céfaire (c) d'Heifterbach

porte ce fait tout au long. Mais pour ne pas inter-

rompre ce que nous lifons dans Hincmar , on avançoit

encore que l'homme de la Reine ne s'étoit pas brulé ,

parcequ'en faifant faire l'expérience , elle avoit détour-

rap-

né

(a) Qui tres Pueros fupradictos & Sufannam de falfo crimine

liberafti , ita Domine omnipotens , fi culpabilis fuerit , & incras-

fante Diabolo cor obduratum , manum in hujus tui elementi fer-

yentis creaturam miferit , tua veritas hoc declaret , ut in corpore

manifeftetur , & anima per pœnitentiam falvetur. Etfi ex hoc

fcelere culpabilis fuerit , & per aliquod maleficium aut per herbas,

aut per diabolicas incantationes hanc peccati fui culpam occulta-

re voluerit , vel tuam juftitiam contaminare vel violare fe poffe

crediderit , magnifica tua dextera hoc malum evacuet , & omnem

rei veritatem demonftret. Col. 644.

(6)Qui dicunt quòd pro fecretè factâ confeffione ab eadem fœ-

mina , Vicarius ejus de judicio incoctus evafit. VII. Interrog, de

Divort. Hlot. Tetb.

(c) Lib. X. Cap. 35:
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né fon intention vers un autre de fes fréres qui n'étoit

pas coupable (a).

Hincmar répond que ni la confeffion , ni cette di-

verfité d'intention ne pouvoit pas empêcher la vérité

de l'expérience , mais cela ne laiffe pas de faire voir que

plufieurs croyoient qu'on pouvoit par quelque fecret ,

ou par quelque adreffe , éviter l'effet du feu , & qu'ain-

fi ce ne n'étoit point un moyen infaillible de connoitre

les auteurs des crimes.

Voilà donc la réponſe à tous les chefs de la premié-

re difficulté. Il y avoit des faits furprenans & merveil

leux qui arrivoient fans impofture , mais qui donnoient

quelquefois le change , confondant les innocens avec les

coupables.

F

SECONDE DIFFICULTE.

Aut il mettre tous ces faits parmi les miracles , ou

parmi les fuperftitions ?

REPONSE.

I.

JE répons en premier lieu , que l'ufage commun de

toutes ces épreuves étoit fuperftitieux , ainfi qu'on

le reconnut généralement au treiziéme fiécle. La preu-

ve en eft affez claire. 1. Parceque c'eft tenter Dieu

que d'exiger qu'il faffe des miracles , pour nous décou-

vrir des faits cachez , toutes les fois qu'il nous plaira

de les favoir. On voit dans l'ancien (b). Teftament

l'épreuve des eaux de jaloufie , pour faire connoitre le

cri-

(a) Aiunt quoniam intentio illius fœminæ fuit de altero ejus

dem nominis fratre fuo , quando Vicarium fuum in judicium pro

fe mifit , & idcircò fe in judicio isdem Vicarius ejus non coxie.

Int. de Divort. Hlot. & Teth.

(6)Num. Ca. V. v. 13. & feq.
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crime des femmes , foupçonnées d'adultére. Mais ce

la étoit ordonné par la Loi de Dieu , & ce n'étoit que

pour ce feul crime. Des hommes ne peuvent pas faire

des Loix qui engagent Dieu à de femblables miracles.

2. Parcequ'on vient de voir que ces épreuves trom-

poient fouvent. Or dès qu'il y a de l'illufion & du

menfonge dans les effets qui ne font pas naturels , tou-

te difficulté eft levée ; il eft évident que l'esprit féduc-

teur s'en eft mêlé. C'eft la régle que nous avons ex-

pofée après S. Auguftin & les autres anciens Auteurs

dans l'illufion des Philofophes. Le Démon féduit fou

vent les hommes fous prétexte d'enſeigner des chofes

utiles. Quelquefois on eft embarraffé. Mais on doit

ceffer de l'être , dès qu'on aperçoit de l'erreur & de la

tromperie. Il n'y a que l'esprit du menfonge qui con-

fonde le vrai avec le faux , fous le prétexte fpécieux de

difcerner la vertu d'avec le vice. 3. Parcequ'il eft as-

fez évident que ces ufages venoient du Paganisme.

Nous avons vu que les Ripuariens , les Allemans & les

Lombards introduifirent les épreuves du feu parmi les

Chrétiens ; & nous voyons dans les anciens Auteurs,

qu'autrefois ces épreuves étoient connues parmi les

Grecs & les Romains. Strabon au Livre V. de la Géo-

graphie , parle d'un lieu affez près de Rome , où l'é-

preuve du feu fe faifoit fouvent. On trouve de pareil-

les épreuves dans Ariftote au Livre des faits merveil-

leux , dans la Bibliothèque de Diodore de Sicile Livre

II , dans Pline Livre VII. Chap. 2. & Livre XXXI,

dans la vie d'Appollonius de Thyane par Philoftrate

Livre I. Denis d'Halicarnaffe Livre II , Pline Livre

XXVIII. Chap. 2 , Valere Maxime Livre VII. Ch. 1 ,

font mention de la maniére dont une Veftale prouva la

fauffeté d'un inceſte dont on l'accufoit , en portant de

l'eau dans un crible.

Presque toutes les relations des Indes , du Japon , &

de Siam font mention des épreuves par le feu fort

communes en ces pays-là ; & cette uniformité parmi tant

de
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de peuples idolâtres , marque affez quel eft l'Auteur,

qui on doit rapporter ces pratiques.

"

II.

Je répons en fecond lieu que parmi tous les effets

furnaturels que nous avons expofez , il y en avoit pour

tant beaucoup qui étoient de vrais miracles. Tels font

les faits que nous avons tirez des Auteurs des fix pre-

miers fiécles , où nous avons vu des Saints entrer dans

un feu , ou y jetter des habits qui ne ſe bruloient

point , pour convaincre des Hérétiques. Il fe faifoit

auffi des miracles dans ces épreuves de l'eau bouillante

& du fer chaud , qu'on appelloit vulgaires ou populai-

res. Car fi les Démons , esprits d'illufion & de men-

fonge faifoient épargner quelquefois des coupables , &

punir des innocens , par le pouvoir que Dieu leur laiffe

jusqu'à la fin du monde , ou s'ils préfervoient quelque-

fois du feu les innocens , auffi bien que les coupables

pour féduire les hommes & les empêcher de condamner

ces pratiques , les bons Anges protégoient fans doute

auffi des innocens , qui étant forcez de fubir ces épreu-

ves , auroient été punis de mort comme coupables , fans

une protection miraculeufe. C'eft à un miracle qu'on

attribue le fuccès de l'épreuve de la Reine Emme , rap-

portée par Gofcelin , (a) Guillaume de Malmsbery

& par d'autres écrivains. Cette Reine , mére d'E-

douard III. Roi d'Angleterre étant accufée d'un adul-

tére , fut d'abord enfermée dans un Monaftére , & en-

fuite menée à l'Eglife de Saint Winthon , Evêque de

Wincheſter pour y fubir l'épreuve du fer chaud. El-

le paffe toute la nuit en priéres au tombeau du Saint.

Dès qu'il eft jour , on lui ôte les fouliers & fa longue

robe , & ayant deux Evêques à fes côtez , elle marche

fans fe bruler fur neuf fers ardens qui étoient fur le

pa-

(a) Monaft. Anglic. pag. 37. & in fecundâ part. fæc. 4. Bened,

pag. 71.
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pavé de l'Eglife , ce qui remplit d'étonnement le Roi

& toute l'affemblée. Ce miracle engagea & la Reine

& le Roi fon fils à offrir des préfens à Saint Winthon.

On pourroit rapporter divers autres faits de cette na-

ture , qu'il n'y a pas lieu d'attribuer aux malins Es-

prits. On voit dans tous les fiécles la puiffance des

Anges & des Démons exercée en diverfes maniéres.

Durant les premiers fiécles de perfécution , lorsque les

Hérétiques Montaniftes & autres étoient trompez par

de fauffes vifions , foit de la part des Démons , ou des

hommes impofteurs , Dieu inftruifoit de vrais Chré-

tiens des vifions tout à fait claires , & leur appre-
par

noit ce qui devoit arriver à l'Eglife. Origene & Saint

Cyprien le difent en cent endroits. Tantot , dit Saint

Cyprien écrivant à fon Clergé , Dieu montre les évé-

nemens à l'âge tendre & innocent des enfans (a). Et

tantot il fait ces révélations à des Prêtres , ou à des fi-

déles d'une fainte vie , & d'une maniére qui ne peut

être équivoque (b).

Il y a presque toujours eu des perfonnes qui ont été

guéries de diverfes maladies par des fecrets fuperftitieux ,'

& il y en a encore davantage qui obtiennent la guéri-

fon par le fecours divin. Le tems d'enchainer le Dé-

mon n'eft pas encore venu , & il y aura toujours lieu

de dire aux fidéles avec le Prophéte Elie : (c) Pourquoi

recourez vous à Belzebub le Dieu d' Accaron , comme

s'il n'y avoit pas un Dieu en Ifraël à qui vous puiſſiez.

faire vos demandes ? Comme dans le champ de l'Eglife ,

,

il

(a) Per dies quoque impletur apud nos Spiritu fancto puerorum

innocens ætas , quæ in extafi videt oculis , & audit , & loquitur

ea quibus nos Dominus monere & inftruere dignatur. Lib. III. E-

pift. 14.

(6) Sancto Spiritu fuggerente , & Domino per vifiones multas

& manifeftas admonente , quia hoftis nobis imminere pronuncia

tur & oftenditur. Epift . ad Cornel . Ep. R.

(c) Mififti nuntios ad confulendum Beelfebub Deum Accaron,'

quafi non effet Deus in Ifraël à quo poffes interrogare fermonem,

4. Reg. Cap. I. v. 16.



128
Hiftoire Critique

il
y aura toujours de l'ivraie & du bon grain , il y au-

ra auffi dans le monde des esprits bons & mauvais , il

fe fera par conféquent toujours des miracles , beaucoup

plus qu'on ne penfe , quoiqu'ils foient peu éclatans.

Dieu fe rendant propice aux ames juftes & aux priéres

de l'Eglife , fait agir les Anges fes Miniftres pour le bien

des fidéles. Il y aura auffi toujours des fuperftitions

infpirées & autorifées par le Tentateur , mais au mi-

lieu de ces fuperftitions interdites aux hommes

que l'ennemi de l'Eglife en eft l'auteur, Dieu fait pa

roitre quelquefois fon pouvoir fpécial d'une maniére

fenfible.

, parce

C'étoit fans doute une fuperftition abominable que

de prétendre faire parler les morts pour apprendre l'ave-

nir. Dieu avoit dit diftin&tement que c'étoit confulter

le Démon , & que ce crime méritoit la mort. Cepen-

dant Saül après avoir renouvellé la défenſe & la peine ,

ofa confulter une Pythoniffe , & lui demanda de reffus-

citer & faire paroitre Samuël. Quoique le Démon

n'eût aucun pouvoir fur ce Prophéte , & qu'il pût

feulement contrefaire fa figure & fa voix , Dieu (a) per-

mit néanmoins que Samuel même vînt parler à Saul ,

lui reprochat fes crimes , & lui annonçat fa perte. Je

fais que l'on dispute fi ce qui apparut alors étoit l'om-

bre de Samuel ou le Prophéte lui-même je fais auffi

que des perfonnes mettent en doute s'il y eut là du

furnaturel , ou fice n'étoit pas une pure impofture.

Mais c'eft un point fur lequel il ne doit y avoir ni

queftion ni doute. Ceux qui disputent , n'ont pas fait

attention à ce qui en eft dit dans l'Eccléfiaftique ; car

ce Livre facré nous apprend diftinctement que Samuël

étant mort fit favoir au Roi ce qui lui arriveroit.

(b) Il dormit enfuite dans le tombeau , il parla au Roi ,

(a) 1: Reg. XXVIII.

&

(6) Et poft hoc dormivit : & notum fecit Regi , & oftendit

illi finem vitæ fuæ , & exaltavit vocem fuam de terrâ in prophe

tia delere impietatem gentis. Eccle . 46. 23.
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lui prédit la fin de fa vie ; & fortant de la terre , il

hauffa fa voix pour prophétifer la ruine que l'impiété du

peuple avoit méritée. Voilà Samuel qui prophétife après

fa mort , & Dieu qui fait parmi les fuperftitions abo-

minables de la Pythoniffe , ce que tout l'art diabolique

n'auroit pu opérer.

Ce fut encore une fuperftition bien marquée , que la

divination à laquelle Nabuchodonozor , Roi de Baby-

lone eut recours , pour favoir s'il devoit attaquer Am-

mon ou Jérufalem. Mais c'eft une fuperftition que

Dieu prédit , & qu'il fit réuffir. Il avertit le Prophé-

te qu'il veut punir les péchez de Jérufalem. Me voici

fur toi , dit-il , je tirerai l'épée du fourreau pour enfra-

per tous les habitans (a). Le Roi de Babylone conful-

tera les Sorts fur la guerre qu'il doit entreprendre. La

divination eft déterminée fur Jérusalem , afin qu'ilfe ré-

folve à toutperdre , qu'il applique le belier aux portes, &

qu'ildreffe des machines pour ruiner la Ville (b). Ilfem-

blera qu'il a confulté l'Oracle en vain , n'avançant pas

plus par fes travaux , que les Juifs dans l'oifiveté des

Sabats. Mais Dieu fe fouviendra des péchez du Peuple,

pour le faire prendre (c) . Rien ne montre mieux que

Dieu agit dans les fuperftitions les plus fenfibles , qu'il

préfide aux Sorts , & que la puiffance qu'il laiffe au

Démon pour féduire les peuples , eft modérée comme

il lui plait.

Il ne faut donc pas être furpris , fiDieu par le mi-

niftére des Saints Anges , a quelquefois agi dans les é-

preu-

(a) Hæc dicit Dominus Deus : Ecce ego ad te , & ejiciam gla-

dium meum de vaginâ fuâ , & occidam in te juftum & impium.
Ezech. XXI. 3.

(6) Ad dexteram ejus facta eft divinatio fuper Jerufalem , ut

ponat arietes , ut aperiat os in cæde , ut elevet vocem in ululatu ,

ut ponat arietes contrà portas , ut comportet aggerem , ut ædifi-

cet munitiones. v. 22.

(c) Eritque quafi confulens fruftrà Oraculum in oculis eorum ,

& Sabbatorum otium imitans : ipfe autem recordabitur iniquitatis

ad capiendum. v. 23.

Tome II. I

W
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preuves du feu , qui ont duré quelques fiécles. Mais

comme il n'étoit pas facile de difcerner ce qui venoit

de Dieu , d'avec ce qui venoit du Démon , que

d'ailleurs c'eft tenter Dieu que d'exiger qu'il faffe à

tout moment des miracles , il faut toujours conclure

que l'ufage commun de toutes ces épreuves étoit fuper

ftitieux.

D

TROISIE'ME DIFFICULTE'.

'Où vient que l'Eglife a fouffert fi longtems

ces épreuves , & que des Conciles les ont au-

zorilées ?

REPONSE.

I.

JE répons premiérement que ces ufages n'ont été ad-

mis que dans quelques Eglifes particuliéres. Si l'’E-

glife ne les a pas fait ceffer d'abord , c'eft qu'elle ne

peut pas ôter tous les maux qu'elle connoit. Elle gé-

mira toujours de voir les peuples courir après des amu-

femens & des folies , dont elle ne peut les détromper

qu'après bien du tems & des difcours : & quelquefois

les abus qu'elle n'empêche pas , deviennent utiles en

quelque fens. Jamais tant d'épreuves fuperftitieuſes

qu'au dixiéme & onziéme fiécles. Car outre celles

que nous avons expofées comme les plus communes ,

& qui embarraffoient davantage les Savans , il y en avoit

plufieurs autres moins ufitées , comme celles du mor-

ceau judiciel , & du tournoyement du pain , pour

quelles des Eccléfiaftiques fimples & ignorans introdui-

firent des Formules. On faifoit manger un morceau

de fromage , ou de pain d'orge , à un homme foupçon-

né de vol , & l'on prétendoit que ce morceau ne pou-

voit être avalé par le voleur. D'où eft venue cette im-

précation affez commune parmi le peuple , que ce mor-

les-

Сел
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ceau , puiffe m'étrangler. Quelquefois on faifoit feule-

ment l'épreuve du tournoyement du pain. Alors on

demandoit que fi l'homme en queftion étoit coupable,

le pain fe tournat en rond , & qu'il demeurat immobi-

le, s'il n'étoit pas coupable (a). Nous verrons les épreu

ves de la Croix & des Raguettes condamnées avec l'é-

preuve du pain fortes de pane & ligno , dont il falut

encore renouveller la défenſe au troifiéme Concile de

Latran. Mais toutes ces épreuves même les plus com-

munes , & véritablement fuperftitieufes , ne furent pas

inutiles durant ces fiécles , où l'on n'étoit pas fort in-

ftruit. Elles intimidoient plufieurs perfonnes , & les

empêchoient de faire du mal. Elles faifoient auffi con-

noitre à d'autres qu'il y a dans le monde autre chofe

que de la matiére , puisque tous ces effets ne peuvent

être produits par les Corps ; qu'il y a des Esprits qui

agiffent fur ces Corps , & qui doivent nous faire tenir

fur nos gardes ; qu'il y en a des bons qui protégent les

juftes , mais qu'il y en a de féducteurs qui tâchent de

tromper tous les hommes. Et cette vérité n'eft pas de

peu de conféquence.

II.

Je répons en fecond lieu , qu'on ne peut pas dire

proprement que les Conciles ayent autorifé ces épreu-

ves. Il eft vrai que le Concile de Saragoffe en 592.

voulut qu'on difcernat par le feu les Reliques véritables

d'avec les fauffes , que les Ariens avoient confondues.

Mais cette épreuve n'étoit pas alors commune parmi

les Chrétiens. Et comme il n'étoit pas poffible de dis-

cerner naturellement toutes ces Reliques , les Evêques

d'Espagne crurent pouvoir demander à Dieu un mira-

cle femblable à ceux que des perfonnes pieufes avoient

déja

(a) Si veritas eft quòd culpabilis fit de hac re undè reus puta-

tur tornet fe panis ifte in gyro ,
& fi veritas non eft , non le

>

ternet panis,

I 2
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déja opérez. Il n'en fut pas de même lorsque ces é

preuves devinrent vulgaires. Je fais qu'alors des parti-

culiers firent par le feu l'épreuve de quelques Reliques.

Guibert de Nogent rapporte que fes compatriotes dou-

tant qu'un bras qu'on leur avoit apporté comme une

Relique du bienheureux Arnoul Martyr , fût vérita-

blement de ce Saint , le jettérent dans le feu , d'où il

fauta foudainement (4) . On voit de pareilles épreuves

dans l'Appendice des Piéces ajoutées aux œuvres de Gre-

goire de Tours , & dans le troifiéme Tome du tréfor

des Anecdotes du P. (b) Martene. En ro22 . Leon

Marficanus dit qu'au Mont-Caffin on éprouva par le

feu un linge , qu'on difoit avoir fervi à JESUS-

CHRIST lorsqu'il effuya les pieds de fes Apôtres ,

& que le linge ne s'étant pas brulé , ils crurent que

c'étoit effectivement le linge que JESUS-CHRIST

prit lorsqu'il voulut laver les pieds aux Apôtres : linteo

pracinxit fe . Mais c'étoient-là des particuliers dont les

penfées ni la pratique ne tiroient pas à conféquence. Il

n'en eft pas de même des Papes & des Conciles ; loin

qu'il les autorifaffent , ils les condamnérent fort fou-

vent. Nous avons cité les défenfes de plufieurs Papes

fur la fin du Chapitre III , avec les paroles du Pape

Silveftre II. qui condamna fi expreffément les épreuves

de l'eau chaude & du fer chaud. Yves de Chartres con-

fulté par Hildebert Evêque du Mans, rapporta ces au-

toritez , & y ajouta la décifion du Pape Alexandre II.

au onziéme fiécle , inférée dans le Decret par Gratien ,

Caufà 2. Queftione 4. mais que Gratién a mal à propos

attribuée à Saint Gregoire le Grand , comme l'ont re-

marqué les Correcteurs Romains , auffi bien qu'Anto-

nius Auguftinus , dans les Dialogues fur le Decret de

Gra-

(a) Brachium B. Arnulphi Martyris in oppido , undè eram o

riundus , habebatur ; quod à quodam locis illis illatum cùm oppi-

danos reddidiffet ambiguos , ad probationem ignibus eft injectum,

fed exindè faltu fubitò eft ereptum . Guibert de Novig. de vitâfud.

pag.524.

(6) Sæc. VI. Bened. Tom. I. pag. 101,
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Gratien (4). Dans le recueil des (b) Decrets qui eft

imprimé à la fin du troifiéme Concile de Latran en

1179,, & qui eft prefque tout tiré des Lettres d'Ale-

xandre III. & de quelques autres Papes du douziéme

fiécle , on voit la décifion du Pape Luce III. confulté

par un Evêque touchant un Prêtre foupçonné d'un ho-

micide , qui s'étoit juftifié par l'épreuve de l'eaufroide;

ce Pape déclare que cette juftification n'étoit pas fuffi-

fante, parceque ces fortes d'épreuves étoient défendues

par les faints Canons.

Il eft donc affez clair que les Papes ni les Conciles

n'autorifoient pas ces épreuves. On ne peut proprement

oppofer que le Concile de Tribur , tenu fur la fin du

neuviéme fiécle , dans lequel l'épreuve du fer chaud pa-

roit approuvée & ordonnée. Mais quelque attention fur

le Canon fait appercevoir ailément que le Concile ne

permet cette épreuve , qu'à caufe que les Loix civiles

le permettoient , & qu'on n'en avoit pas encore pu des-

abufer les peuples , & ne l'approuve pas abfolument

(c).

On voit que le Concile ne permet cette épreuve ,

qu'en cas qu'il ne foit pas poffible à un homme de fe

juftifier par aucune autre voye. Alors n'y ayant plus

d'autre reffource , & le peuple n'étant pas appaifé , les

Juges eccléfiaftiques , auffi bien que les féculiers n'o-

foient

(a) Voici les paroles d'Alexandre II. Vulgarem denique , acnul-

canonicâ fanétione fultam legem , ferventisfcilicet , five frigide

aquæ , ignitique ferri contactum , aut cujuflibet popularis inven-

tionis ( quia fabricante hæc funt omninò ficta invidia ) nec ipfum

exhibere, nec aliquo modo te volumus poftulare , immò Apofto-

licâ auctoritate prohibemus firmiffimè , ou feveriffimè , felon d'au-

tres Leçons.

(b) Conc. Tom. 2. col. 1729.

(c) Si quis fidelis libertate notabilis aliquo crimine aut infamiâ

deputatur, utatur jure , juramento fe excufare. Si verò tanto tali-

que crimine publicatur , ut criminofus à populo fufpicetur , &

propterea fuperjuretur : aut confiteatur & pæniteat , aut Epifco-

po vel fuo Miffo difcutiente per ignem candenti ferro cautè exa-

minetur, Canon, 22. anno 895.

*

4
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foient fe difpenfer d'accorder les épreuves communément

reçues , quoiqu'elles ne fuffent pas infaillibles. Dans l'an-

cien Teftament , fi un nouveau mariéaccufoit fon épou-

fe de n'avoir pas gardé la virginité jufqu'au lit nuptial

les parens pour fe juftifier avec leur fille , portoient aux

Juges les draps de la premiére couche teints de fang ;

(a) & fur cette preuve l'époufe étoit juftifiée , &lema-

ri condamné au fouet. Cependant ces fignes pouvoient

tromper , fuivant les obfervations des habiles Médecins ,

mais on n'avoit rien de meilleur. Le Concile de même

n'ayant point d'autre voye , pour connoitre le crime

approuve le moyen qui juftifioit dans l'efprit des peu-

ples l'innocence de l'accufé. Les Evêques de ce Concile

fe trouvoient fans doute dans les fentimens qu'Yves de

Chartres a dévelopez dans la fuite , lorfque croyant ſu-

perftitieux l'ufage commun de toutes ces épreuves , il

reconnoit néanmoins qu'on ne peut fe difpenfer d'y re-

courir en certaines rencontres , à caufe de l'incrédulité

des peuples (6). C'eft par cetteraifon que le Concile ren-

voye à cette épreuve ; encore veut il qu'on recoure à

l'Evêque. Or le plus grand nombre des Evêques étoit

d'avis de rejetter ces épreuves comme Hincmar l'avoue

contre fon propre fentiment. Ainfi c'étoit le moyend'a-

bolir peu à peu toutes ces épreuves , ou du moins de les

rendre fort rares.

(a) Ecce hæc funt figna virginitatis filiæ meæ. Expandent veſti-

mentum coram fenioribus civitatis , apprehendentque fenes urbis

illius virum , & verberabunt illum. Deut. xxII . v. 17. 18.

(6) Non negamus quin ad divina aliquando recurrendum fit tes-

timonia , quandò præcedente ordinaria accufatione omninò defunt

humana teftimonia, non quòd lex hoc inftituerit divina , fed quòd

exigat incredulitas humana. Epift. 252.

Fin du Livre Cinquiéme.

HIS-
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QUI ONT SE'DUIT LES PEUPLES ET

EMBARRASSE' LES SAVANS.

LIVRE SIXIEME.

De l'origine , & du progrès de l'épreuve de

l'eau froide , renouvellée en nosjours , pour

découvrir les forciers.

CHAPITRE PREMIER,

De la difficulté queplufieurs Savans ont trou-

vée durant quelques fiécles à juger de l'é-

preuve de l'eau froide , par laquelle onpu

niffoit comme coupables ceux quijettezdans

l'eau, nepouvoient y enfoncer.

>

'EPREUVE de l'eau froide fe faifoit en

cette maniére. On dépouilloit un hom❤

me entiérement on lui lioit le pied

droit avec la main gauche , & le

pied gaucheavec la main droite , de peur

qu'il ne pût remuer ; & le tenant par

une corde , on le jettoit dans l'eau. S'il alloit au fond,

I 4
соща
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comme y va naturellement un homme ainfi lié , qui ne

peut fe donner aucun mouvement , il étoit reconnu in-

nocent , mais s'il furnageoit fans pouvoir enfoncer , il

étoit cenfé coupable.

Les anciennes Formules , que M. Baluze a ramas-

fées , & fait imprimer au fecond Tome des Capitulai-

res de France , nous apprennent les cérémonies de cette

épreuve , & la créance commune , que les criminels ne

pouvoient enfoncer dans l'eau (4).

(b) Hincmar dit qu'on lioit celui qui devoit faire

l'expérience , & qu'on le tenoit avec une corde pour

deux raifons. La premiére , pour lui ôter tout moyen

d'ufer d'artifice la feconde , pour pouvoir le tirer fa-

cilement de l'eau , fi étant innocent il enfonçoit.

On faifoit fouvent cette épreuve dans une riviére ,

& quelquefois dans un tonneau plein d'eau. Car la ma-

niére dont on lioit celui qu'on jettoit dans l'eau , le

réduifoit à un fi petit volume , qu'un tonneau de trois

ou quatre pieds de diamétre pouvoit fuffire pour l'ex-

périence. Cela fe faifoit toujours devant bien du mon-

de ; & l'on ne peut pas raifonnablement douter des faits

rapportez, comme ils le font par un grandnombre d'Au-

teurs contemporains.

Il n'y a pas lieu non plus de douter , fi l'effet étoit

naturel , ou non. On convenoit , & il eft affez évi-

dent , qu'il y avoit du furnaturel dans l'expérience.

1. La pofture de celui qu'on éprouvoit , ne lui per-

mettoit pas de furnager. On en peut être aifément

convaincu , enjettant les yeux fur la figure qui fait as-

fez

(a) Poft has autem conjurationes aquæ exuantur homines qui

mittendi funt in aquam propriis veftimentis , & ofculentur fin-

guli Evangelium & Crucem Chrifti , & aqua benedicta fuper om-

nes aspergatur , & qui adfunt omnes jejunent & projiciantur fin-

guli in aquam. Et fifubmerfi fuerint inculpabiles reputentur , fi

fupernataverint rei effe judicentur. Capitul. Tom . II. Col. 652.

(b) Ob duas caufas conligari videtur , fcilicet ne aut aliquàm

poflit fraudem in judicio facere , aut fi aqua illum velut innoxium

receperit , ne in aquâ periclitetur , ad tempus valeat retrahi. De

Divort. Loth. Thet . Et in Epift. ad Hildegar. Tom. II. pag. 681,
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fez facilement entendre ce que nous venons d'expofer.

2. Lorsqu'un homme étoit éprouvé pour plufieurs

crimes , dont il étoit foupçonné , on le voyoit tantot

enfoncer dans l'eau , & tantot furnager , felon qu'il

étoit innocent ou coupable de ces diverfes fautes ; c'eft

pourquoi on réitéroit plufieurs fois l'épreuve , ainfi que

nous l'apprend Hincmar (a) . Or le même homme ne

devient pas naturellement plus ou moins pefant , felon

qu'il plait à un Juge de l'interroger fur un fait , plutot

que fur un autre.

3. On voyoit des perfonnes qui fachant qu'elles en-

fonçoient dans l'eau fe préfentoient hardiment à l'épreu-

ve , & fe trouvoient enfuite bien furprifes de fe voir

demeurer fur l'eau , malgré qu'elles en euffent.

"'
Hermannus au Traité des Miracles , Loccenius au

deuxième Livre des Antiquitez de Suéde , & un Ma-

nufcrit (6) de l'Eglife de Laon du douziéme fiécle ,

font mention de quelques voleurs , qui après avoir

éprouvé pendant la nuit qu'ils enfonçoient dans l'eau,

crurent fe juftifier entiérement par l'épreuve de l'eau

froide ; mais qui malgré leur attente demeurérent en-

fuite fur l'eau comme du liége , lorsqu'on fit l'épreuve

juridiquement & devant le monde. Ce Manufcrit

rapporté par Juret , eft d'Hermannus même , que D.

Luc d'Achery a fait imprimer à la fin des œuvres de

L'Abbé Guibert. On ne fera peut-être point fâché de

voir ici en propres termes (c) cette hiftoire , qui eft

affez remarquable.

Tout

(a) Si fuerit fortè fuper plura fufpectus , iterato eft judicio exa-

minandus , quousque inveniatur emendationis confeffione proba-

tus. Tom. II. Opuf. & Epift. pag. 682.

(6) Apud Juret. Not. ad Ivon. pag. 154 & 155.

(c) Protinus ergo generalis conventus Canonicorum & Civium

convocatur , quid opus fit facto , difcutitur , & præ omnibus ma-

gifter Anfelmus , tunc temporis totius urbis lucerna , confulitur.

flle ut divinæ legis peritiffimus , continuò Jofue replicat hifto-

riam , quo modo fcilicet furtum in Jerico , nullo fciente factum ,

Dominus juffit forte perquiri , primò per tribus , deinde per fa-

milias ac domos , ad ultimum figillatim per viros. Inftar hujus

1

15
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Tout cela léve le doute qui pourroit naitre dans l'es-

prit, que ceux qui n'enfonçoient pas dans l'eau , avoient

peut-

tam fubtilis perquifitionis confulitur magifter Anfelmus , ut tanti

facinoris auctor judicio aquæ perquiratur , ac de fingulis urbis pa-

rochiis unus infans innocens in vafe aquâ benedictâ repleto pone-

retur , & quæcumque parochia fortè culpabilis inveniretur , de fin-

gulis domibus ejusdem parochiæ unus infans in aquâ poneretur,

& quæcumque domus deprehenfa fuiffet , omnes viri vel fœminæ

ad eam pertinentes judicio aquæ fe purgare cogerentur. Hoc con

filio magiftri Anfelmi Germanique ejus magiftri Radulphi com

perto perterriti cives , licèt innocentiæ fuæ confcii , ad Epifco-

pum confluunt , & non longè remotos , fed potiùs Ecclefiæ cus-

todes , & prope templum manentes , ad judicium primò debere

vocari conclamant,

Annuit Epifcopus , & fex viros , de quibus major erat fufpicio ,

ad faciendum examen vocat , inter quos etiam ipfe folus præfa-

tum Anfelmum nominatim compellat , dicens fe contra eum ex-

inde moveri fufpicione. Refpondet Anfelmus fe multùm mirari

quomodo Epifcopus de tanto fcelere contra fe fufpicionem habere

potuerit , præfertim cùm & fe Dei fervum effe fciret , & ante

aliquot annos priusquam ipfe pontificatum fufcepiffet aurificem ,

qui fibi maculam fimilis criminis imponebat , à fe in duello fuiffe

fuperatum non ignoraret . Refponfioni ejus univerfus populus ad-

clamat , eumque virum fanctum , & Dei cultorem effe proteftan-

tes , omnes pariter unâ voce non debere eum ad judicium voca-

ri , fubjungunt. Tunc ab antiquo naturæ ftatu vifus eſt mutari

Epifcopus nunquam enim vel antea , vel poft idem pontifex in-

ventus eft pertinax in aliquo fuiffe , fed femper precibus aut dic-

tis aliorum à fuâ fententiâ facilè flecti confuevit. In hac verò

folâ caufâ tantæ fuit conftantiæ , ut cùm nullus Anfelmum accu-

faret , immo penè cuncti contra Epifcopum ei faverent , Dei ta-

men nutu nullo modo ad eum dimittendum flecti potuerit.

Cùm ergo præful cum cuftodiri usque ad præfinitam diem exa-

minis juffiffet, quidam miles ei vehementer favens , nomine Gui

lelmus , rogavit Epifcopum ut cum fibi fervandum committeret,

ficque ad domum fuam , co concedente , illum duxit. Ubi dum

fervaretur , quadam nocte vas maximum aquâ impleri , feque in

co ligatum fecit deponi , tentare fcilicet volens utrùm in aqua

totus mergeretur , an fupernataret. Cùm verò fe fine ullâ dilatio-

ne vidiffet ab aquâ receptum fuiffe , & ad vafis fundum pervenis-

fe , exhilaratus dixit , fe nihil ultra timere, fed fponte in aquam

ingreffurum fore. Quid longiùs moror ? Venit dies conftitutus,

confluit ad Ecclefiam innumera multitudo clericorum , militum,

& rufticorum diverfi fexûs & ætatis , juvenes & virgines , fenes

cum junioribus invocant nomen Domini , ejusque gloriofiffima

genitricis. Qui ergo primus in aquam pofitus eft , falvus & gau-

dens exiit , fecundus autem corruit , tertius falvus , quartus in

ven-
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peut-être la poitrine plus large que les autres. Comme

les hommes n'enfoncent dans l'eau , que parcequ'ils pé-

fent environ huit onces plus qu'un volume d'eau égal

à leur corps ,
il pourroit fe faire qu'un homme ayant

la poitrine fort large , renfermeroit en lui-même affez

d'air pour faire un tout un peu moins pefant qu'un égal

volume d'eau. Dans cette fuppofition il furnageroit

néceſſairement. Mais outre qu'on ne trouveroit peut-

être pas un homme dans toute la France , qui pût de-

meurer un quart d'heure fur l'eau fans enfoncer , fur

tout étant lié comme nous avons vu , il eft conſtant

que les hommes que l'on éprouvoit par l'eau froide , ne

furnageoient que lorsqu'on vouloit favoir s'ils étoient

coupables ou non , & coupables d'un tel crime. Il en

étoit à l'égard de cette épreuve , comme de ces Au-

gures , dont parle Seneque , qui n'aprenoient rien , fi

l'on n'avoit l'intention de deviner quelque chofe (a).

Auffi l'on convenoit que l'effet n'arrivoit pas par une

vertu naturelle. On reconnoiffoit qu'il y avoit du fur-

naturel. D'où vient qu'on apelloit cette épreuve le Ju

gement divin.

Il n'y a donc de la difficulté fur ce point , qu'à fa-

voir en quel tems l'épreuve a commencé , & fi elle de-

voit être permife. On la voit fort en ufage au neuvié-

me

ventus eft reus , quintus liberatur , fextus idem Anfelmus culpa-

bilis invenitur , ficque probavit nihil fibi profuiffe quòd priùs Deum

tentaverat, fed plurimum hanc aquam diftare ab eâ , in qua priùs ,

dum in cuftodiâ effet , fe deponi fecerat.

Mox ergo vinculis religatus , usque thefaurum furatum redde

ret , ab Epifcopo commonitus publicè imprecatus eft , ut fic fus

pendi mereretur ficut Judas , qui Deum tradidit , fi aliquid ex eo

haberet , vel furatus fuiffet. Videns Pontifex , quòd nihil exhor-

tando poffet proficere , Nicolao Caftellano eum tradidit , præci-

piens ei , ut torquendo thefaurum reddi cogeret , ille nudatum

terræ, & proftratum atque ligatum lardo calido fecit profundi ,

fed nihil extorquere potuit. Inde jubente præfule fecit eum fus-

pendi , non ut interficeretur , fed tantummodo ut torqueretur.

Herman. in appendice Guiberti Novrig. pag. 558.

(a) Aufpicium eft obfervantis. Ad eum itaque pertinet qui in

ea direxerit animum.
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me fiécle , & fi l'on en croit quelques Auteurs anciens

& nouveaux , le Pape Eugene II. en fut l'Auteur. On

le voit en effet à la fin de la formule du Jugement de

l'eau froide , que M. Baluze a inférée au Tome fecond

des Capitulaires (a) .

La Formule que le Révérend Pére Mabillon a fait

imprimer au Tome premier des Analectes , finit auffi

par une obfervation qui prouve ce fait (b) .

Cependant il y a tout lieu d'affurer que le Pape Eu-

gene n'eft point Auteur de cette épreuve , & que ces

obfervations , qu'on a jointes à la Formule , ont été mi-

fes affez tard par quelque Auteur peu exact , qui vou-

loit faire refpecter & approuver le jugement de l'eau

froide. On ne difoit point encore au tems d'Hincmar ,

que le Pape Eugene en fût l'Auteur. On croyoit alors

que l'ufage avoit été reçu avant le Pontificat de ce Pa-

pe ; car Hincmar qui auroit été ravi de trouver une

telle autorité , n'avoit pu favoir autre chofe touchant

cette épreuve , fi ce n'eft que Charles-Magne

plufieurs années avant le Pontificat d'Eugene , l'avoit

admife (c).

> mort

L'Auteur de l'obſervation eſt donc fans doute pofté-

rieur

(a) Hoc judicium autem petente Domino Hludovico Impera-

tore conftituit beatus Eugenius , præcipiens ut omnes Epifcopi ,

Comites , Abbates , omnisque populus Chriftianus , qui infra ejus

imperium eft , hoc judicio defendant innocentes , & examinent
nocentes , ne perjuri fuper reliquias Sanctorum perdant fuas ani.

mas in malum confentientes. Col. 646.

(6) Hoc autem judicium creavit omnipotens Deus , & verum

eft , & per Domnum Eugenium Apoftolicum inventum eft , ut

omnes Epifcopi , Abbates , Comites , feu omnes Chriftiani per

univerfum orbem eum obfervare ftudeant , quia à multis proba-

tum eft , & verum inventum eft. Ideo enim ab illis inventum

eft & inftitutum , ut nulli liceat fuper fanctum altare manum po-

nere , neque fuper reliquias vel Sanctorum corpora jurare . Pag.

ST.

(c) Si hujusmodi judicium , quod , ut audivimus , Charolus

Magni nominis Imperator de fuæ vitæ credulitate recepit , per

confilium Laïcorum Nobilium , &c. Hincm, de Divort. Tom. I.

pag, 612.
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›

rieur à Hincmar. Le Pére (a) Cellot , dans l'Appen

dix de l'Hiftoire de Gottefcalc , avoit montré que cet

Obfervateur étoit un ignorant. Le Pére le Cointe au

Tome huitiéme des Annales , l'a fait voir auffi fort clai

rement. En effet Eugene fut fait Pape à la fin de

824 , il eft mort en 827 & cette même année on

parle de l'épreuve de l'eau froide , comme d'un ufage

déja ancien. L'Empereur Louis le Debonnaire eft fi

éloigné d'avoir demandé cette épreuve au Pape , qu'a-

yant indiqué quatre Conciles pour l'année 829. à Ma-

yence , à Paris , à Lyon , & à Touloufe , il voulut

qu'entr'autres chefs (b) qu'il preſcrivit , on examinat

le jugement de l'eau froide. Ces (c) Conciles furent

tenus dans l'octave de la Pentecôte; & leur réſultat fut

envoyé fecrétement à l'Empereur Louis , qui la même

année défendit abfolument l'épreuve de l'eau froide par

ce même Capitulaire (d). Faut-il croire que l'Empe-

reur condamnoit dans cet endroit ce qu'il venoit d'éta-

blir , comme on le fuppofe , avec le Pape Eugene? Di-

fons plutot avec le Pape Alexandre II. dont nous avons

cité plus haut les paroles , que ces épreuves ne font fon-

dées fur aucune autorité canonique , & ne doivent leur

origine qu'à une invention purement arbitraire , ainſi

qu'on le difoit au tems d'Hincmar (e) .

La Loi de Louis le Pieux , qui interdifoit cet ufa-

ge , auroit dû le faire ceffer entiérement. Cependant

on y
revint bientot après , & l'on voit fous Charles le

Chauve des disputes excitées entre les Savans fur ce

point. Tant il eft vrai que les perfonnes habiles fe lais-

fent quelquefois furprendre par les fuperftitions populai-

res. Le Savant Hincmar de Rheims , qui tâcha de jus-

(a) Hift. Gottef. pag. 582.

(6) Capitul. Tom. I. pag. 653.

(c) Conc. Tom. VII. Col. 1581 .

ti.

(d) Ut examen aquæ frigidæ , quod hactenus faciebant , à Mis-

fis noftris omnibus interdicatur ne ulteriùs fiat. Conc. Tom. VII.

Col. 1587. pag. 667.

(e) Adinventiones humani arbitrii .
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tifier les épreuves de l'eau bouillante & du fer chaud

dans le Traité du divorce de Lothaire & de Thietber-

ge, s'arrêta davantage à l'épreuve de l'eau froide. ( ) II

n'ignoroit pas qu'elle avoit été condamnée par le Capi-

tulaire que nous venons de citer. A quoi il répond fim-

plement que cet article n'étoit pas certainement tiré des

Affemblées Synodales. Il pouvoit pourtant remarquer

que ce Capitulaire étoit le réſultat de quatre Conciles

que l'Empereur venoit de faire tenir, & où l'on examina

ce point. Quoi qu'il en foit , Hincmar entreprit de jus-

tifier l'épreuve de l'eau froide , & prétendit l'autorifer ,

en raportant un grand nombre de miracles , qui avoient

fait éclater la puiffance de Dieu , & fa protection parti→

culiére fur les juftes.

Quelques perfonnès convenant de l'épreuve de l'eau

bouillante & du fer chaud , avouoient à Hincmar que

l'exemple des Enfans de la fournaife , & quelques autres

femblables , pouvoient faire espérer que les innocens fe-

roient préſervez du feu. Mais on lui oppofoit qu'au

cun exemple de l'Ecriture ne peut faire voir que les

coupables ne doivent pas enfoncer dans l'eau. Ne vo

yez vous pas , lui difoit-on , qu'au tems de Noé tous

les méchans furent fuffoqueż par les eaux du Déluge ,

& qu'au paffage de la Mer Rouge les Egyptiens pour-

fuivant les Juifs , loin de furnager , furent punis de

leur crime , en enfonçant dans l'eau comme du

plomb (6) . Pourquoi Dieu feroit-il donc à préfent

furnager ceux qui font coupables ?

(c) Quoiqu'Hincmar faffe paroitre dans ce Traité

beau-

(a) Nec prætereundum ; quia legimus in capitulis Auguftorum

fuiffe vetitum frigidæ aquæ judicium , fed non illis Synodalibus

quæ de certis accepimus Synodis. Tom. I. pag. 611. & Tom. II.

pag. 684.

(6) Submerfi funt quafi plumbum in aquis vehementibus.

(c) Et quoniam ficut fupra oftendimus divinâ auctoritate bap-

tismum effe judicium , unde & Jordanis baptisma defignans in-

terpretatur rivus judicii , quo princeps mundi mendax & pater

ejus foras ejicitur , & baptismus Dei eft confilium , divini viri ad

ignota inveſtiganda invenerunt judicium aquæ frigidæ : in quo

ajur
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beaucoup de brillant & d'érudition , il a pourtant bien

de la peine à fe tirer de cette difficulté. Sa principale

reffource eft que depuis JESUS-CHRIST plufieurs

chofes ont été changées , & que l'eau deftinée à fancti-

fier les hommes par le baptême , & confacrée par l'at-

touchement du corps de JESUS-CHRIST dans le

Jourdain , ne doit plus recevoir dans fon fein les mé-

chans , lorsqu'il eft néceffaire d'être informé de leuts

crimes.

Il prétend que des hommes divins ont trouvé ce fe-

cret , de connoitre par l'eau froide certains faits cachez.

Mais il auroit été bien en peine de nous dire quels ont

été ces hommes divins , & de nous marquer en quelle

Hiſtoire on avoit vu de femblables miracles. Affuré-

ment on ne trouvera nulle part avant le neuviéme fié-

cle , que des Saints ayent demandé que les juftes enfon-

çaffent dans l'eau pour y être fuffoquez , fi on ne les

en tiroit promptement , & qu'au contraire les méchans

ne puffent s'y noyer. Quelle nouvelle espéce de mira-

cle , qui n'opére qu'à l'égard des perfonnes actuellement

criminelles ?

Ceux qui ont fait des remarques fur Gregoire de

Tours , croyent qu'on peut rapporter à l'épreuve de

l'eau froide deux miracles qu'il décrit au Livre de la

gloire des Martyrs. Mais il eft aifé de voir que ces

miracles font au contraire tout oppofez à l'épreuve de

l'eau froide. Voici ce que c'eft. Au Chapitre LXVIII

& LXIX. Gregoire de Tours parle des miracles de

Saint Geneft d'Arles , qui a fouvent fecouru des per-

fonnes qui devoient fe noyer naturellement. (a) Une

fem-

quiaquæ frigidæ judicio ad invocationem veritatis quæ Deus eft ,

veritatem mendacio cupit obtegere , in aquis , fuper quas vox

Domini Dei majeftatis intonuit , non poteft mergi , quia pura na-

tura aquæ , naturam humanam , per aquam baptismatis ab omni

mendacii figmento purgatam , iterum mendacio infectam ,

recognofcit puram , & ideo eam non recipit , fed rejicit ut alie-

nam. Tom. I. pag. 609.

non

(a) Ferunt etiam in hac urbe fuiffe mulierem cui à viro crimen

im-
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femme injuftement accufée d'un crime par fon mari ,

fut condamnée par les Juges à être noyée. On la jette

dans le Rhône avec une groffe pierre au col. Elle in-

voque Saint Geneft , le prie de faire paroitre fon inno-

cence, & malgré la groffe pierre, elle demeure fur l'eau

fans enfoncer. Le peuple ravi de ce miracle , mena cet→

te femme à l'Eglife , & les Juges confus auffi bien que

le mari , ne lui firent plus de procès.

Si l'on eût fait en cette occafion l'épreuve de l'eau

froide , ou qu'au tems de Gregoire de Tours elle eût

été en uſage , cette femme loin d'être reconnue inno-

cente , auroit paffé pour la plus grande péchereffe du

monde , puisqu'une fort groffe pierre ne pouvoit la fai-

re enfoncer dans l'eau.

Au Chapitre ſuivant LXX. on voit encore une femme

accuſée injuſtement d'adultére, & condamnée trop lé-

gérement à être précipitée dans la Saone avec une meu-

le de moulin au col. Mais Dieu , dit Saint Gregoire

de Tours , prenant foin de l'innocence de cette femme

qui l'invoquoit , ne permit pas qu'elle fe noyat , & la

conferva miraculeufement au milieu des eaux.

Ces exemples montrent feulement qu'on noyoit les

femmes adultéres , & que Dieu fit un miracle pour pré-

ferver deux femmes injuftement condamnées.

On ne doit pas non plus rapporter à l'épreuve de

l̀'eau froide , un miracle que Mr. Baluze a tiré d'un

Manufcrit (a) de la Bibliothéque de Saint Germain

des Prez. Après la mort de Gafton de Bearn , fa fem-

me

impactum , nec omnino probatum , à judice ut aquis immerge-

retur dijudicata eft. Cui cùm ad collum lapis immenfus funibus

colligatus fuiffet , in Rhodanum de navi præcipitata eft . Illa ve.

rò beati Martyris auxilium precabatur , & nomen ejus invocans,

aiebat : Sancte Genefi gloriofe Martyr , qui has aquas natandi pul-

fu fanctificafti , erue me juxta innocentiam meam : & ftatim fu-

per aquas ferri cœpit. Quod videntes populi fufceperunt eam in

navi , & ad Bafilicam Sancti deduxerunt incolumem , nec ulteriùs

à viro vel à Judice eft quæfita. Cap. 69. Col. 799.

(a) De miraculis B. Maria Rupis amatoris apud Cadurcos. Lib.

I. c. 36.
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ม

де

ine fœur du Roi de Navarre demeurant groffe , fit une

fauffe couche qu'on attribua à un crime. On vouloit

qu'elle fût brulée ou noyée (a). On la lie en effet

comme on lioit ceux qu'on éprouvoit par l'eau froide,

& du haut d'un pont d'une hauteur prodigieufe on la

précipite dans la riviére. Mais par l'interceffion de la

très fainte Vierge , elle demeura toujours fur l'eau qui

la porta faine & fauve fur le fable , d'où on la tira avec

la joye de tous fes proches (b) .

Il eft affez évident que ces miracles font oppofez à

l'épreuve de l'eau froide. Par ces miracles les innocens

n'enfonçoient pas dans l'eau , foutenus par une protec

tion vifible de Dieu , qui a paru dans cent autres mira-

cles pareils. Mais par une bizarrerie furprenante , qui

fit introduire l'épreuve de l'eau froide , il plut à des

perfonnes que les innocens enfonçaffent dans l'eau , &

que les coupables n'y puffent enfoncer. Cela feul devoit

faire comprendre à la plupart des hommes , ce que les

plus fenfez difoient au tems d'Hincmar, que c'étoit-là

des inventions de l'efprit humain purementarbitraires (c) .

Mais c'étoient des inventions que le Tentateur , qui ai-

me à lier commerce avec les hommes , faifoit quelque-

fois réuffir. ,, Car ces efprits féducteurs , dit faint (d)

,, Auguftin , pour pouvoir féduire les hommes, opérent

,, quelquefois ce qu'ils paroiffent defirer ". L'illufion

& le menfonge étoient fouvent vifibles dans cette prati-

que, autre preuve de fon origine , & il femble que le

peuple craignoit , & y fentoit même l'action du malin

›

Es-

(a) Quapropter diverfo tormento affici vel igne cremari vel

fub undis ligatam mergi decernunt.

(6) Illa verò fuper undas profundiffimi torrentis miferatione Do-

mini , & ejusdem matris gloriofiffimæ fubventione , plusquam ter

poffet arcus fine merfione delata confedit arenis , undè fui cum

gaudio reportaverunt liberatam ad propria. Not. ad Agobard. pag.

104.

(c) Sed adinventiones funt humani arbitrii , in quibus fæpiffime

per maleficia falfitas locum obtinet veritatis. Hincm. T, I. p. 599;

(4) Lib. II. de Doct. Chrif, c, 24.

Tome II, K

+
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Efprit : d'où vient que prefque auffitot que ce préten

du fecret eut été mis en ufage , on demanda des priéres

& des exorcifmes à l'Eglife , pour empêcher dans cette

expérience tout ce que le Démon yopéroit. Un peu

plus d'application & de lumiére auroit dû la faire inter

dire, en montrant que ces hommes divins aufquelsHinc

mar en attribue l'invention étoient des Devins qui

avoient tenté de favoir des faits cachez , par une voye

qui n'étoit pas naturelle , non pas des hommes divins

eft-à-dire, Saints & infpirez de Dieu, dans le fens que

le prend Hincmar dans fon Traité.

2

Peu de tems après qu'il eut expofé ces raifons dans le

Traité du divorce, il eut une conférence avec Hildegar

Evêque de Meaux , fur l'épreuve du Jugement de l'eau

froide. Cet Evêque vouloit favoir ce qu'il penfoit d'un

Ecrit compofé fur ce point par Raban , Archevêque de

Mayence, lequel apparemment condamnoit cette épreu-

ve. Gela donna lieu à Hincmar d'écrire à Hildegar une

affez longue lettre qui eft la trente neuviéme dans l'édi

tion du Pére Sirmond , & qui a pour titre (a) Dis

Jugement de l'eau froide. Mais il ne fait proprement

dans cette lettre qu'un extrait de fon Traité du divorce.

Il rapporte de nouveau les miracles de l'Ecriture Sainte ,

il en tire plufieurs des Dialogues de Saint Gregoire , cite

ceux dé Saint Benoit & de Saint Maur fon difciple , &

conclut qu'après tout cela le Lecteur ne doit plus être

furpris de voir que dans le Jugement de l'eau froide,

les innocens enfoncent , & que les coupables n'ypeuvent

entrer (b).

(c) Je crois que le Lecteur verra encore beaucoup

mieux

(a) Epift. 39. ad Hildegarium Epifc. Meldenfem de Judicio

aquæ frigida. T. 2. p: 676.

(6) Hæc diligens Lector legat , & non mirabitur in Judicio

aquæ frigidæ , innocentes ab aquâ recipi , nocentes verò non reci-

pi, ficut & in aquâ calidâ coquuntur noxii , innoxii verò refervan-

tur incocti. pag. 684.

(c) Hæc autem dicimus , non quòd quemquam reprehendamus,

quia nec ibi fcriptum eft, cur hoc judicium non debeat fieri , fed

fan
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mieux qu'Hincmar , tout favant qu'il fût , foutenoit

une mauvaiſe cauſe , & la défendoit affez mal. Ce qu'il

y a de louable & de meilleur dans fon Traité , c'eft

qu'il y fait paroitre beaucoup d'humilité , & qu'il finit

en déclarant qu'il eft prêt d'entrer dans le fentiment de

ceux qui par des réflexions plus propres au fujet , vou

dront l'inftruire fur cette matiére.
F..

Mais il ne fe fit point de Traité après Hincmar , où

l'onmontrat le foible defes raifons. Ce qui l'avoit trom-

pé, trompa encore diverfes perfonnes. Plufieurs furent

entrainez , ou par fon autorité , ou par le bien qu'ils

croyoient voir dans cette épreuve. D'autres qui auroient

pu porter un jugement folide , aimoient mieux croire

que c'étoient des illufions qui amufoient le peuple , fans

fe mettre en peine d'y remédier. Et Dieu qui n'ordonne

pas à fes Anges d'empêcher tous les maux que font les

méchans hommes & les Démons , laiffa croitre cette

ivraye avec les autres mauvais grains que l'ennemi féme ,

& qui ne peuvent être arrachez que peu à peu , & par

l'application des Pafteurs de l'Eglife. Il étoit indifférent

de jetter dans l'eau les perfonnes qui devoient fe juftifier,

ou de prendre un enfant pour faire l'épreuve. (a) Le

P. Mabillon rapporte qu'en 1021. des perfonnes qui

avoient envahi des biens à l'Abbaye de Saint Victor de

Marſeille , ne furent déterminez à les rendre qu'après

avoir vu qu'un enfant qu'on avoit mis dans l'eau , ne

pouvoit enfoncer. Il fe trouvoit des perfonnes qui exa-

mi-

tantummodo dictum ne fieret , aut noftra quafi fapientiùs prolata

quam alii invenire ex Sanctorum documentis prævaluerint five præ-

valeant , defendere fatagamus. Unufquifque enim in fuo fenfu

abundat; tantùm quilibet hoc cautè provideat , ut à Fide Catholi

câ & Traditione Apoftolica Sedis non difcrepet , fedquæfentimus

humiliter proferentes parati fumus , fi quis convenientiùs nobis

oftenderit , fine contentione fano intellectui cedere , & libentiffime

non modò confentire , quin etiam difcere. Pag. 685. fubfin.

(a) Duo alii reftitutioni obfiftentes , acceptum puerulum è rufti.

culâ in ftagnum demittunt , at ubi eum in aquam non receptum

viderunt , fpe fuâ fruftrati mox aliam partem Allodii reddiderunt.

Ann. Bened. Tom . vi . p. 282.
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&

minoient leur confcience par l'épreuve de l'eau froide ,

& cherchoient par cette voye la décifion des cas de con-

fcience. Les parens du Saint Pape Leon IX. examinérent

par l'épreuve de l'eau froide , s'ils avoient payé entiére-

ment les dixmes. C'eſt ainfi qu'en parle,l'Auteur con-

temporain de la vie de Leon IX. , en relevant leur pié-

té & leur exactitude dans les devoirs de la Religion (4) .

On continua donc encore au dixième , onzième

douziéme fiécles , les épreuves de l'eau froide , quoique

fuperftitieuſes. Cependant Dieu qui préfide aux Sorts ,

dit l'Ecriture , ne permit pas que ces épreuves , qui pou-

voient tromper nuififfent à la Foi de l'Eglife , en con-

fondant les Hérétiques avec les Catholiques. Ce fut par

l'épreuve de l'eau froide qu'en 1114. on découvrit les

Manichéens d'auprès de Soiffons , qui cachoient leurs

héréfies en fe parjurant comme les anciens Prifcillianiftes,

(6) Guibert Abbé de Nogent qui en pluſieurs endroits

pa.

(a) Nam ut modò de multiplici eorum ergà Deum vigilantiâ

taceamus, utrùm integrè reddidiffent rerum fuarum decimationem

fub judicio aquæ frigidæ perfcrutabantur. Acta Ord. S. Bened. fac.

VI part. 2. pag. 54.

(b) At quia talium eft negare , & femper hebetum clam corda

feducere , addicti funt judicio exorcizata aquæ. Cùmque in ipfo

apparatu rogaffet me Epifcopus , ut ab eis fecretò quid fentirent

elicerem & eis baptifina infantium proponerem , dixerunt :

Qui crediderit , baptifatus fuerit , falvus erit. Cùmque in

bona fententiâ magnam quantùm ad ipfos intelligerem latere

nequitiam , interrogavi quid putarent fuper his qui fub alio-

rum fide baptifantur .. & illi , propter Deum ne nos adeo pro-

fundè fcrutari velitis. Itidem ad fingula capitula addentes ,

omnia quæ dicitis , credimus. Tunc recordans verfùs illius , in

quem Prifcillianifta olim confenferant , fcilicet : Fura , perjura,

fecretum prodere noli : Dixi ad Epifcopum , quoniam teftes abfunt ,

qui eos talia dogmatizantes audierunt , cœpto cos addicitejudicio ,

erat enim matrona quædam', quam per annum Clementius demen-

taverat , erat & Diaconus quidam qui ex præfati ore alia capitula

maligna audierat.

nos

Miffas itaque egit Epifcopus , de cujus manu fub his verbis facra

fumpferunt , corpus & fanguis Domini veniat vobis ad probatio-

nem hodie. Quo facto piiffimus Epifcopus , & Petrus Archidiaco-

nus vir fide integerrimus , qui ut non fubjicerentur judicio , eorum

promiffa refpuerat , ad aquas procedunt. Epifcopus cum multis la-

cry
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paroit oppofé aux fuperftitions , fut le principal auteur

de cette épreuve. Il engagea Lifiard Evêque de Sois-

fons à dire la Mefle , & à faire les exorcifmes accoutu-

mez pour le jugement de l'eau froide. Ce bon Evêque

fuivit l'avis de Guibert ; il donna l'Euchariftie comme

la premiére épreuve à ceux qui étoient foupçonnez d'hé-

réfie ; on les mit enfuite dans une cuve pleine d'eau , où

l'on jetta d'abord Clementius chef de la fecte qui furna-

gea comme le bois le plus léger. Cela fervit de convic-

tion & le peuple brula tous ces Hérétiques , fans at-

tendre le jugement du Concile de Beauvais , auquel l'E

vêque de Soiffons avoit deffein d'expofer la difficulté.

C'eft Guibert même qui rapporte le fait au troifiéme li-

vre de fa vie , chap. XVI. p. 520.

>

(a) Peu d'années après ce fait , au tems de Saint Ber

nard , on fit fubir l'épreuve de l'eau froide à de ſembla-

bles Hérétiques qui nioient leurs erreurs. Ils ne purent

enfoncer dans l'eau , & l'on reconnut par-là qu'ils étoient

des menteurs & des impofteurs , ainfi que le dit St. Ber-

nard qui décrit le fait hiftoriquement , fans en porter au-

cun jugement.

Il ne paroit nulle part que Saint Bernard ait condam-

né

crymis lætaniam præcinuit , deinde exorcifmum fecit. Inde facra-

menta dedere contra fidem noftram credidiffe , aut docuiffe. Cle-

mentius in dolium miffus , ac fi virga fupernatat. Quo vifo , infi-

nitis gaudiis tota effertur Ecclefia. Tantam enim fexûs utriufque

frequentiam opinio ifta conflaverat, quantam inibi nemo præfen-

tium fe vidiffe meminerat. Alter confeffus errorem , fed impx-

nitens , cum fratre convicto in vincula conjicitur. Duo alii è Dura-

mantiis villa probatiffimi hæretici ad fpectaculum venerant , pari-

terque tenti funt. Interea perreximus ad Concilium Belvacenfe

confulturi Epifcopos , quid facto opus effet : fed fidelis interim po-

pulus clericalem verens mollitiem concurrit ad ergaftulum , rapit &

fubjecto eis extra urbem igne pariter concremavit. Quorum ne

propagaretur carcinus , juftum erga eos zelum habuit Dei populus.

(a) Plerumque fideles injectis manibus aliquos ex eis ad medium

traxerunt. Quafiti fidem , cùm de quibus ſuſpecti videbantur , om-

nia prorfus fuo more negarent , examinati judicio aqua , mendaces in-

ventifunt, cùmque jam negare non poffent (quippe deprehenfi) aquá

eos non recipiente &c. Serm. 66. in Cantica. pag. 1499.
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né ces fortes d'épreuves. Mais il ne paroit pas auffi for

mellement qu'il les ait aprouvées commeGuibert de No-

gent, qui dela prouvant l'ufage du duel , parle avec res-

pect du jugement de l'eau froide pour découvrirnonfeu-

lement des Hérétiques , mais encore des voleurs. Il rap-

porte qu'un certain Anfel déroba des Croix & des Cali-

ces dans l'Eglife de Notre Dame de Laon , & les ven-

dit en fecret à un Marchand , qu'il fitjurer de n'en rien

dire. (a) Celui- ci entendant que dans toutes les Parois-

fes du Diocèfe de Soiffons , on excommunioit ceux qui

avoient eu part au facrilége , vint à Laon , & déclara au

Clergé ce qu'il favoit. Le voleur comparoit , & nie le

fait. Le Marchand offre à le prouver par le duel.

voleur accepte le parti , & tue le pauvre Marchand. Sur

quoi l'Abbé Guibert dit , ou que le Marchand avoit

peut-être mal fait de violer fon ferment , ou plutot qu'il

avoit mal à propos fubi l'épreuve du duel , qui n'eft nul-

lement canonique.

Le

(b) Il ne cenfure pas de même le jugement de l'eau

froide. Il dit au contraire qu'Anfel ayant encore ofé vo-

ler le thréfor de Notre Dame de Laon , le bruit de ce

vol fit recourir à la célébration du jugement de l'eau fa-

crée, pour me fervir de fon expreffion. Anfel fut jet-

té dans l'eau avec les Marguiliers , & ne pouvant en-

foncer ,

(a) Quod is animadvertens Laudunum venit , rem Clero prodi-

dit. Quid plura ? Conventus ille negavit. Is contra datis vadibus

cum pugilaturus impetit. Nec diftulit , erat aut Dominica quibus

Clerici præparatione commiffis , ille qui furem compellaverat , vic-

tus ruit , in quo duo conftant , aut eum qui furem pejerando pro-

diderat, minùs rectè feciffe , aut quod multò verius eft , legem il-

legitimam omnino fubiiffe ; huic enim certum eft nullum Cano-

nem conveniffe. Guibert. Abb. de vitâ fuâ. lib . 3. cap. xiv. p.

518.

(6) Victoriâ denique Anfellus tutior ad tertium prorupit facrile-

gium. Nam ineffabili commento gazophilacium prorupit , & co-

pioliùs aurum gemmafque tulit. Quibus toltis celebrato jam facri

laticis judicio , in hunc cum aliis matriculariis injectus eft , fuper-

que natando convictus , cum quo & alii primi damni cognitores :

quorum furcis illati aliis verò parfum. Ibid,
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foncer, il fut convaincu du vol auffi bien que divers

autres complices qu'on pendit.

On voit divers autres faits de cette nature dans la

fuite du douziéme fiécle , mais au treiziéme on fit

ceffer entiérement cette pratique , auffi bien que les

épreuves de l'eau chaude & du fer chaud. Le Concile

de Latran en 1215. défendit abfolument à tous les

Eccléfiaftiques , de faire aucune bénédiction , ni aucun

exorcifme pour ces épreuves ; & Durand Evêque

de Mande témoigne que celles de l'eau froide , & par

conféquent la bénédiction que l'on faifoit pour cela

n'étoient plus en ufage de fon tems. Tout le monde

convint alors que cette pratique eft tout-à-fait fuperſti-

tieufe , & elle ceffa entiérement. En effet Cujas, qui

écrivoit au fiécle paffé en 1579. , fait mention des

épreuves vulgaires , (a) & dit que celle de l'eau froi-

de avoit été introduite par les Lombards , & n'étoit

plus en ufage ; fi ce n'eft , comme on lui avoit dit a

dans la baffe Saxe. Nous allons voir qu'on lui avoit

dit vrai que l'épreuve venoit de fe renouveller en

Weftphalie pour découvrir les Sorciers , & qu'elle fe

répandit bientot ailleurs.

(c) Quod tamen primum omnium exolevit in Longobardia

Leg. 32.... Id hac ratione fumebatur , quam & vigere adhuc in

Saxoniâ Occidentali narrant , ut in flumen demiffum & emerfum

pro fonte , fubmerfum pro infonte haberent. Comment, in 1. x. de

fend. tom. 2. pag. 807.
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CHAPITRE II.

Renouvellement de l'épreuve de l'eau froide

pour connoitre les Sorciers. Pratique d'Al-

lemagne & difputes des Savans fur ce

point. L'usage passe en France.

N ne peut pas fe promettre que les pratiques

qui ont trouvé des Défenfeurs dans un tems , ne

fe renouvelleront pas dans la fuite , quelque foin qu'on

ait pris de montrer qu'elles étoient fuperftitieufes. Cel-

le de l'eau froide , qui avoit ceffé depuis le treiziéme

fiécle , recommença vers la fin du feiziéme en plufieurs

endroits d'Allemagne & de France , non pas pour dé-

couvrir les voleurs & les autres criminels comme l'on

faifoit autrefois , mais uniquement pour connoitre les

Sorciers , & principalement les Sorcières. L'épreuve

commença en Weftphalie vers l'an 1560. L'on s'y

perfuada fortement que les Sorciers n'enfonçoient pas

dans l'eau ; & ce qui eft déplorable , plufieurs Juges

approuvant ce prétendu fecret , le mirent en pratique ,

& condamnérent au feu un grand nombre de femmes

qui jettées dans l'eau n'enfonçoient pas. Cette pratique

fut approuvée par quelques Savans , & blâmée par d'au-

tres. Wier qui donna fon Traité des Preftiges desDémons

en 1568. eft le premier Auteur qui ait fait mention de

cette ridicule perfuafion des Magiftrats , & qui l'ait trai-

tée comme elle méritoit. (a) Il ne doutoit pas que l'ex-

périence

(a) Lamias maleficii reas , quæ injectas nunquam fubmergi at

fupernatare, velut certum experimentum nec fallax judicium effe,

apud magiftratum & carnifices in plerifque ditionibus obfervatur.

Næ illud nimis eft ridiculum , mirumque huic infulfæ perfuafioni

ullum hominem , vel leviter rationis fenfu præditum , fidei tantil-

lum apponere. Natationis fiquidem caufas uti levitatem , rarita-

tem, fpiritus fuftinentis conclufionem , corporis vivi habilitatem ,

id,
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périence ne fût trompeufe, que les mêmes cauſes de

fanteur & de légéreté ne convinffent également aux in-

nocens & aux coupables , & que le Démon ne fe mêlat

dans cette pratique pour tromper les Juges qui admet-

toient une telle preuve.

L'autorité de Wier , & cette réflexion faite en pas-

fant, n'eurent pas beaucoup d'effet. Malgré les difficul

tez que l'on trouvoit à rendre raiſon de l'expérience , el-

le devint fort commune en Allemagne , où il y avoit

beaucoup de femmes foupçonnées de forcellerie. LesJu-

ges croyoient le crime certain dès qu'ils avoient réitéré

P'épreuve trois fois , & que ces femmes jettées dans l'eau

pieds & poings liez , fuivant la Figure de la page 216. ,

avoient toujours furnagé durant un espace de tems con-

fidérable. Ainfi l'on voyoit fouvent dans le même jour

des perfonnes paffer de l'eau au feu, fi les Juges ne dif-

féroient le fuplice pour découvrir des complices.

Ces terribles exécutions donnérent lieu à des difputes

publiques. En 1583. Adolphe Scribonius , qui paffoit

pour un fort habile Philofophe , étant allé à Lemgow

dans le Comté de Lippe en Weftphalie , y vit bruler

trois Sorcières , & empriſonner en même tems trois au-

tres femmes , (a) qui furent menées le lendemain à l'é-

preuve , & qui jettées par trois fois dans la riviére n'en-

foncérent pas plus qu'un morceau de bois. Le Philofo-

phe étonné de voir cet effet fi ſurprenant , fut prié par

les

idque genus reliquas naturales occafiones , non magis ineffe his cor-

poribus, etiam fontibus , ut quidem fateor , ita afferere audeo: fi

quid ejufmodi præter naturæ ordinem videatur , id fieri fuffulcien-

te feminas , de quibus etiam falfa eft fufpicio , Diabolo nefubmer-

gantur , (conveniente Deo ob incredulitatem Magiftratûs fallaxhoc

experimentum admittentis , ) quo in fententiaminiquam , judicem

tandem inducat hac fraude impoftor ille , ab initio fanguinarius.

Lib. 6. cap. 7. p. 589. De praftigiis Damonum.

(a) Nempe pedibus manibufque ligatæ & veftibus priùs exutis ,

hac ratione vinctæ erant , ut dextri lateris manus finiftri pedis pol-

lici , & viciffim finiftra manus dextro pedi arêtè colligaretur , ut

ne nimium quidem fe aut corpus fuum movere poffent. Scribonii

Epift. depurgat, Sagarumfuper aquamfrigidam project.

Ks
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les Magiftrats d'en chercher la caufe. Il s'y appliqua

& donna en peu de tems au public un Syftême dans le-

quel il prétendit que les Sorciers étoient néceffairement

plus légers que les autreshommes , parceque le Démon ,

dont la fubftance eft fpirituelle & volatile , pénétrant

toutes les parties de leur corps , leur communiquoit de

fa légéreté , & qu'ainfi devenus moins pefans que l'eau ,

il n'étoit pas poffible qu'ils enfonçaffent.

Quelque ridicule que fût ce Syftême , il fit condam-

ner bien des gens au feu fans fcrupule. Le raifonnement

étoit fans doute abfurde. Car quand il feroit vrai que le

Démon pofféde corporellement ceux qui ufent de forti-

lége, ce qui fe dit fans preuve , il ne les rendroit natu-

rellement ni plus légers , ni plus pefans , parceque la na-

ture du Démon n'a nul rapport de pefanteur , ou de lé-

géreté, avec l'eau ni avec aucun autre corps. C'eſt une

idée de chercher en ce cas une raifon phyfique & natu-

relle. On pourroit dire avec plus de fondement que fi

le Démon entroit dans le corps des Sorcières , il les ren-

droit peut-être plus pefantes , & les feroit enfoncerdans

l'eau, puifque nous voyons dans le Nouveau Teftament ,

(a) que lorfque JESUS-CHRIST permit aux Dé-

mons d'entrer dans un troupeau depourceaux , on les vit

bien vite fe précipiter dans l'eau , où ils fe noyérent.

L'imagination de Scribonius parut ce qu'elle étoit à

plufieurs Savans , qui avoient de la peine de voir auto-

rifer une pratique fi pernicieuſe. Newalds en fit une ré-

futation fous ce titre : Exegefis purgationisfive examinis

Sagarum fuper aquam frigidam , &c. Il repréfente com-

bien il eft furprenant que des Magiftrats fe fient à une

expérience auffi téméraire que celle-là : qu'il en faut di-

re de même que des épreuves de l'eau bouillante & du

fer chaud , qui ont été condamnées , qu'on y tentoit

Dieu qu'on convenoit affez que l'effet dufurnagement

de

(a) Exierunt ergo dæmonia ab homine , & intraverunt in por

cos: & impetu abiit grex per præceps in ftagnum , & fuffocatus

cft. S. Luc. cap. 1x. v. 33. & Matth. vill. u. 32.
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de ces femmes venoit du Démon , qui veut féduire les

hommes , & non pas de la légéreté de fa nature. 1. Par

cequ'un pacte avec le Démon ne change rien à la fub-

ftance du corps. 2. Parceque la pefanteur ou la légéreté

ne dépendent pas de l'introduction d'une forme.

Newalds remontre encore que le Démon ayant part à

cette épreuve , perfonne ne doit s'y fier , parceque le

Démon eft un eſprit de menfonge , qu'on ne peut y reg

courir fans offenfer Dieu mortellement , & que l'igno-

rance fur ce point ne peut excufer les Juges , qui doi-

vent favoir que les épreuves vulgaires ont été profcri-

tes.

Ce Traité ne fit pas changer de fentiment à Scribo-

nius. Il le foutint de nouveau dans un plus long Ou

vrage en 1588. au fecond Livre des moyens de connoi-

tre les Sorciers , & mérita d'être réfuté auffi de nou

veau par divers Auteurs. Godelman célébre Jurifcon-

fulte en cite plufieurs trois ans après dans le (a) Traité

des Magiciens. Il s'étonne (b) que Scribonius ofe enco-

re porter des Juges ignorans à ordonner cette épreuve ,

qui pourroit faire périr plufieurs innocens , & ne doute

pas que ces Juges ne duffent être pris à partie , en ré-

paration d'injures , comme s'ils avoient fait emprisonner

ou punir quelqu'un injuftement.

Il ajoute contre Scribonius & tous ceux qui croyoient

l'épreuve infaillible , qu'elle étoit au contraire fort trom-

peufe, & le prouve par des expériences dont il avoit été

témoin des femmes Sorciéres convaincues de crimes

énormes & condamnées au feu , ayant enfoncé dans

l'eau.

(a) De Magis veneficis , & Lamiis cognofcendis & puniendis.

Francof. 1591 .

(6) Admiratione itaque dignum eft Scribonium contra jura ma-

nifefta , & communem Jurifconfultorum , Medicorum , & Philo-

fophorum fententiam , hanc abrogatam confuetudinem in lu-

cem revocare , & imperitis judicibus eamdem inculcare , eofque

in difcrimen adducere. Dubium enim non eft Judicem , qui hac

exploratione furiofà , diabolicâ & prohibitâ utitur , conveniri pos-

fe actione injuriarum, non minùs , quàm fi aliquem injuftè in car-

cerem conjeciffet. Lib. 111. cap. v. p. 42.
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l'eau. C'eft pourquoi (a) il eſpéroit que Scribonius re-

viendroit enfin de fon fentiment.

Tout cela ne fit revenir ni cet Auteur , ni la plupart

des Juges. Un Magiftrat de la Ville de Bonn près de

Cologne , voulut même juftifier cette épreuve par un

ouvrage exprès fous ce titre : (b) Défenje de l'épreuve

de l'eau froide , dont la plupart des Juges fe fervent au- ·

jourd'hui dans l'examen des Sorcières.

Cet Auteur , ou ce Juge , nommé Rickius , entre-

prend de réfuter ceux qui avançoient que cette épreuve

étoit incertaine , qu'elle étoit défendue , qu'on y ten-

toit Dieu , que les Juges qui l'ordonnoient , péchoient

mortellement , & que l'effet venoit du Démon, qui

pouvoit tromper , & faire condamner des innocens.

Il prétend que fi l'expérience a quelquefois trompé,

cela étoit peut-être venu de la faute des Juges , ou des

Exécuteurs peu circonfpects , qui faifoient l'épreuve

trop vite, & nelaiffoient pas les femmes affez longtems

dans l'eau. Car des innocentes pourroient demeurer d'a-

bord quelques momens fur l'eau par des accidens impré-

vus, mais elles enfoncent bientot après , au lieu que les

vrayes Sorcières jettées dans l'eau , vont quelquefois au

fond tout à coup , mais elles ne manquent pas de re-

venir bientot au deffus de l'eau. Il ne doute pas que l'é-

preuve ne foit certaine & tout-à-fait miraculeufe, plu-

fieurs faits conftans ne lui permettent pas d'en douter.

(c) Le premier eft que plufieurs perſonnes ayant été

ju-

(a) Quapropter non dubito Scribonium , virum aliàs doctiffi-

mum , tandem fpontè veritati locum daturum.

(6) Defenfio probæ , ut loquuntur , aquæ frigidæ , qua in exa

minatione maleficarum plerique Judices hodie utuntur.

(c) Accidit infuper apud nos quòd tam viri quàm fœminæ vi-

dentes cognatos fuos & nudos , & pedibus manibufque ligatos fu-

per aquas inftar plumæ ferri , quantumvis neque arte , neque ullo

motu natandi inftruétos , volentes infuper , & fenfum tactus in fe-

met experiri , veniâ à Magiftratu obtentâ , ac flumini traditi , pe-

nèque ad fundum merfi ( homines enim & cætera animata plera-

que fenfim & non illico ut lapis vel plumbum fubfidunt & demer-

guntur , cùm non ſolida , fed concava ,& mixta corpora fint) ipfi

Co-
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jugées Sorcières , parcequ'elles ne pouvoient enfoncer

dans l'eau, les parens de ces perfonnes croyant que tout

le monde pouvoit peut-être ainfi demeurer fur l'eau;

demandérent à fubir l'épreuve. On la leur accorda

mais ils allérent bien vite au fond de l'eau , comme y

vont naturellement tous les corps vivans qui ne peuvent

fe donner aucun mouvement , & furent les premiers à

croire leurs parens vrais Sorciers.

Un autre fait l'avoit perfuadé que les Sorciers étoient

d'une légéreté étonnante fur l'eau. (a) Une femme

dont on avoit fait mourir le mari & la foeur pour

forcellerie , fut feulement exilée , avec défenſe fous pei-

ne de mort de revenir jamais à fa premiére demeure.

Elle y revint , & fut condamnée à être noyée. Mais

ce qui étonna une infinité de perfonnes , le Bour-

reau ne pouvoit venir à bout de la noyer. Quoiqu'il

l'eût bien liée avec une groffe pierre , cette femme de-

meu-

cognatorum fuorum & accufatores extiterunt ac vindices, & pro-

bam illam minùs , quàm cætera fallere edixerunt indicia. Num.

29. Defenf. Proba. p. 13 .

(a) E diverfo contigit vetulam quamdam ftipite arundineo ni-

xam , quæ ante complures annos maleficii unà cum marito & fo-

rore infimulata , ac comprehenfa : his fupplicio abfumptis , illam

quòd & leviora tum contra fe quàm cæteras præfumptiones mili-

tarent , pariterque gravida , & proxima partui effet , in exilium

fuerat relegata , (ubi contra identidem geminatum ac fub pœnâ

Magiftratus interdictum provinciæ ac habitationi fuæ veteri le in-

tuliflet) comprehenfam , ac aquæ ad fubmergendum hoc anno

1594. adjudicatam carnificique traditam , tantâ potentiâ aquis fefe

fæpius interdum & ufque ad humeros videndos extuliffe , & quafi

ebulliffe feu profiluiffe, ut demergente & obtrudente eam fæpius

conto carnifice , fub aquis vix contineri potuerit , extititque tum

multorum fermo, ipfam , nifi tantâ vehementiâ conto per carni-

ficem fuiffet depreffa , ac in aquis detenta , facili , & quidem cele-

riori negotio quam homini effet poffibile , enataturam ac evafuram

fuiffe. Quod nos uti fabulofum quemadmodum ridebamus, ita

mirari fatis non potuimus , mulierem illam & grandi lapide præ-

gravatam , ligatain , ac uti videbatur coram prætorio femimor-

tuam , fenio ac præfenti terrore viribus prope omnibus deftitutam ,

in aquis tantam vim & laborem exercere potuiffe , planèque male-

ficam ac cremandam quàm fubmergendana illam potiùs fuiffe cen

febamus, Num. 30. & 31.
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2

meuroit fur l'eau comme une plume. Il falut qu'il

la pouffat fouvent dans l'eau avec une perche, & qu'il

la tînt ainfi avec violence , jufqu'à ce qu'elle fût ſuf-

foquée ; ce qui fit dire au bon Rickius qu'il auroit

falu bruler cette femme plutot que de la noyer.

Ce fait qui d'un côté confirmoit fon fentiment ,

l'embarraffoit extrêmement d'un autre , parcequ'il ne

pouvoit pas concevoir que Dieu permît au Démon de

foutenir cette Sorcière dans l'eau , tandis qu'elle étoit

entre les mains de la Juftice , & déja condamnée par

les Juges. C'eft pourquoi après avoir raifonné fur ce

point avec beaucoup de Savans , il ne peut s'empêcher

de s'écrier: Ecquisfcrutabitur vias Domini?

Il rapporte un autre fait qui n'eft guéres moins fur-

prenant que les précédens. (4) Une vieille femme vo-

yant deux jeunes perfonnes jugées Sorcières , parcequ'el-

les n'enfonçoient pas dans l'eau , demanda inftamment

aux Juges d'agréer qu'elle fût baignée publiquement ,

comptant qu'elle enfonceroit infailliblement, & queper-

fonne n'oferoit plus la foupçonner d'être Sorcière. Les

Juges y confentirent , & cette pauvre malheureuſe fut

bien furpriſe de fe voir dans l'impoffibilité d'enfoncer

dans l'eau , quelque effort qu'elle fit. On l'interroge

juridiquement , elle avoue que le Diable lui avoit mis

dans

(a) Quemadmodumhac adhuc æftate inpræfecturâ Linnenfi Dio-

cafeos inferioris Colonienfis accidiffe dicitur , quòd vetula quædam

videns duas mulierculas aquâ tentatas non fubfediffe , fed fuperna-

taffe , ipfa ad præfectum loci accurrens ac interpellans , eò ufque

tam ipfum , quam cæteros juftitiæ miniftros præfentes permovet,

volens ac acerrimè inftans , ut & ipfa aquis tentaretur , fe licèt

apud populum fufpecta admodum fit de hac maleficiali hærefi ,

jam tamen innocentiam fuam per hoc coram populo teftatam face-

re, indignâque hac fufpicione publicè fe eximere velle. Annuitim-

portunè efflagitanti Præfectus & cæteri , fed hanc in aquam pro-

jectam evidentiùs fupernataffe , neque ut demergeretur vel fundum

peteret, (quamvis id ftudiosè fuo motu fuper aquas tentans , ) ef-

ficere ullâ ratione potuiffe dicitur. Extracta .... refpondit , ama-

fium fuum fibi fuafiffe , ut hoc aquæ periculum fubiret , fe illam

liberaturum, & in ipfis aquis famam, vitamque ejus adfervaturum

effe. Num. 102.
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dans l'efprit qu'il la délivreroit , fur quoi on l'alloit bru

ler , fi elle ne s'étoit étranglée dans la prifon.

Après tous ces faits , Rickius perfuadé de la certitu

de de l'épreuve, ne peut l'attribuer au Démon. Il ne

lui paroit pas croyable que le Démon voulût ainfi tra

hir ceux qui lui font dévouez. ( Comme fi la bonne foi

étoit une qualité bien effentielle au Séducteur. ) Il aime

mieux croire que Dieu opére en cette occafion un vrai

miracle en faveur de Juges qui fe trouvent embarraſſez.

Ainfi il lui paroit que les Juges ne peuvent être coupa

bles en ordonnant cette épreuve , pourvû qu'ils n'agis

fent point par curiofité , qu'ils procédent avec toutes

les circonfpections requifes , & feulement dans la vue de

prononcer un jugement certain fur des foupçons & des

accufations de forcellerie , où fouvent l'on manque de

preuves.

Il n'y avoit qu'à dire à Rickius & aux Magiftrats ,

qui penfoient & parloient comme lui , que les Juges ne

font obligez de juger que de ce qu'ils connoiffent , què

rien ne les engage à demander des miracles , qu'ils doi

vent furtout le garder de recourir à des moyens extraor

dinaires qui pourroient les tromper , & qu'ils ne font

nullement excufables lorfque ces fortes de moyens ont

été généralement condamnez par l'Eglife. Mais il faut

répéter cela bien des fois , avant que d'en être cru. Di

vers Juges d'Allemagne ont perfifté dans cette pratique

jufqu'à préfent. Car des Officiers François affurent

qu'en Weftphalie , au Diocéfe d'Olnabruc , ils ont vu

plufieurs femmes fubir l'épreuve de l'eau , furnager &

encourir la peine du feu.

Sur la fin du fiécle paffé , cer ufage vint en France,

où l'épreuve de l'eau froide n'étoit plus connue depuis

le treiziéme fiécle. Si quelques Savans de ce tems ont

dit qu'on y baignoit autrefois les Sorciers , & qu'on les

connoiffoit par le jugement de l'eau froide , ils l'ont dit

fans preuve & par méprife. A Toulouſe depuis untems

immémorial , on a baigné les Blafphémateurs dans une

cage de fer , qu'on tient toujours fufpendue fur la ri-

viére ,
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viére, & qui s'élève & s'abaiffe dans l'eau par le moyen

d'une bafcule. Il y a plus d'un fiécle qu'on a étendu

cette peine aux femmes de mauvaiſe vie. L'Exécuteur

les fait aller par la Ville en chemife jufqu'au bas du Pont

neuf où eft cette cage de fer , dans laquelle il les fait

entrer, & les plonge ainfi dans l'eau , dont elles ne peu-

vent éviter de boire quelques traits. Mais cela ne fe fait

que pour les punir , & leur faire une confufion publi-

que pour le feu de la concupifcence qu'elles fomentent ,

& non pas pour connoitre leurs crimes , ou pourdécou-

vrir quelque fait caché.

Autrefois on jettoit dans la riviére les perfonnes con-

vaincues de forcellerie , non pour favoir fielles en étoient

coupables ou non , mais pour les noyer. Lorfque Lo

thaire fe rendit maitre de Châlon en Bourgogne en 834.,

& que les Soldats mirent tout à feu & à fang , on jetta

dans la Saône une Religieufe nommée (4) Gerberge ,

à caufe qu'elle étoit fœur du Duc Bernard & fille du

Connétable Guillaume. L'Auteur de la vie de Louis le

Pieux dit qu'on la noya comme fi elle avoit été empoi-

fonneuſe ou Sorciére (b) . Nithard qui écrivoit dans le

même tems , dit auffi que c'étoit le fuplice des Sor-

ciers (c).

Quoique l'épreuve de l'eau froide fût alors en ufage,

on ne difoit pas , on ne penfoit pas même que les Sor-

ciers duffent furnager. On les jettoit dans l'eau , afin

qu'ils y enfonçaffent & y pérîffent ; ils y enfonçoient

en effet , & s'y noyoient. Mais les idées changent ,

& les expériences qui ne font pas naturelles changent

auffi . Celle de l'eau froide a changé bien des fois.

Au tems de Pline (d) on difoit qu'en Scythie & ail-

leurs

(a) Thegan. cap. § 2. ap. Du Chefne . Tom. II .

(6) Sed & Gerberga , filia quondam Willelmi Comitis , tanquam

venefica aquis præfocata eft. Hiftor . Franc . Du Chefne tom. 2. p.

312.

(c) Gerbergam more maleficorum in Ararim mergi præcipit.

Ibid. p. 362.

(d)´Eſſe ejuſdem generis in Triballis & Illyriis , adjicit Ifigonus

qui
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leurs ceux qui fafcinoient & donnoient la mort par un

regard , ce qu'on apelleroit à préfent des Sorciers, n'en-

fonçoient pas dans l'eau.

Parmi les Celtes , comme le dit Saint Gregoire de Na-

zianze , on éprouvoit les enfans qui venoient de naitre

en les mettant fur le Rhin couverts d'un bouclier : s'ils

demeuroient fermes fur l'eau , ils étoient cenfez légiti-

mes , & s'ils enfonçoient , on n'en faifoit aucun cas.

C'est l'épreuve fuperftitieufe dont parle Claudien (a).

Les Fidéles ont toujours cru avec raifon qu'il falloit

un miracle pour préferver ceux qu'on jettoit dans l'eau ;

& des perfonnes innocentes & pieufes , implorant le fe-

cours de Dieu , ont été fouvent préfervées des eaux où

on les avoit jettées pour les noyer.

Au neuviéme fiécle on s'imagina au contraire fuper-

ftitieufement que les coupables de vol ou d'adultére , &

généralement ceux qui avoient fait quelque injuftice,

nepourroient pas enfoncer dans l'eau . Cela fut en ufage

durant cinq cens ans , & fit découvrir plufieurs crimi-

nels , à la réſerve des Sorciers , qu'on ne jettoit dans

l'eau que pour les noyer, comme on le vient de voir."

Au milieu du feiziéme fiécle on ne favoit pas encore en

France qu'ils devoient demeurer fur l'eau , & l'on ne fe

fervoit point alors de l'épreuve de l'eau froide à l'égard

des Sorciers , ni de quelque autre perfonne foupçonnée

de crime. Cujas nous a dit pofitivement que ce juge-

ment étoit hors d'ufage , planè exoletum ; & Bodin qui

donna fon Traité de la Démonomanie en 1580. dit (b)

as-

qui vifu quoque effafcinent , interimantque quos diutius intuean-

tur ....hujus generis , & feminas in Scythia , quæ vocantur Bi-

thiæ, prodit Apollonides Phylarchus & in Ponto Thybiorum ge-

nus , multofque alios ejufdem naturæ: quorum notas tradit in al-

tero oculo geminam pupillam , in altero equi effigiem. Eofdem

præterea non poffe mergi , ne veſte quidem degravatos, Plin. lib.

7. cap. 2.

(a) Et quos nafcentes explorat gurgite Rhenus.

(6) Le Juge bien entendu joindra toutes les préfomptions pour

recueillir la vérité , pourvû toutefois qu'il ne faffe comme plufieurs

Juges d'Allemagne qui ...font lier les deux pieds & mains à la

Tome II. L
Sor-
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affez clairement que cette maniére de connoitre les Sor-

ciers n'eft en ufage qu'en Allemagne. C'eſt de-là que

cette pernicieuſe pratique eft venue en France. Voyons

le progrès qu'elle y a fait , & le jugement qu'on en a

porté.

CHAPITR
E

III.

Comment l'épreuve de l'eau froide fe répandit

en France. Des Juges l'aprouvent. Le

Parlement de Paris la condamne.

Left vraisemblable que ce que Bodin avoit entendu

Idire, ou ce qu'il écrivit , donna occafion à l'épreu-

ve. Quoiqu'il eût remarqué que les Magiftrats ne de-

voient pasfuivrele méchant exemple del'Allemagne , plu-

fieurs Juges eurent la curiofité de voir l'expérience , &

la mirent en pratique. En effet depuis ce tems là on la

voit en ufage en France, principalement en Anjou , d'où

étoit Bodin, & auprès de Paris où fon Livre fut impri-

mé. Il falut que le Parlement de Paris s'oppofat à cette

pratique fuperftitieuſe , comme on le voit dans un Ar-

rêt donné en l'Audience de la Tournelle le premier Dé-

cembre 1601., dans lequel fur les conclufions de Maitre

Louis Servin Avocat du Roi , eft défendu à tous Juges de.

Champagne & autres du reffort de la Cour de plus faire

d'épreuvepar immerfion en eau. L'Arrêt eft impriméfous

ce titre: Arrêt de défenfes de faire épreuve par eau en ac-

cufation defortilége, & il eft joint au Plaidoyer de Mr.

Servin où l'on peut apprendre plufieurs particularitez re-

marquables.

>

La premiére , que les Juges fubalternes fe donnérent

bien

Sorciére , & la mettre doucement fur l'eau , & fi elle eft Sorcière,

elle ne peut aller à fond ... car le Diable fait par ce moyen une

forcellerie de la Justice qui doit être facrée. L. 4. f. 4.
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bien vite la liberté d'ordonner cette épreuve contraire.

aux régles de l'Eglife , & à l'honnêteté , & qu'ils fai-

foient rafer par tout le corps ceux qui devoient être jet-

tez dans l'eau. C'eſt ce que demanda le Procureur-Fifcal

de Dinteville en Champagne le quinziéme Juin 1594.

Que les accufez mari & femme fuffent tondus , & tout

le poil qu'ils avoient fur eux rafé , ce fait eux conduits &

menez en la riviére pour y être jettez, fuivant ce qu'il eft

en ce cas accoutumé pour éprouver le fortilège (a). Ce qui

fut ordonné par le Juge à l'égard de la femme , & exé-

cuté devant une multitude de perfonnes de tout état,

Elle auroit été dépouillée par Ordonnance du Juge , lequel

Lui avoit fait lier les pieds & mains, & après jetter en

l'eau , étant de hauteur d'environ ſept ou huit pieds , &

ce par trois diverfes fois , à chacune defquelles fitot qu'elle

auroit étéjettée , elle feroit revenue au deffus fans fe mou-

voir, & à chacune des fois qu'elle fut retirée , étant ad-

monétée en présence de tous les affiftans de dire la vérité,

elle auroit perfifté en fes premiéres réponses , & dénégations

(b). Cependant quoiqu'elleniat toujours d'avoirjamais été

au Sabat , & d'avoir fait aucun maléfice , on la tour-

menta fi fort qu'elle mourut en priſon , & fut encore

après fa mort pendue & brulée.

La feconde remarque à faire eft que l'épreuve étoit

en ufage en plufieurs endroits , ainfi que Monfieur Ser-

vin le dir en faveur des Juges. (c) Que non feulement en

Champagne où la Seigneurie de Dinteville eft affije , mais

enplufieurs autres Provinces , il s'eft pratiqué maintefois fi

comme ès Pays d'Anjou & du Maine , fur ce que l'on a

dès longtems obfervé que les corps des Sorciers & Sorcières

étant jettez dedans l'eau n'alloient point aufond , maisfur-

nageoient d'où l'on tiroit un argument que ces gens-là

avoient fait paction de ne pouvoir être noyez en fe donnant

à ce mauvais, duquel nous prions tous les jours que Dieu

:

(a) Pag. 213.

(6) Pag. 218.

(c) Pag. 218.

nous

L 2
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1

nous délivre. C'eſt ce prétendu pacte qu'on énonce ainfi

communément en maniére de Proverbe ou de Sentence :

Garde-toi dufeu, je te garderai de l'eau.

3. Mr. Servin montre fort favamment que ces fortes

d'épreuves n'ont été introduites que par erreur populai

re , qu'elles font téméraires , pernicieuſes & interdites

aux Chrétiens. D'où il conclut que la (a) Procédure de

l'immerfion de Jeanne Simony accufée , faiteparOrdonnan-

ce du Fuge dont eft appel , eft nulle & infoutenable ,,&

qu'il eft facile de faire uneréglepour l'avenir. C'eft pour-

quoi (b) il requiert que défenfes foient faites à tous Fuges

du Reffort de faire ces fortes d'épreuves. Il eft bon d'ob-

ferver que Mr. Servin avoit vu le Livre de Rickius ,

dont il parle ainti. (c) Encore que quelques uns ayent

cherché des raifons pour défendre telles épreuves , même 7.

Rickius au livre n'aguéres publié à Cologne , qui eft ins-

cript , defenfio Probæ , &c. Si eft-ce que telles procédures

ne peuvent être jugées bonnes par bons Fuges.

" La quatriéme remarque eft que le Parlement de Paris

avoit déja condamné ces épreuves , comme on le voit

dans l'Arrêt : (d) laCour ... faifant droit fur les Concluſions

du Procureur-Général die Roi , a fait & fait inhibitions&

défenfes aux Fuges de Dinteville , & à tous autres Juges

de ce reffort conformement à autres Arrêts cidevant donnez

en pareille caufe , en jugeant les Procès criminels des accu-

fez defortilége, d'ufer d'épreuves par can.

Ce que cet Arrêt a de particulier , eft qu'il devoit

être regiftré dans tous les Greffes , & publié dans tous

les Siéges du reffort , & qu'il ordonne que les Jugesin-

timez qui avoient fait faire l'épreuve , comparoitroient

devant la Cour.

(4) Pag. 229.

(b) Pag. 231.

(c) Pag. 224.

(d) Pag. 232.

CHA-
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CHAPITRE IV.

Continuation de l'épreuve de l'eaufroide en

quelques endroits de France , principale

ment en Bourgogne. Procès-Verbalfait à

Montigny-le-Roi, où l'on ajetté dans l'eau

beaucoup deperfonnes soupçonnées de forti-

lége.

J'Apprens
Apprens de plufieurs perfonnés , que l'épreuve eſt en

ufage en bien d'autres endroits qu'en Weftphalie. Un

Officier de confidération la vit faire il y a deux ans à

Mayence , où l'on jetta des perfonnes dans le Rhin ,

pour favoir fi elles étoient Sorcières. Un Savant (a)

d'un mérite très diſtingué a vu la même épreuve, ily

a longtems à Sedan ; & une autre perfonne digne de foi

qui demeuroit il y a trente ans fur les confins de Lorrai-

ne & de Champagne , a auffi vu faire l'expérience plus

de trente fois dans ces quartiers d'une manière qui l'é-

tonnoit. Comme bien des gens paffoient pour Sorciers ,

les Magiftrats ordonnoient affez fouvent qu'on feroit cet-

te épreuve, & l'on voyoit des perfonnes maigres , qui

en toute autre occafion auroient enfoncé comme une

pierre , demeurer néanmoins tout- à-fait fur l'eau comme

du liége ; & ce qui eft plus étonnant , on ne pouvoit

quelquefois les faire enfoncer dans l'eau , ni avec une

perche , ni en pefant ou fautant fur eux. Alors tout le

monde convaincu que c'étoient-là des Sorciers , on les

faifoit évader fans bruit fi c'étoient des perfonnes confi-

dérables , ou bien on les exiloit dans les formes.

Depuis cent dix ans que l'épreuve eft renouvellée en

France , elle n'a jamais ceffé en plufieurs endroits de

Bourgogne. Quelquefois on l'a faite fans autorité de

( ) Le R. P. Mallebranche.

Jufti-

L 3
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Juftice, & quelquefois des Juges peu inftruits fe font

avifez de l'ordonner. Je ne parlerai que des faits arrivez

depuis peu , & que je fais avec toute la certitude qu'on

peut fouhaiter , dans les faits qu'on n'a pas vus foi-mê-

me.

Il y a près de trois ans qu'auprès de la Ville de Saint

Florentin en Bourgogne , un Ouvrier qu'on foupçon-

noit d'être Sorcier , fut menacé par le peuple d'êtrebai-

gné. Cet homme qui ne fe croyoit nullement Sorcier ,

& qui favoit d'ailleurs qu'il enfonçoit dans l'eau , lors-

qu'il ne fe donnoit aucun mouvement , croyant pouvoir

faire ceffer tous les bruits qu'on répandoit contre lui,

s'avifa de dire tout haut qu'on le baigneroit quand on

voudroit , & qu'il feroit volontiers l'expérience. Le

lieu de l'épreuve , & le jour furent affignez . On s'y

rendit de tous les Villages d'alentour; & ce pauvremal-

heureux jetté dans l'eau pieds & poings liez , demeura

toujours fur l'eau , lors même que des enfans fe jettérent

fur lui pour tâcher de le faire enfoncer. Cela eft caufe

que cet ouvrier, qui tenta fi mal à propos cette épreu-

ve , eft réduit préfentement à l'indigence , perfonne ne

voulant le faire travailler , parcequ'il paffe plus que ja-

mais pour Sorcier, quoique le Curé du lieu attefte qu'il

eft des plus réglez & des plus dévots de la Paroiffe.

Mais l'épreuve qui s'eft faite à Montigny-le-Roi à

trois lieues d'Auxerre , a fait beaucoup plus de bruit.

Plufieurs perfonnes de ce lieu , hommes & femmes , ac-

cufées depuis longtems de fortilége , dirent à Mr. le

Curé de la Paroiffe de Montigny, qu'elles étoient dis-

pofées à faire l'épreuve de l'eau froide , pour fe juftifier

devant tout le monde des calomnies dont on les noircis-

foit , & s'offroient à être baignées publiquement. Le

peuple curieux de ces fortes de fpectacles en parut ravi ,

& l'épreuve fe fit le Mercredi fuivant cinquième de

Juin dans la riviére de Senin , près de l'Abbaye de Pon-

tigny. Le jour venu , on fonna la cloche pour la folem-

nité de l'expérience , plutot que pour avertir le peuple ,

que la curiofité n'attiroit que trop. On alla en foule à

une

1



des Pratiques Superftitieufes, &c..167

une lieue de-là près de l'Abbaye de Pontigny , fur le

bord de la riviére de Senin , où l'on vit ungrand nom-

bre de perfonnes des lieux voifins , Curez , Religieux,

Gentilshommes & autres perfonnes de tout fexe & de

tout âge.

Là ceux qui devoient faire l'épreuve , quittérent leurs

habits. Des hommes leur liérent les bras & les mains aux

jarrets & aux pieds , & leur pafférent une longue cor-

de fous les aiffelles , pour pouvoir tirer de l'eau ceux

qui enfonceroient. On les jetta ainfi dans la riviére , les

uns après les autres. Il y en eut deux qui enfoncérent.

Tous les autres demeurérent toujours fur l'eau comme

du liége , ou felon l'expreffion du Notaire , comme des

gourdes , c'eft-à- dire , des citrouilles féches & vuides ,

fans qu'il leur fût poffibled'enfoncer. Quelquesuns con-

fus de fe voir fur l'eau contre leur efpérance, fe récrié-

rent que les cordes dont on les avoit liez étoient enfor-

celées , on en changea plus d'une fois , & cela ne fervit

qu'à augmenter leur confufion. Quoique la préfence des

Religieux Bernardins de l'Abbaye de Pontigny, & de

plufieurs autres perfonnes de confidération , rendît l'ex-

périence bien autentique , on voulut la faire juridique,

ment par un A&te dans les formes. Un Notaire fut char-

gé d'en dreffer le Procès-Verbal , à la réquiſition même

de ceux qui voulurent faire l'épreuve , efpérant d'en-

foncer dans l'eau. Voici le Procès-Verbal , dont on m'a

envoyé la copie collationée par le Notaire.

""

""

» Ce jourd'hui cinquième jour du mois de Juin mil

fix cens quatre vingts feize , à l'heure d'environ huic

heures du matin , fe font adreffez pardevant moi Clau-

de Hay Notaire Royal en la Prévôté Royale de Mon-

,, tigny-le-Roi pour Monfeigneur le Prince de Condé

Seigneur dudit lieu , Vincent Baudot Maréchal ,

Jeanne Manteau, fa femme , Suzanne d'Appougny

veuve de Claude des Boeufs , tous demeurans audit

,, Montigny, Etienne d'Appougny Laboureur demeu-

,, rant à Merry Parroiffe dudit Montigny , & Maric

», Liger fa femme , lefquels m'ont dit & fait entendre

99

"

L 4 » que ,
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"

ود

pour

,, que plufieurs Habitans dudit Montigny les traitent

,, & qualifient tous de Sorciers , & difent qu'ils le font;

& leur faire voir & connoitre qu'ils ne font de

,, cette qualité de Sorciers , & qu'ils nel'ont jamais été,

ils fe font foumis & le foumettent tous volontairement

de fe faire baigner dans un endroit qui fe trouvera le

plus profond dans la riviére de Senin , pour voir s'ils

, n'iront point au fond de l'eau , ou y allant ou non ,

en dreffer mon Procès-Verbal. C'eft pourquoi ils

,, m'ont tous prié & requis de me vouloir tranſporter

avec eux à ladite riviére de Senin avec mes témoins

,, ci-après nommez , ce que je leur ai octroyé , dont

Acte fait & paffé en préfence de MaitreJean Bous-

fard Lieutenant au Baillage de Blegnyy demeurant ....

la Minute des préfentes eft fignée defdits d'Appougny

& Baudot , & defdits autres témoins & de moi No-

taire fufdit fouffignez.

ود

"

99

ود

""

39

ود

ود

,,

39

,,

ود

Ce fait & à l'inftant je Notaire fufdit & fouffigné ,

affifté des témoins ci-deffus nommez , me fuis trans-

,, porté avec lefdits Baudot, fa femme , Etienne d'Ap-

pougny veuve des Boeufs , Claude Regnard , &

Claudine Rian veuve de Jean Jolliton tous dudit lieu

de Montigny à ladite riviére de Senin au deffus du

gué du bras des pierres proche & au deffous de l'Ab-

,, baye de Pontigny , où étant fur le bord de l'eau de

,, ladite riviére , qui eft un endroit le plus profond

», qu'ils ont pu trouver , tous lefquels fe font fait bai-

,, gner volontairement , & iceux fait lier aux mains &

,, aux pieds par Claude Maffe Cordonnier , & Jean

Thibault Laboureur demeurant audit Montigny &

Nicolas Rouffeau Laboureur demeurant à Venouffe ,

,, qui s'y eft trouvé , & autres ; & enfuite ont été jet-

tez les uns après les autres dans ladite riviére , en pré-

, fence de plus de fix cens perfonnes , par lequel bain

s'eft trouvé que ledit Vincent Baudot a enfoncé dans

,, l'eau une fois feulement , en ayant été trouvé délié

en le retirant , & l'autre fois n'a été au fond de ladite

,, eau, à l'égard de ladite veuve des Boeufs a enfoncé

ود

"

"

99

?
deux
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ور

ور

ود

,, deux fois dans l'eau avec la femme dudit d'Appou-

,, gny, & quant aufdits d'Appougny , Regnard & la-

dite veuve Jolliton n'ont nullement enfoncé dans

l'eau (a) & dont & de tout ce que deffus ai Notaire

fufdit fouffigné, dreffé le préfent Procès-Verbal pour

fervir en tems & lieu ainfi qu'il appartiendra , dont

„, j'ai fait Acte ... La Minutte des préfentes eft fignée

», par lefdits ... ..& de moi Notaire fufdit fouffigné.

Icelle controlée à Seignelay par Noiret Commis le

onziéme Juin 1696.

"

"5

"9

""

Comme ce Procès-Verbal eſt extrêmement fuccinct,

parcequ'avant de le faire controler , on en ôta , dit-on,

plufieurs circonftances , foit parceque le Notaire s'étoit

mal énoncé, foit pour diminuer la confufion de quelques

perfonnes , il eft bon d'ajouter ici : 1. Que l'expérience

fe fit plus modeftement qu'elle ne fe faifoit autrefois ;

car au lieu que les perfonnes que l'on jettoit dans l'eau

étoient toujours toutes nues , on leur laiffa en cette oc-

cafion la chemife , ce qui rend plus excufables du côté

de l'honnêteté , plufieurs perfonnes qui affiftérent à l'é-

preuve. On nous a pourtant écrit de nouveau que quel-

ques uns de ceux qui ne pouvoient enfoncer , craignant

que la chemife ne les empêchat, la quittérent , mais ils

ne laifférent pas de furnager.

2. Que les perfonnes qui ne purent enfoncer dans

l'eau , étoient plutot maigres que graffes , & qu'il y en

avoit même de fort maigres. Je me fuis informé de cet-

te circonftance , parceque les hommes maigres doivent

aller au fond de l'eau plus vite que ceux qui font gras.

3. Qu'on les jetta plus d'une fois dans la riviére , &

qu'on les laiffa furnager durant un tems confidérable ,

environ une demie heure. On jetta même quelques uns

des furnageans jufques à quatre & cinq fois fans qu'ils

enfonçaffent.

Après cette épreuve étonnante où il y a visiblement

du

(a) Non plus que des gourdes , dont les enfans fe fervent pour

aprendre à nager.

LS
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du furnaturel , toutes ces perfonnes ainfi liées , devant

aller naturellement au fond , ceux qui avoient furnagé ,

pafférent pour Sorciers. On n'en douta point, & l'on

ne fut en peine que de la procédure qu'on devoitgarder

à leur égard. Mr..M... qui étoit Receveur de la

Terre de Montigny-le-Roi , & chargé par fon Bail

des Procès criminels , pour éviter un trop grand em-

barras , empêcha qu'on ne pourfuivît ces prétendus

Sorciers. D'ailleurs les Juges de Montigny ayant

donné avis de l'épreuve au Confeil de Mr. le Prin-

ce , ce Confeil fage & éclairé répondit que ce n'étoit

pas là une conviction , & qu'il ne faloit plus réité-

rer ces fortes d'épreuves. Ainfi on laiffa ces malheu-

reux en repos , & quelques uns ont quité le pays avec

leur famille.

Huit ou neuf ans auparavant il s'étoit fait une fem-

blable épreuve par l'autorité du Bailli de Montigny ; &

ceux qui avoient fuccombé à l'épreuve , ne furent pas

non plus pourfuivis en Juftice , toutes chofes ayant été

affoupies par une voye qui appaife beaucoup de diffé-

rends.

C'est un bien qu'en toutes ces occafions les Juges

n'ayent pas pourfuivi & paffé outre. Car felon les maxi-

mes équitables du Parlement de Paris , dont le Reffort

comprend le Préfidial d'Auxerre les Juges qui autori-

fent ces fortes d'épreuves , peuvent être pris à partie en

réparation d'injure. Tout ce que nous avons dit aux

Chapitres précédens fuffit pour convaincre toutes per-

fonnes que l'épreuve n'eft pas naturelle , qu'elle eft ſu-

perftitieufe , capable de confondre les innocens avec les

coupables , qu'on y tente Dieu , qu'elle eft défendue

expreffément par l'Eglife , & que les Curez qui l'auto-

riferoient , mériteroient d'être mis en pénitence par leur

Evêque. Mais il y a lieu d'efpérer que ces épreuves qui

ont été fi communes au voifinage d'Auxerre , ne feront

jamais renouvellées.

Quoi de plus fingulier qu'un grand nombre de per-

Lonnes qui s'accufoient mutuellement de fortilége , n'a-

yent
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yent pu enfoncer dans l'eau , où elles avoient été jettées

pieds & poings liez , comme le Procès-Verbal de ce Cha

pitre en fait foi?

Cet ufage ne ceffe point ; car Mr. le Curé d'Hery

qui eft le lieu de la réſidence du Notaire qui a dreſſé le

Procès-Verbal en queftion , envoyant à Paris une nou-

velle copie de ce Procès , écrit du 17. de ce mois de

Mars 1701. que dans la Parroiffe de Cheu , Diocéfe

de Sens , plufieurs perfonnes de différent fexe , pour fe

juftifier des reproches qu'on leur faifoit qu'ils étoient

Sorciers , demandérent d'être baignez publiquement. Il

dit qu'on les lia à la maniére ordinaire , qu'on les jetta

dans un endroit profond de la riviére d'Armanfon , affez

près de Saint Florentin ; & que ces malheureux ayant

la confufion de demeurer toujours fur l'eau fans pouvoir

enfoncer, furent par-là reconnus vrais Sorciers. Il ajou-

te que l'épreuve fe fit l'Eté dernier en préſence de plus

de huit cens perfonnes.

Cette lettre & une autre relation plus détaillée nous

apprennent une maniére finguliére dont on s'eft aviféde-

puis plus de cent ans , de lier ceux qu'on jettoit dans

l'eau. La pofture eft plus génante que celle que nous

avons expofée plus haut , & elle eft auffi plus propre à

faire enfoncer dans l'eau. On leur lie les coudes fous le

jarret , & les mains avec les pieds , en forte que le pou-

ce de la main droite eft lié au gros orteil du pied gau-

che , & le pouce de la main gauche au gros orteil du

pied droit. La (a) figure le fera plus facilement enten-

dre.

Les épreuves de l'eau bouillante & du fer chaud ,

qu'on a eu bien de la peine à faire ceffer parmi les Chré-

tiens , font encore en ufage parmi divers Peuples barba-

res , comme on le voit dans plufieurs relations , & dans

la defcription hiſtorique (b) des Royaumes de CON-

GO, MATAMBA & ANGOLA, dans la baffe

Ethio-

(a) Voyez Planche (b) Fig. 1.

(6) In Bologna, in fol. 1687.
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Ethiopie. Voici ce qui eft dit de ces épreuves dans

l'Hiftoire de l'Ile de Ceylan , préfentée au Roi de Portugal

en 1685. par le Capitaine Jean Ribeyro , & donnée en

François au commencement de cette année (a) 1701.

Lorfqu'une femme eft acculée ou foupçonnée de quel-

que faute contre fon honneur & qu'il n'y a point de

preuve ,,, on la cite devant le Mareillero, (ou le Ju-

,, ge ) fi elle nie , on l'oblige d'enfoncer le bras dans

,, une chaudière d'eau bouillante , ou de prendre un fer

,, chaud , & de le tenir quelque tems entre fes mains ;

,, fi elle ne fe brule pas , on la renvoye chez fes parens ,

qui n'ofent plus lui rien reprocher , & tous fes parens

& fes amis viennent fe réjouir avec elle , de ce qu'el-

,, le afi bien prouvé fon innocence ; mais fi elle fe brule

,, on la livre à fes parens qui la font mourir fur l'heu-

"

"

"

re.

Dans le Procès de Marie Bucaille , qui a fait tant de

bruit en Normandie , parmi plufieurs faits douteux , il

y en a un fort fingulier qui demandoit une attention

particuliére , c'eft que la Bucaille ait paru en même

tems & dans la prifon où elle étoit enfermée , & ailleurs ,

fuivant la dépofition des témoins , fa propre confeffion ,

& le jugement de Mr. de Sainte Marie, Lieutenant-Gé-

néral de Valogne.

Il y a actuellement à *** une perfonne dont ondit

des chofes très finguliéres , qui feront fans doute exa-

minées avec beaucoup de foin & de lumiére par des per-

fonnes fages & éclairées , qui en favent des particularitez

furprenantes.

Dès qu'on eut introduit l'épreuve de l'eau en Weft-

phalie, en Saxe & en Allemagne , un grand nombre de

Savans la condamnérent. Outre ceux que j'ai citez , je

viens de lire un Traité fort rare d'un Auteur Saxon

nommé Conradus ab Anten , qui déplorant l'aveuglement

des Magiftrats qui autorifoient cette épreuve , fit un

(a) A Trevoux & à Paris chez Boudot.

Li
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Livre intitulé : (a) Le Bain des femmes , ou l'Epreuve

par l'eaufroide , & le dédia à l'Archevêque de Brême.

Cet Auteur montre qu'il y a eu beaucoup d'épreu

ves fuperftitieufes parmi les Payens , & ne doute pas que

celle-ci n'en foit une. Il ne parle pas exactement de l'o-

rigine & du progrès de l'épreuve , non plus que les au-

tres Auteurs que nous avons citez , parcequ'il n'avoit

pas vu les difputes excitées fur ce point au neuviéme fié-

cle, & les autres faits que nous avons obfervez. Mais

il aperçoit diftinctement que l'épreuve de l'eau , auffi

bien que celle du feu , étoient fuperftitieufes , parce-

qu'un effet eft fuperftitieux & diabolique , lorfqu'il

n'eft produit ni naturellement , ni par un miracle. (b)

Il n'eft perfonne fi ftupide , dit-il, qui ne voye que

naturellement le feu brule , & que les chofes pefantes

,, vont en bas. L'épreuve n'eft donc pas naturelle , &

,, l'on voit auffi clairement que ce n'eft pas un mira-

cle , mais plutot une tentation de Dieu condamnée

" par le Droit Canon.

""

""

""

2. (c) Il remarque que l'épreuve eft trompeufe , &

que l'on ne doit pas être furpris que diverfes perfonnes

foient trompées & tombent en confufion en furnageant.

Elles le méritent bien , ne craignant pas de s'en rappor-

ter

(a) Mulierum lavatio , quam purgationem per aquam frigidam

vocant: Item vulgaris de potentiâ Lamiarum opinio , quòd utra-

que Deo, naturæ, omni juri & probate confuetudini fit contraria.

Autore Conrado ab Anten . J. V. L. Lubecæ 1590. 8.

(b) Quòd porro effectus hi ex naturâ non fequantur , fed ignem

urere , gravia deorfum vergere , vel Terebinthus intelligat ; ex di

vino miraculo , feu voluntate fequi, quis dixerit? cùm in mani-

feftam Dei tentationem vergant , comonochiam. 2. q. 4. quæ ab

ipfoDei filio interdicta , legitur Math. & Luca 4. c. fin. de purg.

vulg. dum quis habeat quod rationabili confilio faciat , ut D. Au-

guftinus conqueritur. 22 q. 2. & fabricante diabolo , nata ſit pur-

gatio. c. Mennam. 2. q. 4. feu ut quidam. q. 5.

(c) Quæ fi penitius quis rimetur , non admirabitur , fi Domi-

nus Deus in hujufmodi inftitutis & exercitiis , quæ à fe aliena &

prohibita , fed à diabolo exhibita & demonftrata funt , conniveat,

ut ab eo cui crediderunt , ludantur , rideantur , & nonfecus nafo,

ut auriculis afini , ducantur & fufpendantur ; volenti & confentien-

ti injuriam fieri leges negant. L. cum donationis. c. de tranf.
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ter à la décision de l'efprit de menfonge.

3. (a) Il appelle avec efprit cette épreuve par l'eau,

une hidromantie plutonique , puifqu'elle ne fert qu'à

faire bruler les femmes qui l'ont fubie.

Cette réflexion me remet dans l'efprit ce que j'ai peut-

être dit quelque part , qu'il eft étrange qu'on ait pris

un furnagement qui n'eft pas naturel pour une preuve du

crime , au lieu que dans toutes les autres épreuves , le

prodige ou le miracle étoit la preuve de l'innocence. En

quoi l'on voit là bizarrerie des fuperftitions , qui réuffis-

fent felon les defirs ou les différentes penfées des hom-

mes , comme le dit Saint Auguftin (b).

Conrad Anten fe propofe au cinquiéme Chapitre de

réfuter Scribonius , qui autorifoit cette épreuve. Il dit

une partie de ce que nous avons vu dans Newalds &

dans Godelman ; & conclut enfin fon Ouvrage par une

déteftation de l'épreuve , & par une priére fervente à

Dieu , le conjurant d'empêcher que les Juges n'autori-

fent cet ufage (c).

Si des perfonnes croyent encore avoir quelques raifons

pour juftifier une telle épreuve , elles trouveront peut-

être la réfolution de leurs doutes dans le Chapitre fui-

vant.

(a) Plutonicâ iftâ popurrsia delatas veneficii fœminas damnare

(quis enim purgare dixerit , cùm nulla fic lota flammas evitave

rit.)

(6) Et ideò diverfis diversè proveniunt fecundùm cogitationes

& præfumptiones fuas. Doct. Chrift. 1. 2. c. 24.

(c) Et hæc funt quæ in præfentiarum de diabolico , deteftando

legibus & moribus legitimis improbato mulierum balneo , feu ma-

vis lavatione , item de impiâ hærefi poteftatis anilis , & fathanica

dicere habui. Supernus ille Judiciorum præfes Deus qui magiftra-

tui gladium ceu Pelei haftam , ad bonorum fecuritatem & malo-

rum terrorem ac punitionem commifit , per Filii fui Salvatoris

noftri J. C. faxit innocentiam , ne cufpide obverfà pro medicami-

ne vulnus , pro vulnere remedium detur , fed excuffis diaboli præ-

ftigiis , juftitiam non ex proprio , uti Palladem ex Jovis fingunt

cerebro, fed ut per legitimos fcripti juris tramites calumniantium

iniquitates opprimantur , bonique tutela & digno patrocinio per-

fruantur.

CHA-
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CHAPITRE V.

Eclairciffement des difficultez proposéespar

l'Auteur de la République des Lettresfur

l'épreuve de l'eaufroide.

L y a quelques années qu'on réimprima en Allema-

gne deux (4) Traitez fur l'épreuve de l'eau froide

qui avoient paru depuis un fiécle , & dont nous avons

parlé au Chapitre précédent. L'Auteur des Nouvelles

de la République des Lettres fit l'extrait de ces Trai-

tez , & forma des difficultez & des doutes qui de-

mandent quelque éclairciement dans un Ouvrage où

""

venons de traiter le fujet qui les a fait naitre.

Rickius Auteur du premier de ces Traitez , qui vou-

loit que l'épreuve de l'eau fraide fût légitime , fe

propofa cette objection ; qu'on y tente Dieu , & en-

treprit de la réfoudre le moins mal qu'il put. Mais

l'Auteur de la République , qui eft toujours prêt à

fournir de fon efprit au défaut de fes Auteurs , rai-

fonne ainfi fur la difficulté propofée. Cette objec

tion , dit-il, ne feroit pas confidérable , fi on étoit

affuré que l'épreuve dont il s'agit n'a jamais été

fautive. Car on auroit lieu de croire en ce cas-là

,, que Dieu a établi l'immerfion des gens confédérez

,, avec le Diable , caufe occafionelle de la découverte

de ce complot , en s'engageant d'empêcher l'effet

,, naturel de la pefanteur. Une expérience conftam-

,, ment réitérée feroit une révélation affez fignificati

,, ve de cette inſtitution de Dieu , de forte que fans

33

ود

""

ود

le tenter on y pourroit recourir quand cela feroit

néceffaire. Il y a cent exemples dans l'Ecriture qui

» mon-

(a) Tractatus duo fingulares de examine fagarum fuper aquam

frigidam projectarum, Francof. & Lipfiæ, 1686. in 4.

·
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,, montrent que Dieu n'a pas defaprouvé qu'on ait

voulu de lui des fignes & des prodiges pour bien

», s'affurer d'un fait , & il faut tenir pour indubita-

,, ble, que l'Eglife n'auroit jamais condamné les épreu-

ves du fer chaud , fi l'on n'eût eu de fortes raifons

de douter qu'elles fuffent un bon garant de la jus

,, tice ou de l'injuftice.

39

ود

REFLEXION OU RE'PONSE.

I.

Quoiqu'un effet qui n'eft pas naturel foit arrivé

plufieurs fois fans aucune variation , on n'a pas pour

cela droit d'affurer que c'eft un miracle que Dieu

opére , jufques à ce qu'on fache indubitablemen
t que

le Démon n'y a aucune part. Lorfqu'on lit dans l'E-

vangile de Saint Jean que les malades qui defcendoient

dans la Pifcine étoient guéris , on voit que l'agitation

de l'eau étoit établie comme la caufe occafionelle de la

guérifon des malades ; & l'on ne peut douter que ce ne

fût un vrai miracle , parcequ'il eft dit au même endroit

que l'Ange defcendoit, (a) & que l'eau étoit mue. Cela

eft décifif.

Mais comme le Démon qui eft le finge de Dieu,

contrefait quelquefois fes opérations, par le pouvoir que

Dieu lui laiffe, il y afouvent lieu de douter fi la caufe

de certains effets merveilleux ne doit point être rappor

tée au Démon , ou fi elle vient de Dieu par les bons

Anges. On fe tromperoit en plufieurs rencontres fi l'on

jugeoit fur les premiéres apparences. Donnons en un

exemple. Le faint Livre de Tobie (b) nous apprend

que Sara fille de Raguel fut mariée fucceffivement à

fept hommes , qui moururent tous la premiére nuit de

leurs

(a) Angelus autem domini deſcendebat fecundùm tempus in Pif-

cinam , & movebatur aqua. Joan . v. 4.

(b) Tob. 6.
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leurs noces. Cet événement fi tragique arrivé ſept fois

fans aucune variation me donne-t-il lieu de croire que

Dieu fait connoitre par là qu'il ne vouloit pas que Sara

fe mariat , & qu'il avoit établi fon lit caufe occafionelle

de la mort de tous ceux qui l'épouferoient ? Si je le

croyois ainfi , & que j'affuraffe que cet effet ne pouvoit

venir que de Dieu par les bons Anges , je me trompe-

rois & je reconnoitrois mon erreur dans le même endroit

de Tobie , où il eft dit que le Démon avoit tué ces

fept hommes , & que ce Démon ne pouvoit être arrêté

que par le fecours des priéres ferventes & par l'opéra-

tion du faint Ange Raphael. Donc quand un grand

nombre de perfonnes auroient demeuré fur l'eau contre

toute raiſon phyfique ; on ne peut pas conclure de-là

que c'eſt un miracle que Dieu opére , à moins qu'on ne

fût bien affuré que le Démon n'y a aucune part.

II.

Quand il feroit conftant que Dieu a produit un mê

me effet en plufieurs rencontres à la prière de quelque

Saint , foit pour foutenir la foi , oupour empêcher l'op

preffion d'un innocent , comme il a certainement arrêté

l'activité du feu en plufieurs rencontres que nous avons

marquées au Chapitre III.; il ne s'enfuivroit pas que

Dieu dût produire le même miracle , lorfque nous le

fouhaiterions. Il eft certain qu'on tente Dieu , lorfque

fans aucune infpiration , fans ordre , fans Loi , fans qu'il

ait parlé , on exige qu'en telle occafion & en tel tems

précisément il agiffe pour nous fecourir , ou ' pour nous

révéler quelque fait caché. L'heure des miracles eſt mar-

quée , ainfi que le dit (4) JESUS-CHRIST aux no-

ces de Cana. Ce Divin Sauveur nous apprend , en par-

lant du Démon qui l'excitoit à changer les pierres en

pain , que c'eft tenter Dieu que de vouloir des miracles

fans ordre. Et Judith avoit reproché aux habitans de

(a) Nondum venit hora mea, Joan. II.

Tome II. M.

Be-
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1

Bethulie , (a) qu'ils tentoient Dieu enprétendant qu'il

devoit les fecourir le cinquième jour. Cette fainte veu-

ve n'ignoroit pas que tout eft poffible à Dieu , & qu'il

fait une infinité de miracles : mais il les fait quand il

lui plait, & pour qui il lui plait; ce n'eft pas à nous à

lui preferire le tems auquel il doit les faire. Donc quoi-

que Dieu ait fait plufieurs fois des miracles , lorfquedes

Saints qui fuivent fa volonté l'ont demandé, il ne s'en-

fuit pas que tout le monde doive attendre le même mi-

racle, furtout d'une maniére auffi précife qu'on l'attend

dans l'épreuve de l'eau froide , fur laquelle on condam-

ne un homme au feu. Ainfi quand l'épreuve auroit

réuffi autrefois d'une maniére conftante , ce feroit tenter

Dieu que d'exiger la même chofe dans une telle occa

fion, & quand il plaira à un tel Juge.

Si l'on ne veut pas apeller cela tenter Dieu , ce fera

du moins fauffement préfumer que Dieu doit agir dans

une telle rencontre , & mériter par cette préfomption

téméraire que l'Ange de ténébres qui fe transfigure en.

Ange de lumiére , comme dit Saint Paul , fe mêle dans

l'épreuve , pour faire admirer fon pouvoir , ou pour

tromper les Juges , & confondre les innocens avec les

coupables.

Mais , dira-t-on , plufieurs exemples de l'Ecriture

montrent que Dieu ne défend pas de demander des fi

gnes.

Rép. Oui à des perfonnes infpirées , telles qu'Abra-

ham , Moife , Jofué , Gedeon , Samuel , & les Pro-

phétes , à qui Dieu parloit , qui favoient fa volonté &

fuivoient fes ordres. Achaz étoit très blâmable de ne

pas demander un figne , lorsqu'un Prophéte le lui or-

donnoit. Son fcrupule qui lui faifoit craindre de ten-

ter Dieu , non petam & non tentabo Dominum étoit

tout-à-fait mal placé. Il faut fuivre ce que Dieu or-

donne ou infpire ; mais fi l'on veut des fignes fans or-

dre & fans néceffité , pour favoir des chofes qu'on doit

(4) Qui eftis vos qui tentatis Dominum? Judith. 8.

>

ap
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apprendre par d'autres voyes , ou l'on eft puni comme

cette génération perverfe dont JESUS-CHRIST par-

le (a) , ou l'on s'expofe à être trompé par des fignes

produits par le Tentateur , avec lequel nous ne devons

avoir nul commerce. Donc quand les épreuves vulgai-

res auroient conftamment réuffi , il faudroit les interdi

re par cette premiére raifon , qu'on y tente Dieu , &

qu'on préfume mal à propos qu'il y agit & les rend

efficaces.

Mais ces fortes d'épreuves vulgaires ne réuffiffent ja-

mais fi conftamment , qu'elles ne fe démentent par bien

des endroits. Il y a ordinairement de l'erreur & de.

l'illufion , la fauffeté y prend fouvent la place de la vé-

rité , & alors il n'y a plus lieu de douter que l'effet ne

foit produit par l'esprit fourbe & menteur. Autre rai

fon très forte de condamner l'épreuve , puisque tous

les Chrétiens doivent avoir en horreur les œuvres du

Démon , ausquelles ils ont renoncé dans le Baptême.

A cette nouvelle raifon qui fuppofe que le Démon

foutient fur l'eau les perfonnés qui n'enfonceroient pas

naturellement , on oppofe une autre difficulté . L'objec

tion , pourſuit-on , qu'on fonde fur la fuppofition que c'eſt

le Diable qui tient fufpendues les Sorcières à la fuperficie

de l'eau , eft pitoyable ; car il eft contre toutes les lumiéres

du bon fens que le Démon employe fes forces à trahir les

créatures qui lui font les plus dévouées , & à faire triom-

pher de fes fujets les Fuges qui ont pour but de les envoyer

an fen.

Rép. Cela feroit contre le bon fens , s'il faloit fuppo-

fer de la bonne foi & de la droiture dans le Démon.

Mais (b) celui qui ne ceffe de pécher , celui qui eft homi-

cide dès le commencement , qui dit des menfonges qu'il

trouve dans lui-même , parcequ'il eft menteur & pére du

menfonge , comme dit JESUS-CHRIST (c) ; celui-

là

(a) Generatio mala & adultera fignum quærit , & fignum non

dabitur ei. Math. XII. 39. XVI. 4. Luc, XI. 29.

(6) 1. Joan. III.

(c) Joan. VIII. 44.

M 2
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là s'embarraffe peu de trahir les perfonnes qui lui font

dévouées. Elles tiennent affez à lui fans qu'il s'appli-

que à fe les attacher davantage. Il aime mieux former

de nouvelles liaifons. Son but eft de féduire les hom-

mes en leur faifant craindre & refpecter quelque autre

chofe que Dieu. Cet esprit fuperbe veut leur faire en-

tendre qu'il agit , que fon pouvoir eft fort étendu ,

qu'il peut faire du bien & du mal , qu'il faut par con-

féquent le refpecter & le craindre. Voilà fes vues , di-

fent les Péres. Il ne tend qu'à prendre dans l'esprit

des hommes la place de Dieu. C'eſt ce qui le porte à

tromper les hommes , fous l'apparence de faire exercer

la juftice , ou de procurer quelque autre bien tempo-

rel. Il n'eft donc nullement contre les lumiéres du bon

fens , que le Démon agiffe dans ces épreuves , pour

faire découvrir quelques méchans , pouvant fe dédom-

mager en les faifant confondre avec les bons s'il eft

l'arbitre de l'épreuve.

Fin du Livre Sixième.

HIS.
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LIVRE SEPTIEME.

Hiftoire Critique de l'origine , & du progrès

de l'ufage de la Baguette parmi toutes les

Nations.

CHAPITRE PREMIER.

Ce que c'est que la Baguette. De quelle ma-

tiére elle eft. Quelle en eft la figure: Com-

ment on la tient. Et quel estfon mouve-

ment.

N entend communément par la Baguette

une petite branche fourchue , qui tenue

des deux mains tourne fur l'eau , fur les

métaux , & fur plufieurs autres chofes

qu'on veut découvrir.

Il faloit autrefois qu'elle fût de cou-

drier ou d'amandier ; mais on fe fert à préfent de toute

forte de bois. Il y en a même qui prennent une ver-

M 3 ge
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T

ge de fer , d'argent , de côte de baleine , ou de toute

autre chofe qui fe préfente à eux . Jacques Aimar de

Dauphiné , connu par les expériences qu'il fait depuis

plufieurs années , en ufe ainfi . Mr. le Royer (a) l'avoit

pratiqué de même avant lui en Normandie , & nous

voyons par le Livre qui a pour titre: l'Art de trouver

les Tréfors (b) , que c'eft à préfent la pratique ordinai-

re. ,, Il y a des perfonnes , difent les Auteurs de cet On-

,, vrage , qui veulent que l'on choififfe un certain bois

à l'exclufion d'un autre , & pour cet effet ils pré-

tendent que le verd prévaut au fec , & que parmi le

verd celui qui a le plus de moële & le plus de fuc ,

eft toujours d'un plus grand effet .... mais c'eft une

,, erreurqui fepeut prouverpar la raifon ... & qui fe prou-

ve encore par l'expérience , d'autant qu'elle nous ap

prend que toutes fortes de bois de quelque efpéce

qu'il foit , ont un mouvement auffi violent & auffi

rapide , & qu'il eft indifférent qu'il ait été coupé

3, par celui qui le met en ufage , ou par un autre , qu'il

1

""

99

99

>>

»,

foit moelleux ou non ... non feulement le bois fec de

,, quelque nature qu'il foit , tourne auffi facilement que

,, le verd , mais auffi le fer , l'argent , le fil d'archal, la

», côte de baleine , & autre matiére fouple & folide.

Comme tous ceux qui fe fervent de la Baguette , ne

prennent pas d'une même matiére , tous non plus ne lui

donnent pas la même figure. Une houffine, un bâton

ordinaire qu'on porte à la main fuffit à quelques uns ,

la plupart néanmoins fe fervent d'une Baguette four-

chue , cette figure leur a paru plus efficace & plus com-

mode. Comme on a cru que la main communiquoit

quelque vertu à la Baguette , on s'eft facilement perfua-

dé qu'en tenant de chaque main une des branches , l'im-

preffion qui fe réuniroit à la pointe , ou à la tête de la

Baguette , feroit bien plus puiffante, La commodité s'y

trou-

(a) Au traité de l'inclination des arbres vers les eaux , & les mé

taux: en 1673:

(6) A Lyon chez Baritel. 1693,
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trouve auffi , en ce qu'une Baguette fourchue défigne

plus précisément par la pointe ce que l'on cherche.

On voit affez comment on doit tenir la Baguette,

& la figure le montrera tout d'un coup: On la tient ou

élevée la pointe en haut , ou couchée la pointe en bas,

ou on lui fait garder le milieu, la pointe à l'horifon.

Lorsqu'on la tient de la premiére façon , elle s'incli-

ne vers la terre : fi on la tient de la feconde , elle re-

monte: & fi on la tient de la troifiéme , elle tourne in-

différemment d'un côté ou d'autre (a) .

Elle tourne fi fort à quelques perfonnes , qu'elle

roule, c'est-à-dire, qu'elle tournoye dans leurs mains,

s'ils ne la tiennent pas fort ferrée, & qu'elle fe rompt,

s'ils la ferrent beaucoup.

La maniére la plus commune de Flandres , à ce qu'on

écrivit par des lettres du mois de Mai 1700 , eft de

porter la Baguette affez haute , la pointe parallelle à

l'horifon , de la maniére que la Figure fuivante va

le repréfenter. C'est ainsi qu'en ufe ordinairement un

Religieux Prémontré nommé M.... Prieur....

paffe pour habile dans la découverte des fources , & de

plufieurs autres chofes cachées , & il a fait plufieurs

expériences avec la Baguette à Boufflers en Picardie ,

où M. le Maréchal a fait bâtir un magnifique Châ

teau.

›

Il

Il y en a qui ne tiennent pas la Baguette entre les

mains ils fe contentent de la pofer fur une main ou

verte & étendue. Ayant oui dire à un de mes amis

dit M. le Royer , qu'il avoit vu en Hollande un hom-

me , lequel portant fur fa main une Baguette de coudre

qui étoit fourchée , elle tournoit quand il paſſoit fur un

cours d'eau qui étoit en terre ; & voulant me fervir en

1661. de cette inclination du coudre vers l'eau , afin de

faire preuve du mouvement vers le pole où je travaillois

pour lors , je fis deffein d'en faire expérience , & dès la

(a) Voyez Planche (b) Fig. 2.

pre-

4

M 4
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premiére fois cela réuffit , & enfuite je mis ce fecret dans

une plus grande perfection.

que

Pour trouver donc de l'eau en terre , il faut prendre

une branche fourchue , foit de coudre , de chefne , d'or-

mean , ou d'autres arbres tels qu'ils foient , d'environ

un pied de longueur , groffe comme un des doigts , afin

queLe vent ne la faffe pas librement remuer , & la mettre

fur une des mains en équilibre , & le plus en balance

faire fe pourra , puis marcher doucement , & quand on

paffera par deffus un cours d'eau , elle se retournera ,

qu'il faudra marquer. Voici la figure de cette fourchet-

te , & comme il la faut porter , fuppofant que la main

foit couchée , & que la fourchette foit deffus paralelle à

l'horifon (a).

ce

L'Auteur de l'art de trouver les Tréfors , dit même

qu'il fuffit de porter fur la paume de la main une Ba-

guette toute droite ſemblable à celles qu'on porte or-

dinairement à la main. Pour connoitre , (b) dit-il , fi

une perfonne a véritablement cette faculté , on lui fait re-

nir la main ouverte avec une Baguette pareille à celle dont

nous venons de parler , fur la paulme de la main ouverte ;

& au cas qu'elle tourne on donne du mouvement en pas-

fant fur les chofes qu'on cherche, on conclut aisément qu'il

a cette faculté ou plus , & que l'expérience eft fans fuper-

cherie (c).

Cette maniére de tenir la Baguette eft en effet fort

propre à éloigner le foupçon qu'on pourroit avoir qu'el-

le fe remue par un tour de poignet. C'eft apparem-

ment pour la même raifon , qu'on a inventé en Alle-

magne une autre maniére de la tenir & de la préparer.

On prend une petite baguette droite d'un feul jet fans

neud , on la divife en deux , & creufant un des deux

bouts , on coupe l'autre en pointe pour pouvoir l'en-

chaffer. On tient enfuite ce bâton par l'extrêmité des

(a) Voyez Planche (a) Fig. B,

(b) Pag. 15.

(c) Voyez Planche (a) Fig, C.

deux
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deux doigts , entre lesquels on dit qu'elle tournoye dès

que l'on paffe fur du métal. Voyez la figure , elle eft

telle , que l'a donnée le Pére Kirker , (a) après avoir

vu préparer de ces fortes de Baguettes (b).

Il y a en France plufieurs perfonnes qui ne fe fer-

vent que d'une Baguette droite. Ils la tiennent à la

main par un bout , la préfentent aux endroits où ils

croyent qu'il y ait des métaux , s'apperçoivent lors-

qu'il y en a qu'elle s'en approche , & qu'elle échape-

roit de la main s'ils ne la tenoient bien ferrée, & le fen-

tent eux-mêmes pouffez,vers l'endroit où eft le métal. 1.

Dans une lettre écrite de Mons le 6. Mai 1700. le

Pére Delbecque Dominicain d'un mérite connu , dit

qu'il a vu un jeune homme auprès de la Ville de Brai-

ne-le-Comte entre Mons & Bruxelles , chercher les mi-

niéres en enfonçant un bâton en terre , lequel fe met-

toit en mouvement dès qu'il y touchoit avec la main ,'

en cas qu'il y eût quelque chofe dans la terre. On y

ajoute que par cette voye il a découvert une miniére

fort précieufe , mais qui n'étoit pas dans fa maturité ,

pour pouvoir en profiter.

Enfin il y en a d'autres qui fe fervent toujours de

quatre Baguettes fourchues. Ils croyent trouver en

cette maniére un avantage confidérable , qui eft que fi

dans l'endroit où on cherche un tréfor , il y en avoit

plufieurs , les Baguettes fe tourneroient les unes d'un

côté les autres d'un autre. Jean-Baptifte Porta , Stroz-

zi Cicogna , & Mr. le Royer ont parlé de cette prati-

& il y a actuellement des gens à Paris qui cher

chent ainfi les métaux & les fources.

que , & il

"

Mais comme on fe fert plus communément d'une

Baguette fourchue , qui tourne entre les mains de la

maniére décrite , c'eft principalement de celle- là dont

nous parlerons.

Du refte quoiqu'on prenne quatre Baguettes ou une

(a) De Arte Magnet. Lib. III . pag. 635:

(b) Voyez Planche ( a) Fig. 4 .

feule ,

NS
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feule , il ne paroit à préfent rien dans l'ufage qui res-

fente évidemment la fuperftition , au lieu qu'autrefois ,

c'eft-à-dire, au commencement de ce fiécle , on y mê-

loit des cérémonies tout-à-fait fuperftitieuſes.

Vyer dit (4) qu'en tenant à la main une Baguette

de coudre pour découvrir des tréfors , il faloit pronon-

cer le Pfeaume De profundis.... Credo videre bona

Domini in terrâ viventium.

Bodin (b) dit à peu près la même choſe , & c'eſt

ce que Jean Belot dont on auroit bien dû profcrire les

œuvres impies, appelle la Corylomantie. Plufieurs fai-

foient fur ces Baguettes des figures myftérieuſes. Quel-

ques uns y gravoient des Croix ; & l'on voit dans un

Cabinet de Paris quatre Baguettes affez anciennes , fur

lesquelles on avoit écrit Baltazar , Gaspar , & Melchior.

C'étoit fans doute dans la vue d'invoquer les Rois Ma-

ges , dont il eft dit (c) qu'ouvrant leurs tréfors , ils

offrirent des préfens. La Tradition populaire a donné

à ces Rois les noms qu'on vient de voir , & je crois

que Bede eft le premier Auteur qui ait écrit leurs

noms , comme il eft le premier qui ait décrit leur tail-

le , leur vifage , la figure de leur barbe , l'arrangement

de leurs cheveux , & la forme de leurs fouliers.

(a) De præftig. Dæmon. Lib. IV. c. 9.

(6) Dæmon. Lib. II. cap. 3.

(c) Matth. II. v. 11.

CHA.
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CHAPITRE II.

De l'examen du fait , s'il eft bien certainque

la Baguette tourne fans art & fansfrau

de fur plufieurs chofes cachées. Précau-

tions à prendre contre l'obftination & la

tropgrande crédulité.

N'

E nous arriveroit- il point de faire l'hiſtoire d'u

ne impoſture , & de vouloir découvrir la caufe

de ce qui n'eft pas ? Ces fortes de fautes ſont ſi ancien-

nes , fi communes , & expofent à tant d'inconvéniens ,

qu'on ne fauroit affez fe mettre en humeur de critique

févére , lorsqu'on veut philofopher fur un fecret auffi

furprenant que l'eft celui de trouver de l'eau , des mé-

taux , les bornes des champs , les meurtriers , les vo-

leurs , & tant de chofes cachées , par le moyen d'une

petite Baguette de quelque bois que ce foit.

N'eft-ce pas un tour de quelques fourbes qui cher

chent à vivre aux dépens des crédules , ou un jeu de

ceux qui fe font un plaifir de tromper quelques perfon

nes , pour fe confoler d'avoir été trompez les premiers ?

Ne fe fert-on point de quelque espéce de bois , dont

les fibres foient d'un certain fens , à faire aifément tour-

ner la Baguette ? Enfin ce tournoyement ne fe fait- il

pas par un tour de poignet , ou une certaine preffion

des doigts ? Voilà ce que nous avons appréhendé avec

d'autant plus de fujet , que la Baguette a manqué en

plufieurs rencontres. Mais voici ce qui ne nous per-

met pas de douter qu'elle ne tourne fans art & fans frau-

de entre les mains de quelques perfonnes.

1. L'on fe fert de toute espéce de bois , on fe fert

même d'une Baguette de fer , ou de toute autre matié,

Il n'y a donc nul fujet de fe défier des fibres d'unre.

certain bois.

2. De
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2. De peur d'être la dupe d'un homme qui fauroit

adroitement avec un tour de poignet faire tourner la

Baguette ,

Lepre-
je m'en affure par deux moyens.

mier eft que deux perfonnes lui tiennent les mains bien

ferrées . Comme on empêchera qu'il ne puiffe donner

du mouvement à fes doigts , on empêchera auffi qu'il

n'en puiffe donner à la Baguette. Le fecond eft d'ob-

ferver de quelle maniére la Baguette tourne. (a) Vo-

yez la figure. Si c'eft par adreffe qu'on fait tourner la

Baguette , vous la verrez tourner en même tems en

A. B. A. Mais fi les deux bouts A. A. demeurent

immobiles à caufe que celui qui tient la Baguette la fer-

re avec force entre fes doigts , & qu'elle fe torde néan-

moins en C. C. il n'y aura pas lieu ce me femble de

craindre la furpriſe. Or c'eft ce que j'obfervai , dès

que je voulus m'affurer fi le tournoyement de la Ba-

guette n'étoit point l'effet de quelque tour d'adreffe.

Un Préfident du Parlement de Grenoble , auffi res-

pectable par fa probité , fon esprit , & fon érudition ,

que par les Charges & par fa qualité , voulut bien per-

mettre qu'on lui tînt les mains , lorsqu'étant à Greno-

ble & entendant parler des expériences de la Baguette ,

je ne pouvois croire le fait. Mr. le Préfident me fit

l'honneur de me dire qu'il n'avoit point examiné ce

qu'on difoit du tournoyement de la Baguette fur les

bornes , non pas même fur les métaux , mais qu'il ne

pouvoit pas douter qu'elle ne tournat fans fraude à quel-

ques perfonnes fur les eaux , parcequ'ayant fait cette

épreuve plus d'une fois à la campagne , elle avoit tour-

né fortement entre fes mains fur des fources. L'occa-

fion fe préfenta peu de jours après de faire l'expérience

au Villart près de Tencin l'une de fes terres. Je lui

tins la main droite avec mes deux mains , une autre per-

fonne lui tint la gauche dans une allée de jardin fous

laquelle il y avoit un tuyau de plomb qui conduifoit

de l'eau dans un baffin. En un inftant la Baguette four-

chue

(a) Voyez Planche (a) Fig. 5.
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chue qu'il avoit entre fes mains , la pointe tournée vers

la terre , s'éleva & fe tordit fi fort en C. C. (a) , que :

Mr. le Préſident demanda quartier, parcequ'elle lui bles

foit les doigts.

Plufieurs perfonnes m'ont affuré que fouvent elle fa

rompt en fe tordant. Mr. Hirnhaïm écrit la même

chofe , (b) & tout cela m'empêche de craindre la four-

berie. Car il eft aifé de voir qu'il eft impoffible qu'un

homme tenant une Baguette des deux mains , puiffe la

faire tordre en C. C..

3. Il y a des perfonnes qui portent la Baguette fur

la paume de la main ouverte & étendue , quelle eft l'a-

dreffe qui pourroit en cette fituation la faire tourner ?

4. Je cache dans un jardin quelque piéce de fer,

de plomb , d'or , d'argent , & de cuivre, & je dis à

un homme à Baguette de chercher s'il n'y a point de

métal dans ce jardin. Loin de favoir ce que j'y ai ca-

ché , il ne fait pas même fi j'ai caché quelque chofe.

Toutefois il prend fa Baguette , elle tourne dès qu'il

paffe fur les endroits où j'ai caché du métal , & après

avoir fait ce que fon art lui enfeigne : ici , me dit-il ,

il y a de l'or , là du cuivre , en cet autre endroit de

l'argent , je vois qu'il dit vrai , dois-je encore craindre

la fourberie?

5. Deux voifins conteftent fur l'étendue de leur

champ ils ont en vain cherché les bornes , elles ne pa-

roiffent point un homme à Baguette eft appellé , tel

peut-être qu'on n'avoit jamais vu ni connu ; fa Baguet-

te tourne , on creufe , & on trouve la borne qu'on

cherchoit. On a fait mille fois cette expérience dans

le Dauphiné , ai-je fujet de m'en défier ?

6. Je ne vois pas qu'on puiffe traiter de fable l'his-

toire de la découverte du meurtre de Lyon. L'homme

à la Baguette auroit-il pu impofer à tant de témoins ,

habiles critiques , attentifs ? Comment auroit-il pu de-

(a) Voyez la fig. précédente.

(6) Voyez plus bas Chap. VI.

viner
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viner tout ce qu'il a dit ? D'où auroit-il fu les
que

meurtriers s'étoient affis fur tels & tels bancs , avoient'

couché dans tels lits , parlé à telles perfonnes, & qu'ils

avoient paffé le Pont de Vienne fous une arche où nul

bateau ne paffoit ? La Baguette eft entrée dans un dé-

tail furprenant , & tout s'eft trouvé conforme aux ré-

ponfes du criminel découvert. Elle a même fait con-

noitre la ferpe qui avoit fervi au meurtre , quoiqu'on

l'eût mêlée avec quelques autres , & cachée tantot en

terre, tantot dans le foin , que peut-on en dire ?

à

Ajoutons à tout cela que c'eft ici un fecret dont on

ne fait point de myſtére , connu en mille endroits , &

pratiqué indifféremment par toutes fortes de perfonnes ,

dont plufieurs ne peuvent trouver aucun avantage

tromper. En vérité , il me femble qu'il faudroit être

fait comme le redoutable Dialecticien dont parle Bal-

zac (a) , pour ofer dire qu'on donne dans l'illufion en

croyant le fait.

je ne doute pas néanmoins qu'il ne fe trouve des

perfonnes plus raifonnables que le Dialecticien qui en

douteront encore mais quel moyen de les en empê-

cher ? Si ces perfonnes fe font mifes fur le pied de ju-

ger de tout , pour peu que ce fait dérange leurs idées ,

on auroit beau faire , ils le nieront à coup fûr , & trai-

teront tout cela de folie , c'eft le plus court moyen de

fe tirer d'affaire , & c'eft s'en tirer en esprit fort , en

génie qui fe met au deffus de la crédulité. Le fait eft

trop extraordinaire , il en couteroit trop pour en décou

vrir la caufe ; on le nie , & on eft éloquent à prouver

qu'on a raiſon (b).

Mais ces perfonnes devroient faire réflexion qu'il y

a des chofes qui paroiffent incroyables , & qui ne lais-

fent pas d'être produites , ou par les communications

(a) Socrat. Chr. D. 5.

in-

(6) Difficultas laborque fciendi difertam negligentiam reddidit.

Malunt enim differere nihil effe in aufpiciis , quam quid fit edis

cere. Cicero Lib . I. de Divinat.
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infenfibles des mouvemens des corps , ou par la puiffan

ce de Dieu qui éclate quelquefois par des miracles , &

par le pouvoir qu'il a laiffé aux Anges & aux Démons.

Rien de plus extraordinaire que le Démon ait tranfpor

té JESUS-CHRIST fur le pinacle du Temple , rien

cependant de plus vrai. Ne nous infcrivons donc pas

en faux contre tout ce qui paroit furprenant. Comme

la précaution eft louable & néceffaire , la prévention &

l'opiniâtreté doivent être évitées , parcequ'elles nous

peuvent faire rejetter des biens , ou nous empêcher de

remédier à des maux qui pourroient avoir de dangereu-

fes fuites.

Il y a beaucoup de gens qui croyent trop légére

ment ; il y en a qui croyent tout , & il s'en trouve

qui fe font un honneur de ne rien croire. On outre

tout , la plupart ne fauroient garder de milieu : s'ils ont

été trompez une fois en quelque chofe , tout ce qu'on:

leur dira fur cette matiére fera toujours faux. L'Au

teur (a) de la fauffeté des Oracles des Payens a décou-

vert qu'on avoit eu recours autrefois à l'artifice pour

faire parler des Statues cela lui fuffit pour conclure.

qu'il ne fe fait jamais rien par le miniftére du Démon.

Il défie (b) les plus habiles de pouvoir lui faire chan-

ger de fentiment ; mais les uns ont pitié , & les autres

rient d'un tel entêtement , comme on a ri de cet hom

me qui dit à Monfieur Voffius , qu'après de longues/

& de fortes méditations , il avoit compofé un Livre ,

où il montroit par des preuves invincibles que jamais

Céfar n'a été au deça des Alpes , & que tout ce qui

eft contenu dans fes Commentaires touchant la guerre

des Gaules , eft faux. On fe féduit quelquefois à for-

ce de vouloir critiquer , & traiter de fable tout ce que

l'on n'a point vu. Si vous ne croyez qu'à vos yeux,

(4) Ne.

(a) Monfieur van Dale.

(6) République des lettres du mois de Mai 1687. Il vouloit fa

voir comment le Pére Thomaffin s'y prendroit pour le faire chan

ger d'avis.
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(a) Ne croyez donc point de Dieu , dit le Stoïcien de

Ciceron , car avez-vous jamais vu Dieu? Plus de créan

ce à l'histoire , ni à tout ce qu'on pourra nous rapporter

de nouveau. Imitons ces Habitans de pleine terre qui ne

peuvent croire qu'il y ait une mer. Encore une coup il

faut affurément beaucoup de circonfpection avant que

d'ajouter foi à ce qui fe dit d'extraordinaire , parce-

qu'on eft fouvent trompé. Mais il y a une certaine no-

toriété à laquelle on ne fauroit raisonnablement réſiſter.

Or à l'égard des faits dont il s'agit , trois choſes me

paroiffent inconteſtables.

La premiére que la Baguette tourne fans art & fans

fraude entre les mains de quelques perfonnes. Les ex-

périences dont j'ai parlé, & dont j'ai été témoin , ne

me permettent pas d'en douter.

La Seconde qu'elle ne tourne pas toujours , &

qu'il y a fouvent , ou fourberie , ou illufion dans cet

ufage. Il eft conftant qu'en plufieurs occafions elle

n'a tourné à Aimar , ni fur l'eau , ni fur les métaux,

ni fur l'endroit où il s'étoit fait des vols & des meur-

tres. Dans les (b) Lettres qui découvrent l'illuſion des

Philofophes fur la Baguette , nous avons cité plufieurs

faits qui en font des preuves autentiques. Je puis a-

jouter ce qui fe paffa en préfence d'une perfonne d'auffi

grande confidération que l'eft le Révérend Pére Ma-

billon , car il fut témoin que la Baguette ne tourna

point à Aimar dans une Sacriftie de l'Abbaye de Saint

Germain qui étoit pourtant toute entourée d'armoires

remplies d'argenterie. Elle ne tourna pas non plus dans

un

(a) Quid Deum ipfum numne vidifti ? Cur igitur credis effe?

Tollamus ergò omnia quæ aut hiftoria nobis , aut nova ratio af-

fert. Ita fit ut mediterranei mare effe non credant . Quæ funt

tantæ animi anguftiæ ut fi Seriphi natus effes , nec unquam egres

fus ex infula in qua lepufculos , vulpeculasque fæpè vidiffes , non

crederes Leones & Pantheras effe , cùm tioi quales effent dicere-

tur ? Si verò de Elephanto quis diceret , etiam irrideri te putares?

Cicero 1. de Naturâ Deor.

(6) Chez Boudot à Paris 1693. & à Amfterdam 1696.
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un endroit , où quelques jours auparavant le Pére Ma-

billon avoir vu la Baguette fe tordre & fe rompre en

tre les mains d'une autre perfonne.

La troifiéme remarque fur laquelle on peut comp

ter, eft que la Baguette à fouvent tourné en des en-

droits où il ne s'eſt trouvé ni eau , ni métaux , ni au

cune des chofes qui la font tourner ordinairement .

Dans un jardin de Monfieur le Prince où l'on avoit

caché de l'or , de l'argent , des cailloux , & du cuivre

en quatre endroits différens , on fait qu'elle ne tourna

que fur les cailloux. Je fais auffi qu'en des endroits

où l'on cherchoit de l'eau les Baguettes s'agitérent avec

tant de force qu'elles fe rompirent , & que ceux qui

les tenoient en fuoient à groffes goutes ; en forte qu'on

croyoit trouver ou quelque tréfor , ou quelque grande

fource à cinq ou fix pieds de profondeur. Cependant

après avoir creufé plus de vingt cinq toiſes , on ne

trouva que de la terre & des pierres. Ceux qui ont

vifité un lieu de dévotion qui eft auprès de Salon en

Provence, ont pu voir des puits d'une effroyable pros

fondeur , creufez inutilement fur les indices trompeurs

qu'avoit donnez la Baguette.

Elle a encoré trompé bien des perfonnes à Boufflers,

où l'on fouhaitoit fort de trouver de l'eau , fans être

obligé d'en faire venir par machine , pour l'embelliffe

ment du grand & beau Château que Mr. le Maréchal

de Boufflers a fait bâtir. M. de Ximenès , Gouver

neur de Maubeuge , y envoya un Religieux Prémontré

de fa connoiffance , nommé Mr. le Gentil Prieur de

Dorenic près de Guife , qui paffe pour très habile à

découvrir les fources. Il a demeuré trois femaines à

Boufflers ; il a fait là & aux environs du Château plu-

fieurs expériences , & la Baguette fourchue qu'il tenoit

des deux mains tourna fi fortement en plufieurs en

droits , qu'il en trembloit d'effroi & en changeoit de

couleur , à ce qu'ont rapporté des perfonnes qui étoient

préfentes. On marqua tous ces endroits avec foin, mais

après y avoir creufé jusqu'à foixante piez , on n'a trou

Tome II.
N

Ye
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vé que de la terre féche. C'eft ce qui engagea Mr. le

Curé d'Houdane en Bray près de Boufflers , à conful-

ter à Paris quelques Savans , pour favoir fi l'on pou-

voit fe fier à ces fortes de recherches , & s'il eft permis

d'y recourir. Sa lettre qu'on m'a fait lire eſt du 19.

Juin.
Je ne dois par obmettre ici un fait dont je fus té-

moin il y a près de 33 ans. En 1695. au mois de

Septembre Mr. de Francine Grand-Maifon , Prévôt de

l'Isle de France , & Intendant général des Eaux , Mr.

l'Abbé de Châteaufort , & Mr. le Lieutenant de Roi

de Charleroi , m'amenérent un garçon de douze ans qui

avoit fait des expériences devant le Révérend Pére de

la Chaize , pour difcerner avec la Baguette les vrayes

médailles d'avec les fauffes. Ce garçon devenoit fa-

meux à Paris , & le Pére Moret de l'Oratoire avoit été

témoin de quelques faits très cachez qu'il avoit décon-

verts avec la Baguette. On crut donc que je ferois

bien aife d'obferver quelques particularite
z. Je repré-

fentai à ces Meffieurs que dans la perfuafion où j'étois

qu'il n'y avoit que fourberie , illufion , ou fuperftition

dans toutes ces expériences , je ne pouvois y être pré-

fent , fi ce n'eft pour tenir les mains de celui à qui la

Baguette tourne , & empêcher les tours d'adreffe. Mr.

l'Abbé & Mr. le Lieutenant étoient fort furpris que

je me défiaffe de la fimplicité du jeune garçon ; cepen-

dant ils vouloient bien que je priffe toutes les précau-

tions poffibles ; & Mr. de Francine affez aife de me

voir dispofé à critiquer l'expérience , me fit entrer dans

fon carroffe pour aller au Château-d'Eau près l'Obfer

vatoire. Mr. de la Hyre , & un autre habile Phyfi-

cien & Mathématici
en , dont j'ai oublié le nom , vou-

lurent bien être témoins de l'expérience. (Mr. Cas

fini n'étoit pas alors à Paris.)

•

On coupa des Baguettes qu'on difoit devoir fe rom-

pre entre les mains du jeune homme , car pour éviter

cet inconvénien
t , il fe fervoit ordinairemen

t
d'une Ba-

guette de fil d'archal qui fe tordoit fans fe rompre.
II

prit
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prit une de ces Baguettes fourchues entre les mains,

Mr. de la Hyre lui tint une main , je tenois l'autre ;

& quoique nous fuffions dans l'endroit même où tou

tes les eaux d'Arcueil paffent , & immédiatement fur

un tuyau de cent pouces d'eau , la Baguette fut immo

bile au grand étonnement de Mr. l'Abbé & de Mr. le

Lieutenant. Ils nous priérent de laiffer les mains li

bres , & de cacher tout ce que nous voudrions ; nè

doutant pas que le petit garçon ne le découvrît. Il fa

lut confentir. Mr. de la Hyre & moi nous entrares

dans un petit jardin , que nous fermames fur nous , &

après avoir caché diverfes piéces d'or , d'argent & de

cuivre , & remué la furface de la terre en plufieurs en-

droits où il n'y avoit rien pour lui donner le change ;'

Mr. de la Hyre fit paffer le petit garçon fur tous ces

endroits ; la Baguette ne tourna nulle part. Deux où

trois mois après , ce garçon ne parut plus à Paris , &

l'on m'a dit qu'il étoit devenu hébêté.

Il faut conclure de tout ceci qu'il y a beaucoup d'ila

lufion dans les fignes que la Baguette donne ; mais je

he puis pas nier qu'elle ne tourne véritablement fans art

& fans fraude entre les mains de quelques perfonnes ,

& qu'elle n'ait découvert plufieurs chofes cachées. Vo-

yons quelques uns des faits les mieux connus , & les

plus affurez.

CHAPITRE III.

Quelles font les chofes que la Baguette indi-

que en France.

Pu

Lufieurs perfonnes trouvent de l'eau par ce mo-

yen quelques uns connoiffent fi l'eau qu'ils ont

trouvée eft croupiffante , fi c'eft quelque amas d'eau

produit par les pluyes, ou fic'eft une fource , fi elle

N 2
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fera abondante , combien il faudra creufer , fi l'on ren-

contrera du fable , de la roche , ou de la terre glaife.

Il y a des Payfans qui comptent fi fort fur toutes ces

connoiffances que la Baguette leur donne , qu'ils pren-

nent hardiment des prix faits pour creufer des puits , &

je fais certainement que dans un endroit où l'on crai-

gnoit de ne trouver de l'eau qu'avec de grands frais

un Payfan après quelques épreuves de la Baguette affu-

ra que l'on trouveroit une bonne fource à huit toifes.

Il s'offrit à creufer pour une affez petite fomme , on

en convint , & l'eau fut trouvée à la profondeur qu'il

avoit marquée.

On fait la même chofe à l'égard des métaux & des

minéraux. Il y a feulement cette différence entre l'eau

& les métaux , que la Baguette ne tourne jamais fur

de l'eau qui eft à découvert , au lieu qu'elle tourne fur

des métaux cachez ou en évidence.

J'excepte quelques perfonnes , lesquelles s'étant per-

fuadées que le fecret ne devoit fervir qu'à découvrir

ce qui eft caché , la Baguette fe conformant à leur pen-

fée , ne leur tourne point fur du métal , fi on ne le

cache , il faut du moins le couvrir d'un linge , ou d'u-

ne feuille de papier. Tels font ceux qui fuivent ce qui

eft prefcrit dans l'Art de trouver les tréfors.

Des métaux , des minéraux , & des chofes d'un uſa-

ge fingulier , comme le verre , le criftal , le talc , le

jaspe , le marbre , & autres chofes ſemblables , on en

eft venu aux pierres qui fervent de limites pour le par-

tage des fonds. Cette Baguette par fon mouvement les

indique. Si les bornes font dans la même place où les

avoient mifes les poffeffeurs des fonds , la Baguette ne

tourne pas feulement fur les bornes , elle tourne aufk

fur l'espace qui eft entre les deux , & fait ainfi paffer

celui qui la tient par la ligne que l'on apelle de fépara-

tion. Que fi la borne n'eft plus dans fa premiére place ,

la Baguette tourne feulement fur cette borne & ne tour-

ne point lorsqu'on s'en éloigne ; on parcourt alors le

champ, jusqu'à ce que la Baguette par un tournoye-

ment
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ment indique l'endroit d'où on l'a malicieufement ti-

rée.

Avant la défenſe de Monfieur le Cardinal le Camus ,

l'ufage en étoit très commun dans le Dauphiné. Beaucoup

des gens de la campagne , hommes , garçons , & filles ,

vivoient du petit revenu de leur Baguette ; & une infi-

nité de différends touchant les limites fe terminoient

par cette voye ; on avoit volontiers recours à ces Ju-

ges , qui portoient en leur main la juftice , & toutes

les loix de leur tribunal. La fentence étoit prompte

ment expédiée , & les frais en étoient modiques , cinq

fols étoient le prix fixe de la découverte , auffi bien que

de la vérification d'une limite.

Comme ces gens à la Baguette paroiffoient fimples

& incapables de tromper , on s'en rapportoit à leur dé-

cifion. Sur leur parole on remuoit des bornes >

tranfportoit d'un lieu à un autre. Quelle joye pour

ceux dont les fonds augmentoient par ces changemens ?

Ils ne fe laffoient point de louer l'admirable vertu de la

Baguette , & les autres n'ofoient fe récrier contre une

pratique autorifée par la plupart des Curez & des Offi-

ciers ruraux . Quelques Curez faifoient eux-mêmes

tourner la Baguette : & on ne parloit plus de l'ufage

que comme d'un effet fingulier des graces gratuites.

(a) Ce fut ce qui obligea Mr. le Cardinal le Camus

à défendre cet ufage fous peine d'excommunication

dans le Synode du 12. Avril 1690. La défenſe a eu

beaucoup d'effet, ainfi que plufieurs perfonnes me l'ont

affuré. Cependant la pratique étoit fi commune, qu'il

y a encore lieu de travailler à la faire ceffer. Mr. le

Curé de Saint Louis m'écrivit de Grenoble le 27. Juin

1700. que malgré tout ce qu'on a dit aux Prônes

contre cet ufage , plufieurs perfonnes bien perfuadées

qu'elles n'ont point fait de mauvais pacte , ne font nul

fcrupule de fe fervir de la Baguette , affurant que fi

l'ufage n'eft pas naturel , c'eft un don du Ciel. C'eft

>

(a) Recueil des Ordonnances chez Prakard 1691.

pour-

N 3



198 Hiftoire Critique

pourquoi Son Eminence , qui depuis trente ans ne ceffe

de bannir du Diocéfe toutes fortes de defordres & de

fuperftitions , a ordonné de nouveau aux Archiprêtres ,

Curez , & autres Eccléfiaftiques , d'être attentifs à ces

Février 1700.
fortes d'abus , par le Mandement du 24.

qui commence ainsi . La Bonté Divine nous donnant en-

core la force & le mouvement d'entreprendre une dixiéme

vifite générale de ce Diocéfe , afin que le Seigneur y répan-

de fes Bénédictions , & qu'elle contribue au rétabliſſement

du bon ordre, & de la Difcipline Eccléfiaftique , à l'ex-

tirpation des erreurs & desfcandales , &c.... vous nous

marquérez,fi l'on fe fert de la Baguette , ou d'autres arti-

fices du Démon pour découvrir les limites ou trouver les

chofes perdues.
fa-

Ceux qui découvroient les bornes des champs

voient auffi trouver par la Baguette , les chemins per-

dus, & faifoient quelquefois des expériences femblables

à celle qui fe fit dans une terre , dont le Seigneur étoit

en peine s'il n'y avoit point eu autrefois quelque grand

chemin auprès du Château. Un homme qui cherchoit

des limites fe trouva heureufement dans ces quartiers ,

on l'appelle il fait tourner fa Baguette , reconnoit

qu'il y avoit eu un chemin , & défigne l'endroit pré-

cifément , & la largeur , & affure même qu'il eft pa-

vé , & qu'on le trouvera à cinq pieds de profondeur,

on creuſe , & on eft tout furpris qu'il ne reſte aucun

lieu de douter de ce qu'avoit dit le devin.

>

Toutes ces pratiques firent penfer à quelques perfon

nes que la Baguette pourroit bien leur fervir à mefurer

des diftances des lieux , comme on le feroit par le bâton

de Jacob , ou quelque autre inftrument de Géométrie,

ils l'effayérent & réuffirent en cette maniére.

Pour favoir la longueur d'un champ , ils fe mettent

auprès d'un arbre , ou d'une muraille , la Baguette aux

mains , & fouhaitent qu'elle tourne jusqu'à une diftan-

ce dans laquelle il fe trouve autant de pouces qu'il y

a de toifes , dans le champ ; la Baguette foumiſe à leurs

defus tourne lorsqu'ils s'éloignent de l'arbre
ou de la

mu-
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muraille , & s'arrête à une certaine diftance ; on la me-

fure , on y trouve cinq pieds , c'eft-à-dire foixante pou-

ces , & on voit par-là que la longueur du champ eft de

foixante toifes.

Une perfonne m'a affuré qu'il avoit fait cette expé-

rience avec fuccès , & qu'il l'avoit apprife d'un homme

déguisé en Hermite qui devinoit mille chofes avec la

Baguette. Paffons à quelques expériences qui ont fait

plus d'éclat.

Il y a déja plus d'un fiécle que Delrio (a) a mis l'u-

fage d'une Baguette de coudre parmi fes pratiques fu-

perftitieufes , ausquelles on recouroit de fon tems pour

découvrir les voleurs. Mais il n'y a que peu d'années

qu'on connoit cet ufage en France , & je crois qu'Ai-

mar eft le premier qui en ait fait l'épreuve publiquement.

Ce qu'il a fait à Lyon & ailleurs a donné lieu à un

fort grand nombre d'expériences. On dit enfuite qu'il

fe trouvoit beaucoup de perfonnes , à qui la Baguette.

tournoit auffi-bien qu'à Aimar , & tous les jours on

entendit raconter certains faits extraordinaires dont

quelques uns mériteroient d'être écrits. Néanmoins

comme la premiére épreuve qu'Aimar ait faite en pré-

fence des Officiers de juftice , eft une des plus autênti-

ques , & celle en même tems dont je fuis le mieux in-

formé , parceque je l'ai apprife du Magiftrat même qui

étoit préfent , ce fera auffi celle qu'il me fuffira de rap-

porter. Le fait fe pafla à Grenoble en 1688. de la ma-

niére que je vais dire.

On avoit volé des hardes à Mr.... dans un tems

où l'on difoit dans la Ville que ceux qui trouvoient les

bornes , favoient auffi découvrir les vols ; le defir d'en

voir l'expérience , & de recouvrer ce qui avoit été

pris , fit demander un homme à Baguette. (b) Aimar

eft apellé , & conduit dans l'endroit où l'on croyoit

que

(a) Disquif. Mag. Lib. III. fect. ult.

(6) 11 demeuroit pour lors dans la Paroiffe de Crôle près de

Grenoble,

N 4
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que le vol avoit été fait. La Baguette y tourne , elle

continue à tourner en fortant du logis , & en avançant

dans les rues , on vient aux prifons , & on paffe même

jusqu'à une porte qu'on ne pouvoit ouvrir fans la per-

miflion de Mr. le Juge. On va demander cette per-

miffion. Ce qu'on expofe pour l'obtenir , étonne Mr.

le Juge. Il veut être témoin de l'expérience , il fe rend

donc à la prifon , & fait ouvrir la porte. Aimar entre ,

& guidé par fa Baguette , il va vers quatre fripons

qu'on avoit enfermez depuis peu de jours. Il les fait

ranger fur une ligne , met fon pied fur le pied du pre-

mier , la Baguette ne remue point , il le met fur le pied

du fecond , la Baguette tourne , Aimar affure que c'eft-

là le voleur , quelque ferment qu'il fit pour fe difcul-

per. On paffe au troifiéme , la Baguette ne fe meut

point , mais elle tourne rapidement fur le quatriéme,

Celui-ci tout tremblant avoue le fait , déclare le fecond

complice , ils confeffent tous deux que le vol étoit dans

une grange auprès de la Ville. On y va , & les Fer-

miers interrogez ne donnant pas la fatisfaction qu'on

fouhaitoit , la Baguette découvrit fur le champ ce qu'ils

avoient caché avec foin.

Le Magiftrat (a) qui étoit préfent , & qui m'a fait

'ce récit , eft d'un mérite fi reconnu , & il examine tou-

tes chofes avec tant de difcernement & d'exactitude ,

qu'il ne m'eft pas poffible de douter du fait.

Aimar alors n'étoit pas agité , comme il l'a été dans

la fuite. Il difoit feulement qu'en paffant fur les bor-

nes , ou fur les autres chofes qu'on lui faifoit chercher

il fentoit aux orteils un trémouffement qui l'avertiffoit

auffi bien que l'auroit pu faire le tournoyement de la

Baguette. Mais on ne le voyoit ni fuer ni pâmer , &

tous ces fymptômes ne font venus qu'après qu'on s'eft

défié de lui , & qu'on a appréhendé quelque fourberie.

On a pu voir dans le récit de la découverte des Au-

teurs

(4) M. Baffet , pour lors Juge, & enfuite Premier-Préfident dų

Bureau de Meffieurs les Tréforiers de France.
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teurs du meurtre de Lyon , de quelle maniére ces con

vulfions le prennent. Je ne répéterai pas ici cette his

toire , parcequ'elle eſt décrite dans les (a) Illufions fur

la Baguette , & en tant d'autres endroits qu'elle ne peut

être ignorée. On ne s'apperçut d'aucune émotion de

cette nature , lorsqu'auprès de Grenoble on lui fit faire

une expérience auffi extraordinaire que celle qu'on va

voir.

Vers la fin de l'année 1689. le Fermier des Dames

Religieufes de fainte Cecile fut fort furpris de voir mou

rir les bœufs & les vaches qu'on avoit fait paitre dans

un certain pré. Il en mourut vingt trois en peu de

jours , quoique l'herbe de ce pré fût des meilleures de

tout le terroir. Etonné d'un tel accident , & empres-

fé d'en découvrir la cauſe , il lui vient dans l'esprit que

ce pourroit bien être un maléfice , & que la Baguette

qui découvroit tant de chofes cachées , pourroit auffi

découvrir ce que c'étoit. Comme Aimar paffoit pour

un des plus habiles devins , on le fit venir. La Ba

guette fut miſe en ufage , elle tourna par tout dans le

pré, & nullement aux environs, fi ce n'eft fur un pe-

tit fentier qui aboutifſoit au pré. Cela fait dire à Ai-

mar que pour s'affurer fi c'eſt un maléfice , il faloit

prier Mr. le Curé de faire les Exorcismes. Le Curé

accompagné des plus notables de la Paroiffe vient aur

pré , & fait en habits de cérémonie les priéres accoutu

mées. Aimar reprend la Baguette , elle ne tourne plus

dans le pré. Elle fe remue néanmoins fur le fentier , le

mouvement continue , on avance , & on vient jusqu'à

une hute où la Baguette ceffe de tourner. Un homme

d'affez méchante réputation y logeoit ordinairement

lequel informé de ce qui fe paffoit n'a plus paru dans

ces quartiers. On n'en fit aucune recherche. Le Fer

mier fe contenta de ne voir plus mourir fes beftiaux

qu'il fit entrer dans le pré dès les même jour , par le

confeil de Mr. le Curé & d'Aimar.

(4) Illufions des Philofophes.

Si

[
8

NS
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Si on eft furpris de voir confulter un bâton pour dé-

couvrir les maléfices , on le fera peut-être encore da-

vantage de voir confulter le même bâton , pour con-

noitre les offemens des Saints, Aimar fe pique de faire

de ces fortes de découvertes , & quelques uns y réus-

fiffent mieux que lui.

Depuis qu'on s'eft informé avec quelque foin des

chofes que la Baguette a fait découvrir , on en a ap

pris tant de fingularitez , qu'il faudroit pour les décri

re faire un gros Livre , qui feroit peut-être dangereux

d'au
pour quelques perfonnes , & trop ennuyeux pour

tres. Il fuffit de dire en général qu'on s'eft fervi de

la Baguette pour découvrir l'infidélité des femmes , les

faux contrats , & un grand nombre de chofes purement

morales.

Le Révérend Pére Menetrier , Jéfuite écrit (4) que

'depuis les expériences célébres qu'on a fait faire à Ai-

mar , on a vu des effains de chercheurs de fources par Le

moyen de la Baguette , fuivre comme lui les piftes des vo-

leurs découvrir l'or & l'argent caché,... Acombien

d'effets , pourfuit-il , s'étend aujourd'hui ce talent ? I

n'a point de limites. On s'en fert pour juger de la bonté

des étoffes , & de la différence de leur prix , pour démêler

les innocens d'avec les coupables, & coupables d'un tel cri-

me. Tous les jours cette vertu fait de nouvelles décon-

vertes inconnues jusqu'à préfent.

Mr. du Verdier , Docteur de Sorbonne reçut une

lettre de Toulouſe , le 26. Mai 1700 , dans laquelle

on lui faifoit le détail des expériences que quelques per

fonnes faifoient avec la Baguette. On lui parloit d'un

Curé qui devinoit ce que faifoient des perfonnes abfen-

tes, fi un homme avoit de l'argent , en quelles espéces,

& combien. On confultoit la Baguette fur le paffé , le

préfent & l'avenir, Elle baiffoit pour répondre oui , &

elle

(4) Réflexions fur les indications de la Baguette. A Lyon 1694

pag. 46.
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elle s'élevoit pour la négative. Il étoit indifférent d'ex-

primer fa demande de vive voix ou mentalement ; ce

qui furprendroit davantage fi la perfonne judicieuſe qui

écrivoit , n'ajoutoit que plufieurs réponſes s'étoient trou

vées fauffes.

Il y a quelques années qu'on me montra une lettre

de Dauphiné, où l'on parloit de Mademoifelle Allouard

qui devinoit auffi avec la Baguette ce qui fe paffoit en

des lieux fort éloignez. Mais en voilà trop fur cet ar

ticle.

CHAPITRE IV.

Comment on diftingue les différentes chofes

fur lesquelles la Baguette tourne , & ce

que l'on fait pour la déterminer à tourner

pour une chofe, plutot que pour une autre,

L

E fecret s'est étendu à tant de chofes , qu'il ne

faloit plus pour y donner beaucoup de cours

que des moyens aifez de connoitre fur quoi la Baguet

te tourne. Plufieurs perfonnes s'en font prefcrit à leur

fantaiſie , qui n'ont pourtant pas laiffé de s'accommo

der avec l'expérience. En voici trois des plus ufitez.

Le premier eft que la Baguette ne tourne que fur

ce qu'on veut découvrir. Un homme qui cherchoit

des bornes, m'avoua que c'étoit-là tout fon fecret. Car

lui ayant demandé comment il connoitroit.fi la Ba

guette tourneroit fur une borne , puisqu'il fe pourroit

faire qu'il paffat fur quelque fource , fur une pièce de

métal , fur un clou , fur un fer de cheval , ou enfin

fur quelqu'une des chofes qui font tourner la Baguet

te, il me répondit qu'ayant intention de chercher une

borne , elle ne tournoit jamais fur quelque autre chofe

qui fe rencontrat fur fon chemin, J'obfervai auffi en

deux
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deux occafions où je fus témoin de quelques expérien-

ces, que la Baguette s'accommodoit aux defirs de ceux

qui la tenoient , ou qui la confultoient ; & tout lemon-

de a pu remarquer la même chofe dans le récit de la dé❤

couverte des meurtriers de Lyon. Quand on cherchoit

autre choſe que des métaux , on avoit beau fe tenir fur

une ferpe , ou auprès de quelque métal que ce fût , la

Baguette ne tournoit point.

Cette maniére eft de toutes la plus aifée ; & elle a

contenté plufieurs perfonnes. Mais preſque tout le mon

de voit bien qu'une penfée ou un defir ne peuvent na-

turellement faire remuer un bâton ; on fuit donc com-

munément la maxime fuivante , qui paroit mieux fon-

dée fur la Phyfique.

Lorsqu'on veut favoir s'il y a de l'eau ou des métaux

dans l'endroit où la Baguette tourne , on met fur la Ba-

guette du linge ou du papier mouillé. Si elle continue à

tourner, c'eft une marque qu'il y a de l'eau , & fi elle

ne tourne plus , on juge qu'il y aautrechoſe. Pour con-

noitre enfuite s'il y a du métal , & de quelle efpéce il

eft, on enchaffe fucceffivement à la tête de la Baguette

diverfes piéces de métal ; c'eft un principe conftant pour

plufieurs perfonnes que la Baguette tourne, lorsqu'elle

touche du même métal que celui qui eft dans la terre ;

& qu'elle ceffe de tourner fi on lui fait toucher d'un

métal différent.

La plupart trouvent cette pratique fort fpirituelle , &

tout à fait Phyfique. Ceux qui fe payent de fympathie

ou d'antipathie en découvrent là de fort efficaces. Plu-

fieurs même qui n'expliquent les effets naturels que par

un écoulement de corpufcules , croyent y trouver entié-

rement leur compte. Il leur femble voir à peu près la

même chofe , que ce qui arrive à l'aiman à l'égard du

fer. Comme l'on fait que l'aiman donne du mouvement

au fer, à caufe de la communication qui fe fait entre eux

par les petits corps qui fortent de l'un & de l'autre , on

croit qu'il fe fait à peu près la même chofe entre les par-

ties qui s'exhalent , par exemple , de l'or qui eft en ter

rca
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re, & celles qui fortent de la Baguette , & de l'orqu'el

le touche ; au lieu que fi l'on mettoit auprès de la Ba-

guette un autre métal , la vapeur différente empêcheroit

l'effet de cet écoulement. On fe repoſe aifément fur ces

fortes de raifons , & quoiqu'il y refte bien de l'obfcu

rité, on croit que les habiles Phyficiens y verront clair ,

ou bien que c'eſt-là un des fecrets de Phyſique que l'on

ne peut encore bien pénétrer.

Il faut une troifiéme maniére toute contraire , pour

contenter ceux qui raifonnent toutautrement. Quelques

uns ont cru que la Baguette ne fe remuoit fur les mé-

taux & fur les fources , que par unpenchant naturel qui

la portoit à s'y aller joindre ; tout de même , ont-ils

dit, que les corps pefans fe portent vers la terre , com-

me à leur centre. Contens de cette penfée , ils fe font

perfuadez que la Baguette ne tourneroit jamais pour

des métaux cachez , lorfquelle en toucheroit de même

efpéce. Car pourquoi fe trémoufferoit-elle pour s'aller

joindreà une espéce de métal qu'elle touche? Ils enont

donc fait une maxime différente de la feconde , qui n'a

pas laiffé de leur réuffir. Les Auteurs de la Verge de

Jacob , ou de l'Art de trouver des Thréfors , l'ont fuivie,

& ils vont nous dire eux-mêmes ce qu'ils ont obfervé

là- deffus.

39

"9

"9
Il faut , difent-ils , (a) convenir de deux principes éga

lement inconteftables , qui ferviront de bafe à toutes

les découvertes , & de fondement à tout ce que nous

», en dirons. Le premier , que la Baguette tourne fur

" une chofe cachée de quelquenature qu'elle foit , four-

,, ce , mine , métal , minéral , limites, & autres de

,, cette nature. Le fecond, que les chofes apparentes de

,, même nature arrêtent le mouvement l'une à l'autre ,

,, lorfqu'on en fait la recherche. Ainfi l'eau , les mé-

,, taux , & les autres chofes cachées ne donnent aucun

,, mouvement à celles de même nature qui font appa-

,, rentes. En un mot la choſe apparente de même na

i (a) Page 29,

» ture
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,, ture qué la cachée , ôte & arrête le mouvement que

la Baguette avoit fur la chofe cachée .... Par exem-

ple, lorfqu'on veut ſavoir ſi c'eſt pourde l'eau , pour

,, un métal , pour une limite , ou pour quelque autre

,, chofe cachée , on la peut diftinguer & en connoitre

», la nature , en appliquant fucceffivement au bout de la

,, Baguette plufieurs efpéces différentes , comme de

l'or , de l'argent, du cuivre , du plomb, un linge ,

, ou un papier mouillé de la grandeur d'un pouce ,

;, &c. jufqu'à ce qu'on en ait trouvé une qui arrête ce

,, mouvement. Alors
Alors par le principe que nous avons

établi ci-deffus , il faut tenir pour conftant que la

, chofe cachée eft de même nature que celle qui fe

, trouve au bout de la Baguette , & que l'effet ceffe

, par la même caufe qui le produit.

ܪܙ

Ce principe eft certain lorfqu'il n'y a qu'une feule

chofe cachée capable de produire ce mouvement.

Mais s'il s'y en trouve plufieurs différentes , qui

caufent le même effet , on refte toujours dans la mê

me incertitude , parcequ'une efpéce feule n'arrête pas

», pendant qu'il s'en trouve d'autres cachées qui ont la

même faculté de mouvoir la Baguette. Par exemple ,

, une fource qui coulerà dans une mine, ou dans un

,, tuyau de plomb & de cuivre , fera tourner la Ba

, guette , mais la mine, le plomb , le cuivre , ou des

foudures d'étain qui font au fond le feront auffi ; de

forte que l'attouchement d'une eſpéce n'arrêtera pas

i, le mouvement , pendantpendant qu'il y en a d'autres qui le

❞ caufent.

" Quand donc on aura mouillé un linge au bout de

la Baguette , elle ne laiffera pas de tourner pour le

plomb, pour le cuivre, pour les foudures , ou pour

,, le feul tuyau, quand la fource ne couleroit plus. On

,, ne peut donc découvrir toutes ces différentes efpé-

», des , qu'en mettant au bout de la Baguette , ou dans

le creux de la main, en forte qu'elle les touche , au-

tant de différentes efpéces qu'il y en peut avoir de

,, cachées , comme du plomb ,
comme du plomb , de l'étain , du cuivre ,

», &c.
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,, &c. parcequ'alors elle s'arrêtera , & n'aura plus deود

» mouvement………….

"

,,

",

,, (a) Pour ſe tirer d'embarras , on tâche avant tou-

1 tes chofes de favoir s'il n'y a point de fource dans le

lieu où la Baguette tourne, & pour le découvrir, on

fe précautionne au moment de la recherche , d'un

linge mouillé au bout de la Baguette; quand on ap-

,, perçoit que ce linge n'arrête pas ce mouvement , on

connoit d'abord qu'il n'y a pas de l'eau, ou que s'il

", y en a , elle eft jointe avec quelque autre matiére

,, qui continue ce mouvement. Cette matiére ne pou-

,, vant être qu'un métal , un minéral , &c. après lui

avoir fait toucher de plufieurs métaux , ou minéraux,

&c. fans que cela l'arrête , l'on tire encore cette con-

féquence qu'il n'y a point de métaux , ou de miné

1, raux en ces endroits , ou qu'avec eux il y a encore

quelques autres efpéces qui continuent ce mouve-

" ment , comme pourroit être un corps mort, une li-

" mite , &c. Pour (b) le corps mort il lui faut faire

" toucher de la mumie, pour les limites il lui faut fai

"9

99

re toucher une pièce d'une véritable limite , ou quel

,, que peu de la terre que l'on trouve dans l'efpace de

,, la longueur des limites ; &fi la Baguette s'arrête,

conclure avec certitude qu'il y a une limite dans cet

efpace.

"

"9

On croit que toutes ces pratiques font appuyées fur

des raifons phyfiques. Nous avons déja dit quel en eft

le fondement ; mais il vaut mieux qu'on le voye dans

les propres paroles des Auteurs déja citez .

,, La caufe de cet effet , difent-ils (c) , eſt évidente ,

» parceque l'efpéce qui touche ou qui apparoit , atti

,, rant , ou réuniffant à foi ces particules , ( quipar la

1, féparation totale de leur centre , ou de leur commune

matrice , étoient dans une agitation violente pour s'y

(a) Pag. 40.

(b) Pag. 87 .

(c) Pag. 120,

rén-
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5 réunir ) les met dans le repos , & fait ceffer leur ági

tation par leur réunion à l'efpéce de même nature

» qu'elles touchent en la Baguette. C'eft ainfi que le

,, fer aimanté, qui naturellement fe tourne toujours du

" côté du Pôle du Nord , où eft le centre de l'aiman ,

arrête fon mouvement , & ceffe d'y tourner, pour fe

,, ranger du côté & fe réunir à l'aiman prochain qu'on

lui préfente.

Refte encore à voir comment on juge de la profon-

deur des fources , & des mines. Difons en deux mots.

Celui qui a trouvé la fource ou la mine , marque l'en-

droit où la Baguette a tourné, reprend la même Baguet

te, & s'éloigne jufqu'à ce qu'elle ceffe de tourner. A.

lors on meſure la diftance qu'il y a de-là à l'endroit

marqué , & on prétend qu'elle eft la même que lala pro-

fondeur de la fource. Les Auteurs déja citez jugent de

la longueur & de la profondeur des fources , par la ma-

niére dont la Baguette tourne , tantot en baiffant , tan-

tot en remontant. Je fais qu'il y en a d'autres qui ont

fait d'autres obſervations , & fe font preſcrit d'autres

loix. Mais en voilà déja trop fur ce fujet. Voyons fi

dans les autres pays la Baguette eft mife en ufage , auffi-

bien qu'en France.

CHAPITRE V.

De l'ufage de la Baguette en Allemagne &

en Flandre.

E

N quelques endroits d'Allemagne on fait un ufage

fort fingulier d'une Baguette de coudre ou de frê-

ne , car on s'en fert pour remettre les os difloquez on

rompus , pour guérir les playes , & étancher les hémor-

ragies. La plupart préférent le frêne à tout autres bois ,

& ils l'apellent pour ce fujet , das vundholts ; bois à

guérir les playes. Il ne faut pourtant pas s'imaginer

que
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que tous croyent le bois feul capable de produire ces ef-

fets. Les pratiques que plufieurs joignent à cet ufage

font bien connoitre que ce n'eft pas de la propriété du

bois qu'ils attendent la guérifon , & qu'ils fe mettent

peu en peine qu'il y paroiffe des marques évidentes de

leur fuperftition ; mais il eft vrai auffi que quelques uns

tâchent en préparant la Baguette de n'obferver que des

circonftances qui puiffent paroitre Phyfiques. (a) Tel-

les font celles que Borel rapporte après le Médecin Lai-

gneau , lequel , dit-il , fans fe fervir d'autre reméde que

d'une Baguette de coudre préparée , s'étoit lui même

remis le bras écrafé fous la roue d'un chariot. On ajoute

qu'il faifoit une infinité de femblables cures avec de pe-

tits bâtons qu'il confervoit , bien munis des influences

de la conftellation qui les rendoit fi bienfaifans. Tout

fon fecret confiftoit à couper d'un feul coup une petite

verge de coudre, lorfque le Soleil entroit dans le figne

du Belier , & à en fceller les deux bouts avec de la ci-

re d'Espagne , de peur que la vertu ne s'évaporat . Il ne

faloit enfuite que frotter la contufion avec une de ces

Baguettes , pour faire remettre les os dans leur place ,

com

(a) Ad contufiones & fracturas folo coryli contractu curandum.

Novam & infolitam fracturarum & contufionum curam ut & he

morragiarum hic referam , fed experientiâ alienâ millies compro-

batam , nempe à Jufto Lagneo medico non obfcuro , qui innume

ros ait fe baculorum fuorum frictione fola curaffe , femetque ip-

fum à brachii fractura , à currûs rotâ , abfque ullo remedio libe-

raffe. Sunt autem baculi magici feu conftellati , qui ad certam as-

trorum difpofitionem refecantur , unde vires eorum procedere ait.

Utut fit ejus arcani quod maximi facit, ecce defcriptionem. Cory-

li virgultum ab inter nodio uno ad aliud , digiti minimi ad manus

craffitiem æquans , idque Sole in arietis fignum ingreffum faciente

unicoque ictu fecetur , & cerâ Hifpanicâ utrinque figilletur , ne

vires ac fpiritus amittat , ficque fervetur ad ufum. Fracturas au-

tem , fed præcipuè luxationes cum contufione baculo illo aliquo-

ties perfricabis & fufficiet , ficque ait quafi incantamento curari.

Obferv. 78. idem Medicus alium baculum eod . modo parat ex

fraxino , cùm Sol & Luna in ariete conjunguntur , exfolâ ejus ad-

motione omnes afferit fedari hemorrhagias. Borellas Centur. 3.

Obferv. 77.

Tome II. O
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comme fi on s'étoit fervi de quelque enchantement. Le

même Médecin préparoit ainfi des Baguettes de frêne

au tems de la conjonction du Soleil & de la Lune dans

le figne du Belier , & prétendoit par leur feul attouche-

ment arrêter toutes fortes d'hémorragies.

Vellenius qui faifoit imprimer en Langue Allemande

en 1671. La Relation véritable de la Verge de Mercure,

& qui voudroit bien en juftifier l'ufage par celui dubois

à guérir les playes , appréhendant qu'on ne trouve quel-

que fuperftition dans la maniére de préparer les Baguet-

tes , prétendquele frêne feul fans autres précautions gué-

rit les playes , & il fe récrie fort contre ceux qui ont

introduit des abus dans cette pratique.

A cet ufage près , on ne fe fert guéres à préfent de

coudre en Allemagne , que pour chercher des métaux.

Les mines qu'ils croyent cachées dans leur pays les ont

déterminez à s'attacher uniquement à les découvrir ,

d'où vient que la Baguette , que l'on nomme en Latin

Virgula divina , Virgula Mercurialis , la Verge de Mer-

cure , la Baguette Devinereffe , fe nomme communé-

ment en Allemand Ruthe eines bergmans , la Baguette

d'un Métaillier , ou d'un homme qui cherche des mi-

nes. Ils lui donnent plufieurs autres noms , qui expri-

ment prefque tous le defir qu'ils ont de s'en fervir pour

devenir riches ; car tantot ils l'appellent Gold-Ruthe,

Verge d'or, tantot Glüct- Ruthe , Verge de fortune, ou

Glüct Vuunfchel , defir de trouver fortune.

Ce qu'on obferve dans l'ufage de la Baguette varie

extrêmement , & quelques uns ne font point de diffi

culté d'obferver certaines chofes qui font évidemment

fuperftitieufes. Voici les pratiques les plus communes

qui fe trouvent dans plufieurs Auteurs Allemans.

Pour la matiére de la Baguette , les uns ne fe fervent

que de coudre , les autres que de frêne , les autres de

fapin ou de pin, & les autres de poirier ou de cerifier.

Il y en a qui fe fervent de la même Baguette , quelque

chofe qu'ils cherchent : les autres prennent de différen-

tes Baguettes pour découvrir diverfes chofes. Ils fe fer-

vent
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vent d'une verge de fer pour chercher de l'or , de cou

dre pour l'argent , de frêne pour le cuivre , de pin fau.

vage pour le plomb, & de la tige de laitue pour le fer.

On obferve auffi bien des chofes en la coupant. 11

faut pour quelques uns qu'elle foit coupée un Diman-

che avant le Soleil levé à la pleine Lune , ou bien le

Vendredi Saint , le jour de l'Annonciation , ou la nuit

de Noël , ou au moins le mois de Septembre ou d'Oc-

tobre à la pleine Lune. Les autres n'obfervent que l'as-

pect des Aftres.

Dans l'ufage actuel de la Baguette , la plupart pro-

noncent certaines paroles , s'ils ne les ont prononcées en

les coupant. Quelques uns récitent l'Evangile de Saint

Jean In principio. Les autres marmotent certains mots ,

aufquels Agricola (a) attribue la vertu de la Baguette ,

& qu'il a dans cette penfée prudemment obmis. Il y en

a qui prononcent des paroles qui ne font qu'exprimer

leurs penſées & leurs defirs. Je ne ferai pas de difficulté

de mettre en François celles-là , telles que Fommann les

rapporte en Allemand dans le troifiéme Livre de Fafcina

tione.

r
"" Coudrier je te romps , & te conjure par la vertu

du Dieu très haut de me montrer où eft l'or , ou l'ar-

», gent , ou les pierres précieufes &c. Je te conjure que

tu me montres que tu as autant de vertu , que la

,, Baguette de Moyfe , dont il fit un ferpent. Je te

,, conjure de me montrer que tu as autant de puiffance ,

,, qu'en avoit Aaron lorfqu'il conduifoit les Enfans d'Is-

raël pour traverfer la Mer rouge ... Item. Baguette

,, je te romps à cette heure , afin que tu me découvres

,, ce qui eft caché , au nom de Dieu , &c.

Il fe trouve néanmoins plufieurs perfonnes qui n'ob

fervent pas toutes ces circonftances , qui portent fi ou-

vertement le caractére de la fuperftition.

Les gens d'efprit & de confcience ne fe laiffent enga

des
ger que par apparences un peu plus Phyfiques , auffi

(4) Lib. de re met,

ceux

O 2
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ceux-là réuffiffent-ils fans obferver toutes ces minuties

ridicules.

Tel étoit un Savant d'Allemagne , que le Pére Schott

Jéfuite avoit confulté. Comme il étoit fort expérimenté

dans l'ufage de la Baguette , le Pére Schott l'avoit prié

de lui marquer tout ce qui s'obfervoit dans cet ufage,

& il en reçut cette réponſe qu'il a inférée dans la qua

triéme Partie de la Magie Naturelle.

""

""

ود Je ne m'attache point fcrupuleufement à chercher

une Baguette d'une certaine longueur ou groffeur. Je

bannis en la coupant toutes cérémonies fuperftitieufes.

,, Je n'obferve ni l'année , ni le jour , ni l'heure. J'ai

feulement remarqué que le coudrier en pleine Lune

,, avoit plus de force qu'en un autre tems. Cette Ba-

,, guette eft fourchue , & on la croit meilleure fi elle

,, eft coupée prefque à rez de terre fur les miniéres.

J

ود

D'où vient que les Métailliers l'appellent , eins grund-

, Ruthen , Baguette qui croît fur les mines. Elle indi-

» que non feulement toutes fortes de métaux & de mi-

,, néraux ; mais à ce que quelques uns penfent , elle

tourne auffi fur les fources , ce que je n'ai pourtant

» jamais pu éprouver.

-

2)

ود

ဘ

"

وو

"9 Si on veut favoir diftinctement ce qui eft caché

,, dans la terre , dans des murailles , ou en quelque au-

,, tre lieu , un peu de métal de la même espéce que l'on

fera toucher à la Baguette , découvrira tout le myfté-

re. Suppofons par exemple que la Baguette indique

par fon mouvement un tréfor dans une maiſon , &

», que l'on en veuille favoir la quantité & la qualité ,

voci ce que je ferois. Je mettrois dans une de mes

mains une pièce d'or ou d'un autre métal , & tenant

la Baguette avec les deux mains je m'approcherois

ainfi de l'endroit où elle a tourné : s'il y a du fer,

& que je tienne dans la main une pièce de cuivre qui

39 touche la Baguette , elle ne tournera point ; fi au

contraire je tiens du métal de la même espéce que ce-

lui qui eft en terre , on la verra d'abord pancher avec

violence. Par le même artifice je vous dirois fans me

›› trom-

"

وو
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"9

tromper combien d'argent il y a dans une bourfe. Car

fi la quantité d'or ou d'argent que je tiens dans la

» main , excéde ce qui eft dans la bourfe , la Baguette

,, ne fe remuera jamais ; mais fi j'en ai moins dans la

,, main qu'il n'y en a dans la bourfe , la Baguette tour-

,, nera vers la bourfe , parcequ'elle en contient davanta-

" ge. Ce font-là des fecrets qu'on ne révéle pas
facile-

,, ment , & tout cela eft fi certain , que fi je voulois

écrire toutes les expériences que j'en ai faites , j'en

remplirois plufieurs feuilles de papier. Il faut encore

,, remarquer qu'une Baguette de coudrier en attire à

foi une femblable , car fi on place deux Baguettes à

», quelque peu de diftance , & qu'on les tienne comme

il faut, vous les verrez s'approcher l'une de l'autre.

"

"

"و

•

"

ود

ود

ود

Je viens préfentement au tems que doit avoir la Ba◄

,, guette. Je vous avoue que j'ai toujours eu foin d'en

avoir une qui ne fût que d'une année ; c'eft pour-

,, quoi j'avertis ceux qui veulent en choifir , de faire at-

,, tention aux nœuds qui font connoitre l'âge de la Ba-

,, guette: car fi elle étoit de deux ans , elle ne pourroit

leur fervir de rien. Quant à la maniére de la tenir , la

,, Figure que je joins à cette Lettre le fait affez voir.

Plût à Dieu que vous m'euffiez dit un mot de ce-

,, ci le Carême dernier , j'aurois éclairci de vive voix

bien des difficultez , & j'aurois fait voir clairement

,, que c'eſt là un effet naturel. Je ne difconviens pas

,, néanmoins que cette Baguette netrompe quelquefois ;

mais n'en puis-je pas rapporter beaucoup de raifons ?

Ne puis-je pas dire avec beaucoup de fondement ,

,, que le Démon tranfporte fouvent les tréfors d'unlieu

en un autre ? N'aurai-je pas auſſi raifon fi je dis que

la fympathie du coudrier ne nous eft entiérement
pas

connue Votre Révérence pourra trouver plus de

fecours & de lumiére dans les lettres des Savans qu'elle

confultera , que dans la courte réponſe que je lui fais.

Je puis au moins expliquer fort facilement d'oùvient

,, que la Baguette tourne plutot entre les mains d'une

» perfonne que d'une autre ; car qui empêche d'attri-

ود

ود

""

99

"2

""

"
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" buer cette différence à la diverfité du tempérament

» qui fe trouve dans le fang & dans les mains de cesper-

,, fonnes? Eft-il d'objection qui puiffe tenir contre cet-

» te réponſe?

Voilà un Savant qui prétendoit bannir toutes les ob-

fervations qui pourroient avoir quelque apparence de fu-

perftition ; il en rejettoit en effet beaucoup ; mais il ob-

fervoit la pleine Lune , & ne pouvoit fe fervir d'une

Baguette qui auroit eu plus d'une année quand on l'avoit

coupée. Libavius autre Savant en l'art de la Baguette,

& qui paffoit pour un fort habile homme , ne faifoitau-

cune attention à la Lune , & ne croyoit pas qu'il falût

néceffairement d'un certain bois. Quand il avoit de quoi

choifir, il préféroit le chêne au coudrier ; mais il choi

fiffoit toujours une Baguette d'une année. C'eft de luis

même que nous l'apprenons, in Append. Syntagm.

L'ufage de la Baguette paffa fort aifément d'Allema-

gne en Flandre. Les lettres de Mons du mois de Mai

1700. nommoient plufieurs perfonnes qui découvroient

& cherchoient tous les jours publiquement des eaux

des métaux , des miniéres , du charbon de terre, & plu-

fieurs autres chofes cachées , fans qu'on apperçoive au

cune marque extérieure de fuperftition.

Voyons ce qu'on obferve en plufieurs autres pays,

CHAPITRE VI

Des autres Pays où l'onfe fert de laBaguet

te, enBohéme , en Suéde, enHongrie , en

Angleterre, en Italie , enEspagne. Ufage

fort fingulier d'une Baguette de coudrier en

Egypte.

Es Pays les plus voifins d'Allemagne font ceux où

Li'ufase de la Baguette eft plus connu. Monfieur

l'Abbé Hirnhaïm , Vicaire-Général & Vifiteur de Pré-

22 под
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montré en Bohême , Silefie & Moravie , écrit (a) qu'on

fe fert affez communément dans tous ces Pays d'une

Baguette de coudre , pour découvrir les métaux cachez ,

& il affure avoir vu fouvent ces Baguettes fe rompre à

force de fe tordre entre les mains de ceux qui les te-

noient.

L'ufage n'eft pas moins connu en Suéde , & le Pére

Stengelius favant Jéfuite ajoute , (b) qu'outre la décou

verte des métaux , il y avoit de fon tems des perfonnes

qui s'en fervoient pour découvrir beaucoup de chofes

cachées une Baguette toute droite fe pliant en rond

comme pour faire un cercle , lorfqu'on prononçoit le

nom de ce qu'on vouloit favoir ; mais ordinairement on

ne s'en fert que pour découvrir les métaux. Paracelfe &

Galenius n'ont attribué à la Baguette que cettefeule ver-

tu , & c'est ce que les Mineurs Allemans (c) ont enfei-

gné, lorfqu'ils font allez travailler aux mines des Pays

étrangers. Fludd a été témoin que les Allemans cher-

choient avec la Baguette les mines en Angleterre dans la

Province de Cornouaille. On en faifoit autant dans celle

de Sommerfet, fuivant ce que rapporte Monfieur Chil-

drey dans l'Hiftoire naturelle d'Angleterre.

99 Les Montagnes de Mendin qui font , dit-il , dans

92 cette

(a) De Typho generis humani. c. 7. Metalla terræ vifceribus vel

murorum , aut ædificorum latibulis abfcondita , bifurcam coryli

virgam violentiffimè movent. Et cap. 10. Vidi fæpius virgas ex

corylo , in aliorum manibus adeò violenter ad metalla fuiffe infle-

xas , ut fuerint confractæ.

(6) Neque enim Succi tantùm velut divinâ quadam virgulâ ,

aurum argentumque ubi latéat norunt hariolari , fed alii quoque

conceptis verbis efficiunt ut virgula recta ad nomen rei quam in-

dagant , fponte fuâ junctis extremitatibus in circulum coeat , & à

cornibus velut lunetur. Mundi Theorit . p. 2. cap. 36.

(c) Si tempore quodam ftatuto virga corylina in extremitate fur-

cata, ex arbore fua colligatur , & utraque pars furcata manu utrâ

que fuftineatur , eâ tamen lege ut truncus directè feu perpendicu

lariter erigatur , atque iftius modi baculi pofitione ille qui virgam

feu baculum tenet montis fummitatem in quo minera auri vel ar-

genti excogitatur effe , pertranfit ; cùm autem directè fuper metal-

li venam ambulet.

04
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"9

ود

,, cette Province , produifent quantité de plomb. J'ai

,, oui dire que l'on en trouve la mine en cet endroit-là

d'une étrange maniére. Il y a , dit-on , des hommes

qui fe proménent avec une fourchette de coudrier en

la main , tout au travers de ces montagnes & aux en-

virons des lieux où ils croyent qu'il y a de la mine.

La nature de cette fourchette eft telle , que quand ils

,, paffent à l'endroit où eft la mine , elle fe baiffe d'elle-

même vers la terre , & la découvre. On dit pourtant

,, que toutes fortes de branches de coudrier n'ont pas

cette vertu-là , & qu'il n'y a que celles qui font pré-

parées d'une certaine maniére particuliére , dont le

,, mystére n'eft connu que de fort peu de perfonnes qui

», gagnent leur vie à ce métier-là , & à chercher des

" mines pour ceux qui les employent. Cette hiftoire eft

39

وو

""

39

39

bien étrange , & j'aurois eu de la peine à le croire , fi

,, je n'avois autrefois lu dans la Cofmographie de Mun-

fter l'on trouve les mines d'argent en Allemagneque

de la même façon. Cela m'a auffi fait reſſouvenir que

les Necromanciens ont une eſpéce de Baguette qu'ils

», appellent la Verge de Moïfe , qui n'eft autre choſe

,, qu'une branche de coudrier coupée à un certain jour

s, de l'année fous une certaine conftellation , & prépa-

», rée avec plufieurs cérémonies , la plupart impies &

ridicules ; ils difent que ces fortes de Baguettes ont

la vertu de trouver les tréfors cachez.

",

ور

Ce fecret fit tant de bruit en Angleterre , que l'A-

cadémie des Sciences réfolut d'examiner le fait. Laques-

tion à réfoudre fut mife dans les mémoires de l'Acadé-

mie, & inférée dans les Actes Philofophiques de 1666.

(a).

Monfieur Boyle qui avoit dreffé cet article , fit quel-

ques recherches là-deffus ; mais ne voyant pas affez clair

ni dans le fait , ni dans la caufe , lorfqu'il compofoit fes

Effais de Phyfiologie , il avoue qu'il ne fait ce qu'on

doit

(a) Utrùm virgula divinatoria adhibeatur ad inveftigationem ve

narum propofitarum fodinarum , & fi fic, quo id fiat fucceffu?.
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doit penfer fur cette difficulté (a). De forte qu'après

avoir cité Agricola & le Pére Kirker , il fe contente de

dire ce qu'il apprit (6) de plufieurs perfonnes dignes de

foi. On voit du moins que cet ufage n'eft pas bien an-

cien en Angleterre , & qu'il n'y a été introduit que par

les Allemans.

Je ne doute pas que ce ne fuffent auffi des Allemans ,

qui cherchoient avec des Baguettes les mines de Trente

& du Tyrol du tems de Bafile Valentin il y a deux cens

ans. On ne favoit ce que c'étoit que cette pratique dans

les autres endroits d'Italie. Cardan ni Mathiole Auteurs

fort avides de fecrets n'en font aucune mention , & ce

qu'en difent quelques autres Auteurs Italiens , fait bien

voir qu'on ne regardoit pas l'ufage de la Baguette com-

me

(a) Quid de arduo hoc experimento ftatuendum fit , fateor me

etiamnum ignorare.

(6) Non contemnendi autores , & inter eos conterraneus nofter

induftrius Gabriel Plat , etfi in Chymicos aliquando iniquior , vir

gulæ huic Divinatoriæ multùm attribuunt : & multi , aliàs minimè

creduli fuâ auraie compertam fibi experimenti veritatem afferue-

runt. Vir nobilis non procul à plumbi fodinis Somerſettenfibus de-

gens, me fuper illas fodinarum partes quibus venas Metallicas fub

effe fciebamus , unà fecum tranfeuntem , repentè de incurvatione

virgulæ admonuit, utique fimul ac venæ metallicæ inftiterat , pro-

feffus etiam manus fuæ motum nihil ad virgulæ flexionem contu-

liffe ; verùm aliquando fórtiùs detentam , tam vehementi nifu in-

curvatam fuiffe , ut fubitò rumperetur. Et ut fidem fuam mihi

evinceret , hifce aufpiciis fretus magnos in novis fodinis aperiendis

fumptus impendit ; fed quo fucceffu , nondùm mihi fignificavit.

Erant fanè inter ipfos metallurgos qui virgulâ hujufmodi uteren

tur : alii autem rifu explodebant. Equidem unum eft de hoc ex-

perimentopeculiariternotandum , nimirum quòdfummi ipfius pro.

pugnatores in quorundam hominum manibus non fuccedere fa-

teantur, quoniam occulta quædam utentis proprietas , (ut aiunt , )

vim baculi inclinatoriam vincat & inhibeat. Adde quòd celeberri-

mus quidam Chymicus, qui multâ fe ejus ope , præter ea quævul-

gò innotefcunt, exploraffe profitetur , mihi feriò ex fide fuâ affir-

mavit , certas effe horas minùs propitias certorum planetarum &

conftellationum ( quarum nomina non fatis credentis memoriam

effugerunt) regimini fubjectas , in quibus virgula operationem

fuam non edet etiam in illis manibus geftata , quæ aliàs ipfius in-

curvationem manifeftò experiuntur. Tentamina Phyfiol, pag, 131,
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me un fecret de Phyfique. J. B. Porta (4) , qui avoit

lu ce qu'Agricola en avoit écrit , parle de ceuxquicher-

chent des tréfors comme de gens qui ne faifoient pas fa-

çon d'ufer de fortiléges , & je vois par une hiftoire que

rapporte (b) Strozzio Cicogna , que ceux qui ont re-

cours à cet ufage font affez connoitre qu'ils nele croyent .

pas naturel. Voici le fait.

Un Hermite qui cherchoit des métaux cachez pour

le Duc de Ferrare, promit au Sieur Lavoreius Archiprê-

tre de Barberini , de trouver avec fes Baguettes le métal

qu'on avoit caché. L'offre eft acceptée , l'Archiprêtre

cache un écu d'or avec foin , & l'Hermite prend quatre

Baguettes d'olivier qu'il difpofe fuivant fon fecret. Il

en tient deux dans fes mains , fait tenir les autres àl'Ar-

chiprêtre , & l'avertit de fe laiffer aller au gré de l'im-

preffion qu'il pouvoit fentir. Après cet avis , l'Hermite

commence le Pfeaume Miferere , &c. à ces mots incerta

occulta fapientia tua manifeftafti miki , l'Archiprêtre

fe fent pouffé par une force invincible. L'impreffion le

porte avec l'Hermite dans l'endroit du jardin où étoit

fécu d'or. Elle ceffe dès qu'ils touchent l'endroit , &

les Baguettes fe remuérent alors dans les mains avec tant

d'impétuofité , que l'Archiprêtre épouvanté s'enfuits

bien vite, laiffa là Hermite, les Baguettes , & fon ar-

gent.

J'apprens néanmoins qu'il y a des gens préfentement

en Italie , qui cherchent les métaux & les fources avec

une fimple Baguette de coudrier , fans autre cérémonie

que ce qu'on pratique en France. Cet ufage s'introduit

auffi en Espagne , & peu à peu on le voit fe répandre

dans un grand nombre d'endroits où il n'avoit jamais été

connu. Je ne fais s'il ira jufqu'en Egypte où l'on fait

beaucoup de cas du coudrier , parcequ'on le regarde

comme le bois dont Moïfe fe fervit pour adoucir les

eaux améres de Sur , & pour faire fortir de l'eau du

(a) Mag. Natural.

(b) Theatr. Univerf.

10.
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rocher , mais où l'ufage que l'on en fait eft bien diffé

rent de celui que nous avons décrit ; car au lieu de fe

fervir d'une Baguette de coudrier pour trouver l'eau &

les métaux , ils s'en fervent pour faire fortir l'eau qui

incommode les animaux enflez. On peut l'apprendre de

Mr. de Monconys , qui l'apprit lui-même au Mont Si-

naï. ,, Le Sieur Archevêque , (a) dit-il , m'envoyades

gérides , des palmiers tachetez fort agréablement, &

,, des bâtons de coudrier, qu'on dit être du même bois

,, que Moïfe mit dans les eauxpour lesadoucir , & avoir

à préfent cette propriété , que fi l'on fait boire de

l'eau où il y en a trempé à une femme qui foit en

" travail d'enfant , & qu'elle ait difficulté , elle eſt in-

,, continent délivrée ; & fi quelque animal eft enflé, en

» lui faifant deffus le figne de la Croix , & en lui don

» nant un petit coup fur le ventre , il guérit par éva

» cuation divine.

1

"

39

33

Voyons fi l'on n'a point fait autrefois quelque ufage

d'une Baguette , qui vaille ceux dont nous avons par

lé.

CHAPITRE VII

Si lesBaguettesont été de quelque ufagedans

les anciennes fuperftitions. Effets produits

avec des Baguettes. Ufage des Scythes,

des Perfes, des Médes , des Alains , des

Illyriens , des Esclavons , des anciens Al-

lemans, & deplufieurs autres Peuples qui

devinoient avec des Baguettes.

UN

N Bâton ou une Baguette ont été de tout tems

le figne le plus ordinaire de la puiffance donnée

aux hommes. Le pouvoir de faire des miracles , que

(a) Voyage d'Egypte , t. 1. pag. 24.

Dieu
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Dieu avoit donné à Moïfe, étoit , ce femble , attaché

à la Baguette que fon frére Aaron ou lui-même por-

toient à la main ; & le Démon, vrai finge de Dieu &

de la nature , en a prefque toujours ufé de même , à l'é-

gard de ceux à qui il a fait opérer des prodiges. Il eft

peu d'opérations magiques attribuées aux Divinitez fa-

buleufes , où les Poëtes ne fallent entrer des Baguet-

tes.

Si Pallas donne à Ulyffe (a) tantot la forme d'unjeu-

ne homme, & tantot celle du vieillard ; c'eft en le tou-

chant avec une Baguette. Mercure ne fait fouffler les

vents , n'excite des tempêtes , n'envoye les ames aux

enfers, ou ne les en retire que par la vertu de la Verge

d'or (b). Et fi la plus fameufe des Sorcières , la célébre

Circé, change Picus en oifeau (c) , transforme enpour-

ceaux les amis d'Ulyffe (d) , rend à tous leur premiére

forme , c'est toujours en les touchant avec une Verge

enchantée.

par

Je n'examine point fi ces métamorphofes font des con-

tes faits à plaifir , ou fi l'on peut les prendre à la lettre ,

comme Saint Auguftin & plufieurs autres Savans l'ont

c'eft
cru. Vrayes ou fauffes , elles font voir que

une Baguette que fe faifoient les effets les plusfurprenans

de la magie. Car les Poëtes n'ont fans doute exprimé

de fi grandes chofes que par les pratiques les plus ordir

haires des Magiciens.

L'Ecriture Sainte nous (e) apprend que les Magiciens

d'Egypte fe fervoient de Baguettes. Strabon (f) nous

dit que les Brachmanes de Perfe ne faifoient leurs impré-

cations , confécrations , ou divinations , qu'en tenant à

la main de petites branches d'arbre. Et Philoftrate rap-

(a) Hom. Odyff. 13. & 16.

(6) Odyff. 24. Virgil. Æneid . 4

(c) Ovid. Metam. lib. 14. Virgil. Æneid. lib. 7.

(d) Ibid.

(e) Exod.

(f) Lib. 15.

porte
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porte (a) que les Brachmanes des Indes n'étoient ja-

mais fans bâton , & qu'ils s'en fervoient pour faire des

opérations tout-à-fait prodigieufes.

,

Les peuples qui étoient les plus verfez dans les divi

nations ufoient d'une espéce de bois qu'ils croyoient

privilégié. Ceux de l'Ifle fameufe de Metelin , fe fer-

voient d'une Baguette de Tamaris , & croyoient qu'A-

pollon avoit donné à cette plante la vertu de deviner. Le

Scholiafte de Nicandre dit que les Médes s'en fervoient

dans cette perfuafion. Mais il y avoit des peuples qui

choififfoient d'une autre efpéce de bois. Plufieurs fe

fervoient indifféremment des branches d'un arbre frui-

tier.

Hérodote (b) dit que parmi les Scythes , il y avoir

beaucoup de Devins qui avoient appris de leurs ancêtres

l'art de deviner avec des Baguettes de faules. Le même

Hiftorien ajoute que les Scythes comptoient fi fort fur

la connoiffance que leurs Devins pouvoient avoir des

chofes cachées , qu'ils leur faifoient découvrir fi quel-

qu'un avoit juré , & que fur leur témoignage on faifoit

mourir les parjures.

Les Alains qui occupoient une partie de la Scythic

devinoient avec des Baguettes d'ofier. Ammien Mar-

cellin dit (c) qu'après les avoir difpofées avec des fecrets

enchantemnens , ils connoiffoient diftinctement l'avenir.

C'eft apparemment des Alains & des autres peuples

de la Scythie , que les Illyriens leurs voifins apprirent à

deviner par quelque morceau de bois. L'Auteur du Li-

vre des fix cens treize préceptes cité par le favant Dru-

fius (d) , leur attribue cette pratique.

(a) Vita Apoll. lib. 3.

(6) Lib. 4.

Des

(c) Lib. 31. pag. 21. ex Henr. Val. Futura miro præfagiunt

modo. Nam rectiores virgas vimineas colligentes , cafque cum in-

cartamentis quibufdam fecretis præftituto tempore diſcernentes,

apertè quid portendatur , norunt,

(d) In c. 4. Ofex.
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Des Illyriens elle paffa aux Efclavons (a) qui leur

ont fuccédé, & fe répandit enfin parmi tous les peuples

de la Germanie. Nous apprenons de Tacite (b) qu'ils

étoient fort adonnez aux Augures & au Sort , & que

leur maniére de deviner la plus ufitée confiftoit à couper

une Baguette d'un arbre fruitier , à la diviferen plufieurs

parties, & à yfaire quelquesmarques particuliéres. Cet-

te coutume s'eft confervée durant très longtems. Adam

de Brême qui écrivoit dans l'onziéme fiècle , la décrit

toute (c) entiére de la même maniére que Tacite. Elle

a eu cours parmi les Ruffes (d) & les Frifons , & lors

que tous ces Peuples eurent embraffé le Chriftianifme ,

ils ne firent qu'ajouter quelques cérémonies religieufes

à leurs anciennes maniéres de deviner.

Le 14. Titre de la Loi des Frifons porte que pour

découvrir l'auteur d'un homicide , l'épreuve des Baguet-

tes fe feroit dans l'Eglife , & qu'auprès même de l'Au

tel & des faintes Reliques on demanderoit à Dieu un fi-

gne évident qui feroit difcerner le vrai coupable d'avec

ceux qu'on accufoit fauffement (e). Cela s'appelloit le

fort de la Baguette , ou d'un feul mot , Tan, Teen ,

Teenen, Teni ou Tenus , la Baguette , ou les Baguettes.

1

Une ignorance groffiére , ou une trop grande fimpli

cité , faifoit tolérer ces pratiques , & pourvû qu'elles

fuffent revêtues de quelques marques de Religion , el-

les féduifoient quelquefois la piété des fidéles , & celle

même des Paſteurs.

(a) Grotius in 21. Ezech.

Au

(6) Aufpicia fortefque ut qui maximè obfervant. Sortium con

fuetudo fimplex: virgam frugiferam arbori decifam in furculos am

putant , cofque notis quibufdam difcretos fuper candidam veſtem

temerè ac fortuitò fpargunt. Mox fi publicè confulatur , facerdos

civitatis , fin privatim , ipfe pater familias precatur Deos cælum-

que fufpiciens ter fingulos tollit, fublatos fecundùm impreffam no-

tam interpretatur. De moribus German.

(e) Hift. Eccl. c. 6.

(d) Saxo Gramm. lib. 14.

(e) Saumaife croit que c'eft de-là que vient l'ufage de tirer à la

Baguette , ou à la courte paille. In Tertull, de pall. p. 164.
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Au lieu de certaines épreuves que faifoient les Gen-

tils avec quelques morceaux de bois, on promettoit aux

nouveaux convertis de faire de femblables épreuves au-

près de quelque Croix. Charlemagne permit qu'on ter

minat certains différends touchant les bornes des champs

par le jugement de la Croix (a). Mais des Capitulaires

dreffez du tems même de ce Prince interdirent ces ufa-

ges, & plufieurs Conciles en ont fait d'expreffes défen-

fes. Les Conciles d'Auxerre , d'Orléans , & le troifié

me de Latran ont profcrit les forts qu'on faifoit avec du

bois ou avec du pain pour découvrir les voleurs. Ce

qui fe faifoit avec du bois , les Savans (b) l'expliquent

de la Rabdomancie , ou divination par une Baguette,

& ce feul nom qui fe trouve dans plufieurs anciens Au

teurs , ne permet pas de douter que cet ufage ne fûr

fort connu parmi les Grecs. Il me fuffira de dire que

Saint Chrifoftome (c) rapportant plufieurs fortes de di-

vinations , fait mention de celle qui fe faifoit avec des

Baguettes.

Paffons à ce qui s'eft pratiqué chez les Romains.

CHAPITRE VIII.

De la Baguette recourbée , dont les anciens,

Romainsfe font fervispour deviner.

L'afani de dometa , qu'il avoit donné lieu à un

'Ufage de deviner avec une Baguette étoit fi connu

proverbe. Il faudroit , difoit-on , avoir le fecret de la

"

Ba

(a) Les deux perfonnes qui conteftoient demeuroient debout au¬ ·

près d'une Croix; celui dont la caufe étoit mauvaife, ne pouvant

fe foutenir fur les pieds tomboit à la renverfe; au lieu que celui

dont la caufe étoit bonne , demeuroit ferme , & c'est ce qui s'ap

pelloit, Stare adjudicium Crucis. V. Gretfer tom. 1. de Cruce.

(b) Furet, Lindenbrog , Du Cange, &c.

(c) Dans la chaine des Péres Grecs fur Jérémie,
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-Baguette pour pouvoir s'enrichir fans peine ; & c'eſt

apparemment à ce proverbe que Ciceron (a) fait allu-

fion , lorsqu'il fait dire à quelques perfonnes qu'elles

pourroient ſe donner entiérement aux fciences , fi quel-

que divine Baguette pouvoit leur fournir tout ce quieft

néceffaire à la vie.

Si l'on ignore ce que Ciceron entendoit par cette Ba-

guette , on fait du moins que les Augures fe fervoient

du Lituus dans les divinations les plus folemnelles. Au-

lu-Gelle (b) & Macrobe difent quele Lituus étoit une

Baguette recourbée dans l'endroit le plus fort & le plus

épais. Plutarque dans la vie de Romulus , & Servius

(c) fur les Géorgiques , difent la même choſe. Ainfi

par la figure cette Baguette n'étoit pas fort differente de

celle dont on fe fert à préſent.

Tite Livre nous apprend l'ufage que l'on fit du Li

tuus à l'élection du fecond Roi de Rome. Il dit que

Numa Pompilius étant choifi par les Péres & le Peuple

de Rome pour regner après Romulus , voulut faire con

fulter les Dieux comme l'avoit fait fon prédéceffeur. (d)

Il

(a) Quod fi omnia nobis quæ ad victum vel habitum pertinent ,

quafi VIRGULA DIVINA, ut aiunt , fuppeditarentur , tum op-

timo quifque ingenio , negotiis omiffis omnibus , totum fe in

fcientia & cognitione collocaret. L. 1. de Offic.

(6) Lituus eft virga brevis in parte qua robuftior eft incurva ,

qua Augures utuntur. A. Gellius 6. 8. Macrob. 5. 8.

(c) Lituus erat Augurum baculus aduncus fine nodo. In 1. 3.

Georgic.

(d) Accitus , ficut Romulus , Augurato urbe condendâ , regnum

adeptus eft , de fe quoque Deos confuli juffit. Inde ab Augufe

(cui deinde honoris ergo publicum id perpetuumque Sacerdotium

fuit ) deductus in arcem , in lapide ad meridiem verfùs confedit.

Augur ad lævam ejus capite velato fedem cepit , dextrâ manu ba-

culum fine nodo aduncum tenens , quem Lituum appellaverunt.

Inde ubi profpectu in urbem agrumque capto , Deosprecatus , re-

giones ab Oriente ad Occafum determinavit , dextras ad Meridiem

partes , lævafque ad Septentrionem effe dixit : fignum contra quod

longiffimè confpectum oculi ferebant , animo finivit. Tum Lituo

in lævam manum tranflato , dextrâ in capite Numæ impofitâ pre-

catus eft ita: Jupiter Pater , fi eft fas , hunc Numam Pompilium ,

cujus ego caput teneo , Regem Romæ effe , ut tua figna nobis

certa ac clara fint inter eos fines quos feci . Tit . Liv.l. 3.
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Il fit donc venir un Augure qui le conduifit à une cita-

delle fort élevée ; là cet Augure ayant à fa main droite

le bâton recourbé , fe plaça à la gauche du Prince , &

s'y tint couvert. Il obferva l'afpect de la Ville & du

Champ, pria les Dieux , & marquant l'Orient& l'Oc-

cident , il fe tourna vers l'Orient pour avoir le Midy à

fa droite , & le Septentrion à fa gauche , fans fe prefcri-

re d'autres bornes que les endroits où fa vue ne pouvoit

s'étendre. Après quoi il prit leLituus à fa main gauche,

mit fa droite fur la tête du Prince défigné , & fit cette

priére Pére Jupiter , fi l'équité demande que Numa

Pompilius , dont je touche la tête , foit Roi des Ro

mains , faites que nous en ayons des fignes évidens dans

la divifion que je viens de faire.

Savoir fi le bâton courbé devoit fe tourner vers le

Pays deſtiné au nouveau Prince, ou s'il donnoit quel-

qu'autre figne , c'eft ce que Tite-Live n'a pas dit , &

que nous ne faurions déterminer.

On ne fait pas non plus qui a été le premier auteur

de cet ufage ; on fait feulement que Romulus en avoit

le fecret , qu'il le mit en pratique lorfqu'il bâtit Rome,

& qu'il s'en fervit pour la diftribution des Régions.

(a) Les Stoïciens , que fait parler Ciceron , n'en fa

voient pas davantage. C'étoit bien affez pour leur don

ner occafion de le faire révérer. Penfez vous , difent-ils ,

d'où vous eft venu le Lituus , cet inftrument le plus au-

guſte de la divination ? Romulus lui même s'en fervit

pour le partage des Régions , lorfqu'il bâtit la Ville.

C'est ce même Lituus lequel étant dans l'Hôtel de Mars

qui eft renfermé dans le Palais, fut trouvé entier après

Ro

(a) Quid Lituus ifte vefter , dit- il, quod clariffimum eft infigne

Auguratûs , unde vobis eft traditus ? nempe eo Romulus regiones

direxit , tum cùm urbem condidit. Qui quidem Romuli Lituus

cùm fitus effet in curiâ quæ eft in palatio , eaque deflagraffet , in-

ventus eft integer. Quid multis annis poft Romulum Prifco regnan

te Tarquinio ? Quis veterum fcriptorum non loquitur , quæ fi ab

Actio Navio per Lituum , regionum facta deſcriptio? Lib, 1. de

Divinatione.

Tome II. P
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:

Romulus fous le regnè de Prifcus Tarquinius. Quel eft

l'ancien Ecrivain qui n'a pas parlé de la defcription des

le moyen

Régions que fit Actius Navius , par

ruus?

"

du Li-

Si ces Ecrits de ces anciens , dont parle Ciceron ,

avoient été confervez , nous pourrions favoir diftincte-

ment quels ufages on faifoit du Lituus : du moins vo

yons-nous par le peu qu'en a dit Ciceron , qu'on con

faltoit ce bâton fur bien des chofes. Et Plutarque (a)

nous fait entendre que Romulus en tiroit beaucoup de

connoiffances. On tient , dit-il , que Romulus étoit fort

religieux ; & très habile dans les divinations : c'est pour

ce fujet qu'il fe fervoit du Lituus , qui eſt un bâton re-

courbé.

Le mérite que s'étoit fait Romulus par l'ufage de

cette Baguette , étoit fi grand dans l'efprit de ceux

qui étoient entêtez de l'Art de deviner , qu'on le con-

ferva comme une chofe facrée , & que l'on ne permet-

toit point à des mains profanes d'y toucher, fur-rout

après que les Barbares ayant pillé & brulé la Ville ,

on trouva ce beau refte de l'ancienne fuperftition écha

pé de l'incendie.

Cette particularité eft affez remarquable , pour mé-

riter qu'on la voye dans Plutarque , qui l'a mieux

éclaircie que Ciceron. ,, Les Prêtres , dit-il , que Ca-

,, millus avoit chargez de vifiter les lieux facrez , &

,, de remettre chaque chofe en fa place , trouvérent

,, en vifitant le Palais , le petit Temple de Mars pil-

,, lé & brulé par les Barbares , comme tout le refte.

Néanmoins en fouillant dans ce lieu , ils découvri-

,, rent fous un tas de cendres le Bâton dont Romu-

lus fe fervoit dans les Augures. Comme il étoit ex-

" périmenté en cet art , il s'en étoit même fervi pour

la defcription des Régions Céleftes. Romulus en-

fuite ne vivant plus parmi les hommes , les Prêtres

ferrérent ce Bâton comme une chofe facrée , & ne

39

ود

ود

(a) Vie de Romulus.

», per-
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permettoient pas à tout le monde de le voir, Quel

,, le confolation pour les Romains de retrouver ce

Bâton ? Ce fut pour eux une agréable espérance de

,, la durée éternelle de Rome.

•

Voilà des déférences bien particuliéres pour la Ba

guette avec laquelle Romulus devinoit. Peut-être cro

yoit on qu'avant ce Prince perfonne n'ayoit jamais fu

un femblable ſecret ; mais outre ce qui a été dit des di-

vinations des Scythes & des autres peuples , nous allons

voir que longtems avant Romulus les Chaldéens & les

Juifs ont deviné avec des Baguettes,

CHAPITRE IX.

Divinationpar une Baguette, enfeignée par

les Chaldeens , fort en ufage parmi les

Juifs. Explications tirées des anciens E

crivains , & des Péres de Eglife fur le

Chapitre quatrième du Prophéte Ofée qui

rapporte cet ufage.

Es Chaldéens ont toujours paffé pour les premiers

Lavans du monde. Prefque toutes les Nations ont

fait gloire d'avoir puifé des fecrets chez eux , & onpeut

les regarder comme la fource principale des fuperftitions

qui fe font répandues dans le monde. Ainfi plufieurs de

feurs coutumes étant préfentement inconnues , quand au

cun Auteur ne leur attribueroit l'ufage de deviner avec

une Baguette , nous aurions quelque droit de les en

croire les auteurs , fi nous le trouvions chez leurs vois

fins.

Mais outre (a) ce que l'on a rapporté des peuples

qui ont fuccédé aux Chaldéens , le Scholiafte de Nican-

(a) Drufius. Grotius in Ezech. 21.

Pa

drg
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f

dre nous apprend que , felon le raport de Dion , les

Scythes & les Mages devinoient avec du bois dé tama-

ris , & qu'ils exerçoient leur art en plufieurs endroits

avec des Baguettes.

On n'entend , dit (a) Grotius , par ces Mages ,

que les Chaldéens , c'eft ainfi qu'ils font appellez dans

les Auteurs & c'eft en ce fens que Claudien dit :

rituquejuvencos

Chaldeoftravere Magi.

..

Les alliances que les Juifs faifoient avec eux , & le

féjour qu'ils firent à Babylone, leur donnérent occafion

d'apprendre beaucoup de pratiques fuperftitieufes ; &

Saint Jérôme & Saint Cyrille ne doutent pas qu'ils n'a-

yent appris des Chaldéens la divination avec des Baguet-

tes. Elle devint fort commune parmi ce peuple. Dieu

la traita de faute énorme , & mit dans la bouche du

Prophéte Ofée ce terrible reproche. (b) Mon Peuple

a confulté un morceau de bois , & une Baguette lui a

indiqué ce qu'il defiroit d'apprendre , parceque l'efprit

de fornication les a féduits , & ils fe font proftituez en

quittant leur Dieu. La verfion de Junius & de Tre-

mellius explique fort littéralement ce Verfet du Prophé-

té (c) .

Je fais que par ces paroles , Mon Peuple a confulté du

bois, plufieurs entendent une Idole , parceque le mot de

bois en Hébreu , lorfqu'il a raport au culte , fe prend

ordinairement pour une ftatue. C'est pourquoi des Sa-

vans ont cru que le Prophéte condamnoit en cet endroit

deux pratiques , celle de confulter une Idole , & celle de

confulter un Bâton. Peut-être étoit-on cenfé confulter

en même tems un Bâton & une Idole, fi l'on fe fervoit

d'un

(a) Ibid.

(6) Populus meus in ligno fuo interrogavit , & baculus ejus an-

..nuntiavit ei: fpiritus enim fornicationum decepit eos , & fornica-

ti funt à Deo fuo. c. 4. v . 12.

(c) Populus meus lignum fuum confulit , ut baculus ejus indi-

cet ipfi ; nam fpiritus fcortationum in errorem agit ut ſcortentur
averfi à Deo fuo.
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"

ود

93

d'un Bâton où fût gravée la figure de quelque Idole,

comme les Magiciens l'ont fouvent pratiqué.

Quoi qu'il en foit , je vois que les mieux inftruits

dens les pratiques des Juifs , ont expliqué cet endroit de

l'ufage de deviner par des Baguettes , ou par un Bâton.

Les Septante ne l'ont entendu qu'en ce fens ; & les pra-

tiques des Juifs dans les divinations déterminent à le fui-

vre. Saint Jerôme , Saint Cyrille , Théodoret , &quel-

ques autres s'y font attachez.

On peut les voir dans le Recueil qu'en a fait le favant

Rabin du treiziéme fiécle Maimonides , au Traité de

l'Idolâtrie. ,, Celui , dit-il , qui ufera des pratiques de

Python , ou de quelque Devin que ce foit , s'il le

fait avec connoiffance de caufe, mérite d'être excom-

munié.... Quelle eft cette pratique de Python? II

,, y en a une qui confifte à offrir un certain parfum, à

,, remuer dans la main une Baguette de myrthe, & à

,, prononcer quelques paroles. Enfuite celui qui tient la

,, Baguette fe baiffe , comme s'il vouloit confulter quel-

,, qu'un qui fût fous terre , & qui lui répondît d'une

voix fi baffe, qu'il pût feulement comprendre en ef-

, prit les réponſes, fans ouir rien de diftinct. c. 6.

99

Et dans le Chapitre onziéme où il traite encore des

divinations , il fait mention de celle dont il prétend que

le Prophéte Ofée parle. ,, Il y en a , dit-il, qui devi-

,, nent en cette maniére. Ils prennent un Bâton à la

,, main, ils s'y appuyént, & en frapent la terre jufqu'à

», ce qu'ils connoiffent ce qu'ils fouhaitent. C'eft de

,, cette pratique que le Prophéte (a) dit : Mon Peuple

a confulté fon bois , afin que le Bâton lui indique ce

» qu'il defire.

وو

Comme les Juifs fe fervoient tantot d'une Baguette

de Myrthe, tantot d'un Bâton ordinaire pour deviner ,

Saint Jérôme expliquant cet endroit d'Ofée , y rappor

te la divination par le bois , ou par des Baguettes. (b)

» Le"

(a) Ofée. 4. 11 .

(6) Unde & Propheta quafi ftupet , & mirabundus eloquitur

P 3
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, Le Prophete , dit-il, s'écrie dans l'étonnement dont

il étoit faifi : Mon Peuple , qui a eu l'honneur de

,, porter mon nom , a interrogé du bois & des Baguet

, tes , ce qui eft un genre de divination que les Grecs

,, appellent Rabdomancie ; d'où vient que nous lifons

», dans Ezechiel que Nabuchodonofor mêla fes Baguet

» tes , pour favoir s'il devoit porter les armes contre

» Ammon, ou contre Jérusalem.

Dans l'endroit d'Ezechiel que cite Saint Jérôme , (4)

on ne voit pas que le Roi de Babylone ait deviné avec

des Baguettes , il ne fe fervit que de fléches , mais Saint

Jérôme ne laiffe pas de parler de cette pratique comme

de celle qui eft dans Ofée , parcequ'au fond , c'eft affez

la même chofe de deviner avec une Baguette fimple , ou

par une Baguette fimple , ou par une Baguette qui a

fun fer pointu au bout.

D'ailleurs les Chaldéens ou Babyloniens , dont Na

buchodonofor étoit Roi, fe fervoient indifféremment ,

ou de fimples Baguettes , ou de fléches, & ceux qui

leur ont fuccédé, ont choifi comme il leur a plu.

Je crois que chaque Peuple a fuivi fon caprice ou fes

préjugéz. Les Arabes voifins de la Chaldée ne fe fer-

voient autrefois que de fimples Barons , quelques Na-

tions qui ont fuccédé aux Babyloniens , ont préféré des

Béches à toute autre Baguette , pour des raifons qu'il

nous importe fort peu de favoir , & les Turcs ont rete

nu cette pratique. Marc Paul de Venife , fameuxVoya

geur, dit qu'elle regne prefque dans tout l'Orient. Col.

fenucius dans l'Hiftoire des Indes , la décrit à peu près

felon ce que fit Nabuchodonofor , & l'on peut en voir

des particularitez remarquables dans une relation (6) de

Mr. Thevenot. L'on y verra en même tems que nos

De-

Populus meus qui quondam meo vocabatur nomine , lignum in-

terrogavit, &virgas , quod genus divinationis Græci paßooparríar

vocant. Unde in Ezechiele legimus quòd virgas fuas mifcuerit in

Jerufalem .

(4) Cap. 21.

(6) Voyage du Levant, e. 26.

.1
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Devins à Baguettes ne font pas les feuls , dont le fecret

manque en plufieurs rencontres.

""

"

""

99

99

39

39

"

39

"

"

وو

""

29

Il y a parmi les Turcs plufieurs perfonnes qui fe'

"mêlent de deviner , & ils réuffiffent fort bien." On

voit de ces gens-là en plufieurs coins des rues
allis

à terre fur un petit tapis , avec une quantité de livres

étalez à terre à l'entour d'eux. Or ils devinent de

trois façons. La premiére fe fait ordinairement pour

la guerre , quoiqu'elle fe fafle encore pour toute au-

tre chofe , comme pour favoir fi un homme doit en-

,, treprendre un voyage , acheter telle marchandife , our

autre chofe femblable. Ils prennent quatre fléches

qu'ils dreffent en pointe l'une contre l'autre , & les

font tenir à deux perfonnes : puis ils mettent fur un

», couffin une épée nue devant eux, & lifent un certain

Chapitre de l'Alcoran ; & alors ces fléches fe battent

durant quelque tems , & enfin les unes montent fur

les autres. Si les victorieufes ont été nommées Chré-

tiennes ( car ils en appellent deux , les Turcs , &

" donnent aux deux autres le nom de leur ennemi ) c'eft

" figne que les Chrétiens vaincront ; fi autrement, c'eft

,, une marque du contraire..... Ils ne vont jamais à la

,, guerre qu'ils ne faffent cette expérience auparavant

qu'ils appellent faire le Livre , & même ils ne font

ni autre chofe de conféquence com-
,, aucun voyage ,

,, me j'ai déja dit , qu'ils ne faffent le Livre , difans

Si telles fléches font victorieufes, je le ferai ; fi elles

font vaincues , je ne le ferai pas. Depuis que je fuis

de retour à Paris , ayant trouvé un François qui avoit

été de Loi Turque, & puis l'avoit laiffée , & s'étoit

fauvé en Chrétienté ; comme il me dit qu'il favoit

faire le Livre, je fus curieux de le voir. Il fit des

,, fléches , qu'il donna à tenir à une autre perfonne , &

à moi , puis il mit une épée nuefur la table où étoient

les fléches , enfuite il nomma deux de ces fléches ,

Chrétiens , & les deux autres Turcs , & me dit qu'il

,, vouloit favoir fi l'Empereur auroit la guerre contre le

Turc , ou non : il prit un Alcoran , & lut tout le

P 4
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32

,, Chapitre qui eft pour cela mais encore qu'il nous

dît que les fléches fe battroient malgré nous , quoique

,, nous les en vouluffions empêcher , elles ne fe branlé-

,, rent jamais , il s'en prit à ce que nous en riions ; de

forte que nous tâchames de nous mettre fur notre fé-

92 rieux , & il recommença trois ou quatre fois fans

92 qu'il fe fit de combat , dont il fut fort furpris , car??

2

il nous jura qu'il l'avoit fait des milliers de fois , mê-

,, me pour rendre réponſe à des Chrétiens & qu'il

avoit toujours réuffi . Je ne fais fi ce fut à caufe que

, nous n'avions pas la foi , ou parcequ'il n'étoit plus

Turc , mais nous nous en mocquames fort..

99

??

(a) On peut ajouter au récit de Mr. de Thevenot

qu'en Orient la divination la plus commune s'appelloit

faire le Livre; parcequ'on enfonçoit dans un Livre fer-

mé un petit morceau de bois qui indiquoit ce qu'on

vouloit favoir. Lorsque les Bulgares quittérent le Pa-

ganisme , pour embraffer la Foi Catholique , le Pape

Nicolas premier fut confulté s'ils pouvoient conferver

cet ufage. Ce Saint Pape leur répondit qu'il n'y avoit

pas à contefter fur ce point , parcequ'il eft écrit : Bien-

heureux eft celui qui met en Dieu toute fon espéran-

ce & qui méprife les pratiques fondées fur la vanité

& le menfonge.

C'eft-là ce que les Grecs ont appellé Belomancie.

D'autres peuples n'ont employé dans leurs divinations

qu'un morceau de bois , & c'eft la Zulomancie dont

plufieurs Auteurs ont parlé. Gonzales de Mendora

ayant remarqué (6) avec foin les pratiques ordinaires

dont

(a) Refertis quòd Græcorum quibufdam codicem accipientibus

in manibus claufum, unus ex eis accipiens parviflimam particulam

ligni , hanc intra ipfum codicem condat, & fi undecumque ali-

qua vertitur ambiguitas , per hoc affirment fe fcire poffe quod cu-

piunt. Vos verò confulitis , fi fit hoc tenendum an refpuendum.

Utique refpuendum : Scriptum eft enim : Beatus vir cujus eft

men Domini fpes ejus : & non refpexit in vanitates & infanias fal

fas. Nicol. Refp. 77. ad Conf. Bulg. Conc. T. S. p. 542.

(6) Hift. Chin, 1. 2. c. 4.

no
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dont ufent les Chinois dans leurs divinations , dit que

la plupart les font par des morceaux de bois dispofez

en différente maniére.

Comme toutes ces pratiques fe terminent à confulter

du bois , elles font toutes renfermées dans la plainte du

Prophéte Ofée , contre l'ufage de confulter du bois ,

ou des Baguettes , ce qui a varié en cent maniéres dif-

férentes , felon les différentes rêveries des peuples aus-

quels le Démon favoit s'accommoder,

Combien de variété dans le choix des Baguettes que

l'on mettoit en ufage ? Tout bois étoit bon pour quel

ques uns , & il en falloit d'un particulier pour les au

tres. Les uns laiffoient l'écorce aux Baguettes , les au-

tres les dépouilloient entiérement ou en partie. Les uns

prenoient des bâtons droits , les autres en prenoient de

fourchus ou de recourbez. Les uns fe fervoient du

bâton qu'ils portoient à la main fans aucune diftinction ,

& les autres y gravoient des caractéres , ou y enchas

foient quelque figure d'idole. Combien de variété en-

core dans les indices que l'on attendoit de ces Baguet

tes ? Il falloit pour quelques uns que la Baguette fe

pliat en rond, enforte que les deux bouts fe joigniffent ;

c'étoit affez pour d'autres qu'elle tournat en leur main ,

vers un certain côté. Quelques uns qui fe contentoient

de jetter des Baguettes en l'air , croyoient trouver la

réfolution de leurs doutes par quelques remarques fur

leur chute ; d'autres plaçoient les Baguettes dans un en-

droit , d'où les feuls enchantemens étoient capables de

les faire tomber. Telles étoient , felon Saint (4) Cy-

rille, les pratiques que reprend Ofée.

Theophilacte (b) a fuivi le même fens dans fon Com-

mentaire fur ce Prophéte. Quelques uns ont pu expli-

quer cette pratique d'une autre maniére , à caufe de

toutes ces différences que nous nous fommes contentez

de nommer , pour ne pas charger ce Chapitre d'une

(a ) S. Cyril. in cap. 4. Ofeæ.

(6) Theophilact. ibid .

éru-

4
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érudition qui ne pourroit être qu'ennuyeufe & inutile.

11 fuffit que l'on aye pu remarquer que presque tous

les peuples fe font exercez à deviner avec du bois ; foit

que ce fut une Baguette , un bâton , une fléche , ou

qu'il eût quelque autre figure , & qu'une inflexion,

une inclination un tour , ou enfin un certain mouve-

ment, étoit pour eux l'indice de ce qu'ils fouhaitoient.

Ce font-là des préjugez qui font de mauvais augure

pour la Baguette. Il faut néanmoins inftruire fon pro-

cès plus à fond, avant que de la condamner.

CHAPITRE X.

De l'origine des divers ufages que l'onfait

à préfent de la Baguette. Qui eft-ce qui

a pu faire naitre la penfee de s'enfervir

pour chercher les fources , les métaux, les

bornes des champs , les chemins perdus ,

les voleurs, les meurtriers , &c..

S'

I l'ufage de la Baguette étoit évidemment mauvais

il auroit eu peu de défenfeurs , & n'auroit ofé fe

montrer en public. C'eft le fort des pratiques dans les

quelles l'impiété , ou l'extravagance paroiffent à décou

vert ; elles ne font reçues que de peu de perfonnes , &

ne font en ufage qu'en des lieux fecrets. Mais lorsque

certaines pratiques , quelque fuperftitieufes qu'elles

foient , ont l'apparence de quelque miracle , que nous

trouvons dans l'Ecriture ou des dons que Dieu a

quelquefois communiquez aux hommes , ou des effets

furprenans de la nature , elles trouvent aifément créance

dans les esprits , & deviennent bientot communes,

Combien de gens ne fe font-ils pas laiffez éblouir par

les fuperftitions inférées dans la Miſchna , & dans tout

le Thalmud , à caufe des rapports qu'elles ont avec ce

que
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que Moïfe avoit appris au Peuple de la part de Dieu?

Combien de perfonnes d'esprit & de piété , qui ont été

féduites par les épreuves fuperftitieufes de l'eau froide,

de l'eau bouillante , & du fer chaud ; parcequ'on s'i

maginoit qu'il falloit en raifonner de la même maniére

que des eaux de jaloufie dont Dieu avoit prefcrit l'ufa+

ge ? Quelques uns prétendoient même que l'eau froide

devoit naturellement faire difcerner l'innocent du cou-

pable , un vrai Magicien d'avec celui qui ne l'étoit pas.

C'eft affurément s'y bien prendre pour autorifer un ufa-

ge , que de le faire paffer pour un vrai miracle , ou

pour un fecret dont les Savans peuvent découvrir la rai-

fon phyfique.

L'ufage de la Baguette n'a pas dû manquer de ces

beaux dehors. Un rapport à quelque chofe de divin a

pu le faire introduire , & des raifons phyfiques , bon-

nes pour quelques perfonnes , ont mis l'ufage dans l'é-

tat qu'il eft à préfent.

Moïfe s'eft fervi d'une Baguette , en faifant fortir de

Peau d'un Rocher. C'en eft affez pour faire croire à

plufieurs perfonnes qu'une Baguette de mêmebois , doit

avoir quelque vertu finguliére pour faire trouver de

l'eau. On n'eft en peine que de favoir de quel bois

étoit la Baguette de Moïfe. On confulte les Interpré-

tes de l'Ecriture ; presque tous les Rabins & autres di-

fent qu'elle étoit d'amandier , & prouvent leur fenti

ment par le dix huitiéme Chapitre des Nombres , où

F'on voit que Moife fe fervit de la Baguette d'Aaron

& que cette Verge ayant fleuri , elle avoit pouffé des

amandes. Après cette découverte on prit fans héfiter

une Baguette d'amandier pour trouver les fources , &

on s'en eft tenu à ce choix , tant que l'on n'a eu er

vue que la Baguette de Moïfe.

D'autres enfuite moins occupez de l'action de Moï-

fe ,
, que du rapport phyfique que la Baguette devoit

avoir avec l'eau , fe font perfuadez qu'il falloit choifir

du bois qui fe nourrit dans les lieux aqueux. On pou

voic
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voit prendre du faule ou du frêne (a) : mais pour ne

pas s'éloigner fi fort de l'amandier , on prit du noifet-

tier, dont le fruit eft affez femblable aux amandes. Ce

choix a paru de bon fens , & il a été d'autant plus fui-

vi qu'il paroit fondé fur la Phyfique , & fur un rap-

port à la Baguette de Moïfe , que quelques uns cro-

yent avoir été de coudrier. Comme néanmoins , felon

la plus commune opinion , elle étoit d'amandier , on

s'eft tenu en plufieurs endroits à l'alternative de l'aman-

dier , ou du coudrier (b).

Mais lorsqu'on a fait réflexion qu'il falloit tenir la

Baguette à la main , & qu'elle ne tournoit qu'à quel-

ques perfonnes , on en a conclu que la vertu d'indiquer

les fources ne venoit que du tempérament : que le mou-

vement de la Baguette n'étoit qu'un figne d'une cer-

taine impreffion qui fe faifoit dans la maffe du fang , &

qu'on pouvoit fe fervir indifféremment de toute espé-

ce de bois. Voilà comment on a raiſonné dans les en-

droits où la Baguette fert à trouver les fources.

>

L'origine de l'ufage de la Baguette , pour trouver les

métaux & les minéraux n'eſt la même. Ce n'eftpas

pas un rapport à la Baguette de Moïfe qui a introduit

cet ufage en Allemagne ; mais le rapport à celle d'un

autre Moïfe , je veux dire de Mercure , à qui les an-

ciens Allemans & les Gaulois rendoient un culte plus

fingulier qu'à aucune autre Divinité (c).

J'appelle Mercure un Moïfe fabuleux , ou un autre

Moife , parcequ'il eft affez vifible que plufieurs Na-

tions ont donné à Mercure ce qu'ils avoient entendu

dire de grand de Moïfe. Au moins eft-il affez clair

que le Caducée de Mercure , eft la Baguette de Moï-

fe , avec l'explication du premier prodige qu'elle opéra.

Cer-

(4) Fluminibus falices craffisque paludibus alni naſcuntur. Virg.

Georg. 2.

(6) Utuntur , dis le Pére Dechales, virgâ amydalinâ aut coryli.

Lib. II. de Fontib. nat. Prop. 26.

(e) Dcum maximè Mercurium colunt. Tacit . Mor, Ger. Cefar

Bell Gall. Lib. VI.
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Cette Baguette fe changea en ferpent , reprit fa premié

re forme , & dévora les Baguettes des Magiciens d'E-

gypte changées en ferpent. Comment pouvoit-on

mieux exprimer ce prodige , qu'en liant deux ferpens à

une Baguette pour en former ce qu'on appelle le Cadu-

cée de Mercure?

Si l'on fait réflexion que la Baguette de Mercure eft

une Baguette d'or , on pourra s'appercevoir aisément

qu'un vieux refte du culte fuperftitieux que les Alle-

mans rendoient à Mercure , a pu leur faire espérer de

trouver de l'or, en fe fervant d'une Baguette qui pour-

roit être une expreffion de la verge d'or de Mercure.

Il ne faut pas beaucoup rêver pour former cette conjec-

ture , ou pour en trouver quelque preuve. Il n'y a

qu'à remarquer que les Allemans nomment la Baguette

dont on fe fert pour chercher les métaux , Virgula

/ Mercurialis , la Baguette de Mercure. Les Auteurs

qui en ont traité , & qui ont tâché d'en juftifier l'u-

fage , (4) ne l'appellent pas autrement : & ce qui con

firme cette conjecture , c'eft que l'on ne s'en fervoit

d'abord que pour chercher de l'or , d'où vient qu'on

l'appelloit Virga aurifera (b) , Virgula ad fcrutandum

aurum (c) , & que les peuples l'appellent encore com-

munément , Gold-Ruthe, Verge d'or , à caufe du rap-

port à la Verge d'or de Mercure & de fon ufage à faire

trouver de l'or. On s'en eft fervi enfuite pour l'ar-

gent. (d) Et ceux qui ont crû qu'il n'y avoit pas plus

de raifon qu'elle tournat fur l'or & fur l'argent que fur

les autres métaux , ont étendu le fecret à tout ce qui

ſe rencontre dans les mines.

Comme en chaque métal il s'y trouve de ce Mer

cure , que les Chymiftes appellent le principe , la mé-

re , & la femence des métaux , les habiles fcrutateurs

(a) Willen , Kicmaier , Fromman

(b) Kirker.

(c) Sperling.

(4) Flud, Schott, Conrad,

des
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des fympathies ne pouvoient manquer d'en découvrir

de finguliéres entre la Baguette de Mercure , & ce Mer-

cure des métaux.

Ainfi on n'a pas douté qu'on ne pût chercher avec

la Baguette de toute forte de métaux. Tantot on a vu

réuffir l'expérience , & tantot on l'a vu manquer. Quel-

quefois la Baguette a tourné en des endroits où il ne

s'eft trouvé que de la terre & des pierres , car elleeft as-

furément fort trompeufe ; quelquefois il s'y eſt trouvé

des offemens de morts , & cette découverte a donné

occafion à des recherches tout-à-fait finguliéres. Per

fuadé qu'on étoit que ces offemens avoient fait tourner

la Baguette , les uns ont cru qu'elle indiqueroit les Rés

liques les autres qu'elle tourneroit fur tous les cada

vres , principalement fur tous les hommes aflaffinez , &

enfin an en eft venu jusqu'à lui vouloir faire découvrir

les meurtriers.

Que l'on ait auffi eu la penfée de lui faire indiquer

les voleurs , l'Hiftoire fabuleufe a pu en être la cauſe,

Mercure a été regardé comme un Dieu formidable aux

voleurs. Sa Statue mife fur la porte des maifons pas-

foit pour une merveilleufe fauvegarde contre leurs inful

tes. Sa Baguette devoit donc auffi leur être formida

ble , découvrir leurs crimes , & ce qu'ils ont volé (a),

Pourquoi ne lui pas faire découvrir tout de même les

vols , qui fe commettent en ufurpant du terrain au- des

là des bornes qui ne paroiffent point , ou qui ont été

malicieufement déplacées ?

Si l'on a cru encore que cette Baguette de Mercure

indiqueroit les chemins perdus , c'eſt que Mercure a

été révéré comme le Dieu qui préfidoit aux chemins ;

d'où vient qu'il eft fouvent nommé le Dieu des che-

mins , (b) Deus femitalis , trodias , itinerum præfes , &

que ces tas de pierres que l'on faifoit fur les chemins

(4) Phurnutus de nat. Deor. in Merc

(6) Ibid.

pour
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pour fervir de guide , s'appelloient des Mercures ; foit

parcequ'ordinairement on y mettoit une Statue de Mer-

cure , ou parcequ'ils lui étoient confacrez. Dans l'E-

criture Sainte même ces monceaux de pierre retiennent

le nom de Mercure (4).

Enfin ceux qui ont voulu deviner plufieurs autres

chofes , ont pu croire que la Baguerte de Mercure de

voit être d'ufage dans les divinations , puisqu'Apollon

avoit appris à Mercure l'art de deviner.

Si les premiers Auteurs de ces ufages avoient laiffé

leurs penſées par écrit , peut-être y trouverions-nous la -

vérité de nos conjectures. Quoi qu'il en foit , de

femblables fecrets pouvoient venir dans l'esprit de cor-

taines perfonnes imbues des vieilles fuperftitions , & trou-

ver créance parmi les peuples de la Germanie & des

Gaules , où Mercure étoit révéré comme le Maitre des

Arts , le Guide des chemins , & le Diſtributeur des

richeffes.

Il ne reste plus qu'à faire réflexion à la liaiſon que

P'on trouve en mille endroits entre les Hiftoires fabu

deufes & les influences des Aftres , pour juger que bien

des gens ont dû fe perfuader que pour avoir le don de

la Baguette de Mercure, il falloit avoir reçu les influen

ces de la Planette qui s'appelle Mercure.

En effet la principale qualité que demandent quel

ques Auteurs dans ceux à qui la Baguette doit tourner,

c'eft que Mercure ait dominé à leur naiffance. Si l'on

prétend d'ailleurs qu'il faut être né fous le figne du

Verfeau , ou fi le fecret fe trouve attaché à des condi-

tions toutes différentes , cela ne tervira qu'à confirmer

la remarqué qu'on a déja pu faire , que la caufe qui

fait tourner la Baguette , fait s'accommoder au génie &

aux différentes vues de ceux qui s'en fervent.

Quand on s'eft perfuadé qu'il n'y avoit qu'à deman

der part à la vertu de la Baguette de Moïfe , il n'y

avoit

(a) Sicut qui mittit lapidem in acervum Mercurii , ita qui tri

buit infipienti honorem, Proverb, XXVI-
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avoit pour réuffir qu'à prononcer les paroles que l'on a

rapportées ci deffus ch. IV. Quandon n'a point pensé à

Moïfe, & que l'on s'eft imaginé qu'il falloit être né

fous Mercure , ce don n'étoit communiqué qu'à ceux

qui en naiſſant avoient eu part aux influences de cet

Aftre. Et quand d'autres ont cru que le feul defir fe-

roit tourner la Baguette dans ceux , dont l'imagination

affez forte exciteroit des esprits propres à remuer ce

qu'ils tiendroient à la main , la Baguette a tourné in-

différemment à toutes fortes de perfonnes , fans pronon

cer des paroles , fans influence des Aftres , & on ne

s'eft plus reftraint à chercher certaines choſes. On a

cru qu'il n'y avoit qu'à porter fes fouhaits à tout ce

que l'on voudroit. On l'a fait , & on a réuffi.

Il en a été de même pour le choix du bois. Quand

on a entendu dire qu'il falloit néceſſairement prendre

une Baguette de coudrier , & la dispofer d'une certaine

maniére , on ne réuffiffoit point fans cette précaution.

Lorsque d'autres examinant de plus près la nature des

métaux & des plantes , ont prétendu qu'il falloit pren

dre de différentes Baguettes pour des métaux différens ,

du coudrier pour l'argent , du pin pour le cuivre , &

de la tige de chou pour le fer , il a fallu s'y affujettir.

Mais quand on a dit que le defir ou le tempéramment

étoit la caufe du tournoyement de la Baguette , on a

-pris indifféremment toute forte de bois , & on n'a pas

moins réuffi .

La même chofe eft arrivée à l'égard de ceux , qui

fe font prefcrit d'autres régles. Aimar , par exemple,

s'eft imaginé qu'il devoit toucher avec le pied ce qui

faifoit tourner la Baguette. Cette cérémonie eft deve-

nue néceſſaire , & pour lui , & pour ceux qui ont ap-

pris fon fecret. On nous l'affure ainfi , après plufieurs

expériences faites à Lyon , & cette obfervation a fervi

de fondement à plufieurs fyftêmes , dans lesquels on

prétend qu'Aimar s'aimante par le pied , comme du fer

s'aimante lorsqu'on le fait toucher à un aiman.

Le même Aimar fe trouva-t-il faifi par des convul

Lions
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fions & des fymptômes , lorsque la Baguette à la main

il pourfuivit des criminels ; quoique de tels fymptô-

mes ayent été autrefois inouis , fils font devenus préfen

tement affez communs. Il y a même , dit-on , quel-

ques perfonnes qui depuis peu découvrent , fans Ba-

guettes , par de femblables agitations l'or & l'argent ca

ché.

Enfin on peut voir affez clairement que de nouvel-

les penſées , de nouveaux defirs , ont donné occafion à

de nouveaux phénoménes , & que des vues différentes

ont fait appliquer la Baguette à des ufages différens.

Remarquons-le encore dans la diverfité de l'ufage d'une

Baguette de coudrier en Europe & en Orient.

On s'eft perfuadé en Europe que la Baguette de

Moïse ayant fait trouverà tout un Peuple de l'eau dans

le Defert , une Baguette de bois ſemblable devoit en-

core fervir à faire trouver de l'eau. Mais on a eu d'au-

tres vues en Orient. Comme Moïfe fit fortir de l'eau

d'un rocher en le frapant avec la Baguette ; on a cru

qu'en frapant doucement avec une Baguette le ventre

d'un animal enflé , on en feroit fortir les eaux qui l'in-

commodent. C'est l'ufage qu'ils tirent d'une Baguettè

de coudrier qu'ils appellent le bois de Moïse , comme

on l'a vu fur la fin du Chapitre VI.

Ceux des Orientaux qui mettent ce fecret en prati-

que , font apparemment bien éloignez de regarder cet

ufage comme une fuperftition. Il ne paroit pas que (4)

Mr. de Monconys , de qui nous l'avons appris , fe foit

informé fi quelqu'un d'entr'eux le defaprouvoit ; s'il

eft commun en plufieurs endroits , & s'il y eft connu

depuis fort longtems. Nous ne nous mettrons pas non

plus en peine de faire cette recherche , qui nous feroit

auffi difficile qu'inutile. Il nous importe un peu plus

de favoir fi l'ufage de la Baguette pour trouver de l'eau

& des métaux , eft bien ancien , parcequ'il plait à quel-

ques perfonnes de dire que ce fecret a été pratiqué de

tout tems , & que l'on n'y a jamais trouvé à redire.

(a) Voyage d'Egypte , pag. 24.

Tome 11. Q CHA
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CHAPITRE XI.

Suite de l'origine de l'ufage de la Baguette.

S'il y a longtems que l'on s'en fert pour

trouver de l'eau & des métaux.

Na lieu de croire qu'il n'y a que deux cens ans

ON
qu'on fe fert de la Baguette pour chercher les

métaux. Bafile Valentin qui écrivoit fur la fin du quin-

ziéme fiécle , eft apparemment le premier Auteur qui

en a parlé. Il eſt vrai qu'il en parle comme d'une cho-

fe affez connue de fon tems ; mais il n'a pas dit que l'u-

fage fût ancien. Le Pére (a) Dechales eft peut-être le

feul d'entre les Savans qui ait dit en faveur de ceux qui

cherchent de l'eau avec une Baguette de coudrier , que

ce bois de tout tems avoit été l'indice des fources.

C'eft un mot qui lui a échapé plutot fur un bruit com-

mun , que fur la lecture de l'Hiftoire Naturelle. Ce

qu'une infinité de perfonnes difent fans l'avoir examiné ,

l'a fait ainfi parler ; & c'eft fans doute ce qui a fait di-

re encore au Révérend Pére Meneftrier (b) Eft-il

croyable que depuis tant de fiécles que l'on fe fert de la

Baguette pour chercher des fources , il ne fe foit trouvé

perfonne qui ait pu faire des découvertes femblables à celles

qu'a faites Jaques Aymar? Mais pour parler exactement ,

faut avouer que l'ufage de découvrir de l'eau avec

une Baguette , eft très récent , & de ce fiécle. On

ne trouve aucun veftige d'un tel fecret dans les anciens

Naturaliftes. Columelle , Varron , Vitruve , Caffio-

dore , Pallade , & plufieurs autres qui depuis Theo-

phrafte ont cherché & mis par écrit les moyens de trou-

ver

(4) Corylus omni tempore tanquam fontium index habitus eft.

Tom. 1. de Fontib. nat. prop. 26.

(6) Réflexions fur les indices de la Baguette, pag. 45.
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ver les fources , n'ont pas dit un mot de la Baguette.

On n'en voit rien non plus dans les anciens Traitez des

métaux & des minéraux , où l'on trouve divers fecrets

pour découvrir les mines. Quel moyen donc de fe per-

fuader qu'une Baguette de coudrier eût paffé de tout

tems pour l'indice des métaux & des eaux?

Mr. (a) Ray , qui ne céde à nul autre en exacti-

tude , après avoir parcouru un nombre prodigieux de

Traitez des plantes & des arbres , bien loin de croire

que cette faculté ait jamais été attribuée au coudrier,

ni qu'elle puiffe lui convenir , ne fe dispenfe d'en trai-

ter à fond , que parcequ'il eft perfuadé avec Agricola

que l'ufage de la Baguette ne tire fon origine que de la

Magie.

Il me femble même que dans les Naturaliftes il ne

fe trouve rien d'aprochant de l'ufage en queftion , que

ce que dit Ctefias (b) d'une Baguette du bois Parebus

qui attiroit l'or , l'argent , les autres métaux , les pier-

res & plufieurs autres chofes. Cette vertu vaudroit bien

celle de la Baguette de coudrier , mais on ne fait cette

rareté que par Ctefias , Hiftorien fort décrié par Stra-

bon , par Antigonus , par Plutarque, & même par Pli

ne.

Si l'on ne fe fervoit pas autrefois de la Baguette pour

trouver les métaux , on ne laiffoit pas d'en s'en fervir

pour deviner plufieurs chofes cachées. Du tems de Ta-

cite les Allemans ne cherchoient pas des mines ; car cet

Hiftorien nous dit qu'ils ne favoient pas alors s'il y en

avoit chez eux. Cependant nous avons déja vu que la

divination par la Baguette ne leur étoit pas inconnue ,

non plus qu'aux autres Nations. On n'a donc tenté la

découverte des métaux avec la Baguette , qu'après qu'on

s'en étoit fervi très longtems pour deviner mille autres

choſes. Et voici en peu de mots la tradition de l'uſage

de la Baguette.

(a) De Corylo. Tom. II. hift. plant. Lond. 1688.

(6) Apud Phot. Bibl . Cod. 72. apud Apoll , Dyfc. c. 17.

Nous

Q 2
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Nous apprenons par les Livres les plus anciens , que.

parmi plufieurs Nations on fe fervoit de Baguettes pour

deviner l'avenir , & généralement toute forte de chofes

cachées. C'est pourquoi le Prophéte Ofée dit en gé-

néral , Mon peuple a confulté du bois , & la Baguette lui

a découvert ce qu'il defiroit d'apprendre. Les Allemans

qui n'ignoroient pas cet ufage , l'appliquérent à devi-

ner l'or & l'argent cachez , lorsque bien perfuadez qu'il

y avoit chez eux des mines , ils s'appliquérent à les dé-

couvrir. Ravis que la Baguette eût fait trouver quel-

ques mines , on lui donna des noms tout-à-fait magni-

fiques. Après l'avoir appellée , Verge de Mercure , Ver-

ge d'or , les plus religieux la nommérent Verge de

Moife , ou d'Aaron , & ce nouveau nom a été la

principale caufe qui a déterminé plufieurs perfonnes à

s'en fervir pour chercher des fources. Comme Moïſe ſe

fervit de la Baguette pour procurer au Peuple Juif une

fource abondante , & nonpas pour chercher des métaux ,

on a cru que la Baguette qui portoit le nom de Verge de

Moife, devoit fervir à faire trouver de l'eau plutot que

des métaux. D'autres ne fe font déterminez à chercher

de l'eau que par les mêmes raifons qui ont fait chercher

cent autres chofes , lorfque creufant fur les indices de la

Baguette , au lieu de trouver des tréfors , on ne trou-

voit que de l'eau , on s'eft imaginé que la vapeur de

l'eau avoit fait tourner la Baguette , comme d'autres

avoient cru qu'elle avoit tourné pour les offemens des

morts , pour les bornes , ou pour les autres chofes qui

s'étoient rencontrées par hafard. Ce qui eft conftant ,

c'eft que l'on ne s'eft avifé que bien tard de chercher

de l'eau avec une Baguette. Car on peut juger par les

Traitez des Jardins , de la Science des Eaux , la Maifon

Ruftique , & autres Livres de cette nature , que cet

ufage ne s'eft établi qu'en ce fiécle.

Il faut donc fe détromper fi on avoit cru que detout

tems le coudrier avoit été l'indice des fources. Je crois

que les premiers qui ayent prétendu trouver de l'eau

avec des Baguettes font le Baron de Beau-Soleil, & la

Da
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Dame de Bertereau fa femme. Ils vinrent de Hongrie en

France en 1630. pour chercher des mines , publiant hau-

tement qu'ils avoient de merveilleux inftrumens pour

connoitre tout ce qu'il y a dans la terre. Le grand

Compas , la Bouffole à fept angles , l'Aftrolabe mi-

néral , le Géotrique minéral , le Rateau métallique ,

&c. mais fur tout fept Verges Métalliques & Hy-

droïques , par lesquelles ils prétendoient découvrir &

difcerner les métaux , les minéraux , & toutes les diffé

rentes fortes d'eaux.

Comme la Dame de Bertereau étoit une fort grande

cauſeuſe , elle en impoſa d'abord à quelques perfonnes ,

& obtint à fon mari une Commiffion pourtravailleraux

Mines du Royaume. En 1640. elle dédia un Livre au

Cardinal de Richelieu , fous le titre de la Reftitution de

Pluton , dans lequel voulant porter ce grand Miniftre à

fournir l'argent néceffaire pour creufer des Mines , elle

fait une longue énumération de celles qu'elle affureavoir

trouvées en France. Mais on ne fit pas grand cas de fes

difcours , & bien des gens furent fcandalifez d'entendre

dire qu'elle découvroit avec des Baguettes les métaux,

les eaux , & tant d'autres chofes cachées dans la terre.

Quelque foin qu'elle prêt pour faire entendre que c'é

toit un don des Aftres , que ceux qui étoient nez fous

la Conftellation favorable pouvoient trouver les fources

& les métaux avec une fimple Baguette de coudrier ou

de palmier , & que les autres n'avoient befoin que de

favoir le fecret d'attirer les influences fur les Baguettes ,

elle ne put faire revenir le monde; il ne paroitpas même

qu'elle ait eu raifon de fa plainte, formée contre le Pré-

vôt de Bretagne , qui l'accufant de fortilége avoit fait

ouvrir fes coffres , & enlever quelques Grimoires , &

diverfes Baguettes préparées avec grand foin fous les con-

ftellations requifes.

Cependant comme le Baron & fa femme avoient par-

couru toutes les Provinces du Royaume , & que l'on

avoit entendu dire de tous côtez qu'on cherchoit de

l'eau avec certaines Baguettes , la cupidité & la curiofi-

23
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té engagérent diverſes perſonnes à découvrir un fecret

inconnu jufqu'alors. Chacun fuivit dans l'effai qu'il en

fit , ou ce qu'il avoit entendu dire, ou ce qu'il jugeoit

plus raifonnable. Les uns prirent une Baguette toute

droite qu'ils portoient fur la paume de la main ; les au-

tres prirent une Baguette fourchue femblable à celles qui

étoient déja en ufage pour chercher les métaux. Enfin

chacun fit des effais felon fes defirs & fes maniéres de

raifonner , & il arriva de ces diverfes pratiques , ce que

Saint (4) Auguftin a dit de celles qu'une trop grande

curiofité introduit dans le monde. ,, Deftituées de tou-

te vertu phyſique avant qu'on en faffe une régle , el-

les en acquiérent après qu'on l'a defiré , & elles réut-

», fiffent différemment à diverfes perfonnes felon leurs

divers defirs ; parcequ'il y a des caufes intelligentes

, & invifibles qui profitent de cette occafion pour fé-

, duire les hommes en plufieurs rencontres, après avoir

contenté leur curiofité ". Mais avant que nous exa-

minions d'où peut venir le mouvement de la Baguette,

voyons ce qu'en ont penſé les Savans.

فو

CHAPITRE XII.

Sentimens de ceux qui ont approuvé cet ufa-

ge, ou qui n'ont pas ofe décider. Maialus

Peucer , Fludd , Libavius , Willenius,

Frommann, le Pére Dechales, M. Hirn-

haim , Mr. de Saint Romain, &c.

Ous ne dirons rien des Auteurs de qui la préten-

due vertu du coudrier n'a tiré que des exclama-

tions , fur la puiffance de la Nature , & fur l'impoffibi-

lité de pénétrer fes fecrets , pour ne rapporter que le

fen-

(a) De Doct. Chriſt. I, 2. C. 24%
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fentiment de ceux qui prétendent rendre raison de cet ,

effet.

On s'attend à en trouver de convaincantes , quand on

voit que l'Auteur du Suplément de Maiolus , & quel-

ques autres qui ont copié Peucer, fans le citer , placent ,

ce qu'ils ont dit de la Baguette fous ce titre : (a) Des

Divinations dont on peut rendre des raifons folides & na-

turelles. Mais tout ce que l'on apprend d'eux , eft qu'ils

conjecturent qu'il y a entre le coudrier & les métaux

une fympathie fortifiée par les fucs qui fortent des mi-

nes.

Fludd, Auteur de la Philofophie Mofaïque , nous fait

efpérer, non pas des conjectures qu'il y a de la fympa-

thie entre le coudrier & les métaux , mais des raifons

infaillibles de cette fympathie , auffi bien que de toutes

les autres. Son titre vaut la peine d'être lu (b). Il ré-

pond affez au galimathias miftagogique qui regne dans

tous fes Ouvrages. Jamais Auteur n'a dit des imperti-

nences avec plus de hardieffe & de confiance que celui-

ci. Rien n'eft capable de lui faire craindre l'embarras.

Loin d'en trouver à expliquer les effets de la Baguette ,

il s'en fert merveilleufement pour déveloper une harmo-

nie générale qu'il établit entre tous les êtres végétaux

& minéraux , & qu'il fait entretenir par des paffions

concupifcibles & irafcibles. Souvent ces feules paffions

qu'il donne au corps , lui fuffifent pour expliquer tout

ce qu'il lui plait , & quelquefois il s'éléve jufqu'au

Ciel, pour y trouver ce qui donne la force à ces pas-

fions. Il a eu befoin de ce dernier renfort , pour bien

ex

(a) De Divinationum fpeciebus quarum certæ atque conftantes

rationes è natura peti poffunt.

(6) Philofophie Mofaicæ fectio fecunda in qua fundamenta ra

dicalía tam fympathiæ , five attractionis naturalis aut coitionis con

cupifcibilis , & confequenter omnis magnetice curationis , quàm

antipathiæ , five odibilis expulfionis , atque adeò cujuflibet morbi

& infirmitatis infallibilibus naturæ rationibus probantur , Philofos

phorum ac Cabaliftarum fapientiffimorum affertionibus ſuſtinen-

tur, &c,

"
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expliquer en fa maniére les effets de la Baguette. Il joins

l'émanation céleste avec ce qu'il appelle les rayons des

métaux & du coudrier , & il en fait une combinaiſon

qu'on fe donnera la peine , fi l'on veut , de lire tout au

long dans fes propres termes.

Libavius , qui n'étoit pas un faifeur de galimathias

comme Fludd , avoue qu'il ne voit pas clair dans la cau-

fe de la Baguette. Mais perfuadé par l'ufage qu'il en

avoit fait lui même , qu'elle indiquoit les métaux fans

aucune cérémonie fuperftitieuſe , il le croit licite , & en

met l'effet au nombre de ceux que les Phyficiens n'ont

pas encore pu démontrer. Savoir s'ils pourront jamais

en défigner quelque caufe naturelle , c'eft ce que Liba-

vius n'ofe pas faire efpérer. Car quand il veut rendre

raifon d'où vient que la Baguette ne tourne pas entre

les mains de toutes fortes de perfonnes , il vous renvoye

à la divine providence qui s'eft réſervée la communica-

tion de cette vertu.

Willenius n'a pas cru qu'on dût fe faire tant de peur

de cette difficulté. Il croit que la raison pour laquelle la

Baguette ne tourne pas fi quelqu'un ne la tient ,

qu'elle ne tourne qu'entre les mains de certaines perfon-

nes, vient de ce que la vertu de la Baguette doit être

aidée de celle du tempéramment , qui eft différent dans

la plupart des hommes , felon les Planettes aufquelles ils

ont relation. Il prétend même expliquer d'où vient que

la Baguette ne tourne pas toujours de la même maniére

entre les mains d'une même perfonne ; mais que tantot

elle tourne avec force , tantot foiblement , & quelque-

fois elle ne tourne point. C'eft , dit-il , à cauſe des in-

fluences des Aftres , lefquelles s'uniffent & fe fortifient

quelquefois , & quelquefois elles fe combattent. Sur ces

principes il fit en 1671. un Traité en Allemand pour

juftifier l'ufage de la Baguette.

Frommann a fait un extrait de ce livre , & il lui a

fans doute fervi de quelque chofe pour conclure que

fufage de la Baguette étoit naturel, Il déclare dans le

troi
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troifiéme Livre De Fafcinatione (4) , que cet ufage l'

tenu fort longtems en fufpens , mais qu'enfin il a pris

le parti de ne le pas condamner. Voici fes raifons.

1. Nous ignorons une infinité de chofes , & il n'eft

pas raifonnable de condamner un effet , à caufe que nous

n'en pouvons point rendre de bonne raifon,

2. Si la Baguette ne tourne pas toujours , ni à tout

le monde , c'eft peut-être qu'on n'obſerve pas tout ce

qu'il faut.

3. Quoique plufieurs mêlent des pratiques fuperfti-

tieufes dans celle de la Baguette , on ne doit pas pour

cela conclure qu'il y ait du mal à chercher des métaux

avec une Baguette. On fait que la fuperftition fe mêle

dans des chofes très naturelles , il n'y a qu'à rejettertout

ce qu'on y a fait gliffer , regarder ce fecret comme une

faveur de la divine bonté , & en profiter en rendant

gloire à fes largeffes.

"

4. Quelle apparence que le Démon indique des tré-

fors , lui qui eft fi avare , qui n'enrichit preſque jamais

fes plus fidéles ferviteurs , qui les trompe fouvent , leur

donnant de l'argent qui n'eft de mife que parmi ceux

qu'il enchante ? Voilà les raifons qui ont fait entrer

Frommann dans le fentiment de ceux qui approuvent cer

ufage.

Le P. Dechales n'a pas pris parti fi facilement. Les

expériences qu'on avoit faites en fa préfence l'avoient

mis dans un embarras , dont il ne croyoit pas pouvoir fe

tirer. Quand il confidéroit que la Baguette ne tournoit

pas à toutes fortes de perfonnes , & qu'elle tournoit

également fur les eaux & fur les métaux , il étoit fort

porté à croire qu'il y avoit du fortilége. Mais quand on

lui difoit que le coudrier avoit été de tout tems l'indice

des fources , & que d'ailleurs il n'appercevoit dans la

pratique ni parole , ni aucune circonftance fuperftitieu-

fe , il ne favoit que conclure. Il inclinoit bien plus

néanmoins à croire cet ufage naturel , par cette raiſon

(4) Tractatus de Faſcinatione. in 4. Norimb. 1674

as

que
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que fi nous commencions une fois à nous défier de ce

qui eft au deffus de la portée de notre efprit , nous n'o-

ferions pas remuer le pied.

Deux ans après que le P. Déchales eut fait imprimer

ce qu'on vient de voir , il parut à Prague un Livre in-

titulé (a) , De Tipho generis humani , où l'Auteur qui

eft Mr. l'Abbé Hirnhaim , Vifiteur & Vicaire-Géné-

ral de Prémontré en Bohéme , &c. bien loin d'avoir

quelque doute fur les effets de la Baguette , les croit au

contraire fort propres à donner quelque autorité à une

infinité de faits douteux, faux & fuperftitieux , qu'il a

ramaffez dans fon livre fur la foi de quelques Auteurs

qui auroient grand befoin de caution.

Il croit que la raifon pour laquelle la Baguette ne

tourne pas à plufieurs perfonnes , c'eſt parcequ'ils ont

une qualité d'antipathie qui s'oppofe à la vertu de la

Baguette, & qui en arrête l'effet. Tout de même , dit-

il, qu'on ôte à l'aiman toute fa force , lorfque l'on met

auprès de lui un diamant ou de l'ail.

Mr. de Saint Romain Auteur (b) de la Science Natu-

relle dégagée des chicanes de l'Ecole , n'aimant point qu'on

ait recours à la fympathie ou à l'antipathie , trouve la

caufe du mouvement de la Baguette dans les atomes qui

fortant de l'eau & des métaux , viennent , dit il, ag-

graffer la Baguette. On verra dans fes propres paroles

comment il difpofe & réfout les difficultez qu'il a pré-

vues.

39

"

33

""La Verge d'Aaron
dit-il , n'eft pas la moindre

des expériences qui nous furprennent , car en effet il

eft furprenant de voir qu'une Baguette qu'on tient

ferme entre les mains , fe panche , & fe tourne vifi-

blement du côté où il y ade l'eau ou du métal , plus

» ou moins promptement , felon que l'eau ou le métal

font plus proches de la fuperficie de la terre. Et ce

» qui paroit furprenant , c'est que cette Baguette n'a

ود

39

Prage. 1676. in 4.

(6) A Paris chez Celier. 1679

» au-
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33

"

99

وو

aucun mouvement à cet effet qu'entre les mains de

", ceux qui ont quelque vertu particuliére pour cela,

qui les diftingue des autres , fans qu'on puiffe dire

qui leur a donné cette vertu, & pourquoi la Baguet-

te fait ce mouvement entre les mains d'une perfonne

& ne le fait pas entre les mains d'une autre. Ce qui

,, eft encore à remarquer fur ce fujet , regarde la caufe

de ce mouvement , qui ne peut pas être attribué à la

fympathie , parceque la fympathie étant une cauſe né-

ceffaire , ce mouvement arriveroit toujours & entre

les mains de tous indifféremment , ce qui n'arrive

», pas. Il faut donc chercher une caufe plus naturelle ,

,, je la tire des efprits minéraux ou aquatiques qui for-

,, tent des lieux où se trouvent des mines ou des eaux ,

,, qui venant à rencontrer la Baguette , dont les pores

font proportionnez à leurs aggraffes , l'attirent en fe

,, retournant par le mouvement perpendiculaire qui leur

eft naturel , la font courber comme fi c'étoit des filets

,, de foye ou des chainettes d'or.

"

29

"

ود

39

99 La difficulté eft touchant la main qui tient la Ba-

,, guette , car toute main n'y eft pas bonne , ni toute

forte de bois , s'il n'eft de coudre ou du bois appro-

chant de fa qualité. Au regard de la main, il eft

certain que les mains étant auffi différentes que les

perfonnes , les efprits qui en fortent font auffi diffé-

», rens que les mains. Ainfi il ne faut pas s'étonner s'il

,, y a des efprits , qui retiennent la Baguette & empê-

,, chent ce mouvement , & quifortent des mains de l'un,

& que tout bois ne foit pas propre à être agraffé par

99

"

2, toute forte d'atomes.

Mr. de Saint Romain auroit donc été bien en peine

d'expliquer le tournoyement de la Baguette , s'il avoit

fu qu'on fe fert de toute efpéce de bois. Quoi qu'il en

foit , il a fuivi le chemin ouvert, depuis que les quali-

tez occultes ont été bannies des Difcours Philofophi-

ques. Il n'a eu recours qu'à ce qui s'exhale de l'eau ,

des métaux , & des perfonnes qui tiennent la Baguette.

Chacun fait agir ces écoulemens commeil l'entend, l'on

fait
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fait combien de divers fyftêmes la Baguette a fait naitre.

Nous n'en dirons rien ici , parcequ'outre ce qu'on en

a vu dans les Illufions de la Baguette, nous examine-

rons exactement dans la fuite ce que peut produire la

vapeur des corps , c'eſt-à-dire , tout ce qui pourroit

donner lieu à faire quelques fyftêmes. Voyons feule-

ment ce qu'a dit Mr. le Royer grand défenfeur de

la Baguette, qui s'eft beaucoup appliqué à faire valoir

le fecret.

CHAPITRE XIII.

L'ufage de la Baguette enfeigné & défendu

par Mr. le Royer. Expériences faites de-

vant les PP. Jésuites , par lesquelles il

prétend les avoir fait entrer dansfon fen-

timent.

M

Onfieur le Royer étoit un Avocat de Rouen ,

Juge des Gabelles , qui n'a rien oublié pour dé-

couvrir des fecrets capables d'enrichir la France.

Après en avoir plufieurs fois préfenté au Roi & à fes

Miniftres, qui n'ont pas eu le fuccès qu'il en attendoit ;

fans fe rebuter , il préfenta en 1674. à Mr. le Duc de

Roquelaure un Traité du Bâton univerfel , qu'il cro-

yoit bon à toutes fortes de chofes (a) . Il ne fit alors

qu'indiquer l'utilité qu'on pourroit tirer de la Baguet-

te, & en dévelopa tous les ufages en 1677. Il la croit

propre non feulement à trouver les mines , mais à dé-

couvrir un très grand nombre d'autres chofes cachées ;

il ne lui manqua que de s'en fervir pour la découverte

des bornes , des larcins , & des meurtres , car avec cela

Mr. le Royer auroit été fans doute l'homme du monde

le

(a) Dans le Traité des influences & des vertus occultes des êtres

terreftres.
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"

le plus habile dans la fcience de la Baguette. Si quel

qu'un en à porté les effets plus loin que lui , il n'eft

perfonne qui fache auffi facilement trouver par tout des

Baguettes qui lui foient propres. Or , argent , fer ,

bois , tronc de chou , yvoire , corne de bœuf ou d'autre

animal, tout lui eft bon. Prendre quatre Baguettes , ou

deux , ou une feule , les tenir entre les mains , ou les

mettre fur une main ouverte ou étendue , c'eft à fon

égard la même chofe. S'il en tient plufieurs dans les

mains , elles tendent vers l'endroit où eft ce que l'on

cherche : s'il n'en tient qu'une couchée fur la main

étendue , elle fe tourne & s'incline fur ce qui eft ca-

ché.

Il prend grand foin d'éloigner tout ce qui pourroit

paroitre fuperftitieux , établiffant pour principe que tou-

tes chofes s'aiment ou fe haïffent , fe repouffent ou s'at-

tirent mutuellement. Mais il vaut mieux l'entendre par-

ler lui-même. ,, Venons , dit-il , aux expériences parti-

,, culiéres qui nous confirment encore que les arbres

s'inclinent vers les métaux , les minéraux , & les eaux ,

,, & fpécialement à celles qui coulent en terre.

"9

,,

ود

Plufieurs Philofophes ont dit que la coudre s'incli-

noit à l'or & à l'argent , & nous voyons dans un

Livre intitulé , Chaire des Pafteurs , que l'Auteur

,, prend occafion de dire que la Croix de JESUS-

CHRIST eft une aimable coudriére , qui nous mon-

tre les trésors du Ciel, de même que la coudre nous

montre ceux de la terre.

""

""

ود

39

39

,, J'ai vu un petit Livre intitulé , La Reftitution de

Pluton àfon Eminence , fait par un Allemand que Mr.

le Cardinal de Richelieu avoit fait venir en France

,, pour y trouver des mines , où il parle de plufieurs

qu'il y avoit trouvées en différens endroits par des

,, Baguettes qu'il difoit avoir , & qui avoient été fai-

" tes fous diverfes conftellations , (on les appelle des

Verges d'Aron , ou d'Araton) les unes pour décou-

vrir les mines d'or , les autres pour celles d'argent ,

,, & d'autres pour d'autres mines , dont néanmoins il

» n'y

ود

7
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,, n'y décrit point le moyen de les faire ; & afin de

,, prouver que cela étoit naturel contre un Grand-Pré-

,, vôt , dont il fe plaignoit qu'il avoit pillé fesmeubles ,

,, fes effets & fon cabinet , fous prétexte qu'il devoit

être Magicien , & qu'il étoit naturellement impoffi-

ble de trouver des mines dans le fein de la terre , fans

avoir fait une paction avec le Diable , il rapporte quel-

» ques raifons, entr'autres il dit que la coudre coupée

fous fa Conftellation s'incline à l'eau fouterraine , fans

toutefois dire quelle étoit cette prétendue Conftella-

,, tion. Et ayant oui dire à un de mes amis qu'il avoit

,, vu en Hollande un homme , lequel portant fur fa

,, main une Baguette de coudre qui étoit fourchue , el-

39

""

99

" je

le tournoit quand il paffoit fur un cours de l'eau qui

,, étoit en terre , & voulant me fervir en 1661. de

cette inclination de la coudre vers l'eau , afin de faire

» preuve du mouvement de l'aimant vers le Pole , où

je travaillois pour lors , je fis deffein d'en faire l'ex-

périence , & comme je ne favois pas le tems où la

conftellation fous laquelle on devoit couper cette cou-

,, dre , je réfolus d'en couper en divers tems , & dès

la premiére fois cela réuffit ; & enfuite je mis ce fe-

s, cret dans une plus grande perfection , & je fis voir

» par expérience que plufieursperfonnes qui cherchoient

s, des tréfors avec des Baguettes , faifoient bêcher fur

des cours d'eau.

وو

59

"

""

99 Pour trouver donc de l'eau en terre, il faut pren.

dre une branche fourchée , foit de coudre , de chê-

,, ne, &c. Nous avons mis la pratique au premier Cha-

9, pitre,

5,

99 Non feulement la coudre & les autres arbres , dont

,, nous avons ci-devant parlé , mais preſque toute forte

de chofes , s'inclinent aux eaux qui coulent naturelle-

», ment fous terre , ou en des canaux , enforte que par

le moyen des fourchettes ou même des Baguettes

» qui ne feroient point fourchées , ou de quelque au-

tre chofe que ce puiffe être , étant portée en équili

bre fur une des mains , on peut remarquer les cours

"

d'eau
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99 d'eau qui coulent en terre , & même trouver le lieu

,, au jufte où les canaux ou aqueducs font rompus ,

,, ayant obfervé que l'eau , l'argent , le fer & autres

,, métaux , les troncs de choux , & de girofole , les os,

,, la corne, foit de bœuf, oud'autresanimaux , l'yvoi-

,, re & plufieurs autres chofes qu'il feroit trop long de

,, dire , s'inclinent à l'eau & en montrent les cours qui

coulent en terre , pour la raifon que nous avons rap-

portée , qui eft que ces eaux jettent des vapeurs qui

,, leur font propres & néceffaires pourleur confervation ,

& plus ces branches d'arbres , ou autres chofes font

feiches , plus leur inclination eft grande de s'incliner à

l'eau fouterraine , en ayant plus de befoin pour lors

,, afin de tempérer leur ardeur , & étancher leur foif,

,, que quand elles font encore humides , ou pleines

d'eau.

99

ود

""

"9

ود

Je ne fçai point pourquoi le Pére Kirker , & après

,, lui le Pére Jean-François dans fa Science des Eaux (a),

dit que pour trouver de l'eau en terre , il faut fe fer-

,, vir d'une Verge qu'il appelle Divinatoire , faite en

,, partie d'un être fimpathique à l'eau , & l'autre partie

,, de quelque matiére indifférente, & fans aucune fym-

pathie ni antypathie avec l'eau , & dont il décrit le

,, moyen de la faire où l'on le pourra voir , & dit que

l'aune s'incline à l'eau, le coudrierà l'or & à l'argent,

le frêne à l'airain , l'arbre de poix au plomb , & gé-

,, néralement que le géniévre , le lierre & les arbres qui

,, portent épine, ont une affinité avec les métaux. Il

,, ajoute qu'Agricola fe mocque méritoirement de ceux

,, qui font de cette opinion-là , bien que l'Auteur cité

(c'eft-à-dire Kirker) montre que les plantes & les ar-

bres fe reffentent des mines qui font deffous , & en

,, reçoivent les impreffions & en portent les marques.

Le terme méritoirement , dont il fe fert , fait voir

,, qu'il n'ajoutoit point foi à cette inclination des arbres

vers les métaux & les eaux , ce qui fut caufe que je

ود

وو

(a) C'eft un petit in 4. impriméà Rennes en 1653

›› m'en
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1

ود

,, m'en voulus éclaircir avec lui en 1662. que j'étois à

,, Rennes , lequel avoua ingénuement en la préſence de

,, cinq ou fix perfonnes favantes & curieufes , & dont

» entr'autres il y avoit deux Péres de la même Société ,

,, qu'il n'en avoit point fait l'expérience , & qu'il n'en

ود

• avoi
t

pas été pe
rfua

dé
par raif

on
& s'en étoi

t
rap-

35

"

", porté à ce qu'Agricola en avoit dit & affuré en avoir

fait l'effai , & n'y avoir jamais réuffi , comme il l'em-

, ploye enfon Livre ; mais lui ayant fait voir par ex-

», périence qu'une fourchette du premier arbre qui fe

», rencontra fe tournoit fur des cours d'eau fouterraine ,

& un de mes amis à qui j'en avois appris le fecret du

», précédent , & même ces deux autres Péres Jéfuites

,, en ayant fait plufieurs expériences , ilendemeura d'ac-

,, cord, & dit feulement que ces actions-là étoient na

,, turelles , & qu'il étoit prêt de le foutenir contre ceux

,, qui voudroient dire le contraire , ce qui n'eft pas dif-

,, ficile , étant appuyé de l'expérience & de la raiſon.

"9

59

ود

",

"" Nous avons déja dit que les arbres s'inclinent aux

métaux & aux minéraux , & pour le faire voir par

expérience , prenons quatre Baguettes de coudre four-

chées (je dis de coudre , tant à cauſe qu'on s'en eft

fervi en premier lieu , que parcequ'elle eft plus pro-

» pre pour cet effet qu'aucun autre arbre , étant bien

droite & les branches étant fourchues également , &

,, en formed'un grand Y, & les autres arbres ne font pas

fourchées fi juftement) dont le tronc foit de l'année

derniére , & les petites branches qui conſtituent cette

fourche foient de l'année préfente , & ayant coupé

chaque tronc d'environ un pied , & les branches de

deux doigts de longueur , il faut cacher ou faire ca

cher de l'or ou de l'argent aux environs du lieu

où l'on veut faire l'opération : ce fait , il faut que

deux perfonnes prennent chacun deux de ces Ba-

,, guettes , & les tenant contre leur eftomach , les ap→

», puyer les unes contre les autres en lignedroite , & les

وو

99

99

ود

laiffer fe remuer en liberté quand elles voudront , ou

» qu'elles commenceront à fe mouvoir , & on verra

» qu'el"
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""

>>

3, qu'elles tendront toutes quatre du même côté , vers

,, lequel étant allé quelques pas , il faut encore faire une

femblable opération , & fi elles tendent vers le lieu où

l'on a commencé , il faut y revenir & faire ces ex-

» périences jufqu'à ce que ces Baguettes fe croiſent &

», s'inclinent , ou defcendent en bas , qui eft une mar-

,, que qu'elles font directement deffus cet or, ou ar-

,, gent, c'eft la même chofe d'un tréfor , & fi ellesten-

dent en haut , c'eft figne que ce tréfor ou cet argent

,, caché eft en haut ; & s'il eft dans une muraille , on

" peut auffi découvrir le lieu où il eft , en mettant ces

Baguettes les unes fur les autres , & faifant des obfer

vations femblables à celles que nous venons de dire ,

car ces Baguettes feront les mêmes chofes que lorf-

» qu'elles font portées parallelles à l'horifon , & étant

entre deux tréfors , ou de l'argent caché en deux en-

droits , deux des Baguettes iront vers l'un , & les

deux autres iront vers l'autre ; en voici les figures.

ود

ود

"2

""

وو

ود

"

39

"

ود

وو

""

99

99 Soit l'or ou l'argent ou les tréfors A en terre ou

bien ailleurs , les Baguettes étant en B tendent vers

,, ce lieu-là , & étant fur ou deffous A au point C,

elles fe croiſent & tendent en bas s'il eft en terre , ou

,, en haut , s'il eft dans le plancher ou voute d'un bâti-

,, ment , & étant entre deux tréfors D, ou au milieu

de deux pareilles quantitez d'or ou d'argent AE,

deux Baguettes iront vers A& les deux autres vers B.

Ce fecret fait non feulement connoitre s'il y a

,, beaucoup d'or ou d'argent caché dans un endroit ,

,, afin de voir s'il vaut la peine de faire de la dépenſe

,, pour le découvrir , mais auffi de favoir s'il y a quel-

», ques métaux mêlez avec l'or ou de l'argent de quel-

», que ouvrage confidérable , & les deviner fans les voir

,, & les pefer ou les mettre dans l'eau..... on pourra

auffi connoitre ce qui fera dans plufieurs caiffes pa-

reilles & également pefantes , dont une fera pleine

,, d'argent , l'autre de fer , une autre de vin , une au-

,, tre de cidre ou de lait , & une autre de choux ou

de pommes , & enfin une pleine de pierres , ou de

Tome II.

99

ود

"

R ter-
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P

"

,, terre , ou de bois , fans les pefer , ou les mettre dans

» l'eau.

ود

,, Et pour cet effet , il eft conftant par expérience

, que ces Baguettes s'inclinent davantage à l'or qu'à

,, l'argent , & plus à l'argent qu'au plomb , ainfi celle

,, qui fera pleine d'or attirant les Baguettes de plus loin ,

,, ou bien elles y tendant davantage qu'aux autres ,

,, quand elles feroient toutes enſemble , on découvrira

" la caiffe où eft l'or. La premiére qu'on ôtera d'au-

près les autres , & enfuite celle pleine d'argent , &

comme les Baguettes s'inclinent prefque également au

», plomb & au fer, on connoitra celle qui eft pleine de

fer par le moyen d'une aiguille aimantée , car lorf-

,, qu'on l'en approchera , elle s'inclinera vers le fer,

,, comme nous avons dit ci-devant , & ainfi on recon-

noitra ce qui eft dedans , & partant on faura auffi où

eſt le plomb.

"

39

,, En voilà quatre découvertes , allons aux autres ,

5, & pour y réuffir & découvrir celles où eft le vin, le

cidre & le chou , il faut fe fervir de pareilles Baguet-

,, tes , faites les unes de vigne , & les autres de troncs

99

de choux , celles de vigne s'inclinent au vin , & évi-

,, tent & fe retirent du chou quand on les en approche,

,, & celles de troncs de choux font un effet contraire,

,, car elles tendent & s'inclinent vers le chou , & évi-

,, tent & fe retirent du vin , le fuyant comme leur en-

,, nemi, & les unes & les autres s'inclinent au cidre ou

,, au lait , & non à la pierre , terre ou bois , pendant

,, qu'il y aura une des autres matiéres dont nous avons

,, parlé , qui fera proche ; & par ce moyen on décou

, vrira toutes ces différentes chofes , qui feront dans

ces huit caiffes....
وو

"

39 Ces Baguettes de coudre , ou d'autres arbres s'in-

clinent auffi aux minéraux , comme il fe voit par ex-

,, périence fur des morceaux de mine , telle qu'elle puis-

,, fe étre, faifans les mêmes chofes que nous avons dé-

crites ci-devant , & en font auffi de femblables fur

,, les mines qui font en terre, en telle forte qu'on les

39

», peut
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""

"

"

ود

ود

"

"

,, peut découvrir , ainfi que leur grandeur , ces Baguet-

tes fe croifant quand on eft deffus , comme elles font

étant fur des métaux , pour les mêmes raifons que

,, nous avons rapportées après ce que nous avons dit de

la fympathie , & antypathie. Il n'eft pas bien diffici-

le à comprendre pourquoi ces diverfes fortes de Ba-

,, guettes font les différens effets que nous avons fait

,, obferver ; favoir pourquoi les Baguettes des vignes

s'inclinent au vin , & haïffent & fe retirent du chou ,

& au contraire pourquoi le chou tend au chou, &

fe retire du vin , & ainfi des autres , étant conſtant

,, que les chofes d'une même nature s'entraiment & fe

,, recherchent , & celles qui font contraires fe fuyent ,

& fe retirent les unes des autres : ainfi la vigne aime

le vin comme fon fils bien aimé , & le chou aime le

chou comme fon frére ; la vigne étant comme le vin

d'un tempérament chaud , hait le chou qui eft d'une

humeur froide , & le chou a une averfion récipro-

,, que pour la vigne & le vin , à caufe de leur contra-

riété d'humeur , & c'eft d'où procéde leur haine &

leur inimitié naturelle , qui eft reconnue de tout le

monde , la vigne ne s'alliant point avec les choux,

quand elle eft plantée auprès , pendant qu'elle peut

trouver d'autre chofe pour fe foutenir.

"

""

ود

"

"

"2

"

Je crois qu'en voilà bien affez pour voir ce que Mr.

le Royer veut dire en faveur de la Baguette. Ceux qui

penferont qu'il ne raiſonne pas trop jufte , auront fujet

d'admirer que la Baguette n'a pas laiffé de s'accommo-

der à fa maniére de philofopher, & de feremuer fuivant

ce qu'il fouhaitoit.

R 2 CHA-
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CHAPITRE XIV.

Sentiment de ceux qui ont condamné cet ufa-

ge. Agricola , Paracelfe, Roberti , Sten-

gellius , Cafius , Forerus , Fabri , Kir-

ker , Aldrovandus , Schott , Conrad, Sper-

ling, le Pére Menetrier , lePére Alexan-

dre, & le Commentateur des Lettres de

M. Tollius.

A

Gricola eft un des premiers qui ait mis- par écrit

le fujet qu'on avoit de fe défier de l'ufage de la

Baguette. Il en rapporte les pratiques les plus ordinaires

dans le fccond Livre,du Traité des métaux, & après

avoir balancé les raifons qu'on alléguoit pour & contre ,

il ne fait point de difficulté de regarder cet ufage com-

me un refte de celui que les anciens Magiciens faifoient

des Baguettes enchantées , non feulement pour trouver

les chofes utiles à la fociété civile , mais pour produire

des métamorphofes tout-à-fait furprenantes. Il paroit

fort perfuadé que ceux à qui la Baguette indiquoit des

mines prononçoient certaines paroles & que ceux qui

n'ufoient d'aucun enchantement , ne trouvoient jamais

des mines que par hafard , & qu'ils ne faifoient même

tourner la Baguette que par une maniére de la tenir qui

féduifoit les fimples. Enfin pour faire revenir ceux qui

fe perfuadoient que la vertu des mines pouvoit agiter la

Baguette tout de même que l'aiman attire le fer, & le

gés les pailles , il ajoute que fi cela étoit , on ne verroit

pas faire plufieurs tours à la Baguette , comme on ne

voit pas que l'aiman ni aucun des corps magnétiques fas-

fe rouler ce qu'on leur préfente.

Paracelfe contemporain d'Agricola , quoiqu'il paffe

pour l'homme du monde le moins fcrupuleux , n'a pas

lais-
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I

laiffé d'être embaraffé fur l'ufage de la Baguette , & de

déclarer fouvent qu'il le croyoit mauvais. A n'en juger

que par ce qu'en rapporte le P. Kirker, ce fameux Mé-

decin Suiffe a cru l'ufage naturel , & c'eft lui qui a

prefcrit de quelles Baguettes il falloit fe fervir pour cher-

cher de différens métaux. Mais fi le Pére Kirker ne

s'eft pas trompé, il faut dire que Paracelfe a changé de

fentiment: qu'il avoit dit d'abord ce que ce Pére lui at-

tribue , & qu'enfuite il a été d'un avis contraire ; car

dans le recueil le plus ample de fes Ouvrages imprimé à

Genéve en 1658. , où il eft fait plufieurs fois men-

tion de la Baguette , on voit toujours qu'il la condam

ne.

Dans le petit Traité de rebus ex fide homini accidenti-

bus , en parlant des pratiques inconftantes & fuperfti-

tieufes , il y place cellede la Baguette devinereffe. Dans

celui de la nature des chofes , fous le titre des fignes des

minéraux, il avertit tous ceux qui voudroient en faire la

recherche , de fe donner de garde de plufieurs
moyens

trompeurs inventez par le Démon , dont un des princi-

paux eft celui de la Baguette. Et dans le Traité de la

Philofophie occulte , fous le titre des Tréfors cachez

après avoir fait une diftinction apparemment chimérique

des tréfors cachez par des hommes , & de ceux qui font

amaffez & gardez par des Sylphes , il avertit encore

ceux qui font tentez de les chercher , qu'on y eft fou-

vent trompé : (a) que l'ufage de la Baguette eft un

moyen trompeur , & qu'il en faut dire la même chofe

que de plufieurs pratiques aufquelles les Necromanciens

ont recours pour découvrir des tréfors.

Après cela il eft furprenant que Goclenius , difciple

zélé de Paracelfe , ait ofé fuppofer comme une choſe non

conteftée que la Baguette de coudrier indiquoit naturel-

lement les métaux. Auffi ne l'a-t- il pas fait impunément ,

car pour avoir rempli fes Traitez de la vertu des Plan-

tes, & de l'Onguent aux armes , d'un fort grand nom-

bre

(a) Virgula divinatoria fallax eft. De Philof. occultâ p. 490.

R 3
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bre de fauffetez & de fuperftitions , il lui fallut effuyer

une fort dure & fort véhémente réfutation du P. Ro-

berti Jéfuite Flamand. Ce Pére lui dit au fujet de la

Baguette , qu'il y a fans doute entre lui & le feu van-

geur bien plus de fympathie , qu'entre le coudre & les

métaux ; qu'on auroit pu l'excufer s'il fe fût contenté

de dire qu'il y a de la fympathie entre le coudre &

quelque métal , mais qu'il n'y a point de patience qui

ne foit pouffée à bout , lorfqu'on lui voit étendre cette

fympathie à tous les métaux, comme fi on ne favoit pas

que les métaux ayant des qualitez bien différentes font

bien plus antipathiques que fympathiques. Enfin pour

ne point entrer dans une plus longue difpute avec un

homme qui ne méritoit pas fa colère , il lui ordonne de

fe taire , & de fe réfoudre à entendre chanter ce Difti

que, à l'imitation de celui de Corydon.

Goclen amat Corylos , illas dum Goclen amabit ,

Nec myrthus vincer Corylos, nec laurea Phœbi.

Le Pére Cæfius (a) dans le Traité des minéraux exa-

mine la difficulté avec plus de tranquillité, mais comme

il ne voyoit rien de mieux que ce qu'en avoit dit Agri-

cola , il fe tient uniquement à fa décifion. Il en répéte

les paroles dans le premier Livre chapitre 7. Sect. 4.,

où il traite des moyens de trouver les veines des métaux

& des minéraux & encore dans le premier Chapitre

du quatriéme Livre , où il demande s'il nepourroit point

être permis de chercher de l'or avec la Baguette.

Forerus autre Jéfuite a fuivi Agricola avec la même

exactitude , dans le Viridarium Philofophicum. Le Pére

Kirker ne s'eft pas non plus bien éloigné du fentiment

d'Agricola ; mais il ajoute des particularitez qui méri-

tent bien que nous ne paffions pas fi légérement ce qu'il

en dit.

Cet Auteur, que l'on n'accufera jamais d'avoir man-

(•) Cæfii minerologia. Lugduni 1636.

qué
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qué de curiofité pour les chofes naturelles , toujours prêt

à faire de nouvelles expériences , & à fouiller dans tout

ce que les Arts , les Sciences , & us les Elémens ont

de plus caché , n'avoit garde d'obmettre l'examen que

mérite la célébre vertu de la Baguette. Comme la pré-

tendue fympathie entre le coudrier & les métaux , ne

céde pas à celle de l'aiman à l'égard du fer, il en traite

dans l'Ouvrage, De Arte Magneticà. Il expofe d'abord

les deux fortes de Baguettes, l'une fourchue & l'autre

droite , compofée de deux bâtons , & reconnoiffant

qu'on joint à la pratique beaucoup de fuperftitions, il

paroit être du fentiment d'Agricola , auquel il renvoye.

fon Lecteur.

Pour toucher néanmoins la difficulté en Phyficien

il examine fi toute fuperftition ceffant , il n'y a pas:

quelque vertu dans le coudrier qui le faffe pancher vers

l'argent , ou qui le difpofe à fe laiffer attirer aux exha-

laifons qui s'élèvent des métaux. Mais après avoir ex-

périmentéplufieurs fois que les Baguettes du bois que l'on di

fit être Sympathique avec certains métaux , mifes fur un

pivot en équilibre auprès de ces mêmes métaux , ne re-

muoient en aucune maniére; il en conclut que la préten-

due fympathie entre une Baguette & les métaux étoit

chimérique. Et dans' (a) le Monde fouterrain , qu'il mit

au jour plus de vingt ans après le Traité de l'Ayman ,

il ajouta que quand des Baguettes mifes en équilibre

s'inclinoient vers un métal , il ne s'enfuivoit nullement

qu'une Baguette que l'on ferreroit entre les mains , pût

fe remuer naturellement , fur-tout avec un mouvement

auffi fort que celui que l'on apperçoit dans la Baguette

fourchue. C'eft pourquoi il décide nettement que le

mouvement de la Baguette , s'il n'eft un effet de l'a

dreffe & de la fourberie de celui qui la tient, ne fauroit

être naturel , parcequ'il n'eft pas poffible que la vapeur

des métaux cachez imprime tant de force à une Baguet-

(a) De Mundo fubter. L. X. Sect. 2. c. 7.

te

1
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te qu'on tient ferme entre les mains. (a) Il prend à té-

moin ceux qui font intelligens dans les communications

fympathiques , & qfavent avec quel foin , avec quel-

le adreffe il faut difpofer les corps , les mettre en équili-

bre pour en appercevoir le mouvement. Il conclut enfin

que c'eft fe rendre ridicule d'ofer dire qu'une fubtile

exhalaifon qui fe détache des métaux , puiffe faire tour-

ner une Baguette que l'on ferre des deux mains.

Aldroüandus après le Pére Kirker , ou plutot l'Au-

teur du Muſeum Metallicum , fous le nom de ce Mé-

decin célébre , qui étoit mort avant que Kirker eût ja-

mais rien fait imprimer , a examiné la queſtion dans le

fecond Livre de l'Ouvrage que nous venons de citer ;

mais comme il n'ajoute rien aux fentimens des deux Au-

teurs qu'il cite , Agricola & Kirker , il fuffit de dire

qu'il eft tout-à-fait de leur avis.

Le Pére Gafpard Schott , Jéfuite , autrefois collégue

du Pére Kirker à Rome , & enfuite Mathématicien à

Wurtzburg en Franconie , a fait encore plus de recher-

ches pour voir clair dans le fait & dans la caufe. Les

Villes d'Allemagne où il avoit demeuré , & où la Ba-

guette étoit fort en ufage , ne lui permettant pas de dou-

ter que la Baguette ne fervît à plufieurs perfonnes pour

découvrir l'or & l'argent cachez , il affure qu'il n'eſt

rien de plus conftant , & que toute la difficulté confis-

te à en connoitre la caufe. Il fuit fur cela le fentiment

du P. Kirker , le confirme par quelques faits , & par

une lettre du Pére Conrad, que nous avons traduite &

inférée dans l'ouvrage de l'Illufion des Philofophes fur la

Baguette.

Quelques uns ont douté fi le Pére Schott n'avoit pas

changé de fentiment , à caufe que dans fa Phyfique cu-

rieuſe , ſe propofant de nouveau s'il eft naturel qu'une

Ba-

(a) Ut enim fympathicæ rerum naturalium actiones effectum

habent , dici vix poteft quanto ingenio & induftriâ opus fit , &

præcifa æquilibratione , ut proinde omnes ridendi fint qui Virgu-

las illas bifurcatas manibus apprehenfas à tam fubtili habituum vi

concitari pofle fibi imaginantur.

3
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Baguette tourne pour découvrir les métaux , & qu'un

anneau fufpendu par un fil dans un verre , faffe deviner

quelle heure il eft , en frapant contre le verre autant de

coups qu'il s'eft écoulé d'heures depuis midi ou minuit ;

il répond qu'il ne voudroit pas dire univerfellement que

le Démon produit toujours l'un & l'autre effets ; parce-

que quelques perfonnes d'une probité connue l'avoient

affuré qu'elles avoient fait plufieurs fois avec fuccès la

même épreuve. Mais il ajoute que ces perfonnes ne l'ont

pourtant pas perfuadé que ces fortes d'effets foient natu-

rels.

On l'auroit bien moins perfuadé au Pére Stengelius."

Ce favant Jéfuite déplore l'aveuglement de ceux qui ne

font aucun fcrupule d'ufer de plufieurs fecrets fuperfti-

tieux , fous prétexte qu'ils n'ont fait aucun pacte avec

le Démon. Comme, dit- il , s'il n'étoit point à craindre

d'avoir quelque commerce avec le Tentateur par des

pactes tacites. Il croit que l'ufage de la Baguettea féduit

beaucoup de Peuples , & fe plaint que les Chrétiens re-

tiennent & autorifent des fuperftitions qui tirent leur

origine des Payens.

L'Auteur (4) du Traité des Sorts des Juifs paroit

encore plus touché de ce qu'on tolére ces abus , infpi-

rez , dit-il , par le Démon , pour irriter l'avarice , &

faciliter aux Soldats & aux Voleurs de profeffion les

moyens de voler ; la Baguette leur découvrant ce que

l'on a caché avec beaucoup de foin. Nous avons rappor-

té tout au long les propres termes de cet Auteur , dans

L'Illufion des Philofophes.

Mr. Gregoire Michel , dans les Notes qu'il a faites

fur les Curiofitez inouies de Mr. Gaffarel , ne parle pas

avec moins de force contre cet ufage. Des ames , dit-il ,

avides de richeffes , ont fait naitre cet ufage , & la folic

auffi bien que la fuperftition l'autorifent .

Mr. Ray, dans fon beau Traité des Plantes , a dit

auffi

(4) Tractatus de Sortitione veterum Hebræorum. Authore Mar-

ino Mauritii, Bafileæ 1692 .

Ꭱ ;
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auffi fort ouvertement que c'étoit une pratique fuperfti-

tieufe. Et Sperling l'a prouvé bien au long dans un pe-

tit Traité que je n'ai pu voir , mais qui eft cité par.

Hoffman , par Lippeni , par Gregoire Michel, & par

Mr. Hennin dans fes Notes fur Tollius.

Le Pére Malebranche , Prêtre de l'Oratoire , a tou-

jours été perfuadé que la vapeur de l'eau ni des métaux ,

ni de quelque autre chofe que ce foit , ne pouvoit pas

faire tourner naturellement une Baguette , & que cet

ufage devoit abfolument être interdit , comme un effet

ou de l'impoſture des hommes , ou du pouvoir des In-

telligences qui portent les hommes à la fuperftition.

Cette autorité eft d'un poids qui ne peut être ignoré.

Tout le monde fait quelle eft l'habileté de l'Auteur de

la Recherche de la Vérité dans les matiéres de Phyfi-

que, avec quelles précautions il décide , & combien il

eft éloigné de croire aifément les fuperftitions.

J Le R. P. Meneftrier Jéfuite a fait un Ouvrage ex-

près , intitulé : Réflexions fur les ufages les indications

de la Baguette, à Lyon 1694. pour montrer que l'ufage

de la Baguette eft fuperftitieux. Il déclare que les Péres

Profeffeurs de Lyon s'élevérent fortement contre cet uſa-

ge; & il croit qu'après toutes les expériences qu'on a

faites avec la Baguette : (a) Il eft impoffible de ne pas

concevoir qu'ily a quelque chofe de diabolique en ces opéra-

tions.

. S'il paroit douter touchant la découverte de l'eau ,

c'est parcequ'il croyoit que de tout tems le coudrier

avoit indiqué les fources ; & toutes chofes confidérées ,

il finit ainsi. (b) ´Je conclurai toujours en Théologien

qu'il n'eft nullement permis de fe fervir de la Baguette ,

non pas même par jeu & par forme de divertiffement

fans y ajouter aucune foi , parceque c'est un fortilége

évident....

Le R. P. Alexandre Dominicain prouve la même

(a) Page 66.

(6) Page 74 & 75.

cho-
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chofe (4) au neuviéme Tome de la Théologie Morale

pag. 548.

Ce favant Auteur établit comme une chofe conftante ,

que l'ufage de la Baguette pour découvrir les tréfors ,

eft fuperftitieux , & que tous ceux qui recourent à cet

te pratique , péchent mortellement. 1. Il prétend qué

la Baguette, & toutes les circonftances qui en accompa

gnent l'ufage , ne font pas la caufe de la découverte des

métaux, mais feulement des fignes. 2. Que l'argent ne

peut être découvert naturellement avec la Baguette dans

tous les endroits où il eft caché, & par conféquent que

cela ne peut fe faire fans une espéce de pacte implicite,

fuivant le Decret de la Faculté de Paris du 19. Septem

bre 1498. , où il eft dit qu'un effet qui raisonnablement

ne peut être attendu ni de Dieu ni de la nature , eft une

fuite d'un pacte implicite. 3. Enfin que quand il ne fe

roit pas conftant que l'ufage de la Baguette fût ſuper-

ftitieux , il feroit au moins douteux , & qu'on ne peut

agir avec ce doure fans pécher mortellement.

M

Sentiment de Mr. Tollins & de Mr. Hennin.

'Onfieur Tollius dans fes Lettres (b) Itinéraires

pofthumes Lettre 1. pag. 13. dit , que

vifitant

les mines de la Haute-Saxe , il trouva les Ouvriers de

ces mines perfuadez qu'avec la Baguette on découvroit

l'or, l'argent & les autres métaux , & quand on leur de

mandoit d'où vient qu'ils ne devenoient pas riches par

ce moyen , ils répondoient que le Démon les trompoit

fouvent, tranfportant les trésors d'un lieuàun autre. Le

Jour

(a) Lethalis fuperftitionis rei íunt , qui adhibito certæ cujufdam

arboris ramo , feu baculo certæ figura certa fub conftellatione ex

arbore abfciffo vel avulfo , certifve caracteribus notato ; thefauros

abfconditos fcrutantur , & ubi funt abfconditi divinant. Lethalis

pariter fuperftitionis rei funt , qui hujufmodi hominum arte & ope-

râ ad inveniendos & detegendos thefauros occultos utuntur.

(6) Tollii Epiftola Itinerariæ ex Authoris Schedis pofthunis. in

4. Amftelodami 1700-
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Journal des Savans de France du 24. Mai 1700, en a

parlé.

(a) Dans la Lettre cinquième à l'occafion des mines

de Hongrie , Mr. Tollius parle d'un lieu où l'on avoit

vu de l'or qu'on ne put retrouver , non pas même avec

la Baguette (b). Sur cet endroit , M. Hennin , qui

vient de donner au public les Lettres de fon ami Tol-

lius avec des Notes favantes , a pris occafion d'en faire

de fort étendues fur la découverte des métaux avec la

Baguette , où malgré les fentimens de plufieurs de fes

amis , il s'eft déclaré contre cet ufage.

Quoiqu'il ne paroiffe pas faire cas de tout ce que les

Philofophes Péripatéticiens ont pu dire en faveur de la

Baguette par leur fyftême des qualitez occultes , il a

pourtant la complaifance de répondre à leurs raifons. Il

leur montre en premier lieu qu'ils s'autorifent mal à pro-

pos fur certaines prétendues merveilles de la Nature ,

qui font fabuleufes. En fecond lieu lorfqu'ils difent qu'il

y a fympathie entre la Baguette & les métaux, il leur

repréfente que la fympathie, qui eft un amour détermi-

né , ne peut pas s'étendre à tant de chofes que la Ba-

guette indique. L'expérience de l'aiman ne leur eft pas

favorable, puifqu'il n'attire que le fer. D'ailleurs la fym-

pathie de l'aiman & du fer , quoique bien forte , n'agit

nullement à fix pas loin ; comment voudroit-on qu'un

tréfor caché bien avant dans la terre , agît fur une Ba-

guette ? Il leur fait quelques autres réponſes tirées du

Pére Kirker & d'Agricola, que nous avons rapportées

ailleurs , & que nous ne devons pas répéter ici.

Des Péripatéticiens , il paffe aux Philofophes Car-

tefiens , qui ont voulu expliquer les effets de la Ba-

guette par une émanation de corpufcules , & il eft

tout-à-fait furpris que parmi ces Philofophes où l'on

devroit trouver plus de raifon qu'ailleurs , on décou-

vre

(4) Page 193 .

(6) Licet Virgulâ etiam Mercuriali quæfiti.
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vre néanmoins chez eux en cette matiére un vafte

champ d'ignorance raiſonnée (4) .

Tout ce que ces Meffieurs ont dit , pour montrer

que ce qui s'exhale dans les chemins après un meur-

tre arrivé depuis longtems , pour faire mouvoir la Ba-

guette , & découvrir les meurtriers , l'étonne ; & il

ne peut s'empêcher de dire que c'eſt vouloir raifon-

ner dans le délire (b) . Enfin il expofe les raifons

particuliéres qu'il a de nier la prétendue vertu de la

Baguette , avec la permiffion de fes amis qui en font

les défenfeurs (c).

I. Il a vu des perfonnes à Baguette qui ne per-

mettoient pas qu'on leur bandat les yeux , ou qui fe

trompoient en faifant les expériences les yeux ban-

dez.

2. La Baguette tourne fouvent dans des endroits où

l'on ne trouve ni or , ni argent , mais feulement de la

terre & des pierres. Tout cela rend déja le fecret fort

fujet à caution.

3. Les arbriffeaux croiffent , & s'élévent en haut fur

les terres minérales de même qu'ailleurs , & fi quelque-

fois les branches chargées de feuilles paroiffent panchées

vers la terre , c'eft uniquement à cauſe du poids des ex-

halaifons qui tombent fur les feuilles. Où font donc ces

corpufcules qui donnent tant de mouvement à la Ba-

guette?

4.
S'il y a quelque rapport Phyfique entre la Baguet-

te & les métaux, femblable au rapport de l'aiman & du

fer ; d'où vient qu'on fe fert d'une Baguette qui n'a

pas crû fur les mines, & qu'on peut fe fervir de toutes

fortes de bois de différente efpéce ? L'aiman eft agité

par le fer , mais nullement par l'or , par l'argent , ou

par le cuivre.

5. La Baguette tourne quelquefois pour une feule

(a) Ut videas latum campum eruditæ ignorantiæ. Pag. 229.

(b) Scilicet quando placet cum ratione infanire. Page 230.

(c) Cum venia diffentientium amicorum.

pe-
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petite piéce de monnoye , quoiqu'affez éloignée. Qui

croira qu'il forte de cette monnoye , de quoi faire tor-

dre la Baguette ? Ajoutez que cela fe fait fouvent au-

près des mines , qui devroient la faire tourner plutot que

cette piéce fur laquelle on fait l'expérience.

6. La Baguette mife auprès des métaux avec toutl'é-

quilibre poffible , demeure toujours immobile. Dites-

vous qu'il faut qu'elle foit entre les mains d'un homme ?

Mais d'où vient qu'elle tourne entre les mains de fi peu

de perfonnes ? Vous recourez au tempéramment & aux

influences des Aftres , c'eft-à - dire , qu'il faut ranger ce

qu'on dit de la Baguette avec les pauvretez de l'Aftro-

logie Judiciaire.

7. M. Hennin combat l'ufage de la Baguette , par

une obfervation qui faute aux yeux, & que nous avons

faite plus d'une fois dans l'Illufion des Philofophes. On a

pu cent fois remarquer que la Baguette tourne pour les

chofes qu'on cherche , & ne tourne pas pour les mêmes

chofes , fi on ne les cherche point. On fait chercher

dans une maifon , ou dans une chambre une piéce de

métal , que quelqu'un a cachée à deffein ; la Baguette

ne tourne que pour indiquer cette piéce de métal. Ce-

pendant on eft quelquefois tout auprès d'une perfonne

qui a de l'argent dans la poche. On paffe près d'une

porte, où il y a beaucoup de fer ; mais comme ce n'eft

pas ce qu'on cherche , la Baguette ne tourne pas. Voilà

ce qui fait croire à M. Hennin que l'ufage de la Baguet-

te eft une folie. Il y a déja quelques années , que pres-

que tout ce qu'il y a d'habiles gens à Paris font dans la

même penſée. On eft convaincu que les effets de la Ba-

guette ne peuvent être expliquez méchaniquement.

C'eft pourquoi plufieurs nient le fait , & prennent le

parti de dire que tout doit être fourberie , de peur d'a-

vouer qu'il y a peut-être en quelque rencontre de la

diablerie cachée.

CHA
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CHAPITRE XV.

D'où vient que les Auteursfont fipartagez.

Et fi tous ces différens fentimens doivent

empêcher qu'on décide.

1

Left difficile que dans les chofes un peu compofées,

fur-tout fi elles tiennent du Phyfique & du Moral,

on ne foit fouvent embarraffé , & que bien des gens ne

prononcent des jugemens tout différens. Chacun a fon

fens , fes vues, & fon penchant. La coutume , les liai-

fons différentes , l'étude à laquelle on s'applique, ce que

l'on a cru fans examen , une infinité de préjugez font

des impreffions qui dominent fans qu'on s'en apperçoi-

ve.

Un Naturaliſte occupé à faire des liftes des miracles

de la nature , vrais ou faux , croit tout fans que rien

lui paroi
ffe

extra
ordin

aire

. Quel
que

effet prod
igie

ux
que

vous lui expof
iez

, il fera toujo
urs

prêt d'en prod
uire

quel
qu'u

n
qui vaud

ra
bien le votr

e
; & la princ

ipale

raifo
n
que vous aurez de lui , c'eſt que la natur

e
feplait

quelq
uefoi

s

à fe jouer de nous.

D'autres ne croyent rien que ce qu'ils voyent ordinai-

rement. Leur dire un fait un peu fingulier, & préten-

dre les perfuader , c'eft perdre fon tems , les engager

rapporter quelques faits faux , crus trop légérement , &

vous expoſer à être tourné en ridicule.

23

Parmi ceux qui ne rejettent pas les faits , chacun les

accommode à fes principes. Le Péripatéticien les ajufte

avec des qualitez , & le nouveau Philofophe avec des

corpufcules. L'Aftrologue veut trouver la raifonde tou-

tes chofes dans l'harmonie qu'il apperçoit entre les Aftres ,

& dans les fecrets rapports qu'ils ont avec nous. Enfin

il n'eft que trop conftant qu'il y a une infinité de gens

qui s'entêtent de certaines études , de certaines maximes

qui
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qui leur font particuliéres. Il faut que tout revienne-là.

Leur imagination qui en eft frapée, les mêle dans tous

les objets qu'ils confidérent , & c'eſt la variété des ma-

ximes qui fait la variété des fentimens. Platon expliquoit

toutes chofes par des triangles. Pythagore par les nom-

bres , & des Péres de l'Eglife prévenus pour la vertu

des nombres , ont prétendu trouver au nombre de tren-

te huit que le Paralytique de la Piſcine étoit naturelle-

ment incurable.

Il ne faut donc pas s'étonner qu'il y ait tant de fen-

timens différens touchant la Baguette. Il fuffit aux uns

que le fait foit fort extraordinaire pour le nier. Les au-

tres s'étonnent que l'on trouve ces effets fi furprenans :

ils ont vu beaucoup de chofes qui leur paroiffent bien

autrement prodigieufes , & qui ne laiffent pas à leur

avis d'être naturelles. Pourquoi s'embarraffer d'une fi

petite difficulté , difent ceux-ci , ne fait-on pas qu'il y

à une infinité des qualitez cachées , c'en eft-là une. Il y

a tant de chofes inanimées qui fympathifent , pourquoi

ne voulez vous pas qu'un certain bois ait de la fympa-

thie pour les métaux & pour les eaux?

Cela eft trop vague , dit Paracelfe , une même plante

ne peut pas avoir de la fympathie pour tant de chofes

différentes. Comment voulez vous qu'une feule Ba-

guette indique tous les métaux ? Chacun a fes amours

particuliers. Le frêne aime l'airain , le coudrier aime l'ar-

gent, & le pin fympathife avec le plomb.

De quoi s'avife-t-on, dit un autre , de vouloir rap-

porter les effets de la Baguette àla fympathie d'un cer-

tain bois , avec l'eau ou les métaux ? Ne voit-on pas

que le tempérament de celui qui tient la Baguette eſt

l'unique caufe de tous ces effets , puifque tout le mon-

de ne peut avoir ce don?

Admirez tous ces gens-là , dit l'Aftrologue. Pas un

qui fache porter les yeux où il faut. Ne font-ce pas les

Aftres qui donnent aux plantes leurs principales vertus ,

& qui forment dans les hommes des tempéramens diffé-

rens ? Il ne peut concevoir qu'on ofe dire fa penfée,

fans
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fans favoir quel eft l'Aftre qui domine fur le coudrier ,

& quelle eft la conftellation qui a préfidé à la naiſſance

de la perfonne qui touche les eaux. Pour lui , c'eftuni-

quement ce qu'il examine. Il apprend qu'une de ces

perfonnes eft née fous le Signe du Verfeau , & il vavous

prouver dans les formes que c'eft-là la vraye caufe de

cette vertu.

Ainfi chacun rapporte cet effet au principe qu'il s'eft

formé , & il s'en fert même pour fortifier ce principe

ou plutot ce préjudice.

Il paroit un peu plus furprenant que ceux qui ne

s'entêtent pas facilement , & qui conviennent dans les

principes généraux , nes'accordent quelquefois pas mieux

que ceux dont nous avons parlé. Ils ont prefque les mê

mes vues , les mêmes inclinations. Cependant les uns

font embarraſſez , & les autres ne le font pas ; les uns

font d'un fentiment , & les autres d'un autre , mais la

caufe de cette diverfité n'eft pas bien difficile à trouver.

C'eſt que les uns confidérent une circonftance , & les

autres donnent leur attention à une autre ; les uns en

confidérent plufieurs , & les autres fort peu

Quand on ne confidére qu'une feulè circonftance, on

décide fans peine , parcequ'ordinairement une feule cir

conftance paroit d'abord bonne ou mauvaiſe. Quand on

en confidére plufieurs , on eft embarraflé , parcequ'ilar

rive fouvent que les unes femblent être pour, & lesaus

tres contre. Ce n'eft qu'après avoir fait toutes les obfer

vations néceffaires , & apperçu tous les rapports d'une

chofe avec les autres , qu'on voit clair , qu'on convient ,

& qu'on décide avec une affurance fondée en raifon.

Mais comme il arrive fouvent qu'on juge fur la premié

re apparence qui frape, il ne faut pas s'étonner fi les jus

gemens font-différens , fi l'on acquiefce à de fort mé

chantes raifons, en un mot fi l'on ne juge bien que par

hafard.

Quelques uns , par exemple , ayant confidéré que la

Baguette tournoit à des perfonnes de piété ; le Démon

ne s'en mêle donc pas , ont ils dit ; car ces perſonnes

Tome 116 $ n'ont
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n'ont fait aucun pacte avec lui. Mais ne pourroit-on pas

dire à ceux qui tirent cette conclufion , peut-être le Dé-

mon a-t-il le pouvoir d'agir fur nous fans aucun pacte.

Ne tente-t-il pas les juftes , & n'a-t-il pas tenté JEsus-

CHRIST? Je fais , ont dit quelques autres perfonnes ,

qu'il y en a qui prononcent des paroles en tenant la Ba-

guette , il y a donc de la diablerie dans cette pratique.

Mais peut-être ne prononce-t-on ces paroles que pour

cacher le fecret ? S'il fe trouvoit des gens qui proféras-

fent quelques mots en cherchant le Nord avec une ai-

guille aymantée , faudroit-il pour cela croire l'uſage de

l'ayman fuperftitieux ?

Il y a beaucoup de fujet de fe défier de la Baguette,

difent encore quelques uns ; mais oferions nous remuer

le pied , fi l'on en condamnoit l'ufage? Rien n'eft plus

caché que les refforts de la Nature. Sesmyftéres ne nous

font pas dévoilez , & il y a de la témérité à vouloir dé

terminer ce qu'elle peut ou ne peut pas faire.

Voilà le langage le plus ordinaire ; & qui peut être

l'effet d'une modeftie louable. Mais c'eft un langage

dont on pourroit abufer. Carenfin faudra-t-il donc fous-

crire à toutes les fables qu'on nous débitera? Etne pour

rons nous plus examiner fi l'on ne veut point faire pas-

fer des pratiques fuperftitieufes pour des fecrets natu-

rels ? Il eft vrai qu'il y a des chofes que nous igno-

rons; mais il y en a que nous pouvonsfavoir , & quand

on s'y applique, on peut voir qu'il n'y a point de mal

à remuer le pied , & qu'il peut y en avoir de recourir

à certains prétendus fecrets qui féduifent plufieurs per.

fonnes. Voyons fi étant bien inftruits de l'ufage de la

Baguette , nous pourrons découvrir dans la fuite, s'il

y a quelque caufe Phyfique & corporelle qui la fait tour-

ner pour découvrir des chofes cachées.

CHA
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CHAPITRE XVI.

Quela Baguette ne peut naturellement indi

quer ni les bornes , ni les voleurs , ni les

meurtriers , ni les chofes dérobées.

Un
e

Ne pierre devient borne , lorſqu'étant miſe en ter-

re , deux perfonnes conviennent qu'elle fervira à

marquer la féparation d'un champ. Or cette convention

eft une circonftance morale. Donc par tout ce qu'on a

dit dans le livre premier , elle ne peut lui donner une ver

tu Phyfique qu'elle n'avoit pas auparavant.

Comme cela ne peut pas être raisonnablement contes-

té, ceux qui ofent foutenir qu'il fort des bornes uneva

peur capable de faire tourner la Baguette , voudroient

bien pouvoir rapporter ce tournoyement à quelqu'autre

caufe qu'à la convention. Voyons donc avec eux tout

ce que les bornes ont de particulier.

Quand on plante une borne , on frotte , dit-on , avec

du fer deux des côtez de la pierre : on met du charbon

au deffous des gardes , ou des témoins à côté. Voilà ,

pourfuit-on, ce qui fait tourner la Baguette; mais il eft

clair qu'on fe trompe. En voici les preuves.

1. La Baguette ne tourne jamais fur les fauffes bor

nes. C'eſt une maxime conftante &bien établie par l'Au-

teur de l'Art de trouver les tréfors , pag. 88. que là

Baguette ne tourne jamais que fur la véritable limite ou

fur la véritable féparation. Et à la pag. 90.
» Nous

❞ pouvons encore , ajoute-t-il , nous fervir de cet effai

59 fur les limites apparentes , pour diftinguer les vérita

bles d'avec les fauffes , d'autant que fur les premiéres

,, la Baguette tourne , & fon mouvement ne peut être

arrêté qu'en lui faisant toucher une pierre ou de la

terre de limite , mais fur la fauffe , elle ne tourne ja

25 mais , foit qu'elle touche ces chofes , ou qu'elle ne

Sa

59

?>
les
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les touche pas ". Or ceux qui font affez malins pour

contrefaire des bornes , ne font pas affez fots pour ob-

mettre ce qu'on obferve ordinairement : charbons , gar-

des , témoins , rien n'y manque. Donc ce n'eft point

, là ce qui fait tourner la Baguette. Ajoutons que les fi-

gnes qu'on mettoit autrefois auprès des bornes , étoient

très fouvent différens , parcequ'on vouloit que ce fus-

fent des fignes arbitraires , fuivant la penſée judicieuſe

de Siculus (a) Flaccus.

وو

2. Elle ne tourne pas feulement fur les bornes , elle

tourne encore en ligne droite fur l'efpace qui eft entre

deux bornes , quelque long qu'il foit. Or dans cet ef

pace il n'y a ni charbon , ni témoin , ni gardes. Donc ,

&c. Je n'avance rien qu'après l'Auteur de la Verge de

Jacob. ,, En effet , dit-il , qui pourroit croire , fi l'ex-

,, périence journaliére ne nous l'apprenoit , que la Ba-

" guette tourne fur les limites de même que fur les

fources & fur les métaux , & qu'un efpace ou une

,, pierre qui de foi ne pouvoit donner aucune impres-

,, fion , d'abord que par la main ou par la deftination de

l'homme elle aura changé de lieu , & fera plantée

» pour féparer ou pour borner les fonds de deux par-

ticuliers. Cette même pierre femble s'animer , de mê-

me que l'espace qu'elle occupe en longueur , & ac

quiert par cette deftination ou ce plantement , une

vertu & une qualité qu'elle n'avoit pas auparavant. Il

eft auffi conftant qu'en tenant la Baguette couchée

ou à demi couchée , elle tourne au moment que nous

fommes fur la limite , & fur tout l'espace entre deux

,, qui fert de féparation depuis une limite jusqu'à l'au

وو

ود

وو

ود

" tre,

(a) Si effent certæ leges , aut confuetudines , aut obfervationes ,

femper fimile fignum fub omnibus inveniretur. Nunc quoniam

voluntarium eft , aliquibus terminis nihil fubditum eft , aliquibus

verò aut cineres , aut carbones , aut tefta , aut vitra fracta , aut

offa fubcenfa , aut calcem , aut gypfum invenimus , quæ tamen ,

ut fuprà diximus , voluntaria funt. Apud Velfer. Lib. rerum Aug.

Vindel.
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1

, quand même il n'y auroit aucune trace pour la

», marquer.

la
3. Si malicieufement on a déplacé une borne pour

pofer ailleurs , la Baguette ne laifle pas de tourner

dans l'endroit d'où on l'a tirée , quoiqu'on en ait ôté

tout ce qui l'entouroit. Ce n'eft donc ni la pierre , ni

la vertu d'aucune des chofes dont on l'avoit caractéri-

fée , qui fait tourner la Baguette. L'Auteur déja cité

fera encore mon garant. · ,, La Baguette , dit-il , tourne

auffi-bien fur la limite apparente que fur la cachée; &

non-feulement fur le lieu où elle eft , mais encore dans

celui où elle devoit être , au cas que l'on l'eût trans-

plantée , de même que dans tout l'espace qu'elle de

voit occuper en longueur , ce qui nous indique &

,, nous fert à reconnoitre le véritable lieu de la fépara-

tion, lorsque la limite a été changée fans le commun

confentement des propriétaires.

"

""

ود

""

""

99

Ces derniéres paroles ne doivent pas être paffées fans

réflexion. Elles marquent bien nettement que fi les

parties avoient confenti au déplacement de la borne , la

Baguette ne tourneroit point dans l'endroit où d'abord

on l'avoit mife. Il n'y a donc que le confentement

des deux parties qui influe au tournoyement de la Ba-

guette. Et comme ce confentement eft une circonftan-

ce purement morale , on ne peut donc trouver dans la

borne rien de phyfique à quoi on puiffe attribuer ce

tournoyement.

L'Auteur qui vient de nous fournir le fondement de

ces trois preuves , a bien vu qu'il falloit recourir à

quelqu'autre chofe qu'aux façons qu'on fait à la borne.

Il ne defespére pourtant pas d'expliquer d'où vient que

la Baguette tourne. Voici comment il s'y prend.

,د

99

,, Je conviens qu'il y a des chofes qui femblent fur-

paffer les caufes phyfiques. L'on a peine de conce-

voir qu'une pierre qui de foi ne donnoit aucun mou-

,, vement , en puiffe produire au moment qu'elle eft

employée pour limite , & qu'un espace qui de fa na-

ture n'en produifoit aucun , d'abord qu'il eft em-

,,

S 3 ,, ployé
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فو

"

99

,, ployé pour faire la féparation de quelque fond , om-

mence de renfermer en foi des particules animées qui

cauſent ce mouvement. Cependant l'expérience nous

le fait voir chaque jour , & nous apprend à même

tems , qu'outre la volonté de Dieu qui par fa provi-

dence a dispofé les chofes de la forte pour entretenir

la paix entre les hommes , cet effet eft produit de la

même maniére que les précédens fur les eaux & fur

les minéraux. En un mot , c'eſt par le moyen des

,, communes espéces aux corps fubtils qui fe font exba-

lez des parties aboutiflantes , lorsqu'elles ont planté

les limites.

وو

وو

وو

39

"

,, Perfonne ne difconvient qué dans ce moment les

,, deux parties intéreffées n'y foient , ou quelqu'un

,, pour elles : que ces parties ayant convenu de l'espace

qui doit faire la féparation du lieu où les limites doi-

vent être plantées , n'aillent & ne viennent le long de

, cette féparation pour planter le cordeau & les piquets,

& ne répandent dans ce plantement ou dans ces al-

lées & venues, quantité des particules ou corps fub-

tils qui caufent le mouvement , qu'ils n'en répandent

encore beaucoup en touchant les pierres qui fervent

de limites , & qu'à mesure qu'on enterre ces pierres ,

il ne s'en enterre quantité avec elles : ce font ces

particules de différente espéce , qui font une union

,, qui en reproduit continuellement de pareilles à leur

" compofé. Ce font ces particules ou ces corps fub-

tils enterrez qui par la permiffion divine en compo-

,, fent une espéce de maffe ou d'anneau , qui tient com:

me enchainez ou comme attachez à eux d'une chaine

invifible ceux qui reftent en l'air tout le long du

chemin qu'on leur a tracé pendant l'espace de la fé-

paration. Ce font ces derniers , qui fe mouvans &

fe reproduifans perpétuellement dans cet espace d'u

ne limite à l'autre , comme au lieu de leur attache

,, ment , donnent & impriment à la Baguette un mou-

», vement femblable à celui qu'elle a fur les fources &

fur les mines.

وو

وو

39

32
Qu'eft
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Qu'est-ce que de s'être imaginé qu'on expliqueroit.

toutes chofes par le moyen des petits corps ! On les

fuspend en l'air , on les enchaine , on les enterre. En-

chainez & enterrez on les fait aller par tout où l'on

veut ; & de peur que quelque cauſe imprévue ne les

diffipe , on leur donne une ame & la faculté de repro-

duire Mais ne relevons pas tout ce qu'on vient de

voir dans cette prétendue explication. Il fuffit de dire

en peu de mots que fi elle étoit recevable , il n'eft ni

rue , ni jardin , ni terre labourée où la Baguette ne dûc

tourner. Car pour faire les fondemens d'une maifon

on plante des piquets , on aligne , on creufe, on com-

ble ce qu'on a creufé. Ceux qui travaillent ou qui font

ſpectateurs, ne tranſpirent pas moins que ceux qui plan-

tent des bornes: il en faut dire autant de ceux qui plan

tent des arbres , ou qui labourent des terres. Et puis-

que la Baguette ne tourne pas dans tous ces endroits,

comment voudroit-on foutenir qu'elle tourne fur une

borne ou fur l'espace qui eft entre deux bornes , à caufe

de la tranſpiration de ceux qui étoient préfens lorsqu'on

les poſoit?

D'ailleurs , on a démontré dans l'Illufion des Philofo

phes fur la Baguette , que ce qui s'exhale du corps des

hornmes par la tranfpiration , & qui fe répand dans l'air,

fe diffipe en fort peu de tems. Donc la prétendue

chaine de corpufcules d'une borne à l'autre eft une chi

mére.

On a auffi fait voir dans le même Ouvrage , qu'au-

cune caufe matérielle ne peut faire tourner la Baguette

ni fur les meurtriers , ni fur les voleurs , ni fur les cho-

fes dérobées. Ce qu'on a dit , a été trouvé convain-

cant, & on peut bien fe dispenfer d'en parler ici davan-

tage.

N'eft-il pas évident qu'une choſe dérobée ne change

pas de nature , & qu'ainfi elle ne peut produire un ef-

fet qu'elle ne produifoit pas auparavant ? Oferoit-on

dire qu'une fleur dérobée n'exhale pas la même odeur?

Que des plantes perdent la vertu qu'elles avoient , ou

$ 4
en
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en acquiérent de nouvelles ; & qu'une montre ne mar-

que pas les heures , ou qu'une pierre d'aiman n'attire pas

le fer , fi quelque voleur s'en eft faifi ?.

: Pour peu de réflexion qu'on y faffe , on verra qu'u-

ne chofe dérobée feroit bien plutot fujette à ces chan-

gemens , qu'elle ne feroit capable de faire remuer un

bâton.

I

Affurément fi ce qui s'exhale du corps d'un vo-

leur , pouvoit mettre un bâton en mouvement, les vo-

leurs fe donneroient bien de garde de porter jamais des

bâtons , puisqu'ils ne pourroient jamais manquer de fe

tordre , de tournoyer dans leurs mains , & de révéler

ainfi leur crime.

Concluons de tout ceci avec combien de raifon Mr.

le Cardinal le Camus a défendu fous peine d'excommu-

nication , comme une pratique fuperftitieufe , l'ufage de

la Baguette pour découvrir les limites & les chofes per-

dues ou dérobées , dans fes Ordonnances Synodales de

l'année 1690 , & renouvellé aux Curez l'ordre de l'in-

former fi l'on fe fert de la Baguette ou d'autres inftru-

mens du Démon, pour découvrir les limites & les cho-

fes perdues, par fon Mandement du Février de l'an-

née 1700.

24.

CHAPITRE XVII.

Que la Baguette ne tourne pas naturelle-

nifur l'eau, ni fur les métaux , ni

fur quelqu'autre chofe que cefoit.

・ment ,

L'direque la Baguette indiquoit naturellement les

E principal motif qui a porté plufieurs perſonnes à

>-fources c'eft parcequ'on a cru que c'étoit un fecret

pratiqué de tout tems comme une expérience fort na-

turelle. Le Pére Dechales l'a écrit ainfi , & le Révé-

rend Pére Meneftrier qui condamne l'ufage de la Ba-

guette
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guette comme une des fuperftitions les plus marquées ,

n'a eu quelque doute à l'égard de l'eau , qu'à caufe

qu'il croit que ce fecret eft connu d'un tems immémo-

rial. I eft en effet difficile de ne pas dire ce qui fe

dit communément dans le monde. Or dans l'hiftoire'

de l'origine & du progrès de la Baguette Chapitre XI.

nous avons vu que ce prétendu fecret de découvrir de

l'eau avec une Baguette , loin d'avoir été pratiqué dans

tous les fiécles , a été au contraire inconnu avant ce fié-

cle , & qu'il eft le plus récent de tous les ufages que

F'on ait fait de la Baguette. Ainfi il faut commencer

par fe défaire de cette prévention , que de tout tems

une Baguette de coudrier a fervi à trouver de l'eau.

Examinons préfentement fi cet ufage fi récent eft un

fecret phyfique & naturel produit par les propriétez du

corps.

. Deux réflexions pourroient fuffire , pour convaincre

tout le monde que le tournoyement de la Baguette n'eft

pas un effet de ce qui s'exhale d'aucun corps.

La premiére réflexion eft , qu'en divers endroits le

fecret ne réuffit pas fans quelques pratiques fuperftitieu-

fes , ou tout-à-fait arbitraires . On l'a vu dans cette

Partie , où on a pu remarquer que foit pour le choix

du bois , ou pour les diverfes chofes qu'on a effayé de

découvrir , chacun a fuivi fes vues & fes defirs.. N'eft-

il pas clair que fi le tournoyement de la Baguette étoit

l'effet de ce qui s'exhale des corps , il ne dépendroit

point de la fantaifie ou de la fuperftition des hommes?

La feconde réflexion eft , que l'on ne fait rien davan-

tage pour chercher de l'eau ou des métaux avec la Ba-

guette , que ce qu'on fait pour chercher une borne ou

un écu volé. Donc on a fujet de porter le même ju-

gement du tournoyement de la Baguette fur Peau , que

de celui qui fe fait fur la borne. Or on a démontré

que la Baguette ne tourne pas naturellement fur la bor-

Donc on a lieu d'en dire autant de celui qu'on

apperçoit fur l'eau ou fur les métaux.

ne.

Mais pour aller au devant de toute exception , je

S5
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viens à ceux qui banniffant tout ce qui paroit fuperſti-

tieux , ne cherchent que des chofes phyfiques : & je

vais prouver que le tournoyement de la Baguette fur

l'eau ou fur les métaux , ne peut être cenſé un effet

phyfique & naturel,

PREMIE'RE PREUVE.

Tirée de ce que la Baguette manque très fouvent.

Pour

Our mettre au rang des fecrets naturels un phéno

méne extraordinaire , il faut être affuré que le

falt arrive conftamment & d'une maniére uniforme dans

les mêmes circonftances, Nous difons , par exemple ,

que l'aiman attire le fer par une vertu phyfique & na-

turelle , parceque toutes les fois qu'on lui préſente du

fer , il l'attire. Or dans tous les pays où la Baguette

eft en ufage , on convient qu'elle eft fort trompeuſe,

& cela n'embarraffe pas peu les Défenfeurs de la Ba-

guette. Tantot elle tourne fur des endroits où il ne fe

trouve que de la terre & des cailloux , & fouvent elle

n'a pas tourné là où il y avoit affurément de l'eau &

des métaux, Chez Mr. le Prince , à l'Académie Ro-

yale des Sciences , & en cent autres endroits on en a

vu des preuves , qui feules fuffifent pour confondre les

prêneurs du fecret. On fait par tout des hiftoires as-

fez plaifantes là-deffus. Donc on n'a pas lieu de regar

der le tournoyement de la Baguette comme un effet na-

turel & phyfique.

SECONDE PREUVE,

Que la Baguette tourne fur trop de chefes différentes

entr'elles

LA

A Baguette tourne fur un très grand nombre de

chofes toutes différentes les unes des autres , com-

me l'eau, les métaux, les minéraux, les cadavres, &c.

Or
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Or des chofes fi différentes entr'elles ne peuvent avoir

les mêmes vertus ni faire la même impreffion fur un

corps. Ce qui attire le fer n'attire pas le plomb ; ce

qui diffout l'or ne fauroit diffoudre l'argent ; & les va-

peurs de l'eau ne feront jamais ce que fait la vapeur du

Mercure. Donc ce qui s'exhale de tant de corps dif

férens , ne peut produire le même effet dans une même

Baguette : A plus forte raifon ne le produira-t-il pas

dans des Baguettes de toute espéce de bois. Car enfin

il n'y a qu'à fe fouvenir de ce qui a été dit dans le

premier livre , les circonftances phyfiques fubfiftant,

l'effet doit être le même. Mais ces circonftances chan

geant , l'effet doit auffi changer.

DIFFICULTE.

Ne pourroit-on point dire qu'une Baguette, de quele

que espéce de bois qu'elle foit , tourne fur tout ce qui

s'exhale des vapeurs & des fumées , & que la raifon

pour laquelle elle tourne fur tant de chofes différentes

c'eft que femblable à un crible inégalement percé , elle

a des pores différens , dont les uns donnent paffage aux

vapeurs de l'eau , les autres à ce que l'or exhale , ceux

ci à ce qui fort du fer ; enforte qu'elle ait des pores

propres à recevoir la vapeur de tout ce qu'on lui pré-

fente?

REPONSE.

Je répons 1. que les diverſes espéces de bois fe trou-

vant différentes par le tiffu des fibres & par les divers

arrangemens des pores , on ne peut pas fuppofer que

tout ce qui paffera par le faule , doive auffi paffer par

le chêne ; & qu'ainfi il n'eft pas raifonnable de dire que

différentes Baguettes doivent tourner également fur un

même métal , ni qu'une Baguette tourne fur des mé-

taux différens.

Je répons 2. que s'il n'y a qu'à dire qu'un corps

peut
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peut être agité par toutes fortes de vapeurs & d'exha-

laifons , à caufe qu'il y a de pores de toute forte de fi-

gures , l'on prouvera facilement que tous les corps qui

tranſpirent doivent s'agiter , fe repouffer , ou s'attirer

les uns les autres. Or on prouveroit faux. Donc.

Je répons 3. que ceux qui donnent à une branche

d'arbre des pores propres à donner entrée aux exhalai-

fons de quelque métal que ce foit , ne fauroient accom-

moder cette fuppofition avec ce qu'ils nous apprennent

eux-mêmes , qu'en mettant à l'extrêmité de la Baguet-

te une pièce de métal différent de celui qui eft en ter-

re , la Baguette ne tourne plus. Car puisque par leur

fuppofition chaque métal trouve dans la Baguette des

pores qui lui font propres , il s'enfuit qu'elle ne doit

pas s'arrêter, & que la vapeur du métal qu'elle touche,

doit auffi bien la faire tourner que la vapeur de celui

qui eft en terre.

Si l'on nous dit que l'action d'un métal empêche

'celle d'un métal différent , lorsqu'ils agiffent en même

tems fur la Baguette , j'en conclurai fort aifément qu'el-

le doit donc être immobile fur un endroit dans lequel

il y a des métaux de différente espéce , qu'elle doit l'ê-

tre auffi fur l'eau qui paffe dans des canaux de plomb

ou d'autre métal. Or l'expérience eft contraire. Donc

de quelque côté qu'on fe tourne , ' on tombera dans des

contradictions.

Je répons 4. que fi la Baguette tournoit fur tout ce

qui tranfpire , elle tourneroit fur l'eau & fur les métaux

à découvert auffi bien que fur ceux qui font cachez :

on la verroit même s'agiter avec beaucoup plus de for-

ce , fur le fujet qui eft à découvert , parcequ'il eft

conftant qu'il tranſpire beaucoup plus que ce qui eft

caché. Je répons qu'elle tourneroit par tout où il y à

des animaux & des hommes , lesquels affurément trans-

pirent bien davantage qu'une petite piéce de métal ; &

qu'enfin elle tourneroit fur tant , & de fi diverſes cho-

fes, que le fecret feroit abfolument inutile. Que pour-

roit-on chercher avec la Baguette dans une maison où
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il y a des animaux , du fruit , de la viande , du vin ,

de l'eau , toutes choſes qui tranſpirent des vapeurs, des

exhalaifons , & des fumées ? Quelle illufion dans ceux

qui prétendent que la Baguette doit tourner fur tout

ce qui tranfpire ; & qui ne laiffent pas de foutenir

qu'elle fait découvrir naturellement dans une maiſon ce

qu'un voleur y a touché comme fi c'étoit la feule cho

fe qui tranfpirat ! Ne devroit elle pas encore fe remuer

non feulement dans toutes les maifons , mais fur tous les

endroits d'un jardin où il y a des fleurs , des plantes ,

& des arbres , puisqu'il eft indubitable que tous ces vé-

gétaux exhalent des parties aqueufes ?

TROISIE' ME PREUVE.

"
Tirée de ce que la Baguette ne tourne fur l'eau , ni

fur les métaux , quand on a deffein de chercher autre

chofe.

S'

I ce qui s'exhale des métaux & de l'eau fait tour-

ner la Baguette , elle doit tourner dans tous les en-

droits où il y en a , foit qu'on fouhaite de les décou-

vrir , ou qu'on ne le fouhaite pas. Or cent expérien-

ces montrent clairement que la Baguette n'a pas tourné

fur les métaux , lorsqu'on a eu deffein de chercher au-

tre chofe.

L'hiftoire feule de la découverte des meurtriers de

Lyon peut nous fournir plufieurs obfervations décifi-

ves.

La premiére eft celle de la ferpe. Voici le fait. Pour

faire l'épreuve de la vertu de la Baguette , on cache di-

verfes fois , & en divers endroits , la ferpe dont les

meurtriers s'étoient fervis. On cache auffi deux ferpes

femblables à quelque diftance l'une de l'autre , & on

veut que la Baguette ne tourne que fur celle des meur

triers.

Quoique Mr. l'Intendant & Meffieurs les Gens du

Roi n'ignorent pas que la Baguette tourne fur tous les

mé-
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métaux , & qu'ainfi elle doit tourner fur les trois fer-

pes, on n'y fait cependant aucune attention. Tout oc-

cupez de favoir fi l'on pouvoit fe fier à la Baguette

pour découvrir ce qui avoit contribué au meurtre , on

fait l'épreuve , on la réitére deux ou trois fois , & la

Baguette ne tourne jamais que fur la ferpe des meur-

triers , elle eft immobile fur les deux autres.

39 Franchement n'a-t-on pas eu raifon de dire dans

s, l'Illufion des Philofophes , où eft donc cette vapeur ,

59 où font ces petits corps qui s'exhalent des métaux ,

,, & qui doivent faire tourner la Baguette ?

59

35

La feconde obfervation eft qu'Aimar a fans doute

paffé fur des fources en allant de Lyon à Beaucaire ,

& de-là je conclus que fi la Baguette tournoit naturel-

lement fur ce qui s'exhale de l'eau , elle auroit conduit

Aimar fur les tours de toutes ces fources , au lieu de

le faire paffer fur la pifte des meurtriers. 59 Car y a-t-il

de la comparaifon entre la vapeur qui fort d'une eau

vive, & un refte de corpufcules qu'un hommie a ex-

halez depuis un mois ? Ceux-ci , (fuppofé qu'ils

,, n'ayent pas été tous diffipez) font fixes , fans ac-

tion , fans mouvement ; au lieu que la vapeur de

l'eau fortant continuellement de la terre , fe trouve

,, en état d'emporter les petits corps répandus dans fon

chemin , & de faire fur la Baguette une impreffion

beaucoup plus forte que ne feroient les corpufcules

fortis d'un voleur , ou d'un meurtrier , fi elle n'é-

toit diffipée. La Baguette devoit donc conduire

Aimar , non pas dans la prifon de Beaucaire , mais

jusqu'à l'origine de tous les ruiffeaux fouterrains fur

lesquels il a paffé.

55

S

"

55

55

La troifiéme obfervation eft qu'Aimar entrant dans

les maifons de la route , pour favoir fi les meurtriers

y avoient abordé , & s'ils avoient touché à quelque

chofe , la Baguette ne tournoit que pour faire connoi

tre ces particularitez . Cependant il y avoit apparemment

dans toutes ces maifons des puits , de la vaiffelle , &

des métaux de toute espéce , couverts & à découvert.

Donc
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Donc la Baguette auroit dû tourner fans diftinction

dans toutes ces maiſons.

Plufieurs perfonnes ont pu faire cette obfervation à

Paris , à Lyon, & ailleurs , depuis qu'on s'eft avifé de

chercher avec la Baguette ce qui avoit été dérobé. La

Baguette à la main on alloit dans les rues , on paffoit

fans doute fur plufieurs canaux fouterrains , fans que la

vapeur de l'eau fit aucune impreffion fur la Baguette ,

& entrant dans les maiſons où il y avoit des métaux de

toute espéce , elle n'y tournoit que pour donner quel-

que indice de ce qu'on cherchoit. On a dû cent fois

remarquer la même chofe dans les maifons où l'on avoit

fait venir des hommes à Baguette pour favoir tantot s'il

y avoit quelque tréfor caché , & tantot fi l'on y trou-

veroit une fource.

Une autre obfervation plus générale , eft que ceux

qui fe fervent fouvent de la Baguette , portent toujours

avec eux des piéces de différens métaux , pour pouvoir

connoitre quel métal il y a dans l'endroit fur lequel la

Baguette tourne. Donc en quelque endroit qu'ils fe

trouvent dès qu'ils prennent la Baguette , elle devroit

tourner entre leurs mains , & néanmoins elle ne tourne

point fi on ne paffe fur une fource , ou fur du métal

qu'on cherche.

Il arrive auffi fort fouvent qu'en préſence de plu-

fieurs perfonnes qui ont de l'argent dans leurs poches ,

on cherche avec la Baguette des métaux cachez. Lors-

que pour m'affurer, fi ce qu'on difoit du tournoyement

de la Baguette n'étoit point l'effet de quelque fourbe

rie , je voulus être témoin de quelques expériences , je

fus que celui qui tenoit la Baguette étoit entouré de

plufieurs perfonnes qui avoient de l'argent. Cependant

la Baguette ne tourna que fur les piéces de métal que

j'avois cachées en divers endroits. Prenant enfuite dans

mes mains , à l'infu de l'homme à la Baguette , tantot

de l'or , tantot de l'argent , & me mettant tout auprès

de la Baguette , elle ne tourna jamais vers mes mains

quoiqu'elles fuffent bien plus près que les métaux qui

étoient
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étoient en terre. Si vous demandez la raiſon de cette

bizarrerie , c'eft qu'on ne la confultoit pas pour favoir

fi quelqu'un de la compagnie avoit de l'argent , ni pour

deviner quelle espéce de métal je tenois dans mes mains.

Eft-ce donc ce qui s'exhale des métaux qui fait tour

ner la Baguette ?

QUATRIE'ME PREUVE.

Que ce qui s'exhale de l'eau , on des métaux , ne peut

avoir la force de remuer la Baguette.

E Pére Kirker , dont le feul Traité de l'Art Ma

L
&gnétique fait bien voir qu'il a étudié avec foin , &

fait valoir autant qu'il eft poffible la force & l'efficace

de ce qui s'exhale des corps , remarque fort judicieufe-

ment que pour s'appercevoir des effets que produit l'és

coulement d'un corps à l'égard d'un autre avec lequel

il eft , ce qu'on appelle fympathique , il faut un foin

tout particulier pour les tenir bien fufpendus ; & em-

pêcher que rien ne les arrête , fans quoi l'on ne peut

appercevoir aucun mouvement. (a) De-là il conclut

avec beaucoup de raifon qu'il n'eft pas poffible que ce

qui s'exhale de l'eau ou des métaux , faffe remuer une

Baguette qu'un homme ferre dans fes mains.

Qu'auroit-il dit , s'il avoit vu des Baguettes , non

pas fe courber feulement vers la terre , mais tourner ,

fe tordre , & fe rompre , comme il eft arrivé plufieurs

fois en préſence de quelques perfonnes , qui jusques là

avoient eu de la peine à croire que la Baguette tournat

fans fraude?

Qu'on compare ce qui arrive aux corps, dont la trans

piration

(a) Ut enim fympathicæ rerum naturalium actiones effectum

habeant , dici vix poteft quanto ingenio & induftriâ opus fit , &

præcifa æquilibratione corpora disponenda fint , ut proinde om

nes ridendi fint , qui virgulas illas bifurcatas manibus apprehenfas

à tam fubtili halituum vi concitari poffe fibi imaginantur. Mund

Jubrer, Lib. X.feito My cap+74
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1

piration en ébranle d'autres , & on verra combien il

s'en faut qu'il ne s'y faffe rien d'approchant au mouve-

ment de la Baguette. L'ambre , la cire d'Espagne , &

tous les corps électriques , qu'attirent - ils autre chofe ,

que quelque brin de paille à quatre ou cinq pouces d'é-

loignement , encore faut-il les frotter rudement ?

L'aiman qui fait l'admiration du genre humain , n'a-

giteroit pas un autre aiman , ni une aiguille aimantée ,

trois pieds de diftance ; & la matiére magnétique qui

circule d'un Pole à l'autre avec une activité prodigieu-

fe , ne pourroit pas faire tourner vers le Nord une ver-

ge de fer , ou un aiman qu'on auroit mis fur une table ;

il faut les mettre en équilibre fur un pivot , ou les fai-

re nager fur l'eau , fi l'on veut que la matiére magnéti-

que leur communique fon mouvement.
Comment

veut-on qu'une vapeur auffi déliée que ce qui fort d'u-

ne piéce de métal , ou d'une fource qui eft à vingt

pieds dans la terre , falſe tordre une Baguette qu'un
homme ferre dans fes mains ?

Pour prévenir quelques objections , remarquons en-

core que tout ce qu'on pourroit dire de la force des

vapeurs répandues en l'air dans un tems humide , ne

fait rien à la queftion , parcequ'une vapeur déliée qui

fe diffipe en un inftant , que le moindre fouffle fait al-

ler de côté & d'autre , & que rien ne détermine à en-

trer dans les pores d'un bâton , ne peut être comparée

à l'action d'une nuée de vapeurs , qui entourent tous

les corps. Si la vapeur qui s'exhale de l'eau pouvoit

faire ce que font les vapeurs répandues dans l'Atmo-

fphére , comme celles- ci dans un tems humide font en-

Aer les portes & les fenêtres ; ce qui s'exhale d'un pot

plein d'eau , produiroit le même effet dans les portes &

les fenêtres d'une maifon. Or on fait bien qu'on peut

conferver dans une chambre de l'eau à couvert ou à dé-

couvert , fans craindre qu'il arrive aux portes ou aux

fenêtres ce que l'on y voit arriver dans un tems humi-

de.

Ajoutons enfin que ,

Tome It.

les petits corps qui s'exha-

T leng
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1

lent de l'eau ou des métaux faifoient tordre la Baguet-

l'effet n'arriveroit pas auffi fubitement qu'on le

voit. Car comme les parties de l'eau n'agiffent , & ne

font effort dans le bois , qu'en s'infinuant infenfiblement

dans les pores , comme autant de petits coins , il fau-

droit néceffairement que celui qui tient la Baguette de-

meurat quelque tems fur la fource , pour donner le tems

aux petits corps d'entrer dans la Baguette auffi avant

qu'il le faudroit pour la faire plier & la tordre. Donc

un homme , qui la Baguette à la main marcheroit dans

un champ , pour chercher une fource , traverferoit fans

difficulté plufieurs fources , fans que la Baguette fit au-

cune inflexion. Or on prétend que , dès qu'il met le

pied fur la fource ou fur le métal , la Baguette tourne.

Concluons donc que la raifon & l'expérience mon-

trent également que ce qui s'exhale de l'eau ou des mé-

taux, ne fait point tourner la Baguette. Et difons mê-

me que fi le tournoyement étoit produit par ces petits

corps , il dureroit encore quelque tems après qu'on fe

feroit éloigné de l'endroit qui renferme la fource , ou

les métaux ; parceque l'homme & la Baguette étant im-

pregnez (comme on parle à préfent) de ces petits corps ,

ils agiroient jusqu'à ce qu'ils fuffent fortis des mains &

de la Baguette.

CINQUIE'ME PREUVE.

Tirée de la maniére dont la Baguette tourne.

A maniére dont la Baguette tourne , nous four-

nit un nouveau moyen de nous perfuader que

ce qui s'exhale de l'eau ou des métaux , n'eft pas la

caufe du mouvement qu'elle a fur diverſes choſes.

Au fiécle paffé , elle faifoit plufieurs tours entre les

mains de celui qui la tenoit , & cela donnoit lieu au

favant Agricola d'affurer que tout ce qu'on difoit de la

fympathie de la Baguette avec les métaux , ' avoit au-

cun
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cun fondement. ,, (a) Voyez , difoit-il , fi les corps

,, qui ont de la fympathie les uns à l'égard des autres ,

,, fe meuvent de cette maniére ? Le fer tournoye - t- il

en préfence de l'aiman , & le jayet a-t- il jamais fait

,, tournoyer la paille ? Si la prétendue vertu de la Ba-

,, guette , poursuivoit- il, avoit quelque rapport avec cel-

,, le de l'aiman , loin de la faire tournoyer , elle la fe-

,, roit pancher fortement vers la terre , & la contrain-

,, droit de s'y aller coller , fi elle pouvoit s'échapper

des mains de celui qui la tient.39

La réflexion étoit de bon fens , auffi embarraffoit-

elle fort les défenfeurs de la Baguette ; & comme fi la

caufe qui la fait tourner eût eu égard à cet embarras ,

elle ne tournoya plus en Allemagne. Libavius (b) qui

écrivoit au commencement du Gécle paffé , & quelques

autres , nous difent qu'elle fe courbe ſeulement , &

qu'elle fe porte violemment vers la terre , pour frapper

le métal. D'où vient que la vertu ou le mouvement de

la Baguette s'apelle en Allemand Schlangen , c'eſt-à-dire ,

percuffion.

Préfentement il y a des perfonnes à qui elle tourno-

ye. Aimar eft de ce nombre, & il n'y a pas bien long-

tems qu'en préſence du Révérend Pére Général des Be-

nédictins de Saint Maur , & du Révérend Pére Dom

Mabillon , une Baguette fe rompit à force de tourner

&

(a) Verùm quæ vi ad fe attrahendi prædita funt , ea in orbem

hon torquent res fed eas ad fe alliciunt. v. g. magnes ferrum non

volvit , fed id ad fe trahit ; & fuccinum attritu concalefactum

non vertit paleas , fed fimpliciter eas ad fe allicit Similiter vis

veriarum , fi eamdem cum magnete aut fuccino naturam haberet ,

virgulam toties non verfaret , fed femel tantummodò ad fpatium

femicirculi verfatam rectà ad fe traheret , & nifi compreffio ho-

minis qui virgulam teneret in manibus , ipfi venarum vi refifteret

& repugnaret , virgulam ferret ad terram . Quod cùm non fiat ,

&c. De Metal. Lib. H.

(b) Si aurum ponas in terrâ , tunc etiam renitente & invito te ,

qui virgam tenes , pars caudicis illa extrorfum verget , donec va

lidiflimo indicio & motu metallum percutiat : quæ fit hujus rei

tatio, Phyliços later. In Append. Syntagm.

I 2
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& de fe tordre entre les mains d'un Parifien qui trouve

les métaux & les fources. Mais communément elle ne

fait qu'un demi tour. Quand on la tient la pointe vers

la terre , elle s'éléve ; fi on la tient la pointe en haut ,

elle s'abaiffe ; & fi on la tient parallelle à l'horiſon , elle

tourne indifféremment d'un côté ou d'autre.

-
Or je dis que de quelque maniére que la Baguette

tourne, on ne peut en attribuer le mouvement à ce qui

s'exhale de l'eau ou des métaux. Car ou ces vapeurs

& ces exhalaifons s'élévent en la maniére commune &

ordinaire , c'eſt-à-dire , doucement , lentement, en for-

te qu'une partie n'ayant pas affez de force pour chaffer

l'air qui eft fur fon paffage en ligne droite , elle voltige

çà & là , jusqu'à ce qu'ayant perdu tout fon mouve-

ment elle retombe ; ou bien ces exhalaifons fortent avec

beaucoup de rapidité, à peu près comme ce qui fort de

l'aiman , ou ce que l'ambre chaffe , lorsque le frottant

un peu rudement , on en ébranle les parties.

Si les vapeurs de l'eau ou des métaux s'élévent en la

premiére maniére , comme cela eft évident , il en pour-

ra bien venir une partie vers la Baguette , & vers la

main de celui qui la tient ; mais bien loin que ces va-

peurs puiffent tordre une Baguette , elles ne pourroient

pas affurément remuer le moindre fétu.

Si nous fuppofons qu'elles fortent avec beaucoup de

rapidité , à peu près comme ce qui fort de l'aiman , ou

de l'ambre , du jayet , & de la cire d'Espagne , lors-

qu'on les a frottez : (ce qui eft néanmoins une fuppofi-

tion fans fondement)

Je dis 1. que comme ce qui fort de l'ambre , n'é-

branle que des corps
très petits , & fort peu éloignez ,

& que l'aiman même n'ébranle le fer qu'à trois ou qua-

tre pieds de diftance , le métal auffi ne pourroit ébran-

ler la Baguette , fur-tout lorsqu'il eft enfoncé quatre ou

cinq pieds dans la terre ; car l'aiman ainfi enterré ne fe-

roit pas remuer du fer.

Je dis 2. que quand même ces vapeurs iroient avec

impétuofité vers la Baguette , quoiqu'éloignée de dix

ou
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ou douze pieds , elles ne pourroient pas pour cela la faire

tourner.

I

Pour en juger , comparons la vapeur de l'eau & des

métaux à la matiére magnétique , & donnons leur au-

tant de force qu'en a celle-ci. Voyons donc ce qui ar

rive entre deux aimans , ou entre l'aiman & le fer.

Lorfqu'on met , par exemple , deux aimáns l'un au-

près de l'autre , & qu'ils fe préfentent des côtez dans

lefquels la matiére magnétique peut librement entrer ,

comme elle chaffe l'air qui eft entre eux , ils s'appro-

chent tout-à-fait l'un de l'autre ; parcequ'ils font moins

preffez par l'air en BB. qu'ils ne le font en AA. (a) .

Si les deux aimans font inégaux en groffeur , le plus

petit ira vers le plus grand. S'ils font à peu près égaux,

& que l'un des deux tienne à un clou , l'autre s'appro-

chera; mais on ne verra jamais tournoyer ni l'un ni l'au-

tre.

Voyons donc à préfent ce qui devroit arriver , lorf-

qu'on tient la Baguette fur un endroit qui contient de

l'eau ou du métal.

Soit le corps A. d'où il s'élève des vapeurs , qui par

la fuppofition montent avec viteffe , chaffent l'air mi-

toyen , & trouvent des paffages libres dans la Baguette

& dans les mains : il s'enfuivra de là , (b)

1. Que la Baguette ne pourroit jamais tournoyer ,

comme deux aimans , ou du fer & de l'aiman, ne tour-

noyent jamais lorsqu'ils font en préfence l'un de l'autre.

2. Qu'en quelque fituation qu'on tînt la Baguette ,

un louis d'or qu'on mettroit à terre , monteroit & iroit

s'y coler , comme la paille va fe coler à l'ambre , ou

comme le fer s'approche de l'aiman ; car il faut certaine-

ment beaucoup moins de force pour élever de terre un

louis d'or, que pour faire tordre une Baguette.

3. Que les louis d'or iroient même fe coler aux mains

de celui qui a la vertu de la Baguette , puifqu'on les

(a) Voyez Planche (b) Fig. 3 .

(6) Vayez Planche (b) Fig. 4

fup

I 3
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fuppofe auffi propres à recevoir l'exhalaifon de l'or que

la Baguette pourroit l'être.

4. Qu'un homme à Baguette ne fauroit pafferfurune

fource fans être faifi tout à coup par les vapeurs qui

viendroient rapidement s'attacher fur fon corps , à peu

près comme la limaille d'acier s'attache à l'aiman.

4

3. Que les louis d'or s'attireroient les uns les autres ,

puifque ce qui fort d'un louis d'or trouveroit dans un

autre louis d'or des pores bien mieux proportionnez à fa

figure , qu'il n'en peut trouver dans les mains , ni dans

une Baguette.

Enfin il s'enfuivroit tant de chofes abfurdes & con-

traires à l'expérience, qu'après y avoir penſé avec quel‐

que attention , on ne s'avifera jamais , ni de dire que les

vapeurs de l'eau ou des métaux peuvent faire tourner la

Baguette , ni de chercher des rapports entre la Baguette

& une verge de fer aimantée.

Je ne fais fi ceux qui veulent que les vapeurs de l'eau

faffent pancher une Baguette fur une fource , oferoient

entreprendre d'expliquer d'où vient que lesbranches d'un

arbre qui eft auprès d'une fource , ne s'abaiffent pas vers

la terre pour s'y coler.

SIXIE ME PREUVE.

Que la caufe qui fait tourner la Baguette s'eſt coupée , &

que la contradiction dévelope tout le mystére.

A régle établie qu'une caufe qui agit naturellement ,

I doit toujours agir de la même manière dans les mê-

mes circonftances , & les diverfes pratiques de ceux qui

fe fervent de la Biguette , vont nous fournir une preuve

décifive & fans replique.

On a vu dans le quatriéme Chapitre de cette feptié

me Partie ce que la plupart obfervent , pour connoitre

fur quoi la Baguette tourne. Ils admettent pour maxime.

conftante qu'elle tourne , lorfqu'elle touche du même

métal que celui qui eft en terre & qu'elle ceffe de
2

tour
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tourner , fi on lui fait toucher du métal différent. Par

exemple , fi mettant de l'or au bout de la Baguette elle

continue à tourner , c'eſt une marque qu'il y a de l'or

dans la terre , & fi elle ne tourne plus , on eft affuré

qu'il y a autre chofe que de l'or.

رو

39

22

,,

en

Ceux qui fuivent les régles prefcrites dans (a) l'Art

de trouver les Tréfors , obfervent tout le contraire.,,, La,

chofe apparente , difent-ils , de même nature que la

,, cachée , ôte & arrête le mouvement que la Baguette

avoit fur la chofe cachée..... Par exemple , lorsqu'on

veut favoir fi c'est pour de l'eau , pour un métal,

pour une limite , ou pourquelque autre chofe cachée

,, on la peut diftinguer , & en connoitre la nature ,

appliquant fucceffivement au bout de la Baguetteplu-

fieurs efpéces différentes , commede l'or , de l'argent ,

du cuivre, du plomb , un linge ou un papier mouillé,

,, &c. , jufqu'à ce qu'on en ait trouvé une qui arrête

,, ce mouvement. Alors par le principe que nous avons

établi, il faut tenir pour conftant que la chofe cachée

eft de même nature que celle qui fe trouve au bout

de la Baguette , & que l'effet ceffe par la même caut

fe qui le produit.

"

22.

"

99

"

""

99

Cela fuppofé , il eft évident que le mouvement de la

Baguette n'eft pas un effet naturel. La preuve faute aux

yeux. S'il étoit naturel qu'une Baguette , au bout de

laquelle on met de l'or , tournat fur For qui eft dans la

terre, elle ne cefferoit pas de tourner, à caufe que quel-

ques perfonnes fe font imaginé qu'elle ne devoit pas

tourner. Car par la régle établie , une caufe phyfique &

naturelle doit toujours agir de la même maniére dans les

mêmes circonftances phyfiques , & fon effet ne peut dé-

pendre des vues différentes des hommes. Il eft donc

clair qu'en mettant de l'or au bout d'une Baguette , elle

doit tourner fur l'or qui eft en terre, foit qu'on raifon-

ne comme ceux qui fuivent les régles prefcrites dans l'Art

de trouver les Tréfors , foit qu'on penſe comme ceux qui

(4) Pag. 29.

ΤΑ

ong

1

1
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ont des principes différens, Or on vient de voir le con-

traire. Donc le tournoyement de la Baguette n'eft pas

l'effet d'une caufe phyfique & naturelle.

Il ne peut être l'effet que d'une caufe capable de fe

contredire , & qui s'eft coupée pour s'accommoder aux

différens defirs , & aux diverfes maniéres de raiſonner de

plufieurs perfonnes. Dieu l'ordonne ainfi à l'égard de la

plupart des pratiques fuperftitieufes , afin qu'on puiffe fe

détromper , & pour accomplir ce qu'il a dit dans

Ifaïe. (a) C'est moi qui fait voir la fauſſeté des prodiges

des Devins, qui renverse leur efprit & convainct de folie

leur vaine fcience.

Je crois qu'en voilà plus qu'il n'en faut , pour ne

point héfiter fur cette queftion ; quoiqu'on puiffe tirer

plufieurs autres preuves décifives de ce que la Baguette

ne tourne pas entre les mains de toute forte de perfon-

nes , & de quelques autres obfervations.

(4) Ego Dominus' irrita faciens figna divinorum , & ariolos in

furorem vertens , convertens fapientes retrorfum , & fcientiam eo-

rum ftultam faciens. c. 44. v. 25.

Fin du Livre Septième.

HIS
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HISTOIRE

CRITIQUE

DES

PRATIQUES SUPERSTITIEUSES ,

QUI ONT SE’DUIT LES PEUPLES ET

EMBARRASSE' LES SAVANS.

LIVRE HUITIÉME.

Des moyens de s'opposer aux Pratiques fuper

ftitieufes, & des Maximes de l'Eglife fur ce

point.

CHAPITRE PREMIER.

Des perfonnes qui doivent s'opposer aux pra-

tiques fuperftitieuses. Comment il faut

traiter ceux qui y ont recours , & quelles

peines les Confeffeurs doivent leur impofer.

L ne fera
pas inutile de marquer d'abord

quelles font les perfonnes qui doivent

s'opposer aux pratiques fuperftitieuſ
es

.

Les Canons ont recommandé ce foin

& cette application aux Evêques , aux

Curez , aux Prédicateurs , aux Confes-

feurs , & généralemen
t

à tous les Eccléfiaftiq
ues

qui

doivent inftruire.

Les
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Les Capitulaires de Carloman , (a) de Charlemagne ,

& de Louis le Debonnaire , dreffez dans les Conciles

& renouvellant les anciens Canons , ordonnent que les

Evêques feront de fréquentes vifites dans leurs Diocé

fes , fpécialement pour découvrir les fuperftitions qui

pourroient y être en ufage , & pour les faire, ceffer,

On vouloit même pour faciliter l'exécution de leurs

Ordonnances , qu'ils euffent avec eux le Défenfeur de

l'Eglife , qui étoit un des Officiers du Roi,

Le Concile de Narbonne en 1555. dit qu'un des

principaux foins des Evêques eft d'empêcher que les fu-

perftitions , les fortiléges (b) , les divinations , les en-

chantemens , & toutes fortes de preftiges du Démon ne

fe répandent dans les Diocéfes , & qu'ils doivent s'y

oppofer de même qu'aux Héréfies. Il eft en effet bien

jufte que l'Evêque , c'eft-à-dire , l'Ange de l'Eglife,

comme parle St. Jean , s'oppofe avec beaucoup d'appli-

cation & de zéle à tout ce que les mauvais Anges tâ-

chent d'introduire de pernicieux.

Le premier Concile de Milan en 1564. & le Con-

cile de Bordeaux (c) en 1583. marquent au long tout

ce que l'Evêque doit faire fur ce point.

2.

Il fuffira de rapporter ici le Canon du Concile de

Milan , qui entre dans un grand détail des fuperftitions

après avoir déclaré que les Evêques doivent punir févé-

rement , & excommunier toutes fortes de Magiciens &

de Sorciers.

(d) Qu'ils châtient & banniffent tous ceux qui ſe

""
mê-

(4) Decrevimus quoque ut fecundùm Canones unusquisque E-

pifcopus in fua parochia follicitudinem gerat , adjuvante Graphio-

ne qui defenfor Ecclefiæ ejus eft , ne populus Dei paganias faciat,

fed ut omnes fpuicitias gentilitatis abjiciat & refpuat , five forti-

leges vel divinos , five philacteria & auguria , five incantationes,

&c. Ex Cap. V. tom. anni 742, 1. col. 147. Et ex Capit, anni 769.

Cap. VI. col. 191.

(6) Can. 37. De hæreticis & fortilegis. Cum præcipua Dig-

çefani cura effe debeat , &c. Conc. Tom. XV, col. 31.

(c) Col. 951.

(d) Ceterosque omnes qui quovis artis magicæ & veneficii ge-

ne-
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5, mêlent de deviner par l'air , par l'eau , par la terre ,

,, par le feu , par les chofes inanimées , par l'inspection

29

55

??

des ongles & des linéamens du corps , par le fort,

,, par les fonges , par les morts , & par
d'autres moyens

», que le Démon infpire pour faire affurer comme cer-

taines les chofes incertaines. Tous ceux qui font

profeffion de prédire l'avenir , de découvrir les cho-

fes dérobées , les tréfors cachez , & autres chofes de

cette nature , qui fervent à féduire facilement les per-

fonnes fimples , où trop curieufes. Qu'ils puniffent

févérement ceux qui confultent fur quoi que ce foit

les Devins , les difeurs de bonne avanture , & toutes

fortes de Sorciers & de Magiciens , ou qui auront

,, confeillé à d'autres perfonnes de les confulter , ou qui

leur auront ajouté foi. Qu'on impofe de grandes

,, peines à ceux qui auront fait ou vendu des anneaux,

22

39

29

33

99

nere pactiones , & fœdera expreffè , vel tacitè cum Dæmonibus

faciunt , Epifcopi acriter puniant , & è focietate fidelium exter-

minent.

Deinde omnem divinationem ex ære , aquâ , terrâ , igne , ex

inanimatis , ex unguium & lineamentorum corporis inspectione ,

ex fortibus , fomniis , mortuis , aliisque rebus , quibus per Dæmo-

num fignificationem incerta pro certis affirmantur , futura prædi-

cere , furta , thefauros abfconditos commonftrare fe poffe profi-

tentur , & hujus generis reliqua , per que curioforum & imperi-

torum hominum mentes facilè decipiuntur , coerceant & ejiciant.

In eos etiam, qui hujusmodi divinatores , fortilegos , conjectores,

ariolos , & cujusvis generis magos de aliquâ re confuluerint , vel

ut confulerentur , cuique autores , adjutores , hortatoresve fuerint ,

vel eis fidem habuerint , feverè animadvertant. Si quis etiam an-

nulos vel aliud ad magicos , vel fuperftitiofos ufus fecerit , aut

vendiderit , gravi poena afficiatur. Aftrologi , qui ex Solis , La-

næ, & aliorum aftrorum, figurâ & afpectu , de hominum actio-

nibus , quæ à libero voluntatis arbitrio proficifcuntur , certò ali-

quid eventurum affirmant , gravibus poenis plectantur : quæ pœnæ

etiam ad eos pertineant , qui ad illos de hujusmodi rebus detule-

rint. Denique pornas fumant Epifcopi de iis omnibus , qui in

itineris fufceptione , aut cujusvis rei inftitutione , vel progreffio-

ne, dies , tempora & momenta obfervantes , quadrupedum vo-

ces , avium garritum , aut volatum notantes , ex occurfu etiam

hominum, vel pecudum fufcipiendi operis felicitatem augurantur.

Tom. XV. Conc. part. 1. tit. 10. col, 252&253.
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, ou quelque autre chofe pour des ufages magiques ou

fuperftitieux. Que les Aftrologues qui par le mou-

,, vement , la figure ou l'afpect du Soleil , de la Lune,

& des autres Aftres , ofent prédire avec certitude les

,, actions qui dépendent de la liberté des hommes ,

foient auffi févérement punis , & ceux qui les auront

confultez fur ce point avec confiance , foient foumis

aux mêmes peines. Enfin que les Evêques puniffent

tous ceux qui dans l'entrepriſe d'un voyage , dans le

commencement ou le progrès de quelque affaire , ob-

fervent les jours , les tems , & les momens , le cri

,, des animaux , le chant ou le vol des oifeaux , la ren-

», contre des hommes , ou des bêtes , & en tirent bon

» augure pour le fuccès de leurs entrepriſes.

"

Les principaux Coadjuteurs des Evéques , tels que

font les Curez , les Archiprêtres , ou les Doyens ru-

raux , doivent auffi le plus contribuer à faire abolir les

fuperftitions. Le Concile de Malines en 1607. ordon-

me aux Curez d'inftruire les fidéles qui recourent fou-

vent à des pratiques fuperftitieufes par ignorance. Ce

Concile veut que les Curez faffent bien entendre à leurs

Paroiffiens qu'il y a de la fuperftition d'attendre un ef-

fet d'une caufe qui ne le produit ni de fa nature , ni

par l'inftitution de Dieu ou de l'Eglife (a). Le qua-

triéme Concile (6) de Milan en 1577. recommande

bien expreffément aux Curez de donner avis aux Evê-

ques, des fuperftitions qu'ils auront reconnues.

Auffi

(4) Et quoniam rudis populus fæpè ex ignorantia fuperftitioni-

bus inquinatur, parochi fubditos fuos diligenter de illis moneant,

& inter cætera , fuperftitiofum effe captare quemcunque effectum

quacunque re , quem res illa , nec ex fuâ naturâ , nec ex infti-

tutione divinâ , nec ex ordinatione , vel approbatione Ecclefiæ

producere poteft . Coné. Meclin. tit . XV. Cap. III. Tom. XV. Cone.

pag. 1557.

(6) Parochi diligenter ei rei invigilent ; ac fiquod fuperftitio-

num genus in fuæ Parochiæ hominibus animadvertant , id femper

ante proximam fynodum tempore , quod Epifcopus præftituerit,

ad illum in fcriptis deferant ; ut ei malo occurri opportunè poffit.

Parte 1. cap. 4. tit. 15.pag.431.
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Auffi dans un très grand nombre de Statuts Syno-

daux qui ont été imprimez au fiécle paffé , les Évê-

ques ont eu foin de preferire cet article à tous Doyens.

ruraux , Archiprêtres , & autres. Quelques uns de ces

Statuts Synodaux , tels que ceux de Beauvais (4) pu

bliez en 1653. qui recommandent ce foin aux Curez ,

leur enjoignent auffi de parler contre les fuperftitions ,

& d'en faire defabufer le peuple dans les fermons.

Les Prédicateurs en effet peuvent beaucoup contri- !

buer à détromper le peuple , en faisant quelquefois rou

gir leur auditoire des fuperftitions dont le monde n'eft

que trop capable. Ils ne doivent pas craindre que le

fujet ne foit pas affez digne de la Chaire. Ils favent

avec combien de force les faints Orateurs ont fouvent

parlé contre les pratiques vulgaires , contre les obfervas

tions des jours heureux ou malheureux , contre les phi→

lactéres ou préparatifs pour la fanté , & diverfes prati-

ques femblables. Pourroient ils fe propofer de meilleurs

modéles que Saint AmbroiseSaint Ambroife , Saint Auguſtin , Saint

Bafile , & Saint Chrifoftome?.

D'ailleurs les Conciles leur ont expreffément récom

mandé d'inftruire le peuple là-deffus. (b) Le Concile

de Toulouſe joint aux Prédicateurs les Confeffeurs ,

lesquels prêchant en particulier & en fecret , peuvent

parler d'une maniére plus efficace. Le Concile d'Yorck

en 1446. le leur recommande , & le quatriémé Concile

de Milan veut qu'ils interrogent leurs pénitens fur le

dé-

(a) Les Curez & Vicaires avertiront les Archi-prêtres & Do-

yens ruraux des fuperftitions , tant pour guérir les maladies , qu'au

tres ufitées dans leurs Paroiffes , s'ils en favent aucunes ; & tien-

dront la main tant par leurs inſtructions , que par celles des Pré-

dicateurs , qui n'y épargneront pas leur zéle , à ce qu'elles foient .

entiérement abolies. Art. 41.

(6) Quæ ignorantiâ fimplicitateque hominum fuperftitiofe de-

pellendorum morborum , aliarumque rerum inanes obfervationes

temerè irrepferunt , eas omnes frequenti adhortatione , adductis.

que rationibus Confeffarli & Concionatores à populorum animis

evellere & ab iis declinari curabunt. Concil. Tolof. 1599. Cap. XII,

Fol. 1524.
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détail des fuperftitions , & qu'ils leur en donnent de

l'horreur (a)..

Les Statuts (6) Synodaux de Paris en 1515. or-

donnent qu'on interrogera les pénitens fur les pratiques

fuperftitieufes , foit pour la guérifon des maladies , ou

pour recouvrer les chofes perdues. Les Rituels d'E-

vreux , de Chartres , de Paris , d'Aleth ; & beaucoup

d'autres. preſcrivent la même chofe.

Les Eccléfiaftiques qui ne peuvent pas remédier au

mal par eux-mêmes , foit qu'ils manquent de pouvoir,

óu qu'ils n'ayent pas lieu d'inftruire , doivent au moins

dénoncer les fuperftitions aux Evêques. Plufieurs (c)

Synodes les y obligent. Enfin tous doivent s'appliquer

à entrer dans l'esprit & dans l'exercice de JESUS

CHRIST Notre Seigneur , qui eft venu fur la terre

pour détruire les œuvres du Démon , comme dit Saint

Jean (d).

Venons aux moyens d'infpirer aux fidéles de l'hor-

reur pour les fuperftitions. Illes fuperftitions. Il y a deux moyens effen-

tiels , l'inftruction & les peines décernées par l'Eglife.

L'inftruction eft principalement néceffaire aux perfonnes

qui font fuperftitieufes , par des obfervations vaines &

ridicules , qui leur font craindre des maux , ou espérer

des avantages temporels de certaines chofes qui ne pro-

duifent rien d'elles-mêmes. L'inſtruction eft utile auffi

& néceffaire aux perfonnes , qui ufant de pratiques affez

furprenantes pour guérir des maladies , ou procurer

quel

(a) Confeffarii quoque diligentes in eo genere fe præftent , in-

veftigentque num pœnitentes aliquod remedium valetudini aut

vulneribus adhibeant , quod non à medicâ arte & cognitione ,

à fuperftitione proficifcatur : tùm prætereà , num tempora aut

loca , aut quid ejusmodi , fuperftitiofà opinione obfervent , &

quos ea in re peccare noverint , graviter objurgent , & ab ejus

modi vano fenfu atque errore deterrere & avertere conentur. Con-

sil. Mediol. IV. col. 421.

(6) Tit. de Sacram . Pœn.

(c) Concil. Bitur. 1527. Concil. Mediol. IV. part. 1. tit. a

(4) Ut diffolvat opera Diaboli,
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quelque autre bien, fe flatent fur ce que par cesmoyens

elles ne nuifent à qui que ce ſoit.

Il y a une troifiéme forte de perfonnes fuperftitieu

fes , qui ne craignent pas d'ufer des maléfices pour nuire

au prochain , ou pour fatisfaire leur curiofité déréglée ,

ou leur cupidité. Ceux-là ne font pas en grand nom-

bre ; l'inftruction ne leur eft pas fi utile. Ils n'igno-

rent pas qu'ils font mal , & ne peuvent être corrigez

que par la Juſtice féculiére.

Four s'appliquer donc à ceux qui craignent ou espé-

rent fur des obfervations mal fondées , qu'ils ont en-

tendu faire , il faut leur repréfenter qu'ils péchent con-

tre la foi , qu'ils manquent de refpect à Dieu , qu'ils ne

font nul ufage de leur raifon ni de leur bon fens.

La foi , les notions de Dieu , & le premier Com-

mandement , nous apprennent qu'il ne faut craindre que

Dieu, & n'espérer qu'en lui. Que craignez vous de

tous ces augures , de toutes ces obfervations qu'on vous

a fait faire? Celui qui craint Dieu n'aura peur de rien ,

dit l'Ecriture (a). Et qui fera capable de vous nuire ,

dit Saint Pierre, (b) fi vous vous attachez fortement au

bien ?

Dieu n'a dit nulle part qu'il fallût craindre le cri

d'un animal , le chant d'un oifeau , la rencontre d'un

homme ou d'une femme qui ne veulent pas nous nuire.

Il n'a jamais dit que l'étrenne portat bonheur ou mal-

heur , qu'il y ait des jours heureux ou des jours mal-

heureux, pour les biens ou les maux de ce monde , &

que les Aftres puffent annoncer les événemens futurs

qui dépendent des actions libres. Nous favons que Dieu

dételte ceux qui ajoutent foi à de telles obfervations &

à de femblables fignes.

On fait que toute la Tradition a parlé fortement con-

tre

(a) 4. Reg. xv11. Pf. 86. & 90. Eccl. 34. Qui timet Domi-

num nihil trepidabit & non pavebit. v. 16.

(6) Petri . v. 13. Et quis eft qui vobis noceat fi boni æmu

latores fueritis?
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tre l'obfervation des jours & des mois , & que Saint Au-

guftin , Saint Chryfoftome , & plufieurs autres ont cru

tous ces augures fi oppofez au Chriftianifme , qu'ils ont

appliqué à ce fujet ce que Saint Paul dit aux Galates

qui obfervoient les jours comme les Juifs (4) Fap-

préhende pour vous , que je n'aye peut-être travaillé en

vainparmi vous.

Enfin les notions communes apprennent que les créa-

tures d'où l'on tire toutes ces obſervations vulgaires ,

n'ont pas été faites pour annoncer de telles chofes , ou

pour produire de tels effets. Or chercher dans les créa

tures d'autres effets que ceux pour lesquels Dieu les a

faites , c'eft fervir à la créature , au lieu de fervir au

Créateur, & tomber dans le déréglement , (b) qui ren-

verfe l'ordre & la Religion , comme dit S. Auguftin.

Mais quand on ne feroit pas attention à des véritez

fi conftantes & fi folides , un peu d'ufage de la raiſon

& du bon fens devroit détromper ces perfonnes. Peut-

être fuffiroit-il quelquefois de leur faire fentir agréable-

ment qu'elles ne font pas moins ridicules , que celui dont

parle Saint Auguftin , (c) qui étoit fort en peine de ce

qu'il avoit trouvé fes fouliers rongez par des fouris. Il

confulta Caton pour favoir ce que cela pouvoit figni-

fier , & ce Sage lui dit avec efprit , que ce n'étoit pas-

là un prodige , mais que c'en feroit un véritable , fi les

fouris avoient été rongées par les fouliers.

Eft-on plus fenfé dans plufieurs obfervations , dont

quelques perfonnes fe réjouiffent ou s'effrayent ? Deux

couteaux fe font trouvez en croix , la faliére s'eft ren-

verfée , on fe trouve treize à table , & vous craignez !

Mais

(4) Dies obfervatis & menfes & tempora & annos , timeo vos

ne fortè fine caufa laboraverim in vobis. Gal. iv. 10 & 11.

(6) Aug. de verâ Relig. c. 37.

(c) Lib. 2. de Doctr. Chrift . cap 20. Unde illud eleganter dictum

eft Catonis , qui cùm effet confultus à quodam , qui fibi à forici-

bus erofas caligas diceret , refpondit non effe illud monftrum , fed

verè monftrum habendum fuiffe , fi forices à caligis roderentur,

Tom: 3. pag. 33.
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Mais qu'y a-t-il donc là de fi étrange ? Si les couteaux

s'étoient remuez : d'eux-mêmes pour aller fe croifer

vous pourriez avoir lieu d'appréhender. Mais fi quel-

qu'un les a mis en croix à deffein ou par hafard, êtes

vous furpris qu'ils demeurent en cet état , il faudroit l'ê-

tre au contraire , s'ils prenoient une fituation différente ?

La faliére s'eft renversée , c'eft qu'elle étoit mal ap-

puyée , ou qu'on a heurté contre, ce qui n'eft pas

bien

étonnant. On fe trouve treize à table , c'eft fans doute

qu'on s'y eft mis treize. Vous craignez que l'un des

treize ne meure dans l'année ;; mais où eft donc le pro-

dige qui vous fait peur ? Si l'on fe trouvoit treize à ta

ble , & qu'il ne s'en fût mis que douze , vous auriez

raifon de craindre , cela feroit affurément prodigieux.

Mais qu'y a-t-il de plus naturel que vous étant mis trei-

ze à table , vous vous trouviez treize?

S'il y a quelque chofe à craindre , ce font les peines

qui fuivent quelquefois ces fuperftitions ridicules. Il y

a près de 80 ans que Mr. le Premier-Préfident du Par-

lement de Rouen ne pouvant fe réfoudre de fe mettre

à table , parcequ'il fe trouvoit le treizième , il falut ad-

hérer à fa fuperftition , & faire venir une autre perfonne

afin qu'on fût quatorze; alors il foupa tranquillement :

mais à peine fut il forti de table, qu'il fut faifi d'une

apoplexie dont il mourut fur le champ.

Il y a des perfonnes qui ne font pas fufceptibles de

ces foibleffes , mais qui ayantappris des fecrets , foit pour

guérir des maladies , ou pour produire quelques effets ,

finguliers , ne font pas difficulté de les mettre en prati-

que. Quoiqu'onleur ait montré que ces prétendus fecrets

ne peuvent pas produire ces effets naturellement , ils fe

croyent exemts de toute faute , à caufe qu'ils n'ont fait

aucun pacte , & qu'ils ont confidéré que cela ne nuit à

perfonne.

Il faut leur repréſenter que l'effet n'étant ni naturel ni

un miracle, il ne peut être produit que par une Intelli-

gence avec laquelle Dieu nous défend abfolument tout

commerce , que le Démon étant l'ennemi juré des hom-

Tome 11. V mes ,
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mes , (a) il ne pouvoit faire quelque bien apparent que

dans la vue de nous nuire réellement ; que fes bienfaits ,

dit St. Leon , font plus nuifibles que les playes les plus

dangereufes (b). Qu'il ne fert de rien de dire que cela

ne nuit à perfonne , parcequ'on nuit à fon ame

quelquefois même à fa vie. Ochozias ne nuifoit à per-

fonne lorfqu'il (e) envoya confulter le Dieu d'Acca-

ron , pour favoir s'il guériroit de fa chute , & Dieu le

punit de mort pour cette faute.

7

, &

Enfin, il faut leur repréfenter que l'Eglife a impofé

des peines très griéves à tous ceux qui recourent à des

pratiques fuperftitieufes. Nous avons fait quelquefois

mention de ces peines ; mais il faut les recueillir ici , &

expoſer les maximes que l'Eglife a obfervées fur ce

point , pour fervir à réfoudre un grand nombre de cas

qui peuvent arriver fur cette matiére.

CHAPITR
E

II.

Maximes générales de l'Eglife touchant les

perfonnes qui recourent à des pratiquesfu

perftitienfes. Pénitences réglées par les

Canons.

PREMIERE MAXIME.

Out péché de fuperftition commis avec connoiffan-

Toutce, en recourant à quelque pratique ſuperſtitieuſe ,

porte avec foi l'excommunication , & par conféquent la

privation des Sacremens, Mais par condefcendance &

par indulgence , la peine a été modérée par les Evê-

ques.

(a) Adverfarius vefter Diabolus tanquam leo rugiens.

Ce

(6) Beneficia Dæmonum omnibus funt nocentioria vulneribus.

Serm. 16. de pas.

(c) iv. Reg. 1.
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Ce péché porte avec foi l'excommunication , parte-

que ceux qui le commettent , entrent en fociété avec

Pennemi irréconciliable de JESUS-CHRIST & de

PEglife. C'eft la raison que les Canons ont quelquefois

marquée en décernant cette peine. Voici plufieurs Cons

ciles qui l'ont prefcrite. Le Concile d'Elvire can. 6,

le Concile de Laodicée can. 36 , le Concile qu'on ap

pelle le quatriéme de Carthage can. 89 (a) , le Concile

d'Agde en 506. can. 42. , le Concile d'Orléans en 51 .

can. 32. , le Concile de Rome où préfidoit le Pape

Gregoire II. en 721. can. 12. (b).

Les Capitulaires de Charlemagne ont fouvent ordonné

qu'on banniroit des Paroiffes ceux qui recourent à des

pratiques fuperftitieufes ; parceque ces perfonnes font fé

duites par
le Démon à qui il n'eft jamais permis de de

mander du fecours (c). Les avantages que ces pratiques

femblent procurer , font un piége dont le Démon fe

fert pour tromper les Chrétiens; & le Concile de Tours

tenu en 813. veut que les Prêtres en avertiffent les :

Peuples (d).

Le Concile de Tours en rs83 . renouvelle ce Canon

du troifiéme Concile , & défend fous peine d'excom-

munication toutes les pratiques qui y font énoncées,

auffi bien que l'ufage des anneaux & des philactérespour

guérir des maladies.

Le

(a) Auguriis vel incantationibus fervientem ab Ecclefiâ feparan-

dum.

(6) Si quis ariolos , arufpices, vel incantatores obfervaverit , aut

philacteriis ufus fuerit , anathema fit.

(c) Subverfi funt , & à Diabolo capti tenentur , qui derelicto

Creatore fuo , à Diabolo fuffragia quærunt; & ideò à tali peſte

mundari debet fancta Ecclefia. Tom. 2. Capitul. pag. 365.

(4) Admoneant facerdotes fideles populos , ut noverint magicas

artes , incantationefque , quibuflibet infirmitatibus hominum nihil

poffe remedii conferre : non animalibus languentibus , claudicanti-

bufve , vel etiam moribundis , quidquam mederi : non ligaturas

offium, vel herbarum cuiquam mortalium abhibitas prodeffe : fed

hæc effe laqueos & infidias antiqui hoftis , quibus ille perfidus ge-

aus humanum decipere nititur.

V 2
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Le Pape. Zacharie écrivant à faint Boniface , apelle

déteftables tous ces ufages , & l'on a déclaré excommu-

niez, non feulement ceux qui en étoient cenfez les au-

teurs , mais encore ceux qui leur ajoutoient foi.. Com-

me le Concile de Londres le déclare can. 15. (a).

C'eft fur ces régles qu'on dénonce excommuniez aux

Prônes tous Devins & Devinereffes' ; & qu'il eft ex-

preffément ordonné de refufer la Communion à ceux

qui exercent publiquement les divinations ou les fortiléges.

s Cependant on a fouvent ufé d'indulgence. Des Ca

nons anciens ont feulement prefcrit de longues péniten-

ces; & depuis le cinquiémeConcile de Latran en 1561. ,

les peines doivent être réglées felon la prudence de l'E-

vêque. Cette indulgence n'eft que pour ceux qui font

dociles & fâchez de leur faute ; car à l'égard de ceux

qui ne fe corrigent pas , l'Eglife les excommunie. (b)

Le Concile de Mayence en 1549. détefte fi fort tous

ceux qui s'appliquent aux fortiléges , qu'il veut qu'on

impofe les peines les plus févéres pour ce crime en dé-

pofant , & excommuniant même les Clercs , & les en-

fermant dans un Monaftére pour y faire pénitence.

(a) Sortilegos , ariolos , & auguria quæque fectantes atque con-

lentientes, excommunicari præcipimus , perpetuâque notamus in-

famiâ.

(6) Sortilegia , quæ ad injuriam facræ religionis noftræ deteftan-

do malorum Dæmonum commercio exercentur , omnibus Chrif-

tianis prohibenda ; in Clericis verò omni pœnarum acerbitate coer-

cenda cenfemus : proinde clericum fortilegum protinus ab omni

functione ecclefiafticâ & ordine removendum , & excommunica-

tionis fententiâ cenfemus alligandum : à qua nifi inarticulo mortis ,

à nemine , quàm à fuo diocefano, aut à Summo Pontifice , feu Le-

gato ejus ad id poteftatem habente , abfolvi debet. Et fi incorrigi

bilis effe perrexerit , ad monafterium arctum , pro agendâ pini-

tentiâ , detrudatur , aut prorfus abjiciatur. Laïci verò ab hac arte

execrabili publicatione bonorum fuorum , aut pervicaciâ eorum

exigente , perpetuâ captivitate , aut graviore etiam animadverfione ,

coerceri debent. Tom. 14. col. 703. Conc.

II.
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"

II. MAXIME.

ad 3

Recourir aux divinations , ou à des pratiques qui

n'ont aucun rapport naturel avec l'effetqu'on en attend,

c'eſt un cas réſervé dans la plupart des Diocéfes..

Il n'eft pas néceffaire de marquer ici tous les endroits

où ce cas eft expreffément réservé à l'Evêque, chaque

Confeffeur doit le favoir dans le Diocéfe où il confes-

fe.

" "

A Paris on diftingue deux cas. Exercer la divination

& les maléfices , c'est un cas réfervé qui fait encourir

l'excommunication, par le feul fait (a)...

Confulter les Devins ou Sorciers eft un cas fimple-

ment réſervé (b).

" Tout cela eft détaillé dans l'examen du Prône dePa

ris en ces termes : ,, Se fervir de moyens fuperftitieux ,

vains & inutiles, qui n'ont aucun raport naturel avec

,, les effets qu'on en attend. Confulter les Devins. Fai-

,, re profeffion de deviner ". Rituel de Paris , pag. "

99

543.

III. MAX 1 M E.

Les Livres d'où l'on tire les pratiques fuperftitieufes

doivent être brulez.

1. C'eft la pratique qu'on trouve dans les Actes des

Apôtres (c).

2. Les Empereurs Honorius & Théodofe ont or-

donné que tous les Livres des prétendus Mathématiciens

feroient brulez en préfence des Evêques. Nous avons

-rapporté la loi à la fin du Tome 1 .

(4) Profiteri vel exercere maleficia , veneficia , divinationes , cæ

terafque artes magicas , cum cenfurâ excommunicationis ipfo fac-

ito. 8. Cas rel.

(6) Magos, & divinos confulere. 9. Cas.. 0

(c) Qui fuerant curiofa fectati , contulerunt libros & combuffe

runt. 48.cap. XIX. v. 19.

V 3
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3. (a) Au tems de Gerfon on mit en queftion s'il

falloit tolérer ou exterminer les Livres , foit d'Aftrolo-

gie ou autres , qui autorifent des pratiques fuperfti-

tieufes , fous une apparence de fecrets de Phyfique.

Sur quoi ce favant homme établit quatre propofi-

tions. La premiére , que les Livres d'Aftrologie , dans

lelquels il y a un très grand nombre de chofes vrayes

& utiles , peu de fauffes , d'inutiles & de fuperftitieu-

fes , doivent être tolérez par la régle de Saint Paul,

Omnia probate; quod bonum eft , tenete. La feconde ,

que les Livres dans lesquels il y a beaucoup de chofes

vaines , fauffes & fuperftitieufes , parmi peu d'utiles &

de véritables , doivent être brulez , fuivant ce qu'on

vient de lire aux Actes des Apôtres. La troifiéme & la

quatriéme , qu'il faut ufer de difcernement à l'égard de

ces fortes de Livres mêlez de bon & de mauvais , qu'il

faudroit qu'on les remît à des Académies favantes qui

les examinaffent; & qu'après cet examen il feroit à fou-

haiter que quelques uns de ces Livres fuffent gardez en

des endroits furs , afin que les corrections qu'on y au-

roit faites , puffent fervir en diverſes occafions (b) .

Enfin le Concile de Rouen en 1591. défend fous

peine d'excommunication , de garder fans une expreffe

permiffion des Livres d'Aftrologie , & tous ceux qui

contiennent des fuperftitions , auffi bien que les Livres

hérétiques (c).

(a) Trilog. Aftrol . Theologizate.

IV.

(6) Poftremò fi libri magicorum , & fuperftitioforum aliorum,

fub velamine Aftronomia vel Philofophiæ fe palliantium , qui jam

inveniuntur fuiffe damnati cum auctoribus cuftodirentur alicubi ſi-

ne periculo manifeftationis , vel abufus videretur expediens , quate-

nus refurgentibus vèl occurrentibus materiis fimilibus , confeftim

haberetur damnationis factæ modus. Sicut evenit Parifiis de libris

Joannis de Barro magici fufperftitiofi combufti, quales reperiun-

tur adhuc in Hifpaniâ fub titulo Semmaphoras. InProp. 4.

(e) Admoneri per omnes dominicas jubemus populum, nemini

licere libros fortilegorum , libertinorum , quorumcumque hæretico.

Tum, aut alios damnatos à Sede Romana, apud fe fcienter retine-

re aut legere fine licentiâ Sanctiffimi Domini noftri Papæ fed re-

tinentes ,



des Pratiques Superftitieuses , &c. 311.

IV. MAXIME.

Ceux qui ont fait des maléfices , doivent tâcher de

dédommager ceux à qui ils ont caufé du mal , & dé-

truire les fignes des maléfices.

• La premiére partie de cette maxime ne fouffre aucu-

ne difficulté. Tout le monde convient qu'il faut répa-

rer, autant qu'il eft poffible, le dommage qu'on a cau-

fé à autrui.

per-

A l'égard de la feconde partie , on a formé quelques,

doutes. Tous les Théologiens qui traitent cette ques-

tion depuis quatre ou cinq cens ans , favoir s'il eft

mis de détruire les fignes des maléfices , dans l'efpérance

que le mal ceffera , croyent qu'il ne faut pas héliter un

moment d'exterminer tous ces fignes. La plupart difent

avec Scot qu'il n'y a pas là de queftion , que c'eft une

mocquerie de la mettre fur le tapis , & qu'au lieu de

craindre qu'il y ait du mal à détruire ces fignes , c'eft

au contraire une action méritoire (a).

(b) Cependant trois ou quatre Théologiens fort habi-

les y trouvent de la difficulté, & bláment cette prati-

que. Nous n'entrerons pas dans la difcuffion de tout ce

qu'on peut dire de part & d'autre , mais nous tâcherons

d'ôter toutes les équivoques en établiffant les régles fui-

vantes

tinentes , aut legentes , excommunicationi fubjacere. Et pro ex-

communicatis, in eodem prono, per eofdem dies inter fortilegos

& ufurarios volumus denunciari: & confefariis quoque de hoc pœ-

nitentes interrogari. Idem fieri ftatuimus de resinentibus apud fe ,

& fidem adhibentibus Aftrologorum Libris , & prognofticis de oc-

cultâ Dei providentiâ. Concil. Rothom. pag. 3. tom . xv. col, 824.

• (4) Ex hoc pater quòd trufatica eft illa quaeftio , an liceat tolle.

re maleficium intentione curandi maleficiatum? Non enim folùm

licet , fed eft meritorium , deftruere opera Diaboli : nec in hoc eft

aliqua infidelitas ; quia deftruens non acquiefcit operibus malignis ,

fed credit Dæmonem poffe & velle fatigare , dum tale fignum du-

rat , & deftructio talis figni imponit finem tali vexationi. Scot . in

lib. 4. Sent. dift. 34.

(6) Heficlius , Eftius, Sylvius.

V 4
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vantes par l'autorité de l'Ecriture , des Péres & des Con

ciles.

Premiére Régle.

Il n'eft pas permis de faire un fortilège pour ôter un

maléfice , parceque Saint Paul (a) nous apprend qu'il

n'eft jamais permis de faire un mal , afin qu'il en arrive

du bien. Le fentiment contraire eft une erreur , comme

la Faculté de Paris le déclare aux Articles,V. VI. &

VII. du Decret de l'an 1398. dans Gerfon , dans Bo-

chel & ailleurs.

Seconde Régle.

On ne peut pas recourir à une perfonne qui eft toute

difpofée à faire ceffer un maléfice par un fortilége , par-

ceque ceux qui confentent au mal , en font coupables

comme ceux qui le commettent (6).

Troifiéme Régle.

Ceux qui ont fait des fignes de maléfices , doivent

tâcher de détruire ces fignes , en déteftant, lepacte qu'ils

avoient contracté avec le Démon.

I. La raison en eft claire , parcequ'on doit détruire

toute marque du commerce prohibé dans lequel on eft

entré avec le Démon.

Les perfonnes qui héfitent fur ce point , appréhen

dent qu'en cela on n'ajoute foi au pouvoir du Démon ,

qu'on ne paroiffe le craindre , & que d'ailleurs onnefaffe

une chofe inutile , fi le Démon peut agir indépendam-

mentde
ces fignes.

* Mais il n'eft pas défendu de penfer que le Démon a

(a) Rom. 111 .

du

(6) Digni funt morte , non folùm qui talia faciunt , fed etiam

qui confentiunt facientibus. Romy 1 .
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du pouvoir, dont Dieu lui laiffe quelquefois l'exercice.

On fait que le Démon agit en plufieurs rencontres à l'oc-

cafion de tels fignes ; & fans le refpecter ni le craindre

on peut penfer qu'il ne lui fera peut-être plus permis de

nuire , après qu'on aura détruit le figne du commerce

avec lequel nous étions entrez avec lui. S'il lui eft per-

mis d'agir de nouveau , cela ne nous regarde plus. C'eſt

à nous feulement à n'y avoir point de part , & à détrui-

re par conféquent tout ce qui s'eft fait par notre coopé

ration , &par fon mouvement.

II. Saint Théodore Abbé du Monaftére de Sicéon

en Galatie , & enfuite Evêque d'Anaftafiopole au fixié-

me fiécle , nous apprend ce que l'Eglife obfervoit de fon

tems , & ce qui doit être pratiqué enpareille rencontre :

car promettant le pardon des péchez & le Baptême au

Magicien Théodore , il l'obligea expreffément de dé-

truire tous les maléfices qu'il auroit faits pour nuire au

prochain (a) . C'eft ce que nous voyons dans la vie

du St. Abbé Théodore compofée par Eleufius Geor-

ge fon Difciple , Prieur du Monaftére de Sicéon , &

donnée au public dans les Actes des Saints de Lipo-

man , de Surius , & dans le grand Recueil des Péres

Henfchenius & Papebrock , au 22. d'Avril , tome 3.

III. On va voir dans la régle fuivante que des

Conciles de Rouen ordonnent qu'on détruite tous les

fignes des fortiléges & des maléfices , en quelque en-

droit qu'on les ait cachez.

Quatrième Régle.

Tout homme peut détruire fans fcrupule tous les fi-

gnes

(a) Si vis à Deo veniam impetrare , primùm omnia peccata tua

confitere, & fi quos habes libros maleficos in medium profer; &

quofcumque homines , aut domos , aut animalia maleficiis tuis

obftrinxifti , diffolve , nec ampliùs ca in quemquam exerce; fed

pœnitentiam age; & ego Deum , qui vult omnes homines falvos

fieri & ad cognitionem veritatis venire, precabor , ut ea tibi , quæ

hactenus admififti , condonet. Acta Sanctorum. April. tom. 3. p.

40.
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gnes des fortiléges & des maléfices , parcequ'on doit tâ-

cher de détruire toutes les œuvres du Démon.

Premiérement , lorfque le Serpent d'airain devint un

figne dont le Démon fe fervoit pour féduire les Juifs ,

le Roi Ezechias le fit détruire , en quoi il eft loué par

l'Ecriture. Le Saint Roi Jofias eft loué d'avoir détruit

non feulement toutes les marques de l'Idolatrie , mais

encore tous les fignes des Devins (a). Tout les fignes

aufquels le Démon a eu part , font des fignes abomina-

bles ; & l'Eccléfiaftique dit que Jofias fut dirigé de

Dieu pour détruire toutes les abominations (b).

En fecond lieu , durant les douze premiers fiécles ,

on ne voit nulle part qu'on ait mis en queſtion s'il y

avoit du mal à détruire les fignes des maléfices. Cepen-

dant il a été très fouvent ordonné qu'on détruiroit , &

qu'on extermineroit les Devins , les Sorciers, & toutes

leurs œuvres , ce qui comprenoit fort naturellement tou

tes fortes de fignes fuperftitieux. On voit dans Gregoi

de Tours la deftruction de plufieurs de ces fignes ,

comme des arbres & des pierres qui paffoient pour les

caufes de quelques effets furprenans , & qui entretenoient

la fuperftition des peuples ; & ce que nous avons rappor-

té de la vie de Saint Théodore montre plus diftincte-

ment qu'on détruifoit tous ces fignes.

>

3. La plupart des Rituels , fuivant le Rituel Ro-

main ordonnent qu'on cherche avec foin , & qu'on

brule les fignes des maléfices qui ont donné lieu au Dé-

mon d'entrer dans le corps de quelqu'un (c).

4. Un

(a) Sed & Pythones & ariolos & figuras Idolorum & immun-

ditias & abominationes , quæ fuerant in terrâ Juda & Jerufalem ,

abftulit Jofias. IV. Reg. xx111. 24.

(6) Ipfe eft directus divinitùs in pœnitentiam gentis , & tulit

abominationes impietatis. Eccl. 48. v. 3..

(e) Jubeatque Dæmonem dicere , an detineatur in illo corpore

ob aliquam operam magicam , aut malefica figna , vel inftrumen-

ta , quæ fi obfeffus ore fumpferit , evomat , vel fi alibi extrà cor-

pus fuerint , ea revelet , & inventa comburantur. Rit . Rom. de

Exorcizandis obf. Manuale Rothom. p. 484. Manuale Bellov. p.

216. Ritual. Parif. &c.
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4. Un Concile de Rouen du feptiéme fiécle , & un

-autre du onziéme , ordonnent expreffément qu'on dé-

truiſe tous les fignes des fortiléges & des maléfices , par-

ceque tous les fidéles doivent favoir que ce font des fui-

tes de l'Idolâtrie , qu'on doit par conféquent exterminer

avec foin (a) . Les Conciles qui ont fait ce Décret ne

fe trouvent pas dans la Collection des Conciles. Mais le

Synodicon de l'Eglife de Rouen, imprimé cinq ou fix

ans après l'édition du Pére Labbe , contient (b) un de

ces Conciles de Rouen tenu fous Clovis II. & tiréd'un

'ancien Manufcrit. Le même Decret eft cité par Bur.

chard , & par Yves de Chartres (c) , comme le qua-

triéme Canon du Concile de Rouen. Et Bochel avoit

lu le même Decret dans un autre Concile de Rouen te-

nu au dixiéme fiécle fous Guillaume Duc de Norman-

die , qui doit être ou Guillaume à la longue épée, ou

Guillaume le Conquérant.

Cinquiéme Régle.

·
On doit éviter d'adhérer aux confeils du Démon ,

en ôtant les fignes des maléfices..

- Expliquons cette Régle. Si le Démon déclaroit qu'il

ne fortiroit pas d'une perfonne, ou qu'il ne cefferoitpas

de faire du mal , fi l'on n'ôtoit certains fignes d'un en-

droit qu'il marqueroit , on ne devroit faire aucun cas de

ce qu'il diroit , parcequ'on ne doit adhérer ni à fes con-

feils ni à fes ordres.

On pourroit pourtant détruire ces fignes , fi l'on fa

voit que le Démon ya eu quelque part ; non pour fui»

Vre

(4) Scrutandum eft fi aliquis fubulcus, vel bubulcus, five xena-

tor , vel cæteri hujufmodi dicat diabolica carmina fuper panem ,

aut fuper herbas aut fuper quædam nefaria ligamenta , & hæc aut

in arbore abfcondat, aut in bivio , aut in trivio projiciat, ut fua

animalia liberet à pefte & clade alterius perdat , quae omnia Idola

tiam effe nulli fidelium dubium eft , & ideò fummopere funt ex-

terminanda.

(b) Synodic. p. 34. Can. 4. 6. Nurt. lib. x. c. 18.

(c) Decret. part. 11. c. 45.

1
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vre les avis du Démon , & comme ajoutant foi à fes pa-

roles trompeuſes , mais en déteftation de toutes fes œu-

vres.

Il feroit encore plus à fouhaiter que fans toucher à

ces fignes , on pût ôter toute action au Démon par un

miracle femblable à celui que Saint Hilarion opéra. St.

Jerôme dit qu'une fille poffédée ayant été amenée à ce

faint Solitaire , le Démon déclara qu'il n'en fortiroit

point , fi l'on n'ôtoit les fignes qui avoient été mis fous

une porte: le Saint ne voulut point qu'on les ôtat , de

peur qu'il ne parût ajouter foi au Démon , ou qu'on

ne crût que cet Elprit ne fortiroit que par quelque nou

vel enchantement (a).

Mais quand on ne peut pas fe promettre de faire un

miracle tel que celui de Saint Hilarion , & qu'il n'y a

point lieu de craindre d'adhérer aux confeils du Dé-

mon, on peut fans fcrupule , & l'on doit même tâcher

de détruire tous les fignes des maléfices.

V. MAXIME,

Ceux qui ont fait des maléfices doivent être te-

nus quelque tems en pénitence avant que de leur per-

mettre la Communion ; & il feroit quelquefois à pro-

pos de leur faire faire pénitence publique , lorfque leur

crime eft public.

...On doit être quelque tems en pénitence. 1. Parce

que les maléfices font encourir l'excommunication par le

feul fait , & que l'Eglife en témoigne une très gran-

de horreur par toutes les fulminations qu'elle fait fai-

re contre ces crimes.

2. Parceque le péché eft double, puiſqu'on nuit au

pro-

(4) Noluit fan&tus antequam purgaret virginem figna jubere

perquiri , ne incantationibus receffiffe Dæmon videretur aut ipfe

fermoni ejus accommodaffe fidem , afferens fallaces effe Dæmo-

nes , & ad fimulandum magis callidos ; & magis redditâ fanitate

increpuit virginem cur feciffet talia , per que Dæmon intrare po

tuiffet. Hieron. in Vitâ S. Hilar.
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prochain , & qu'on le fait par le fecours du Démon.

Le Concile d'Elvire vouloit que pour un tel péché

on refufat même la Communion à la mort. Il eft

bien jufte qu'on différe au moins le Sacrement du-

rant quelque tems. C'eft la pratique marquée prefque

dans tous les Statuts Synodaux.

J'ai ajouté qu'il feroit à propos qu'on fit faire

quelquefois pénitence publique pour ce crime. Cela

fe prouve non feulement par les anciens Canons d'An

cyre , de Nicée , & de Laodicée , faits dans un tems

où les quatre claffes de la pénitence étoient obfervées

à la rigueur , mais par des témoignages des Péres &

des Conciles qui ne faifoient pas obferver les claffes

& toutes les rigueurs de la pénitence.

1. Saint Auguftin admettant à la pénitence un Ma-

thématicien, c'est-à-dire un de ces hommes qui hono

roient les fecrets fuperftitieux du nom de fecrets de

Phyfique & de Mathématique , dit en pleine Affem-

blée, après l'explication du Pf. LXI., que ce Mathé

maticien qui étoit préfent , demandoit pardon & mi-

féricorde. 11 expofa quelle étoit fa faute , & recom.

manda aux fidéles de veiller fur lui , afin qu'ils pus-

fent l'affurer qu'il étoit converti (4). Le S. Docteur

ajoute enfuite que le péché qu'on commet en exer-

çant les Arts curieux , eft très grand , ce qu'il mon

tre par les Actes des Apôtres , où l'on voit auffi

dit- il , qu'il ne faut pas defefpérer de ces fortes de

perfonnes , lorfqu'elles renoncent à leur Art & brulent

leurs Livres. Or , pourfuit- il , cet homme qui étoit

perdu & qui a été retrouvé porte avec foi les Livres

qui

•

(a) Pœnitens eft , non quærit nifi folam mifericordiam. Com-

mendandus eft ergo & oculis & cordibus veftris . Eum quem vide-

- tis cordibus amate , oculis cuftodite. Videte illum , fcitote illum

& quacumque ille tranfierit , fratribus cæteris qui modò hîc non

funt oftendite illum : & ifta diligentia , mifericordia eft , ne ille

feductor retrahat cor , & oppugnet. Cuftodite eum , nonvos lateat

converfatio ejus , via ejus : ut teftimonio veftro nobis confirmetur

verè illum ad Dominum effe converfum. Aug. Enarr, in Pfalm.

62. col. 603.

39
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qui doivent être brulez. Il avoit demandé pénitence

avant Paques ; mais parcequé l'Art auquel il vaquoit eft

fort fufpect de menfonge & de tromperie , on a différé

de peur qu'il ne trompat, & il a été enfin admis , de

peur qu'il n'y eût du danger à l'éprouver davantage (a).

2. Le Concile de Toléde en 633. can. 21. dépole

les Eccléfiaftiques , & veut qu'on les enferme dans un

monaftére pour y faire pénitence , s'ils recourent à des

fortiléges, ou s'ils confultent les devins & les forciers.

3. Les Capitulaires de France ordonnent en plufieurs

endroits qu'on chaffera des Paroiffes ceux qui mettent

des pratiques fuperftitieufes en ufage , ou qu'on leur fe

ra faire pénitence publique. Les Capitulaires d'Herard

Evêque de Toursen 8,8. prefcrivent cette pénitence (6).

4. Les Conciles les plus récens d'Occident prefcri-

vent des peines , qui ne peuvent manquer d'être publi

ques & notoires à toute une Ville. Les Conciles de

Bourdeaux en 1448. & 1581. ont décerné des notes

d'infamie , ou du moins la prifon & des jeûnes. Le Sy-

node de Tréves en 1548. C. B. condamne à la priſon

ceux qui ont recours aux divinations. Le Concile de

Mexico la même année défend de confulter ceux qui fe

fervent de fortiléges , fous peine d'être mis en pénitence

publique. Le Concile de Mayence en 1549 , le Conci-

le de Malines en 1607. , & celui de Narbonne en 1609.,

ont fait des Decrets qui tendent à faire impofer des pé-

nitences publiques pour les fortiléges.

Néan-

(*) Perierat ergo ifte , nunc quæfitus inventus , adductus eft :

portat fecum codices incendendos , per quos fuerat incendendus ,

ut illis in ignem miffis , ipfe in refrigerium tranfeat. Sciatis eum

tamen , fratres , olim pulfare ad Ecclefiam ante Pafcha : ante Paf-

cha enim cœpit petere de Ecclefiâ Chrifti medicinam , fed quia ta-

lis eft ars , in qua exercitatus erat , quæ fufpecta effet de menda-

cio atque fallacia , dilatus eft , ne tentaret & aliquando tamen ad-

miffus eft , ne periculofiùs ten aretur, Ibid . col. 606.

(6) Et de maleficis , incantatoribus , divinis , fortilegis , fomnia-

riis , tempeftuariis , & brevibus pro frigoribus , & de mulieribus

veneficis , & que diverfa fingunt portenta ut prohibeantur & publi-

cæ pœnitentiæ multentur. Capitul. tom. 1. p. 1285.
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Néanmoins le Concile de Trente ayant ordonné que

les pénitences publiques dues aux péchez publics , pour-

roient être changées en fecrétes par l'Evêque lorfqu'il le

jugeroit à 'propos ; la difcipline préfente eft que ni les

Confeffeurs, ni les Archiprêtres n'impofent pas la péni-

tence publique de leur propre autorité , on doit en ces

cas s'addreffer à l'Evêque , & s'en tenir à ce qu'il aura

réglé. C'eſt ainfi que l'ont ordonné feu Monfieur (4)

le Cardinal Grimaldy de fainte mémoire , & Monfieur

le Cardinal le Camus.

VI. MAXIM E.

Lorfqu'il n'y a point de maléfice , & que le Pénitent

n'eft pas dans l'habitude des pratiques fuperftitieufes ou

qu'il y a renoncé , on peut l'abfoudre & le faire com-

munier après la Confeffion.

Cette maxime eft marquée dans les Statuts Syno-

daux (6) de Monfieur Alain de Solminiac Evêque de

Cahors. On fait que cet Evêque eft mort en odeur de

fainteté; & la derniére Affemblée du Clergé de France

a délibéré au mois de Septembre 1700. de demander au

Pape fa canonization. Suivant ces Statuts les Confeffeurs

peuvent abfoudre du péché de la fuperftition pour la

premiére fois.

Le Synode (c) d'Ausbourg en 1548. où préfidoit

le Cardinal Otton , après avoir défendu de donner la

Communion à ceux qui ont recours à des pratiques fu-

perftitieuſes , permet enfuite aux Confeffeurs d'admet-

tre à la Communion ceux qui ont abſolument renoncé

à ces pratiques , & qui fe foumettent à la pénitence

qu'on leur impoſe (d) .

(a) Ordonn. de Gren. tit. 6. art. 6. fect . 5.

(b) C. 26.

(c) Lib. 5. tit . 6. D. 2 .

VII.

(d) Item quicumque fuperftitioni dediti funt, ut certis quibus

dam ac fingularibus nec approbatis utendis benedictionibus , aut

rejectis diebus, aut incantationibus Dæmonum , aut futura prædi-

cendo

1

1

*

1

1

18

H



320 Hiftoire Critique

VII. MAXIME.

On ne doit point abfoudre , fans impofer une péni-

tence pour le péché de fuperftition.

C'est une fuite néceflaire de tout ce que les Conci-

les nous ont dit de la griéveté des fuperftitions & des

fortiléges , & l'on doit avoir devant les yeux la régle

prefcrite par les Capitulaires de France en 793 (a) .

Pénitences réglées par les Canons.

Il y a des gens qui faifant profeffion de deviner &

de faire des fortiléges , méritent d'être excommuniez.

Nous avons vu beaucoup de Conciles qui l'ordonnent.

Mais à l'égard des perfonnes qui veulent fe convertir ,

l'Eglife s'eft contentée de leur impofer les pénitences

fuivantes.

ou

Le Concile d'Ancyre ordonne que ceux qui recou

rent aux divinations felon la coutume des Payens ,

qui introduisent dans leurs maifons des devins , foit pour

chercher par des fortiléges quelque chofe de caché , foit

pour quelque purification , feront pénitence durant cinq

ans dans les claffes marquées.

Le premier Concile (b) de Bragues canon 20. renou-

.velle ce canon.

Le

cendo ex libris magicis , aut aliàs , vel quippiam ejufmodi fectan-

do , quòd fit chriftianæ fidei , aut præceptis & conftitutionibus

Ecclefiæ adverfum: iis omnibus negandum eft hoc venerabile Sa-

cramentum , nifi pro fui confefforis confilio ejufcemodi fuperftitio-

nibus prorfus renuntiarint , & pro admiffis pœnitentiæ mulētam

fufceperint. Concil . tom. 14. col . 582.

(a) De illis hominibus , qui aliquam incantationem , vel divi-

nationem agunt , vel his fimilia quæ in confpectu Dei abomina-

tiones effe videntur. Similiter inquiunt , unusquisque & ubi eos

invenerint , non dimittant illos fine difciplina correptionis & fa-

clant eos pænitentiam agere de his inlicitis præfumptionibus. Cap.

3. de Divinis vel Incantatoribus . Tom. I. pag. 539.

(6) Ex cap. 71. Martini Brachar.
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Le 61. canon in Trullo preſcrit fix ans de pénitence ,

& foumet à la même peine les difeurs de bonne avan-

ture , les enchanteurs , ceux qui font des préfervatifs ,

& tous ceux qui leur ajoutent foi.

L'ancien Pénitenciel (a) Romain ordonne même une

pénitence de fept ans à tous ceux qui s'appliquent aux

divinations & aux fortiléges.

- Le Pénitenciel de Théodore réduit cet espace à un

an de pénitence , ou à un jeûne de trois Carêmes (b), ~

Bede dans le Recueil des Canons pour le reméde des

péchez ch. 11 , & le Pape Gregoire III , preſcrivent

une pénitence depuis fix mois jusqu'à trois ans à tous

ceux qui recourent aux divinations & aux augures , fe

lon la griéveté de la faute.

On voit un grand nombre de pénitences très févé-

res marquées dans l'ancien Pénitenciel Romain , dans

plufieurs Pénitentiaux faits au neuviéme fiécle ; & la

plupart de ces anciennes pénitences font rapportées par

Burchard au livre X. & par Yves de Chartres aux li-

vres XI & XV. Mais pour nous accommoder à la

difcipline beaucoup moins févére de notre tems , ilfuf

fira de rapporter les pénitences de Burchard felon l'a

douciffement de fon tems.

Pénitences marquées par Burchard , fuivant les adouciffe

mens du onziéme fiécle.

Burchard , Evêque de Worms , au commencement

du onziéme fiécle , a fait un Recueil de Decrets de

l'Eglife divifé en vingt Livres , dont le dixiéme con-

tient en LXIX Chapitres les anciennes régles des Péres

& des Canons qui condamnent les diverfes espéces de

la fuperftition. Mais au dix neuviéme Livre , il a mis

(a) Ap. Yvonem. part. 11. c. 36.

les

(6) Mulier fi divinationes vel incantationes diabolicas fecerit,

annum unum peniteat , vel tres quadragefimas , vel quadraginta

dies fecundùm qualitatem delicti. Poenit . Theod. cap. 357. pag. 73.

L Tome II.
X

4
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les pénitences dues aux péchez felon les adouciffemens

de fon tems. Ce Livre eft intitulé , Le Correcteur on

Le Médecin ; & voici ce qu'il met dans la bouche des

Confeffeurs touchant les fuperftitions , lorsqu'ils inter

rogent les pénitens qui veulent fe convertir férieufe-

ment.

Avez vous confulté des Magiciens , des Devins,

pour trouver des chofes cachées , ou pour deviner l'a-

venir ? Vous ferez pénitence deux ans aux féries légiti

mes. C'est la modération de la peine de cinq ans marquée

au Canon d'Ancyre.

La nuit des Calendes de Janvier vous êtes vous affis

à la tête de deux chemins fur une peau de taureau,

pour deviner ce qui vous arriveroit dans l'année ? Ou

bien avez vous fait cuire des pains cette nuit pour en

tirer bon augure , fi ces pains devenoient gros & bien

levez ? C'eſt une idolatrie & une apoftafie ; vous ferez

pénitence deux ans aux féries légitimes,

Avez vous fait des ligatures & des enchantemens

comme font fouvent les porchers , les bouviers ou les

bergers , & les chaffeurs qui prononcent les paroles fur

du pain , fur des herbes ou autres chofes qu'ils cachent

enfuite dans un arbre ou dans un chemin pour guérir

leurs beftiaux , ou pour nuire à d'autres ? Vous ferez

pénitence deux ans aux féries légitimes , quifont le Mer-

credi & le Samedi.

Avez vous cueilli des herbes pour quelque guérifon ,

en prononçant d'autres paroles que le Symbole ou l'O-

raifon Dominicale ? Vous jeûnerez dix jours au pain

& à l'eau.

Avez vous confulté le fort dans des cayers ou des

tablettes , dans le Pfeautier , le Livre des Evangiles , ou

quelqu'autre chofe de cette nature ? Faites pénitence

dix jours au pain & à l'eau.

Avez vous fait des préfervatifs , des philactéres , ou

des caractéres qui font des inventions du Démon ? Vous

jeûnerez quarante jours au pain & à l'eau.

Avez vous mis votre fils ou votre fille fur le toit ,

ou



des Pratiques Superftitieuses , &c. 323

S

où fur un four , pour quelque guérifon ? Avez vous

brulé des grains dans l'endroit où un homme étoit mort,

ou bien avez vous fait des nœuds à la ceinture d'un

mort , pour nuire à quelque perfonne ? Vous jeûnerez

vingt jours au pain & à l'eau.

Avez vous pris quelque part aux folles pratiques de

quelques femmes , qui fachant qu'il y a un mort dans

une maiſon , y portent en fecret de l'eau dans un vaſe,

la répandent fous le cercueil du mort dès qu'on l'em-

porte , & demandent qu'on porte ce cercueil à la hau-

teur des genoux , pour guérir de quelque mal ? Si vous

l'avez fait , ou fi vous y avez confenti , vous ferez péni-

tence dix jours au pain & à l'eau.

Avez vous fait ou approuvé ce que quelques uns pra-

tiquent à l'égard d'un homme qui a été tué , lui met-

tant dans la main de l'onguent avec lequel on l'enfeve

lit, dans l'espérance que cet onguent guérira les playes?

Si vous l'avez fait , vous ferez pénitence vingt jours au

pain & à l'eau.

Avez vous commencé quelque affaire par un fortilé

ge, ou en prononçant quelqu'autre parole que l'invo

cation du Nom de Dieu ? Vous ferez pénitence dix

jours au pain & à l'eau.

Avez vous fait comme les Payens , qui le premier

jour de l'an fe déguifent avec des masques de cerf ou

de vieille femme ? Vous jeûnerez trente jours au pain &

à l'eau.

Avez vous imité ceux qui balayent l'âtre du feu ,

mettent enfuite des grains d'orge fur la place toute chau-

de, pour en tirer bon augure fi lesgrains ne fe remuent

pas , ou mauvais augure fi les grains fautent ? Vous fe-

rez pénitence dix jours au pain & à l'eau.

>

il y

En vifitant un malade avez vous obfervé fi fous ,

quelque pierre qui fe trouve près de la maiſon ,

avoit une fourmi ou quelqu'autre animal en vie ; pour

en conclure que le malade guériroit ; ou que s'il n'y

avoit point d'animal en vie , le malade mourroit ? Vous

ferez pénitence vingt jours au pain & à l'eau.

X a
Avez

1
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Avez vous imité ceux qui la nuit de l'octave de

Noël , qui eft la nuit du premier jour de Janvier , fi-

lent , coufent , commencent autant d'ouvrages qu'ils

peuvent , pour avoir du fuccès dans la nouvelle année?

Vous ferez pénitence quarante jours au pain & à l'eau.

En faifant voyage , avez vous tiré quelque augure

de quelque animal ? Vous jeûnerez cinq jours au pain

"

& à l'eau.

- Avez vous craint de fortir de la maifon le matin

avant le chant du coq , de peur que les malins Esprits

ne vous nuififfent , comme fi ces Esprits pouvoient

être plus aisément chaffez par le chant du coq , quepar

le fecours de Dieu & le figne de la Croix ? Si vous l'a

vez cru , jeûnez dix jours au pain & à l'eau.

Si vous avez cru qu'un homme fe change en loup,

ou en quelqu'autre forme (4) , vous ferez pénitence

dix jours au pain & à l'eau.

Après toutes ces demandes qui font communes aux

hommes & aux femmes , Burchard en ajoute d'autres

qui conviennent fpécialement aux femmes. Mais en

Voilà trop , il fuffit de remarquer que parmi toutes ces

pratiques fuperftitieufes , il y en a beaucoup que des

perfonnes qui entreprendroient d'expliquer toutes cho-

fes , ne craindroient pas de faire paffer pour des effets

naturels mais l'Eglife ne s'y eft pas trompée , & les

Pafteurs & les Confeffeurs doivent prendre garde de n'y

être pas furpris.

-par

Quoique diverfes perfonnes fe foient imaginé que

des fecrets aftrologiques on pouvoit découvrir natu-

rellement dans un Aftrolabe des chofes dérobées , l'E-

glife n'a pas laiffé de foumettre avec raifon cette prati-

que à une rigoureufe pénitence (b). (c) Et un Prêtre

ayant

(4) Ut quandocumque ille homo voluerit , in lupum transfor-

mari poffit, quod vulgaris ftultitia Werwolfvocat.

(6) Refpiciens furta in Aftrolabio , annis duobus pœnitens erit.

Pænit. Rom. præcep. 1.

(e) Ex tuarum tenore litterarum accepimus , quòd V. Presby-

ter cum quodam infami ad privatuma locum acceffit , non eâ in-

tentione
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ayant recouru à cet ufage avec beaucoup de fimplicité,

& par zéle en 1180 , fut jugé incapable de monter à

l'Autel durant un an par le Pape Alexandre III , qui

laiffa à l'Evêque de Grade le foin d'impofer la péni-

tence que ce Prêtre devoit faire durant cet espace de

tems.

Il y a des Philofophes qui ont prétendu expliquer

naturellement l'effet de toutes fortes de Talismans , de

Philactéres , Préfervatifs ou Brevets de fanté , qu'on

fufpend au cou des hommes ou des animaux. Ils l'ont

fait pour des raifons quelquefois fpécieuſes , mais tou-

jours fauffes & mauvaifes ; & l'Eglife fans entrer dans

le détail de toutes ces raifons , a judicieuſement impofé

des peines pour de femblables pratiques. (a) Le Con-

cile de Rouen en 1448. ordonne un mois de jeûne , &

veut que l'Evêque condamne même à la prifon & à des

châtimens plus rigoureux , s'il le juge à propos.

Les jeûnes & la prière font les pénitences les plus

ordinaires que JESUS-CHRIST & l'Eglife ont pro-

pofées , pour s'oppofer à toutes les œuvres du Démon.

Plaife à Dieu que par l'inftruction & l'impofition des

pénitences convenables , on donne à tous les fidéles une

grande horreur de tout commerce avec l'Esprit féduc-

teur , de qui les dons ne peuvent être que des piéges ;

& qu'en s'appliquant aux régles qui pourront faire dis-

cerner

tentione ut vocaret Dæmonium , fed ut infpectione Aftrolabii

furtum cujusdam Ecclefiæ poffit recuperari. Verùm licèt hoc ex

bono zelo & fimplicitate fe feciffe proponat , id tamen graviffi

mum fuit , & non modicam inde maculam peccati contraxit , (&

infra) mandamus , quatenus talem ei pro expiatione illius delicti

poenitentiam imponas , quòd per annum & ampliùs, fi tibi viſum

fuerit , eum ab altaris minifterio præcipias abftinere , & ex tunc

liberum fit ei exercere officium facerdotis. Lib. V. Decretal. de

Sortilegis , tit . 21 .

(a ) De aliis autem fortilegiis , & aliis fuperftitionibus puta car-

minatoribus , & brevia ad collum hominum & equorum , feu ali-

bi fuspendentibus , ordinat hoc fancta Synodus , quòd pœnâ je-

junii & carceris unius menfis puniantur pro primâ vice , fi verò

perfeveraverint , pœnâ graviori ad arbitrium Epifcopi compeſcan-

tur. Conc. Tom. 13. col. 1304.
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cerner les effets naturels d'avec ceux qui ne le font pas,

on connoiffe exactement toutes les pratiques fuperftitieu-

fes, fous quelque apparence qu'elles fe cachent.

Fin du Livre Huitiéme & du Tome Second.
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(a) Lettre à Madame la Marquise de Seno-

zan , fur les moyens dont on s'eftfervi

pour découvrir les complices d'un aſſaſſinat

commis à Lyon , le cinquiéme Juillet 1692.

Par Mr. CHAUVIN Docteur en Mé

decine.

MADAMË,

Ans un ordré exprès de votre part , je

n'aurois jamais entrepris la differtation

fuivante & je fuis bien perfuadé que

fans le fecouts de vos réflexions fur une

découverte auffi finguliére que celle dont

il s'agit , j'aurois vainement effayé de

vous obéir. C'eſt donc votre ouvrage , Madame , que je

vous addreffe , auquel je n'ai donné que la méthode , &

le foin d'arranger vos penfées. Pour tracer mon plan,

je me fuis fervi de la narration du fait , que vous m'a-

vez

(a) Elle fut imprimée à Lyon en 1692. chez de Ville in ta

Les Editions antérieures ont été defavouées par l'Auteur,

Tome III. A
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vez encore fournie. On s'apperçoit , en la lifant , que

vous la tenez de bonne main , & l'on eft convaincu

qu'elle eft fidéle , fitot qu'on fait que vous la devez à

Monfieur l'Abbé de la Garde , qui n'a rien avancé

dans cette occafion qu'il n'ait vu par lui-même. La

bonne foi de l'Auteur , fes maniéres fincéres , fon amour

pour la vérité, garentiffent fa relation d'être fufpecte de

menfonge. Pourroit-on s'imaginer qu'un honnête hom-

me , dans le tems de cet événement , au milieu d'une

grande Ville , en préfence d'un nombre infini de té-

moins qui le démentiroient , à la face de Meffieurs nos

Magiftrats , eût le front au lieu d'une Hiftoire de con-

ter des Fables , dont la fauffeté fraperoit tous nos cito

yens , & les fouléveroit contre ce recit ?

L

E s. de Juillet 1692. fur les dix heures du foir ,

un Vendeur de vin & fa femme furent égorgez à

Lyon dans une cave ; & leur argent fut volé dans une

boutique qui leur fervoit de chambre.

Cela fe fit avec tant de fecret , qu'on ne put ni dé-

couvrir ni foupçonner les Auteurs du crime.

Un voifin touché de cette mort , ou pouffé par le

defir d'éprouver le talent d'un riche Payfan de fa con-

noiffance , qui fe mêloit de fuivre à la pifte les larrons

& les meurtriers , l'attira par une lettre en cette ville ,

& le mena chez Monfieur le Procureur du Roi , à qui

ce Villageois promit d'aller fur les pas des coupables &

de les rencontrer , pourvû qu'il commençat par defcen-

dre dans cette cave pour y prendre fon impreffion.

I ! eft de Saint Veran en Dauphiné , s'apelle Jacques

Aymar , eft né le 8. de Septembre 1662. entre minuit

& une heure: & avec une Baguette fourchue , coupée

en tout tems & de toute efpéce de bois , il trouve la

fource & le cours des fontaines , les bornes , l'or & l'ar-

gent cachez , fans que fon frére unique ait ce talent ,

quoiqu'il foit né dans le même mois en l'année 1664.

Monfieur le Lieutenant-Criminel & Monfieur le

Procureur du Roi l'envoyérent dans cette cave. Il y

fut
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fut ému , fon poulx s'éleva comme dans une groffe

fiévre ; & fa Baguette , qu'il tenoit en fes mains de la

même façon qu'il la tient lorfqu'il cherche les fources ,

tourna rapidement dans les deux endroits où l'on avoit

trouvé les cadavres du mari & de la femme. Après

quoi guidé par fa Baguette , ou par un fentiment inté

rieur , il fuivit les rues où les affaflins avoient paffé , en-

tra dans la cour de l'Archevêché , fortit de la Ville

par le Pont du Rhône , & prit à main droite le long

de ce fleuve.

Trois perfonnes qui l'efcortoient furent témoins

qu'il s'apercevoit quelquefois de trois complices , quel-

quefois il n'en comptoit que deux. Mais il fut éclair-

ci de leur nombre en arrivant à la maifon d'un Jardi-

nier, où il foutint opiniâtrément qu'ils avoient entouré

une table , vers laquelle fa Baguette tournoit ; & que

de trois bouteilles qu'il y avoit dans la chambre ils

en avoient touché une fur quoi fa Baguette tournoit

auffi .

,

Deux enfans de 9. ou 10. ans , qui le nioient par la

peur d'être punis d'avoir tenu la porte ouverte contre la

défenfe de leur pére , avouérent bientot que trois hom-

mes qu'ils dépeignirent , s'étoient gliffez dans la mai-

fon, où ils avoient bu le vin de la bouteille que le Pay

fan indiquoit.

Après cet aveu, l'on fut au bord du Rhône à demie

lieue plus bas que le Pont , & leurs traces imprimées

dans le fable fur le rivage montrérent visiblement qu'ils

´s'étoient embarquez.

Ils furent exactement fuivis par eau , & le Paysan fit

conduire fon bateau dans des routes , & fous une arche

du Pont de Vienne , où l'on ne paffe jamais. Ce qui

fit juger qu'ils n'avoient point de Batelier , puifqu'ils

s'écartoient du bon chemin fur la riviére.

Durant ce voyage le Villageois faifoit aborder à tous

les Ports où les fcélérats avoient pris terre , alloit droit

à leurs gites , & reconnoiffoit (au grand étonnement

des hôtes & des fpectateurs) les lits où ils avoient cou

A 2 ché,
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a

ché, les tables où ils avoient mangé, les pots qu'ils a

voient maniez.

On arrive au Camp de Sablon , le Paysan ſe ſent

plus ému ; il eft perfuadé qu'il voit les Meurtriers , &

n'ofe pourtant faire agir fa Baguette pour s'en convain-

cre , car il craint que les Soldats ne fe jettent fur lui.

Frapé de cette peur , il s'en retourne à Lyon.

On le renvoye au Camp dans un bateau , avec des

lettres de recommandation. Les criminels en font par-

tis avant fon retour. Il les pourfuit jufqu'à Beaucaire ,

& dans la route , il vifite toujours leurs logis , marque

fans ceffe la table & les lits qu'ils ont occupez , les pots

qu'ils ont touchez pour boire.

Lorfqu'il fut à Beaucaire & qu'il les cherchoit dans

les rues , il s'arrêta devant la porte d'une prifon , & dit

pofitivement qu'il y en avoit un là dedans. On ou-

vrit, on lui préfenta douze ou quinze prifonniers parmi

lefquels un boffu , qu'on y avoit enfermé depuis une

heure pour un petit larcin , fut celui que la Baguette

défigna pour un des complices,

On chercha les autres. Le Payfan découvrit qu'ils

avoient pris un fentier aboutiffant au chemin de Nifmes,

& le boffu fut conduit ici.

Au commencement il nioit d'avoir eu la moindre

connoiffance ni de ce forfait ni des coupables , & même

d'avoir jamais été à Lyon. Cependant à Bagnols , foit

qu'il fût preflé par la force de la vérité , foit qu'il fût

confondu par fes hôtes , qui lui foutenoient qu'il avoit

logé chez eux en defcendant par le Rhône , avec deux

perfonnages tels qu'on dépeignoit les complices par leurs

habits , dont les enfans du Jardinier avoient rendu comp-

te, il révéla que deux Provençaux l'avoient engagé à

tremper dans cette action , comme s'il eût été leur va-

let , fans qu'il eût pourtant ni tué , ni volé ; car c'é-

toient eux , à ce qu'il difoit, qui avoient fait le maffa-

cre & enlevé l'argent , dont ils ne lui avoient donné que

fix écus & demi.

·Ce qu'il y eut de remarquable le long du chemin,

fut
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fut que le Villageois ne pouvoit aller, derriére le boffu

fans des maux de coeur : il falloit qu'il marchat loin de-

vant lui pour les éviter. Et ce qui mérite auffi d'être

obfervé , c'eft qu'il ne fauroit fe placer dans les endroits

où quelque meurtre a été commis , fans prendre envie

de vomir, fans fuer , fans fouffrir une efpéce d'accès de

fiévre. Il n'eft pas ainfi tourmenté quand il cherche

des fources , ou qu'il fuit des meurtriers fur une ri-

viére.

Le boffu dans le premier interrogatoire fubi ,, dès

qu'il fut à Lyon , ne fit pas difficulté de raconter que

le jour du meurtre deux hommes,, qui parloient Pro-

vençal , l'avoient mené à la boutique d'un ,Marchand ,

dans laquelle ils achetérent ou dérobérent deux ferpes à

bucheron: Que fur les dix heures du foir tous trois en-

femble furent chez ces pauvres gens , fous prétexte

d'emplir une groffe bouteille couverte de paille dont ils

étoient munis : Que fes deux compagnons defcendirent

fans lui dans la cave avec le vendeur & la vendeufe de

vin: Que là ils les tuérent à coups de ferpes , & remon-

térent dans la boutique , ouvrirent un coffre , volérent

cent trente écus , huit louis d'or , & une ceinture

d'argent.

Il avoua même qu'ils fe réfugiérent promtement dans

une grande cour , fortirent de Lyon le lendemain par la

Porte du Rhône , burent à la maifon du Jardinier en

préſence de deux enfans , détachérent un bateau du riva-

ge , furent au Camp de Sablon , & puis à Beaucaire.

Il ajouta que fur la route ils logérent dans les mêmes ca-

barets , où le Payfan l'avait fait repaffer au retour, &

reconnoitre par les hôtes.

Cette confeffion débrouilla les circonstances du cri

me. En effet dans la boutique qui fervoit de chambre

on avoit trouvé une ferpe à bucheron neuve & fanglan-

te , avec une groffe bouteille prefque pleine , & ces

deux inftrumens ont donné lieu à plufieurs expé

riences.

Sitot que le bruit de la prife du boffu fe répandit ,

A 3 on
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on raifonna fur cette affaire dans toute la Province , cha-

cun felon fes notions , fes préjugez , fa paffion , fes in-

térêts , ou le degré de fa fcience.

La plupart publioient obftinément que l'homme à

Baguette étoit forcier , & ne faifoit ces prodiges qu'en

vertu d'un pacte du moins implicite. Quelques uns at-

tribuoient fon talent au Signe de la Vierge ; & d'autres,

voulant parler pour ne rien dire , avoient recours aux

qualitez occultes, ou à fon étoile.

Un Philofophe plus hardi (6) opina pour la nature ,

& débita dans les converfations une efpéce de fiftême , ou

une hypotheſe qui expliquoit d'une maniére un peu

fenfible & un peu méchanique les différentes merveilles

que le Villageois opéroit.

Il avoit conftruit fon hypothefe pour la fatisfaction

de Monfieur le Lieutenant-Criminel & de Monfieur le

Procureur du Roi fur leur rélation des faits , fans avoir

jamais vu le Payfan , & leur avoit prédit par des confé-

quences tirées de fes principes , que ceux qui excellent

à chercher les fources devoient avoir le même don': ce

qui feroit à l'avenir un rempart contre les larrons &

contre les homicides.

On l'a invité depuis à voir les expériences ; & la

premiére fois qu'il y fut apellé , ce Villageois devant

des perfonnes diftinguées & en fa préſence parcourut la

cave , marqua par les mouvemens de fa Baguette les

deux endroits où le vendeur de vin & fon époufe étoient

tombez en mourant , fut abondamment mouillé de fueur,

eut le poulx élevé , demeura plus d'une heure en cet

état.

"

Un homme de mérite , qui trouve les fources , étoit

à la cave & prit la Baguette, qui tourna fur les mê-

mes places. Il fentit d'abord un grand mal de cœur ,

dont il fe remit en un moment ; & fut au cabinet de

Monfieur le Procureur du Roi. La ferpe fanglante &

deux autres de la même grandeur & du même ouvrier ,

(6) M. l'Abbé de la Garde.

Y
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y furent rangées à demie aulne de diftance l'une de l'au-

tre. Il pofa le pied fur chacune fucceffivement , & la

Baguette ne tourna que fur la fanglante.

N'auroit-on pas cru qu'il en étoit quite pour le mal

de cœur fenti à la cave? Toutefois en fe retirant , il fut

faifi dans les rues d'une agitation véhémente qui l'obli-

gea de monter chez un de fes amis y prendre du vin , &

attendre que cette émotion , qui lui dura tout le foir,

fût diminuée.

Deux jours après , le Payfan avec des Archers fut

renvoyé au fentier , dont on a parlé , pour y reprendre

la piſte des autres complices ; & de là , fa Baguette le

ramena par de longs détours dans Beaucaire à la porte

de la même prifon, où l'on avoit trouvé le premier..

- Il affuroit qu'il y en avoit encore un là dedans , &

n'en fut détrompé que par le Geolier , qui lui dir

qu'un homme, tel qu'on décrivoit un de ces deux fcé-

lérats , y étoit venu depuis peu demander des nouvelles

du boffu .

On fe remit enfuite fur leurs veftiges on fut jus-

qu'à Toulon dans une hôtellerie où ils avoient diné le

jour précédent. On les pourfuivit fur la mer , où ils

s'étoient embarquez : on reconnut qu'ils prenoient terre

de tems en tems fur nos côtes , qu'ils y avoient couché

fous des oliviers ; & l'homme à Baguette , malgré des

tempêtes , les fuivit inutilement fur les ondes journée

par journée , jufqu'aux derniéres limites du Ro-

yaume.

Le procès du boffu s'inftruifoit cependant avec une

finguliére exactitude ; & quand le Payfan fut de re-

tour , ce jeune criminel , qui ne fe donnoit que dix

neuf ans , fut condamné le 3o. d'Aout à être rompu

vif fur les Terreaux , & à pafler en allant au fupplice

devant la porte du Vendeur de vin , où la Sentence

fut lue.

A peine le Patient fut vis-à-vis de cette maifon , que

de fon propre mouvement il demanda pardon à ces pau-

vres gens dont il declara qu'il avoit caufé la mort en

A 4 fug
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fuggérant le vol , & gardant la porte de la cave dans le

tems qu'on les égorgeoit.

Avant & depuis l'exécution de ce malheureux , on

en a fait des expériences ; & déja huit perfonnes fe font

trouvées revêtues de ce don , ignoré jufqu'aujourd'hui.

Quelques unes font tourmentées , incontinent qu'elles fe

mettent aux endroits du meurtre. Les autres ne font

agitées qu'une heure après , & leur mal s'appaiſe en

mangeant. On a vu qu'il y en a une , âgée d'environ

foixante ans , favante à chercher les fources , qui n'a fait

néanmoins tourner la Baguette à la cave que très impar-

faitement.

On a pris garde que la Baguette entre les mains du

Payfan , ne tourne fur la bouteille que du côté de l'an-

fe par
où les affaffins la tenoient fans doute. On a ob-

fervé que pour avoir ôté de cette cave la terre abreuvée

de fang , & mis quantité de mortier à fa place , la Ba-

On a fuivi ailleurs à
guette ne laiffe pas d'y tourner.

la pifte des chofes dérobées , on a dévelopé des larcins :

& par un grand nombre de faits & de circonftances on

a commencé d'aprofondir une découverte fi utile à la

confervation du bien & de la vie des hommes.

C

Omme ce fait paroit fort fingulier , & qu'il eft

dans toutes fes circonftances fi furprenant , que

beaucoup de perfonnes ne le croiront pas naturel ; il eft

jufte pour l'utilité du public , qu'on en dévelope le

myftére d'une maniére méchanique qui n'éclaire pas

fimplement l'efprit , mais qui frape en quelque maniére

les fens; puifque l'expérience nous apprend que ce n'eft

que par leur moyen que la plupart des hommes con-

noiffent.

Dans cette vue j'ai eu recours , pour m'éclaircir moi-

même & pour inftruire enfuite les autres , a (c) l'Ana-

lyfe

(c) Analyse ou Méthode de division , eft une application particu-

lière de l'efprit à ce qu'il y a de connu dans ce que la queſtion

qu'il veut réfoudre, a de plus particulier , d'où il tire fucceffive-

ment
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lyfe fuivante ; perfuadé que fans une pareille méthode ,

l'efprit du monde le plus pénétrant n'arrive jamais à la

connoiffance de la moindre vérité.

J'ai donc d'abord prêté attention à ce qu'il y a de

plus particulier dans une découverte, fi extraordinaire

après quoi j'ai effayé de ne recevoir aucune chofe pour

vraye, que je ne l'aye connue évidemment telle.

.

J'ai même divifé toutes les difficultez , que je me

fuis propofées à examiner , en autant de parties que j'ai

pu. J'ai conduit enfuite mes penſées par ordre. Enfin

j'ai effayé , pour me convaincre moi-même, de faire par

tout des dénombremens les plus entiers qu'il m'a été

poffible , de peur de rien obmettre de tout ce qui peut

entrer dans notre question.

"

"

Ce qu'il y a de plus connu dans ce que le fait pro-

pofé a de fingulier , eft qu'un certain Villageois , con-

duit fur l'endroit d'un meurtre & d'un vol , a des in-

quiétudes , des envies de vomir , tombe en fueur , &

fouffre une espéce d'accès de fiévre, & fur cela cet

homme affure , & ne s'y trompe point , que dans l'en-

droit fur lequel il a les pieds , on a commis un affaffinat.

Voilà les fentimens intérieurs dont il fe plaint , qu'on re-

connoit au changement de fa couleur , aux fueurs qui

lui diftilent du vifage & de tout le corps , & à l'agita-

tion de fon poulx.

Si cet homme tient avec les mains par les deux bouts

une Baguette fourchue , de quelque bois qu'elle foit ,

on la voit fenfiblement tourner en rond entre fes mains.

Armé, pour ainfi dire , de cette Baguette , il fuit à la

pifte un affaffin dans tous les endroits où il a paffé , fe

plaignant d'une agitation intérieure , qui augmente fi

fort à mefure qu'il fuit de fort près l'affaffin , qu'il en

prend mal au coeur , & la Baguette continue toujours à

fe mouvoir.

Ces véritez pofées , il eft conftant que ce qu'il y a

de

ment des véritez qui le ménent enfin à la connoiffance de ce qu'il

defire favoir.

AS
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de fingulier en la queftion confifte , premiérement dans

un mouvement , ou agitation intérieure & extraordinai-

re , foit du (d) fang , foit des (e) efprits animaux ,

&c. Sans quoi on ne peut pas concevoir les inquiétudes,

l'envie de vomir , les fueurs la fiévre , les maux de

cœur, &c. mouvemens dont je dois découvrir la cauſe.

Et parceque je fais que tout mouvement fe fait par im-

pulfion , qu'il n'y a point d'impulfion qui ne foit im-

médiate ; je conclus que la caufe qui pouffe & agite. le

fang & les efprits animaux de notre Villageois , le doit

toucher immédiatement.

Cela fuppofé , examinons avec attention tout ce qui

peut immédiatement toucher le fang & les efprits ani-

maux de ce même Villageois , afin que nous puiffions

déterminer ce qui excite le mouvement , ou l'agitation

dont il s'agit.

Mais il ne paroit pas qu'il y ait rien qui le touche

immédiatement, que la terre fur laquelle il marche ; le

'bois du bateau dans lequel il étoit lorfqu'il fuivit les

affaffins fur le Rhône , & fur la mer , l'air qui l'envi-

ronne; la (f) matiére fubtile contenue dans fes pores ;

ou enfin quelques petits corpufcules particuliers , diffé-

rens de l'air & de la matiére fubtile , plus fubtils que

J'une , & dont les pores font configurez de maniére à

donner un paffage très libre à l'autre. Or ce n'eft pas la

terre qui le foutient , non plus que le bois du bateau ;

1

par-

(4) Sang. Ce mot fignifie en général toute liqueur qui coule

dans les artéres & dans les veines.

(e) Efprits animaux. Ce mot fignifie la liqueur ou la matiére

fubtile qui coule par les nerfs du cerveau , ou de la moële de l'é-

pine aux parties.

(f) Par le terme de Matiére fubtile , on entend la matière du

premier & du fecond Elément mêlée enfemble. Celle du premier

Elément , ou Elément du feu, confifte dans les parties de la matié.

ré les plus fubtiles & les plus agitées . Celle du fecond Elément,

ou Elément de l'air , confifte dans les globules , ou parties rondes

de la même matiére , qu'on reconnoit plus groffes & moins agi-

tées que celle du premier Elément , mais plus petites & plus agi

sées que celles du troifiéme,
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parceque l'un & l'autre font en repos , & un corps qui

eft en repos n'en peut pas faire mouvoir un autre. Ce

n'eft pas encore l'air feul , ni la matiére fubtile qui

y eft contenue ; puifque l'une & l'autre environnent

toujours cet homme , & même tous les hommes , &

que ni cet homme ni tous les autres hommes ne font pas

en tout tems agitez de la maniére dont il s'agit.

Il refte donc , que les petits corpufcules particuliers

·diftincts & différens de l'air & de la matiére fubtile ,

que je puis imaginer plus fubtils que l'air , & configu-

rez de maniére qu'ils donnent toujours un paffage libre

au travers de leurs pores à cette matiére fubtile , tels que

je les ai fuppofez dans mon dénombrement ; il refte ,

dis-je , que ces corpufcules peuvent émouvoir & agiter

le fang & les efprits animaux de notre Villageois , &

c'eft ce qui étoit en queſtion.

Mais on me dirá peut-être que je fuppofe fans raifon

ces petits corpufcules , & quoiqu'ils paroiffent néceffai-

res , par la précédente Analyfe, pour expliquer tous les

Phénoménes (g)propofez, que cela ne conclut point qu'ils

exiftent , puifque nous ne connoiffons aucune caufe fen-

fible dont ils puiffent émaner; & quand même cette cau-

fe feroit démontrée , il eſt à croire que le mouvement

continuel de l'air , que le courant d'une riviére , que

l'agitation de la mer , & mille autres caufes extérieures

les déplaceroient de maniére , que les traces des voleurs

& des affaffins feroient bientot rompues & même étein-

tes. Cependant le fait nous apprend que rien de tout

cela ne les a pu diffiper , puifque notre Villageois a pour-

fuivi ceux qui ont donné occafion à une fi utile dé-

couverte , plus de quinze jours après que le meurtre

eut été commis ; qu'il a fuivi leurs traces fur une terre

fort légére , dans un pays fort expofé aux vents , fur

une riviére ; & qu'enfin il a même continué fur la mer

dans un tems affez orageux.

J'a

(g) Phénoméne; fignifie tout ce qui paroit dans la nature , &

dont la caufe n'eft pas fi évidente que la chofe même.
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J'avoue que ces deux objections ont d'abord un air

de vraisemblance , & que difficilement on peut les ré-

foudre fans la connoiffance de certains principes , & de

certaines véritez. Mais auffi pour peu qu'on fe dépouil-

le de ces préjugez , & qu'on fe rende juſtice fur l'orga-

nifation ou ftructure de nos fens , qui nous ont été don-

nez pour conferver l'union de notre efprit avec nos corps

durant un certain tems limité , & non pas pour fatisfaire

à notre orgueil : ces principes & ces véritez reçues , il

eft fûr que ces objections feront éclaircies de maniére

qu'elles ferviront plutot de preuves à ma penſée , que de

raifons pour ne la pas admettre.

Il me paroit que pour rendre fenfible la cauſe maté-

rielle des petits corpufcules fuppofez , en quoi confifte

la premiére objection ; on doit fuppofer les véritez fui-

vantes. Je les nomme véritez , perfuadé qu'elles feront

reçues pour telles par tous ceux, qui n'ont pas intérêt à

laiffer les hommes dans une profonde ignorance , & de

qui tout l'art confifte à les prévenir des principes pro-

pres à affujettir l'efprit au lieu de l'éclairer,

Il eft certain que j'ai un efprit , il eft certain auffi

que j'ai un corps. Tous les hommes conviennent que

je ne fuis cenfé un homme , que parceque ce même ef-

prit qu'ils appellent ame , & ce même corps font unis

enfemble : & que je ne ceffe d'être homme que par

leur defunion, Mais tout le monde ne fait pas que la

caufe de cette union confifte en Dieu même , en tant

qu'il a voulu que l'efprit fût uni au corps organifé

d'une certaine façon ; que cette union eft plus étroite &

plus intime que celle de deux corps , & que c'eft à rai-

fon de cette union , c'eft-à-dire de la volonté de Dieu,

qu'un efprit agit ſur fa négation , je veux dire fur un

corps , comme un corps agit fur un efprit.

Il y a même peu de perfonnes qui connoiffent les

conditions de cette union , & c'eft ce qui fait qu'au

moindre phénoméne furprenant , la plupart des hommes

fe livrent fi aifément à la fuperftition , qu'on n'entend

дага



des Pratiques
Superftitienfes , &c. 13

parler que de prodiges , de pactes implicites ou explici

tes, d'étoile , & d'influence. Et ce qui me furprend

le plus , c'eft qu'un pareil jargon fait fouvent le fort

des raifons de ceux qui veulent paffer pour Philofophes

du premier ordre. Ils font bienheureux de le croire ;

car je ne pense pas qu'on foit de leur fentiment , pour

peu qu'on ait un cerveau organifé pour la vérité.

Revenons aux conditions de l'union de l'efprit avec

un corps , qui étant pour un bon efprit de véritables

démonftrations , elles font toujours les mêmes : & com-

me elles font propofées dans la Philofophie de mon Ana-

lytique Maitre M. Regis , d'une maniére plus claire &

plus exacte que par tout ailleurs , je crois qu'on ne peut,

ni s'en inftruire avec affez de foin , ni leur donner une

affez fincére attention ,
particuliérement à la fixiéme

qui éclaircit entiérement la difficulté que j'examine.

Car c'eft-là qu'il nous apprend que toutes les Idées (h)

de l'ame , qui regardent la confervation du corps , telles

que font celles qui font accompagnées des fentimens &

des paffions , feront toujours fuivies du mouvement des

efprits animaux , qui fera le plus propre pour l'exécu-

tion des defirs de l'ame , & pour la confervation de

l'union de l'efprit avec le corps , ce qui conftitue

l'homme. Faifons donc une application de cette loi à

notre fait.

Un homicide n'égorge point un homme de fang

froid ; & celui qui eft égorgé , fouffre dans ce mo-

ment-là , à l'approche d'une mort imprévue , des agita-

tions intérieures très violentes , &
proportionnées aux

paffions de crainte , de vangeance , &c. qui l'agitent.

Le plus hardi voleur a toujours peur qu'on ne le prenne

fur le fait , ou qu'on ne le reconnoiffe dans la fuite. Les

uns & les autres ont donc une maniére de crainte en

vue de leur propre confervation foit lorfque la mort"

leur

(b) On fe fert du mot d'Idée , pour fignifier tout ce qui eft

dans l'ame , qui eft connu par foi même, & par quoi l'ame con-

noit tout ce qui eft hors d'elle,



14 Hiftoire
Critique

leur paroit prochaine , ou lorsqu'ils commettent quel.

que crime. Et même ne peut-on pas dire qu'à l'occa

fion de cette crainte , leurs efprits animaux fe meuvent

intérieurement , de la façon la plus propre pour l'exé-

cution des defirs de leur ame , ou pour les befoins de

leur corps , eu égard à fon union avec fon efprit ? Ce

qui ne peut pas être nié. Raifonnement commun pour

celui qui vole & affaffine , & pour celui qui eſt

affaffiné.

Cela fuppofé , on conçoit aifément qu'à l'occafion

de ce mouvement irrégulier des efprits animaux , les-

quels paffent continuellement dans le fang , cette liqueur

eft mue d'un mouvement inteftin , différent de celui

en quoi confifte fa chaleur , fa fluidité & fa (i) circula-

tion. On conçoit auffi que ce mouvement ne peut ſe

faire , fans qu'il ne fe fépare au travers des (k) glandes

milliaires quelques petits corpufcules d'une certaine fi-

gure déterminée , qui font pouffez & entrainez au de-

hors par la tranfpiration , laquelle eft fi confidérable

dans l'homme , que les expériences de Sanctorius nous

apprennent que de huit parties d'alimens que nous rece-

vons , il y en a cinq qui s'évacuent par cette voye en

excrémens.

La matiére divifible à l'infini fuppofée , il eft con-

ftant par toutes les loix du mouvement connues , que

cette divifion doit produire une infinité de figures diffé-

rentes dans la matiére divifée. On peut encore démon-

trer , fuppofé la matiére divifée & mue d'une certaine

maniére , que de certains corpufcules d'une telle ou tel-

le figure doivent être rejettez du fluide , dont ils fai-

foient

(i) Par la Circulation dufang , on entend le cours du fang dans

les artéres du cœur aux extrêmitez , & fon retour des mêmes ex-

trêmitez dans les veines jufqu'au cœur , ou le cours du fang du

centre à la circonférence par les artéres , & fon retour de la cir-

conférence au centre par les veines.

(k) Les Glandes milliaires , font des cribles ou couloirs , qui

font partie du tiffu de la peau , lefquels font figurez & percez de

maniére à féparer du fang la matière de la tranfpiration ou des

fucurs.
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foient partie avant ce mouvement. Détail qui n'eft pas

du reffort d'une lettre , & que tous les bons Phyficiens

connoiffent & fentent mieux que moi.

Cet écoulement paroit d'autant plus vraisemblable

dans un homme mu de quelques paffions véhémentes ,

duquel une bonne partie des principes font fluides ,

qu'on expérimente qu'il s'échappe continuellement de

petits corpufcules d'une infinité d'autres corps , dont

toutes les parties nous paroiffent dans un grand repos ,

& dans lefquels après un très longtems nous ne remar-

quons, aucune diminution de quantité. Le Mufc , les

infufions vomitives d'Antimoine , le Mercure bouilli

dans l'eau, l'Ambre, & prefque tous les corps odorifé-·

rans en font des preuves démonftratives. Je ne dis rien

du gibier , dont un excellent chien reconnoit les voyes,

longtems après qu'il a paffé dans un chemin , ou traver .

fé une riviére. Ce qui fait parfaitement à mon fujer

auffi bien que tout ce qu'on connoit de l'Aiman par

rapport à la terre & au fer.

De toutes ces véritez ne doit-on pas conclure que je

ne fuppoſe pas fans raifon les petits corpufcules, que j'ai

fait entrer dans le dénombrement de mon Analyfe, lorf-

que j'ai effayé de découvrir la caufe qui meut , & agite

ou le fang , ou les efprits animaux de notre Villageois ,

&c.? Ce que je devois déterminer.

Ce moteur une fois admis , il me refte encore à ré-

pondre à la feconde objection , qui veut que quand mê-

me ces corpufcules exifteroient , on ne pût pas conce-

voir qu'ils duffent réfifter au courant d'une riviére , à

l'agitation d'une mer orageufe , au déplacement conti-

nuelde la fuperficie de la terre par les grands vents , aux

diverfes colomnes de l'air, & à mille autres cauſes exté-

rieures
,
, propres à écarter ces corpufcules de la route ,

où aura paffé un meurtrier ou un voleur.

Je conviens que cette feconde objection eft très vive ,

& que beaucoup de perfonnes la croiront fans replique.

Ne pourroit-on pas néanmoins y répondre de la maniére

fuivante?

La

4
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La faine Philofophie nous apprend que la grandeur &

la petiteffe , la dureté & la moleffe , &c. ne font pas des

êtres abfolus , & qu'un corps n'eft dit grand , dur , &c.

que par rapport à un autre corps moins grand & moins

dur que lui. La nature de la matiére & fa divifibilité

font des principes , d'où cette vérité fuit naturelle

ment.

Cette vérité admife , il eft fûr que nous pouvons tou-

jours imaginer dans le monde que nous habitons , des

corps beaucoup plus petits & beaucoup plus durs , que

tous ceux qui tombent naturellement fous nos fens ; la

nature de la matiére comme divifible n'y répugnant pas.

Cette conféquence eft fi vraye , que la découverte des

(1) Microſcopes , l'a démontrée fenfiblement de nos .

jours. De-là je conclus , par raport à notre fujet , que

je puis imaginer les petits corpufcules dont il s'agit , fi

petits , que malgré l'agitation de l'air , foit fur la terre ,

foit fur la mer, les interftices de ce même air feront tou

jours fi grands , par rapport à ces petits corpufcules ,

qu'ils n'en recevront aucune atteinte , & que par confé-

quent ils ne pourront pas être déplacez par ce moyen ,

je veux dire par l'Air , de quelque maniére qu'ils

foient agitez. Ils le pourront d'autant moins , que je

puis auffi les imaginer fi durs , par rapport à leurs gran-

deurs , que la derniére (m) Molecule de l'Air fera trop

molle à leur égard , pour pouvoir les ébranler , & par

conféquent les déplacer.

Ce que je dis de l'Air , j'ai auffi raifon de le dire de

toutes les autres caufes de déplacement qu'on me pour.

roit propofer; néanmoins comme ces petits corpufcules ,

quoique très durs & propres à réfifter à l'Air , peuvent

être en quelque maniére détrempez & radoucis par les

cor-

(1) Microſcope. Verre ou lunette qui fait que les choſes très

petites , & propres par conféquent à échaper à nos yeux ,

vues.

font

(m) Les Molecules & les parties integrantes de l'air, fignifient la

même chofe , & on appelle parties integrantes , celles dont les

mixtes font faits immédiatement.
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corpufcules de l'eau , fur une riviére & fur la mer , il

n'eft pás mal aifé de comprendre que ce Payfan eft moins

agité fur l'eau que fur la terre.

Ce raifonnement paroitra d'abord fört abftrait jej le

crois toutefois très convaincant , fi l'on fe reffouvient

de ce que j'ai déja dit , lorſque j'ai fuppofé que les

hommes , finguliérement lorfqu'ils raiſonnent , fe doi-

vent rendre juftice fur l'organiſation , ou ftructure de

leurs fens , qui ne leur ont pas été donnez pour fentic

toutes les véritez , & par conféquent fuffire à leur or◄

gueil; mais fimplement pour conferver l'union de leur

efprit avec leur corps durant un certain tems limité. Je

laiffe faire l'application de cette penfée , eu égard au fu-

jet préfent , aux hommes les plus fages , les plus Chré-

tiens , & les plus Philofophes ; & je ne doute pas que

mon raifonnement ne foit pour eux affez concluant , &

affez précis , pour réfoudre cette feconde objection.

Ne foyons donc pas furpris de la durée des traces ,

que laiffe un affaffin fur la terre , fur une riviére , &

même fur une mer orageufe ; & difons encore que dans

les tempêtes , l'air ne change point de place , par rapport

à la fuperficie de l'eau avec laquelle il eſt toujours pa➡

rallélé (n) , comme avec la fuperficie de la terre la plus

Iunie & la moins mobile. De forte qu'à mesure que les

Alots de la mer s'abaiffent & s'élévent , les colomnes de

l'air s'abaiffent & s'élévent fuivant ces mêmes flots.

La cauſe matérielle & naturelle , que je devois décou

vrir pour m'aflurer de la vérité de mon Analyfe fur le

fujet propofé, étant connue & démontrée pour en fai-

re voir toute la vraisemblance, & rendre complette mon

(0) Hypothéfe , il me reste à éclaircir & à déterminer

le

(n) Parallélé. Les Géométres fe fervent de ce mot , pour fi

gnifier l'égale diftance que deux lignes où deux plans ont l'un à

l'egard de l'autre , en forte qu'ils ne s'approchent pas plus en un

endroit qu'en un autre.

(0) Hypothefe , eft un mot Grec qui fignifie fuppofition. C'eft

ce qu'on établit pour le fondementde quelque vérité , & qui fert

Tome 11t B
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le milieu par où les petits corpufcules , en quoi elle con-

fifte , parviennent jufqu'au fang , & jufqu'aux efprits

animaux, pour y exciter tous les mouvemens d'où dé-

pendent les inquiétudes , la fiévre , les fueurs , les en-

vies de vomir , & finguliérement le mouvement de la

Baguette. Il me refte auffi à faire voir pourquoi de

certains hommes ont le don de découvrir les meurtriers ,

les voleurs , les eaux , &c. & que les autres ne l'ont pas.

Après quoi je ferai une application de toutes les véritez ,

que j'aurai découvertes fur ce fujet , à quelques circon-

ftances particuliéres contenues dans l'expofition du fait.

Pour le faire avec ordre , & d'une maniére convain-

cante & fenfible , je me fervirai toujours de l'Analyſe.

Celle de la premiére queftion eft très fimple , puifque

ce qui lui eft particulier , la comprend tout entiére :

c'eft-à-dire , que de petits corpufcules répandus fur la

terre & dans les interftices de l'air qui nous environne ,

peuvent pénétrer notre fang ou nos efprits animaux , &

les agiter de maniére qu'ils caufent des inquiétudes , des

envies de vomir , une élévation dans le poulx , &c. Ils

ne peuvent les pénétrer qu'en paffant au travers de quel-

ques vuides, ou pores du corps , qui fe trouvera entre

le fang & les efprits animaux , & ces mêmes corpufcu-

les; puifque l'air (p) ambiant , ni la terre ne touche im-

médiatement que (4) l'Epiderme , ou la furpeau & la

peau. Je ne connois donc point d'autre milieu que la

furpeau , & la peau : je fais que l'une & l'autre font

très poreuſes , par conféquent cette communication ſe

doit faire par les pores de ce même milieu.

On me dira peut-être qu'il eft vrai que ce milieu eft

très

à la faire entendre , foit que la chofe qu'on fuppofe ſoit vraye,

certaine & connue , foit qu'elle foit feulement employée pour ex-

pliquer la vérité à laquelle elle fe rapporte.

(p) Air ambiant. " C'est l'air qui nous touche , ou enveloppe

immédiatement, dans lequel nous nageons en quelque maniére.

(q) Epiderme. Terme de Médecine qui fe dit d'une petite

peau , ou cuticule prefque infenfible , qui eft par deffus le cuir, ou

la vraye peau.
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très poreux , que la preuve en eft fenfible dans la (r)

tranfpiration ; mais que ces pores font difpolez du de

dans au dehors , d'une façon propre à donner iffue aux

vapeurs qui font la matiére de la tranfpiration , mais non

pas du dehors en dedans , ce qui doit empêcher la pé-

nétration des corps extérieurs , telle , par exemple , que

celle dont il s'agit . A cela je répons que , fi les va-

peurs fervent de preuve à la difpofition des pores du de-

dans au dehors , l'effet des remédes topiques ou exter-

nes démontre fenfiblement la difpofition de certains po-

res du dehors en dedans ; puifque par le moyen de cer-

tains mélanges appliquez fur la peau , je fais vomir , j'ar-

rête la fiévre , je fais dormir , je donne le flux de bou-

che , &c. Ce qui arrive par la même (s) méchanique

que fi on prenoit intérieurement des (t) Vomitifs , des

(v) Fébrifuges , des (2) Narcotiques , &c. Car je con-

çois que les corpufcules qui s'échapent continuellement

d'un (x) Topique vomitif, par exemple , peuvent agi-

ter d'une telle & telle maniére les efprits animaux & le

fang , qu'il en résultera le même (y) mouvement con-

vulfif

(r) Tranfpiration. Ce mot fe dit entre Médecins , pour fignifier

la fortic infenfible , ou prefque infenfible , qui fe fait de quelques

petites matiéres féparées du fang dans les glandes de la peau par

les pores de notre corps. Il fignifie auffi l'action par laquelle la

nature attire l'air en dedans du corps par ces pores,

(s) Méchanique , fignifie dans cette occafion , un jeu de Refforts

& la caufe de leur action.

(1)Vomitifou Vomitoire: Reméde ' qui provoque le vomiffe-

ment.

(v) Fébrifuge. Reméde fpécifique contre la fiévre , qui l'ar,

rête ou la chaffe.

(w) Narcotiques. Remédes qui endorment & ftupéfient les par-

ties , & en empêchant que les efprits animaux n'y viennent , en

ôtent le fentiment.

(x) Topique vomitif. Reméde qui par fon application extérieu-

re provoque le vomiffement. On entend par Topique en général,

Tous les remédes qu'on applique extérieurement.

(y) Mouvement convulsif , ou Convulsion. C'eft un mouvement

très violent , & involontaire de quelque partie de notre corps ,

qui fuit de la contraction des muſcles , qui fervent naturelle-

ment à la mouvoir.

B 2
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•

vulfifou convulfion des (~) mufcles de (a) l'abdomen,

des (b) intercofteaux , du (c) Diaphragme , & des (d)

Fibres motrices de l'eftomach , que fi on avoit pris un

Emétique ou Vomitif interne. Ce qui eft confirmé

par l'expérience fuivante , qui nous apprend qu'il y a

des (e) épilepfies fympathiques , c'eft-à-dire de très

violens mouvemens convulfifs dont on a lieu de croire

que la caufe, ou le (f) Levain , eft en auffi petite quan-

tité qu'on puiffe l'imaginer , & en quelque maniére ex-

térieur aux efprits animaux & au fang , comme font les

remédes topiques : ce qui eft démontré par la ligature

du gros doigt du pied dans ces efpéces d'épilepfies fim-

pathiques , laquelle en arrête le (g) paroxifme , parce-

qu'elle empêche le mélange dans le fang de certains cor-

pufcules contenus dans le gros doigt du pied , en quoi

confifte la caufe matérielle des fimptomes de cette terri-

ble maladie.

On calme de la même maniére tous les jours, par des

topi-

(2) Mufcle en terme d'Anatomie , fignifie une partie charnue fer-

vant au mouvement.

(a) Muſcles de l'abdomen. Ce font ceux qui fervent au mouve-

ment du bas ventre.

(b) Mufcles intercofleaux. Ce font ceux qui fervent au mouve-

ment des côtes , en quoi confifte une partie de la méchanique de

la refpiration.

(c)Diaphragme. On apelle ainfi une partie ou cloifon mufcu-

leufe , qui eft comme un plancher féparant le cœur & le poumon ,

d'avec le foye , les inteftins , &c.

(d) Les Fibres Motrices de l'eftomach. Ce font trois couches de

fibres mufculeuses , qui forment en partie les différentes tuniques

ou membranes de l'eftomach.

(e) Epilepfie Sympathique. C'est une convulfion de tout le corps,

avec lélion de l'entendement & des fens qui vient par accès de

tems en tems. On la nomme Sympathique , lorſque la cauſe ma-

térielle de cette maladie n'eft pas contenue dans le cerveau. On

l'apelle auffi Mal-caduc , ou Haut-mal, que le peuple nomme Mal

de S. Fean.

(f) Levain. On entend par Levain dans ce cas le principe ma-

*tériel de corruption qui cauſe la maladie.

(g) Paroxisme. Terme de Médecine qui fe dit d'une maladie

qui fe rengrene , ou qui fe reprend. On apelle auffi un accès de

févre, un Paroxisme,
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topiques appliquez fimplement fur le poignet , le mou-

vement inteftin des parties du fang , en quoi confifte la

fiévre ; on fait auffi dormir par l'application extérieure de

l'Opium , c'eſt-à-dire qu'on introduit des (b) Souphres

Narcotiques , qu'on conçoit de figure fort branchue ,

lefquels paffant par les pores de la peau pénétrent jufques

à l'extrêmité des tuyaux des (i) Nerfs, & font rappor-

tez au cerveau , où ils lient en quelque façon les efprits

animaux. Conjecture qui eft aiſée à concevoir , fi l'on

fuppofe l'Hypothéfe de la circulation des efprits ani-

maux , telle que la circulation du fang , c'est-à-dire fi

l'on imagine des nerfs , qui portent les efprits animaux

du cerveau aux parties , & d'autres nerfs qui en rappor

tent le réfidu au cerveau , comme au refervoir des ef-

prits. Hypothéfe que je pourrois établir par un grand

nombre d'expériences & de faits de pratique de médeci-

ne. Ce qui n'étant pas de mon fujet , il me fuffit de

pouvoir conclure , appuyé fur des faits inconteftables ,

que notre corps a des pores ouverts du dehors en de-

dans , comme du dedans au dehors , que ces pores font

de figure bien différente les uns des autres , puifqu'il y

en a de proportionnez aux corpufcules qui conftituent

la nature des Vomitifs , des Fébrifuges , des Narcoti-

ques , &c. corpufcules qui ne peuvent être que de

figure bien différente les uns des autres. Concluons

donc que de la part des pores de notre corps ,

s'oppofe à l'entrée des corpufcules fuppofez , ce que je

devois prouver.

rien ne

Examinons à préfent , toujours par la même métho

de ,

(b) Par Soufre , j'entens le troifiéme principe actif des Chimis-

tes , qu'ils prétendent être une fubftance homogéne liquide ,

oléagineufe , vifqueufe , & inflammable , &c. Je l'apelle Narcoti

que, parceque je le crois très propre à faire dormir , & à calmer

fes douleurs, lorfqu'elles font d'une certaine nature ? & figure dé

terminée.

(i) Nerfs. Tuyaux qui partent ou naiffent du cerveau , & de la

moelle de l'Epine , & qui portent les efprits animaux où il eſt né-

ceffaire, pour fervir de principal moyen au fentiment & au mou¬

vement.

B 3
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de,pourquoi notre Villageois a plutot cette vertu qu'un

autre.

Il eft fûr que de toutes les véritez que j'ai jufqu'ici

propofées , on doit conclure naturellement que , fi l'on

peut imaginer dans un certain homme une configuration

des pores de la furpeau , & de la peau proportionnée aux

corpufcules fuppofez ; il eft conftant , dis-je , qu'autant

de fois qu'un homme , criblé pour ainfi dire de cette

matiére , fe trouvera environné d'un air chargé ou im-

pregné de ces corpufcules , il en devra néceffairement être

pénétré , & par conféquent il faudra qu'il reffente tous

les mouvemens intérieurs que notre Villageois nous dit

qu'il reffent fur les voyes d'un affaffin , ou dans l'en-

droit d'un meurtre commis ; ce qui arrivera dans cet

homme auffi méchaniquement que le vomiffement , par

exemple, dans un autre , à l'occafion d'un Topique vo-

mitif. Cette difpofition n'a rien pour moi d'affez ex-

traordinaire pour ne la pas concevoir , & le fait que

j'examine en eft une preuve auffi convaincante & auffi

concluante , que l'approche du fer & de l'ayman en eft

une de la proportion que les pores du fer ont avec la

matiére magnétique , qu'on fuppofe s'écouler conti-

nuellement de l'ayman. Enfin ces mêmes pores me

paroiffent des fuites néceffaires de la divifibilité de

la matiére à l'infini , qui mue d'une certaine ma

niére & à une certaine quantité , nous laiffe ' conce-

voir aisément que rien ne peut s'oppofer à un ar

rangement déterminé ce qui conftitue la différence de

toutes les efpéces de corps , & de tous leurs individus.

Il y a donc des hommes , dont les pores peuvent être

difpofez de la maniére dont il s'agit ; comme il y a des

hommes dont toutes les inclinations , & tous les traits

extérieurs font très divers ; ce qui ne peut arriver que

par un arrangement & une configuration de la matiére,

différente dans chaque individu. Mais on me dira peut-

être que l'on convient des configurations particuliéres

dans les différens individus , un certain arrangement tou-

jours confervé , en quoi confifte l'efpéce : mais en mê-

me
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me tems on fe fera un monftre de la caufe pour laquelle

cette telle configuration fe trouve dans cet homme , &

non pas dans tous les hommes. A cela je répons , pour

quoi eft-ce que tous les hommes ne font pas du même

tempérament , n'ont pas le même efprit & les mêmes in-

clinations ? Pourquoi enfin leur air eft-il fi différent

qu'entre un million d'hommes , il n'y en a pas deux

dont le vifage foit prefque femblable ? Tout le monde

demeure d'accord qu'on doit cela au principe de leurgé

nération ; il m'eſt donc permis de dire la même chofe

de notre Villageois , & je conçois outre cela aifément

que (k) l'œuf qui a fait la matiére de fa génération ,

étoit individuellement difpofé , de maniére qu'à l'occa-

fion d'un certain degré de mouvement des (4) Efprits

feminaires de fon pére , il a dû réfulter un tel arrange-

ment, ce qui en fait tout le myftére , auffi bien que de

toutes les différences que nous obfervons dans prefque

tous les individus de même efpéce.

Voilà le Pacte implicite ou explicite que ce pauvre

Villageois a fait avec le Diable , & voilà fon Etoile. Ga-

limathias & azile de l'ignorance , que je ne daigne pas

réfuter, puifqu'il y aura toujours des hommes organi-

fez individuellement , pour ne donner leur confentement

qu'aux opinions extraordinaires , & qui ne font point

du reffort de la raifon. Vérité confirmée par la ré-

flexion fuivante. Car enfin ne traiteroit - on pas un

homme de ridicule & de vifionnaire, qui diroit qu'un

bon chien de chaffe ne fuit les voyes d'un cerf , par

exemple , une heure après qu'il a traverſé une riviére,

que parcequ'il a fait un Pacte du moins implicite avec

le Diable , ou en vertu de fon Etoile? Jamais perfon-

ne ne s'eft avifé d'une pareille Philofophie pour expli-

quer ce fait , & n'eft - il pas le même que celui que

nous examinons?

Ce-

(k) Oeuf. C'est ce qui contient les germes dans les femelles des

animaux.

(1) Efprits feminaires. C'est la partie la plus fpiritueuse & la

plus volatile de la femence.

B 4
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?

Cependant comme il y a un grand nombre de per

Jonnes qui veulent que les Etoiles influent , & que c'eft

à elles qu'ils attribuent leur bonne ou mauvaife fortune

auffi bien que tous les dons finguliers attachez à de cer-

taines gens; je ne puis me difpenfer de propoſer la ré-

flexion fuivante, qui n'eft ni d'un Philofophe , ni d'un

Théologien , mais d'un homme fans préjugé. Je vou-

drois donc bien qu'on me dît fi cette influence tom

be fur le moment de notre conception , ou fur celui

de notre naiffance , & qui peut déterminer ce premier

moment ? Je ne faurois m'imaginer qu'il y ait jamais

eu de pére , ni de mére , qui s'en foient avifez ; & quand

même il s'en feroit trouvé d'un pareil fens froid , l'ins-

tant de la conception paffe fi vite , que je ne crois pas

qu'il puiffe être déterminé. Ce qui eft caufe à mon

fens que toute l'Aftrologie n'a raifonné que fur le mo-

ment de la naiffance , moment auffi incertain , & auffi

inutile par raportpar raport à notre fortune & à nos dons naturels

& particuliers , que celui de notre conception ; puifque

l'expérience nous apprendque de dix perfonnes nées dans le

même moment, & par conféquentfous lemême Signe & la

même conftellation, il n'y en a pas une, dontles inclinations ,

les dons , ni la fortune foient les mêmes ; ce qui eft vé-

rifié dans le fait propofé , puifque d'un certain nombre

de perfonnes qu'on fait qui ont le don de la Baguette ,

foit pour les eaux, foit pour les meurtriers , il y en a

plufieurs qui font nez fous différentes conftellations,

Laiffons donc au Ciel les Etoiles , & faifons fur la terre

ufage de notre Raifon , avec laquelle ne connoiffant que

la volonté de Dieu pour Etoile , tous Pactes implicites .

ou explicites nous feront inutiles pour l'établiſſement de

notre bonne fortune,

Toutes les raifons que j'ai avancées , doivent perfua-

der un homme fans préjugé que notre Villageois peut

naturellement reffentir les mouvemens intérieurs dont il

fe plaint , qu'il doit même fuivre des affaffins à la pifte ,

comme il eft certain qu'il a fait. Mais le mouvement, de

la Baguette qui eft le principal figne extérieur par le-

quel
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quel il marque à ceux qui l'accompagnent , qu'il eft fur

les voyes , & qui lui fert auffi de moyen , afin qu'il

ne foit pas toujours fi attentif aux fentimens inté-

rieurs qui l'accompagnent , & qui le guident , ne paroit

pas fi aifé à concevoir. Voyons donc comme nous

pourrions éclaircir la méchanique d'un fait fi fingulier.

>

Ne pourroit-on pas dire qu'elle doit dépendre d'une

des trois caufes fuivantes , ou de toutes trois enſemble,

puifque ce font les feuls corps qui la touchent immédia-

tement , favoir les mufcles des doigts de celui qui s'en

fert, l'air qui l'environne , ou les corpufcules fuppofez ?

Je ne conçois pas que l'air puiffe produire cet effet

puifque dans le fait propofé il n'a point de mouvement

particulier. Ce ne doivent pas être auffi les corpufcules

fuppofez , par leur intromiffion dans les pores de la Ba-

guette , avec lefquels il n'eſt pas vraisemblable qu'ils ayent

de proportion , puifque toute forte de bois convient.

Joignez à cela que ce mouvement fe peut faire , fans

qu'ils y ayent de part. Il le faut donc attribuer à un

certain & tel mouvement des mufcles fléchiffeurs des

doigts de celui qui tient la Baguette , mouvement que

je conçois auffi naturel , & méchaniquement auffi invo-

lontaire , que celui d'où dépendent les inquiétudes ,

l'envie de vomir , l'élévation du poulx , &c. fuppofé les

corpufcules du meurtrier ou du voleur reçus dans le fang

de celui qui les pourfuit , ce qui ne doit plus être en

queſtion.

Toutefois le mouvement de la Baguette fe faifant en

rond, il ne paroit pas que le feul jeu , ou la feule pres-

fion des fléchiffures des doigts , de quelque nature qu'el-

le foit , puiffe produire cet effet : car tout au plus dé

pendemment des raifons propofées , il fe pourroit faire

qu'on tiendroit la Baguette d'une certaine maniére un

peu plus ferrée , & qui feroit involontaire , ce qui ne

produiroit pas le mouvement en rond.

Ce n'eft pas auffi à cette feule preffion qu'il m'a paru

qu'on doive l'attribuer. Il faut joindre à cette raiſon
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la configuration de la Baguette , & la maniére dont on

la tient. (*)

Imaginez vous done pour l'intelligence de ce Phéno

méne la Baguette fourchue ; imaginez vous encore qu'il

y a deux mains qui empoignent avec une certaine force

les deux branches LL de II en LL , les mains difpo

fées de maniére que les pouces portent fur les deux ex-

trêmitez LL de la Baguette, & le point de preffion du

petit doigt fe fait en II,

Cela fuppofé , je connois fort aisément que fi par le

moyen d'une certaine force mouvante , & involontaire ,

telle que celle que j'ai fuppofée, lorfque je tiens une Ba-

guette de la maniére décrite , les mufcles fléchiffeurs de

mon petit doigt & du fuivant , agiffant auffi bien que

ceux qui fléchiffent la main du côté de dehors en de-

dans ,, meuvent plus fortement que les autres.
Les ex-

trêmitez des deux branches LL feront recourbées de I

en L de dedans en dehors , ce qui interrompra le cours

de la matiére fubtile , & de la Seve (m) de C en L , les

pores du bois étant rétrécis & changez en II. Cela

fuppofé , il eft conftant que ces matiéres reflueront en

C, où elles trouveront auffi une maniére de réſiſtance

par l'union & la difpofition des pores des (2) Fibres des

deux branches qui fe fait en C , ce qui caufera un mou-

vement de (0) Reffort aux branches de la Baguette , de-

puis II jufques en C , de dedans en dehors , ou de de-

hors en dedans , felon l'inclination dans laquelle elle fe

trouvera entre les mains de celui qui aura ce don , lorf-

( ) Voyez Planche (b) Fig. 5.

que

(m)Seve. Liqueur enfermée dans les plantes ou dans les arbres,

qui leur fert de nourriture , & qui monte de la racine juſqu'à l'ex-

trémité des branches , elle fert de matiére à la circulation des vé

gétaux.

(n) Fibres, Filets. On apelle ainfi les parties longues & déliées ,

dont il fe trouve une quantité prefque infinie qui font la compo

fition des corps , qui pour cela font apellez Fibreux , il y en a

dans le bois, dans la chair , & dans les membranes.

(o) Reffort, ou faculté naturelle & méchanique , qu'ont les corps

de fe remettre en leur premier état , quand on leur a fait quelque

violence, qui les en a fait fortir.
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que les muſcles fuppofez agiront , & par conféquent la

Baguette tournera en rond : ce qui étoit en queſtion.

Cette démonftration eft fi vraye que fans avoir la

vertu de la Baguette , en donnant à fes mains & à fes

doigts tous les mouvemens décrits on peut voir tour-

ner entre fes mains une Baguette de la même maniére,

qu'elle tourne entre les mains de ceux qui fe piquent d'a

voir le plus furement ce don ; expérience que j'ai faite

moi-même devant une très nombreuſe compagnie , & par

ce moyen je pouvois en impofer , fi je l'avois fouhaité

à tous ceux qui s'y trouvérent. De la démonftration

précédente , je conclus donc deux choſes.

Premiérement que le mouvement de la Baguette peut

être involontaire ; ce qui fuit néceffairement de mon

Hypothéfe & ce qui me reftoit à prouver pour éclaircir

entiérement le fait propofé, & rendre mon Analyfe com-

plette.

Secondement que le mouvement de la Baguette en

peut auffi impoſer, & que les fentimens & mouvemens

intérieurs , comme les inquiétudes , les envies de vomir,

les fueurs &c. font les feuls fignes certains aufquels on

doit connoitre fi un homme a le don duquel nous par-

lons , qui n'eft véritablement démontré que par le fuc-

çès , comme il l'a été dans notre Villageois en pourfui-

vant fi furement les affaffins & les voleurs , contre lef

quels on l'a employé , découvrant un des complices à

cinquante lieues de l'endroit où le meurtre avoit été

commis.

Après ces diverfes réflexions , je ne veux pas oublier

l'application , que j'ai promis de faire de mon hypothéfe

à quelques circonftances répandues dans le fait.

S'il eft vrai qu'un homme de foixante ans n'ait fait

tourner la Baguette qu'imparfaitement fur le lieu du

meurtre , ne peut-on pas dire que cela vient d'un reffer-

rement des pores de fa peau , qui ne permettent pas aux

corpufcules d'entrer en fuffifante quantité dans le fang

pour y exciter le mouvement inteftin de fes parties

d'où

/
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d'où naiffent les agitations , les fueurs , les envies de vo

mir &c.?

Si la Baguette ne tourne que du côté de l'anfe de la

bouteille , & feulement entre les mains du Villageois , il

y a apparence que cela arrive parceque la Bouteille de

paille eft impregnée de ce côté-là des corpufcules des af-

faffins , & que les routes des pores du Villageois pro-

portionnées aux corpufcules , font plus ouvertes par l'u-

fage , que ne font les routes de tous ceux qui com-

mencent à faire des expériences. Vérité confirmée par

l'obfervation qu'on a faite , que plufieurs d'entre les

commençans ne ſentent l'agitation , qu'une heure après

qu'ils font fortis du lieu où le meurtre a été commis.

Si les corpufcules étoient adhérans à la terre & ne

nageoient pas , pour ainfi dire , dans l'air , le mortier

qu'on a mis en quantité dans la cave fur l'endroit du

meurtre , auroit éteint la vertu d'agiter les gens , & de

faire tourner la Baguette , ce qui n'eft pas.

On propofe plufieurs autres circonftances fur une dé-

couverte auffi utile, mais comme elles ne font point con-

tenues dans l'expofé du fait que vous m'avez remis ,

Madame , j'en laiffe le foin à Monfieur Garnier mon

ami & mon confrére , qui les propofera & les éclaircira

avec beaucoup plus d'exactitude & de netteté que moi ,

dans un Traité complet qu'il promet au public fur ce

fujet.

Il me refte donc à vous demander grace fur la lon-

gueur & fur le ftile de ma lettre , qui fentiroit encore

bien plus la Province fans l'amitié que m'a fait Mon-

fieur l'Abbé de la Garde de le corriger. Je fuis avec

refpect ,

MADAME ;

Votre très humble & très obéiffant

ferviteur ,

A Lyan ce 22. Septembre 1692.

CHAUVIN

DISB



29

DISSERTATION "

PHYSIQUE

EN FORME DE LETTRE

A
MONSIEUR

DE SEVE,

SEIGNEUR DE FLECHERES,

Confeiller du Roi , &c.

Dans laquelle il eft prouvé que les talens ex-

traordinaires qu'a Jacques Aymar, de fuivre

avec une Baguette les Meurtriers & les Vo-

leurs à la piſte , de trouver de l'eau , l'argent

caché , les bornes tranſplantées , &c. dépen-

dent d'une cauſe très naturelle & très ordi-

naire.

Par PIERRE GARNIER , Docteur en Mé-

decine de l'Univerfité de Montpellier , agrégé an

Collége des Médecins de Lyon.

AVIS AU LECTEUR.

On trouvera à la fin de cette lettre l'hiftoire dufait,

telle qu'elle a été écrite (b) par Monfieur l'Abé de la

(a) Imprimée à Lyon en 1692. chez de Ville in 12.

Gar-

(6) Cette Relation étant déja inférée dans la Lettre de M.

Chauvin , on n'a pas crudevoir la répéter. Voyez page 2, de ce

Volume,
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Garde qui eft inftruit par lui-même de toutes les finga-

laritez dont il donne le détail.

?

Après cette hiftoire, on trouvera encore quelques éclair=

ciffemens fur le fait dont je me ſuis inftruit par moi-

même pendant trois heures que je paffai , il y a quelque

tems avec Jacques Aymar , dans la Bibliothéque de

Monfieur le Lieutenant-Général. Je lui fis plufieurs ques-

tions , je pense que les curieux ne feront pas fâchez que

je leur faffe part des réponses qu' Aymar fit aux questions

que je lui propofai, & de tout ce que je lui vis faire dé

plus furprenant.

C'est pour la commodité du Lecteur que j'ai détaché

l'hiftoire du fait, de l'explication Phyfique que j'en donne

dans la Lettre. Ceux qui ne chercheront que l'Explica-

tion du fait qu'ils favent déja, n'auront qu'à lire la let-

tre; ceux qui ignorent le fait , & qui ne ſe metttent pas

en peine de l'explication , pouront trouver ce qu'ils cher-

chent , fans avoir la peine de lire la lettre , & ceux qui vou-

dront lire l'un & l'autre , le liront avec moins d'embar

ras, dans la lettre & dans l'hiftoire du fait , féparées

Tune del'autre.Com

Une raison de bienséance m'a encore obligé à en uſer

ainfi. L'hiftoire du fait ayant été écrite par Monfieur

Abbé de la Garde , j'ai cru qu'il ne m'étoit pas permis

de m'enrichir du bien d'autrui, & que je pouvois au plus

l'emprunter , dans le deffein de rendre publiquement à

l'Auteur, & fon ouvrage, & toute lajustice qu'il mérite

pour l'avoir écrit avec beaucoup de fidélité & de juſteſſe.

MONSIEUR;

OUS me témoignates , il y a quelques jours ,

VO
US
que vous fouhai

teriez
d'ente

ndre
expliq

uer
Phy-

fiquement les talens extraordinaires de Jaques Aymar ,

& comment fa Baguette peut naturellement produire en-

'tre fes mains , tous les effets furprenans qu'on lui attri-

bue. Vous eutes même la bonté d'ajouter que vous

écouteriez volontiers mes fentimens fur ce fujet. J'ai

pris,
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pris ,
MONSIEUR , votre defir pour une loi

parceque c'en fera toujours une pour moi de vous obéir

& de vous plaire , & bien que je n'aye point affez de

lumiéres pour exécuter un deffein fi difficile , j'ai cru

que je devois au moins faire mes efforts pour y réuf-

fir , craignant que mon filence ne vous parût encore

plus mauvais que tout ce que je m'en vais vous dire.

J'efpére même que cet ouvrage , tout imparfait qu'il

eft , pourra contribuer à éclaircir la vérité ; car fi j'en

puis faire entrevoir l'ombre , que ne doit-on point ef-

pérer d'un génie plus élevé ; & ne ferez - vous pas ,

MONSIEUR, le premier à croire qu'il faut bien

que le Diable 'ne fe mêle pas de cette affaire , fi je fuis

capable d'y comprendre quelque chofe?

C'eft en effet ma pensée qu'il n'y a rien que de très

naturel dans tout ce qu'on publie de cet homme, rien

qu'on ne puiffe raisonnablement expliquer par les prin-

cipes de la Phyfique , fans être obligé de recourir à

des caufes furnaturelles , telles que font le miracle ou

fortilége , ni même aux conftellations , ni aux étoiles , ni

à leur prétendu pouvoir , non plus qu'à leurs préten-

"dues influences , ni aux Pactes implicites.

Mon deffein n'eft pas d'entrer dans le détail de l'ex-

plication de tous les talens qu'a Jacques Aymar , vous

favez ,
MONSIEUR , qu'il en a plufieurs. Il

peut avec fa Baguette fuivre à la pifte les meurtriers &

les voleurs , il peut reconnoitre les bornes tranfplantées",

il peut trouver les fources , les mines , l'or & l'argent

'cachez. Il faudroit fe réfoudre à faire un fort gros li-

vre , plutot qu'une lettre , pour examiner de près tous

'ces talens particuliers avec toutes leurs circonftances.

ne m'attacherai donc uniquement ,
MONSIEUR ,

qu'à vous expliquer phyfiquement le talent qu'a Jaques

Aymar de fuivre les meurtriers à la pifte , avec toutes

les circonftances énoncées dans l'hiftoire du fait. Je me

difpenfe de toucher à l'explication de tous les autres ta-

lens de cet homme, d'autant plus volontiers que les prin-

cipes & les raifons dont je prétens de me fervir étant fort

Je

6

fim-
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fimples , il n'y aura point efprit médiocre qui n'er

puiffe aifément faire l'application à tout ce que ce Vil-

lageois fait de plus furprenant & de plus merveilleux.

Il me fouvient que je pris la liberté de vous dire ,

MONSIEUR , le foir que vous me fites l'honneur

de m'en parler , que l'on pouvoit expliquer ces Phé-

noménes auffi phyfiquement qu'on en explique beaucoup

d'autres ; ceux de l'Ayman , par exemple , ceux de la

poudredeSympathie , ceux de la fermentation du vin ad

tems que la vigne eft en fleur , & quelques autres .

Pouryû qu'on en vienne là , je pense que c'eft affez pour

donner quelque fatisfaction à des gens raifonnables ; car

je préfume qu'il n'y a point d'homme de bon fens ,

qui défire pour fe rendre , qu'on lui faffe voir ce qui

n'eft pas fenfible , & qu'il fera très content , fi on peut

lui faire concevoir nettement ce qui peut être conçu.

Avant que d'entrer plus avant en matiére , je vous

prierai , MONSIEUR , de remarquer , ou plutot

! de vous fouvenir , que nos fens ne nous font point don-

nez pour connoitre l'effence des chofes , à peine nous fer-

-vent-ils pour en connoitre infailliblement l'existence , &

ils nous trompent fouvent , du moins dans les circons

tances des chofes , de l'exiftence defquelles ils nous affu

rent. Cela eft fi vrai que nous fommes tous les jours

obligez à croire que les chofes ne font pas telles , que

nous les voyons. Nous, croyons , par exemple , qu'un

bâton entier que nous venons de plonger dans l'eau , eft

entier , bien qu'il nous paroiffe rompu ; que l'extrêmité

d'une longue allée tirée au cordeau eft auffi large que fon

commencement , bien qu'elle femble plus étroite quand

nous la regardons d'un bout à l'autre ; qu'une ftatue

pofée dans un lieu élevé , eft bien plus groffe qu'elle

ne nous paroit. Un efprit touché de l'amour de la vé

rité ne s'affligera pas donc beaucoup en la cherchant ,

s'il ne peut parvenir à rendre fes conjectures fenfibles ,

pourvû qu'il puiffe trouver quelque idée claire & dis-

tincte à laquelle il ne puiffe refufer fon confentement

fansrépugnance, & fanss'expoferàun reprochefecret de fa

con-
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confcience , qui lui dit qu'il réfìfte à la vérité connue.

La folidité de toutes les Hypothéfes de Phyfique

(fans lesquelles il eft impoffible de philofopher ) roule

fur ces maximes , & la plus jufte de toutes les Hypo

théles ne fubfifteroit pas longtems , fi un Phyficien étoit

obligé à faire tomber fous les fens les principes qu'il

fuppofe. Il fuffit qu'il puiffe les faire comprendre par

des conféquences tirées du raifonnement & des expé-

riences , & on lui demande feulement que l'Hypothéfe

foit liée aux premiers principes , & qu'elle en foit dé-

duite naturellement , qu'elle foit commode pour expli-

quer tous les Phénoménes , ou du moins une très grande

partie , & qu'elle ne répugne ni à la raiſon , ni aux ex-

périences. C'eft ainfi qu'on ne trouve pas étrange que

Defcartes n'ait pas fait voir les écroues qu'il fupofe

dans les pores du fer & de l'ayman , & les petites vis

qu'il fupofe dans la matiére Magnétique , pour expli-

quer les effets de l'ayman à la faveur de la preffion de

l'air. Comme la figure en vis & en écroues eft une fi

gure poffible , & que rien n'empêche que cela ne foit ;

comme par cette Hypothéfe on explique probablement

tous les effets de l'ayman , & comme cette Hypothéfe

ne répugne ni aux premiers principes de la Méchanique,

ni aux expériences , elle trouve beaucoup de partifans,

bien qu'elle ne foit pas démontrée. L'on peut de mê

me par une Hypothéfe liée aux premiers principes , ex-

pliquer très méchaniquement les talens de Jaques Ay,

mar, pourvû qu'on jouiffe des priviléges qu'on doit ac

corder à tous les faifeurs d'Hypothéfes.

Sur quoi avant que d'entrer dans le détail de cette af-

faire , il vous plaira ,
MONSIEUR , de remarquer

encore que l'Hypothéfe peut être fauffe , & le raifonne

ment ne laiffe pas que d'être bon. Dans l'Hypothéfe ,

par exemple , de Defcartes qui explique l'aiman par les

vis & par les écroues , il fe peut faire que l'Hypotheſe

fera précisément fauffe , & que le raifonnement qui ex-

plique le fait par la proportion de la figure des corpufcu

les magnétiques avec les pores du fer & ceux de l'ay-

Tome III.
C man,
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1

man , fera fort concluant , parceque le raiſonnement at-

tribue cela à la figure & au mouvement des parties de la

matiére magnétique , ( & cela eft très vrai ) & l'Hypo-

thefe décide que cette figure confifte préciſement aux

vis & aux écroues , ( ce qui peut être très faux , ) la fi-

gure des corpufcules de la matiére magnétique , & des

pores de l'ayman & du fer , étant peut-être très diffé-

rente de celle des vis & des écroues ; mais il fuffit que

ce foit quelque figure qui y contribue , pour que le rai-

fonnement ne foit pas faux.

Ainfi dans le fait donc il s'agit , quand on viendroit

à fe tromper dans la détermination de la figure des cor-

pufcules émanez du corps du meurtrier, & dans la ma-

niére d'impreffion qu'ils font fur le corps de Jaques

Aymar, le raifonnement ne laifferoit pas de fubfifter juf-

ques à ce que l'on eût pu prouver que ce n'eft ni
par la

figure, ni par la maniére d'agir de ces corpufcules , que

le fait arrive. Il fe pourra donc bien faire que l'on fe

trompera , en voulant déterminer la méchanique fpécia-

le , en vertu de laquelle ce Villageois fuit fi fidellement

les meurtriers & les voleurs à la pifte, mais on peut (&

cela fuffit) faire comprendre en général que cela fe fait

par quelque méchanique & par quelque caufe naturelle,

& que cette caufe purement naturelle n'eft autre que l'é-

manation des corpufcules fortis du corps du meurtrier ,

dans les endroits où il a fait le meurtre , & dans ceux

où il a paffé.

Pour y réuffir avec plus de netteté , il faut rapeller

quelques axiomes communément reçus. Cesaxiomes font.

1. Que tout corps en repos ne peut être mis en mou-

vement que par un corps qui a du mouvement , & qui

touche immédiatement le corps qui eft en repos. C'eſt

une maxime reçue de tous les Phyficiens qui favent que

tout mouvement fe fait par impulfion , & que toute

impulfion eſt immédiate , c'eſt-à-dire , qu'entre le corps

mu & le corps mouvant , il n'y peut avoir aucun

corps.

2. Que tout corps en mouvement tend toujours à s'é-

loi-
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loigner de fon centre , par la plus courte de toutes les li-

gnes , qui eft la ligne droite , & ne change cette déter-

mination que par rapport aux diverfes fuperficies des

corps qu'il rencontre en parcourant fa ligne droite.

3. Que tout corps en mouvement , qui eft obligé de

changer fa ligne droite en ligne courbe , fe mouvra né-

ceffairement en rond , s'il trouve une égale réfiftance , &

une égale détermination en ligne circulaire dans toute fa

circonférence.

4. Qu'il y a dans le monde une matiére très fubtile

& très agitée, qui a fa détermination pour paffer conti-

nuellement , & avec une très grande rapidité d'un des

poles du monde à l'autre , & que lorfqu'elle eft empê-

chée dans fon cours , comme elle eft preffée , elle fait de

très grands efforts pour fuivre fa route, & renverfer plu-

tot tout, que de ne fe point faire paffage. Il n'en faut

pas d'autre preuve que l'effet de la poudre dans les mi-

nes , & la reftitution des corps capables de reffort , qui

étant une fois pliez ne peuvent être redreflez par euxmê-

mes, & ne le feroient jamais ", s'il n'y avoit une matié-

re en mouvement qui eft obligée pour ſe faire paffage

d'agrandir les pores devenus plus étroits dans une des

furfaces du corps plié , que dans l'autre. Cet axiome

eft trop connu des Phyficiens pour avoir besoin d'autres

preuves , & s'il en falloit , les Chymiftes & les Méde-

cins nous en fourniroient , puifque fans cet axiome les

Chymiftes ne pourroient expliquer la fermentation , ni

les Médecins la fiévre.

5. Que nos corps tranfpirent continuellement , & qu'il

en fort par les pores continuellement des corpufcules , qui'

font des émanations de notre fubftance. Cela eft encore

reçu de tout le monde. Sanctorius en fait une démons-

tration dans un Livre intitulé , De Staticà medicina.

C'eft lui qui nous a appris précisément qu'il fort tous

les jours de notre corps par l'infenfible tranſpiration , plus

d'excrémens qu'il n'en fort par les voyes fenfibles des

urines , des felles , des crachats , &c.

6. Que les corpufcules qui fortent de notre corps font

C 2 de
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de différente nature & de différente figure , en différens

tems , & en différentes occafions. Cela fe prouve par

les galeux & par les peftiférez , dont la matiére de la tran-

fpiration eft bien différente de ce qu'elle étoit dans l'é-

tat de fanté , puifqu'elle eft contagieufe , & qu'elle ne

l'étoit pas. Or les différens effets reconnoiffent néceffai-

rement des caufes différentes.

7. Que les paffions de l'ame font capables de faire de

grands changemens dans nos humeurs, & par conféquent

dans les corpufcules qui fortent de notre corps par tran-

fpiration, puifqu'ils font des portions de ces mêmes hu-

meurs. Si cet axiome paroit douteux à quelqu'un , je

le prie de confidérer en quel état une violente paffion

d'amour ou de trifteffe réduit tous les jours les corps , &

de fe fouvenir qu'on fait un poifon très fubtil avec la

bave des animaux les moins venimeux , lorfqu'on les fait

mourir à force de les battre & de les tourmenter.

affure même que la Vipére n'eft point venimeufe , lorf-

qu'elle mord fans colére.

On

8. Que les organes des animaux font bien différens ,

non feulement dans les animaux de différente espéce ,

mais encore dans les animaux de la même espéce. Le

ncz , par exemple , eſt donné à tous les chiens , pour ju-

ger des corps odorans , & pour s'en appercevoir ; cepen-

dant il s'en faut bien que tous les chiens ayent le nez

auffi fin les uns que les autres , & qu'ils puiffent tous

fuivre un liévre à la pifte auffi bien les uns que les au-

tres. Les corps odorans laiffez par le liévre dans les en-

droits où il a paffé , .fubfiftent néanmoins auffi bien à

l'égard des uns qu'à l'égard des autres . D'où peut donc

venir cette grande différence qui nous fait voir certains

chiens fi animez fur cette pifte , tandis que d'autres y

font infenfibles ? Cette différence ne peut venir affuré-

ment que de la différence de leur nez.

Cet exemple fuffit pour faire comprendre que , bien

que tous les hommes ayent des yeux pour voir , une

peau pour fentir de la douleur & du plaifir , un fang

pour couler dans les artéres & dans les veines , il ne faut

pas
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pas croire pou
r cela que tous les homme

s voyent un mê-

me objet de la même façon , & qu'ils foient tous égale-

ment remuez & affectez par les objets extérieu
rs

.

9. Qu'il y a dans la nature des corps qui ne peu-

vent fe fouffrir les uns les autres , & qu'on nomme an-

thipathiques, non pas parcequ'ils fe haïffent , car ce fe-

roit une puérilité d'attribuer une paffion de haine ou d'a-

mour à des êtres privez d'intelligence , mais parcequ'ils

font faits de maniére , que lorfqu'ils fe rencontrent , ils

gênent le paffage de la matiére fubtile , & l'obligent à

faire un très grand effort , pour fe délivrer de cette gê-

ne; ce qui n'arrive pas auffi , parceque la matiére fubti-

le amoureuſe de fa liberté craint d'être gênée , mais par-

cequ'étant preffée par celle qui la fuit , elle eft obligée

par les loix du mouvement , de faire fon chemin. La

rencontre des corps acides avec les Alkalis , peut fervir

d'exemple & de preuve à ce dernier axiome.

Après avoir fuppofé , ou plutot établi ces axiomes in-

conteftables , il eft tems d'en faire l'application au fait

dont il s'agit.

Perfonne , je penfe , n'ofera me nier qu'il ne faut pas

recourir à une caufe extraordinaire , ou non naturelle ,

pour expliquer les talens de Jaques Aymar , fi on peut

les expliquer clairement par une caufe qui lui eft natu-

relle & ordinaire. Or je prétens qu'on le peut , & voi-

ci comment je raifonne.

Il eft fûr que cet homme ne connoit point la pifte

des meurtriers par aucune idée , par aucune perception

intellectuelle , acquife ou infufe , mais par une pure per-

ception fenfible , puifqu'il ne connoit cette pifte que par '

les émotions qu'il fent en lui même , lorfqu'il la fuit , &

parceque fa Baguette tourne alors malgré lui entre fes

mains. Je penfe donc que , pour expliquer phyfique-

ment les talens de cet homme , il fuffit d'expliquer les

émotions qu'il reffent , la fyncope , les convulfions , &

fur-tout ce tournement de Baguette , qui eft le plus dif-

ficile à comprendre , & auquel je vais principalemenz

m'attacher.

C 3 Pour
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Pour pouvoir concevoir pourquoi cette Baguette

tourne entre les mains de cet homme fur la pifte d'un

meurtrier , ou d'un voleur , tandis qu'elle ne tourne

point entre les mains d'un autre homme , il ne faut que

favoir quel peut être le corps en mouvement qui peut

communiquer du mouvement à la Baguette , entre les

mains de cet homme plutot qu'entre les mains d'un au-

tre; puifque par le premier de mes axiomes , tout corps

qui eft en repos ne peut être mis en mouvement , que

par un corps qui a du mouvement , & qui touchant im

médiatement le corps en repos , lui communique fon

mouvement : & il faudra encore déterminer pourquoi

ce mouvement de la Baguette eft plutot circulaire que

de quelqu'autre façon.

Voici comment je penfe que cela fe fait. Je crois

1. Que dans tous les lieux où les meurtriers ont paf-

fé , il eſt reſté une très grande quantité de corpufcules ,

fortis par la tranfpiration du corps des meurtriers , ce

qui eft fûr par le cinquiéme de mes axiomes.

2. Que ces corpufcules font fort différens 'en figure ,

en arrangement de particules , de ce qu'ils étoient avant

le meurtre , parcequ'il eft impoffible qu'un meurtrier

faffe un meurtre de fang froid , tous les reproches fecrets

de fa confcience , qui s'élévent contre lui pour morte

qu'elle foit , la crainte d'être furpris , l'avidité de l'ar-

gent ou de la vangeance , qui le fait agir , font des res-

forts affez puiffans , pour ébranler vigoureufement fon

ame, & pour faire prendre à fes humeurs & à fes efprits

animaux des difpofitions différentes de celles qu'ils

avoient auparavant. Cela eft clair par le fixiéme & le

feptiéme axiomes , par lefquels il eft prouvé que les cor-

pufcules qui fortent en différens tems de notre corps

font bien différens en différentes occafions , & que les

paffions & les différens mouvemens de notre ame font car

pables d'y apporter un très grand changement.

3. Qu'il eft très poffible que ces corpufcules fortis du

corps du meurtrier , & différens de ce qu'ils étoient

avant le meurtre , foient faits de maniére à pouvoir é-

branker
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branler vigoureufement le corps d'Aymar , & fur-tout le

tiffu de fa peau , à en dilater les pores , à exciter dans

fon fang une très grande fermentation , ou du moins un

mouvement différent de celui qu'ils y auroient pu çau-

fer avant le meurtre. Cela eft prouvé par le fixiéme

axiome, par lequel il eft prouvé que les corpufcules du

corps font capables de faire différens effets , & qu'ils

font de différente nature en différentes occafions , & par

rapport aux différens fujets fur lesquels ils agiflent , pou-

vant avoir fur les uns l'action qu'ils n'auront pas fur les

autres. Quant à moi je n'ai pas plus de peine à conce

voir pourquoi ces corpufcules fortis du corps du meur-

trier , font fur le corps d'Aymar les effets que j'ai dit ,

tandis qu'ils ne le font point fur un très grand nombre

de gens , qu'à concevoir pourquoi en tems de pefte ,

tout le monde ne prend pas la pefte : puifque les corpuf

cules peftiférez répandus dans l'air touchent auffi bien

ceux qui y réfiftent que ceux qui la prennent. Et fi

l'on vouloit encore éclaircir la chofe par une autre com→

paraifon très familiére , il n'y auroit qu'à faire remar

quer que les corpufcules odorans laiffez par le liévre , ne

font fenfibles qu'au nez des chiens de chaffe , bien qu'ils

frappent très affurément le nez des autres chiens & des

autres animaux , auffi bien que le nez des chiens de

chaffe.

4. Qu'à l'occafion de cet ébranlement du tiffu de la

peau , & de la diffipation des efprits animaux qui fuit.

la plus grande fermentation , & la dilatation des pores ,

il arrive à cet homme des fyncopes , des convulfions , &

des treffaillemens , & que ces accidens font plus confidé-

rables dans les endroits où le meurtrier a commis le cri-

me, & où font les inftrumens qui y ont fervi , que

dans les lieux où il n'a fait que paffer , parcequ'il y a

plus de ces corpufcules là où le meurtre a été commis ,

que là où le meurtrier n'a fait que paffer. Donc l'ef

fet doit être plus grand , fuivant la maxime commune ,

In majori quanto , majus eft quale.

1. Que par la plus grande fermentation qui fe paffe

€ 4 alors
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alors dans le fang d'Aymar , & par la plus grande dila

tation des pores de fon corps ,de fon corps , il fe fait alors chez lui

une tranſpiration beaucoup plus grande que de coutu

me, c'eft-à-dire, qu'il fort en foule du corps d'Aymar

des corpufcules faits de maniére , qu'ils laiffent entrer

librement la matiére fubtile dans les pores du bois où

ils s'introduifent , & qu'ils en embarraffent la fortie ,

(ce qui ne fera pas difficile à concevoir à ceux qui

connoiffent la méchanique des valvules du cœur, celle

des veines , & le jeu des foupapes dans les pompes or-

dinaires.) De-là il arrive que la matiére fubtile entrant

librement dans les pores du bois , & trouvant dans

chaque pore une égale réfiftance à en fortir , & une

égale détermination à être mue circulairement , elle pref-

fe fortement en fortant par l'effort qu'elle fait fur la

partie folide des pores de la Baguette , & faifant en

même tems le même jeu dans tous les pores de la Ba-

guette qu'elle preffe , & dans lefquels on peut fuppofer

qu'elle trouve une détermination égale à être mue cir

culairement il faut bien qu'elle imprime un pareil

mouvement à la Baguette. Que fi la Baguette , qui

eft faite de la maniére comme vous verrez ci-après

(c) eft arrêtée fortement par l'un des bouts marquez

A , ou B, dans le tems de fon mouvement, il eft né-

ceffaire qu'au bout de quelques tours elle rompe pro-

che de l'un des bouts où elle eft arrêtée , parceque les

lignes de la Baguette qui font fortement retenues par

la main de celui qui en arrête le bout , changent de

fituation à l'égard de celles qui tournent , celles qui

font arrêtées demeurant droites , lorfque leur continua

tion décrit des lignes circulaires , & la Baguette caffe

près l'un des bouts arrêtez , par la même raiſon qu'on

cafferoit un bâton dont on auroit gêné un bout dans

un étau , tandis qu'on tourneroit la ſuite du bâton avec

violence.

Mais
pour

>
·

concevoir plus clairement tout ce que je

(c) Voyez Planche (b) Fig. 6.

viens
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viens d'avancer en dernier lieu touchant le mouvement

de la Baguette en rond ; il faut rapeller ici le quatrième ,

le deuxième & le troifiéme axiomes , par lefquels j'ai éta

bli qu'il y avoit dans le monde une matiére très fubtile ,

très agitée , qui eft dans un continuel mouvement , qui

traverſe inceffamment tous les corps , & qu'elle fe meut

en ligne droite autant qu'elle peut , & que lorsqu'elle

eft obligée de changer fa ligne droite , elle ſe mouvra né-

ceffairement en ligne circulaire , fi elle trouve dans tou-

te la circonférence dans laquelle elle eft mue une égale

réfiftance & une égale détermination à fe mouvoir en li-

gne circulaire.

Je vais répéter en peu de mots chaque propofition

dépouillée de toutes preuves , afin que tout le monde

puiffe plus aifément concevoir mon Hypotheſe. Je dis

donc

1. Que dans tous les lieux où les meurtriers ont paf-

fé , il eft refté une très grande quantité de corpufcules,

fortis par la tranſpiration du corps du meurtrier.

2. Que ces corpufcules font différens en figure & en

arrangement de parties , de ce qu'ils étoient avant le

meurtre.

3. Que les corpufcules fortis du corps du meurtrier

font faits de maniére , à pouvoir ébranler vigoureuſe-

ment le tiffu de la peau du Villageois , & à exciter dans

fon fang une très grande fermentation , tandis qu'ils ne

produifent rien de pareil dans un homme difpofé, d'une

autre maniére à leur égard ; & qu'ils font faits auffi de

maniére , à pouvoir laiffer entrer librement la matiére

fubtile dans les pores de la Baguette , où ils s'introdui-

fent , & à lui en embarraffer la fortie , & àla détermi

ner par quelque particule à être mue en ligne circulaire.

4. Qu'à l'occafion de cet ébranlement du tiffu de la

peau , & de cette grande fermentation , il fe fait des con-

tractions dans les fibres nerveufes , & des diffipations

d'efprits animaux dans ce Villageois , qui font les vrayes

caufes des fyncopes , & des convulfions qu'il fouffre

alors,

CS 3. Que
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5. Que par la fermentation extraordinaire deshumeurs,

il fe fait une tranfpiration beaucoup plus grande que de

coutume, & que c'eft aux corpufcules qui fortent alors

en foule par le corpscorps d'Aymar , & qui permettant la li-

bre entrée à la matiére fubtile , lui en interceptent un

peu la fortie, & la déterminent à être mue en ligne cir-

culaire , qu'il faut attribuer le mouvement circulaire de

la Baguette,

Je ne prétens pas qu'on ne puiffe expliquer le mou

vement circulaire de la Baguette par quelqu'autre Hy

pothéfe : mais quelle qu'elle foit , il faut toujours qu'el

le foit fondée fur les principes que je fuppofe. Car en

fin il faut néceffairement dans quelque Hypothéfe que

ce foit , admettre un corps en mouvement , qui donne

entre les mains de Jacques Aymar , plutot qu'entre les

mains de beaucoup d'autres perfonnes , du mouvement

à la Baguette. Or je prétens qu'en quelque Hypothéfe

que ce foit , ce corps en mouvement , ce premier mo-

bile de la Baguette , ne peut être autre que l'émanation

des corpufcules du corps de Jacques Aymar , qui arri-

ve à l'occafion de l'altération que produit chez lui la

piſte du meurtrier , & qui n'arrive pas chez un autre ,

chez qui cette piſte ne produit pas une pareille altéra-

tion , à caufe de la différence individuelle de la texture

de leur corps & de leurs humeurs,

Je fais , par exemple, qu'il y a un homme de qualité

dans cette Ville , auffi recommandable par fon mérite

que par l'éclat de fa famille , lequel explique fort aifé-

ment & très fimplement le mouvement circulaire de la

Baguette d'une autre maniére que moi. Il confidére

que la Baguette ayant la même figure comme celle qui

eft ci-devant , & étant arrêtée & tenue en équilibre,

comme fur deux pivots par les deux bouts A & B entre

les mains d'Aymar , de quelque mouvement qu'elle fe

trouve agitée , à moins qu'on ne l'arrache avec violence

des mains de celui qui la tient , elle fe mouvra néceſſai-

rement en rond. Pour s'en convaincre on n'a qu'à fou-

Aer , ou pouffer horizontalement l'endroit marqué C,

· elle
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elle tournera en rond comme fi elle étoit mue circulaire-

ment. Voilà donc une autre maniére d'expliquer le mou

vement circulaire de la Baguette , mais dans cette Hy-

pothefe , comme dans la mienne , il eft néceffaire de

trouver le corps en mouvement , qui fait remuer le point

C de la Baguette fur les deux pivots A & B , entre les

mains de Jacques Aymar , plutot qu'entre les mains

d'un autre homme.

Que fi ce Payfan réuffit fur mer comme fur terre à

fuivre les meurtriers avec fa Baguette , c'eft parceque

fur mer comme fur terre ces corpufcules font répandus

dans l'air , dans lequel l'expérience fait voir qu'ils fe

confervent longtems d'une maniére même qui nous eft

fenfible , puifqu'il eft difficile d'ôter l'odeur du mufc

à une chambre , bien qu'on laiffe longtems les fenêtres

& les portes ouvertes. Je fais qu'il court à préfent

dans le monde une lettre qui eft trop belle pour n'être

pas bientot imprimée par les amis de l'Auteur , elle eft

écrite à Madame la Marquife de Senozan par Monfieur

Chauvin, mon Collégue, très bon Phyficien. Il s'at-

tache fort dans cette lettre à expliquer comment le cou-

rant des riviéres , les grands vents , les tempêtes , ni les

vapeurs de la terre ne font point capables de diffiper ,

ni de déplacer ces corpufcules fortis du corps du meur-

trier, & répandus dans l'air. Il eft jufte que la vigne

s'attache à l'ormeau pour fe foutenir , & que je m'en

remette à ce qu'en écrit là - deffus Monfieur Chauvin

pour éclaircir une circonftance fi difficile à expliquer

& qui répugne fi fort au vraisemblable. Que fi mal-

gré toutes les réflexions de cet Auteur fubtil & pro- -

fond , on vient à fe fervir de l'exemple du chien de

chaffe , pour prouver que les corpufcules fortis du corps

du liévre ne demeurent pas dans l'air malgré les vents

& les pluyes , puifqu'après les grands vents & les gran

des pluyes , ou pendant qu'il fait de grands vents &

de grandes pluyes , les chiens perdent beaucoup plus ai

fément la pifte , que lorfque le tems eft ferain : je ré-

Pons que cet exemple ne prouve pas la prétendue diff-

pation
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pation des corpufcules laiffez par le liévre ; & qu'il

prouve du moins avec autant de force que le vent &

la pluye changent la difpofition des nerfs olfactoires des

chiens & les met en état de s'appercevoir moins des

corpufcules laiffez par le liévre , qu'auparavant. Que fi

on réplique que , bien que le tems foit ferain & tran-

quille , le chien ne peut s'appercevoir de la piſte d'un

liévre au bout de huit jours , & qu'ainfi il faut bien

que les corpufcules fortis du corps du liévre & répandus

dans l'air foient diffipez , & que par une raifon fembla-

ble il doit être inconcevable que Jacques Aymar puiffe

retrouver la piſte des meurtriers & des voleurs après plu-

fieurs années je répons encore une fois que cela prouve

plutot la différence des organes , que la diffipation des

corpufcules. La difparité eft grande en effet , auffi bien

dans la quantité que dans la qualité, puifque les chiens

ne fuivent la piſte des liévres qu'avec le nez , & que

Jacques Aymar fuit celle des meurtriers avec tout fon

corps ; ainfi il faut un changement bien plus grand pour

la lui faire perdre. De plus , il eft fûr que les corpuf-

cules font matériels , que la matiére ne peut être anéan-

tie naturellement. On pourroit donc au plus prétendre

le déplacement de ces corpufcules , par les vents , les

tempêtes , les vapeurs de la terre , les pluyes &c. Je

m'en rapporte à ce qu'a écrit Monfieur Chauvin , pour

expliquer comment , malgré toutes ces circonftances ,

ces corpufcules ne font point déplacez dans l'air.

Il faut faire à préfent une aplication de mon Hypo-

thefe, à quelques uns des principaux Phénoménes , pour

-faire voir qu'elle eft commode pour les expliquer.

1. La Baguette tourne plus vite aux endroits où a

été fait le meurtre , & Jacques Aymar y fouffre davan-

tage; parceque (comme il a été dit) il eft fûr qu'en ces

endroits il y a plus de corpufcules que dans les autres ,

& que l'effet doit être plus grand , quand la caufe eft

plus grande.

2. Cet homme ne peut fuivre un meurtrier ni un

voleur, s'il ne commence à trouver le lieu où a été fait

le
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le meurtre , ou le vol. Mais dès qu'il a trouvé ce lieu,

& qu'il s'y eft (pour ainfi dire) aymanté des corpufcu-

les du meurtrier , ou du voleur, il fuit fa pifte par tout,

à la faveur de fa Baguette qui tourne alors entre fes

mains , tandis qu'il eft fur la pifte.

>

On peut fort bien expliquer ce fait dans mon Hypo-

théfe , en rapellant l'exemple d'un couteau qui a touché

une fois une pierre d'ayman. Ce couteau fans plus re-

toucher la même pierre , conferve vertu d'attacher à

lui les épingles , les éguilles de fer , & de faire ce que

fait l'ayman. Cette comparaifon me paroit extrêmement

propre pour expliquer le Phénoméne de Jacques Ay-

mar , dont je parle à préfent. Car de même que le fer

n'acquiert la vertu de l'ayman en touchant l'ayman , que

parceque la matiére magnétique qui fort du corps de

l'ayman paffe facilement dans les pores du fer qui reffem-

blent à peu près à ceux de l'ayman , & que cette ma-

tiére magnétique infinuée du corps de l'ayman dans celui

du fer , & tournée en petites vis , forme dans le corps

du fer de petites écroues , à l'occafion defquelles dans la

fuite la matiére magnétique paffe auffi facilement dans

les pores du fer que dans ceux de l'ayman , & y produit

par conféquent les mêmes effets de même l'on peut

penfer que Jaques Aymar retrouve par tout la pifte du

meurtrier qu'il a trouvée fur l'endroit du meurtre , par-

ceque fur l'endroit du meurtre , il faut penfer que cet

amas de corpufcules fortis du corps du meurtrier , dont

il a été tant parlé , & que j'apellerai ici par allégorie à

la matiére magnétique la matiére meurtriére , fait dès la

premiére fois qu'elle touche le corps de Jaques Aymar

dans le tiffu de fa peau , & peut-être auffi dans les par-

ties de fon fang , de certaines moulures & certaines tra-

ces , à raiſon defquelles elle fe conſerve toujours un paf-

fage & une entrée libre dans le corps & dans le fang de

cet homme difpofé à les recevoir plutot qu'un autre

homme: de même que la matiére magnétique fortant de

l'ayman fait ces traces ou ces moulures en écroues dans

les pores du fer ,
du fer , & non pas dans les pores des autres

corps
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corps qu'elle peut toucher , à caufe qu'elle trouve les

pores du fer difpofez à laiffer paffer les petites écroues ,

& que les pores des autres corps ne font pas difpofez de

la même façon.

3. Si en fuivant la piſte d'un meurtrier ou d'un vo-

leur, le meurtrier ou le voleur , dont Aymar fuit la pif-

te , fe préfente à lui , & qu'il mette fon pied fur le pied

du meurtrier ou du voleur , la Baguette continue à tour-

her , & Aymar at : voilà le meurtrier , ou le voleur.

Que fi l'homme qui fe préfente eft innocent , la Ba-

guette ceffe de tourner , & Aymar dit , cet homme-là

eft innocent du meurtre ou du vol dont je cherche le

coupable , ce qui eft fans doute admirable. Car pour

vous faire voir , MONSIEUR , que je ne prétens pas

d'éviter les difficultez , vous pouvez vous fouvenir ,

MONSIEUR , que je fis audit Aymar cette ob-

jection dans la chambre où couchent vos valets ; je lui

dis , comment fe peut-il faire que vous ne vous trom-

piez pas , puifque fi un innocent fe trouve fur la pifte

d'un meurtrier , & que vous lui préfentiez la Baguette ,

il femble que la Baguette doive continuer de tourner fur

cet innocent , à caufe de la pifte du meurtrier fur la-

quelle vous êtes , & qui la faifoit tourner avant que l'in-

nocent fe mît fur cette pifte ? Vous favez , MON-

SIEUR , qu'Aymar répondit que cela n'arrivoit pas

ainfi , & que lorfqu'il fuivoit la pifte d'un meurtrier ou

d'un voleur , fi fur cette même ligne il trouvoit un in

nocent , & qu'il mît fon pied fur le pied de l'innocent ,

la Baguette s'arrêtoit , & c'eft ce qu'il nous fit voir,

car il fuivoit alors pifte d'un de vos valets qui vous a

voit volé , la Baguette tournoit fort vite , & dès qu'il

mettoit le pied fur quelqu'un de vos laquais qui n'avoit

pas contribué au vol , la Baguette s'arrêtoit , & tour

noit dès qu'il ne touchoit plus le laquais innocent.

Ce Phénoméne s'explique auffi fort clairement par

mon Hypothéfe , & l'on peut pour en faire compren-

dre l'explication , emprunter encore le fecours de l'Ay-

man , & comparer la matiére larroneffe & la matiére

meur
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meurtrière à la matiére magnétique. Car enfin dans les

faits nouveaux , il eft permis d'inventer de nouveaux

termes , pour s'expliquer plus nettement & plus briéve

ment. Voici le fait de l'ayman qui fert à éclaircir ce

Phénoméne. Un couteau qui avoit acquis la vertu de

l'ayman , en paffant par deffus un pole de l'ayman ,

perd cette vertu pour l'ordinaire , fi on le paffe fur le

même pole à contrefens de ce qu'il a été paffé la pre-

miére fois ; parceque ce couteau n'avoit acquis la vertu

de l'ayman en paffant la premiére fois fur un pole de

l'ayman, qu'entant que la matiére magnétique qui for

toit de l'ayman dans un certain fens , avoit débouché les

pores du couteau dans le même fens , & y avoit formé

des figures proportionnées à la fienne , en pliant d'un

certain fens les petites branches des parties du fer qui

traverſoient le couteau : mais lorsqu'on paffe le couteau

à contrefens , il eft néceffaire que la matiére magnétique

faffe un effet contraire dans le couteau , & qu'elle re

dreffe ce qu'elle avoit renverfé , ainfi le couteau perd fa

vertu magnétique. Appliquant ceci au fait , je dis que

lorfqu'un innocent fe trouve fur la pifte d'un coupable ,

la Baguette ceffe de tourner ; parceque les émanations

du corps de l'innocent font différentes en figure , &

tournées dans un autre fens que celles du coupable;

ainfi elles ne s'ajuftent point du tout aux petites traces ,

ni aux petites regravures que la matiére meurtrière s'é-

toit faites dans la peau & dans le fang de Jacques Ay-

mar , c'est pourquoi la peau ne recevant plus le même

ébranlement , ni le fang la même fermentation , l'émana-

tion des corpufcules fortans du corps de l'homme à Ba-

guette , n'eft plus la même , & ne bouche plus les po-

res de la Baguette comme auparavant , pour embarraffer

la fortie de la matiére fubtile , & l'obliger à preffer fur

chaque pore en fortant , ainfi la Baguette ne tourne

plus. Mais lorsque l'innocent s'eft ôté de la ligne de

la pifte , la matiére meurtriére (que je nomme ainfi ,

pour me faire entendre en moins de mots) renfile aifé-

ment les mêmes routes qu'elle avoit tracées , & produit

les

1
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les mêmes effets. Que fi le meurtrier fe préfente , il

eft fûr que la Baguette doit tourner encore plus vite ,

puifqu'il fournit une très grande quantité de corpufcu-

les femblables à la matiére répandue fur la pifte , & s'il

y a quelque différence entre ce fait & celui de l'ayman,

auquel je l'ai comparé , elle ne confifte précisément

qu'en ce que la matiére magnétique détruit tout-à-fait

fur le fer paffé à contrefens , tout ce qu'elle avoit fait

en y paffant la premiére fois dans un fens contraire ; &

en ce que dans ce cas l'émanation du corps de l'inno-

cent ne détruit pas tout-à-fait les traces , & les moulu-

res qu'avoit formées la matiére meurtrière dans le corps

d'Aymar , elle les embarraffe feulement affez , pour que

cette matiére meurtrière n'y puiffe entrer ; & dès que

cette émanation du corps de l'innocent eft diffipée , ces

moulures & ces routes demeurent libres , & alors la ma-

tiére meurtrière , ou la matiére larroneffe s'y infinue

comme auparavant ; & recommençant fon jeu fait tour-

ner de nouveau la Baguette , dès que l'innocent s'eft re-

tiré de la piſte du coupable.

4. Quand Jacques Aymar a trouvé le meurtrier , &

que faifant chemin avec lui il marche après ce meurtrier,

il fouffre extraordinairement , & ne peut en aucune ma-

niére fe réfoudre à le fuivre longtems , ne pouvant fou

tenir les fyncopes , les agitations , les convulfions qui

lui arrivent alors , il faut qu'il marche le premier , &

que le meurtrier le fuive.

Rien n'eft plus favorable à mon Hypothéfe que cette

circonftance ; parceque lorfqu' Aymar marche après le

meurtrier , il repaffe continuellement fur une piſte toute

fraiche › par laquelle il eft inceffamment ébranlé , &

trop vivement pour y pouvoir tenir longtems , y trou

vant une prodigieufe quantité de corpufcules fortis de-

puis un moment du corps du meurtrier , lefquels ne

font point encore divifez , & qui par conféquent font

en état d'agir plus fortement : mais lorsqu ' Aymar mar

che avant le meurtrier , il eft clair qu'il n'eft pas expo.

fé à cet inconvénient.

5. La
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5. La Baguette perd beaucoup de fa vertu , & fou-

vent elle la perd entiérement , lorfque le criminel a

avoué fon crime , elle ne tourne alors fur lui que foible

ment, & il arrive fouvent qu'elle n'y tourne point du

tout. En voici la raiſon.

›

Il eft fûr que la fituation de l'efprit d'un criminel

n'eft plus la même , quand il a avoué fon crime qu'au

paravant; il eft , par exemple, ou plus réfolu à la mort,

ou plus defefpéré qu'auparavant ; il n'eft plus en fouci

de favoir ce qu'il répondra aux Juges , il eſt aifé d'y

trouver beaucoup de différence. Or de même que le

changement arrivé à fes humeurs , & qui donne le mo-

yen de le fuivre avec la Baguette , ne peut être que la

fuite de la fituation de fon efprit , différente après le cri-

me de ce qu'elle étoit auparavant : ainfi ce fecond chan-

gement qui empêche la Baguette d'agir fur lui après l'a-

veu de fon crime, ne peut être que la fuite d'une fitua-

tion d'efprit différente dans le criminel après l'aveu du

crime de ce qu'elle étoit auparavant. Je ne vois pas

plus de difficulté d'un côté que d'autre , car on ne peut

pas nier qu'un criminel qui a avoué fon crime , n'ait

une fituation d'efprit auffi différente de celle qu'il avoit

avant cet aveu , qu'eft différente la fituation de l'efprit

d'un meurtrier après le meurtre commis , de celle où il

étoit avant l'avoir commis. Or je crois d'avoir affez

établi dans mes axiomes que les différentes modifications

de notre ame font différens changemens fur notre corps:

car une des loix les plus connues de l'union de notre

ame avec notre corps , c'eft que Dieu a voulu que tou-

tes les fois qu'il fe pafferoit certain mouvement dans

notre corps , il fe pafferoit certaine modification dans

notre ame ; & que toutes les fois qu'il fe pafferoit cer-

taine modification dans notre ame , il fe pafferoit certain

mouvement dans notre corps : & comme il eft clair que

notre ame eft modifiable à l'infini , parcequ'elle peut

penfer en une infinité de maniéres très différentes , & a

une infinité de différentes chofes ; il eft conftant auf

que notre machine corporelle , dont les différens mou-

Tome III.
D. Vin
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vemens fuivent les différentes modifications de l'ame ',

peut être mue en une infinité de différentes maniéres, &

par conféquent changée & altérée différemment par no-

tre ame , puifqu'elle ne peut recevoir de changement

fans un différent mouvement ni de différent mouve-

ment fans un changement.

>

6. La Baguette qui tourne avec tant de rapidité fur

la ferpe meurtriére enterrée , ne tourne plus fur cette mê-

me ferpe enfermée dans un linge ; & ce qui paroit de

plus bizarre
la Baguette tourne auffi bien entre les

mains d'Aymar fur l'argent envelopé dans un linge , que

fur l'argent qui n'eft point caché dans le linge. Il eft

aiſé , fuivant mon Hypothéfe , de penfer que cela arri-

ve , parceque les pores du linge font faits pour laiffer

paffer les corpufcules de l'argent , & qu'ils ne font pas

faits de maniére à laiffer paffer ceux qui s'élèvent de la

ferpe meurtrière : car bien que les uns & les autres con

viennent en ce qu'étant à découvert , ils font furAymar

les effets néceffaires pour faire tourner la Baguette , cela

n'empêche pas que les corpufcules qui s'élèvent de l'ar-

gent , & ceux qui s'élèvent de la ferpe meurtriére ne

puiffent avoir entre eux quelque différence individuelle;

& il faut bien que cela foit , puifque Aymar fouffre ,

& eft agité par les corpufcules de la ferpe meurtriére,

& ne l'eft jamais par ceux de l'argent. Et qu'on ne

m'oppole point que je fuppofe tout cela à plaifir , je

demeure d'accord que je ne puis le démontrer , mais j'ai

averti dès le commencement de cette lettre qu'un Phi-

lofophe qui fuit la nature avec les yeux de fa Raifon,

& non pas avec ceux de fon corps , n'eſt pas obligé de

faire voir tout ce qu'il fuppofe , il n'eft obligé que de

le faire comprendre ; & qu'il peut fuppofer hardiment

tout ce qui ne répugne ni au bon fens , ni aux expérien

ces, ni aux premiers principes. Ainfi fi quelqu'un in-

fifte à me dire que je ne puis faire voir ce que je fup-

pofe, je lui répons en peu de mots que je fuis en droit

de le fuppofer jufques à ce qu'il ait pu me faire voir

que ce que je fuppofe eft impoffible. Jufques-là j'ai

plus
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plus de raiſon pour fuppofer , qu'il n'en aura pour nier

mes fuppofitions , puifque je puis lui prouver par beau

coup d'expériences , que les pores du corps font diffé

rens les uns des autres auffi bien que leurs émanations ,

ainfi que je l'ai établi dans mes axiomes , & que rien

ne répugne à ce que les corpufcules qui s'élèvent de la

ferpe meurtriére , n'ayent pas avec les pores du linge

tout-à-fait la même proportion qu'ont ceux qui s'élé-

vent de l'argent.

7. L'on peut auffi rendre raiſon par cette Hypothéſe

du plus difficile de tous les faits & de la plus embar

raffée de toutes les queſtions que je me fois pu aviſer de

faire à cet homme. Vous vous fouviendrez , MON.

SIEUR , s'il vous plait , qu'en votre préfence je lui

dis qu'il me fembloit qu'il devoit fouvent prendre le

change , puifque fa Baguette tournoit pour tous les

meurtriers, pour tous les voleurs , pour l'eau , pour l'ar

gent caché , pour les bornes tranfplantées. Je lui de-

mandai comment il fe tireroit d'affaire , lorfque fur une

même ligne plufieurs meurtriers , ou plufieurs voleurs

auroient paffé , qu'il y auroit outre cela fur cette ligne

quelque fource d'eau , de l'argent caché , des bornes

tranfplantées , quelqu'une de ces chofes , ou toutes à la

fois, car cela fe peut , & fi la Baguette auroit l'efprit,

ou la bonté de ne tourner précisément que pour celle

de ces chofes qu'il chercheroit. Aymar ne nia pas qu'il

ne fe pût tromper, fi dans la même ligne , où il y avoit

de l'eau, il y avoit auffi de l'argent caché , ou que les

voleurs y euffent paffé , parceque pour ces trois articles

la Baguette tourne entre fes mains , fans qu'il en puiffe

reconnoitre la différence ; mais il dit qu'à l'égard des

meurtriers & des bornes tranſplantées , il ne pouvoit

s'y tromper, parceque pour ces deux articles , outre le

tournoyement de la Baguette , il fentoit dans lui même

une certaine émotion qu'il ne pouvoit pas fentir pour

quelque autre caufe que ce fut , non pas même pour la

pifte d'un autre meurtrier qui lui feroit bien tourner la

Baguette mais non pas avec une même nature d'émo

>

D & tion



52 Hiftoire Critique .

tion que pour celle qu'il fuit déja. Encore faudroit-il

pour faire cette confufion qu'il eût été aymanté fur le

lieu de l'autre meurtre , à caufe des raifons qui ont

été dites dans le fecond des Phénoménes que je viens

d'expliquer.

Je puis rendre raison de ce fait dans mon Hypothé-

fe , puifque j'ai ci - devant établi que la matiére de la

tranfpiration eft auffi différente dans les hommes que

l'eft leur fang , & leur tempérament ; & comme on ne

trouve pas deux hommes qui aiment ou qui haïffent

précisément les mêmes chofes , on doit conclure qu'il

n'y en a pas peut-être deux qui penfent de la même ma-

niére , & qu'il n'y en a pas deux par conféquent qui

ayent les humeurs de la même maniére , puifqu'elles

changent de caractére par les différens mouvemens dont

elles font agitées , & que la différence de ces mouve-

mens fuit la différence des modifications de l'ame.

>

Je pourrois fans doute , MONSIEUR , par la

même Hypothéfe expliquer beaucoup d'autres Phéno-

ménes qui ont relation au fujet que je traite fi je ne

m'appercevois qu'infenfiblement je fors des bornes d'une

lettre que vous n'aurez dû déja trouver que trop longue.

J'abandonne donc ici les réflexions que peut faire un

Philofophe , pour m'arrêter un moment à celles que le

bon fens feul peut fournir fur cette matiére. On a be

foin à la vérité du fecours de la Philofophie , quand on

veut expliquer méchaniquement les talens de Jacques

Aymar mais on n'a pas befoin que du bon fens , &

d'une médiocre application d'efprit pour fe perfuader

que ces talens font purement naturels , & qu'ils ne dé-

pendent ni du fortilége , ni d'aucun pace , ni même

des conftellations , ou de l'étoile fous laquelle Aymar

eft né.

Pour fe perfuader que les talens d'Aymar font pure-

ment naturels , il ne faut que remarquer qu'il y a beau-

coup de gens en cette Ville qui avoient les mêmes ta-

lens qu'Aymar fans enrien favoir , & qui ne s'étoient

pas vraisemblablement donnez au Diable , ni entrez

dans
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dans aucun pacte avec lui pour acquérir des talens qu'ils

ne connoiffoient même pas , & qu'ils n'avoient jamais

penfé d'avoir. Et Jacques Aymar ne s'eft pas donné

au Diable non plus qu'eux , pour acquérir le talent de

fuivre les meurtriers , & de connoitre les lieux où a été

fait le meurtre , puifque ce n'eft que par hazard qu'il

s'eft apperçu qu'il avoit ce talent ; en cherchant de

l'eau dans une cave , dans laquelle il y avoit le corps

d'un homme affaffiné depuis plufieurs années ainfi

qu'il eft dit dans l'hiftoire du fait.

›

Ce ne font pas auffi les conftellations qui en font

caufe, puifque de ces hommes dont j'ai parlé qui ont

les mêmes talens en cette Ville , il y en a qui n'ont

pas neuf ans , il y en a qui en ont trente , d'autres

qui en ont davantage ; ces gens-là cependant font nez

fous des conftellations très différentes , puifque tous

les Aftronomes demeurent d'accord que l'état du Ciel

change à tout moment , & qu'il n'y en a pas un qui

nie que depuis le commencement du monde jufqu'à

préfent , on n'aye pas vu une conftitution du Ciel

femblable à celle qui eft à préfent que j'écris ceci.

Plufieurs milliers de fiécles ne fufifant pas pourpas pour faire

revenir la même conftitution & le même état du

Ciel.

Le bon fens tout feul nous peut encore fournir

beaucoup d'autres réflexions fur ce fujet. Je ne dou-

te point que chaque homme raifonnable n'en puiffe

faire de très juftes. Quant à moi il m'eft venu fou-

vent en pénfée que la premiére fois qu'on entendit

parler de l'ayman , & qu'on vit , un homme qui te-

noit fufpendue en l'air une épingle dont la tête étoit

en bas & la pointe en haut , attachée à la pointe de

fon couteau , on en fut apparemment auffi furpris que

de tout ce qu'on entend dire de Jacques Aymar , &

qu'il y eut en ce tems-là beaucoup de gens difpofez à

croire que cet homme étoit forcier , & que cela ne

pouvoit fe faire naturellement. Cependant on ne trou-

ve perfonne aujourd'hui qui faffe difficulté de croire

D 3 que
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que ce Phénoméne du couteau aymanté & de l'épingle

qui s'y attache par fa pointe ne foit très naturel. Ceux

donc qui font portez à croire que tout ce qu'ils ont en-

tendu dire de Jacques Aymar ne fe peut faire naturelle-

ment , doivent , à mon fens , fufpendre un peu leur ju-

gement , & fe fouvenir que& fe fouvenir que la fource la plus ordinaire

de nos erreurs , c'eft la précipitation avec laquelle notre

vanité naturelle nous porte à juger de toutes chofes,

fans prendre garde qu'on eft très fujet à fe tromper,

lorfqu'on donne plus d'étendue à fa volonté qu'à fon

entendement , & lorfqu'on reçoit pour vraye une pro-

pofition qui n'eſt point encore évidente. Il faut tou-

jours , pour éviter l'erreur , que l'évidence précéde le

confentement de la volonté , parceque l'évidence eft la

feule marque infaillible de la vérité ; mais il faut pren-

dre garde à ne pas recevoir pour évident ce qui ne l'eft

pas , & à ne pas parer le menfonge des habits de la vé-

rité. Dans le fait dont il s'agit , par exemple , pour

parler raifonnablement , il faudroit que ceux qui veulent

abfolument foutenir que tous les talens de cet homme ne

peuvent avoir une caufe naturelle , connuffent toutes les

caufes naturelles , qui peuvent avoir quelque rapport à

ées talens ; & que les ayant toutes examinées ils con

nuffent qu'aucune n'y peut contribuer ; ils pourroient

alors avec quelque raifon prononcer que ces talens ont

une caufe qui n'eft pas naturelle. Je vous laiffe à juger,

MONSIEUR , à vous qui êtes un fi bon Juge de

toutes chofes , fi cela fe paffe ainfi , & fi ce grand nom

bre de gens toujours prêts à décider de tout , font fuf-

fifamment inftruits des fecrets de la nature , pour pou

voir fur le champ prononcer , comme font la plupart

qu'il n'y a aucun reffort dans la nature qui puiffe pro-

duire les fingularitez qu'on remarque dans cet homme.

Pour leur rendre à eux-mêmes leur propre jugement

fufpect , je voudrois les prier d'examiner eux mêmes

leurs propres décifions. J'en ai oui plufieurs de ceux

qui ne vouloient point reconnoitre de caufe naturelle des

actions de l'homme à la Baguette , fur le fait du vol ,

,
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& des meurtriers, qui ne s'étonnoient pas , difoient-ils ,

de la faculté qu'il avoit de trouver les fources cachées à

Vingt pieds dans la terre avec fa Baguette ; paffe pour

cela , difoient-ils , c'eft une chofe ordinaire, nous con

noiffons bien d'autres gens qui ont la même vertu , mais

de fuivre les meurtriers & les voleurs avec la Baguette,

vrayement cela eft bien différent , on n'a jamais oui par-

ler de cela , très affurément il y a là du Grimoire

Quant à moi , je ne crois pas que la plupart de ces

Meffieurs qui ne s'étonnent point du premier de ces

Phénoménes , s'en étonnent moins parcequ'ils en com-

prennent mieux la caufe , qu'ils ne comprennent, celles

des autres Phénoménes qui les paffent , mais feulement

parcequ'ils en ont oui parler plus fouvent ; car il me
u'il if

femble qu'il eft auffi mal-aifé d'expliquer comment l'eau

cachée à vingt pieds dans la terre , peut faire tourner

une Baguette entre les mains d'un homme , que
• que d'ex-

pliquer tout le refte.

Je penfe , MONSIEUR, qu'en voilà affez pour

obliger ceux qui ne font que rarement ufage de leur ef-

prit 2 & qui par-là en connoiffent moins les foibleffes,

être plus retenus à décider fi hardiment , & à lire avec

moins de prévention les Ouvrages de ceux qui ont un

peu plus d'habitude qu'eux à penfer fur les fecrets de

la. nature.

Mais avant que de finir , je fuis obligé de vous jufti-

fier, une propofition que j'ai avancée dès le commence-

ment.

Cette propofition eft qu'un efprit médiocre pour-

roit ailément appliquer tout ce que je dirois pour les

meurtriers , aux autres talens de Jacques Aymar , &

qu'on pourroit par la même Hypothéfe expliquer la

vertu qu'il a de fuivre auffi la pifte des voleurs , de

trouver les fources , l'argent caché, les bornes tranfplan-

tées. Il n'eft pas mal aifé en effet de foutenir cette

propofition, puifqu'il ne faut que fuppofer dans les vo-

leurs , dans l'eau , dans l'argent , & dans les bornes , des

Emanations de corpufcules qui font des effets fur le corps
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d'Aymar, & conféquemment fur la Baguette , pareils à

ceux que j'ai remarquez pour les meurtriers. Vous

n'aurez pas de la peine à en convenir, MONSIEUR,

vous qui n'ignorez rien de la Philofophie , & des belles

lettres qui vous fervent à délaffer votre efprit fi fort ap-

pliqué au bien public. Pour ceux qui n'ont pas les

mêmes ouvertures , il fuffira de leur avoir prouvé qu'il

ne fe faut pas preffer de dire que ce qu'on ne voit pas ,

n'eft pas qu'il y a beaucoup de chofes dans la nature

qui font , & que nous ne voyons pas , mais que nous

comprenons fort bien. Peut-on en effet nier que l'ar-

gent & les bornes ne puiffent envoyer beaucoup de cor-

pufcules fans diminuer fenfiblement de poids ; depuis

qu'on fait par expérience qu'une taffe de Regule d'An-

timoine rendra plufieurs années tous les jours une gran-

de quantité de vin vomitif fans diminuer de poids ,

quoique cela n'ait pu fe faire fans qu'il fe foit détaché

des corpufcules antimoniaux , qui ayent paffé de la taffe

dans le vin, chaque fois que ce vin eft devenu vomitif?

Depuis qu'on fait par une autre expérience qu'on fait

bouillir pendant des années entiéres une livre , par exem-

ple , d'argent vif , dans l'eau qui en reçoit la vertu de

tuer la vermine , fans que l'argent vif diminue fenfible-

ment de poids , bien que cette vertu n'ait pu arriver à

l'eau que par le détachement de quelques corpufcules

Mercuriels ? Et combien d'autres expériences pourroit

on citer , pour prouver qu'il fe détache de tous les corps

du monde inceffamment des corpufcules qu'on ne voit

pas ? Si la plupart des hommes favoient combien la na-

ture eft mystérieuse , que fon artifice confifte toujours

in minimo organica , & que ce très petit organifé n'eft

pas
fait pour être apperçu par nos yeux , fans doute ils

changeroient le violent penchant qu'ils ont à ne croire

que ce qu'ils voyent , où ce qu'ils fentent , & à croire

que ce qu'ils ne peuvent ni voir , ni fentir , n'eft pas.

Le Microſcope feul eft un reméde proportionné à leur

foibleffe, ils peuvent avec fon unique fecours guérir par

leur propre fens leur efprit des erreurs où leurs fens le

font
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font tomber fi fouvent , puifqu'avec le Microſcope ils

peuvent voir des chofes qu'ils n'auroient jamais vues fans

cet inftrument , lefquelles néanmoins n'auroient pas

laiffé que d'être , quand bien on n'auroit paspas trouvé un

inftrument propre à nous les faire voir. Il ne faut donc

pas nier l'émanation des corpufcules , parcequ'elle n'eft

pas toujours fenfible : quand on ne connoitroit que la

divifibilité de la matiére à l'infini , on en fauroit affez

pour comprendre cette émanation continuelle de cor-

pufcules.

4

C'eft là , MONSIEUR, ce que j'avois à vous

dire pour foutenir la propofition que je pris la liberté de

vous avancer , le foir que vous me fites l'honneur de

me parler de cette affaire. Cette propofition eft , que

les talens de Jacques Aymar font naturels , & qu'on les

peut expliquer auffi phyfiquement qu'on explique les

Phénomènes de l'ayman ceux de la poudre de Sym-

pathie, & beaucoup d'autres. Il ne me refte qu'à vous

prier d'excufer toutes les fautes que vous trouverez

dans ces réflexions , à caufe du zéle & de l'envie que

j'ai eu de vous plaire ; de vouloir bien corriger mes er-

reurs par vos lumiéres ; & de faire grace à tout l'ouvra-

ge , à caufe de vos bontez ordinaires pour l'Auteur , &

de l'empreffement que j'ai eu à vous marquer par ce

d'effai le profond refpect avec lequel je fuis,Coup

MONSIEUR,

Votre très humble & très obéiffant

ferviteur,

GARNIER

ReDS
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Relation promife dans l'avis au Lecteur de

quelques actions de Facques Aymar que

Auteur lui a vu faire chez Monfieur le

Lieutenant-Général , & de quelques ré-

Sponfes que ledit Aymar fit à des questions

qui luifurent alors proposées par l'Auteur.

Lje

E troifiéme de Septembre de la préfente année 1692 .

je paffai trois heures avec Jacques Aymar , chez

Monfieur le Lieutenant-Général de cette Ville. Mon-

fieur l'Abbé fon oncle, Monfieur l'Abbé de Saint Ro-

main, & Monfieur de Puget s'y trouvérent , & furent

témoins de ce qui fuit.

Jacques Aymar prit une Baguette fourchue qu'on

coupa au premier balet qu'on trouva , il tint chacune

des extrémitez fupérieures de la Baguette fourchue dans

l'une de les mains , laiffant en bas le bout où le réunis-

fent les deux branches , qui font la fourche. L'ayant

ainfi difpofée entre fes mains , on mit fous fon pied droit

trois écus blancs , & incontinent la Baguette tourna ; on

yen mit davantage , & elle tourna plus fort.. On dis-

pofa fur les tables de la Bibliothéque de Monfieur le

onLieutenant-Général plufieurs peaux Cacha de

l'argent fous quelques uns de ces

cha

> on n'en

d'autres , la Baguette tourna entre les

mains de Aymar fur les chapeaux qui cou-Jacques

vroient de l'argent , elle ne tourna point fur les autres ,

fous lefquels il n'y avoit point d'argent. Et comme

ces-chapeaux étoient fur des tables , Aymar étoit obli-

gé de mettre fur ces tables une de fes jambes , fans quoi

la Baguette. n'auroit pas tourné , & cette circonftance

peut fans doute fervir de beaucoup , pour appuyer l'opi-

nion des corpufcules que j'ai établie dans la lettre.

Plufieurs fois chacun de nous mit fous fon pied la

main tantot pleine , tantot vuide d'argent ; lorfque

ROUS
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nous avions de l'argent dans la main la Baguette tourna

lorfque nous n'en avions point, elle ne tourna pas.

Nous n'oubliames rien pour découvrir s'il y avoit

quelque artifice du côté de cet homme , pour faire ainfi

tourner la Baguette ; nous lui fimes étendre les mains

autant qu'il le pouvoit fans que la Baguette tombat ;

mais malgré toutes nos précautions la Baguette tourna

toujours, & fi bien qu'après l'avoir examiné , nous fu-

mes tous encore plus convaincus qu'auparavant qu'il n'y

avoit aucune tromperie dans le fait.

On envelopa bien enfuite de l'argent dans un linge,

pour voir fi la Baguette tourneroit fur l'argent ainfi fer-

mé , parceque cet homme nous affura (& nous le fa-

vions d'ailleurs) que la Baguette n'avoit point tourné

fur la ferpe meurtriére lorfqu'elle avoit été envelopée

d'un linge; mais la Baguette tourna également fur l'ar-

gent envelopé d'un linge comme fur l'argent découvert.

1

"

Monfieur le Lieutenant-Général avoit été volé il y a

fept ou huit mois par un de fes laquais qui lui avoit pris

environ vingt cinq écus dans un des cabinets qui font

derriére fa Bibliothéque. Il demanda à Aymar s'il

pourroit connoitre l'endroit où il avoit été volé. Ay-

mar fit plufieurs tours dans ce cabinet avec fa Baguette

aux mains , mettant le pied fur les chaifes , fur les meu

bles , & fur deux bureaux qui font dans ce cabinet ,

chacun defquels il y a plufieurs tiroirs : il ne fe trompa

point , il connut précisément le bureau & le tiroir dans

lequel avoit été fait ce vol. Monfieur le Lieutenant-

Général lui dit enfuite d'effayer , de fuivre à la pifte ce

voleur , ce qu'il fit ; fa Baguette le mena d'abord fur

la terraffe neuve qui eft à plein pied dudit cabinet , de-

là dans le cabinet près du feu , puis dans la Bibliothé

que, & de-là droit dans la montée , à la chambre, des

valets où la Baguette tournant toujours le conduifit fur

un lit , fur la moitié duquel feulement la Baguette tour-

na , ne tournant point du tout fur l'autre moitié

tous les autres laquais là préfens dirent que c'étoit dans

cette moitié de lit , fur laquelle la Baguette tournoit ,

?

qu'a

&
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qu'avoit toujours couché le laquais voleur qui pour

lors n'étoit plus dans la maifon , un autre laquais ayant

toujours couché de l'autre côté. M. le Lieutenant-Gé-

néral fe fouvint pofitivement que le jour que ce laquais

le vola , il alla de ce cabinet à deux ou trois pas dans fa

terraffe, pour prendre du bois , puis entra dans le cabi-

pour lui faire du feu , enfuite traverfa fa Bibliothé

que pour monter à la chambre des valets.

net

Lorſque la Baguette tournoit fur la piste du laquais

voleur & abfent , Aymar mit fon pied fur le pied de

tous les laquais de la maifon les uns après les autres , &

leur préfenta la Baguette , laquelle ceffa de tourner, par

ceque il n'y en avoit aucun de coupable ; Aymar affu-

rant toujours que fi on faifoit venir le laquais voleur , la

Baguette tourneroit fur lui , & qu'il le connoitroit,

Voici encore un fait dont je fuis témoin , & qui eſt

digne de remarque.

Madame la Lieutenante-Générale eut la curiofité de

favoir fi cet homme pourroit deviner un vol qu'elle au-

roit fait elle-même. Elle prit donc à ce deffein la bour-

fe à Monfieur de Puget , puis elle demanda à cet hom-

me , s'il n'y avoit point de voleur dans la chambre où

l'on étoit. Aymar nous examina tous , & ne reconnut

point de voleur , elle lui dit encore prens bien garde ,

tu te trompes , il y a ici quelqu'un qui a volé à un au

tre fa bourfe dans cette chambre même. Aymar nous

examina une feconde fois & ne connut point le vol , &

comme on lui foutint qu'il fe trompoit , & qu'il avoit

été fait un vol dans la chambre , il répondit froidement

qu'il falloit que ce vol eût été fait pour rire ,
& d'une

maniére innocente , auquel cas il n'en pouvoit rien con

noitre , affurant que fi le vol avoit été fait d'une ma

piére criminelle , il n'auroit pas manqué de le connoitre.

Je lui fis enfuite plufieurs queftions. Je lui deman

dai fi la Baguette tournoit auffi bien fur l'eau , comme

fur la terre & au milieu d'une riviére com-

me au bord.

fur mer,

Il a répondu qu'oui,

2

S'il
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>
S'il eft vrai qu'il reffente des fyncopes , des treffail-

lemens & de grandes émotions en fuivant les meur.

triers , les voleurs l'eau , les bornes tranfplantées &

›

l'argent caché.

ni au
Il répondit qu'il ne fentoit aucune douleur

cun trouble en fuivant les voleurs , l'eau & l'argent ,

mais qu'il fentoit de violentes agitations en fuivant les

bornes tranfplantées & les meurtriers , fur-tout là où

les meurtriers s'étoient arrêtez , & là où avoit été fait le

meurtre.

Comment il feroit pour ne pas fe tromper , lorfque

fur la piſte d'un meurtrier , ou d'un voleur , il y auroit

de l'eau ou de l'argent caché ou des bornes tranfplan-

tées, & fi lorfque fa Baguette tournoit , il pouvoit dis-

tinguer par quelque figne , pour laquelle de ces chofes

elle tournoit , puifqu'elle avoit la vertu de tourner pour

chacune de ces choſes.

Il répondit que fi en cherchant de l'eau , il trouvoit

de l'argent, il ne pouvoit fe tromper , parceque fa Ba-

guette tournoit auffi bien pour l'eau que pour l'argent

caché, fans qu'il fe paffat chez lui aucune émotion , ni

aucun treffaillement que s'il rencontroit la piſte d'un

voleur qu'il ne cherchoit pas , cela ne pouvoit le faire

tromper , parceque pour pouvoir fuivre la piſte d'un

voleur il faut qu'il ait été une fois mis fur l'endroit

où a été fait le vol , fans quoi il ne peut plus fuivre

cette piſte.

,

Cette queftion donna bientot lieu à une autre ; & je

lui demandai s'il ne pouvoit pas fe tromper en cherchant

un meurtrier , fuppofé qu'un autre meurtrier eût paſſé

fur la ligne de la pifte du premier meurtrier qu'il fuit ,

ou bien que fur cette ligne il y eût des bornes criminel-

lement tranſplantées , puifqu'il fouffroit des treffaille-

mens & des inquiétudes pour tous les meurtriers & pour

les bornes tranfplantées par malice.

Il répondit qu'il pouvoit moins fe tromper pour cela

que pour le refte , parcequ'à l'égard premiérement du

change que l'on croyoit que lui pouvoit faire prendre

la
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la pifte d'un fecond meurtrier qui eût paffé fur les mê-

mes traces de l'autre , il auroit fallu pour s'y tromper,

qu'il auroit été mis fur l'endroit , où avoient été faits

les deux meurtres , n'ayant aucune vertu de reconnoitre

par fa Baguette la pifte d'un meurtrier , s'il n'avoit au-

paravant été mis fur l'endroit où avoit été commis le

meurtre: qu'outre cela , il diſtinguoit fort bien cela par

l'émotion , & qu'il trouvoit toujours fur la pifte du

meurtrier une certaine maniére d'émotion , femblable à

celle qu'il avoit reffentie à l'endroit où avoit été com-

mis le meurtre: & qu'il ne pouvoit fentir de même, ni

pour la piſte d'un autre meurtrier , ni pour aucunes bor-

nes tranfplantées , pour lesquelles il fentiroit bien des -

motions , mais telles qu'il pourroit par fon feul fentiment

les diftinguer de la premiére émotion acquiſe à l'endroit

où avoit été commis le meurtre.

S'il eft vrai que lorsqu'un meurtrier a avoué fon cri-

me, la Baguette ne tourne plus fur lui.

Il répondit que cela étoit vrai fort fouvent , bien què

cela ne fût pas infaillible.

S'il y avoit un tems limité & prefcrit pour la vertu

de la Baguette à l'égard de la pifte des meurtriers & des

voleurs, & quel étoit ce terme , fix mois , par exem-

ple , ou un an.

Il répondit qu'il croyoit qu'il n'y avoit point de ter-

me fixe ou quedu moins il avoit fujet de croire que

ce terme étoit fort long , puifque le premier meurtre

qu'il avoit connu avec fa Baguette , étoit arrivé depuis

plus de vingt cinq ans.

Si la Baguette tourne auffi bien pour un corps enter-

é , & mort de mort naturelle , que pour un corps

affaffiné.

Il a répondu que non.

En quel mois , à quelle heure , en quelle année il

eſt né.

Il nous a répondu qu'il étoit né le 8. Septembre

1662. à minuit.

Sil
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S'il connoit d'autres gens que lui qui ayent le même

talent.

Il a répondu que Monfieur l'Evêque de Morienne a

les mêmes talens , & qu'il eft à peu près de fon âge.

Si la Baguette tourne , quand il eft fur une riviére ,

pour l'eau de la riviére.

Il a répondu que non , & qu'elle ne tourne que pour

l'eau couverte de terre.

S'il connoit le nombre des meurtriers ou des vo-

leurs qui ont contribué au même vol , ou bien au mê-

me meurtre, lorfqu'il fuit leur pifte.

Il a répondu qu'il en connoit le nombre , pourvû

qu'ils n'ayent pas tous paffé fur une même ligne

mais comme il eft prefque impoffible que quatre hom-

mes qui font voyage ayent toujours marché fur une

même ligne , il lui eft facile d'en connoitre le

nombre.

LET
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LETTRE
S

QUI DECOUVRENT (4)

L'ILLUSION

DES

PHILOSOPHES

SUR LA

BAGUETTE,

ET QUI DETRUISE
NT

LEURS SYSTEMES.

Par le R. P. PIERRE LE BRUN

Prêtre de l'Oratoire.

PREFACE.

Ily a tant de chofes dont on doit s'inftruire , & tant

d'autres qu'il ne nous importe pas de savoir , qu'on a fou-

vent lieu de douter fi l'on ne péche point par trop de négli

gence, onpar trop de curiofité. Ne recherchez pas , (b)

dit l'Ecriture, ce qui eft au deffus de vous. Ayez feu-

lement toujours devant les yeux ce que Dieu vous a

(4) Imprimées à Paris en 1693. in 12. chez Jean Boudot.

(2) Aceli 3. 22.

come

•
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commandé. Il y a beaucoup de chofes qui ne vous

touchent point ; n'en foyez donc pas curieux.

Suivant ces faints avertiſſemens , on peut craindre un

excès de curiofité , lorsqu'on confume bien du tems pour a-

profondir des fecrets qui n'ont nul raport à nos devoirs ;

mais on doit craindre auffi qu'une trop grande indifférence

ne foitpas exempte de faute , fi négligeant de s'inftruire de

certaines matiéres on s'expofe à dire ou à faire quelque

chofe qui foit contraire à la Loi de Dieu.

>

Il eft difficile que bien des gens ne donnent dans cet in-

convénient , lorfque quelque pratique devient commune par-

mi le peuple : & qu'on peut douter fi elle est fondée fur

une raifon Phyfique , ou fi elle tient du miracle , oufi elle

n'eft point l'effet de la fourberie , ou de lafuperftition.

Tel eft le doute que fait naitre l'usage de la Baguette

avec laquelle on trouve de l'eau , des métaux , les bornes

des champs, & plufieurs autres chofes cachées. La prati-

que en eft affez fimple , pour faire croire qu'elle n'a rien

que de naturel. Nulle cérémonie néceffaire nulle parole,

nulle circonstance magique. Une Baguette qu'on tient en

tre les mains , fe remue fur l'eau , fur les métaux , & Sur

le lieu où s'eft commis un meurtre. Ne semble-t-il pas

qu'il n'y a rien-là que de naturel?

Mais cette même Bagnette ne fe remue qu'entre les

mains de quelques perfonnes. Elle s'incline également fur

des chofes très différentes. Elle indique les bornes des

champs, les meurtriers , les voleurs , les larcins : toutes

chofes qui tiennent bien plus du moral que du Physique.

N'eft cepoint la un fujet de croire que les effets de la Ba

guettefont an deffus des forces naturelles ?

Il est donc important qu'on fe mette en état d'en juger

avec connoiffance de caufe , & qu'on prononce un jugement

décifif. S'il n'y a quefourberie dans l'ufage de la Baguet

te , ilfaut en avertir le public , & interdire à jamais un

ufage , qui fous prétexte de quelque bien donneroit lieu à

des fripons d'accufer des d'honneur

gens
& deviendroit

bientot une fource de medifances , de calomnies , & de di-

Tome III, E

9

vis
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vifion dans les familles , dans les villes , & fur-tout dans

les petits lieux.

Que fi la Baguette tournefans art & fans fraude entre

les mains de quelquesperfonnes , on doit encore examiner fi

celafe fait par l'action d'un bon ou d'un méchant principe.

Laiffer le peuple dans le doute , c'eſt le laiſſer exposé à pé-

cher. Condamner à cause du doute , c'eft fe mettre auha-

zard d'ôter aux hommes un avantage qu'on nefauroit affez

prifer , s'il venoit de Dieu. Eft-il rien en effet de plus efti-

mable › que de pouvoir auffi aisément affigner à chacun ce

qui lui appartient , terminer les procès , & empêcher les

crimes qui pourroient être découverts par le feul mouvement

dun baton ? Ceferoit là (c) la verge d'équité , qui ap-

partient au Royaume de JESUS-CHRIST , on (d) ce

bois de bénédiction qui produit la juftice.

Mais fi fur ces belles apparences on approuvoit l'usage

de la Baguette, & qu'elles ne fuffent néanmoins qu'un voi-

le fous lequel le tentateur fe feroit caché ; ne feroit-ce pas

faire accepter des dons qui ne pourroient être que despiéges?

Tout le monde en eft fans doute convaincu , & la difficulté

ne peut confifter qu'à difcerner fi le Démon a quelque part

àl'ufage dont il s'agit.

Bien des gens croyent que c'eft cet efprit féducteur qui

fait tourner la Baguette ; & ce n'est pas feulement depuis

la découverte des meurtriers & des bornes qu'on a formé

cefoupçon. Lors même que la Baguette ne faifoit trouver

que des métaux, on s'en défioit , on en difputoit ; & Agri-

cola (e) favant Allemand , témoin de ces difputes , après

avoirpefé les raisons des deux partis , en examina l'usage

avec foin , le déclarafuperftitieux , &foutint hautement

fon fentiment dans le traité des métaux qu'il fit imprimer

il y aplus de deux fiécles. On ne laiſſa pas toutefois d'être

encore partagé. Comme Agricola infftoit beaucoup fur les

paroles queplufieursperfonnes prononçoient de fon tems, ceux

qui

() Virga æquitatis , virga regni tui. Pf. 44.

(4) Benedictum lignum per quod fit juftitia. Sap. 14

(e) Georg. de re metallica. l. 2.
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qui réuffiffoient fans paroles , le prirent pour un bon homme

qui croyoit à la forcellerie , lorsqu'il voyoit joindre à certai-

nes pratiques quelqu'un de ces mots mystérieux , qui nefont

Souvent inventez que pour faire valoir un fecret dans l'efprit

des fimples, oupour avoir lieu de rire aux dépens de ceux

qui on fait déveloper de grands principes de Démonoma-

nie , pour expliquer des fujets qui font tout-à-fait -naturels.

Si le plusgrand nombre n'a pas été du ſentiment d'Agri-

cola, des Auteurs de réputation & de mérite y font entrez.

Ils ont trouvéfa décifion bienfondée , & fe font contentez

en traitant la question , de tranfcrire ce qu'il en avoit dit.

Voilà le doute qui fubfifte depuis longtems. Voyons com»

ment onpourra le réfoudre.

>

Il mesemble que ce qui met en peine la plupart des per

fonnes lorfqu'ilfaut décider fi un effet furprenant eft ou

n'eft pas naturel , c'est que la nature ne nous eft paseft pas déve

lopée , & quefouvent elle fuit des voyes qu'on nepeut fans

témérité fe promettre de pénétrer. Une infinité de mer-

veilles que les Naturaliftes rapportent , plufieurs fecrets

que l'on croit femblables à celui qui eft mis en question e

tout cela fe préfente à l'esprit , on eſt ébloui , on n'ofe pro-

noncer ou bien fi l'on décide›
c'eft quelquefois par des

principes qui peuvent fort bien s'accommoder avec le faux.

Pour remédier à cet inconvénient , il faudroit , ce fem-

ble , établir des principes qui fiffent voir de quelle maniére

s'exécutent les loix générales des communications des mou-

vemens. Ilfaudroit obferver avec foin ce quiferencontre de

vrai & de fingulier dans tous ces effets furprenans , dans

toutes ces prétendues merveilles , dans tous ces fecrets qu'on

vante tant. Ilfaudroit les tirer d'une certaine obfcurité

où toutes chofes paroiffent femblables. Ilfaudroit éclaircir

les doutes , résoudre les difficultez montrer aux uns que

bien des chofes qu'ils croyent vrages font de puresfables ,

prouver aux autres que leurs principes mènent à l'erreur

convaincre ceux-ci de prévention. Mais que cette voye eft

longue ! Qu'il eft à craindre qu'on ne révolte les efprits , an

lieu de les perfuader , & qu'il n'arrive du moins comme

dans ces difputes académiques , où après qu'on a bien con-

E &

,

reftd 4
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tefté de part

ment!

d'autre , chacun demeure dans fonfenti-

Je voudrois donc qu'on pût fe difpenfer de toucher aux

principes d'aucun parti , & que par les feules circonstances

qui accompagnent les pratiques extraordinaires ,
on tachat

de découvrir fi l'effet eft produit par une cauſe qui agiſſe

toujours de la même manière , ou fe des circonstances pure-

ment morales ne la font point varier. Car onpeut juger

par-là , fans beaucoup philofopher , fi l'effet eft naturel, on

s'il ne l'eft pas.

Peut-être trouvera-t-on de la difficulté à examiner ainſi

certaines pratiques qui n'ofent fe montrer , & qui ne font

connues que de très peu de perfonnes. Mais vien n'est plus

aifé que de faire cet examen à l'égard de la Baguette. El-

le tourne entre les mains de plufieurs perfonnes , & l'on ne

fait rien qui ne puisse être examiné de bienprès.

Ilfaudroit donc obferver plufieurs faits dans des circon-

ftances différentes, enfaire une histoire , & comparer tous

cesfaits les uns aux autres , auffi bien que les circonstances

qui les accompagnent , pour juger fi tout y eft phyfique , ou

fi ce n'eft point quelque moralité qui détermine la Baguette

à tourner. Mais cette hiftoire doit être faite fur des faits

rapportez par des perfonnes qui ne fe laiffent pas éblouir,

& qui ont affez de bonne foi pour dire tout , & ne rien

déguifer.

↓
Ce feroit, par exemple , s'expofer à être trompé que de

croire quelque chofe fur la parole des perfonnes qui ont eu la

bardieffe de faire mettre dans le Mercure de Février

1693. que les fecrets d' Aymar avoient parfaitement réuſſi

à Paris , & que chez Monfieur le Prince il avoit décou-

vert l'or& l'argent cachez ; au lieu qu'on devoit dire que

les prétendus fecrets avoient presque toujours manqué. Qu'à

Chantilly la Baguette n'avoit tourné à Aymar en aucun en-

droit de la terraffe fous laquelle la riviére coule. Que

dans un autre jardin de Monfieur le Prince on avoit caché

de l'or, de l'argent , des cailloux & du cuivre en quatre

endroits différens, & qu'en présence de S.A. S. la Baguet-

te n'avoit tourné quefur les cailloux.

C
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Ce font-là des faits fi remarquables &fi connus , qu'on

ne devroit ni les taire , ni les déguifer. On doit encore

bien moins obmettre lefait fuivant.

Le .... du mois à dix heures du foir on

méne Aymar dans la rue Saint Denis , fur l'endroit même

oùpen
de tems auparavant un Archer du Guet avoit été

tue. Comme on l'avoit percé de quinze ou feize coups

d'épée, ily avoit répandu tout fonfang ; & cela donnoit

lieu de croire que cet endroit étoit fort propre pour faire

impreffion fur Aymar. Armé de fa Baguette , on le fait

paffer plufieurs fois fur le même endroit , mais la Baguette

eft immobile, & fonfang n'eft point agité.

Jamais fait nefut ni plus authentique , ni moins fujet

à être contesté. Leurs Alteffes M. le Prince & M. le

Prince de Conti étoient préfens , accompagnez de M. le

Procureur du Roi , &c.

Après ces faits & plufieurs autres de cette nature , je ne

m'étonne pas fi on trouve étrange que l'Auteur de la Phy-

fique occulte n'ait pas laiffe de dire dans fa Preface :

Enfin cet homme fi fameux Jacques Aymar eft venu à

Paris le 21. de Janvier 1693. par l'ordre d'un grand

Prince. Je l'ai vu deux ou trois heures par jour pres-

que un mois durant , & on peut croire que dans tout

ce tems-là je l'ai tourné & retourné comme je devois.

Il eft certain que la Baguette devinatoire lui tourne en-

tre les mains fur les eaux , fur les métaux , & fur les

traces des voleurs & des meurtriers fugitifs.

Peut-être a-t-on ajouté fugitifs , pour avoir lieu de ré-

pondre quefi la Baguette n'avoit pas tournéfur l'endroit

où l'Archer avoit été tué , c'est que les meurtriers étoient

enprifon, & qu'ainfi ils n'étoient pas fugitifs comme ceux

de Lyon. Mais la circonftance d'un meurtrier qui marche

on qui eft arrêté , peut-elle changer quelque chose dans ce

qui doit s'exhaler du fang répandu ? Si l'Auteur l'a cru,

il devoit ce femble raporter lefait , & y ajouter les excep-

tions on celles d'Aymar , dont la principale eft que la Ba

guette ne tourne pas fur l'endroit où s'eft commis un crime,

lorfque les coupables ont avoué leurfaute.

EΕ 3
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Ce manque d'exactitude fera peut-être cause que d'au-

tres perfonnes , prenant tout le contrepied , prétendront que

la Baguette ne fe meut jamais que par un tour d'adreſſe

de celui qui la tient. Ils raporteront tous les faits qui

peuvent favorifer cefentiment, pafferont ceux qui montrent

évidemment que la Baguette a tourné , fans qu'il y eût

lieu de craindre la fourberie ; expliqueront ceux qui pour-

ront fouffrir quelque interprétation.

Voilà comment les hommes fe trompent les uns les autres,

&font caufe qu'on ne fait à quoi s'en tenir. Pour moije

fuisperfuadé que la Baguette tourne quelquefois fans art

& fans fraude entre les mains de quelques perfonnes fur

l'eau , fur les métaux & fur les bornes. J'en ai vu &

examiné des expériences avec tant de précaution , qu'il

m'eft impoffible de croire que j'ai été trompé.

Je ne crois pas non plus qu'on puiſſe foutenir raiſonna-

blement qu' Aymar a trompé tous les Meffieurs de Lyon.

Lesfeules précautions que prirent M. de Berulle , M. le

Lieutenant-Criminel , M. le Procureur du Roi , Mr. le

Comte de Varax, & M.de Mongivrol , pour s'affurerf

la Baguette ne tournoit quefur la ferpe dont les meurtriers

s'étoient fervis , auroient pouffé à bout toute l'adreffe & la

fourberie dont Aymar auroit pu être capable.

Quoi qu'il en foit , comme les fiftêmes qui ont donné oc-

cafion aux réflexions qu'on trouvera dans cet Ouvrage»

fuppofent le fait de Lyon , j'ai dû auffi le fuppofer, & mon-

trer par ce que les Auteurs des fyftêmes nous apprennent

eux-mêmes , qu'on ne peut expliquer Phyfiquement les Phe-

noménes de la Baguette , fi onfe rend attentif à toutes les

circonftances qui les ont accompagnez.

ni

queAu reste ce n'eft pas une chofe nouvelle
des Philofo-

phes ayent pris pour effets naturels des chofes inexplicables,

que leurs explications ayent trouvé des Approbateurs.

Les fables & les pratiques fuperftitienfes qui ont fait quel

que bruit dans le monde ont toujours eu le même fort.

Des Philofophes ont cru en avoir découvert la raifon natu-

relle , & bien des gens leur ont applaudi , se font récriez

,

fur
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fur la puiffance de la nature , ont traité d'ignorans & de

Superftitieux ceux qui n'étoient pas de leurs avis.

Un hommepaſſe à Paris , & il fe donne quatre cens

ans. (f) Voila d'abord de groffes differtations pour vous

prouver que cela eft poffible. On vous prouvera même fi

vous voulez qu'un homme peut vivre toujours , & qu'il

y a une certaine fontaine de Jouvence , qui a la vertu de

rajeunir les vieillards.

Fait-on courir le bruit qu'il y a une compagnie d'hom-

mes qui attirent à eux les perles , & les pierres précieuses,

devinent les fecrets les plus cachez , & fe rendent invifi-

bles , quand il leur plait ? Les plus fenfez croyent avec rai-

fon que c'est unefable. Quelques uns font des Livres pour

détromper ceux qui ſe laiſſent abuſfer. Mais de prétendus

Javans , (g) Jurpris qu'on ofe avancer que cela eft naturel-

lement impoffible : pourquoi , difent-ils , trouve-t-on celafi

étrange ? (b) Si on a fait quelquefois des découvertes

qui avoient paru impoffibles comme celles de la bouffo-

le , des caractéres , des horloges , & tant de fecrets in-

ventez dans la Médecine , Phyfique , Aftrologie , faut-

il s'étonner que la nature jouant de fon reſte , & faiſant

un amas de toutes les forces en fon dernier âge

ait voulu faire voir l'épitome de fes merveilles , le nerf

de fa puiffance , & le centre de toutes fes vertus dans

quelques hommes de notre tems , en leur communiquant

en bloc & en maffe toutes les vertus & propriétez qu'el

le avoit particuliérement diftribuées à toutes les efpéces

de fes créatures ? C'est pourquoi il ne faut point s'é-

merveiller fi comme un Gigés, ils fe rendent invifibles ,

comme un Amphion uniones & gemmas ad fe alliciunt ,

comme un Janus ils jugent du paffé , comme un Dé-

dale ils fe guindent en l'air , & fe tranfportent de l'O-

rient à l'Occident , du Midi au Septentrion , par les

refforts de leur Cabale..

(f) M. C.

> nous

Car,

(g) M. Naudé. Inftruction à la France , fur la vérité des Fréres

de la Rofe-Croix.

(b) Chap. 3.

E 4
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Car, ajoutoient quelques uns , l'homme étant l'abrégé

& le racourci de toutes les merveilles , le chef-d'œuvre

de la nature , le microſcope dans lequel reluifent tous les

miracles de ce grand univers , & le feul objet capable de

donner branle à cette machine , & faire rouler tous fes

globes pour enrichir de leurs inAuences le tréfor de leurs

perfections ; s'il vient une fois à bourfoufler les voiles

de fon travail par le tranmontant de fon induſtrie , il ne

fe peut faire autrement qu'il ne pouffe le vaiffeau de fes

recherches avec une très heureufe conduite au port de

toutes fes intentions.

Je ne crois pas que pour foutenir la caufe de la Baguet-

te , on voulût fe jervir d'un verbiage fi ampoulé. Mais

combien de perfonnes qui disent à peu près le fond de ce

qu'on vient de lire , lorsqu'on paroit furpris qu'une Baguet-

te découvre les voleurs , les meurtriers , les bornes des

champs ,
& les chofes dérobées ? Toujours prêts à opiner

pour la nature , il n'eft rien qui puiffe les étonner , décla

rans quelquefois que les fecrets de la Phyfique leur font im-

pénétrables , ils décident néanmoins comme s'ils y pénétroient

bien avant ; & foit qu'ils parlent ou qu'ils écrivent ,

s'y prennent d'un air à autorifer un fort grand nombre de

pratiquesfuperftitienfes.

ils

Voilà ce qui m'a touché, & qui m'a fait lire avec exac-

titude les nouveaux fyftêmes fur la Baguette. Il m'apa-

établis on devoit
ru qu'enfuivant les principes qu'on y

conclure que les phénoménes de la Baguette ne peuvent être

produits par l'action des corps. Je l'ai écrit à un ami.

Faifait voir à quelle caufe je croyois qu'on devoit les at-

tribuer j'ai tâché de répondre à toutes les difficultez

qui ont été proposées.

›

Je ne dis rien fur le titre. On verra bien d'où vient

qu'on appelle Illufion des Philofophes , un Ouvrage dans

lequel on montre que des Philofophes fe font représenté des

forpufcules en des endroits où ils ne pouvoient fubfifter , &

qu'ils ont cru trouver dans la matière une vertu qui ne

peut lui convenir.

Les Lettres quiprécédent ce titre , donneront fans doure
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du poids à cet Ouvrage , puifqu'il fe trouvera appuyéfur

le fentiment de M. l'Abbé de la Trappe , de M. le Chan

celier Pirot , & fur celui d'un Auteur • que les Savans

ont déja plufieurs fois apellé le premier Philofophe de ce

tems.

Si pour donner lieu à tout le monde de porter fur la

question préfente unjugement décifif , il faloit décrire tous

les usages qu'on a faits de la Baguette , montrer fon origi

ne , & ce qui a fait naitre l'occafion de s'en fervir pour

découvrir tant de différentes chofes , on ne refuferoit pas ce

petit travail, on pourroit même en cas de befoin donner un

Traité du difcernement des effets naturels d'avec ceux qui

ne lefontpas; mais il ne fera pas néceffaire d'en venir-là

Je crois qu'en lifant on relifant les Obfervations qui font

dans cet Ouvrage, les Lecteurs feront eux-mêmes des ré-

flexions qui les perfuaderont entièrement , ou qu'il n'y a que

fourberie dans l'ufage de la Baguette , ou que lefecret n'eft

pas naturel.

Lettre écrite à l'Auteur de la Recherche

de la Vérité.

A Grenoble le 8. de Juin 1689.

MON RE'VE'REND PE'RE ,

Lagrace de JESUS-CHRIST notre Seigneur foit

ONfe

avec nous.

N fe fert dans cette Province d'un certain moyen

pour découvrir des chofes cachées , fur lequel j'ai

été obligé de dire ma pensée. Je voudrois bien qu'elle

fût conforme à la votre , je déciderois après cela plus

hardiment que je ne fais , perfuadé que votre fentiment

fera ici d'un très grand poids , & qu'on ne peut con

fulter une perfonne qui puiffe avec plus de lumière dé-

cider fur la difficulté dont il s'agit. Voici ce que c'eft.

ES
Plus
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Plufieurs perfonnes trouvent de l'eau , des métaux , des

minéraux , les bornes des champs , les chemins perdus ,

découvrent les larcins , les voleurs & plufieurs autres cho-

fes ,en tenant entre les mains une Baguette fourchue qui

tourne fur tout ce que je viens de marquer. On fe fert

de toute efpéce de bois. Le fait eft conftant, & toute

la difficulté eft de favoir fi cela eft naturel ou non. La

pratique devient fi commune en tout ce pays , qu'elle

mérite bien d'être examinée. Ayez donc s'il vous

plait , la bonté , Mon R. P. , de dire votre fentiment

fur les queftions où obfervations fuivantes.

I. La Baguette tourne fur l'eau & fur les métaux. Ce

tournoyement eft-il naturel ? Pourroit - on l'expliquer

phyfiquement ?

II. Pour diftinguer fi c'eft fur de l'or, fur de l'ar-

gent , ou fur quelqu'autre métal , que la Baguette tour-

ne , on met d'un métal dans la main , de l'argent , par

exemple ; alors s'il y a de l'argent dans la terre , la Ba-

guette continue à tourner avec plus de force même

qu'auparavant ; & s'il n'y a point d'argent dans la ter-

re, quelqu'autre métal qu'il y ait , elle ne tourne plus.

Yauroit-il raifon pour tout cela?

III. La Baguette në tourné qu'entre les mains de cer-

taines perfonnes. Que peuvent avoir de particulier ces

perfonnes?

IV. Quelques uns difent qu'il faut être né en un cer-

tain mois de l'année ; mais j'ai obfervé que des perfon-

nes nées en divers mois , ont également la vertu de la

Baguette. Ainfi Meffieurs les Aftrologues ne peuvent

avoir recours aux prétendues qualitez de certaines pla-

nétes. Seroit-ce à caufe du tempérament différent & de

la différente configuration des parties qui s'exhalent du

corps ,
, que la Baguette tourne aux uns & non aux au

eres ?

V. La Baguette ne tourne que fur de l'eau cachée

dans la terre, & efle tourne fur les métaux , quoiqu'ik

foient à découvert. Sur quoi fonder cette différence?

Voilà où fe termine la fcience de quelques uns , à

Cons
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connoitre qu'il y a dans la terre du métal ou de l'eau,

mais il y en a d'autres qui touchent le fecret bien plus

loin.

VI. Ils connoiffent par cette même Baguette quelle

eft la groffeur de la fource , quelle eft la profondeur de

l'eau , combien il faut creufer pour la trouver. Cela

eft-il naturel?

VII. Ils prétendent deviner fi en creufant on trouve-

ra de la glaife , du fable , de la roche , &c.

VIII. La Baguette tourne fur les bornes des champs,

c'est-à-dire , fur quelque pierre que ce foit , pourvû

que deux perfonnes ayent convenu de s'en fervir pour

marquer la divifion d'un champ. Qu'en doit-on pene

fer ?

IX. Si deux perfonnes conviennent de ne plus fe fer-

vir de ces limites , la Baguette ne tourne plus.

X. Si les bornes ont été malicieufement changées de

place, la Baguette tourne fur l'endroit où elles devroient

être. Une infinité de gens font chercher préfentement

des limites , & fur bien des différends on s'en rapporte à

deux fameux Devins qui courent le Dauphiné avec l'ap-

probation de plufieurs Curez. Ne renvoyez pas , s'il

vous plait , M. R. P. , la déciſion de cette difficulté à

M. le Cardinal le Camus ; car outre qu'il fera bien aiſe

que des Phyficiens y penſent , il eft abfent de Grenoble

depuis fept ou huit mois , parcequ'il a prêché l'Avent &

le Carême à Chambery , & que fans avoir pris aucun re-

lâche il fait depuis Pâques la vifite de fon Diocéfe.

XI. La Baguette tournant dans un champ , pour dif

tinguer fi c'eft fur des bornes , fur des métaux , ou fur

de l'eau , voici le fecret de ces Devins. Ils fe font ap-

perçus , difent-ils , que l'intention régloit le mouvement

de la Baguette. Si l'on veut donc qu'ils cherchent des

bornes , ils fixent leurs defirs à la feule découverte des

bornes ; & pourvû que leur intention ne varie pas ,

font furs que la Baguette ne tournera que fur des bornes,

& nullement fur l'eau ou fur les métaux qui pourroient

fe trouver en leur chemin. Un de ces Devins auquel

ils

j'ai
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j'ai parlé eft encore mieux averti d'y avoir trouvé ce

qu'il cherche par un mouvement qui n'eft pas moins

furprenant que celui de la Baguette. Dès qu'il paffe fur

la borne , ou qu'il touche ce qu'il cherche , tous les

doigts des pieds fe remuent comme s'ils vouloient fe

croifer , ou monter les uns fur les autres. Cela eft caufe

que quand le Devin veut favoir fi un homme a volé , il

pofe fon pied fur le pied de celui qu'on foupçonne ,pour

en juger par l'agitation qu'il fent au pied , plutot que

par le tournoyement de la Baguette. Voilà tout ce que

j'ai remarqué de fingulier dans cet homme ; c'eſt un

payfan âgé de vingt fept à vingt huit ans. Il me pa-

roit fimple , & m'a préfenté une atteftation de fon Cu-

ré, pour marquer qu'il a fait fes Pâques dans fa Paroiffe,

toutes ces hiftoires étant bien connues du Curé.

XII. Lorsqu'on cherche un valeur & ce qu'il a volé,

la Baguette tourne vers le lieu où font le voleur & le

Jarcin , & ne ceffe de tourner jufqu'à ce qu'on ait at-

teint l'un ou l'autre. Depuis peu de jours quelques Of-

ficiers de Juftice ont été témoins d'une femblable épreu-

ve qui s'eft faite dans les Prifons de cette Ville , & en

un autre endroit.

Réponse de l'Auteur de la Recherche de la Vérité,

MON RE'VE'R END PE'RE ,

La grace de notre Seigneurfoit avec moms.

Ce que vous m'écrivez de la Baguette ne m'eft point

nouveau à l'égard de la recherche des eaux & des mé-

taux, mais je n'avois jamais oui dire que l'on découvrit

par ce moyen les voleurs & les véritables bornes d'un

champ ; & je ne pourrois croire qu'il y a des hommes

fi infenfez pour donner dans ces extravagances , fi vous

ne me l'écriviez , & fi je ne me fouvenois qu'il y a eu

Autrefois des perfonnes , qui ne manquoient pas d'efprit ,

rel
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tel qu'étoit Julien l'Apoftat , qui prétendoient décou-

vrir le gain d'une bataille ou quelqu'autre événement par

les entrailles des bêtes , & par le vol des oyfeaux. C'é-

toit dans les Anciens la fuperftition qui les avoit infenfi-

blement accoutumez à ces opinions ridicules ; mais en

fuppofant que vos Devins prétendus paffent pour de bon-

nes gens , il n'y a qu'une ignorance groffiére & une ex-

ceffive ftupidité qui puiffent leur perfuader que les

moyens dont ils fe fervent , foient naturels ou légitimes.

Pour moi je les crois diaboliques , non feulement par

rapport à la découverte des voleurs , des chofes déro-

bées , des bornes d'un champ , mais encore à celle des

eaux & des métaux. Je prétens que rien de cela ne fe

peut faire de la maniére dont vous rapportez que cela fe

fait , fans lefecours de l'action d'une caufe intelligente , &

que cette cauſe ne peut être autre que le Démon , fi ce

n'eft qu'il y ait de la fourberie & de l'adreffe du côté

du prétendu Devin.

Il eft vifible que les cauſes matérielles n'ayant ni in-

telligence , ni liberté , elles agiffent toujours de la même

maniére dans les mêmes circonftances des corps, ou dans

les mêmes difpofitions de la matiére qui les environne ;

& que dans les caufes purement matérielles , il n'y a

point d'autres circonftances qui déterminent leurs ac-

tions , que des circonftances . matérielles. Cela eft cer-

tain par l'expérience , & même par la raifon , lorfqu'on

reconnoit que les corps n'ont ni intelligence ni liberté,

& qu'ils ne font mus que lorsqu'ils font pouffez , &

qu'ils ne peuvent être pouffez , fans être choquez &

preffez par ceux qui les environnent. De-là il eft évi-

dent

1. Que l'intention que le Devin a de trouver de

l'argent ne peut déterminer le mouvement de la Baguette

vers l'argent , & empêcher fon mouvement vers l'eau ,

fi elle y étoit véritablement déterminée par l'action d'u-

ne fource ; car cette intention ne change point les cir-

conftances matérielles de la Baguette & de l'eau.

2. Une choſe dérobée demeure toujours la même que

de-
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devant , & le crime du voleur ne changeant point le

corps , ou le changeant également par des remords de

différens crimes , (car quelque fuppofition que l'on falle

que ces remords troublant l'efprit , changent le corps , il

eft évident que le remords d'avoir dérobé une poule ne

peut agir dans l'efprit tout d'une autre maniére que le

remords d'avoir dérobé une canne , ) il eft clair que la

Baguette ne peut fe tourner vers le larcin ou le voleur

de ce qu'on cherche fans l'action d'une caufe intelli-

gente.

3. La convention de ceux qui prennent une pierre

pour borne de leurs héritages , ou qui ceffent par un ac-

cord mutuel de lui attribuer cette dénomination , n'en

changeant point la nature , il eft ridicule d'attribuer l'ef-

fet phyfique du tournoyement de la Baguette à la qua

lité de la pierre.

Ces trois conclufions me paroiffent dans la derniére

évidence. Ainfi tous ces tournoyemens de la Baguette

viennent certainement de l'action d'une caufe intelligen-

te , apparemment de l'adreffe & de la fourberie de ces

prétendues bonnes gens , mais peut-être de la malice du

Démon ; car je ne crois point que les bons Anges faf-

fent de ces fortes de pactes avec les hommes. Ils ne fe

font point de loi , ils fuivent l'ordre immuable , ou k

Loi éternelle dans laquelle ils découvrent qu'il n'eft pas

néceffaire que les hommes trouvent , quand il leur plait ,

des métaux & de l'eau. Les Anges rapportent toutes

chofes à Dieu & à notre falut ; ils y rapportent même

l'ordre de la nature , & ils ne font rien qui le trouble,

rien d'extraordinaire que pour faire connoitre & aimer

Dieu , mais les Démons tâchent de nous attirer & de

nous lier à eux. Leur orgueil leur infpire de fur
regner

nous , & que nous tenions d'eux les biens temporels qui

réveillent notre concupifcence. S'ils font fidéles à exé-

cuter ce qu'on eſpére d'eux , ce n'eft point pour nous

élever l'efprit à Dieu , mais pour nous lier à eux de quel-

que maniére que ce puiffe être. Ils s'infinuent par l'ap

parence de la juftice dans l'efprit des fimples. C'eft une

bon
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bonne chofe que de découvrir les voleurs , ou les chofes

dérobées : ils couvrent leurs opérations de la puiffance

inconnue de la nature pour tromper par- là les ignorans ,

mais de telle maniére que le doute & l'incertitude trou

ble leur imagination & leur confcience , & que l'on s'ac

coutume à un commerce qui d'abord feroit trop d'hor-

reur: & fi ce que vous me mandez n'eft point une four-

berie de gens qui trouvent leur compte à tromper les au❤

tres , (ce que je croirois volontiers) affurément ce ne

font point les bons Anges , mais les Démons qui font

tourner la Baguette.

Il me paroit évident que les corps ne peuvent agir les

uns fur les autres que par leur choc, Vous favez , M.

R. P. , qu'il n'y a rien qu'on ne puiffe expliquer par

cette feule fuppofition que les corps vont toujours du

côté qu'ils font pouffez , & qu'ils ne peuvent être

pouffez que du côté qu'ils font rencontrez par d'autres

vifibles ou invifibles qui font en mouvement. La ver-

tu de l'ambre & de l'aiman , qui paroiffent fi étranges

s'expliquent fort clairement par-là , du moins à l'égard

de ceux qui ont étudié fuffifamment ces matiéres.

Or par ce principe qui devroit être reçu de tout le

monde comme fort clair & fort fimple , & qui n'eft

rejetté que de ceux qui manquent d'attention , & qui

aiment les principes obfcurs & mystérieux ; il feroit af-

fez facile de démontrer géométriquement qu'il y a de

la fourberie & de la diablerie dans le mouvement de la

Baguette , fi on examinoit avec foin les proportions de

la communication & de l'accélération des mouvemens de

la Baguette. Mais vos Devins font fi téméraires , ou

fi ftupides , que quelque fuppofition qu'on faffe , on

peut s'affurer que leur art n'eft point naturel.

Car fuppofez quelque vertu qu'il vous plaira dans l'eau

& le bâton fourchu , il me paroit clair que l'eau étant

à découvert elle doit agir plus fortement dans la Ba-

guette que lorfqu'elle eft cachée fous terre , puifqu'a-

lors l'eau & la Baguette font plus proches ; car la con-

noiffance que nous avons de leur découverte ne chan-

ge
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ge rien ni dans l'eau ni dans la Baguette. Il me pa-

roit clair auffi que qui que ce foit qui tienne la Ba-

guette , de quelque maniérequ'on la tienne , quand même on

la tiendroit avecdes tenailles , elle devroit fe pancherégale-

ment , de même que l'ayman agit également fur le fer ,

qui que ce foit qui le tienne & qui l'en approche.

Que fi on prétend que le tempérament contribue à l'ac-

tion de la Baguette , ( car les défenfeurs de ces folies

croyent avoir droit de dire tout ce qui leur plait) qu'ils

expliquent eux-mêmes ce qu'ils veulent dire par le mot

de tempérament, qu'ils faffent une objection intelligible,

& on tâchera de leur répondre. Si un homme difoit

qu'il a vu quelqu'un de tel tempérament , qui tenant en

fa main un flambeau , il n'éclairoit plus , je penſe qu'on

auroit raifon de n'en rien croire.

Suppofez enfin quelque vertu qu'il vous plaira, je dis

encore qu'il eft impoffible de favoir la profondeur de la

fource , & combien on trouvera au deffus de terre graf-

fe, de fable , de roche , &c. ni fi la fource fera abon-

dante. La preuve en eft facile ; car une fource plus a-

bondante & moins profonde devroit agir naturellement

fur la Baguette autant qu'une plus abondante , mais plus

profonde & plus éloignée ; car toutes les vertus naturel-

les & néceffaires agiffent dans des diſtances inégales : ainfi

elles font néceffairement le même effet , lorsque le ſujer

fur lequel elles agiffent , eft dans des diftances différen-

tes , mais réciproquement proportionnelles à leurs for-

ces. Quoique deux flambeaux , par exemple , ayent

une lumiére inégale , ils peuvent éclairer également un

objet , fi on le fuppofe plus proche du petit flambeau

que du grand; ainfi on ne peut juger de la profondeur

d'une fource qu'en fuppofant connue fon abondance , ni

de fon abondance que par la connoiffance de la profon-

deur; & quoiqu'on fuppofe des vertus attractives , c'eſt-

à-dire imaginaires dans l'eau ou les métaux , par rapport

à une Baguette fourchue , il eft impoffible de juger de

leur profondeur & encore moins s'ily a de la terre glai-

fe
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fe , du fable & de la roche , ainfi que le prétendent vos

Devins ou vos fourbes,

N'en voilà que trop , M. R. P. , car je fuis perfuadé

par votre lettre même que je ne vous ai dit rien de nou-

veau , & que vous ne m'avez demandé mon fentiment

que parceque vous avez cru qu'il ferviroit peut-être

appuyer le votre à l'égard de quelques perfonnes.

Il me femble qu'il ne faudroit point négliger ces cho-

fes , & qu'on devroit empêcher que ces prétendus De-

vins ne trompaffent les fimples , ou ne troublaffent la

confcience de ceux qui dans le doute font un fort grand

mal d'avoir recours à eux.

Difficultez propofées à l'Auteur de la Recherche de

la Vérité.

MON RE'VE'REND PE'RE ,

LA

A réponſe que vous avez eu la bonté de me faire,

produit un fort bon effet , & j'en efpére encore da

vantage , fi vous prenez la peine de nous donner quel-

ques éclairciffemens, & de décider fur les doutes que je

vais vous expofer.

On peut diftinguer trois chofes touchant la Baguette?

1. Le mouvement de la Baguette à l'égard des bornes ,

des voleurs , & des chofes dérobées. 2. Le mouvement

de la Baguette fur les eaux & les métaux. 3. La cauſe

de ces mouvemens que vous croyez diaboliques.

Quoique vous portiez le même jugement des eaux &

des métaux , que des bornes d'un champ & des vols , je

vous prie d'agréer que je les diftingue préfentement , &

que nous fuppofions comme une chofe très certaine ,

que la Baguette tourne entre les mains de plufieurs per

fonnes , fans qu'il y ait lieu de fe défier de quelque four

berie.

Tome III. F DA

&
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Du mouvement de la Baguette à l'égard des bornes ,

des voleurs , & des vols.

L m'a toujours paru qu'on pouvoit démontrer en tou-

te maniére que le tournoyement de la Baguette à l'é-

gard des bornes , des voleurs & des chofes dérobées , n'a-

voit aucune cauſe matérielle , & que ce n'étoit pas là de

ces effets qu'on apelle naturels , phyfiques , produits en

conféquence des loix naturelles. Je l'avois , ce me fem-

ble, démontré , & vous le faites , mon R. P. , avec la

netteté, la pénétration & l'exactitude qui vous font or

dinaires. Je ne voyois pas même qu'on pût oppofar

rien de folide. Je n'ai garde de vous propofer ce que

font valoir quelques perfonnes ; vous ririez fans doute

d'entendre parler d'inftinct , de faculté , de fympathie ,

de conftellation , & de femblables chofes que les difeurs

de mots favent faire admirer aux bonnes gens , & à ceux

qui aiment les myſtéres. Mais voici quelques objections

qui paroiffent plus raifonnables , & aufquelles il eft à

fouhaiter que vous faffiez un mot de réponſe pour la fa-

tisfaction de bien des gens.

Seroit-ce , dit-on , en vertu de quelque pacte que la

Baguette tourneroit ? Mais 1. à quoi pourroit être at-

taché ce pacte ? Nulle parole , nulle figure , nul caracté

re. Ceux à qui la Baguette tourne font pour la plupart

de bonnes gens , fimples , qui n'y entendent point de

fineffe , qui fe font apperçus par hazard , difent-ils , de

cette faculté, qui ont peur du feul mot de pacte avec le

Démon , & qui ne fe ferviroient jamais de la Baguette ,

fi tous ceux qu'ils ont confultez & qu'ils confultent ,

leur difoient qu'il y a du mal. Quelle apparence donc

de croire ces perfonnes coupables de quelque pacte avec

le Démon?

2. Dès qu'une chofe telle que pourroit être la Ba-

guette produit un effet déterminé en vertu d'un pacte

exprès ou tacite , cet effet doit être produit entre les

mains de quelque perfonne que ce foit; car pourquoi le

mê-
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même pacte n'opéreroit-il pas de même maniére dans les

perfonnes qui ont les mêmes defirs , les mêmes inten-

tions? Cependant de cent perfonnes qui effayeront fi la

Baguette leur tourne , & qui fouhaiteroient même de

bonne foi qu'elle leur tournat, il n'y en aura pas deux à

qui elle tourne. Il n'en eft pas de même de quantité

d'effets que produifent bien des gens de la Campagne par

certaines paroles ou figures ; il en eft peu qui en ufent

fans opérer les mêmes effets.

3. Ne feroit-ce point ici quelqu'un de ces dons par-

ticuliers que Dieu communique quelquefois aux hom

mes? Les feptiémes enfans mâles , difent quelques uns,

ne guériffent-ils pas des écrouelles ? Enfin pourquoi fé

mettre tant en peine de chercher la caufe des effets de la

Baguette ? On fait que Dieu peut les produire , l'ufage

qu'on en fait, n'a rien de mauvais. Que refte-t-il donc

pour fe mettre au deffus de tout, fcrupule , que de re-

noncer à tout pacte s'il y en avoit

"

p

Vos réponſes , M. R. P. , feront fans doute évanouir

ces difficultez..

1.

Du mouvement de la Baguette für les eaux & les

I

métaux.

L eft certain qu'on ne fauroit connoitre par des

régles Phyfiques la profondeur de l'eau , la grof-

feur de la fource , combien on trouvera de roche , de fa-

ble , &c. Il n'eft perfonne qui ne doive être perfuadé

de ce que vous en dites.

2. A l'égard des perfonnes aufquelles la Baguette

tourne fur les bornes auffi bien que fur les fources , tout

m'eft fufpect; parcequ'il y a lieu de croire que la même

caufe qui fait tourner la Baguette entre leurs mains fur

les bornes, la fait auffi tourner fur les eaux.

3. Mais lorfque je vois des perfonnes de piété & de

mérite aufquelles laf Baguette ne tourne que fur des four

ces ; n'eft-ce point ici , me dis-je , un effet purement

naturel ? Le Démon agiroit-il dans ces perfonnes qui le

F₂ re
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renoncent de fi bon cœur ? J'hélite , je n'ofe condam-

ner, & voici mes raifons.

Il n'en eft pas de l'eau comme d'une borne ; l'eau eft

un corps phyfique indépendamment de toute pensée &

de la communication des hommes la Baguette eft un

corps. Or entre les corps il y a des communications de

mouvement que je ne connois pas ; il y en a donc peut-

être quelqu'une entre l'eau & la Baguette qui ne m'eft

pas connue, & ainfi je ne puis la nier abfolument com

me impoffible ; peut-être les vapeurs qui s'élèvent de

l'eau , caufent-elles ce mouvement : ne pourroit-on pás

en dire de même des petits corps que les métaux exha

lent ? 1

La

Mais , dit-on , les corps agiffant néceſſairement , ik

doivent toujours agir de la même maniére dans les

mêmes circonftances.. J'en conviens. Donc fi l'eau fait

mouvoir la Baguette , elle la doit mouvoir par tout où

elle fera , & par qui que ce foit qu'elle foit tenue.

conféquence ne me paroit pas néceffaire. Différentes

mains font des circonftances différentes. On pourroit

faire voir par plufieurs expériences , que s'il y a quelque

communication de mouvement entre deux corps , elle

peut être interrompue par un troifiéme corps , & en

quelque rencontre un troifiéme corps pourroit caufer du

mouvement entre deux corps qui n'en avoient pas , l'un

vers l'autre ; le mélange des liqueurs pourroit fournir de

femblables expériences , nous n'en manquerions pas chez

les Chymiftes.

"

Ilme paroit clair que les mains de différentes perfon

nes peuvent donner occafion à des mouvemens différens.

1. La tiffure de ces mains eft différente. 2. Les pores

en font différens. 3. Le flux perpétuel de corpufcules

qui s'en exhalent , eft tout différent. Ces petits corps

font différens en groffeur , en figure , en viteffe , felon

la différente configuration des parties du fang. Cette

différence du fang & des parties qui s'évaporent du corps

fe préfente, ce me femble, néceffairement à l'efprit , dès

qu'on penfe à la différence qu'il y a entre les hommes

fan-
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fanguins & les pituiteux , ou les mélancoliques &c. Ce-

la étant fuppofé , ne pourroit-on pas dire que ces petits

corps qui fortent de l'eau , ne produiroient un tel effer

que lorsqu'ils fe mêlent avec ce qui s'exhale des mains de

telles perfonnes?

Vous voyez apparemment , M. R. P. , de quelle ma-

niére je m'y prendrois , fi on me preffoit d'expliquer

comment fe fait le mouvement de la Baguette , en fup-

pofant ; 1. une évaporation très abondante des parties de

l'eau ; 2. un écoulement de corpufcules des mains de ce-

lui qui tient la Baguette ; 3. cette même Baguette fuf-

ceptible d'agitation à l'occafion des corps qui s'infinue-

roient dans fes pores. J'entreprendrois feulement d'ex-

pliquer comment la chofe fe peut faire, & non pas com-

ment elle fe fait ; c'eſt tout ce qu'on doit exiger d'un

Phyficien. Je ne prétens pas pour cela que ce tour-

noyement de la Baguette foit phyfique , je dis feule-

ment qu'il pourroit l'être , & je foumets avec plaisir à

votre cenfure les raifons que j'ai de le penſer ainfi.

Vous vous attendez fans doute , M. R. P. , à me

voir embarraſſé ſur ce que la Baguette ne tourne que fur

l'eau qui eft cachée. Il eft vrai , j'y fens de la difficul-

té; & voici feulement fur quoi je tâcherois de me tirer

d'affaire. J'apperçois quelque différence entre les parties

qui fortent de l'eau qui eft cachée , & celles qui for-

tent de l'eau qui eft à découvert. Celles qui fortent

de l'eau fouterraine font comme filtrées , elles ont laif-

fé dans la terre ce qu'elles avoient de plus groffier &

de moins flexible , il n'en monte guéres que ce qu'il y

a de plus fpiritueux ; ainfi elles pourront peut-être pro-

duire un effet dont celles qui s'élèvent de l'eau à dé-

Couvert , fans cette efpéce de filtration , feroient incapa-

bles. Il ne me vient rien de meilleur préfentement. Ve-

nons s'il vous plait , M. R. P. , à des difficultez qui

mefont particuliéres , & qui me tiennent plus au cœur

que tout le refte , parcequ'elles ont plus de connexion as

vec la Religion.

F 3
DA
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De la caufe du mouvement de la Baguette vers les bor•

nes les larcins.

Q

Velques perfonnes qui ne croiront pas s'éloigner

de vos principes , penferont peut-être qu'il y a

lieu d'attribuer aux bons Anges le mouvement de

la Baguette. Si les Anges , diront ces perfonnes , peu-

vent être la cauſe de plufieurs effets par leur feule volon-

té , s'ils peuvent remuer les corps , pourquoi ne pour-

ront-ils pas faire tourner la Baguette pour découvrir les

voleurs & les bornes ? Ils ne feront rien en cela contre

P'ordre , ils uferont feulement de leur pouvoir pour un

bien en faveur des hommes. En découvrant les bornes ,

ou le lieu où elles doivent être , ils donneront à chacun

ce qui leur appartient , & ils empêcheront que bien des

gens ne foient affez malins pour déplacer les bornes. En

découvrant les voleurs , on voit bien qu'ils épargneront

bien des larcins , & que ceux qui auroient efpéré de vo-

ler impunément , appréhenderont toujours que la Ba-

guette ne découvre ce qu'ils auroient dérobé fans té-

moins. Ainfi cela empêchera bien des injuftices , bien

des péchez ; ce qui eſt tout-à - fait digne des bons Anges.

Ils ne fe feront pas pour cela rendre un culte qui n'eft

dû qu'à Dieu , au contraire ils feront toujours aimer &

respecter Dieu comme la premiére & véritable caufe de

tous ces mouvemens , & en même tems ils feront exer-

cer la juftice & aimer l'ordre. Il paroit donc bien rai-

fonnable d'attribuer le mouvement de la Baguette aux

bons Anges , & de nous en fervir par conféquent fans

fcrupule, comme nous ufons des biens que Dieu nous

fait par les hommes , par le foleil , par les plantes , & par

les autres créatures . Voyez , M. R. P. , s'il ne feroit

pas à propos de diffiper ces petits nuages pour fermer en-
સૈ

tiérement la bouche à ceux qui feroient ravis de pou

voir ainfi juftifier la Baguette.

Pour moi , M. R. P. , je fuis tout-à-fait de votre

fentiment , je ne reconnois comme vous d'autre caufe

du
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du mouvement de la Baguette fur les bornes & les lat-

cins que le Démon , non plus que des effets furpre-

nans que produifent les Magiciens : (l'Ecriture & l'ex-

périence ne nous permettent pas de les révoquer tous en

doute; mais voici mes difficultez. Je fuppofe ces

beaux principes , que c'eft Dieu qui eft le feul vrai

moteur des corps , qu'il fait tout par fa volonté effi-

cace , & qu'il ne communique fa puiffance aux créa-

tures qu'en les établiffant caufes occafionelles. Je n'en

donne aucune preuve , puifque j'ai l'honneur de parler

à la perfonne que je pourrois apeller la caufe occafio-

nelle de la connoiffance de ces véritez. Cela fuppofé,

je cherche -

1. D'où vient que les Démons font produ're aux

hommes tant d'effets furprenans. Comment dans un in-

ftant & en tant de lieux différens ils produifent tous

ces effets, dès que telles perfonnes le fouhaitent. J'au-

rois toujours pris pour des fables les hiſtoires des Dé-

monographes , & prefque tout ce qu'on entend conter

de furprenant , fi je ne m'étois bien informé depuis

peu d'un fort grand nombre de fuperftitions qui ont

cours parmi le peuple. Mais quand je ne ferois con-

vaincu que du tournoyement de la Baguette fur les

bornes , que de difficultez viennent fe préfenter à l'ef-

prit ! Il faut que les Démons ayent obfervé qu'une tel-

le pierre a été prife pour borne , & qu'on n'a point

rompu cet accord ; il faut qu'ils fe foient apperçus fi

quelqu'un a tiré cette borne de fa place , & qu'ils ayent

bien préfent le lieu où on l'avoit mife il y a peut-être

mille ans ; enfin il faut qu'ils fachent parfaitement l'his-

toire de toutes les bornes des champs. Ne femble-t-il

pas que les Démons font partout , qu'ils connoiffent la

volonté des hommes , qu'ils écoutent toutes leurs paro-

les, & qu'ils remarquent toutes leurs actions ? A moins

que nous ne difions que les Démons n'ayant pas fort à

cœur la vérité ni la droiture, ne feront pas de difficulté

de tromper quelquefois les hommes ; ce que je crois

F 4 fort,
"
6
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fort, & qu'ils feront tourner la Baguette où il leur plai-

ra s'ils fe trouvent dans l'embarras.

2. Les Anges bons & mauvais n'étant que des cauſes

occafionelles du mouvement , c'eft donc Dieu lui même

qui produit les maléfices , & tous les autres effets que

nous attribuons au malin Efprit. Faut-il qu'on puifle

dire que Dieu s'eft fait une loi générale d'agir confor-

mement aux defirs bizarres des Démons ? Que la volon-

té des Anges détermine l'action de Dieu ; je n'y vois

pas d'inconvénient. Comme ils contemplent fans ceffe

J'ordre immuable & qu'ils le fuivent , ils réglent leurs

volontez fur celle de Dieu. Mais les Démons efprits

de defordre , ayant toujours , ou prefque toujours des

defirs oppoſez à ceux de Dieu , n'eft- il pas furprenant

que Dieu s'y accommode & les rende efficaces?

3. Il eft rare que Dieu faffe rien d'extraordinaire ,

il ne change pas fes loix générales pour défendre l'inno-

cent opprimé. Dans les combats , le plus adroit & le

plus fort eft ordinairement le victorieux. Dieu n'em-

pêche pas qu'un honnête homme ne fe caffe la tête en

tombant. Il laiffe punir l'innocent , & récompenfer le

coupable. Il laiffe tomber un homme du haut d'une

maifon , il le laiffe brifer , quoique plufieurs perfon-

nes fouhaitent la confervation de fa fanté ; & à la vo-

Jonté d'un méchant homme , d'un forcier , jointe à

celle du Démon , Dieu produira je ne fais combien d'ef-

fets contraires aux loix générales ! Je dis contraires aux

loix générales : car les loix générales des communica-

tions des mouvemens , vous le favez mieux que moi ,

M. R. P. , veulent qu'un corps ne foit mu que par

le choc d'un autre corps ; & ici je vois remuer une

Baguette , je la vois pancher vers une borne quoi-

que très certainement aucun corps ne la pouffe. Suffi-

roit -il de dire que Dieu avoit donné aux Anges en

les créant le pouvoir de remuer les corps ? Je l'en-

tens dans les bons principes. J'apelle ainfi les votres ; &

qu'il laifle ce pouvoir à ceux mêmes qui déréglez par

L

le

péché
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péché devoient en faire un méchant ufage ; mais s'ils a

voient ce pouvoir général , comment n'en uferoient-ils

pas à l'égard de tous les hommes pour lesgagner , pour

attirer à eux , pour les perdre. ? Dirons-nous que

Dieu a reſtraint leur pouvoir ; mais où trouverons-nous

la preuve ou la régle de cette reftriction ? D'ailleurs que

Dieu ait reſtraint le pouvoir des mauvais Anges ; je le

veux ; c'eſt-à-dire , qu'il leur ait défendu , par exem-

ple , de tuer tous les hommes , du moment qu'ils vien-

nent dans le monde , ou de renverser l'ordre des faifons ,

je conçois la poffibilité de cette reſtriction , comme je

conçois celle du pouvoir qu'a mon ame : elle peut mou-

voir le bras , la main , les doigts , les pieds ; elle peut

déterminer les efprits animaux à aller par tout le corps,

& elle ne peut arrêter la circulation du fang , hâter ou

retarder la digeſtion ; mais au moins comme l'ame fait

mouvoir les pieds & les mains quand elle veut , ainfi les

Démons devroient-ils produire quand ils voudront tous

les effets qui ne paffent pas leur pouvoir. Comment

donc ne feront-ils pas tourner la Baguette à tous ceux

qui le fouhaitteront , ou ne produiront ils pas des effets

nuifibles ? Certainement ils ne manquent ni de malice ,

ni d'envie d'attirer les hommes à eux ; dirons-nous que

les bons Anges les en empêchent ? Mais ces bons An-

ges ne défendroient-ils pas plutot les bonnes gens , fim-

ples , fans malice, que des fcélérats , des impies ? Cepen-

dant je vois des gens qui paroiffent portez à l'irreli-

gion & à l'impiété, qui ne fauroient faire tourner la Ba-

guette.

Enfin il me femble que je vois bien des difficultez :

vous les pénétrerez & lesréfoudrez beaucoup mieux que

moi. Je finis , M. R. P. , par une difficulté qui me

rend reveur. Suppofé que tous les Anges prévaricateurs

fouffrent les peines de l'Enfer , comme la communeopi-

nion l'enfeigne ; comment eft-ce que des efprits appli-

quez & tourmentez par une douleur inconcevable , font

capables d'une affez grande application pour produire

tous ces différens effets ? L'hiftoire feule des bornes de-

FS man-
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manderoit une application extraordinaire , & c'eſt une

étude qui n'a pas de grands attraits. Le détail d'une in-

finité de chofes badines qu'ils font , ne fauroit s'ajufter

dans mon efprit avec des douleurs fi terribles. Il faudra

apparemment conclure de-là , pour le fentiment de ceux

qui tiennent que tous les mauvais Anges qui font dans

les airs & parmi nous , que S. Paul apelle les puiffances

de l'air, & les Princes de ces ténébres , ne fouffrent pas.

Mais j'ai déja paffé les bornes d'une lettre ; je vous prie

de me le pardonner , & d'être perfuadé que je fuis , &c.

Réponſe de l'Auteur de la Recherche de la Vérité.

MON RE'VE'REND PE'RE,

Vou

'Ous me faites tant d'objections contre ce que je

vous ai écrit , & vous me propoſez tant de nou-

velles queftions , qu'il faudroit , outre bien du loifir

que je n'ai pas mais que je pourrois peut-être pren-

dre , une capacité que je ne prétens point d'avoir jamais.

Ainfi ne foyez pas furpris fi je ne fuis pas votre lettre

pied à pied. Il faudroit affurément plus de cent pa-

ges , pour y répondre exactement , & ma lettre feroit

un livre. Mais voici ce que je crois certain , & qui

peut fervir de principe pour juger de ce qui fe paffe

chez vous.

1. Les Anges bons & mauvais ont pouvoir fur les

corps comme caufes naturelles ou occafionnelles. Vous

entendez ces termes.

2. Les bons ont part au gouvernement du monde,

& ils ont commiffion de Dieu pour cela.

3. Les bons ont un pouvoir plus étendu que les

méchans , & ils ne permettent aux Démons l'exercice

de leur pouvoir , qu'autant qu'ils le jugent à propos.

Ces principes me paroiffent certains par l'Ecriture , &

vous en favez les preuves.

Les Démons ont donc le pouvoir de nous tenter,

ils
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ils ont bien tenté l'homme innocent. Ils ont même

tenté le Sauveur ; ils l'ont tranfporté d'un lieu en un

autre. Il femble que les Anges ne devroient pas le

fouffrir ; du moins cela feroit-il fort commode pour

nous. Mais les Anges ont pour cela leurs raifons que

nous ne faurons jamais bien , & que nous ne devons

point rechercher ; parceque nous ne pouvons point nous

affurer de les avoir rencontrées. Il faut laiffer cela; à

ceux qui fe plaifent à deviner au hazard. Nous favons

bien qu'il faut en général que les hommes foient éprou-

vez, qu'il faut qu'ils combattent pour mériter, que le

Démon attaque pour être vaincu , & le refte ; mais

j'avoue que je ne fais point d'où vient que les Anges ,

& JESUS-CHRIST même qui a reçu la fouveraine

puiffance, n'empêchent pas telle tentation. Je fais

les bons Anges ne font tels , que parcequ'ils font de

l'ordre immuable ou de la loi éternelle la régle de leur

conduite ; mais je ne fais point quand il eft de l'ordre

de laiffer aux Démons l'exercice de leur puiffance.

que

Les Démons peuvent donc être les acteurs invifibles

des prodiges de la Baguette. Et fi cela eft , quoique

tes Anges les laiffent faire , les hommes font obligez de

les empêcher. Et ils le peuvent ; car quoique nous

n'ayons point de pouvoir fur les Démons , nous en avons

fur les hommes dont ils fe fervent. Les Anges ont laif-

fé tenter la femme par le ferpent , fans bleffer en cela l'or

dre immuable ; mais fi quelqu'un eût été préfent à cet-

te tentation , certainement il auroit dû l'empêcher. Dieu

ne gouverne pas le monde feulement par le miniftére des

Anges , il le gouverne par les hommes & par toutes les

caufes fecondes. Ce que les hommes peuvent faire , il

n'eft pas à propos que les Anges le faffent. La provi-

dence ordinaire confifte dans la fubordination des caufes :

il faut donc que chacun empêche le mal felon fon pou-

voir , & qu'il agiffe felon fa lumiére intérieure , felon fa

confcience. Car les Anges n'interrompent jamais fans

de grandes raifons le cours majeftueux de la providence

générale, ils ne font point de prodiges à tous momens ,

com-



92 Hiftoire Critique

1

comme tâchent de faire les Démons ; ils laiffent agir les

caufes fecondes felon la puiffance qu'ils en ont de Dieu ,

en conféquence des loix générales.

Or que le mouvement de la Baguette ne foit point

l'effet des bons Anges mais des méchans , en voici ce me

femble des preuves fuffifantes.

Les bons Anges ne font & ne doivent rien faire par-

mi nous , que pour nous porter à Dieu , & jamais pour

nous occuper des corps , & encore moins des propriétez

merveilleufes d'une nature imaginaire. Car l'ordre im-

muable eft la régle de leur conduite , & cet ordre leur

apprend que Dieu feul eft notre fin. Or vos Devins

prétendent à l'égard de la plupart de leurs découvertes ,

que tout cela eft naturel. Donc , &c. Les bons An-

ges ne troublent jamais l'ordre de la providence générale

fans de grandes raifons. C'eft pour cela qu'ils laiffent

ordinairement vaincre celui qui eft le plus fort , quoi.

qu'injufte & brutal ; qu'ils empêchent rarement unhom-

me de bien de fe caffer la tête s'il tombe de fort haut

& une infinité de femblables defordres. Mais vos De-

vins font des prodiges , pour découvrir une borne , une

fource , de l'or & de l'argent , objets de la concupifcen-

ce des hommes ; ils découvrent ce que les hommes par

leurs enquêtes peuvent découvrir. Et cela non une fois

ou deux , & pour quelque raifon preffante , mais toutes

les fois que le Devin le fouhaite. Mais quand les hom

mes ne pourroient pas découvrir le voleur par leurs en-

quêtes , les bons Anges ne feroient point pour cela obli-

gez d'y pourvoir. Si les hommes faifoient comme au-

trefois les épreuves de l'eau & du feu , &c. pour fe pur-

ger des accufations impofées , les Anges ne feroient point

obligez, pour conferver les innocens , d'empêcher l'effet

naturel de ces élémens. Souvent lorfque les champions

fe battoient en duel pour prouver leur innocence , les in-

juftes accufateurs demeuroient les victorieux , & ce n'eſt

pas fans raifon qu'on a condamné dans les Conciles ces

dangereufes épreuves , qui d'ailleurs fembloient honno-

rer la Providence, puifque dans la néceffité où l'on

étoit
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étoit , on avoit quelque fujet de s'attendre que Dieu

par une volonté particuliére , ou les Anges en con-

féquence de leur pouvoir & de leur commiffion fif-

fent quelque prodige en faveur des innocens. C'eft

qu'il eft contre le respect dû à Dieu, & même aux An-

ges , de prétendre qu'ils doivent nous fecourir dans le

tems , & de la maniére,que nous leur prefcrivons. Ces

raifons fuffifent , ce me femble, pour empêcher ceux qui

ont horreur d'avoir avec le Démon quelque commerce

ou quelque rapport de fe fervir de la Baguette ; car il

fuffit pour cela que mes raifons foient vraisemblables :

dans le feul doute de ce commerce , c'eft un grand pé-

ché que d'agir.

"

Mais bien loin de douter, je fuis convaincu de la dia-

blerie , du moins fi les chofes font comme vous me l'é-

crivez. Car enfin , M. R. P. il me paroit certain que

la découverte de l'eau , de l'or , & de l'argent , telle

que vous me l'écrivéz , n'eft point naturelle ; je veux

dire , une fuite des loix générales du mouvement. Căr

puifque vos Devins par leur Baguette, découvrent des

chofes , qui dépendent uniquement de la convention des

hommes , (pure moralité qui ne change rien dans l'ar-

rangement & les circonstances des corps) n'eft- ce pas une

marque certaine que leur Baguette eft conduite par une

Intelligence, qui à l'égard de la découverte de l'eau &

des métaux , fe cache fous les apparences d'une nature

dont nous ne connoiffons pas les merveilles , & qui fe

découvre vifiblement , en faifant connoitre les chofes dé-

robées , les bornes , les chemins perdus , &c. afin de

troubler la confcience des hommes?

Ceux qui de bonne foi fe fervoient de la Baguette

pour trouver de l'eau , ne péchoient point , n'agiffan

point contre les remords de leur confcience. Que fait le

Démon pour y jetter le trouble , & pour exciter la cu-

pidité? Il fait trouver de l'or & de l'argent ; & parce-

que bien des gens peuvent encore fans remords , à caufe

de leur ignorance touchant les forces prétendues de la

nature, fe fervir de la Baguette pour chercher de l'or

&
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& de l'argent , le Démon va jufqu'à découvrir des vo

leurs & leur larcin , afin d'exciter la curiofité des hom-

mes , & donner même aux plus ftupides des foupçons

qu'il eft de la partie , & que la curiofité & la cupi

dité étant réveillées , ils s'aveuglent volontiers , &

agiffent dans le trouble d'une confcience mal affurée ,

nonobftant les remords fecrets. Que faire donc dans

cette rencontre ? Se fervir des derniéres démarches du

Démon , pour condamner généralement tous les ufages

de la Baguette. Le Démon s'eft coupé , il a décou

vert tous les artifices : car il eft vifible , qu'il a agi

par degrez , & que non content de ces premiers ufa

ges de la Baguette , il eft venu jufqu'au point que

vous me mandez. Ainfi puifque c'eft le même Ac-

teur qui a perfectionné fon ouvrage , on ne peut, &

on ne doit condamner une partie des ufages de la Ba

guette fans les condamner tous ; car on doit avoir une

horreur générale de tout ce qui vient de celui que

Dieu a frapé d'un anathême éternel.

Ce n'eft pas , M. R. P. , qu'on ne puiffe reconnoi-

tre certainement que la découverte de l'eau même & des

métaux, par le mouvement de la Baguette , n'eft point

naturelle. Mais c'eft que pour inftruire les gens par

cette voye , il faudroit leur apprendre la Phyfique,

ſcience abftrufe , & qui demande plus de loifir & de tr

vail, que n'en ont ceux qui font obligez de remédier à

ce defordre; & ils feroient tant d'objections fondées fur

leur propre ignorance des vrais principes de la Philofo-

phie, que ce ne feroit jamais fait. Pour vous , M. R.

P., vous favez qu'un corps n'eft jamais mu par un au

tre s'il n'en eft pouffé , & qu'ainfi le mouvement d'at-

traction eft une chimére.

Cela fuppofé, & que vous avez lu ce que dit Mon.

fieur Defcartes fur l'aiman , ou ce qui en eft dit dans le

pénultiéme chapitre de la Recherche de la Vérité ; ima

ginez tel cours qu'il vous plaira de la matiére invifible ,

& vous trouverez toujours que cette matiére fubtile ne

chaffera jamais en rond, mais par les poles , l'air qui fe-

ra
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ra entre l'or & la Baguette ; fi ce n'eft que vous fuppo

fiez que Dieu en produife fans ceffe de rien dans le

centre de cet or.

2. Que les louis d'or devroient agir les uns fur les au-

tres , s'attirer ou fe repouffer comme les aimans agiffent

mutuellement l'un contre l'autre. Car même fi l'aiman

agit fur le fer, c'eft que dans le fond l'ayman eft pres-

que tout fer.

>3. Qu'un louis d'or eft un corps trop petit & trop

compact pour recevoir en lui une affez grande quantité

de matiére fubtile , pour chaffer l'air d'entre lui & la

Baguette, & la faire avancer. Il faudroit un bon aiman

& gros comme la tête , pour mouvoir un aiman à deux

pieds de diftance , quoique la matiére fubtile qui paffe

par l'aiman, ait une agitation prodigieufe

4. L'argent n'eft pas compofé comme l'or & l'eau

encore bien moins ; ce font deux corps de différente

tiffure ils ne peuvent donc pas avoir un pareil écoule-

ment de matiére fubtile.

2.

5. Ce que les hommes tranfpirent , eft à peu près de

même nature. Mais que ce foit tout ce qu'il vous plai-.

ra d'imaginer , il n'eft pas poffible que cela ferme dans

la Baguette les paffages de cette matiére fubtile , qu'on

fuppoferoit fortir des métaux & dont le mouvement

devroit être exceffif. Enfin , M. R. P. , de quelque

côté que vous envifagiez ces effets Vous y trouverez

toujours de nouvelles impoffibilitez ; de forte que plus

vous les examinerez , plus vous reconnoitrez qu'ils ne

font point naturels.

A l'égard de la cire d'Espagne , de l'ambre, &c. ils

n'attirent que des corps fort légers & de fort près ; &

afin qu'ils attirent , il faut les frotter un peu rudement.

Or on voit bien qu'en frottant l'ambre contre le tapis ,

on en ébranle les particules ; ces particules étant agitées,

elles chaffent l'air fubtil qui étoit entr'elles ; enfin ces

mêmes particules ceffant peu à peu leur mouvement,

l'air chaſſé rentre auffi peu à peu , & entraine dans fon

cours , & colle à l'ambre les brins de paille proche de

lui,
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lui , & les tient attachez , jufqu'à ce que tout l'air fub-

til foit rentré. Ces effets là font fi éloignez de ceux

de la Baguette , qu'il n'eft pas raifonnable de s'en fervir

pour en autorifer l'ufage. Je fais bien qu'on reviendra

toujours à dire que nous ne connoiffons pas les fecrets

de la nature, & qu'ainfi ce n'eſt pas à nous à juger de

ce qui eft ou n'eft pas naturel. A quoi je répons que

Simon n'avoit qu'à dire que c'étoit naturellement qu'il

s'élevoit dans les airs. Je répons qu'à la Chine il y a

des mouches , qui naturellement enlévent les hommes ,

ou trainent des chariots ; & ceux qui me répondront

que cela n'eft point naturel , fe contenteront s'il leur

plait de ce lieu commun , qu'ils ont tort de juger des

fecrets merveilleux de la nature.

Voilà , M. R. P. , une lettre bien longue , & qui

vous fera bién ennuyeufe. J'enjuge par moi-même, &

cependant je ne répons point à bien des queftions que

vous me faites. Je vous prie de ne le point trouver

mauvais ; car je fuis perfuadé que vous ne me les faites

pas comme ayant befoin de mes réponſes , mais parce-

que quelques perfonnes ont fouhaité que vous me les

fiffiez. Qu'ils fe contentent des votres , elles valent

mieux que les miennes , & vous pouvez plus facilement

les dire que moi les écrire. Je fuis , &c.

Lettre de Monfieur l'Abbé de la Trappe , à Monſieur

l'Abbé de Malebranche.

I'

Ly a longtems que je vous fais attendre , Monfieur,

une méchante réponſe à la lettre que vous avez pris

la peine de m'écrire. Je l'ai lue & relue , & je l'ai fait

lire à des gens plus habiles que moi ; tous font entrez

dans mon fentiment , qui n'eft guéres différent du

votre.

Je crois qu'il fe peut faire par une vertu naturelle que

la Baguette fe remue fur l'eau & fur les métaux , qu'el-

le les découvre , & qu'elle les faffe connoitre. Cela ne

pa
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paroit pas être au deffus des forces de la nature , & ne

feroit pas plus extraordinaire que le mouvement de l'ai-

guille qui a été touchée d'une pierre d'aiman. Mais

que la Baguette fe remue, qu'elle defigne un voleur en-

tre ceux qui ne le font pas , qu'elle marque une borne

qui a été changée , qu'elle ne la marque point lorsqu'on

n'a plus l'intention de la trouver , c'eft ce qui eft im-

poffible à la nature ; car ce voleur n'aquiert pas par fon

larcin aucune qualité phyfique , non plus que cette pier-

re qui a été ôtée de fa place. On peut dire la même

chofe de cette intention qui a été retractée ; la nature ne

fe peut étendre jufques-là. Comme elle n'a ni connois

fance ni liberté , elle agit toujours de la même maniére ;

fi ce n'eft qu'elle en foit empêchée par des rencontres

purement phyfiques : ce qui ne fe trouve point dans les

cas que nous venons de marquer.

Ainfi il faut que tout le monde demeure d'accordque

ces connoiffances ne font point naturelles , & qu'il faut

qu'elles viennent ou des Anges ou des Démons. Que

ce foit du côté des Anges , cela n'entrera dans la penſée

de perfonne , & jufqu'ici on n'a point vu que Dieu fe

foit fervi de leur miniftére pour de telles chofes.

Il n'en eft pas de même des Démons , de qui la ma-

lignité a été de tout tems appliquée à féduire les hom-

mes par des charmes , des preftiges & des enchantemens

continuels. Car il fe peut dire que le propre du Démon

eft de tromper le monde , & de s'en attirer la créance ,

& particuliérement en apprenant l'art de deviner à cer-

taines perſonnes qui s'abandonnent à lui.

C'eſt une mauvaiſe raifon pour juftifier cette condui

te déteſtable , de dire que ce font des gens fimples qui

fervent à ces fortes de découvertes ; car on fait que ce

font ceux-là aufquels le Démon s'adreffe plutot qu'aux

autres , par deux raifons ; l'une , parcequ'on leur impofe

plus facilement à caufe de leur crédulité , l'autre , parce-

qu'ils font moins fufpects , & qu'ils ont un caractére de

bonté qui ne donne aucune défiance.

: Cependant quoique la Baguette puifle s'incliner natu-

Tome III. G rel-
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rellement fur les eaux & fur les métaux , je fuis per-

fuadé dans le fait préfent que cela arrive par la même

puiflance , qui la fait agir à l'égard des caufes libres &

volontaires , & que tous ces mouvemens font l'opéra-

tion du même principe.

Et pour les Curez qui autorifent une telle conduite ,

on leur rendra juftice quand on dira qu'ils font abufez ,

foit qu'ils ne fe foient pas donné le loifir d'examiner la

chofe, ou que l'ayant examinée , ils ne l'ayent pas ju-

gée telle qu'elle eft en effet. Et je vous avoue que plus

je l'ai confidérée , plus l'opération du Démon m'a été

fenfible , & je ne crois pas qu'on puiffe avoir deux avis

différens fur un fujet qui de lui-même eft fi palpable.

ni
Je n'entre point , Monfieur , dans tout le détail ,

dans tous les points de la queftion ; je vous envoyele

mémoire de Monfieur Pirot qui m'eft venu voir , vous

en connoiffez fans doute le nom & le mérite. Je n'ai

rien , Monfieur , que je puiffe ajouter à cette lettre , fi

ce n'eft pour vous protefter que je prens une grande part

à tout ce qui vous regarde , & que je vous fouhaite en

quelque lieu que vous foyez une paix fainte & une

tranquillité parfaite. Priez Dieu pour moi , je vous en

conjure , & foyez perfuadé qu'on ne fauroit être avec

plus de fincérité que je fuis , votre très humble & très

obéiffant ferviteur ,

1..

3.
Fr. ARMAND-JEAN , Abbé de la Trappe.

A la Trappe le 29. d'Aout 1689.

Sentiment de Monfieur l'Abbé Piret , Chancelier de

l'Eglife de l'Univerfité de Paris.

A

Prendre tout ce qui fe mande du Dauphiné au fu-

jet de la Baguette fourchue dont on fe fert pour

découvrir des eaux , des métaux , des bornes de terre ca

chées, des voleurs , &c. on n'y voit rien de naturel;

&

8
1
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& le fentiment qu'en a donné le Phyficien à qui on en

a écrit , eft auffi folidement appuyé , qu'il l'explique a

vec netteté. Il n'eft pas inoui qu'on découvre des four-

ces d'eaux , ou même quelques métaux ou minéraux

qui font encore en terre. Il peut y avoir quelques qua-

litez fimboliques & de fympathie , qui font que l'eau ou

les métaux fe faffent fentir ; mais ce ne fera pas de la ma-

niére qu'on dit que cela fe fait. Il eft impoffible dans

l'expolé , que la Baguette faffe connoitre la profondeur

de la fource , non plus que fon abondance ; puiſqu'une

moins forte , mais moins creufe , doit faire la même im-

preffion fur la Baguette , qu'une plus groffe qui feroit

plus avant en terre. On ne peut non plus reconnoitre

par-là , s'il y a de la terre glaife , du fable , de la roche,

ni combien il s'en trouvera,

On a raifon de dire que l'intention de la perfonne qui

tient la Baguette ne peut être la caufe , qui détermine la

Baguette à tourner plutot quand il fe trouve de l'eau ,

que quand il y a de l'or ou de l'argent. S'il y a un

rapport égal de la Baguette avec ces métaux , comme

avec l'eau , elle doit également tourner quand elle les

rencontre ; & ce qu'on marque dans la lettre de Greno-

ble, qui n'eft pas obfervé dans la réponſe , qu'on fe fert

pour trouver de l'or , d'une piéce d'or qu'on met en ſa

main, ne peut rien faire , puiſque la piéce d'or par elle-

même n'auroit aucune vertu femblable, elle n'en peut a

voir jointe à la Baguette. Mais ce qu'on rapporte du

vol qu'on reconnoit à la faveur de cette Baguette , eſt

encore plus éloigné de toute apparence de moyen natu

rel. Une chofe dérobée ne change pás par le lartin. El-

le eft la même , & a les mêmes qualitez ; le crime n'é-

tant qu'une chofe morale , n'altére pas par lui-même le

corps , & ne le fait pas autre qu'il étoit,

Il n'eft pas moins impoffible que la convention des

perfonnes qui ont mis une pierre pour fervir de borne à

des terres, agiffe de maniére que la Baguette la faffe de

viner quand elle ne paroit pas , & ferve même à la re-

dreffer quand elle a été malicieufement changée , comme

G & оп
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on l'expofe. Qu'eft-ce que l'accord des gens qui ont

mis des bornes , peut avoir d'influence pour les faire re-

trouver quand elles font changées?

S'il y a quelque liaiſon fecréte de la Baguette avec les

eaux comme il le faudroit fuppofer raifonnant fur le

principe , que l'effet dont il s'agit eft naturel , elle pa-

roitroit à l'égard de l'eau hors de terre , & même elle

agiroit pour lors avec plus de force , & la Baguette

tourneroit plus vite que quand l'eau eft encore en terre ,

& on affure cependant que ce n'eft qu'en cette derniére

occafion qu'elle agit.

Enfin , qui que ce pût être qui tînt la Baguette , el-

le devroit faire le même effet , comme l'ambre & l'ay-

man en quelque main qu'on les mette, tirent la paille &

le fer. Que peut faire à cela la différence des perfonnes

ou des tempéramens ? On marque qu'on voit des per

fonnes nées en différens mois fe fervir de cette Baguette

avec le même fuccès , & cela fait voir que le point de la

naiffance n'y fait rien , quoiqu'il foit d'expérience ,

ainfi qu'on l'expofe , que la Baguette n'a nulle force

entre les mains de quelques perfonnes telle qu'eft celui

qui écrit.

Voilà des marques convainquantes que l'effet de la

Baguette n'eft nullement naturel , & ne peut être rap-

porté qu'au Démon , s'il n'y a point de fourberie de la

part des perfonnes qui s'en fervent ; car de le faire venir

des bons Anges , il n'y a point d'apparence. Ils ne

font rien d'extraordinaire que pour porter les hommes à

Dieu & on ne voit ici rien qui les y porte. Ainfi

pour répondre en détail aux douze articles propoſez dans

l'extrait de la lettre de Grenoble , on croit

Sur le premier, qu'il pourroit y avoir quelque fecret

naturel qui feroit qu'une Baguette découvriroit des eaux

ou des métaux , comme des Flamands ont découvert à

Saint Denis une fource cachée ; & il y a des gens qui

découvrent ainfi , foit des eaux , foit de l'or ou de l'ar-

gent. Si on en demeuroit-là , & qu'on ne dît pas que

la Baguette fait deviner la profondeur & l'abondance de

la
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la fource & de la mine , ce qu'il y a de terre ou de fa-

ble pour y arriver ; & qu'étant également pour l'eau &

pour les métaux , c'eft l'intention de la perfonne qui la

tient qui la détermine à tourner plutot fur l'un que fur

l'autre toutes fuppofitions abfolument impoffibles dans

le cours de la nature.

Sur le deuxième , Que la Baguette étant d'elle-même

indifférente à tourner pour l'or comme pour l'argent,

ce ne peut être ni l'efprit de la perfonne qui la tient , ni

la piéce d'argent qui la détermine à tourner pour de l'ar-

gent plutot que pour l'or ; puifque l'intention qui n'eft

que morale, n'agit point phyfiquement fur la Baguette,

& qu'une piéce d'argent jointe à la Baguette n'a pas

affez de force pour la faire tourner fur l'argent , & l'em-

pêcher de tourner fur l'or.

Sur le troifiéme , Que cette différence qui fait que la

Baguette tourne en une main , & ne tourne pas en d'au-

tres , eft une preuve que l'effet n'eft point naturel ;

l'ayman agit en quelque main qu'il foit. "

Sur le quatrième , Que l'on voit affez que les Pla-

nettes ne font rien à cette différence , puifque des per-

fonnes nées fous les mêmes conftellations ne font pas

toutes la même chofe ; & que d'autres nées fous de dif-

férentes , la font.

Sur le cinquième , Que c'eft encore une marque cer-

taine de la fraude de ces prétendus Devins , ou du pacte

avec le Démon , que la Baguette ne reçoive pas les

mêmes impreffions des eaux découvertes que de celle

qui eft cachée l'ayman attire plus le fer qu'on lui ex-

pofe fans aucun milieu épais qui le cache , que quand il

eft couvert. On ne voit pas non plus naturellement

pourquoi la Baguette tourne pour les métaux décou

verts , comme quand ils font cachez ; & qu'elle ne tour-

ne fur l'eau que quand elle eft cachée. Et ce qu'on

marque ici qu'il yici qu'il y en a qui ne peuvent porter l'ufage de

la Baguette que jufqu'à ce point , & que d'autres vont

bien plus loin , doit confirmer, par ce qui vient d'être dit,

dans la pensée que la chofe n'eft point du tout naturelle.

G 3 Sur



102 Hiftoire Critique

Sur le fixiéme , Que quand on connoitroit naturelle-

ment la fource , on ne peut deviner ſa profondeur ni fa

groffeur, puifque, comme il a été remarqué , une four-

ce moins groffe , mais moins creufe , feroit le même

effet qu'une plus groffe & plus profonde.

Sur le feptiéme , Qu'on ne peut non plus deviner ce

qu'il y a d'argile , de terre ou de fable jufqu'à la fource.

Sur le huitiéme , neuviéme & dixiéme , Que la con-

vention de deux perfonnes à fe fervir d'une pierre pour

partager un champ , & pour féparer leurs parts , ne

pouvant avoir aucune influence ni fur la pierre ni fur la

Baguette, il eft naturellement de toute impoffibilité que

la Baguette fuive la convention ; s'arrête à la pierre tant

que l'accord fubfifte , ne s'y arrête plus au moment qu'il

fe révoque , fe fixe au lieu où devroit être la pierre fi

elle a été changée. Tous ces effets font impoffibles na-

turellement , & on ne doit point fouffrir que des Chré-

tiens ayent recours à ces voyes pour quoi que ce puiffe

être.

Sur le onzième , Que, comme il a été dit auparavant,

l'intention de la perfonne qui tient la Baguette , ne peut

rien opérer pour la déterminer à tourner plutot fur les

limites que fur l'eau ou fur les métaux , étant d'elle-

même pour tout cela indifféremment , & ne recevant

rien de phyfique du deffein de la perfonne qui s'en fert ,

qui la puiffe plutot faire agir pour reconnoitre des bor-

nes de terre que pour découvrir de l'eau ou de l'or. Et

ce qu'on ajoute qu'un de ces Devins fent encore , outre

le mouvement de la Baguette , quelque impreffion en

lui-même qui lui marque la borne ou l'eau qu'il cher-

che, les doigts de fes pieds fe remuans quand la Baguet-

te fe trouve à l'endroit de la chofe à quoi il la rapporte,

& fe croifans les uns fur les autres , eft un témoignage

encore plus fûr que la chofe n'eft point naturelle , & ne

fe fait que par un pacte du moins tacite. La fimplicité

du Curé qui l'a reçu à faire fes Pâques , qui lui donne

une atteftation de vie & moeurs , eft inexcufable. Il

devoit s'inftruire lui-même , & defabufer fon Paroiffien

dont



des Pratiques Superftitienfes , &c. 103
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dont la groffiéreté fait compaffion ; mais des Paſteurs

n'en font pas quittes pour dire qu'ils péchent par ignol

rance , ils doivent favoir ou apprendre , & fans cela leur

ignorance eſt affectée , & ne les met point à couvert.

Sur le douzième enfin, que la Baguette ne peut natu

rellement fervir à reconnoitre ni découvrir un voleur.

Que fait le vol pour donner cette force à la Baguette?

Une chofe volée eft phyfiquement la même qu'aupara-

vant ; & fi la Baguette ne s'y portoit pas avant qu'on

la volat , elle n'y tournera pas après. Un homme pour

avoir volé ne change pas de conftitution ; la corruption

de fon cœur ne le fait pas devenir phyfiquement un au-

tre homme , il ne change que moralement , & cela né

peut faire d'impreffion à la Baguette ; fi elle ne le fui-

voit pas auparavant , elle ne le doitelle ne le doit pas fuivre depuis.

Il n'y a rien que les Curez ne doivent faire pour mar

quer qu'ils condamnent cet ufage , qui ne peut avoir de

force que par le Démon , & qu'on ne peut autorifer ,

l'Ecriture foudroyant en tant d'endroits tous ceux qui

ont recours aux Démons , foit par curiofité , foit par

intérêt , & ne pouvant fouffrir qu'on employe que des

moyens naturels dans toute fa conduite. C'eft pécher

contre le premier précepte , que de fe fervir de ces

voyes.

A MONSIEUR

Illufion des Philofophes , qui veulent expliquer par un écon

lement de corpufcules , des phénoménes qui font onfanx

oufurnaturels.

JE n'ai multe peine à croire , Monfieur ,que ces per

fonnes d'efprit , que vous appellez les ennemis du jar-

gon de l'Ecole , prétendent expliquer par les divers

mouvemens & les différentes figures de la matiére tour

ce qu'on dit de la Baguette. C'a été toujours la pas-

€ 4
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fion dominante des Phyficiens de vouloir tout expliquer

par les corps ; & vous favez , Monfieur , jufques où

cette envie a porté le célébre Epicure. Efprits , caufes

furnaturelles , Providence, c'étoit pour lui de pures chi-

méres. Des atomes d'inégale pefanteur & de diverles fi-

gures , c'eft ce qu'il demandoit pour expliquer tout ce

qui arrive de plus furprenant dans le monde..

Mais combien d'autres Philofophes qui attribuoient à

la matiére des effets , qui ne font ni vraisemblables , ni

même poffibles ? Voulez-vous rien de plus fingulier que

des atomes qui faifoient prédire l'avenir ? Cependant les

Philofophes que Ciceron a réfutez dans le deuxième Li-

vre de la Divination , & ceux qui parlent dans un fort

beau Dialogue de (i) Plutarque , font fortir de la terre

un écoulement de petits corps qui devoient produire cet

effet.

9

Ce n'étoit pas-là de ces téméraires qui nient tout ce

qu'ils n'entendent point , ou qui nous difent mille im-

pertinences , pour vouloir tout expliquer par les corps.

Ceux-ci admettoient des efprits , & on doit être char-

mé de leur voir faire la différence des premiers Philofo-

phes , bons Poëtes , Théologiens même ſi vous vou-

lez mais méchans Phyficiens qui donnoient tout aux

génies , d'avec les modernes , qui tout occupez de la

matiére ne penfent jamais ni à Dieu ni aux Intelligen-

ces. Ces fages de Plutarque , Phyficiens & Théola-

giens tout enſemble , joignoient autant qu'ils pouvoient

les opérations de la matiére avec celle des efprits , tâ-

choient de donner à ceux-ci ce qui leur eſt propre , &

à celle-là ce qui lui convient. Avec des difpofitions fi

louables , ils cherchent un fyftême par lequel on puiffe

rendre raiſon des difficultez que les Oracles font naitre ,

qui montre leur origine , & comment ils ont ceffé.

L'euffiez-vous cru , Monfieur , des corpufcules vont

faire tout le fond de leur fyftême?

La

De defectu Oraculorum,
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La terre , difent-ils , ne pouffe-t-elle pas de différens

fucs ? Comme elle produit ici des métaux , là des plan-

tes qui ont d'admirables vertus , elle exhale en un autre

endroit des vapeurs propres à faire deviner. La vapeur

eft-elle fubtile & abondante ? Elle agite le Devin , pro-

duit en lui l'entoufiafme , & le fait prophétifer en bons

vers. La vapeur a-t-elle moins de force ? L'entoufias-

me diminue , & les vers en font moins bons ? S'affoi-

blit-elle davantage ? Elle ne peut faire que de la profe.

Enfin la terre s'eft-elle épuifée ? N'envoye- t -elle plus de

vapeurs? Les Oracles ceffent.

Ils ne ceffent pourtant pas pour toujours de nou-

veaux fucs fe forment qui fortiront peut-être par un

nouvel antre , on y ira & on y devinera comme on fai-

foit fur l'ancien. Mais tout le monde, y devinera-t-il ?

Les Prophétes feroient trop communs ; c'eft le privilége

de la Pythie , elle fera la feule agitée par la vapeur. De-

mandez-vous pourquoi ? Par la même raifon , Mon-

fieur, que Jacques Aymar eft le feul agité fur les vefti-

ges d'un meurtrier. Vos Médecins vous l'ont déja dite

cette belle raifon ; le tempérament différent , une certai

ne difpofition qui rend un corps fenfible & un autre in-

fenfible à un certain mouvement ; voilà ce qui fait que

la Pythie eft fufceptible d'une impreffion dont nul autre

n'eft capable ; elle-même cefferoit d'être émue , fi elle

ceffoit d'être vierge.

Je fuis bien perfuadé , Monfieur , que vous ne fous-

cririez pas au (k) ſyſtême ; mais tout le monde n'en

juge pas comme vous. Bien des gens l'ont trouvé fort

bon , & Cardan (1) n'a cru devoir y joindre que des

corpufcules émanez des planettes, Avec ce fecours , il

vous expliquera comment une petite pierre enchaffée

dans une bague pourra faire deviner.

Le même (m) Cardan vous indiquera des pierres pré-

(k) Peucer de Oraculis.

(1) De rerum varietate l. 14. c. 68.

(m) Defubtilit, 6. 7.

cieu

(

Gi
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cieufes dont il fort des corpufcules capables d'écarter

la foudre & de préferver de la pefte. Des Philofophes

qui valent bien Cardan , vous diront qu'il y a une cer-

taine plante que vous n'avez qu'à toucher & preffer dans

yos mains , pour purger telle perfonne que vous vou-

drez , fans qu'elle en fache rien. (n) Les uns nomment

cette plante Lathyris , & les autres veulent que ce foit le

Cabaret ou le (p) Sureau. S'eſt-il jamais rien vu

de plus merveilleux ? Touchez le haut des feuilles d'une

de ces plantes , voilà d'abord un écoulement de corpus-

cules , en forme de magnétifme , qui vont exciter au

vomiffement la perfonne que vous voulez purger. Tou

chez-vous la racine La purgation fe fait par le bas.

N'en riez pas , Monfieur , & ne vous avifez pas de

dire que cela ne peut être phyfique , ou bien réfolvez-

vous à être traité par (9) Van Helmon de ridicule , de

fuperftitieux , d'ignorant.

Je ne finirois point fi je me mettois en train de vous

rapporter des folies de cette nature.
N'en voilà que

trop , pour conclure de quelles Illufions font capables

des gens qui paffent pour Phyficiens.

Ravis d'avoir expliqué méchaniquement quelques

phénoménes , ils croyent que rien ne peut les arrêter;

on les voit raifonner fur les chofes les plus obfcures &

(n) ApudFernet, de ábd, rer, caufis,L. 2. c. uốn

(0) Afarum.

(P) Sambucus

:

tout-

(4) Si quifpiam folia Azari decerpende, furfum vellicaverit,

purgabunt aliam , id eft tertiam perfonam tractionis neſciam per

Vomitum tantùm fin verò deorsùm carpendo torqueantur , fo-

lam dejicient alvum. Hic faltem nulla fubeft fuperftitio , nam

quid hic imaginationis commemorem , cùm illa in tertium obs

jectum nihil operari concedatis , maximè ubi iftud ignarum fit

modi , quo decerpens fuerit ufus ? An forte pactum implicitum

rurfus & facram ignorantiæ, anchoram , incufaveris ? Atqui hic

pulla latet vana obfervantia , præfertim ubi infcio abfumente de-

ceptor furfum vel deorfùm folia vellicaverit . Profecto in azari,

planta integrali proprietas elucefcit magnetica , adeoque ad carp-

tignis fenfum variè fua dozat folia. De Magn, vul. curan. 3%
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tout-à-fait inexpliquables , comme s'ils y voyoient bien

clair. Fables , preftiges , miracles , ils rendent raifon de

tout, & s'y prennent de telle maniére que leurs princi-

pes s'accommodent avec le faux comme avec le vrai.

Auffi font-ils toujours prêts à faire des fyftêmes. On

a beau leur dire avec Monfieur (r) Boyle : pourquoi

vous preffez-vous ? Peut-être un nouveau fait , quelques

nouvelles expériences , des circonftances que vous n'avez

pas remarquées , renverferont d'un feul coup tous vos

fyftêmes. Un tel avis n'eft point écouté. Eft-ce qu'ils

veulent fe faire un nom , (s) comme dit le même Boy-

le ? Je n'en fais rien ; mais je fais bien que l'applaudis-

fement qu'ils reçoivent de gens d'efprit , eft fouvent de

courte durée (r).

J

L

Que dites-vous , Monfieur , du Philofophe qui de-

bita dans les converſations une eſpéce de fyftême , pour

expliquer méchaniquement les différentes merveilles que

Jacques Aymar opéroit ? Il conftruifit , dit-on , fon

hypothéfe pour la fatisfaction de Meffieurs les Gens du

Roi fur leur relation des faits , & leur prédit par des

conféquences tirées de fes principes , que ceux qui ex-

cellent à chercher des fources , devoient avoir le même

don que Jacques Aymar. Par malheur pour l'hypo-

thefe , il fe trouve beaucoup de gens à qui la Baguette

ne tourne que fur des fources ; & le Philofophe a bien

vou-

(r) Quod ad fyftemata attinet, id inprimis opto, at homines à

conftituendis theoriis abftinerent , donec tantam experimentorum

copiam nacti fuerint (fin minùs qua omnia phoenomena per talem

aliquam theoriam explicanda fuppeditet at faltem) quæ amplitudi-

ni theoriæ iisdem fuperftruendæ proportione refpondeat . Com

ment. Proemial, in exper. pag. 13. བྷཱ ! ,

(s) Equidem magnis aufis in rebus explicandis placitifque fan-

ciendis famam quæri fcio. Ibid.

(*) Et fanè fcriptoribus illis , qui caufas rerum & naturæ ma-

gnalia exponere aggreffi funt , minùs invidere confuevi, ex que

obfervare per otium licuit , complura eorum placita , poftquam

aliquandiu cum plaufu & admiratione excepta fuiffent , detecto

deinde novo aliquo naturæ phænomeno , fcribentibus priùs igno-

to aut non animadverfo elevata corruiffe. Ibid.
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youlu nous dire lui-même qu'une femme favante à cher-

cher les fources , n'avoit fait tourner la Baguette à la

cave que très imparfaitement. Il pouvoit dire nette

ment que la Baguette ne tourna point , fans craindre

qu'on y trouvat à redire ; car le public a un merveilleux

fond de complaifance pour tous ceux qui parlent en fa-

veur de ce qui le réjouit. C'eft ce que favent fort bien

ceux qui entreprennent d'expliquer de pareils faits , &

c'eft auffi ce qui les rend fi hardis. Il eft clair qu'ils

comptent beaucoup fur la docilité des Lecteurs , fur la

difpofition des peuples à recevoir tout ce qui leur fait

plaifir , & fur l'expérience que l'on a eue de tout tems

que les moindres raifons font perfuafives , lorſqu'elles

autorifent ce que la curiofité , l'intérêt , ou l'amour-

propre nous fait aimer. Probabilitez , conjectures , la

moindre apparence de vérité, tout leur eft bon. Com-

me ils efpérent qu'on n'y regardera pas de fi près , ils ne

craignent pas de fe fervir de principes , qui ne font nul.

lement favorables à leurs opinions ; & ceux-mêmes

qu'on avoit cru les plus propres à defabufer le monde

de mille folies , ce font ceux-là qu'ils employent pour

les autorifer.

Cela me fait fouvenir de ce qu'a dit l'Auteur des nou-

velles de la République des Lettres , (v) en parlant des

talifmans que Monfieur Baudelot veut juftifier par la

nouvelle Philofophie. Il fait en cet endroit une réfle-

xion fort judicieuſe , & une eſpèce de prédiction qui ne

s'accomplit que trop tous les jours,,, Qui croiroit ,

", dit-il, que la Philofophie de Monfieur Defcartes qui

a été le féau des fuperftitions , doive être le meilleur

apui des Aftrologues , & des faifeurs d'enchantemens ;

néanmoins il n'eft pas hors d'apparence qu'on verra

cela tot ou tard. L'homme n'eft pas fait pour fe pou-

voir paffer de ces chofes. Si on l'en détache par quel-

» que côté, il a cent reffources pour y revenir. Mon

32 fieur

(♥) Moisd'Avril 1686,
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fieur Gadrois, bon Cartefien , a déja montré qu'il

, n'y a point de fyftême plus favorable à l'Aftrologie

», que celui de Monfieur Deſcartes ; & il feroit aifé de

», montrer que celui des cauſes occafionelles , eft le plus

», propre du monde pour rendre croyable tout ce qu'on

,, dit des Magiciens. Ainfi je ne doute pas que l'on

,, ne fe ferve un jour de cette Philofophie , pour prou-

,, ver non feulement la vertu des talifmans & des an-

,, neaux conftellez , mais auffi toutes opérations magi-

,, ques ". Si l'Auteur veut dire qu'on fera à l'égard

des anneaux conftellez & de plufieurs autres pratiques de

cette nature , ce que Monfieur Gadrois à fait pour

l'Aftrologie & pour les talifmans , le jour prédit eft dé-

ja venu ; car ne doutez pas que les fyftêmes qu'on fait

á préfent fur la Baguette , ne foient fort propres à auto-

rifer un grand nombre de pratiques qu'on a toujours avec

fujet foupçonnées de fuperftition. Savoir fi c'eft la faut-

te des principes de la nouvelle Philofophie , ou de ceux

qui s'en fervent ; c'eft une autre queftion qui pourra ſe

décider quelque jour. Je fuis , &c.

A MONSIEUR ***.

Critique des hypothefes dont Monfieur Chauvin & Mon-

fieur Garnier fe fervent , pour découvrir, la cauſe qui

fait tourner la Baguette fur les veftiges des voleurs &

des meurtriers.

les Differtations de Monfieur Chauvin & de Mon-

Sfleur Garnier , étoient de la nature de celles que

vous favez , chargées de fatras , pleines de faux prin-

cipes & de termes obfcurs ; je vous prouverois fi bien,

Monfieur , que c'eft à vous à débrouiller le chaos ,

qu'il faudroit ou vous paffer de mes réflexions , ou

vous réfoudre à commencer par m'envoyer les votres.

Mais l'ordre & la netteté qui regnent dans les hypo-

thé
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théfes de ces Meffieurs , ont pour moi des attraits ,

qui me font trouver plus de plaifir que de peine à met-

tre par écrit ce que je crois de leurs fentimens.

J'approuve leur méthode , je fouferis prefque fans res

triction aux principes généraux qu'ils établiffent , & à

la réferve de quelques unes de leurs fuppofitions que je

rejette , le feul point où je m'éloigne tout-à-fait d'eux ,

e'eft la conclufion. Car de leurs principes mêmes

conclus , Monfieur , que nul corps ne fait tourner la Ba-

guette. Vous êtes l'ami commun , foyez auſſi l'arbitre,

Etat de la Queftion.

fait dont on cherche la cauſe eft

LAymar fe fent tout ému , & qu'une Baguette

que Jacques

tourne avec violence entre fes mains , lorsqu'il paffe fur

les veftiges d'un voleur ou d'un meurtrier.

MOYEN DE RESOUDRE LA QUESTION.

Quelsfont les corps qui peuvent caufer le mouvement de la

Baguette, & l'agitation de l'homme qui la tient.

C

31

Omme nul corps en repos ne peut être mis en

mouvement que par un corps qui a du mouve-

ment , & qui touche immédiatement le corps en repos ;

il faut examiner avec attention , dit Monfieur Chau-

vin, tout ce qui peut immédiatement toucher le fang

" & les efprits animaux du Villageois , afin que nous

,, puiffions déterminer ce qui excite le mouvement ou

» l'agitation dont il s'agit.

99 Mais il ne paroit pas qu'il y ait rien qui le touche

,, immédiatement , que la terre fur laquelle il marche ,

,, le bois du bateau dans lequel il étoit , lorſqu'il fuivit

,, les affaffins fur le Rhône & fur la mer; l'air qui l'en-

vironne , la matiére fubtile contenue dans fes pores ,

,, ou enfin quelques petits corpufcules particuliers diffé-

n rens de l'air & de la matiére fubtile , plus fubtils que

» l'une,
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l'une, & dont les pores font configurez de maniére à

donner un paffage très libre à l'autre. Or ce n'eft

» pas la terre qui le foutient , non plus que le bois du

,, bateau, parceque l'un & l'autre font en repos, & un

,, corps qui eft en repos n'en peut pas faire mouvoir un

,, autre. Ce n'eft pas encore l'air feul , ou la matiére

» fubtile qui y eft contenue ; puifque l'un & l'autre

environnent toujours cet homme , & même tous les

hommes , & que
ni cet homme ni tous les autres

hommes ne font pas en tout tems agitez de la maniére

dont il s'agit.

"

32

W

1

Refte donc que de petits corps particuliers différens de

l'air & de la matiére fubtile , produifent l'effet dont il

eft queftion. Et ces petits corps ne peuvent être au

tres, que ceux que les meurtriers ont exhalez par la trans

fpiration dans tous les lieux où ils ont paffé,

REFLEXION.

felon

Ces deux Meffieurs prouvent ici qu'il fort du corps

de tous les hommes une grande quantité de corpufcules,

par une tranfpiration infenfible : cela eft certain. Ils a

joutent que ces corpufcules font tout différens

les différentes paffions de l'ame ; c'eft trop. On pour

roit leur montrer qu'ils fe trompent , & qu'il y a beau

coup à redire aux preuves & aux exemples qu'ils en ap

portent. Mais la queftion principale ne dépend pas de

là ; je paffe & me contente d'appuyer fur la conclufion

tirée , que les feuls corps qui puiffent caufer le tourno

yement de la Baguette & l'agitation de celui qui la tient,

font les corpufcules fortis du corps des meurtriers qui

forment une espéce de trainée tout le long du chemin.

Monfieur Chauvin vient de le prouver; Monfieur Gar

nier le fuppofe , & ne trouve de la difficulté qu'à déter-

miner la groffeur , la figure , ou la configuration de ces

petits corps.

,, Quand on viendroit , dit-il , à fe tromper dans la

,, détermination de la figure des corpufcules émanez du

» corps,
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,,

,, corps du meurtrier , & dans la maniére d'impreffion

qu'ils font fur le corps de Jacques Aymar , le rai-

,, fonnement ne laifferoit pas de fubfifter , jufqu'à ce

,, que l'on eût pu prouver que ce n'eft ni par la figu

la maniére d'agir de ces corpufcules que ce», re , ni par

,, fait arrive. Il fe pourra donc bien faire que l'on fe

» trompera , en voulant déterminer la méchanique fpé-

» ciale en vertu de laquelle ce Villageois fuit fi fidelle-

,, ment ces meurtriers & ces voleurs à la pifte ; mais on

» peut (& cela fuffit) faire comprendre en général que

,, cela fe fait par quelque méchanique & par quelque

» cauſe naturelle , & que cette caufe purement naturelle

ود

N'EST AUTRE QUE L'E'MANATION DES COR-

" PUSCULES SORTIS DU CORPS DU MEURTRIER,

DANS LES ENDROITS OU'IL A FAIT LE MEUR-

,, TRE , ET DANS CEUX QU'IL a passe'.

ود

Donc pour favoir fi l'agitation d'Aymar & le tour-

noyement de la Baguette ont une caufe matérielle il

n'y a que deux points à examiner.

,

Lepremier. Si les petits corps que les meurtriers ont

exhalez , fe trouvent par-tout où la Baguette tourne.

Le fecond. S'ils y font dans un mouvement affez

grand, pour agiter le fang d'Aymar , & tordre une Ba-

guette entre fes mains. Car fi la Baguette tourne en des

endroits où ces corpufcules ne fubfiftent plus , puifqu'ils

font les feuls corps aufquels on puiffe attribuer ce mou-

vement , il faudroit néceffairement conclure que rien de

corporel ne la fait tourner. Il faudroit conclure la mê-

me chofe, fi ces petits corps étoient en fi petite quanti-

té , ou s'ils avoient fi peu de mouvement , qu'ils ne

fuffent pas capables d'agiter le corps d'un homme jus-

qu'à le faire fuer , & à tordre une Baguette qu'il ferre-

roit dans fes mains.

S'il
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S'il y avoit des corpufcules émanez du corps .

des meurtriers par-tout où la Baguette

a tourné.

Hypothefe de Monfieur Chauvinpour prouver qu'il y en a-

voit , & pour montrer que ces corpufcules peuvent de-

meurer longtems fur une riviére onfur la mer fans fe

diffiper.

,د

"9

99

ود

99

""

Ile monde que nous habitons , des

:

L eft fûr que nous pouvons toujours imaginer dans

que nous habitons , des corps beaucoup

plus durs que tous ceux qui tombent naturellement

fous nos fens la nature de la matiére comme divifi-.

ble n'y répugnant pas. De-là je conclus par rapport

,, à notre fujet , que je puis imaginer les petits corpus-

cules dont il s'agit , fi petits que malgré l'agitation

de l'air , foit fur la terre , foit fur la mer , les inter-

ftices de ce même air feront toujours fi grands par

,, rapport à ces petits corpufcules , qu'ils n'en recevront

,, aucune atteinte , & que par conféquent ils ne pour-

,, ront pas être déplacez par ce moyen ; je veux dire

,, par l'air , de quelque maniére qu'ils foient agitez. Ils

,, le pourront d'autant moins , que je puis auffi les ima-

,, giner fi durs par rapport à leurs grandeurs , que la

derniére mollecule de l'air fera trop molle à leur

égard , pour pouvoir les ébranler , & par conféquent

», les déplacer.

39

""

"

ود

ود Ce que je dis de l'air , j'ai auffi raifon de le dire

des autres caufes de déplacement qu'on me pourroit

,, propofer. Néanmoins comme ces petits corpufcules

,, quoique très durs & propres à réfifter à l'air , peu-

vent être en quelque maniére détrempez & radoucis

" par les corpufcules de l'eau , fur une riviére & fur la

,, mer, il n'eft pas mal aifé de comprendre que ce pay

fan eft moins agité fur l'eau que fur la terre.

Tome III.

"

""

H » Ne

.

*
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99 Ne foyons donc pas furpris de la durée des traces

» que laiffe un affaffin fur la terre , fur une riviére , &

, même fur une mer orageufe.»

Monfieur Garnier n'ajoute rien à l'hypothefe de fon

confrére. Il l'adopte , la confirme par l'exemple de l'o-

deur du mufc qui fe conferve longtems dans une cham-

bre , & répond à une difficulté dont nous parlerons

plus bas , après avoir fait quelques réflexions fur

l'hypothéfe.

Réflexions critiques fur l'hypotheſe de Monſieur Chauvin.

C

Omme les corps font fufceptibles de toutes fortes

de figures & de difpofitions , celui qui fait une

hypotheſe a droit d'en fuppofer de telle maniére qu'il

veut , mais il faut qu'il prenne garde d'où il fera fortir

ces corpufcules.

I. Monfieur Chauvin veut compoſer une trainée de

corpufcules fort durs. Je voudrois donc les faire fortir

d'un autre endroit que du corps d'un homme. Qu'en

penfez-vous , Monfieur? Ce qui fort de notre corps par

la tranfpiration , eft-il fi dur ? Ne font ce point les par-

ties les plus faciles à mouvoir & les plus flexibles qui

s'évaporent?

,

II. On fuppofe ces petits corps plus petits que les

pores de l'air , & en même tems fi gros qu'ils peuvent

donner entrée par leurs pores à une grande quantité de

particules d'eau ; car on veut qu'ils puiffent être dé-

trempez & ramolis par ces vapeurs de l'eau , ce qui ne

fe peut faire fans que ces petites parties d'eau les péné

trent de tous côtez. Cette fupofition n'a-t-elle rien

qui vous faffe de la peine ? Quoi qu'il en foit , fouve-

nez-vous en , s'il vous plait , Monfieur , car elle eft

toute propre à prouver que les corpufcules peuvent être

aifément déplacez.

Que
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Que la trainée des corpufcules émanez du corps des meur

triers, doit être diffipée par les vents & les tempêtes.

I.
'Expérience apprend à tout le monde que ce qui

s'exhale des corps , eft emporté par les vents.

Portez un bouquet de fleurs le long d'un chemin qu'un

vent un peu fort traverfe ; ceux qui font hors du che

min au deffous du vent en fentent l'odeur ceux qui

font au deffus ne la fentent prefque pas , & ceux qui

paffent dans le chemin quelque tems après ne fentent

rien du tout. N'eft-ce pas parceque ce qui s'étoit ex-

halé, a été emporté par le vent ? Et n'en eft- il pas de

même de tout ce que les hommes & les animaux trans-

pirent?

Il n'eft perfonne qui n'ait éprouvé que les vents fe

reffentent des lieux d'où ils viennent , qu'ils font chauds

s'ils ont paffé fur une terre échauffée , humides quand

ils ont paffé fur des lieux aqueux , & que felon ce qui

fe trouve fur leur chemin , ils font fains ou contagieux,

puans ou de bonne odeur , parcequ'ils entrainent avec

eux les vapeurs & les exhalaifons répandues dans l'air.

Cela eft général pour toutes fortes de corpufcules , ceux

qui s'exhalent du corps des hommes ne font pas excep

tez ; & fi communément pour purifier une chambre où

un homme a été enfermé plufieurs jours , on ouvre la

porte & les fenêtres à un grand vent , c'eft qu'on fait

bien que s'il ne détache pas ce qui s'eft colé au plan-

cher , aux murailles & aux meubles de la chambre , il

enlévera du moins ce qui eft répandu dans l'air.

Eft-il donc raifonnable de fuppofer qu'au milieu de

l'air , fur une riviére , dans un endroit où il n'y a rien

qui donne prife , ce qui s'exhale du corps d'un homme,

s'y arrêtera & y demeurera inébranlable , malgré les

vents , les tempêtes & les orages?

Qu'on ne dife pas que cette matiére exhalée par les

meurtriers pourroit être d'une certaine figure qui l'em-

pêcheroit d'être agitée par aucun autre corps ; car com-
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me les grands vents entrainent de petits corps de toute

forte de groffeur & de figure , vapeurs , exhalaifons ,

fels , fable , pouffiére , &c. il ne fe peut faire que tous

ces corps emportez par les vents ne rencontrent cette

prétendue matiére qui compofe la trainée , & s'ils la ren-

contrent ils l'entraineront infailliblement. Car pour ne

pas l'entrainer, il faudroit qu'ils fuffent tous , ou fi pe-

tits qu'ils puffent paffer librement au travers des pores de

la matiére meurtrière , fans la toucher en aucun endroit ,

& qu'ils vinffent fi exactement dans le milieu des pores,

qu'ils ne la heurtaffent d'aucun côté ; ou qu'ils fuffent

fi gros , qu'ils euffent des pores fi grands , fi droits , &

qu'ils les préfentaffent fi juftement à la matiére meurtrié-

re, que lorfqu'ils pafferoient , elle fe rencontrat précifé-

ment au milieu de l'ouverture fans recevoir aucune fe-

couffe. Mais font-ce-là des fuppofitions à faire ? Ne

faut-il pas dire au contraire que les vapeurs , les exhalai-

fons , & tous ces corps divers que les vents entrainent ,

heurteront indifféremment de tous côtez contre cette

prétendue matiére meurtrière , & l'entraineront.

II. Monfieur Chauvin fuppofe que ces petits corps

font détrempez & ramolis par les vapeurs de l'eau ; donc

il ne reſte aucun lieu de douter qu'ils ne doivent être

enlevez par les vents.

En voici la preuve. Les vapeurs de l'eau ne peuvent

détremper & ramolir les petits corps fans entrer dans

leurs pores , & les pénétrer de tous côtez ; donc ces pe-

tits corps font beaucoup plus gros que les parties d'eau

qui montent en vapeur , puifqu'ils peuvent en recevoir

dans eux-mêmes un fort grand nombre ; & par une fuite

néceffaire ils doivent donner plus de prife aux vents &

à tous les corps entrainez par les vents , que ne feroient

les vapeurs or les vents enlévent les vapeurs , & c'eſt

ce qui les rend humides : donc à plus forte raifon ils

heurteront & enléveront les corps qui renferment ces va-

peurs.

Il eſt donc abfurde de fuppofer le long d'un chemin

une trainée de corpufcules , qui ne peut être diffipée par

les vents ni par les tempêtes. Nos
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99

ود

ود

39

,,

ود

Nouvelle hypothefe (w) propofée après celle de Monfieur

Chauvin dans le Journal des Savans (x) , pour montrer.

que les vents ne peuvent enlever les petits corps que les

meurtriers ont répandus partout où ils ont paffé.

B

Mais

Ien que cette explication (de Monſieur Chauvin)

foit fort probable, néanmoins parcequ'elle ne lé-

,, ve pas toutes les difficultez , j'en propoferai une autre

tirée de la nature même des vents , furtout de ces

,, vents changeans qui foufflent d'ordinaire hors des tro-

piques. Car il faut obferver que ces vents dépendent

des fermentations particuliéres qui fe font en divers

endroits de la terre. C'eft pourquoi fuppofant qu'u-

ne notable fermentation vînt à fe faire en quelque en-

,, droit , il eft évident que l'air & la matiére fubtile ten-

dent vers ce lieu-là , comme vers un lieu où il leur

,, eft plus aifé de continuer leur mouvement.

» comme tout le monde eft plein & la matiére impéné-

,, trable , & que d'ailleurs la matiére fubtile eft plus

forte que l'air , il faut néceffairement que tandis

,, qu'elle tend vers le lieu où fe fait la fermentation ,

l'air
prenne un mouvement tout contraire pour aller

» occuper la place qu'elle quitte, ce qu'il ne peut faire

fans produire un vent qui fouffle vers le côté oppofé

à celui vers lequel tend la matiére fubtile. Or cela

pofé , il eſt évident que fi les corpufcules qui font

répandus fur les traces des meurtriers , étoient fi gros

,, qu'ils ne puffent fuivre que le mouvement de l'air ,'

,, (comme il arriveroit , s'ils ne nageoient que dans l'air

" groffier) le vent de quelque côté qu'il foufflat les au-

,, roit bientot diffipez. Mais au contraire fi nous fup-

» pofons , comme nous avons droit de le faire , que

39

ود

,د

99

"

"

"

"

(a) Elle eft de M. Regis.

(x) 9.
Février 1693.

>> ces
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,, ces corpufcules font fi petits , qu'ils nagent en même

, tems dans l'air & dans la matiére fubtile , nous apperce-

" vrons fans peine que le mouvement de l'air & celui

de la matiére fubtile étant égaux &oppofez , les corpus-

,, cules ne peuvent fuivre ni l'un ni l'autre , & par con-

,, féquent qu'ils reftent comme immobiles , par la mê-

,, me raiſon qu'un vaiffeau paroit être tel lorſqu'il eſt

99

29

également pouffé par l'eau & par le vent qui agiffent

», avec des forces égales & oppofées. Or fi ces corpuf-

cules reftent comme immobiles , il n'y a pas lieu de

s'étonner s'ils demeurent longtems fur les mêmes tra-

» ces; ce qu'il falloit démontrer,

33

L

DE FAUTS DE L'HYPOTHE'S E.

CE
:

YEtte hypothéfe n'admet que de l'air & de la

matiére fubtile or les vents font compofez

non feulement d'air & de matiére fubtile , mais encore

de vapeurs , d'exhalaifons , & de tout ce qui s'eft éva-

poré d'une infinité de corps de différente eſpéce : on a

donc obmis la principale caufe qui doit diffiper la trai

née des corpufcules , comme on l'a montré plus haut.

II. L'Auteur de l'hypothéfe avoue que fi ces petits

corps ne nageoient que dans l'air groffier , le vent de

quelque côté qu'il foufflat les auroit bientot diffipez ; ap-

paremment parcequ'ils iroient de compagnie avec l'air :

donc s'ils nagent dans la matiére fubtile , ils pourront

être emportez avec elle , ou bien il leur arrivera ce qui

arrive à un tonneau expofé au courant d'une riviére ,

moitié dans l'air & moitié dans l'eau, Il ne fuit entié

rement ni le mouvement de l'air ni celui de l'eau , mais

il n'eft pas pour cela immobile : il vacela immobile : il va plus lentement.

III. On veut que les petits corps qui compofent la

trainée foient pouffez également à contrefens , d'un côté

par l'air & de l'autre par la matiére fubtile , & qu'ils

foient comme un vaiffeau pouffé vers un endroit par un

courant d'eau , & vers un autre par un vent contraire.

Voilà une fuppofition bien différente de celle de

Mon-
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I

Monfieur Chauvin, qui veut que ces petits corps don

nent un paffage libre à la matiére fubtile , & qu'ils paſ

fent eux-mêmes à travers des pores de l'air , en forte

qu'ils ne puiffent être ébranlez ni par celle-là , ni par ce-

lui-ci. On fuppofe ici au contraire qu'ils peuvent être

agitez par tous les deux.

Mais 1. l'air & la matiére fubtile n'agiffent pas tout

à-fait à contrefens ; car la matiére fubtile ne va pas toute

d'un côté & tout l'air d'un autre. Il y a affurément de

l'air qui accompagne la matiére fubtile (y) . La compa-

raifon du vaiffeau qui demeure immobile , n'eft donc

pas jufte , puifque le courant d'eau & le vent le pouf-

fent par deux côtez tout-à-fait oppofez , au lieu que

d'un même côté il y a de l'air & de la matiére fubtile

qui pouffent les corps dont il s'agit.

६

2. Quand même l'air prefferoit d'un côté & la ma-

tiére fubtile de l'autre , & qu'ainfi les forces feroient op

pofées , elles ne feroient pas pour cela égales ; car la ma-

tiére fubtile a plus de force que l'air. L'auteur le fup

pofe, c'eft-là le principal fondement de fon hypotheſe ;

donc elle doit entrainer ces petits corps.

3. Si l'on fuppofe que l'air aille d'un côté & la ma-

tiére fubtile de l'autre , cet air qui va vers un même cô-

té , s'y trouvera enfin fi preffé , & fi condenfé, que fa

force élastique ne manquera pas de le faire refluer ; &

en refluant ne viendra-t-il pas déplacer les petits corps de

la trainée?

4. Le vent peut varier. Il peut aller directement vers

un endroit , y aller doucement avec l'air & la matiére

fubtile , & entrainer de même ce qui fe trouvera fur leur

chemin. Donc fi le fixiéme de Juillet il ne faifoit qu'un

vent fort doux auprès du pont de Vienne , adieu la

trainée.

5. Il faut encore revenir aux vapeurs & aux exhalai-

fons qui peuvent fort aifément déplacer les petits corps

&

(y) On devroit prendre garde aux inconvéniens qui arriveroient,

fi une contrée de la terre étoit fans air.
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& avec plus de force même que ne le feroient l'air & la

matiére fubtile ; car comme il y en a de plus groffes &

de plus folides que l'air & la matiére fubtile , lorfqu'el-

les auront été mifes en mouvement , elles ne manqueront-

pas de tranfporter les petits corps qu'elles choqueront ,

comme la glace que la riviére entraine , pouffe & tranf-

porte des corps que l'eau ne déplaceroit pas.

6. D'où vient que toutes fortes de vapeurs & d'ex-

halaifons , fur lefquelles l'air & la matiére fubtile ont pri-

fe , ne font pas arrêtées en l'air ? Pourquoi faut-il qu'el-

les foient emportées bien loin , & que la feule vapeur des

meurtriers foit arrêtée ? Pourquoi l'air qui donne paffage

à tant de différentes chofes , la refufe-t- il à des corps

qu'on fuppofe fi petits & fi agitez par la matiére ſub-

tile ?

- Enfin qu'on s'imagine fi cela fe peut , que l'air & la

matiére fubtile n'en veulent qu'à cette vapeur , & que

l'un & l'autre la pouffent par des côtez oppofez. Je dis

encore qu'ils ne la retiendront què fort peu de tems dans

la même place , & que l'exemple du vaiffeau ne vaut

rien.

- Un vaiffeau qui nage fur l'eau , ne peut ni monter

dans l'eau ni tomber au fond , parceque l'air & l'eau font

des corps fort différens en pefanteur , & qui ne font point

mêlez l'un avec l'autre , comme l'air avec la matiére fub-

tile. Sans cela le moindre coup de vent , la moindre in-

égalité dans l'action contraire du vent , ou de l'eau , pré-

cipiteroit , ou feroit monter le vaiffeau. D'où il fuit

que le moindre coup de la matiére fubtile , ou de l'air

fur un des petits corps en queftion , doit le faire mon-

ter ou defcendre ; de forte qu'il n'eſt pas poffible qu'il

demeure longtems dans la même hauteur

Она



des Pratiques Superftitieuses , &c. 121

I

"

Que quand même il ne fait point de vent , ce qui s'exhale

du corps d'un homme ne peut s'arrêter le long d'un che

- min, pour yfaire une trainée qui dure un jour , mais

qu'il doitfe diffiper en fort peu de tems.

I'

L ne faut , ce me femble , Monfieur , pour en être

convaincu , qu'un peu d'attention à la maniére dont

fe font les tranfpirations & toutes fortes d'évaporations.

Comme les corps ne fe donnent pas à eux-mêmes le

mouvement ni le repos , les petits corps ne fe détachent

jamais d'un autre corps qu'ils ne foient agitez ; & quand

ils le font une fois , ils continuent à fe mouvoir >
juf-

qu'à ce qu'ils ayent communiqué leur mouvement aux

corps qu'ils rencontrent. Monfieur Garnier & Mon-

fieur Chauvin en conviennent ; ils doivent donc conve-

nir que ce qui s'eft exhalé du corps des meurtriers , n'a

demeuré que peu de momens fur l'endroit de la riviére

par où leur bateau a paffé. Je le prouve en bonne for-

me par leurs propres principes.

59 Nul corps , dit M. Garnier 1. & 2. axiomes , ne

,, fe détache d'un autre , s'il n'eſt mis en mouvement :

,, or tout corps qui eft en mouvement , tend toujours

à s'éloigner de fon centre par une ligne droite , & ne

,, change cette détermination que par la rencontre des

,, corps qui s'oppofent à fon paffage; donc ce qui s'ex- ·

hale du corps d'un homme doit continuer à fe mou-

voir , jufqu'à ce qu'il ait rencontré des corps qui lui

ferment le paffage , & à qui il communique du mou

99

"

"

"
-vement.

Or par l'hypotheſe de Monfieur Chauvin , ce que les

meurtriers ont exhalé , ne peut être ébranlé par aucun

corps la matiére fubtile paffe librement au travers de

fes pores fans lui donner aucune atteinte , & il paffe auffi

librement dans ceux de l'air fans s'y jamais embarraſſer :

rien ne fait obftacle à cette matiére meurtrière , rien n'a

priſe fur elle ; elle n'en a donc point non plus fur les au-

tres corps , & ne peut par conféquent leur communiquer

H5
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du mouvement. Donc il faut qu'elle continue à fe

mouvoir felon la détermination qu'elle a reçue , lorfqu'el

le a été pouffée hors du corps.

Concevez après cela , Monfieur, cette prétendue chai-

ne d'atomes qui demeure immobile fur un chemin ? Con-

cevez que chacun des meurtriers a laiſſé la fienne diftinc-

te l'une de l'autre , & que c'eft ce qui faifoit impreffion

fur l'homme à Baguette, lorfqu'il s'appercevoit tantot de

deux & quelquefois de trois complices?

II. Le Soleil a fans doute paru , & les nuits ont été

plus fraiches que les jours au mois de Juillet , tems au-

quel Aymar étoit à la quête des meurtriers. Or c'eft

une vérité qui faute aux yeux que les petits corps mon-

tent lorfque la chaleur les ébranle , & qu'ils defcendent ,

lorfqu'ayant communiqué leur mouvement, ils n'en ont

plus. Donc , &c.

III. Que feroit-ce fi ce qui s'exhale du corps des

hommes , ne fe diffipoit pas en peu de tems ? Que de-

viendroit l'air des chemins batus , de ces chemins par

où les armées défilent , par où paffent tant de meurtriers

& tant de fcélérats ? Quelle nuée de matiére meurtrière

& larroneffe ! Les pores de l'air ne fe rempliront-ils ja-

mais ? Pourront-ils toujours contenir de nouvelle matié-

re , &c.

Je vois tant de ridicule dans les conféquences qu'on

pourroit tirer de cette fuppofition , que je n'ofe m'y ar-

rêter. En vérité , Monfieur , j'admire les reffources de

ceux qui trouvent la raifon de toutes chofes dans la ver-

tu des petits corps. Quand ils veulent les faire agir

dans des lieux éloignez du corps dont ils s'exhalent , ils

ont cent raifons & autant d'exemples pour vous prouver

que ce qui s'exhale des corps eft d'abord en mouvement,

qu'il fe filtre en l'air , & fe répand de tous côtez. Ce-

la va fi loin , (~) qu'ils prétendent qu'au Printems les

atomes des vignes de Canarie , viennent jufqu'en Angle-

terre , & y fermentent le vin : (4) Que du lait tombant

(z) Digby, Poudre de Sympathie.

(a) Page 120.

fur
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fur les charbons ardens , fe convertit en vapeur qui fe

difperfe , & fe filtre par tout dans l'air , fait rencontre

de la lumiére & des rayons folaires qui l'emportent en-

core plus loin , & augmentent & étendent fa fphére d'ac-

tivité jufqu'au lieu où fe trouve la vache qui a donné le

lait. On ajoute que des atomes de feu accompagnent

la vapeur du lait , qu'ils vont s'attacher au pis de la va-

che, l'échauffent , l'enflament , & le font enfler.

99

99

Mais du fel jetté dans le feu , eft un fouverain reméde

à ce mal. (b) Ce fel faute fur les atomes qui font en

train d'accompagner la vapeur du lait , les précipite &

les étrangle fur la place. Et fi quelques uns fe fau-

,, vent & s'échapent par le grand effort qu'ils font , &

,,`s'en vont avec cette vapeur , ils font pourtant accom-

,, pagnez des atomes & efprits de fel qui s'attachent à

,, eux ; & comme bons luiteurs ne quittent jamais leur

,, prife qu'ils n'ayent le deffus de leur adverfaire.

On nous en dit autant de la poudre de vitriol pour

guérir les playes de fort loin , & de plufieurs autres fe-

crets de cette nature. Et cela s'apelle favoir la belle Phy

fique , cette Phyfique de Monfieur Digby , qui donne

tant d'activité à tout ce qui s'exhale des corps , & qui

fait de tous les atomes , des cavaliers montez fur des

courfiers ailez , qui vont par tout où l'on veut. Mais

quelquefois cette grande activité gâteroit tout. Si on la

laiffoit aux petits corps que les meurtriers ont répandus

dans le chemin , la trainée fe diffiperoit en fort peu de

momens ; ainfi quoiqu'on nous ait promis d'expliquer

les phénoménes de la Baguette ; comme on a expliqué

ceux de la poudre de fympathie & de la fermentation du

au tems que la vigne eft en fleur , il faut changer

un peu de méthode à l'égard de la tranſpiration des

meurtriers , car il faut qu'elle s'arrête & qu'elle demeu-

re inébranlable dès qu'elle fort de leur corps. On lui

ôte toute activité : on anéantit le mouvement que les

petits corps ont reçu pour tranfpirer , & on les met hors

(b) Page 139.

de

L
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de toute atteinte. Matiére fubtile , globules , troifiéme

élément , vapeurs , exhalaifons , rien ne pourra les ébran-

ler. On les plante en l'air comme des pieux en terre : &

tout immobiles qu'ils foient fi un homme à Baguette

paffe auprès d'eux , ils viendront fondre fur lui , fermen-

teront fon fang , remueront fes humeurs , le feront fuer,

vomir, pâmer , & tordront ou rompront même la Ba-

guette qu'il tient dans fes mains.

Je ne fais , Monfieur , comment vous êtes fait. Pour

moi, je vous avoue que ce n'eft pas fans quelque pei-

ne , que je me tiens dans les bornes d'une férieufe réfu-

tation. Il faut pourtant s'y tenir encore , & montrer

par une troifiéme preuve qu'il eft impoffible que ces

petits corps demeurent dans la même place , fans monter

ni defcendre durant plufieurs jours.

IV. C'eft de la pefanteur , ou de la légéreté , qui

convient à tous les corps , que je vais tirer cette troifié-

me preuve. Vous ſouvenez-vous , Monfieur , de la dif-

ficulté que trouvoit Apulée à donner des corps aux gé-

nies qu'il vouloit placer au milieu de l'air? Si ces corps ,

(c) difoit-il , font femblables à la matiére terreftre , ils

s'affaifferont par leur propre poids ; & s'ils reffemblent à

Ja matiére fubtile , ou à la flamme , ils prendront l'effort

bien haut. Voilà affurément ce qu'on doit craindre des

petits corps qu'on veut tenir fufpendus en l'air. Com-

ment s'affurer qu'ils feront d'un poids tout-à-fait égal à

celui des parties du liquide dans lequel ils nagent , pour

pouvoir fe trouver en équilibre dès qu'ils fortent du corps

du meurtrier? Car pour peu qu'ils foient plus légers ou

plus pefans , les voilà d'abord ou par terre , ou hors de

portée. Il me femble que dans l'hypothéfe on n'a pas

fait attention à cet inconvénient. Car on fuppofe ces

petits corps fi durs & fi compacts , & en même tems on

les

(c) Quòd fi manifeftum flagitat ratio debere proria etiam ani-

malia in aere intelligi , fupereft ut quæ tandem & cujufmodi ſint

differamus. Igitur terrena nequaquam, devergunt enim pondere:

Sed nec flammida , ne furfum verfùs calore rapiantur. De Deo

Socr. p. 428.
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les deftitue fi fort de mouvement , qu'ils devroient tom-

ber auffi vite qu'une bale de plomb ; du moins doivent

ils tomber plus vite que les vapeurs & les exhalaifons

dès que leur agitation ceffe.

Mais faifons (d) , fi l'on veut , quelque fuppofition

plus favorable. Tâchons avec Apulée de nous figurer

des corps d'une matiére qui ne foit ni trop groffiére ni

trop fubtile. Je dis , Monfieur , que quelque fuppofi

tion qu'on faffe , il eft impoffible que ces petits corps

gardent longtems l'équilibre fans monter ni defcendre.

La raison en eft que la pefanteur & la légéreté dépendent

non feulement de la maniére dont les corps font compo-

fez , mais du plus & du moins de mouvement qu'ils

ont , & de leur rapport avec les corps qui les environ-

Ainfi donnons aux petits corps telle figure & tel-

le configuration qu'il vous plaira , il faut encore favoir fi

nous leur donnerons du mouvement ou non. Si nous

les fuppofons en mouvement , ils fe mouvront donc fe-

lon la détermination qu'ils auront reçue en fe détachant

du corps des meurtriers , & feront par conféquent bien-

tot hors du lieu que nous voudrions leur affigner.

Il en fera d'eux comme des parties qui le détachent

d'un grain d'encens , lorfqu'on le met fur un charbon

de feu. Comme l'action du feu defunit ces parties &

les pouffe , les unes d'un côté , les autres de l'autre ;

après avoir formé un petit corps de fumée , nous les

voyons fe féparer , & fe répandre dans toute une fale ,

chaque partie fuivant la quantité & la détermination de

mouvement qu'elle a reçue. Il eft clair qu'il doit'ar-

river la même chofe aux petits corps dont il s'agit

puiſqu'affurément ils ne tranfpirent que parcequ'ils ont

été agitez.

Mais

(4) Cedo igitur mente formemus , & gignamus animo id genus

corporum tertia , quæ neque fint tàm bruta , quàm terrea , neque

tam levia quàm ætherea , fed quodammodo utrimque fejugata.

Habeant igitur hæc Dæmonum corpora & modicum ponderis , ne

ad fuperna incedant: & aliquid levitatis , ne ad inferna præcipiten-

tur. Ibid.
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Mais fi fermant les yeux à tout ce que je viens de

dire , nous voulons fuppofer qu'ils font fans mouve

ment , vous allez les voir en un inftant contraints par

la matiére fubtile de defcendre jufqu'à terre. Je le mon

tre ainfi.

Plus un corps a de mouvement , plus il tend à s'é-

loigner du centre du tourbillon , & par conféquent plus

il monte: la matiére fubtile qui entoure ces petits corps,

a plus de mouvement qu'eux , puifqu'on les fuppofe

fans mouvement ; donc elle doit s'éloigner davantage ,

& par conféquent prendre le deffus.

Or tout eft plein , & nul corps ne peut monter

qu'un autre ne defcende ; donc la matiére fubtile pre-

nant le deffus , doit faire defcendre les petits corps ; &

comme il fe trouvera toujours jufqu'à terre de nouvel

le matiére fubtile , ou d'autres corps qui auront plus

de mouvement qu'eux , ils feront auffi repouffez bien

vite jufqu'à terre.

Voilà donc en très peu de tems la trainée de cor-

pufcules diffipée fans reffource fur une riviére. Si ces

petits corps tomboient en quelque endroit où il y eût

des arbriffeaux & des plantes , on diroit peut-être qu'ils

s'y font arrêtez ; mais la riviére coule , & le bateau ne

s'arrête pas ; ainfi foit qu'ils tombent dans l'un ou dans

l'autre, ils feront entrainez avec eux.

Donc lorfque Jacques Aymar a fuivi les meurtriers

fur la riviére , il ne reftoit plus rien qui pût faire tour

ner la Baguette.

OBJECTION.

Les plus grands vents , dit-on , ne diffipent pas la

matiére magnétique. Ils n'empêchent pas non plus l'ac-

tion des petits corps qui nous font voir les objets.

L'arc-en-ciel , ajoute Monfieur Panthot , eft une affec-

tion dans l'air qui ne paroit jamais qu'au milieu des tem-

pêtes & des vents impétueux. Cependant ils ne le changent

pas, & ilfubfifte dans l'airfansfortir defafituation , juſ-

qu'à
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qu'à ce que les difpofitions qui le faifoient naitre, finiſſent.

Donc on peut fuppofer que les vents ne diffipent pas

la trainée de corpufcules que les meurtriers ont répandus

dans tous les endroits où ils ont paſſé.

REPONSE.

Ceux qui n'ignorent pas la Phyfique ne fe ferviront

jamais férieufement de ces exemples , pour prouver que

ce qui s'exhale du corps d'un homme , doit malgré les

vents demeurer fixe au milieu de l'air. Ils favent que la

matiére magnétique eft répandue tout autour de la ter-

re, & qu'elle circule toujours d'un pole à l'autre. Rien

donc ne peut la diffiper , parcequ'à mefure que celle qui

eft dans un endroit eft emportée , il en fuccéde d'autre

qui produit le même effet ; outre qu'elle eft d'une pe-

titeſſe & d'une agitation qui la font pénétrer dans tous les

corps.

İl en eft de même de la caufe qui nous fait voir les

objets. Nous ne voyons que lorfque les filamens du

nerf optique font ébranlez , & cet ébranlement eft caufé

par la preffion de la matiére qui eft entre le corps lumi-

neux & notre œil : or cette matiére , qui eft celle qu'on

apelle la matiére du fecond élément , ou les globules , fe

trouve par tout : donc quand le vent , ou quelqu'autre

caufe que ce foit , emporteroit ces petites boules , il en

fuccéderoit toujours de nouvelles qui feroient la même

impreffion fur notre ceil, & qui par conféquent produi-

roient en nous le même fentiment de lumiére.

Suppofons que les globules qui viennent ébranler le

fond de l'œil , foient A. B. , & qu'étant emportez vers

quelqu'autre endroit , ils foient fuivis par C. D. Com-

me ceux-ci feront pouffez (c) de la même maniére , ils

ébranleront auffi de même le fond de l'œil.

L'arc-en-ciel qui fubfifte pendant les grands vents ,

n'a rien , ni de plus difficile à expliquer , ni de plus fa-

vora-

(c) Voyez Planche (b), Fig. 7.-
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vorable à la conféquence qu'on en veut tirer. Si l'on

fait qu'il fe forme par la réflexion des rayons du Soleil

fur des goutes de pluyes qui font en l'air , on concevra

aifément que foit que le vent fouffle, ou ne fouffle pas,

pourvû qu'une nuée fe fonde en petites goutes rondes ,

& que les rayons du Soleil donnent deffus , la réflexion

fe fera de même , & l'arc-en-ciel paroitra toujours.

Si ce que dit M. Panthot , que l'arc-en-ciel ne paroit

jamais qu'au milieu des tempêtes & des vents impétueux,

étoit ici de quelque conféquence , je nierois le fait ; mais

c'eft une méprife qui n'a point de fuite , je n'en dis rien.

J'aurois peut-être bien fait de ne rien dire du tout de ces

exemples qu'on objecte ; car vous voyez bien , Mon-

fieur , qu'ils ne prouvent nullement que la trainée de

corpufcules doive être toujours dans la même place ,

puifqu'au contraire la matiére magnétique & les corps

qui portent la lumiére, font toujours en mouvement;

que s'ils agiffent comme s'ils gardoient la même place ,

c'eft parceque d'autres corps de même nature leur fuc-

cédent, & produifent les mêmes effets.

&

Mais quoique ces exemples ne foient pas juftes , ils

n'ont pourtant pas laiffé d'éblouir certaines gens , & de

faire héfiter des perfonnes qui ont autant d'efprit qu'en

a Monfieur Panthot ; c'eft pourquoi je n'ai pas cru de-

voir les obmettre.

OBJECT
ION.

Des gands bien parfumez confervent très longtems

leur odeur : donc les corpufcules ne fe diffipent pas

· cilement.

REPONSE.

fa-

Lorfque les petits corps odoriférans ont pénétré dans

une peau , il faut affurément bien du tems pour les en

chaffer ; car comme ils ont trouvé prife , que leur mou-

vement ceffe , & qu'il faut que la matiére fubtile les dé-

tache, il faudra qu'elle paffe & repaffe bien des fois au

tra-
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travers de toutes les parties de la peau pour les enlever.

Mais y a-t-il lieu de conclure de-là que des corpufcules

répandus dans l'air s'y arrêteront fort longtems ?

Je demande à ceux qui font cette objection , s'ils

croyent que quelques grains d'ambre qui pourroient par-

fumer plufieurs peaux , parfumeroient de même l'air pour

plufieurs années , fi on les faifoit évaporer fur le courant

d'une riviére ?

OBJECTION.

Un Chien de chaffe fuit la pifte d'un liévre plufieurs

heures , & peut-être plufieurs jours après qu'il a paffé

dans un chemin: donc ce qui s'eft exhalé du corps du

liévre ne s'eft pas diffipé. Il faut donc dire auffi que

ce qui s'exhale du corps des meurtriers & des voleurs

peut ſe conſerver fort longtems.

REPONSE.

r

Je répons 1. Que la tranſpiration d'un liévre doit fe

conferver plus longtems fur la terre , que la tranfpiration

d'un homme fur la riviére. Le liévre touche prefque

de tout fon corps la terre fur laquelle il paffe , ainfi ce

qu'il exhale s'y attache facilement. Il fe trouve même

fouvent fur fon chemin des pierres ', des motes , des plan-

tes & des arbuftes ; toutes chofes qui donnent prife aux

petits corps qui s'exhalent. Mais ce qu'exhale un hom-

me entrainé dans un bateau , ne trouve aucune prife;

donc il doit fe diffiper bien plutot que ce qui s'eft exha

lé d'un liévre.

Je répons 2. Que fans chicaner fur la durée de la pifte

d'un liévre , que le meilleur chien n'appercevroit pas af-

furément après deux ou trois jours , il eft conftant du

moins qu'après huit jours la piſte eft tout-à-fait diffipée:

donc il eft infoutenable que ce qu'un homme exhale fub-

fifte en l'air dans une même place des mois & des an-

nées entiéres.

Tome III. I IN-
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INSTANCE.

Les chiens ne fuivent la pifte des liévres qu'avec le

nez, dit Monſieur Garnier , & Jacques Aymar fuit celle

des meurtriers avec tout fon corps. La difparité eft

grande , ainfi il faut un changement bien plus grand

pour la lui faire perdre : il ne faut donc pas s'étonner

qu'il puiffe retrouver la piſte des meurtriers & des vo

leurs après plufieurs années.

REPONSE.

Quelle différence entre les jugemens des hommes !

Car naturellement je dirois tout le contraire de ce que

conclut Monfieur Garnier. Voici de quelle maniére je

voudrois raifonner. Si Jacques Aymar connoiffoit les

voleurs & les meurtriers par l'odeur , pour peu qu'il

reftat des corpufcules, il pourroit les appercevoir; puif-

qu'il fuffiroit qu'ils fiffent quelque impreffion fur le

fond du nez. Mais s'il ne connoit qu'un homme a

paffé dans un tel chemin , que lorfque tout fon fang

s'agite , qu'il fue , fe fent excité à vomir , & qu'une

Baguette fe tord entre fes mains ; ne dois-je pas con-

clure que fi de petits corps répandus dans le chemin

produisent cet effet , il doit en être refté beaucoup plus

qu'il n'en faut pour exciter le fentiment de l'odorat ?

Me trompe-je fi je dis qu'il faut moins de force pour

venir toucher doucement le fond du nez, (proceffus ma

millares) qu'il n'en faut pour tordre une Baguette &

agi er violemment le corps d'un homme qui la tient ?

Et fi je pourfuis , ne pourrai-je pas raifonner ainfi ?

Ce qu'un animal laiffe dans le chemin par la tranfpira

tion diminue de jour à autre, ou plutot d'heure à au-

tre. D'abord les chiens fuivent fort bien la piſte :

quelquefois trois heures après , lorfqu'il fait bien chaud ,

à peine la trouvent-ils. Le lendemain la difficulté eft

plus grande : le troifiéme jour ordinairement ils s'y

trom.
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i

trompent ; enfin après huit ou quinze jours, il ne ref-

te rien qui puiffe être fenti par le nez le plus fin. Donc

il eft infoutenable qu'après plufieurs mois , ou plufieurs

femaines , il refte dans le chemin qu'a tenu un voleur,

ou un meurtrier , affez de corpufcules , pour agiter a-

vec violence le fang d'un homme & faire tourner une

Baguette. Or Jacques Aymar a fuivi les meurtriers de

Lyon un mois après le meurtre ; Monfieur Garnier

m'apprend que fa Baguette a tourné fur la piſte d'un

voleur fept ou huit mois après le vol , & fur celle

d'un meurtrier vingt cinq ans après le meurtre. Donc

il eft clair qu'il faut recourir à autre chofe qu'à la

tranſpiration des meurtriers & des voleurs , pour trou-

ver la caufe de l'agitation d'Aymar & du tournoye-

ment de la Baguette : mais par l'analyfe deM. Chauvin,

de M. Garnier, & de l'Auteur de l'hypothéfe qui eft

dans le Journal, tout autre corps a été exclu ; donc nul

corps n'a fait tourner la Baguette.

•

Voilà , Monfieur , ce que je voulois montrer , je

crois l'avoir fait , & il m'eft aifé de le confirmer en

deux mots par une obfervation qui devoit ôter à tout

Philofophe l'envie de faire un fyftême fur la Baguette.

Que les corpufcules exhalez du corps des meurtriers , n'ont

pu faire tourner la Baguette fur la mer pendant

la tempête.

Ο

N nous dit dans la Relation qui a été déjà pluſieurs

fois imprimée, que MALGRE' LA TEMPETE , LA

BAGUETTE SUIVIT INUTILEMENT LES MEURTRIERS

SUR LES ONDES JOURNE'E PAR JOURNE'E. Pour pey

de réflexion qu'on y faffe , on verra qu'il n'eft pas pof-

fible qu'Aymar ait paffé fur la trainée qu'avoient laiffée

les meurtriers ; car y auroit-il apparence que fon bateau

agité par la tempête , eût fuivi fur la même ligne ce-

lui des meurtriers ? Il n'y a cependant fur ce fait que

deux partis à prendre , ou d'avouer que la Baguette ne

laiffoit pas d'indiquer l'endroit où les meurtriers avoient

I 2 abor
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abordé, quoique le bateau d'Aymar fût emporté de cô

té & d'autre hors de la route des meurtriers; & par con

féquent chercher une autre caufe du tournoyement de la

Baguette , que la prétendue trainée de corpufcules : ou

bien de dire que la vertu de la Baguette plus forte que

celle du vent , faifoit faire au bateau d'Aymar , le même

chemin qu'avoit fait celui des meurtriers. Le fecret ſe-

roit beau, & nous pourrions bien nous vanter d'en favor

plus que les Lapons avec tous leurs nœuds magiques. Je

fuis , &c.

A MONSIEUR ***

On montre que non feulement les fiflèmes qu'on a faits juf

qu'à préfent ne contentent pas , mais qu'il eft impoffible

qu'on en faffe jamais aucun qui explique physiquement

tous les phénoménes de la découverte du meurtre de

Lyon.

Puifque va-

Uifque vous êtes perfuadé , Monfieur , que la va

peur des meurtriers n'a pu s'arrêter le long du che-

min , comme l'avoient fuppofé les Auteurs des fyftêmes ,

la queftion eft donc décidée. Tout rouloit fur cette

vapeur; elle étoit l'unique caufe matérielle qui pût agiter

Aymar , & faire tourner la Baguette. Aymar a été

ému , la Baguette a tourné , là où la vapeur n'étoit point ;

rien de plus naturel que de conclure qu'il ne fe trouve

aucune caufe matérielle qui produife de tels effets. Ainfi

me voilà difpenfé de prouver que la trainée des petits

corps ne pourroit faire ce qu'on lui attribue , quand

même elle fubfifteroit toujours ; j'en fuis fort aife. Ce

n'eft pas qu'il ne foit très facile de le démontrer , mais

c'eft qu'il faut abréger & ſe tenir à ce qui eft décifif.

Plus on étend les difputes , plus il fe forme des voiles

qui obfcurciffent la vérité , ou qui font perdre de vue

la queftion principale à la plupart des efprits. Auffi fuis-

je ravi de ne vous avoir pas écrit , dès que j'eus lu les

Differ-
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Differtations de Lyon. Frapé de plufieurs articles qui

ne me plaifent pas , j'aurois jetté fur le papier bien des

chofes qu'il eft plus à propos de paffer.

Il me femble que l'ufage de la Baguette eft tel à pré-

Lent , qu'avec quelques réflexions fur la pratique de plu-

fieurs perfonnes , & fur les circonftances qui accompa

gnent les faits , il n'eft pas de fyftême dont on ne mon-

tre le défaut , fans entrer en de longues difcuffions.

Si l'on me demandoit , par exemple , ce que je penfe

de la maniére dont M. Garnier , M. Chauvin , & quel

ques autres expliquent le tournoiment de la Baguette

je ne voudrois pas parler des paralogifmes que j'ai remar

quez dans leurs explications. Les uns , dirois-je , ont

recours aux muſcles fléchiffeurs , les autres à la figure de

la Baguette , & tous à la maniére de la tenir. Il faut

qu'ils cherchent autre chofe , car Jacques Aymar fe fert

quelquefois d'un fimple bâton tout droit qu'il tient dans

une de fes mains , ou qu'il foutient fur fes doigts ,

les mains éloignées l'une de l'autre. Monfieur le

Royer (f) & plufieurs autres prennent une Baguette

fourchue d'un pied de longueur , la poſent fur une main

ouverte & étendue , & dans toutes fes fituations , la

Baguette ne laiffe pas de tourner, Le P. Kirker (g) a

vu des Allemans qui coupoient en deux moitiez un pe

tit bâton de coudre , creufoient un des bouts , & cou-

poient l'autre en pointe , & les enchaffant , ils tenoient

la Baguette comme vous voyez à côté. Deux doigts

feulement touchoient les bâtons , & cela n'empêchoit pas

qu'ils ne s'agitaffent fur une mine. En faut-il davanta-

ge pour faire entendre que le mouvement de la Baguette

dépend de quelqu'autre caufe que d'une certaine figure

& des mufcles fléchiffeurs ?

J'en dirois autant de ce qu'on prétend qui donne tant

de mouvement , & aux muscles fléchiffeurs , & à la Ba-

guette. C'eft , dit-on , la grande fermentation du fang

(f) De l'inclination des arbres. art . 7.

g) De arte magnet. 1. 3. P. 5. C. 3.

de

K 3.
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de celui qui la tient. Qu'il y auroit à redire fur ce

qu'on avance de la caufe & des effets de cette fermen-

tation ! Mais pourquoi difputer ? Tous ces fymptomes

font de nouvelle datte; il y a trois ou quatre ans qu'Ay-

mar n'en reffentoit point. Quelque remument aux or

teils pour pouvoir connoitre fans Baguette s'il paffoit

fur ce qu'on lui faifoit chercher , c'est tout ce qu'il a-

voit de fingulier ; c'étoit bien affez , car ce trémouffe-

ment des orteils & le tournoiment de la Baguette dépen-

doient de fon intention , & n'arrivoient que fur ce qu'il

vouloit découvrir ; uniquement fur les bornes' , s'il ne

cherchoit autre chofe. Quoi qu'il en foit , il n'avoit

pas des convulfions , lorfqu'aux prifons de Grenoble il

découvrit des voleurs. Il eft conftant quefur l'eau , &

fur les métaux , il nefent ni douleur , ni émotion , ni tres-

faillement. M. Garnier nous l'apprend lui-même , &

cela feul devoit bien lui fuffire , pour conclure que puif

que la Baguette ne laiffe pas de tourner en ces occafions,

le tournoiment ne dépend pas de la fermentation du fang.

Il devoit bien voir auffi que c'eft être un peu trop in-

ventif, que d'employer cette fermentation à faire fortin

enfoule du corps d'Aymar des corpufcules faits de maniére

qu'ils laiffent entrer librement la matière fubtile dans les

pores du bois où ils s'introduifent , & qu'ils en embarraſſent

la fortie felon la méchanique des valvules du cœur , & la

jeu des foupapes dans les pompes ardinaires,

Que cela eft commode d'avoir en main des corpufcu-

les , prêts à prendre toutes fortes de formes ! Ceux qui

fortent du corps d'un homme, font , quand on le veut,

fi bien percez , que la matiére fubtile paffe au travers en

tout fens. Souhaite-t-on que femblables à des foupapes,

ils ne laiffent rien entrer que d'un côté ; on les fuppofe

tels. Aymar n'exhale plus que des foupapes qui vont fe

ranger fur la Baguette , bouchent tous les pores , & s'y

difpofent de telle maniére , que touchant le bois par le

côté le plus refferré , ils préfentent toujours la grande

ouverture à la matiére fubtile ; elle entre & fe trouve

prife comme dans des filets , tous les pores lui font fer-

mez
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mez , ils font gardez par des foupapes qu'elle ne peut en-

lever , il faut qu'elle rode dans la Baguette , la torde ,

la rompe, ou la faffe tourner.

Mais je viole la loi que je me fuis faite ; je coupe

donc ici tout court , & je vais vous montrer férieufe

ment que non feulement les fyftêmes qu'on a faits juf-

qu'à préfent ne fauroient expliquer raifonnablement les

effets de la Baguette , mais qu'il eft impoffible qu'on en

faffe jamais aucun; & que quelques principes qu'on ad-

mette , il faut néceffairement avouer qu'une caufe maté

rielle n'a pu produire les phénoménes qu'on a obfervez

dans la découverte du meurtre de Lyon , & dans plu-

fieurs épreuves qu'on a faites de la Baguette.

La feule chofe que je demande eft que vous remar

quiez , s'il vous plait , avec quelque foin les faits &

circonftances qui les accompagnent. Je vais vous en

faire un précis. Vous ferez là - deffus vos réflexions ;

je me flate qu'elles ne feront point différentes des mien-

nes, & que bientot vous ferez entiérement perfuadé de

ce que je viens d'avancer.

Comme la Relation de Monfieur l'Abbé de la Gar

de eft la plus ample , la plus travaillée , & celle que

Meffieurs Chauvin & Garnier ont fuivie , c'eft auffi

celle que je fuis. Je ne fais qu'y ajouter quelques cir-

conftances écrites par des témoins oculaires , perfonnes

illuftres & dignes de foi,

Hiftoire de la découverte du meurtre de Lyon , fur la Re

lation de Monfieur l'Intendant , de Monfieur le Procn

rear du Roi , de Monfieur l'Abbé de la Garde, de

Monfieur Panthot Doyen des Médecins de Lyon , & de

Monfieur Aubert Avocat célébre.

L

E cinquiéme de Juillet 1692. un Vendeur de vin

& fa femme furent tuez à coups de ferpe dans

une cave , & leur argent fut volé dans une boutique qui

leur fervoit de chambre.] On ne put ni foupçonner ni

I 4
dé-
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découvrir les auteurs du crime , & un voifin fit venir à

Lyon un Payfan de Dauphiné nommé Jacques Aymar,

qui depuis quelques années eft en réputation de fuivre la

pifte des voleurs , des meurtriers , & des chofes déro-

bées , guidé par une Baguette de toute eſpèce de bois ,

qui tourne entre fes mains , fur l'eau , fur les métaux ,

fur les bornes des champs , & fur plufieurs autres cho-

Les cachées.

Aymar arrive , & promet à Monfieur le Procureur

du Roi d'aller fur les pas des coupables , pourvu qu'il

commence par defcendre dans la cave , où l'affaffinat a

voit été fait. Monfieur le Lieutenant-Criminel , &

Monfieur le Procureur du Roi l'y conduifent. On lui

donne une Baguette du premier bois qu'on trouve. Il

parcourut la cave , (h) & fa Baguette ne fit aucun mou?

vement quefur le lieu où l'artifan avoit été aſſaſſiné. Dans

cet endroit Aymar fut ému , fon poulx s'éleva comme

dans une groffe fiévre ; la Baguette qu'il tenoit en fes

mains , tourna rapidement , & toutes ces émotions rc

doublérent fur l'endroit où l'on avoit trouvé le cadavre

de la femme. Après quoi guidé par la Baguette , ou

par un fentiment intérieur , il alla dans la boutique où

le vol avoit été fait ; & de-là fuivant dans les rues la

pifte des affaffins , il entra dans la cour de l'Archevê-

ché, fortit de la ville par le pont du Rhône , & prit

à main droite le long de ce fleuve. Trois perfonnes

qui l'efcortoient , furent témoins qu'il s'appercevoit

quelquefois de trois complices , quelquefois il n'en

Comptoit que deux. Mais il fut éclairci de leur nom-

bre en arrivant à la maifon d'un Jardinier , où il foutint

opiniâtrément qu'ils avoient entouré une table vers la

quelle fa Baguette tournoit ; & que de trois bouteill‹s

qu'il y avoit dans la chambre , ils en avoient touché

une , fur laquelle fa Baguette tournoit auffi . ,, On

veut favoir (i) du Jardinier , fi lui ou quelqu'un de

(b) M. le Procureur du Roi. Mercure d'Aout. page 114,

(i) Relation de M. Aubert,

ور fes
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n'en

fes gens n'avoit point parlé aux meurtriers ; mais on

rien tirer. On fait venir les domestiques ,
29- peut

la Baguette ne les connoit point. Enfin deux enfans

de neuf à dix ans paroiffent , la Baguette tourne ; on

,, les interroge, & on leur fait avouer qu'un Dimanche

", au matin trois hommes qu'ils dépeignirent s'étoient

gliffez dans la maifon , & avoient bu le vin de la

bouteille que l'homme à la Baguette indiquoit.

""

99

وو

,

""

Cette découverte fit croire qu'Aymar n'impofoit pas.

Toutefois (k) avant que de l'envoyer plus loin , on

,, crut qu'il étoit à propos de faire une expérience plus

particuliére de fon fecret. Comme on avoit trouvé

la ferpe dont les meurtriers s'étoient fervis , on prit

plufieurs autres ferpes de la même grandeur , & on

les porta dans le jardin (de Monfieur de Mongivrol) où

, elles furent enfouies en terre , fans que cet homme les

,, vit. On le fit paffer fur toutes les ferpes , & la Ba-

" guette tourna feulement fur celle dont on s'étoit fervi

pour le meurtre.

""

Monfieur l'Intendant lui banda les yeux , après quoi

on cacha ces mêmes ferpes dans l'herbe , & on le mena

au lieu où elles étoient. La Baguette tourna toujours

fur la même ferpe , fans remuer fur les autres.

Après cette expérience , on lui donna un Commis

du Greffe & des Archers , pour aller à la pourfuite des

affaffins. L'on fut au bord du Rhone , à demie lieuç

plus bas que le pont ; & leurs traces imprimées dans le

fable fur le rivage montrérent vifiblement qu'ils s'étoient

embarquez. Ils furent exactement fuivis par eau , & le

payfan fit conduire fon bateau dans des routes , & fous

une arche du pont de Vienne , où l'on ne paffe jamais ;

ce qui fit juger qu'ils n'avoient point de batelier , puif-

qu'ils s'écartoient du bon chemin fur la riviére.

Durant ce voyage le villageois faifoit aborder à tous

les ports où les fcélérats avoient pris terre , alloit droit

à leurs gites , & reconnoiffoit au grand étonnement des

hôtes

(k) M. le Procureur du Roi. Mercure d'Aout.

15
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hôtes && des fpectateurs , les lits où ils avoient couché,

les tables où ils avoient mangé , les pots & les verres

qu'ils avoient touchez.

On arrive au camp de Sablon ; le payfan ſe ſent ému ,

il eft perfuadé qu'il voit les meurtriers , & n'ofe pour-

tant faire agir fa Baguette pour s'en convaincre , car il

craint que les foldats ne fe jettent fur lui . Frapé de

cette peur il revient à Lyon.

On le renvoye au Camp dans un bateau avec des

Jettres de recommandation. Les criminels en font partis

avant fon retour ; il les pourſuit jufqu'à Beaucaire , &

dans la route il vifite toujours leurs logis , marque fans

ceffe la table & les lits qu'ils ont occupez , les pots &

les verres qu'ils ont maniez pour boire.

fa Ba-

Il s'at

,, Lorfqu'il (1) fut à Beaucaire, il connut par

» guette qu'ils s'étoient féparez en y entrant.

,, tacha à la pourfuite de celui dont les traces excitoient

» plus de mouvement à fa Baguette. Il s'arrêta devant

la porte d'une prifon, & dit pofitivement qu'il y en

,, avoit un là-dedans. On ouvrit , on lui préfentadou-

ze ou quinze prifonniers , parmi lefquels un boffu

» qu'on y avoit enfermé depuis une heure pour un pe-

,, tit larcin , fut celui que la Baguette défigna pour un

des complices.

On chercha les autres. Aymar découvrit qu'ils a

voient pris un fentier aboutiffant au chemin de Nifmes ,

& le Boffu fut conduit à Lyon.

Au commencement il nioit d'avoir eu la moindre con-

noiffance , ni de ce forfait , ni des coupables , & même

d'avoir jamais été à Lyon : cependant comme on le con-

duifoit fur la route , où il avoit paffé en defcendant à

Beaucaire , & qu'il fut reconnu dans toutes les maifons

où il s'étoit arrêté , il avoua qu'il avoit bu & mangé

avec les complices , généralement dans tous les lieux que

la Baguette avoit indiquez , & ayant été interrogé à

Lyon dans les formes , il déclara qu'il avoit été préfent

( M. le Procureur du Roi
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l'affaffinat & au vol , & que les deux complices qu'il

nomma avoient tué , l'un le mari , l'autre la femme.

Deux jours après Aymar avec la même eſcorte fut ren-

voyé au fentier dont on a parlé , pour y reprendre la

piſte des autres complices ; & fa Baguette le ramena đans

Beaucaire à la porte de la même prifon , où l'on avoit

trouvé le premier.

Il affuroit qu'il y en avoit encore un là-dedans , &

n'en fut détrompé que par le Geolier , qui lui dit qu'un

homme tel qu'on décrivoit un de ces deux fcélérats , y

étoit venu depuis peu demander des nouvelles du boffu.

On fe remit enfuite fur leurs veftiges : on fut juſqu'à

Toulon dans une hôtellerie , où ils avoient diné le jour

précédent ; on les pourfuivit fur la mer , où ils s'étoient

embarquez: on reconnut qu'ils prenoient terre de tems

en tems fur nos côtes , qu'ils y avoient couché fous des

oliviers ; & malgré les tempêtes , la Baguette les fuivit

inutilement fur les ondes journée par journée , juſqu'aux

derniéres limites du Royaume.

Le procès du boffu s'inftruifoit cependant avec une

finguliére exactitude ; & quand le payfan fut de re-

tour, ce criminel qui ne fe donnoit que dix neuf ans ,

fut condamné le 30, d'Aout à être rompu vif fur les

Terreaux.

REFLEXION.

Comme la Baguette a particuliérement indiqué lè

boffu , on demandera peut-être s'il a eu plus de part

au meurtre que les autres complices. Monfieur Pan-

thot dit qu'Aymar a toujours foutenu que cela devoit

être ainfi. Cependant il paroit par toutes les relations

que le boffu ne fit que garder la porte de la cave , &

qu'il n'affaffinà point. Mais c'eft un fait & une diffi

culté qu'il faut laiffer débrouiller à ceux qui veulent

expliquer phyfiquement les phénoménes de la Baguet

te; car il ne doit pas leur être indifférent que celui qui

n'a pas trempé fes mains dans le fang , foit pourtant ce

luis
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ui-la même qui ait plus agité le corps d'Aymar , &

qui ait produit en lui les mêmes fymptomes qui le pre-

noient fur le lieu du meurtre.

Expériences faites à Lyon à l'occafion de la découverte

du meurtre.

Ien ne contribue tant à découvrir la caufe des ef-

fets furprenans , que les expériences faites par plu

fieurs perfonnes en divers tems & en différentes cir-

conftances,

(m) Expériences & obfervations de M. le Procureur

"I.

"L

du Roi.

A Baguette dont on fe fert , eft faite ordinai

rement en fourchette , que l'on tient par les

deux bouts. On peut néanmoins fe fervir d'une Ba-

» guette fimple, & la tenir dans les deux mains un peu

», pliée en arc , afin qu'elle en tourne plus prompte-

ment. Quand elle ne feroit pas ployée, ou que mê

me on ne la tiendroit que dans une main , elle ne laif-

>> feroit pas de tourner.

"

,, II. Par les recherches que j'ai faites , il ne me pa-

roit pas que la fubtilité des fens , la délicateffe des or-

ganes , les régimes de vie , les paffions , l'éducation ,

,, contribuent en rien à cette vertu , ayant trouvé tout

» cela fort différent dans ceux qui la poffédent,?

""

,, III. Je n'ai obfervé les fymptomes ordinaires , c'eft

, à-dire les tremblemens , les fueurs , les maux de tête ,

&c. que dans le cas du meurtre ; car dans les autres

», cas , ceux qui ont cette vertu ne reffentent qu'une

,, agitation intérieure , que la plupart même ne remar-

» quent que parceque la Baguette tourne.

,, IV.

(m) Tirées d'une lettre inférée dans le Mercure de Septembre ,

dans laquelle l'Auteur dit qu'il n'a eu de commerce durant cinq ou

fix jours, qu'avec fept ou huit perfonnes qui faifoient tourner lą

Baguette.
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99 IV. L'agitation & les fymptomes font plus violens

s fur la terre que fur l'eau , mais cela eſt égal dans une

,, cave , ou en plein air , de même que pendant la fan-

1 té, ou l'indifpofition de ceux qui ont cette vertu.

"" V. Je n'ai point remarqué jufques ici que la jeu

neffe ou la vieilleffe ferviffent de quelque chofe à aug-

,, menter ou à diminuer cette vertu , ni que les fymp-

,, tomes en foient plus violens dans ceux qui ont man

, gé que dans ceux qui font à jeun.

Expériences & obfervations écrites à Monfieur l'Abbé Bi-

gnonpar uneperſonne de qualité.

"

"9

"

39

"

""

....

Voici

Oici , Monfieur , ce qui m'arriva hier au
ce m'a

foir. Monfieur le Procureur du Roi d'i-

ci, qui par parenthéfe eft un des plus fages & des plus

habiles hommes de ce pays , me vint prendre fur les

,, fix heures , & me mena à la maifon où s'étoit fait le

,, meurtre. Nous y trouvames Monfieur Grimaut Di-

,, recteur de la Douane , que je connois pour un fort

honnête homme, & un jeune Procureur nommé Bef

fon , que je ne connoiffois pas , & que Monfieur le

Procureur du Roi me dit avoir la vertu de la Baguet-

,, te , auffi bien que Monfieur Grimaut. Nous defcen-

dimes tous deux dans une cave où le meurtre s'étoit

,, commis ; & toutes les fois que Monfieur Grimaut &

,, ce Procureur paffoient fur le lieu où le meurtre s'étoit

,, fait , & où il y avoit encore du fang , les Baguettes

qu'ils tenoient en leurs mains ne manquoient jamais de

tourner, & ne tournoient plus auffitot qu'ils avoient

paffé cet endroit. Nous fimes ce manége pendant une

groffe heure , & quantité d'expériences fur la ferpe

,, meurtriére, que Monfieur le Procureur du Roi avoit

39 fait apporter avec lui , qui fe trouvérent toutes juftes.

,, Je remarquai des chofes extraordinaires au Procureur.

La Baguette lui tournoit bien plus fortement qu'à

1 Monfieur Grimaut ; & lorfque je mettois un de mes

doigts dans chacune de fes mains , pendant que la Ba-

ود

""

"9

39

» guette
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T

"

guette tournoit , je fentois des battemens d'artéres tout

à-fait extraordinaires dans fes mains.... Il avoit le

» poulx élevé comme dans une groffe fiévre. Il fuoit à

" groffes goutes. Il falloit de tems en tems qu'il allat

prendre l'air dans la cour.

»

99

Expériences & obfervations de Monfieur Panthot.

Nacommisce meurtre

Ous commençames par la cave dans laquelle on

a commis ce meurtre , où l'homme du bâton

craignoit d'entrer , parcequ'il fouffre des agitations

», violentes , qui le faififfent quand il fait opérer le bâ

ton fur la place où les corps ont été afſaffinez .

59

99 A l'entrée de la cave on me remit le bâton entre les

», mains , que le maitre prit foin de difpofer de la ma-

niére la plus convenable à fon opération. Je paffai &

repaffai fur les lieux où l'on avoit trouvé les cadavres,

», le bâton fut immobile , & je ne reffentis aucune agi

», tation. Une perfonne de confidération & de mérite,

•, qui étoit avec nous , prit le bâton après moi , il fir

» quelque mouvement entre fes mains , & fe fentit in-

"

térieurement agité ; enfuite le maitre du bâton le por

,, ta fur tous ces mêmes lieux , & il tourna fi forte-

,, ment , que le bâton étoit plus prêt à rompre qu'à

», s'arrêter.

99 Ce Payfan quitta d'abord la compagnie pour tom

,, ber en défaillance , à fon ordinaire ; je le fuivis. Il

eft vrai qu'il pâlit beaucoup, il fua, & il eut le poulx

,, extrêmement agité pendant un quart d'heure ; & le

», mal fut fi confidérable , que l'on fut contraint de lui

jetter de l'eau fur le vifage , & de lui en donner à

boire pour le remettre.

99

,, Au fortir de ce lieu , nous allames chez Monfieur

5, le Procureur du Roi , où nous vimes les mouvemens

du bâton fur la ferpe qui a fait le coup , préférable-

,, ment à pluſieurs autres avec lesquelles elle étoit mê-

,, lée, le bâton fit encore quelque mouvement entre les

», mains de la perfonne de confidération , qui l'avoit é

» prouvé
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prouvé dans la cave, & il n'eut aucun effet pour moi.

,, Nous terminames enfin nos expériences dans la pri

,, fon , où le criminel ayant été préfenté à l'homme du

bâton , & l'ayant touché avec le bout du pied , il

,, tourna avec une grande vitelle , jufqu'à ce qu'il l'eût

quitté , pour le remettre à d'autres aufquels il ne don

» na aucun figne.

99

ود

Expériences (n) faités en présence de Monfieur l'Abbé de

La Garde, & de plufieurs autres perfonnes diftinguées.

99

ود

Ο

Nl'invita (Monfieur l'Abbé de la Garde) à voir

les expériences ; & la première fois qu'il y fut

,, apellé , le villageois devant des perfonnes diftinguées ,

& en fa préfence , parcourut la cave , marqua par les

,, mouvemens de fa Baguette les deux endroits où le

,, Vendeur de vin & fon époufe étoient tombez enmou-

, rant , fut abondamment mouillé de fueur , eut le

" poulx élevé , demeura plus d'une heure en cet état.

Un homme de mérite qui trouve les fources , étoit

,, à la cave , & prit la Baguette qui tourna fur les mê-

", mes places. Il fentit d'abord un grand mal de cœur ,

dont il fe remit en un moment , & fut au cabinet de

Monfieur le Procureur du Roi. La ferpe fanglante ,

& deux autres de la même grandeur & du même ou-

vrier , y furent rangées à demie aune de diftance l'une

de l'autre. Il pofa le pied fur chacune fucceffivement,

& la Baguette ne tourna que fur-la fanglante.

P

39

39

39

35

39

11

ود

,, On a vu une femme âgée d'environ foixante ans ,

favante à chercher les fources , qui n'a fait néanmoins

,, tourner la Baguette à la cave que très imparfaitement.

On a pris garde que la Baguette entre les mains du

❞ payfan , ne tourne fur la bouteille que du côté de

l'ance où les affaffins la tenoient fans doute.
par

59

On

a obfervé que pour avoir óté de cette cave la terre

,, abreuvée de fang , & mis quantité de mortier à la

(~) Tirées de la Relation, qu'il a composée.

ود pla-
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1

,, place , la Baguette ne laiffe pas d'y tourner. On ✯

,, fuivi à la piſte des chofes dérobées , & on a dévelopé

des larcins.

"9

39

"9

Expériences & obfervations de Monfieur Garnier.

Onfieur le Lieutenant-Général avoit été volé,

Milyafept ou huit mois par un de fes laquais ,

,, qui lui avoit pris environ vingt cinq écus dans un

des cabinets qui font derriére fa Bibliothéque. Il de-

manda à Aymar s'il pourroit connoitre l'endroit où il

avoit été volé. Aymar fit plufieurs tours dans ce ca

binet avec fa Baguette aux mains mettant le pied

,, fur les chaifes , fur les meubles , & fur deux bureaux

,, qui font dans cé cabinet , à chacun defquels il y a

,, plufieurs tiroirs : il ne fe trompa point , il reconnut

», précisément le bureau & le tiroir dans lequel avoit été

fait ce vol. Monfieur le Lieutenant-Général lui dit

enfuite d'effayer de fuivre à la pifte ce voleur ; ce

», qu'il fit. Sa Baguette le mena d'abord fur la terraffe

,, neuve qui eft à plein pied dudit cabinet , de-là dans

, le cabinet près du feu , puis dans la Bibliothéque , &

"

"

de-là droit dans la montée à la chambre des valets , où

,, la Baguette tournant toujours le conduifit fur un lit,

,, fur la moitié duquel feulement la Baguette tourna

,, ne tournant point du tout fur l'autre moitié ; & tous

,, les autres laquais là préfens , dirent que c'étoit dans

,, cette moitié de fit fur laquelle la Baguette tournoit ,

qu'avoit toujours couché le laquais voleur , qui pour

lors n'étoit plus dans la maifon , un autre laquais ayant

,, toujours couché de l'autre côté. Monfieur le Lieu-

,, tenant-Général fe fouvint pofitivement que le jour

,, que ce laquais le vola , il alla de ce cabinet à deux ou

trois pas
dans fa terraffe pour prendre du bois , puis

,, entra dans le cabinet pour lui faire du feu , enfuite

» traverfa fa Bibliothéque pour monter à la chambre

des valets.

"

99

» Lorſque la Baguette tournoit fur la pifte du laquais

33 VO-
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d.

ce

I

99

""

,, voleur & abfent , Aymar mit fon pied fur le pied de

tous les laquais de la maifon , les uns après les autres ,

& leur préfenta la Baguette , laquelle ceffa de tour-

,, her, parcequ'il n'y en avoit aucun de coupable. Ay-

mar affurant toujours que fi on faifoit venir le laquais

, voleur , la Baguette tourneroit fur lui , & qu'il le

>> connoitroit.
39

وو

"" Je lui fis enfuite plufieurs queftions. Je lui de-

mandai fi la Baguette tournoit auffi bien fur l'eau

» comme fur la terre , fur mer, & au milieu d'une ri

1, viére , comme au bord.

» Il a répondu qu'oui.

"" S'il eft vrai qu'il reffente des fyncopes , des treffail-

,, lemens , & des grandes émotions en fuivant les meur-

;; triers les voleurs , l'eau , les bornes tranfplantées ,

», & l'argent caché.

99

>

Il répondit qu'il ne fentoit aucune douleur , ni au-

, cun trouble en fuivant les voleurs , l'eau & l'argent ;

,, mais qu'il fentoit de violentes agitations en fuivant

,, les bornes tranfplantées & les meurtriers , fur-tout là

,, où les meurtriers s'étoient arrêtez , & là où avoit été

,, fait le meurtre.

,, Comment il feroit pour ne pas fe tromper , lors-

,, que fur la pifte d'un meurtrier , ou d'un voleur , il

,, y auroit de l'eau , ou de l'argent caché , ou des bor

nes tranſplantées ; & fi lorfque fa Baguette tournoit ,

il pouvoit diftinguer par quelque figne , pour laquel

,, le de ces chofes elle tournoit , puifqu'elle avoit la ver-

,, tu de tourner pour chacune de ces chofes.

,, Il répondit que fi en cherchant de l'eau , il trou-

, voit de l'argent , il ne pouvoit fe trompet , parceque

fa Baguette tournoit auffi bien pour l'eau , que pour

,, l'argent caché , fans qu'il fe paffat chez lui aucune

,, émotion 'ni aucun treffaillement que s'il rencon

3, troit la pifte d'un voleur , qu'il ne cherchoit pas , cea

** la ne pouvoit le faire tromper , parceque pour pou

voir fuivre la pifte d'un voleur , il faut qu'il ait été
"

Tome III, K », ting
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,, une fois mis fur l'endroit où a été fait le vol , fans

» quoi il ne peut plus fuivre cette piſte.

Réflexions fur l'hiftoire de la découverte du

meurtre de Lyon , & fur les expériences

& les obfervations précédentes.

Que nulle caufe phyſique qui agiſſe néceſſairement , n'a pu

faire tourner la Baguette ; mais qu'il faut recourir à

une caufe intelligente , qui s'accommode ordinairement

aux defirs de ceux qui la confultent.

JE princiair & affez fenfible pour

ne fuppofe qu'un principe qui fera dévelopé ail-

être reçu de tout le monde fans preuve & fans expli-

cation. ( ) C'eft qu'une cause physique & matérielle

agit toujours de la même maniére dans les mêmes cir-

conftances phyfiques. Voyons donc fi la Baguette fe re-

mue toujours dans les mêmes circonftances phyfiques ,

ou fi ce n'eft point quelque chofe de moral qui la

détermine à tourner.

Comme toutes les expériences qui fe font faites à

l'occafion du meurtre , ont commencé par la cave où

le meurtre s'eft fait , commençons auffi par là nos ré-

flexions.

I.

Monfieur le Lieutenant-Criminel & Monfieur le

Procureur du Roi ont été témoins que la Baguette

ne tourna que dans les deux endroits , où le Vendeur

de vin & fa femme avoient été tuez. Pourquoi n'a-

t-elle pas tourné dans tous les autres endroits de la

cave? N'eft-il pas forti des deux cadavres un flux de

pe-

(0) Ce principe eft folidement expliqué dans le Tome 1. de cet

/
Ouvrage.
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>

petits corps qui fe font répandus de tous côtez ? Du

moins devroit-il y en avoir autant , qu'il en eft de-

meuré tout le long du chemin de Lyon à Beaucaire

fur le Rhône ; & puifque la Baguette tourne fur ce

Яeuve elle devroit bien tourner auffi dans l'endroit

où les meurtriers , ont paffé en fortant de la cave. Mais

je vois bien ce que c'eft. On veut favoir ailleurs

quel chemin ont tenu les meurtriers & on confulte

fur cela la Baguette ; elle répond. On ne la confulte

pas à la cave , pour favoir par où les meurtriers en

font fortis cela eft trop clair. Tout ce qu'on de

mande , c'eſt qu'elle défigne les deux endroits où les

cadavres font tombez ; c'eft auffi tout ce qu'elle in-

dique. Tirez , s'il vous plait , la conféquence.

,

Si Jacques Aymar n'étoit entré qu'une feule fois

dans la cave , quelqu'un diroit peut-être que la Ba-

guette ne devoit tourner que fur l'endroit où s'étoit

fait le meurtre , parcequ'il devoit y prendre fon im-

preffion , s'y aimanter comme ils difent , mais on l'y

a fait aller fort fouvent ; & toutes les fois qu'il y a

été , foit en préfence de Monfieur l'Abbé de la Gar-

de , ou de Monfieur Panthot , & de plufieurs autres

perfonnes , la Baguette a toujours précisément défigné

les deux endroits du meurtre , lors même qu'on avoit

ôté la terre abreuvée de fang , & mis quantité de

mortier à fa place.

>

II.

L'expérience qui fut faite en préfence de Monfieur

l'Intendant & de plufieurs autres perfonnes diftin-

guées , eft fort remarquable. On prend la ferpe dont

les meurtriers s'étoient fervis , on en choifit deux fem

blables , on cache toutes les trois en terre ; & pour a-

voir une preuve de la vertu finguliére de la Baguette ,

on demande qu'elle ne tourne que fur la ferpe des meur-

triers. Pourquoi voulez-vous , auroit-on pu dire , que

la Baguette ne tourne que fur une des ferpes ? Il eft de

K 2 по
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notoriété publique qu'elle tourne fur les métaux , elle

doit donc tourner fur les trois ferpes , puifqu'elles font

de fer. Mais Aymar fait que la Baguette s'accommode

à fon intention , & aux defirs de ceux qui la conful-

tent. Il fait l'épreuve , & la Baguette ne tourne que

fur la ferpe des meurtriers. L'expérience eft plufieurs

fois réitérée , & par Aymar & par quelques autres per-

fonnes : tantot on cache les ferpes , tantot on les met à

découvert ; & foit qu'elles fe trouvent éloignées l'une

de l'autre , ou fort près , la Baguette ne laiffe pas de les

'difcerner ; elle ne tourne que fur celle des meurtriers.

Où eft donc cette vapeur , où font ces petits corps qui

s'exhalent des métaux , & qui doivent faire tourner la

Baguette ?

Ne nous dira-t-on pas que la feule ferpe qui avoit

fervi au meurtre des meurtriers , devoit agiter la Baguet-

te , parcequ'Aymar avoit été à la cave , qu'il s'y étoit

aimanté , & que fes pores s'étoient ouverts d'une telle

maniére , qu'ils ne pouvoient plus donner paffage qu'aux

petits corps qui s'étoient exhalez pendant le meurtre?

Il eft de tels Phyficiens dans le monde , qui s'applaudi-

roient fur une telle réponſe. Je ne voudrois pas leur

repartir , ni par principes ni par raifonnemens de peur

de leur faire dire des pauvretez qui nous méneroient

bien loin. Des faits , leur dirois-je , doivent vous dé-

tromper. Aymar , comme bien d'autres , fait trouver

en un même jour de l'eau , des métaux , les bornes des

champs , les voleurs , & les meurtriers. Chez Mon-

fieur le Lieutenant-Général de Lyon il fuivit la piſte

d'un vol de fept ou huit mois , & fit plufieurs autres

'expériences. Ainfi il est toujours aimanté pour tous fes

fecrets. Outre qu'il faudroit bien moins penſer à ai-

manter fon corps que fa Baguette ; puifque c'eft elle

qui doit être agitée , quoique lui-même ne foit pas tou-

jours agité. Cependant il peut à tout moment changer

de Baguette , fans craindre qu'elle en tourne moins.

III. Pas-
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III.

Paffons à la maifon du Jardinier.

La Baguette y conduit le Devin , & fait connoitre

que les meurtriers y font entrez. Elle tourne fur la ta-

ble qu'ils ont entourée , fur les bancs où ils fe font affis,

fur les pots & fur les verres qu'ils ont touchez ; & de

trois bouteilles qui étoient dans la chambre, elle ne tour-

ne que fur celle qu'ils avoient maniée pour boire. Vor

là le fait. Voici les réflexions qu'on ne peut s'empê

cher de faire , & qui montrent clairement que la Ba-

guette tourne , ou ne tourne pas , felon les defirs de

ceux qui la confultent. T

Veut-on favoir fi les meurtriers font entrez dans la

chambre , la Baguette tourne. Demande-t-on s'ils fe

font affis auprès de la table , la Baguette tourne encore =

s'ils ont bu & mangé ; pour en être informé on la con

fulte fur les pots & fur les verres , elle indique ceux

dont ils fe font fervis ; & de trois bouteilles qu'il y a

dans la chambre , elle ne tourne que fur celle qu'ils ont

touchée. Pourquoi ne tourne-t-elle pas fur les deux

autres ? Pour n'avoir pas été touchées , en ont-elles ac-

quis une vertu qui empêche l'action de la cauſe qui fai-

foit tourner la Baguette ? Car on eft dans la chambre où

la Baguette a tourné on eft auprès de la table & des

bancs toutes chofes qui font tourner la Baguette.

Donc ou ce n'étoit pas une caufe matérielle qui la faifoit

tourner , ou elle a été diffipée par les deux bouteilles.

Or non feulement il feroit abfurde de dire que les bou

teilles qu'Aymar n'a pas touchées diffipaffent la caufe

matérielle du tournoiment de la Baguette , mais c'eſt un

fait qu'elles ne l'ont pas diffipée , puifque les bouteilles

étant dans la chambre , la Baguette a tourné. Ce n'eft

donc pas une caufe matérielle qui remue la Baguette ,

puifque dans les mêmes circonftances phyfiques , elle

n'agit pas de la même maniére , mais une caufe libre &

K
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intelligente , qui fait tourner la Baguette quand elle

veut pour donner les fignes qu'on demande.

Ne fais-je point , Monfieur , un trop grand raiſon-

nement, pour prouver une chofe qui faute aux yeux?

Faifons-en du moins plus fimplement l'aplication à ce

qui s'eft paffé dans les autres cabarets de la route ; &

n'oublions pas que la Baguette a défigné les plats & les

affiettes qui avoient fervi aux meurtriers , quoiqu'elle

eût dû tourner indifféremment fur toutes les piéces de

la vaiffelle fi elles étoient d'étain , ou d'autre métal.

IV.

Lorsqu'on veut favoir fi telles perfonnes ont parlé au

meurtrier , ou au voleur qu'on cherche , la Baguette

tourne fi ces perfonnes ont été avec lui; & cela eft bien

raifonnable , car puifqu'elle tourne für un verre , ou fur

une bouteille que le criminel a touché , avec combien

plus de raifon , doit-elle tourner auprès d'un homme qui

lui a parlé & qui par fes habits donne bien plus de

prife à ce qui s'exhale du corps du criminel , que ne le

peut faire un verre. Cependant la Baguette n'indique

ceux qui ont parlé au criminel , que lorfqu'on veut fa-

voir cette circonftance. Dans la maifon du Jardinier la

Baguette tourna à la vue des enfans , parcequ'on vouloit

connoitre ceux qui avoient parlé aux meurtriers ,

leur en demander des nouvelles ; mais quand on fera

dans la prifon de Beaucaire , à la vue de douze ou quin-

ze prifonniers , la Baguette ne tournera pas fur ceux qui

ont parlé au coupable qu'on cherche , qui l'ont touché,

ou qui le touchent peut-être actuellement. C'eft qu'on

ne demande pas qui a parlé au coupable ; on veut favoir

quel eft le coupable. Eft-ce-là agir , comme agiffent

les caufes matérielles & néceffaires ?

V.

&

He m'avouera-t-on pas qu'Aymar n'eſt pas allé de

Lyon
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Lyon à Beaucaire , fans paffer fur des métaux , fur des

fources fur des bornes , & fur plufieurs autres choles

qui font tourner la Baguette ? D'où vient donc que

toutes ces différentes chofes ne l'ont pas fait tourner ,

plutot que la pifte d'un voleur ou d'un meurtrier? Y a-

t-il de la comparaifon entre la vapeur qui fort d'une eau

vive, & un refte de corpufcules qu'un homme a exha-

lez depuis un mois ? Ceux-ci , fuppofé qu'ils n'ayent

pas été tous diffipez , font fixes , fans action , fans mou-

vement ; au lieu que la vapeur de l'eau fortant conti-

nuellement de la terre , fe trouve en état d'emporter les

petits corps répandus dans fon chemin , & de faire fur

la Baguette une impreffion incomparablement plus for-

te, que ne feroient les corpufcules fortis d'un voleur ou

d'un meurtrier , fi elle n'étoit diffipée. La Baguette

devoit donc conduire Aymar , non pas dans la prifon de

Beaucaire , mais jufqu'à l'origine de tous les ruiffeaux

-fouterrains fur lefquels il a paffé.

Que dirons-nous encore du tournoiment de la Ba-

guette dans les maifons où Aymar eft entré? Il y avoit

des puits , de la vaiffelle , & peut-être des métaux de

toute efpéce à couvert & à découvert. Voulez-vous

favoir où eft le puits , où eft la vaiffelle , où font les

métaux ? La Baguette vous l'indiquera quand il vous

plaira. Mais tout ce qu'on demande à préfent , c'eft

qu'elle faffe connoitre fi un certain homme eft entré

dans la maifon s'il s'y eft affis , & s'il n'a point tou-

ché quelque verre ; elle ne tournera point pour autre

chofe.

•

Voilà au jufte ce que j'avois remarqué , lorfque je

voulus par quelques expériences m'affurer fi la Baguette

tournoit fans fraude fur l'eau & fur les métaux. Elle

tourna en effet fur tous les endroits , où à l'infu de

l'homme à la Baguette j'avois caché des métaux. Mais

portant moi-même dans les mains tantot de l'or , tantot

de l'argent , ou d'autres piéces de métal , elle ne tourna

jamais vers moi ; & l'unique raifon de cette bizarrerie ,

c'eft qu'on ne la confultoit pas fur cela. Car fi quel-

K
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qu'un eût eu la curiofité de favoir ce que j'avois entre

les mains , elle auroit tourné jufqu'à fe rompre , & au-

roit révélé le fecret.

Sans faire cette expérience , vous n'avez qu'à remar

quer ce qui arrive , depuis que le monde eft affez fou

pour faire chercher des vols avec la Baguette. Que dans

l'endroit où le vol a été fait , il y ait de l'or , de l'ar-

gent, ou d'autre métal , des gonds , des ferrures , &c.

qu'il y ait même fi vous voulez une fource , toutes

chofes qui doivent faire tourner la Baguette ; il n'en eft

ni plus ni moins , que s'il n'y avoit rien de tout cela.

C'eft pour le vol que la Baguette eft conſultée , c'eft

pour le vol feul qu'elle répond.

Mais fi on difoit auparavant à l'homme à la Baguet-

te, de chercher une fource , ce feroit pour la fource ,

& non pour le vol que la Baguette tourneroit. Ne

font-ce pas là des moralitez qui ne peuvent faire impres-

fion que fur une caufe qui ait de l'efprit ; & quoique

nous n'examinions pas ici s'il eft naturel qu'une Baguet-

te tourne fur l'eau & fur les métaux , ne conclurez-vous

pas de cette cinquiéme réflexion , qu'il en eft de même

du tournoiment de la Baguette fur les fources › que de

celui qui fe fait fur la pifte d'un voleur ?

VI.

2

D'où vient que la préfence de quelque voleur que ce

foit, n'agite pas le corps d'Aymar , & que la Baguette

ne tourne que fur celui qui a fait le vol dont on eft en

peine ? C'eft , dit-on , qu'il faut qu'Aymar ait été une

fois fur le lieu où s'eft fait le vol. J'aimerois autant

qu'on medit qu'on ne peut fentir l'odeur d'une orange

de Portugal , fi on ne l'a touchée ou fentie fur l'arbre.

On la fent ici comme ailleurs , parcequ'ici & fur l'ar-

bre elle exhale une vapeur déliée , qui fait impreffion

fur le fond du nez. Aymar devroit donc s'appercevoir

de la préſence de quelque voleur que ce foit , puifque

tout
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tout voleur exhale beaucoup de petits corps par tout où

il fe trouve.

,

Qu'on dife tant qu'on voudra qu'il faut qu'il prenne

fon impreffion. Puifqu'il peut la prendre dans l'endroit

où le vol a été fait , il pourra bien mieux la prendre

auprès d'un voleur ; car il doit y avoir autour de fon

corps bien plus de cette matiére qu'on apelle larronneffe,

qu'il n'en eft refté dans l'endroit du vol. Peut-être a-

t-il volé en courant ? Un homme entre dans une cham-

bre fans aucun méchant deffein , il voit fur la table une

montre, il la prend , la met dans fa poche, & s'en va

Croyez-vous , Monfieur , que ce voleur qui n'eft pas

agité lui-même dans ce moment , laiffe fur la table un

fond fuffifant de corpufcules qui durent des années en

tiéres , & qui puiffent agiter un homme à Baguette,

l'aimanter, ouvrir tous fes pores , de maniére qu'ils ne

donnent plus paffage , ni aux vapeurs de l'eau , ou des

métaux , ni à la matiére d'aucun voleur , ou d'aucun

meurtrier mais feulement à la pifte du voleur de la

montre ? Non , Monfieur , vous n'en croyez rien , ni

moi non plus, Vous croyez plutot que fi l'homme à

la Baguette étoit agité fur la pifte d'un voleur ou d'un

meurtrier par une caufe naturelle , il le feroit à la ren-

contre du premier voleur , ou du premier meurtrier,

auprès de la plupart des foldats , & fur tous les endroits

où il s'eft fait des meurtres , c'eft-à-dire qu'il ne pour-

roit marcher dans Paris fans être ému : qu'il le feroit à

n'en pouvoir plus dans les endroits où il s'eft donné des

batailles ; & que cela n'arrivant pas ainfi , la caufe de

cette agitation ne peut être que morale. De maniére

qu'on peut dire des vols & des meurtres qui n'agitent

pas l'homme à la Baguette , parcequ'on ne la confulte

pas là-deffus
, ce qui eft dit quelque part dans Seneque

des oifeaux qui ne prédifoient rien , lorfqu'on n'avoit

pas
eu deffein d'obſerver leur vol & leurs poftures (p).

VII. La

(p) Fortuita & fine ratione vaga divinationem non recipiunt....

aufpicium eft obfervantis. Ad eum itaque pertinet qui in ea di-

rexerit animum,
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VII.

La raifon pour laquelle on prétend que la Baguette

tourne en préfence , & fur la pifte des voleurs & des

meurtriers , c'eft qu'ils n'ont pas tué ou volé fans une

agitation de fang extraordinaire
caufée par des fenti-

mens de haine ou de crainte , & que cette agitation con-

tinuant par tout où ils paffent , elle fait exhaler de petits

corps qui font tourner la Baguette. Il faut donc con-

-clure de-là

1. Que la Baguette devroit tourner pour toutes fortes

de vols & de meurtres , puifqu'ils ne fe font pas faits

fans cette agitation. Cependant elle ne tourne que pour

les crimes fur lefquels on fait des recherches. Lorfque

la Baguette tourna dans la prifon de Beaucaire , le boffu

étoit peut-être tout occupé des vols qu'il avoit faits à

la Foire. Mais on ne confulte la Baguette que fur le

meurtre de Lyon ; ce n'eft auffi que pour ce meurtre

qu'elle tourne.

2. La crainte , la haine , ou les remords ceffant,

puifqu'ils font la caufe du tournoiment de la Baguette ,

elle ne doit plus tourner. Or fe peut-il faire qu'ils ne

ceffent pas quelquefois pendant un long voyage ?

>

Si les voleurs ou les meurtriers dans leur route boi-

vent de quelque vin petillant , qui les réjouiffe durant

quelques heures & leur faffe oublier leur crime ; la

paffion change , & felon les Auteurs des fyftêmes , la

difpofition du fang change auffi. Ainfi ce qui s'en ex-

hale doit changer de configuration. Adieu donc la ma-

tiére meurtrière qu larroneffe , adieu la chaine des cor-

pufcules. Comment la Baguette ira-t-elle la retrouver ?

Remarquons encore que dans les prifons de Lyon la

Baguette a tourné fur le boffu , après qu'il eut avoué

fon crime , comme elle tournoit fur le lieu où le meur-

tre avoit été fait. Quelle différence néanmoins entre un

homme qui fait un meurtre , & un homme qui craint

d'être condamné à mort pour l'avoir fait ?

VIII. Si
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Si un homme paffe fur la pifte d'un voleur, ou d'un

meurtrier , & qu'on veuille examiner s'il eft innocent ,

ou coupable du crime dont on cherche l'auteur , la Ba

guette ne tourne plus s'il eft innocent. Cela n'eft pas

trop facile à concevoir , après qu'on a fuppofé l'homme

à la Baguette fi bien aimanté , que rien ne peut faire

impreffion fur lui que la vapeur du fcélérat qu'il cher

che. Mais c'eft un fait dont Monfieur Garnier a été

témoin , paffons le ; & difons feulement que fi ce fait

eft fondé en raifon phyfique , la Baguetté n'a dû tour-

ner , ni dans les rues de Lyon , ni au camp de Sablon ,

ni fur le chemin de Lyon à Beaucaire ; car dans tous

ces endroits il y a eu des milliers d'hommes qui n'é-

toient pas complices du meurtre de Lyon. Or la tran❤

fpiration de ceux qui font innocens , empêche l'effet de

la tranfpiration des coupables ; donc la vapeur de tant

d'hommes qui ont paffé dans le chemin des meurtriers ,

a dû empêcher le tournoiment de la Baguette & l'agita-

tion d'Aymar.

Souvenons nous auffi des expériences qui furent faites

für les ferpes chez Monfieur de Mongivrol , & chez

Monfieur le Procureur du Roi, Aymar étoit entouré

de plufieurs perfonnes très innocentes , & fa Baguette

ne Laiffa pas de tourner. C'est peut-être , nous dira-te

on, qu'il ne fuffit pas que les perfonnes innocentes foient

préfentes ; mais qu'il faut que l'homme à la Baguette

les touche avec le pied. Quoi donc ? Eft-ce que les

hommes ne tranſpirent que par les pieds ? Et qu'ils ne

reçoivent que par les pieds la tranſpiration des corps qui

les environnent ? Croit-on que lorfqu'Aymar met fon

pied fur le pied de celui qu'on foupçonne , ce que celui-

ci exhale , paffe par le pied d'Aymar , pour venir jus

qu'à la Baguette , la faire tourner ou l'arrêter , felon

qu'il eft innocent ou coupable ? Si on le croit , je m'é-

tonne qu'on ne faffe pas déchauffer l'homme à la Ba-

Par

guet-
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guette lorfqu'il fait la cérémonie de toucher le pied ;

car s'il avoit des fouliers à deux bonnes femelles , ily

auroit grand fujet de craindre que la tranſpiration ne les

traversat pas facilement.

Mais comment faifoit Aymar fur la mer & fur la ri

viére, car il ne touchoit par les pieds à rien de ce qu'a-

voient touché les meurtriers ? N'infiftons pas davantage

fur cela, Pour peu qu'on y faffe de réflexion , on ver-

ra que cette pratique n'eft pas mieux fondée que celles

de plufieurs autres perfonnes qui doivent , les uns pren◄

dre une Baguette d'un certain bois , les autres la couper

en certain jour , ou fous une certaine conftellation. Ce

qu'il y a de vrai , c'eft que la Baguette ne fait connoi❤

tre ordinairement que les chofes dont on veut être é

clairci; c'eft pourquoi fi on ne la confulte que pour fa

voir fi les meurtriers ont touché le flacon par l'anſe
l'anfe , fi

on eft fur leur pifte, ou fi une telle ferpe eft celle dont

its fe font fervis, quoique Jacques Aymar foit entouré

de perfonnes innocentes , elle ne répond ni plus ni moins

que s'il étoit feul. Mais fi l'on demande , au contrai-

re, fi un tel eft , ou n'eſt pas coupable , elle ne répond

qu'à cette demande , quoiqu'on foit tout auprès de la

ferpe, ou fur la pifte des fcélérats.

Il feroit inutile , Monfieur , de vous écrire toutes les

autres réflexions qui me font venues dans l'efprit. Il

me femble qu'on ne fauroit penfer à aucun des faits,

fans y découvrir des moralitez qui ne peuvent s'ajuſter

avec des caufes phyfiques & matérielles. Par tout vous

voyez une caufe qui s'accommode aux defirs de ceux

qui la confultent, & qui donne fouvent fur cent chofes

différentes les fignes qu'on demande. Par tout vous

trouvez lieu d'appliquer la plainte , que Dieu fait dans

Ofée : (q) Mon peuple a interrogé du beis , & la Ba

guette lui a découvert ce qu'il defirait d'apprendre. Par

Tout enfin vous appercevez une caufe qui n'eft nulleraent

(4) Tb. 4.32€ .

allu
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afſujettie à la régle effentielle aux corps & à la matiére,

d'agir toujours de la même maniére dans les mêmes cir

conftances.

Les deux propofitions que j'ai avancées , font donc

démontrées. Que ce n'est pas une cauſe matérielle qui

fait tourner la Baguette : & , Qu'il n'est pas poffible de

faire un fyftême qui en explique méchaniquement tous les

phénoménes. La preuve de la premiére propofition në

dépend que de deux points ; le premier que la matiére

n'ayant ni intelligence ni liberté , doit agir de la même

ma niére dans les mêmes circonftances phyfiques ; le fe-

cond, que la cauſe qui fait tourner la Baguette , n'a pas

obfervé cette régle. Le premier point eft renfermé dans

l'idée de la matiére ; & l'efprit & les fens tout enſem-

ble voyent la preuve du fecond point dans les obferva-

tions que nous venons de faire.

Vous voyez donc , Monfieur , combien il feroit fa-

cile de contenter ceux qui aiment qu'on argumente en

forme; car il n'y a qu'à réduire ainfi ce que nous avons

dit. Une cauſe matérielle doit toujours agir de la mê-

me maniére dans les mêmes circonftances phyfiques. Ör

la Baguette n'agit pas de la même maniére dans les mê-

mes circonftances phyfiques ; puifqu'après avoir tourné

dans toute une chambre , fur la table , fur les bancs,

fur des pots , & fur des verres , elle ne tourne pas dans

ces mêmes endroits , entre les mains de la même perfon-

ne ; fans qu'on puiffe appercevoir rien de nouveau

qu'un defir de confulter la Baguette , fur quelqu'autre

chofe que fur ce qu'on favoit déja. Donc la caufe qui

fait tourner la Baguette , n'eft pas une caufe matérielle.

Cette propofition démontrée , la feconde l'eft auffi :

Qu'il n'eft pas poffible de faire un fyftême. Car pour ex-

pliquer méchaniquement les phénoménes de la Baguet-

te, il faudroit trouver une caufe matérielle. Mais com-

ment trouver ce qui n'eft pas ? Donc s'il eft vrai que

la caufe qui fait tourner la Baguette , ne peut être maté-

rielle , il eft vrai auffi qu'on ne peut fans illufion s'ima-

giner
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giner de pouvoir faire un fyftême pour en expliquer

tous les effets.

desEn voilà , Monfieur , plus qu'il n'en faut pour

perfonnes qui ne décident qu'après avoir murement ob-

fervé toutes chofes. Lorfque par occafion j'ai parlé fur

ce ſujet à des Phyficiens habiles , qui vouloient faire

plufieurs expériences avant que de dire leur fentiment ;

ils ont trouvé ces obſervations décifives & fans réplique.

Savoir fi notre ami en jugera de même , il y a lieu de

le croire , pourvû toutefois qu'il n'ait pas dit hautement

qu'il alloit donner un fyftême ; car s'il en étoit venu

jufques-là , peut-être feroit-il comme a fait une perfon-

ne que vous connoiffez, à ce que je crois. Il faut que

je vous diſe ce que c'eft. Un homme d'efprit vint me

voir il y a trois ou quatre mois, tout occupé d'un Li-

vre qu'il vouloit mettre au jour ; & après les premiers

complimens , hé bien , Monfieur , me dit-il , je vous

avois entendu dire que l'ufage de la Baguette n'étoit pas

un moyen phyfique de découvrir aucune chofe › pas

même de l'eau ; mais qu'en pensez-vous à préfent de-

puis la découverte du meurtre , dont vous favez fans

doute l'hiftoire ? Pour moi , continua-t-il , je fuis

charmé de ce que font les corpufcules ; je fuis pied à

pied les veftiges de la nature dans toutes les circonftan-

ces de la relation du fait , & je vois que tout s'accorde

parfaitement avec ce que j'ai recueilli fur les divinations

phyfiques , & fur la force de ce qui s'exhale des corps.

Enfin mon fyftême eft fait , & bientot vous verrez mon

Livre. Mais avant que je vous dife comment je m'y

prens , dites moi , s'il vous plait , ce que vous penfez

de cette merveille. Ce que j'en penfe , Monfieur , re-

partis-je , c'eft qu'affurément vous n'avez pas fait réfle

xion à plufieurs chofes qui vous auroient fait prendre

un autre parti. Je lui dis une partie de ce que je vous

ai écrit dont il parut fort furpris. Je l'avoue , me

dit-il , ce que vous me dites m'étonne , je n'y avois

pas penfé , & je ne vois que répondre.

Vous vous imaginez que je l'ai perfuadé , & qu'il

re-
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renonce au fyftême voyez , s'il vous plait là fuite.

Un je ne fais quoi interrompt la converfation , Mon-

fieur fe retire , je le fuis , & il me dit à la porte,

au reſte j'ai trouvé plufieurs perfonnes qui découvrent

des chofes fort finguliéres avec la Baguette , mais vous

dérangeriez peut-être encore là-deffus mes idées , j'en

parlerai dans mon Livre. Ce fut la fin de la vifite ,

& ce fera celle de ma lettre. Je fuis , &c.

A MONSIEUR ***.

Sur la Phyfique occulte

A

on le Traité de la Baguette

divinatoire.

>

Rifte me mena hier chez Théodule. Menalque

y étoit , & ce fut là où je vis le Livre dont

on vous a parlé. A peine Menalque entendit-il nos

voix , que venant à nous avec fes maniéres toujours ai-

mables & enjouées : Ha , que je fuis aife , nous dit-il

de vous voir ici. Je viens de parcourir la Phyfique

occulte , & vous ne ferez peut-être pas fâchez que nous

nous en entretenions quelques momens. Je vous en

prie , lui dis-je , laiffons-là Agrippa & fes pareils. Com-

ment Agrippa , reprit Menalque ? Je vous parle d'un

Livre tout nouveau , la Phyfiqueocculte , ou Traité deon

la Baguette divinatoire. Qui auroit cru , repartis-je ,

qu'un Traité de la Baguette eût pour titre la Phyfique

occulte? Ce titre eft bon, dit Arifte. Depuis plufieurs

fiécles , on entend par Philofophie occulte , un amas de

fecrets dont les Philofophes cherchent en vain des rai-

fons naturelles ; la Baguette ne fauroit être mieux pla-

cée que fous un tel titre,

Ce n'eft pas ainfi qu'on l'entendainfi qu'on l'entend , dit Menalque , le

Livre eft fait pour montrer qu'il n'y a rien que de na-

turel dans l'ufage de la Baguette. Et fi vous voulez

bien que je vous life la pénultiéme page qui eft le réful-

tat
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tat du Livre , vous verrez tout d'un coup de quelle ma

niére l'Auteur prouve qu'il n'y a rien là que de naturel,

& que le Démon ne peut y avoir de part. Me voici

fur l'endroit. La fenfibilité délicate qu'on doit avoir

pour être ému par les impreffions des corpufcules répandus

dans l'air , & l'attention extrême qu'il faut apporter pour

s'écouter , pour fentir , pour reconnoitre fon émotion, &

pour fe régler fur ce Criterium , fuffisent pour faire l'apo

logie de ceux qui fe fervent de la Baguette.

Ne trouvez vous pas , dit Arifte , que la fenfibilité

délicate d'un gros payfan , tel qu'Aymar , eft quelque

chofe de joliment imaginé , auffi bien que cette atten-

tion extrême pour s'écouter , pour fe fentir ; c'est-à-dire ,

pour s'appercevoir d'une agitation qui éléve le poux à

ce qu'on dit , autant que le feroit une groffe fiévre , &

qui peut rompre une Baguette entre les mains,

Mais , Monfieur , dit Menalque , en interrompant

le raiſonnement vous l'affoibliffez. Ce n'en eft là qu'une

partie , permettez moi de continuer. Car il nefaut ja-

mais oublier que comme elle tourne fur tous les lieux , où

ily a beaucoup de vapeurs répandues , & qui forment un

volume , && une atmosphere , on ne peut pas dire fi elle

tourne précisément pour ce que l'on cherche. Et c'eft cela

même qui prouve invinciblement qu'il n'y a point de pacte

de convention avec le Démon dans cette pratique : en

effet plus degens auroient ce talent , & ceux qui l'ont,

feroient plus affurez qu'ils ne le font , de ne fepas tromper.

Y a-t-il lieu , dit Arifte , d'être fatisfait de cette fui-

te? Autant qu'on peut l'être , répondit Théodule , de

voir un Auteur fe contredire , & renverfer dans un en-

droit ce qu'il établit dans un autre. Si vous lifez la

Phyfique occulte , vous trouverez en trente endroits que

par une tranfpiration infenfible , il fort de tous les corps

une vapeur qui fe répand à la ronde : (r) qu'il en faut

une fi petite quantité pour faire tourner la Baguette ,

que ce qui fort d'un corps auffi petit que l'eſt une pié-

(r) Page 238,324

C:
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ce de quatre fols ,fols , eft capable de produire cet effet : que

ce n'eft pas le métal feulement qui fait tourner la Ba-

guette , mais qu'elle tourne par tout ( s) où il y a des

vapeurs ou des exhalaifons. Eft-il rien de plus naturel

que de conclure que la Baguette doit tourner par tout ?

Car où eft-ce qu'il n'y pas autant de vapeurs , qu'en ex-

hale une pièce de quatre fols ? Du moins la Baguette

doit-elle tourner là où il y a des hommes & des ani-

maux , car affurément ils tranfpirent bien plus que la

petite piéce. Elle doit tourner fur la riviére , où cer-

tainement les vapeurs forment un volume , & une atmo

fphére. Comment ajufter tout cela avec ce que dit

l'Auteur que la Baguette ne doit tourner fur l'eau ,

que lorsqu'elle eft cachée , & qu'elle ne peut tourner

que fur certains hommes?

N'accordez vous pas au moins , dit Menalque , qu'on

prouve affez bien que le Démon ne peut avoir aucune

part à cette pratique ? Quoi , dis-je , vous croyez que

ceux qui fe fervent de la Baguette , feroient plus affurez

de nefe pas tromper , fi le féducteur étoit de la partie !

Et quel eft l'efprit plus trompeur que le Démon (†) ?

Vous voilà donc tous trois contre le Livre , repartit

Menalque. Vous le feriez auffi bien que nous , reprit

Théodule, fi vous l'aviez parcouru avec moins de hâ-

Les feules contradictions que vous y auriez remar-

quées , vous en auroient dégouté.

te.

Je conçois bien , dit Arifte , qu'il ne peut manquer

d'y en avoir. Comment fans fe contredire pouvoir ex-

(s) On trouve la même choſe en plufieurs endroits .

pli-

La Baguette s'incline pareillement , fur les eaux , fur les corps

morts, fur les fofles creusées en terre , & en un mot fur tout ce

qui tranfpire des vapeurs , des exhalaifons & des fumées. Page 32 .

Je ne doute point qu'elle ne s'inclinat auffitot fur le corps d'un

homme exécuté pour fes crimes , que fur celui d'une perfonne

affaffinée , & généralement fur tout ce qui tranfpire beaucoup .

Page 234.

(t) Non eft veritas in eo. Cùm loquitur mendacium , ex pro-

priis loquitur, quia mendax eft , & pater ejus. Joan... 8. v. 44.

Tome III. L
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pliquer des phénoménes qui varient fi fort , & fe con-

tredifent fi fouvent les uns les autres?

La Baguette tourne fur cent diverfes chofes , qui

tiennent plus du moral que du phyfique. Vous favez

qu'elle tourne fur les bornes , qu'elle a tourné fur de

faux contrats fur des beftiaux achetez d'un argent vo-

lé, & ce qui eſt fort embarraſſant , c'eft que fur une

même chofe & entre les mains d'une même perfonne ,

tantot elle tourne , & tantot elle ne tourne point.

J'ai remarqué , répondit Menalque , que l'Auteur ne

dit rien ni des bornes ni des autres chofes , où il femble

que des moralitez font tourner la Baguette. Il ne s'at

tache qu'à montrer comment elle tourne fur eau , fur

les métaux , fur les voleurs , fur les meurtriers , & fur

tout ce qu'ils ont touché. Mais pour ce que vous

trouvez embaraffant , il l'explique ; & fait voir que ce-

la vient du tempérament qui eft fujet à de fréquens

changemens. Agréez que je vous montre l'endroit. Il

en parle , ce me femble, après avoir répondu à quelques

mots d'une lettre écrite depuis deux ou trois ans par le

Pére Malebranche.

Que vous touchez là un endroit, dit Théodule , qui

doit bien flatter l'Auteur de la Phyfique occulte ; car

enfin il s'eft mis en pofture de rompre une lance avec

l'Auteur de la Recherche de la Vérité. Et s'il. . .

Juftement , interrompit Menalque , c'eſt la même. Voi-

ci ce qu'il a obfervé dans ceux à qui la Baguette tourne.

» J'ai (v) remarqué que tous ceux qui ont la faculté

de fe fervir de la Baguette divinatoire , font gens

d'une affez bonne complexion , ni gras , ni maigres ,

dont la peau eft douce , & les chairs affez fermes.

,, Leur fang eft louable , la fermentation s'en fait d'une

,, maniére tranquille. . . . . . Ainfi Jacques Aymar eft

" d'un bon tempérament . I tranfpire & refpire beau-

" coup. La contexture des fibres de fon corps doit a-

» voir laiffé des pores fort propres à l'infinuation des

"

(́v) Page 233 .

» cor-
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i, corpufcules étrangers qui fe mêlent avec fon fang,

,, lorfque de louable qu'il étoit , il vient à fe fermen

,, ter, & à s'enflammer ". Que veut dire tout cela,

interrompit Ariſte ? Quelles expreffions ; le fang loua-

ble, la contexture , l'infinuation , auffi bien que ce que

vous lifiez tout à l'heure de l'inclinaifon , & des vapeurs

qui forment un volume ! Point de difficultez , je vous

prie, fur le langage , répondit Menalqué ; il n'eft ques-

tion à préfent , que de favoir ,, pourquoi (x) la Ba-

" guette ne tourne pas quelquefois entre les mains de la

,, même perfonne qui l'a employée fouvent avec fuccès,

" C'eft qu'il peut arriver qu'il fe dérangera quelque

chofe dans fa conftitution , & que fon fang fe fer-

" mentera avec plus de violence ; foit parcequ'il fera

,, furvenu des fels acres & acides par les alimens , ou par

la refpiration de l'air , foit peut-être à caufe que les

,, foufres volatils , qui y dominoient auparavant , &

", qui envelopoient & réprimoient l'action de ces fels ,

,, ont été diffipez par un travail trop violent , par des

,, veilles , par l'étude , ou autrement.

59

39

,,

*

Franchement , tout ce que vous lifez là , lui dis je,

eft remarqué en vain , & fe détruit par l'expérience.

J'ai vu la Baguette tourner entre les mains de deux

hommes fort gras , & d'une fille extrêmement maigre ,

& vous pouvez voir dans les obfervations d'un habile

homme (y) que la Baguette tourne indifféremment à

des perfonnés d'un tempérament différent , & aux mê-

(x) Page 437.

(y) M. le Procureur du Roi à Lyon page 140.

mes

Par les recherches que j'ai faites , il ne me paroit pas que la

fubtilité des fens la delicateffe des organes , les régimes de vie,

les paffions , l'éducation contribuent en rien à cette vertu, ayant

trouvé tout cela fort different dans ceux qui la poffedent

Cela eft égal pendant la fanté , ou l'indifpolition de ceux qui ont

cette vertu. Je n'ai point remarqué jufques ici que la jeuneffe

ou la vieilleffe ferviffent de quelque chofe à augmenter ou dimi

nuer cette vertu , ni que les fymptomes en foient plus violens

dans ceux qui ont mangé , que dans ceux qui font à jeun. Lettre

à M. l'Abbé Bignon , Mercure de Sept. p 230.

L 2
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mes perfonnes en des tems où la difpofition deleur corps

n'eft pas là même. Elle tourne à l'âge de dix ans com-

me à celui de foixante ; pendant la maladie comme dans

une parfaite ſanté ; à jeun auffi bien qu'après avoir man-

gé. Ceux qui ont été en Dauphiné, où pluſieurs per-

fonnes fe fervent de la Baguette , n'ont eu que faire de

tâter fi leur peau étoit douce , & leur chair ferme ou

molle. Ils n'avoient qu'à ouvrir les yeux , pour re

marquer fur leur vifage des tempéramens tout différens.

Je vous avoue , dit Théodule , que s'il n'y avoit

dans ce Livre que des remarques de cette nature , quel-

que peu folides qu'elles fuffent , je n'y trouverois point

à redire Un homme fur un fujet nouveau vous don-

ne ce qu'il a obfervé , & ce qu'il penſe , cela peut avoir

fon utilité. Mais pourquoi amaffer cent faits qui ne

viennent point au fujet , & qui font pour la plupart,

ou faux, ou ſuperſtitieux ? Remarquez cependant que

c'eft de la forte , qu'en ont toujours ufé ceux qui fe

font rendus les Apologiftes des pratiques foupçonnées de

fuperftition. Ainfi Flud , ainfi Van Helmon , ainſi

l'ont fait Goclenius , & plufieurs autres , dont l'Auteur

a fuivi le mauvais exemple , & tranfcrit fouvent les pro-

pres paroles.

Pourquoi emprunter tant de choſes du plus méchant

de tous les Livres (2) qu'ait fait Van Helmon

fentiment même de Boyle ? Pourquoi nous parler de

l'onguent aux armes , & de la tranfplantation des mala-

dies , d'où il feroit aifé de tirer des conféquences qui

détruiroient tout ce qu'on dit de la Baguette , s'il n'é-

toit bien plus facile de montrer que ce font là de pures

folies ? Pourquoi. .... Vous êtes aujourd'hui bien

peu complaifant, interrompit Menalque. Eft-ce qu'on

ne pourra pas vous montrer qu'on fait autre chofe que

la Baguette ? J'y confens de bon cœur , reprit Théo-

dule , mais je ne voudrois pas que ce fût en renouvel-

lant des pratiques fuperftitieufes , ni en copiant certains

(*) De magnet. vulnerum curationc.

Li-
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Livres mal digérez , où l'on trouve de toutes fortes de

chofes , à la réferve du bon fens. Au refte , pourfui-

vit-il , fi contre ma coutume je dis quelques mots avec

un peu de feu , c'eft que confervant un grandfond d'in-

différence pour tout ce qui eft de pure fpéculation en

matiére de Phyfique , je fuis touché de voir qu'on s'ef-

force d'autoriler des pratiques qui vont à des abus très

confidérables. De quelque maniére qu'on le faffe , les

efprits fuperficiels fe laiffent facilement éblouir ; & vous

favez que le nombre de ces efprits n'eft pas petit.

.

Ho , dit Arifte , ne craignez rien de ce Livre. S'il

faut juger de l'ouvrage par ce que j'en viens de voir ,

je le crois bien plus propre à faire penfer que l'Auteur

veut rire, qu'à perfuader qui que ce foit. Je fuis , pour-

fuivit- il , fur le quatriéme chapitre , où l'Auteur parle

de l'ufage qu'on doit faire de la connoiffance que nous

avons des corpufcules qui s'exhalent des corps. Il pro-

pofe (4) pour cela une hiftoire que je puis vous conter

en peu de mots, fans la lire dans fon Livre. Un hom-

me voit en dormant fon ami qui le prie de le tirer des

mains de fon hôte qui veut l'égorger. Quelques mo

mens après , il lui vient dire qu'il eft mort , & qu'il

trouvera fon corps à la porte du cabaret dans un chariot

chargé de fumier. A ce fonge l'ami s'éveille , il fe lé-

ve, va au cabaret , & trouve le chariot à la porte. Le

chartier n'eft pas plutot interrogé, qu'il prend la fuite

le cadavre fe trouve dans le chariot & le cabaretier

convaincu du crime,, en reçoit la peine. L'hiftoire eft

dans Ciceron (b).

9

***

Cela eft vrai , dit Théodule , Chryfippe & les

Stoïciens que Ciceron fait parler , fe fervoient de ces

fortes de faits pour prouver qu'il y a autre chofe

que des corps.

,

Le fait fuppofé, ils avoient raifon , repartis-je ; mais

en traitant des corpufcules ; de quoi fert l'hiftoire d'un

(4) Page 104

(6) De Divinat. ). 1. n. 57.

612

I

home

L3
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homme mort, qui vient parler à fon' ami , & lui conter

fes avantures? Cela a tout à fait l'air d'une fable ; mais

fi le fait eft conftant , c'eft un prodige qui paffe tous

les fyftêmes des Phyficiens.

"9

Que vous entendez peu la Phyfique occulte , reprit

Menalque ! Ecoutez donc , s'il vous plait , comment cel

s'explique, Sans (c) recourir aux prodiges , pour

», expliquer ce phénoméne , je dirois que cet homme

,, qu'on affaffinoit fi lâchement , répandoit dans l'air,

foit par les cris , foit par la tranfpiration infenfible ,

des impreffions capables de s'étendre affez loin ,

aller jufqu'à fon ami, C'eft à cette impreffion & à

ces mouvemens de corpufcules qui fe répandent dans

l'air , à mesure qu'ils fe détachent du corps des per-

fonnes qui nous font chéres , que j'attribue ces pres

fentimens que nous avons des difgraces & des mal-

beurs de nos parens & de nos amis abfens.

99

99

99

22

pour

Ha , Menalque , lui dis-je , que cela eft admirable!

Des corpufcules qui viennent dire qu'un homme eft

aux prifes avec fon hôte , qu'il a été tué , qu'on l'a

couvert de fumier dans un chariot , & qu'on le trouve-

ra à la porte !

Vous en riez, répondit Menalque. Pour moi , ajou

ta-t-il , je ne m'embarraffe point dans ces fubtiles expli-

cations. Qu'est ce que cela fait à la Baguette ? Si l'Au-

teur s'écarte de fon fujet , & qu'il ne raifonne pas ici

trop jufte, dois- je pour cela conclure qu'il ne raifonne-

ra pas mieux dans la mariére qu'il traite à fond? J'aban-

donne tout ce qui eft hors d'oeuvre ; mais pour le fy

ftême , voyons-le d'un bout à l'autre : & puifque vous

ne l'avez pas lu , & que je n'ai fait que le parcourir

lifons-le, je vous prie à loifir , pour en conférer enfuite

tous enfemble.

On en demeura d'accord ,, & j'allois vous dire que je

Vous ferois avec exactitude le réſultat de notre conféren-

ce. Mais en finiflant cette lettre , je fais réfolution de

(c) Page 105.

I

ne
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ne pas me trouver au rendez-vous ; parceque je viens de

lire quelques endroits de la Phyfique occulte , qui mefont

croire qu'il feroit très difficile de s'en entretenir plufieurs

enfemble , fans que la fatyre & la raillerie entraffent dans

la converfation. Je me contenterai donc de lire feula-

vec attention tout le fyftême , d'y faire quelques réfle-

xions , & de vous en faire part au premier ordinaire. Je

fuis , &c.

39

A MONSIEUR ***

Sur le fyftême de l'Auteur de la Phyfique occulte.

D
a

Ans (d) l'obligation que je me fuis impofée

d'expliquer le mécanisme de la nature , tou-

chant l'inclinaiſon de la Baguette divinatoire , quia

"" été inconnu jufqu'à préfent , par un autre mécaniſme

» qui nous fût déja connu , je n'ai pas eu de peine àme

,, déterminer fur le choix. A peine ai-je promené mon

,, imagination dans les trois regnes des animaux , des vé-

,, gétaux , & des minéraux , que j'ai remarqué auffitot

, que le mouvement & l'inclinaifon de l'aiguille d'une

,, bouffolle , ou d'une verge de fer aimantée , étoit ab-

folument la même chofe que le mouvement & l'incli-

´,, naifon de la Baguette , ou verge divinatoire.

""

Vous entendez bien , Monfieur , que c'eft l'Auteur

de la Phyfique occulte qui parle. Il va vous faire con-

noitre combien fa découverte eft heureuſe. Son expli-

cation viendra enfuite , & nos réflexions fuivront de

près.

" A dire la chofe comme je la penfe , je voyois le

même mécanisme par tout , puifque la nature n'en a

qu'un

(d) CH. v. Syftême du mouvement & de l'inclinaifon de la Ba-

guette divinatoire , fur les fources d'eau , fur les miniéres , fur les

réfors, & fur la piste des voleurs & des meurtriers fugitifs.

L 4
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"

qu'un feul. Mais il faut avouer qu'il n'y en à

point qui lui revienn
e
mieux que l'inclin

aifon de la

verge de fer aimanté
e

. C'eſt par tout telleme
nt la

,, même chofe , jufqu'à la moindr
e minutie , pour ainfi

- parler , que l'on ne fauroit trop s'étonn
er comme tant

-,, de Savans & de grands Philofo
phes

, qui ont été con-

fultez , & qui fe font expliquez fur cette matiére, n'a-

» yent pas même entrevu cette parfaite analogie.

,, Rien en effet ne fe pouvoit préfenter à mon imagi-

nation de plus heureux , de plus facile , & de plus re-

», connu que le magnétifme , qui fait mouvoir & incli

,, ner vers la terre une verge de fer aimantée , pour ex-

», pliquer le magnétifme , qui cauſe le mouvement &

l'inclinaifon de la Baguette divinatoire , fur les four-

», ces d'eau , fur les yeines des métaux , & fur les pas

des criminels. Mon fyftême donc fur la verge du

,, coudrier , eft le même que le fyftême de l'inclinaifon

de la verge de fer aimantée.

Rien n'eft plus conftant que jamais perfonne n'avoit

apperçu de parfaite analogie entre une aiguille aimantée &

la Baguette. Ainfi s'il y en a , la gloire de la décou-

verte eft affurément due à l'Auteur de la Phyfique oc-

culte. Mais il doit laiffer au Pére Kirker la gloire d'a-

voir cherché quelque rapport entre le mouvement de

l'aiman vers le pole , & celui de la Baguette fur les mé-

-taux.

(e) Ce Phyficien étoit trop curieux , & en même

temstropaccoutumé à chercher du magnétiſme, là -même

où l'on ne fauroit en trouver , pour avoir obmis de le

chercher dans ces bâtons qui fe panchent fur les mines,

à ce qu'on lui avoit dit.. (f) Fort porté de fon natu-

rel à faire des expériences , il fit des aiguilles de bois

qu'il

(e) De magnetifmo virgule auriferæ five divinatoriæ.

(f) His ita ritè traditis , examinatifque , nunc hoc loco quæri

poffet utrùm mineralia inter & certas plantas , feu ligna , magne-

tica vis , quibus attrahant ſe invicem , intercedat. Dubium mo-

vit VIRGULA DIVINATORIA , five metalioſcopica , &c. De

Art. mag.k. 3. P₁5.36...
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qu'il fufpendit fur un pivot comme l'aiguille d'une

bouffolle ; mais il n'apperçut jamais que la proximité

d'aucun métal donnat du mouvement à ces aiguilles ; &

cela lui fit conclure qu'il n'y avoit point de magnétifme

entre le bois & les métaux (g).

"9

Il ne laiffa pas de chercher encore du magnétisme en-

tre l'eau & certaine efpéce de bois. Il fit une aiguille ,

moitié d'aune , moitié d'un autre bois ; il la mit en é

quilibre fur un pivot ; & remarqua que dans les lieux

aqueux , lorfque les vapeurs n'étoient pas diffipées par la

chaleur , la partie de l'aiguille qui étoit d'aulne trébu-

choit. Mais en conclut-il qu'il y avoit là du magné-

tifme ? Point du tout. (b) Les vapeurs de l'eau ,

dit-il , avec beaucoup de jufteffe , s'attachent à ce

,, qu'elles trouvent de plus poreux l'aulne a plus de

,, pores que l'autre bois qui fait partie de l'aiguille ; il

,, reçoit donc plus de vapeurs , & devenant plus pefant,

il rompt l'équilibre. Se fait il là autre choſe

, ce qui arriveroit à une balance en équilibre fi fous

l'un des baffins je mettois de l'eau chaude , & fous

l'autre je ne mettois rien. Comme les vapeurs de

l'eau ne s'attacheroient qu'à l'un des baffins , celui- ci

,, deviendroit plus pefant que l'autre , & trébucheroit.

Faudroit-il pour cela en conclure que la matiére de

ce baffin a vers l'eau la même vertu qu'a le fer à l'é-

,, gard de l'aiman , ou l'aiman même à l'égard du pole?

On avoit donc cherché le magnétifme de la Baguet-

"9

"

ود

"9

ود

›

, que

te,

(g) Ego autem hanc virgularum divinarum inclinationem ex

vi quadam magneticâ , qua planta occulto veluti motu in eâ fe-

rantur provenire non facilè crediderim ; cùm hujufmodi virgulas

dictis metallis quibufcum amicitiam habere dicuntur , applicatis

quantumvis exactiffimè & leviffimè æquilibratas , nullum tamen

inclinationis effectum præftare experimento à me facto non fe-

mel compererim. Ibid.

(b) Porro vim eam qua ad latentem aquam aut metallum fe in-

clinat virga , feu verforium , verè magneticum effe non puto.

Sed hanc inclinationem fi quandoque contingat , eâ ratione quæ

fequitur verifimile eft, &c. Ibid.

I S
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te, avant l'Auteur de la Phyfique occulte : mais le Pé-

re Kirker qui l'avoit cherché , a été affez éclairé pour

ne pas s'imaginer de l'avoir découvert. Il a prouvé au

contraire qu'on ne trouveroit jamais dans la Baguette

qu'un magnétifme chimérique.

"9

Ne vous viendra-t-il point dans l'efprit , Monfieur ,

que l'Auteur plus heureux que le Pére Kirker , a peut-

être trouvé quelque Baguette , qui ſuſpendue fur un

pivot fe tourne vers les voleurs & les meurtriers , ou

s'incline du moins infailliblement fur les métaux & fur

les eaux? Si vous avez eu certe penfée , rejettez la , s'il

vous plait , car l'Auteur dit nettement à la trentiéme

page. Il eft encore certain que cet effet vient abfo-

,, lument de la perfonne : car enfin fi cela étoit dû à

la Baguette , rien n'eft plus affurérien n'eft plus affuré que fi on la fus-

pendoit fur un pivot , comme une aiguille de bouffo-

le , elle ne manqueroit pas de s'incliner fur les eaux

,, ou fur les métaux ; c'eft pourtant ce qui n'arrive

point du tout , comme je l'ai expérimenté , après le

,, Pére Schott Jéfuite page 425. De magiafympath. Je

», conclus de-là que cet effet ne réſulte donc pas d'une

" vertu qui foit dans la Baguette.

Après cet aveu n'eft on pas en droit de demander à

l'Auteur , où eft donc cette parfaite analogie entre la

verge de fer aimantée & la Baguette de coudrier ? La

verge de fer fufpendue fur un pivot fe tourne vers le pa-

le, & quelquefois vers le fer , & vers l'aiman. Celle

de coudrier ainfi fufpendue ne fe tourne vers quoi que

ce foit. Donc bien loin de trouver une entiére conve-

nance entre la verge de fer aimantée & celle de coudre,

celle-ci mife dans la même fituation , n'a rien du tout

qui puiffe lui être comparé.

La difficulté faute aux yeux , & vous ne pouvez fans

doute croire qu'elle ait échapé à l'Auteur. Je penfe en

effet qu'il l'a apperçue , & que c'eft pour la prévenir

qu'il dit ce que je vais tranfcrire. ,, (i) Comme la ver-

(1) Page 126.

» ge
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Mais fur cela j'ai bien des chofes à dire.

1. Si Aymar doit donner à une Baguette la vertu de

fe tourner vers l'eau , vers les métaux , vers la pifte des

voleurs & des meurtriers ; & s'il doit faire à l'égard de

cette Baguette ce que fait un aiman à l'égard d'une ai-

guille de fer qu'il rend propre à indiquer le Nord :

comme l'aiman a la vertu qu'il donne , & que mis en

équilibre il fe tourne vers le pole , il faut auffi que le

corps d'Aymar mis en équilibre fe tourne vers l'eau ,

vers les métaux vers les voleurs , & les meurtriers.

Qu'on commence donc par faire cette expérience ; &

Jufqu'à ce qu'elle ait réuffi , qu'on n'affure pas qu'Ay-

mar femblable à l'ayman donne à une Baguette la vertu

de fe tourner vers certains endroits.

2. Les, verges de fer une fois aimantées fe tournent

enfuite vers le pole , fans qu'il foit néceffaire de les té-

nir auprès de l'aiman qui leur a donné cette vertů.

Donc une Baguette qu'Aymar aura touchée , doit avoir

cette vertu en toute autre main , &for& fur tout miſe en 'é-

quilibre fur un pivot. Si cela pouvoit réuffir

faudroit plus occuper Aymar qu'à toucher des Bá-

guettes , on en feroit provifion , & on n'auroit plus be-

foin de le faire tant courir.

il ne

3. Une aiguille de fer expofée à l'air , c'eft-à-dire ,
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à l'action de la matiére magnétique , acquiert la vertu

que l'aiman lui auroit donnée. Donc la Baguette mife

auprès d'un voleur , d'un meurtrier , d'un endroit où

s'eft commis un crime, ou enfin auprès de l'eau & des

métaux, doit s'y aimanter; & tourner enfuite vers tou-

tes ces différentes chofes. On prétend en effet qu'Ay-

mar s'aimante lorfqu'il va fur ces endroits. Ne vaut-il

pas mieux aller à la fource , & faire ainsanter la Baguet

te par ce qui doit aimanter Aymar ?

Vous ririez cependant de voir faire férieuſement tou-

tes ces expériences ; vous devez donc être furpris de

voir comparer la Baguette de coudrier à la verge de fer

'aimantée , & d'entendre dire qu'il y a entre l'une &

T'autre une parfaite analogie.

4. Mais lors même que la Baguette eft entre les mains

de ceux à qui elle tourne ; quel rapport entre fon tour-

noiment , & le mouvement de la verge de fer vers.le

pole , vers le fer , ou vers l'aiman? Quelque fort que

fût l'aiman que vous préfenteriez à l'aiguille d'une bous

fole, vous ne la feriez pas pour cela tournoyer ; la Ba-

guette au contraire tournoye entre les mains d'Aymar,

elle fe tord , & le rompt même quelquefois. Donc

bien loin de trouver entre l'aiguille aimantée & la Ba-

guette une entiére conformité, n'eft-il pas clair au con-

traire que tout y eft effentiellement différent ?

99

11

Si vous me demandez après cela comment il fe peut

faire des perfonnes d'efprit puiffent s'imaginer d'a-

voir trouvé ce prétendu rapport ; je n'ai à répondre que

ce qui a été écrit depuis peu dans une lettre fur la Ba-

guette. Frappé par les effets merveilleux de l'aiman ,

quelque prodige qu'on propofe... on le compare;

», dans l'obfcurité on croit voir quelque rapport ; on

aide aux conjectures ; on rifque un peut- être ; infen-

fiblement on affure ; & quand on s'eft une fois enga-

gé, on tient ferme , & il n'eft plus rien qui étonne.

Il y a quelque chofe de plus particulier qui a déter-

miné l'Auteur de la Phyfique occulte à chercher du

magnétifme dans le mouvement de la Baguette & à fe

"

"

pere
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perfuader qu'il y en avoit apperçu. C'est qu'il fit l'an-

née derniére un traité de l'aiman de Chartres. Je

vous en dis affez , fi vous avez lu un chapitre de la Re

cherche de la Vérité dont voici le titre (k) Cue les

efprits animaux vent d'ordinaire dans les traces des idées

qui nous font les plus familieres , ce qui fait qu'on ne juge

pointfainement des chofes. Un Auteur s'applique à

,, un genre d'étude ; les traces du fujet de fon occupa

,, tion s'impriment fi profondément , & rayonnent fi

1
"9

vivement dans tout fon cerveau , qu'elles confondent

3, & qu'elles effacent quelquefois les traces des chofes

,, même fort différentes. Il y en a eu un , par exem-

,, ple , qui a fait plufieurs volumes fur la croix , cela

lui a fait voir des croix par tout ; & c'eft avec rai-

fon que le Pére Morin le raille de ce qu'il croyoit

» qu'une médaille repréfentoit une croix , quoiqu'elle

» repréfentat tout autre chofe. C'eſt par un fembla

.

ble tour d'imagination que Gilbert & plufieurs au

,, tres , après avoir étudié l'aiman , & admiré fes pro-

priétez , ont voulu rapporter à des qualitez magné

,, tiques un très grand nombre d'effets naturels qui n'y

» ont pas le moindre rapport.

Ne nous étonnons donc plus fi l'Auteur de la Phy-

fique occulte , tout occupé de l'aiman , a comparé Ay-

mar à un aiman , & fa Baguette à une verge aimantée.

Attendons que des nouvelles traces effacent une partie

de celles que l'aiman de Chartres avoit ouvertes ; & que

l'Auteur n'étant plus dominé par une imagination fra

pée , puiffe former un jugement plus libre qu'il ne l'a

pu, en commençant le Traité dela Baguette divinator

re. J'ofe affurer qu'il fe convaincra pour lors aifémers

qu'on ne fauroit faire fur la Baguette un ſyſtême qui ap

proche de celui de l'aiman.

Quoi qu'il en foit , il eft conftant qu'un tel fyftême

ne peut fubfifter , & qu'il n'y a qu'à fermer le livre ,

fi tout ce qu'il contient dépend abfulument de la préten-

(k) L. 2, p. 2. c. 2

due
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due analogie entre une verge aimantée & la Baguettel

Mais comme l'Auteur nous dit en plufieurs endroits ce

que je lis à la page 142. ,, J'explique la fympathie de

31

la Baguette de coudrier avec les métaux , & les au-

,, tres chofes fur quoi elle s'incline, par l'écoulement &

le flux de la matiére fubtile , qui fe tranfpire de tous

,, les corps , & qui fe répand dans l'air ". Laiffons-là

l'aiman, & voyons feulement fi l'Auteur prouvera que

ce qui s'exhale des corps peut être la caufe du tournoi-

ment de la Baguette. Il reconnoit (1) qu'il faut

,, cela démontrer auparavant qu'il y ades vapeurs fur

,, les eaux , des exhalaiſons fur les métaux , & une ma-

pour

tiére fubtile de la tranfpiration fur le lieu où a paffé

„ un voleur ou un meurtrier; & que ces vapeurs , ces

,, exhalaiſons , & ces corpufcules de la tranfpiration in-

,, fenfible , ont affez de fubtilité , & affez de force

,, pour pénétrer dans les pores de Jacques Aymar , &

» pour imprimer à la Baguette ce mouvement rapide

" que nous lui voyons quand elle tourne.

- Voilàdonc toute la queftion.réduite à deux difficul

tez , qui font prefque les mêmes que les deux points

que nous avons diftinguez en examinant les hypothéfes

de Monfieur Garnier & de Monfieur Chauvin.

La premiére : Si les vapeurs qui s'exhalent des corps

fur lefquels la Baguette tourne , fe font trouvées par tout

où la Baguette a tourné.

La feconde : Si elles peuvent tordre une Baguette en-

tre les mains d'un homme qui la tient bien ferrée.

L'Auteur commence par la feconde difficulté , qu'il

fe propoſe ainfi. , Les (m) fymptomes fi étranges de

Jacques Aymar , & le mouvement fi rapide de la Ba-

» guette , qui va quelquefois jufqu'à lui bleffer les

,, mains , font des chofes fur quoi ceux - mêmes qui fe

», piquent le plus de Phyfique , ne peuvent point pafer.

» L'Auteur de la Lettrefur la Bagnette , qui eft infé-

(1) Page 143 .

(m) CH. II. Page 313.

rée
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وو

"

,, rée dans le Mercure du mois de Janvier 1693. n'a,

» pas manqué de fe divertir fur cet endroit. Comme

,, il penfe , & dit les chofes avec feu , il repréfente la

difficulté dans toute fa force. Croyez-vous, (n)dite,

,, il, Monfieur, qu'il n'y ait point de ridicule à fup

pofer, que d'une petite partie de métal , d'une piéce

quatre fols, par exemple , il fort une affez grande

*, quantité de corpufcules pour tordre une Baguette jus-

» qu'à la rompre, ou à bleffer les mains de celui qui la

tient bien ferrée ?

"

"

31

de

›
Voilà la difficulté , voyons la réponſe. Je fuis cu-

rieux d'abord de voir fi elle est bien longue , je parcours

les pages , j'en vois foixante deftinées à cette difficulté,

Quelle longueur, dis-je en moi-même. Je les lis néan-

moins fort exactement ; & au lieu d'y trouver la répon

te que je cherche , j'y vois beaucoup de jolies chofes,

aufquelles il ne manque que d'être placées ailleurs. Les

voici. La tranfpiration fuppofée dans tous les corps,

l'Auteur montre que les vapeurs répandues dans l'air,

forment les pluyes , les orages & les inondations qui ra

vagent les campagnes : qu'elles enflent les portes & les

fenêtres : que mêlées avec les exhalaifons , elles rendent

l'air froid ou chaud , fec ou humide , plus ou moins

pefant ; & qu'elles agitent les petites machines qui fer-

vent à faire connoitre les différens changemens de l'air.

Là-deffus les Thermometres , les Barometres , les Hygro-

metres , font décrits bien au long. De-là on paffe aux

effets de la poudre à canon , & de l'or fulminant. En-

fin ce que font l'eau dans les cordes bien tendues , le

fouffle dans les veffies , & les efprits animaux dans les

muſcles , terminent tout ce que l'Auteur avoit à dire

pour répondre à la difficulté.

Mais après avoir lu tout cela , je demande encore où

eft la réponſe ; car enfin il n'eft pas queftion de la for-

ce, ou des effets des vapeurs répandues dans toute l'at-

mofphére de l'air. Il pourroit fe former de furieux

(1) Page 32

ога-
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orages & tous les thermometres pourroient fe dérégler,

qu'une pièce de quatre fols n'en feroit pas plus en état

de pouffer vers une Baguette une affez grande quantité

de petits corps pour la tordre entre les mains d'un hom-

me qui la tient bien ferrée.

Lorfque dans un tems humide l'air eft fort chargé de

vapeurs , comme de tous côtez elles entourent le bois &

les cordes , & qu'infenfiblement elles pénétrent dans les

pores , il eft conftant qu'elles y font des effets très con-

fidérables. Mais faudroit-il conclure de-là que ce qui

s'exhale d'un petit pot plein d'eau qu'on conferveroit

dans une chambre , feroit enfler les portes & les fenêtres

de la maiſon?

N'examinons donc pas fi de tout ce que l'Auteur a

dit on peut en conclure que ce qui s'exhale d'une petite

piéce d'argent , peut à tous momens faire tourner rapi

dement une Baguette. Qu'auroit dit le Pére (0) Kir

ker d'une telle penfée , lui qui après avoir fait des expé-

riences autant qu'homme du monde , furtout touchant

les qualitez fympathiques ou magnétiques , ne pouvoit

s'empêcher de rire , lorfqu'il entendoit dire que les ex-

halaifons qui fortent des miniéres ou des tréfors cachez ,

peuvent faire remuer une Baguette qu'un homme ferre

des deux mains. Voyez, je vous prie , ce qu'il en dit.

Paffons à l'autre difficulté , favoir fi les vapeurs & les

ex-

(0) De mundofubter. l . 10. fect. 2. cap. 7. Unde paffim à peri-

tis & timoratis , feu magicæ illufionis ex quocumque tandem pac-

to vanitas introducta refpuitur. Neque enim ulla ratio dari po-

teft , cur virga bifurcata utroque cornu firmiter apprehenfa, etiam

omni magico pacto exclufo , tantam tamen violentiam à vapori-

bus metallicis fuftineat , ut illam deorsùm trahant. . . . . . Si qui-

dem fieri non poffe puto , ut virgæ non æquilibratæ , fed violen-

ter tortæ in latentia metalla tantam & tam fubitaneam vim im-

primant , ut illa ultrò fe ad terram ufque inclinare cogatur : is qui

magneticarum motionum peritiam habuerit , atteftabitur: ut enim

fympaticæ rerum naturalium actiones effectum habeant , dici vix

poteft quanto ingenio & induftriâ opus fit & præcifà æquilibra

tione corpora difponenda fint ; ut proinde omnes ridendi fint ,

qui virgulas illas bifurcatas manibus apprehenfas , à tam ſubtili ha-

lituum vi concitari poffe fibi imaginantur.
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exhalaifons aufquelles on attribue le mouvement de la

Baguette , fe font trouvées par-tout où elle a tourné.

Cette feule difficulté vuidée , il ne reste plus rien à exa-

miner. Car fi l'on démontre qu'elle a tourné là où la

vapeur des corps fur lefquels elle fe meut , étoit entié-

rement diffipée , il eft clair que ce n'eft pas ce qui s'ex-

hale des corps qui caufe ce tournoiment.

Comme l'Auteur de la Phyſique occulte , dit en plu-

fieurs endroits (p) , Que c'eſt la même conduite de la

,, nature dans le mouvement & l'inclinaifon de la Ba-

, guette divinatoire fur les tréfors , fur les fources

,, d'eau , fur les miniéres d'or & d'argent , que für la

3, piſte des criminels , puifqu'elle tourne par les vapeurs,

,, les fumées , & les corpufcules qui fe tranſpirent de ces

,, différentes chofes " ; il fuffit d'examiner fi la vapeur

des meurtriers n'étoit pas diffipée , lorfque la Baguette

tournoit fur leur pifte. Or je crois avoir démon

tré, & vous en convenez qu'il ne reftoit plus rien de

ce que les meurtriers avoie exhalé fur la riviére , lors

que la Baguette d'Aymar y a tourné. La queſtion eft

donc décidée , à l'égard même de toutes les autres cho

fes fur lesquelles la Baguette tourne.

,

•

Mais l'Auteur du gros traité de la Baguette divina-

toire pourroit avoir remarqué quelque chofe de fort ,

que nous n'aurions peut-être pas prévu. Voyons donc

ce qu'il dit fur cette difficulté. Il reconnoit qu'elle fait

de la peine à pluſieurs perfonnes , & il veut bien fe la

propofer comme elle eft conçue dans la Lettre qu'il a

déja citée , en fe propofant la premiére difficulté. On

n'a , dit-il qu'à lire fur cela ce qui fe trouve dans une

•Lettre , qui a été mise au Mercure Galant du mois de

·Janvier 1693. page 27.6 28. Ony verra cette objection

ménagée avecfoin & avec plaifir. Si l'Auteur n'y paroit

pas Philofophe , il aura du moins la fatisfaction d'y paroitre

"

(p) Page 135.

Rhé-

(9) Dans la Lettre fur les hypothéfes de M. Garnier & de M

Chauvin.

Tome III. M
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•

Rhéteur, J'ai lu avec attention les Differtations qu'on

nous a envoyées de Lyon , & j'ai été ravi de n'y

„ trouver ni qualitez occultes ni influences d'étoiles.

La matiére fubtile y voltige agréablement ; les cor-

pufcules y font d'une agilité , & d'une foupleſſe pro-

pre à tout ce qu'on peut defirer ; le manége qu'on

leur fait faire m'a réjoui , & je voudrois de bon cœur

" pouvoir être content des flations qu'on leur affigne ,

"

99

des chemins qu'on leur fait tenir , & de tous les mou.

» vemens qu'on leur donne; mais comment paffer tout

sy ce qu'on exige des corpufcules ? On fait demeurer

, des mois entiers tout le long d'un chemin de cent

,, lieues , ceux qui fe font exhalez du corps d'un fcélé-

,, rat. On veut qu'ils reftent fufpendus à la hauteur de

❞ quatre ou cinq pieds , fans monter ni defcendre , fans

s'écarter ni à droit ni à gauche , & qu'ils foient tou

» jours prêts à donner fur une Baguette pour la faire

tourner entre les mains d'un certain homme

les fois qu'il paffera par ce chemin.

toutes

L'Auteur de la Phyfique occulte appelle cela du bril

Lant,à quoi il veut oppofer quelque chofe de folide. Voi-

ci comment il s'y prend.

Il répond I. , (r) Que les vapeurs , les exhalaifons

5 & la tranfpiration , ne fe mêlent dans l'air , que com-

me les corps hétérogénes , (s) ou comme les vingt

quatre lettres de l'alphabet , c'est- à-dire , qu'elles con-

fervent toujours leur puiffance. a. (t) Qu'elles doi-

vent nager comme une huile fur le liquide de l'air

groffier, & ne le céder qu'à l'air plus fubtil qui tient

le deffus. Et s'il arrive que quelque accident déran-

» ge cette fubordination de corpufcules de différente fi-

» gure & pefanteur , ils ne manquent pas de revenir

bientot , & de reprendre leur fituation naturelle ".

Cela fe prouve par l'expérience affezcommune de laphio-

افو،

(r) Page 382.

() Page 83.

(s) Page 86.

Je
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le qui repréfente la fituation des quatre élémens , & par

celle de deux phioles à long col , dont l'une qui eft plei

ne d'eau eft renverfée par le goulot fur le goulot de l'au-

tre qui eft pleine de vin , où l'on voit le vin monter,

& l'eau defcendre. Cela fe prouve encore par la fumée

(v) du tabac qu'on fait paffer dans une phiole pleine

d'eau. On a foin d'éclaircir tout cela par la figure d'un

homme qui fume , & de nous dire , après Monfieur

Tavernier & Monfieur de la Loubere , de quelle manié

re les Perſes & les Siamois prennent le tabac.

Ici l'Auteur (x) veut qu'on confidére que les corps

mêmes homogénes nefe mêlent pas toujours. Il le montre

par les corpufcules de la lumière , qui nous font voir les

objets. ,, Or , dit-il , le volume inébranlable de ces

,, petits corps , nous repréſente très bien l'état de confi-

"3

ftance des corpufcules ftagnans dans l'air , malgré les

,, vents & les tempêtes. Car enfin les atomes lumineux

,, ne reçoivent point d'altération par les mouvemens de

l'air agité ; & ces rayons quelque vent qu'il faffe , ne

'" fe rompent & ne fe diffipent point dans l'efpace qu'il

,, y à entre l'objet & les yeux. En effet fi cela arri

,, voit , nous verrions les objets agitez : ce qui n'arrive

» pourtant point.

.

>

Vous vous fouvenez Monfieur , que nous avons

répondu à cette difficulté je n'ai rien à y ajouter.

Laiffons continuer l'Auteur , il va faire la defcription de

la Lanterne magique , c'eſt-à-dire , d'un lanterne de fer

blanc , dans laquelle on met au fond un petit miroir ar-

dent de métal , au milieu une lampe dont la méche eſt

fort groffe , & fur le devant à l'ouverture un tuyau à

deux verres qui groffiffent les objets. Si entre la lumié-

re & les verres on met de petites figures peintes avec des

couleurs tranfparentes , fur du verre ou fur du talc , ces

petites figures vont fe peindre en des formes monftrueufes

(v) Page 396.

(x) Page 399.

&

2
1.
.
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& gigantefques fur une muraille bien blanche , dans une

chambre obfcure.

. Enfin après bien des chofes , qui n'ont pas trop de

rapport au fujet , l'Auteur voit bien qu'il n'a pas enco

re fait entendre comment une trainée de petits corps peut

demeurer fort longtems fufpendue en l'air dans une mê-

me place depuis Lyon jufqu'à Génes , fans que les

vents , la chaleur du Soleil , & plufieurs autres caufes la

diffipent. Auffi fe propofe-t-il de nouveau la difficul

té , pour y répondre précisément fans digreffion. O

demande , (y) dit-il, comment les corpufcules des meur-

triers de Lyon ont pu demeurer fur la riviére &fur la

mersoù rien neparoit propre à les tenir arrêtez.

Pr

-99

"

REPONSE.

,, Il ne faut pas s'imaginer que ces corpufcules qui

" nagent dans l'air, ayent befoin d'un fujet d'inhérence

» pour s'y attacher , afin que le vent ne les emporte

❞ pas. C'eſt par les loix inviolables de la nature qu'ils

,, font ftagnans dans la baffe région de l'air. Ils ne peu-

,, vent ni s'élever ni s'abaiffer , tant qu'ils ne feront pas,

,, ou plus légers , ou plus pefans en pareil volume que

l'air dans lequel ils nagent , & fe balancent comme

l'air fur l'eau , fans qu'il foit néceffaire que quelque

choſe les retienne dans la région où ils font , puifque

99 la qualité de leur nature particuliére les y retient.

Qui auroit cru que tout ce que l'Auteur avoit à di-

re , alloit fe terminer à fuppofer que ces petits corps

fontftagnans dans l'air , qu'ils doivent toujours demeu-

rer dans la même place , & que telle eft leur nature?

Nous n'avons donc qu'à montrer qu'ils doivent être

entrainez par ceux qui les heurteront , & que le feul

mouvement qu'ils ont reçu en tranfpirant , doit les faire

aller les uns d'un côté , les autres de l'autre , ou les faire

monter plus haut que la hauteur d'un homme.

(y) Page 419.

Vous
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"

Vous penfez fans doute , Monfieur , que je vais ren-

voyer à ce qui a été dit fur les hypothéfes de Mon-

fieur Garnier & de Monfieur Chauvin. Je pourrois

bien le faire , mais la Phyfique occulte fuffit pour établir

ces deux points , & pour détruire la fuppofition qui a

fervi de réponſe. Voyez , s'il vous plait , ce que l'Au-

teur dit fur cette queftion : (~). Pourquoi la Baguette

s'incline, vers la terre.

99

8

REPONSE.

J'ai déja remarqué qu'elle fe meut de cette maniére

» pour fe rendre paralléle aux lignes des fumées , qui

font deffus les pas des criminels. Or il n'y a point

,, de doute que les fumées que l'oeil n'apperçoit nulle

,, ment , s'élévent en haut ; puifque celles que les yeux

,, découvrent tous les jours , fe meuvent de la forte.

Les évaporations par lefquelles la matiére fubtile fe

,, détache de certains corps , portent les fumées en haut;

, & c'eft, dit (a) Fracaftorius , le premier mouvement

" qu'on leur remarque.

Pouvoit-on faire entendre plus nettement que la tran

fpiration des meurtriers s'eft diffipée en fort peu de tems;

puifque toute exhalaifon s'éléve en haut , & fe répand

de tous côtez à la ronde ? L'Auteur en touche même la

raifon ; c'eft que les exhalaifons ne fe détachent pas des

corps fans mouvement. Or ce qui eft en mouvement ,

continue à fe mouvoir fuivant la détermination qu'il

reçue.

-
Voilà la premiére caufe qui fait que ce que les hom

mes exhalent le long d'un chemin , ne peut demeurer

plufieurs jours dans la même place.

Une autre caufe, eft que ce qu'ils tranfpirent fe trou-

(z) Page 239

ve

(a) Quæ circà contagiones contingunt evaporationes circum

quaque feruntur. . . . exhalatio omnis multùm diffunditur

gis autem fursùm & primò. De contag. lib. 1. cap. 7.

, mag
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ve expofé au mouvement de l'air & de la matiére fubti-

le qui les emporte , & les diffipe en fort peu de tems.

Ce fera encore l'Auteur de la Phyfique occulte qui vous

le dira lui-même en répondant à cette queftion (b) . On

demande comment Jacques Aymar a pu reconnoitre les

pots, les verres , laferpe , & les autres chofes que les af

Jaffins avoient touchées.

99

REPONSE.

,, Les mains tranſpirent : il n'y a pas lieu d'en dou

ter. Cela paroit même fenfiblement , quand on tou

che une affiéte d'argent bien polie ; la trace des doigts

s'imprime deffus COMME UNE PETITE vapeur ,

QUE LE MOUVEMENT DE L'AIR VOISIN DE'TA-

CHE ET DISSIPE ASSEZ PROMTEMENT.

•

Après cela que refte-t-il , qu'à conclure en cette ma-

niére? La Baguette a tourné fur la riviére , où , par les

principes de l'Auteur de la Phyfique occulte , la vapeur

des meurtriers ne devoit plus fubfifter. Elle a tourné

fur les plats , fur les pots , & fur les verres , où elle n'é-

toit pas non plus. Car elle a tourné plus d'un mois

après que les meurtriers les avoient touchez ; & felon

F'Auteur , le mouvement de l'air avoit détaché & diffipé

affez promptement la tranſpiration qui s'y étoit d'abord

attachée. Ce ne font donc ni les vapeurs , ni les exha

laiſons , ni la tranſpiration , qui font tourner la Ba-

guette.

Or ces petits corps , felon l'Auteur de la Phyfique oc

culte , auffi bien que felon Monfieur Garnier & Mon,

fieur Chauvin , font la feule caufe matérielle à laquelle

on puiffe attribuer ce tournoiment. Donc il eft très

conftant, par les principes mêmes de tous ces Meffieurs ,

que nul corps ne fait mouvoir la Baguette. Je fuis , &c.

(6) Page 235

A MON
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A MONSIEUR *

Comment on peut découvrirfi les Anges , ou les Démons

font les Auteurs du tournoiment dela Baguette.

Es

St-il vrai , Monfieur , que les Philofophes de vos

quartiers ne peuvent fouffrir qu'on attribue ацсип

ettet aux Intelligences ? Seroient-ils femblables aux Mé-

decins dont parle (c) Pfellus ? Et faudroit-il les mettre

au nombre de ces perfonnes aufquelles Perfe auroit dit,

O curve in terras anima & celeftium inanes !

Non , Monfieur , je ne puis me le perfuader, Ils ne

font apparemment ni Saducéens , ni entiérement Epi-

curiens ; & comme l'Antiquité ne leur eft pas tout-à-

fait inconnue, ils doivent favoir que nul point de doce

trine n'a été fi généralement reçu dans toutes les Na

tions , que celui de l'exiftence des Efprits ; & que

c'eft là-deffus qu'eft fondée toute la Mythologie du

Paganiſme.

Ce n'eft pas feulement parmi le peuple que cette doce

trine s'eft confervée. Pythagore , le pére des Philofo

phes Grecs , admettoit dans les airs une multitude innom>

brable de Génies , (d) qu'il croyoit auteurs de tout ce

qui fe fait ici d'extraordinaire , & fur tout des divina

tions. Platon & fes difciples , Jamblic , Porphire,

Chalcide , Apulée , Maxime de Tyr , & tant d'autres ,

ont été dans le même fentiment ; & vous favez , Mon.

fieur , de quelle maniére cette doctrine eft établie dans

l'Ecriture fainte,

Com-

(e) Nee verò mirum eft; Marcus ait , quòd hæc dicant Medi

çi, qui præter illa quæ fenfu percipiuntur nihil porunt , fed folis

corporibus attendunt. Dee oper. Damon.

(4) Diog. Laërt.

L
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Comment pourrois-je me perfuader après cela que des

Philofophes Chrétiens ofaffent parler fi librement fur un

article autorifé par la tradition la plus ancienne
, & dé-

cidé dans l'Ecriture comme un point de foi ? Ne faut-

il pas qu'ils admettent autre chofe que des Corps , &

qu'ils remontent même jufqu'à la volonté de Dieu ,

pour expliquer la communication du mouvement ,

tout ce qui fe paffe dans le corps des, hommes à l'occa

fion de leurs defirs ?

&

Ainfi tout ce que je puis croire de ce qu'on dit de

vos Philofophes , c'eft qu'ils craignent qu'on ne recoure

aux Efprits , dès qu'on ne faura pas expliquer quelque

effet furprenant. Si c'eft- là leur appréhenfion , je n'y

vois rien que de raifonnable ; car il eft important d'em-

pêcher que bien des gens ne faffent des Efprits l'azile de

leur ignorance. Mais autre chofe eft de ne favoir pas

expliquer un phénoméne , autre chofe de voir qu'il eft

inexplicable & impoffible par la feule communication des

mouvemens. Si l'on me difoit , par exemple, que dans

un tems fort calme un homme en foufflant fur un papier

dans fa chambre , fait aller un moulin à vent qui en eft

éloigné d'un quart de lieue , apparemment je n'en croi

rois rien. Mais fi après plufieurs obfervations critiques

j'étois perfuadé du fait , ainfi que je le fuis que la Ba-

guette fans art & fans fraude tourne entre les mains de

quelques perfonnes ; comme je me convaincrois fans pei-

ne que cela ne fe peut naturellement , je ne vois pas que

je puffe me difpenfer de raifonner de la maniére que je

vais faire , pour découvrir quelle eft la caufe qui fait

tourner la Baguette. Suivez , je vous prie , ce raifon

nement.

Nous n'avons que deux fortes d'idées , idées d'efprit ,

idées de corps ; & ne devant dire que ce que nous con

cevons , nous ne devons raiſonner que fur ces deux

idées. Or nous avons démontré dans les précédentes

Lettres , qu'en certain cas, nul Corps ne fait tourner la

Baguette c'eft donc quelque Efprit qui la remue.

Noyons quel Efprit ce peut être. Nous connoiffons

de
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de trois fortes d'Efprits : il y en a qui font unis aux

corps des hommes : il y en a d'autres qui n'y font pas

unis , & ce font les Anges , ou les Démons , & par

deffus tous eft l'Etre infiniment parfait , le principe de

toutes choſes.

.

Cela fuppofé , voici l'ordre que j'obferve dans la re

cherche de la caufe de quelque effet furprenant. Je

commence par ce qui m'eft le plus connu ; je la cherche

donc d'abord dans l'action des Corps ; & fi je ne puis

I'y appercevoir , je ne conclus pas pour cela. que nul

Corps ne peut être la caufe que je cherche. J'examine

s'il ne répugne point qu'un Corps produife un tel effet;

& jufqu'à ce que j'aye vu clairement que je ne pourrois

l'attribuer à la matiére , fans détruire les notions que

j'ai des Corps , je fufpens mon jugement , & ne paffe

pas outre,

.

Mais lorsque je découvre que la matiére n'en peut être

la caufe , je paffe aux Efprits ; & fi je reconnois que

nul Efprit fini ne puiffe produire cet effet , j'ai recours

à la Toute-puiffance de Dieu. C'eft ainfi que cher

chant la caufe du mouvement des Corps , (e) ou celle

de la création , je me trouve obligé de remonter jufqu'à

l'Etre infiniment parfait ; parceque c'eft en Dieu feul

où je trouve une nécefité abfolue que tout ce qu'il

veut fe faffe , & que je ne faurois voir de liaifon néces-

faire entre la volonté d'un Eſprit fini , qui veut remuer

un Corps , ou faire de rien quelque chofe , & le mou

yement de ce Corps , ou le changement du néant

l'être,

Revenons à la Baguette ; & puifque nous avons dé-

montré que nul Corps ne la fait tourner , voyons quel

eft l'Esprit qui la remue. Seroit- ce le defir de ceux

qui la confultent ? Mais l'Esprit de l'homme ne peut

rien que fur le Corps qui lui eft uni. D'ailleurs n'eſt-

ce pas l'Efprit humain qui confulte la Baguette , & qui

la confulte fur une chofe qui lui eft inconnue ? Il ne fait

donc

(+) Suivant les principes des Cartéfiens,

M S
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donc pas ce qu'elle doit répondre ; comment pourroit-il

en diriger le mouvement ?

Paffons donc aux Efprits qui n'ont pas été faits pour

animer un Corps. Ils ont affurément plus de pouvoir

& de lumiére que n'en ont nos Ames , ils font les Mi-

niftres de Dieu , & c'eſt à eux à qui l'on doit attribuer

ce qui ne répugne point à un Etre fini , & qui ne peut

être opéré ni par les loix générales de la communication

des mouvemens , ni par celles de l'union de l'Ame avec

Le Corps.

Mais j'apperçois encore deux fortes de ces Efprits ,

de bons & de méchans. Et il importe de déterminer

fi c'eft à ceux-ci , ou à ceux-là que je dois attribuer les

révélations qui fe font par la Baguette. Je cherche donc

une régle qui me faffe faire ce difcernement , & voici

celle que vous avez pu remarquer dans la Lettre del'Au-

teur de la Recherche de la Vérité, & que je trouve dans

la Tradition fainte & profane ; c'eft que les Anges ne

font rien d'extraordinaire que pour nous porter à Dieu ;

& que tout ce qui fe fait de merveilleux , qui ne nous

porte pas à la véritable félicité , doit paffer pour l'ou-

vrage d'un Efprit féducteur,

Porphyre qui étoit un Payen fort éclairé , a reconnu

cette vérité ; car écrivant au Prêtre Egyptien Anebon ,

après avoir demandé fi ceux qui prédifent l'avenir & qui

font des prodiges , ont des Ames plus puiffantes que les

autres, ou s'ils reçoivent ce pouvoir de quelques Efprits

étrangers , il fait entendre ,, que cette derniére opinion

eft la plus véritable , parcequ'ils fe fervent de pierres

,, & d'herbes pour lier quelques perfonnes , ou pour

ouvrir des portes , ou pour d'autres effets merveilleux.

,, D'où vient , dit-il, que quelques-uns croyent qu'il

,, y a un certain genre d'Efprits qui écoutent les vœux

,, des hommes , qui font naturellement fourbes , qui

prennent toutes fortes de formes , & que c'eft eux qui

,, font tout ce qui femble arriver de bien ou de mal ,

» qu'au fond ils ne portent jamais les hommes à ce qui

eft véritablement bien?

Ce
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Ce que Porphyre ne propofoit que comme une opi-

nion
, (apparemment par refpect pour le Prêtre Egyp

tien à qui il écrivoit) Saint Auguftin l'affure comme

une vérité. Il dit nettement , après avoir rapporté les

paroles de Porphyre : ,, Que tout ce qui fe fait d'ex-

,, traordinaire par le moyen d'herbes , de pierres , d'ani-

,, maux , par certains tons de voix , par quelques figu-

,, res faites à plaifir , & par l'obfervation du cours de

,, quelques aftres , c'eft un badinage des Démons qui

fe jouent des Ames qui leur font affervies , & qui

font leur pafferems de l'erreur & de l'aveuglement des

hommes,

99

,, Ce Philofophe ajoutoit même , pourfuit Saint Au

», gustin , que quand les prédictions de ces Efprits fe-

,, roient véritables , néanmoins comme ils n'avertiffent

» pas les hommes de ce qu'il faut faire pour arriver à

la félicité , ce ne font ni des Dieux ni de bons Dé-

,, mons; mais que c'eft ou l'Efprit féducteur , ou une

» impoſture des hommes.

Toutefois comme par le moyen de cet art il fe fait

,, tant de chofes qui furpaffent la puiffance des hommes,

,, que refte-t-il finon de dire , que TOUT CE QUI

"

S'OPE'RE DE MERVEILLEUX , ET NE SE RAP-

2
POINT AU CULTE DU VRAI DIEU

,, PORTE

,, DONT LA JOUISSANCE EST SEULE CAPABLE

DE RENDRE HEUREUX SELON L'AVIS DES

PLATONICIENS MEMES DOIT PASSER POUR

UNE ILLUSION DES DE MONS , QU'UNE PIE'TE'

,, VE'RITABLE FAIRE REJETTER AVEC

87

93

» SOIN (f).

DOIT

De

(f) Cæterum illos quibus converfatio cum Diis ad hoc eſſet, ut

ob inveniendum fugitivum , vel prædiumcomparandum , vel prop

ter nuptias , vel mercaturam, vel quid hujusmodi , mentem di--

vinam inquietarent , fruftra eos videri dicit coluiffe fapientiam .

Illa etiam ipfa numina cum quibus converfarentur , etfi de cæte

ris rebus vera prædicarent , quoniam tamen de beatitudine nihil

cautum nec fatis idoneum monerent , nec Deos illos effe nec be

nignos Dæmones , fed aut illum qui dicitur fallax aut humanum

@mne commentum.
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De cette feule régle on peut aisément conclure que

l'ufage de la Baguette ne peut venir des Anges. Mais

nous avons une autre marque plus palpable & plus déci

five de l'opération du malin Efprit , c'eft l'erreur & la

tromperie. Ce caractére ne peut être équivoque ; &

c'eſt par-là tot ou tard que l'on apperçoit les piéges du

tentateur. Comme il eft Efprit d'erreur & de menfon-

ge , il eft rare qu'il dife vrai durant longtems. Auffi

Auteur du Traité de l'Esprit & de la Lettre , (g) ad,

met-il pour une régle affurée du difcernement du bon

Efprit d'avec le méchant , que l'un inſtruit , & l'autre

trompe (b).

Quelquefois néanmoins , dit Saint Auguſtin , le ten-

tateur le contraint , il fe déguife , il dit vrai , & enſei;

gnant des chofes utiles , il fe transforme en Ange de lu-

miére. Comment s'y prendre alors pour le reconnoi;

tre ? Cela n'eft pas facile. ( ) Mais dès qu'on apper,

çoit de la fraude , de l'illufion , du menfonge , toute

difficulté eft levée ; le féducteur s'eſt montré.

Il ne faudroit donc plus examiner fi c'eſt un bon ou

un méchant Efprit qui fait tourner la Baguette ; car ja

mais plus d'illufions & de menfonges que dans les fignes

qu'elle donne. Il faudroit un gros volume pour décri

rf

Verùm quia tanta & talia geruntur his artibus , ut univerfum

modum humanæ facultatis excedant . quid reftat , nifi ut ea quæ

mirificè tanquam divinitus prædici vel fieri videntur , nec tamen

ad unius Dei cultum referuntur , cui fimpliciter inhærere , faten-

tibus quoque Platonicis ,, & per multa teftantibus , folum beatifi-

cum bonum eft , malignorum Dæmonum ludibria & fedu&toria

impedimenta , que vera pietate cavenda funt , prudenter intelli

gantur. De Civit. Dei l. 10 , c . 11. 12.

(g) Inter opera Auguft.

(b) Humanum fpiritum aliquando bonus , aliquando malus au-

mit Spiritus , nec facilè difcerni poteft à quo Spiritu affumatur,

nifi qui bonus inftruit & malus fallit . c. 27.

(i) Difcretio fanè difficillima eft , cùm Spiritus malignus ....

dicit quod poteft , quando etiam vera dicit & utilia prædicat,

transfigurans fe ficut fcriptum est velut Angelum lucis , ad hoc ut

cùm illi in manifeftis bonis creditum fuerit , feducat ad fua. De

Genef. ad litt. l. 12. c.-13.
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re les variations & les contradictions de la Baguette. Je

ne parle pas de celles qui ont trompé tant de perfonnes

depuis qu'on s'en fert pour chercher des tréſors , & qui

l'ont fait appeller la Baguette au vent virgula ventofa ; je

dis feulement pour décrire les tromperies de la Baguette

d'Aymar , depuis la découverte du meurtre de Lyon.

Ce fameux Devin fut un Prophéte de menfonge à Voi-

ron auprès de Grenoble , fa Baguette tourna fur un gar

çon fauffement accufé d'un larcin , & ne tourna pas fur

le véritable voleur. Deux jours après l'épreuve de la

Baguette , l'affaire fut éclaircie , & Aymar quitta le

pays. Le fait eft conftant, plufieurs perfonnes de Voi-

ron en ont donné des atteftations autentiques : & pour

ne vous laiffer aucun lieu d'en douter , je n'ai qu'à vous

dire que Monfieur le Cardinal le Camus m'a fait l'hon-

neur de me l'écrire.

"

Mais depuis qu'Aymar eft à Paris combien de fois la

Baguette a-t-elle manqué ? Chez Monfieur le Prince

elle fut immobile fur l'or & fur l'argent qu'on avoit ca-

ché , & ne, tourna que fur un fac de cailloux. On a

conduit Aymar dans une rue de Paris , fur l'endroit mê-

me où tout récemment il s'étoit fait un meurtre ; & ni

fon fang ni la Baguette n'y ont été agitez (k)……

Ne faut- il donc pas conclure que , fi le tournoiment

de la Baguette n'eft pas l'effet de la fourberie des hom-

mes , il ne peut être que l'ouvrage des Efprits fourbes

& menteurs , tels que le font les Démons ?

Mais pourquoi le Démon tromperoit-il , dit-on ?

N'eft-ce pas-là le moyen de perdre toute créance ? S'il

veut attirer les hommes à lui , quel avantage trouveroit-

il à les tromper en de fi petites chofes ?

Je répons , 1. Que le Démon trompe quelquefois ,

parcequ'il ne fait pas ce qu'on lui demande. Il ne fait

pas toutes chofes. Il ne fait pas attention généralement

(k) Deux Princes , M. le Procureur du Roi , &c. étoient pré-

fans.
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à tout ce qui fe paffe dans le monde. On lui demande

fi une telle borne n'a jamais été changée de place , peut-

être n'en fait-il rien. Il eft même bien difficile qu'il le

fache; ainfi il n'en dira rien , ou bien il répondra à tort

& à travers tout ce qu'il voudra , fans fe mettre en pei-

ne fi c'eft la vérité ou un menſonge.

z. Les Démons trompent , parcequ'ils aiment à faire

leur métier (1). Ils fe font un plaifir , dit Saint Au-

guftin (m) , de faire tomber les hommes dans l'erreur

& dans l'illufion, & ne craignent pas pour cela de man-

quer de gens qui recherchent les pratiques qu'ils infpi-

rent. Premiérement , parcequ'ils trouvent toujours des

défenfeurs qui expliquent tout favorablement , & qui

attribuent les erreurs où l'on tombe , non pas au pré-

tendu ſecret ou à celui qui en eſt l'auteur , mais à ceux

qui le mettent en pratique. En fecond lieu , parce

qu'ils font deviner affez de chofes pour exciter la curio-

fité & la cupidité des hommes. Ils favent que la moin-

dre apparence de vérité les contente ; qu'ils confervent

le fouvenir des occafions où ils n'ont pas été trompez

dans leur attente ; & qu'au contraire ils oublient aifé-

ment les illufions & les menfonges des prétendus de-

vins (n).

3. Ce que gagne le Démon en trompant les hommes,

c'est qu'il fait fouvent commettre bien des péchez. Je

me fuis trouvé dans une Ville , où deux ou trois étour-

dis firent paffer Jacques Aymar le long d'une rue, pour

favoir s'il y avoit des maiſons où les filles & femmes

euffent mal ménagé leur honneur. La Baguette tourna

a

Non eft veritas in eo, cùm loquitur mendacium ex propriis

loquitur, quia mendax eft , & pater ejus . Joan. 8. 44.

(m) Fallunt etiam ftudio fallendi , & invidâ voluntate qua ho-

minum errore lætantur. Sed ne apud cultores fuos pondus autho-

ritatis amittant , id agunt ut interpretibus fuis fignorumque fuo-

rum conjectoribus culpa tribuatur , quando vel decepti fuerint vel

mentiti . De Divinat. Dem. c. 6.

(n) Non tenent homines memoriâfalfitates Mathematicorum,

non intenti nifi in ea , quæ illorum refponfis provenerunt, ea quæ

non provenerunt oblivifcuntur. l. 83. 99. 9. 45.
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1 cinq ou fix portes : cela fe répandit dans la Ville , &

fit faire tant de médifances , tant de calomnies , mit un

fi grand defordre dans deux ou trois familles , que le

Demon avoit grand fujet de s'en réjouir. Cependant

felon toutes les apparences , les indices qu'avoient don

nez la Baguette , étoient faux.

Monfieur le Curé d'Eybens près de Grenoble écrit

qu'une perfonne à qui on avoit volé du blé , eut re-

cours à la Baguette. Elle tourna à la porte de fept ou

huit maiſons. Celui qui avoit été volé fe perfuade que

le blé y eft. Il s'en plaint hautement , & veut faire

des perquifitions juridiques. D'abord les foupçons , les

médifances , les calomnies , les querelles , & les injures

les plus atroces , foulévent presque tous les Paroiffiens les

uns contre les autres ; voilà ce que gagna le Démon.

Cependant Monfieur le Curé apprit par une voye fure,

que la Baguette avoit tourné à faux , & que les voleurs

ni le blé volé n'étoient point entrez dans ces maiſons.

4. Il importe au Démon que ceux qui doivent veil-

ler fur les actions des peuples , n'interdifent pas toutes

ces pratiques qui font à plufieurs perfonnes une occafion

de péché. L'expédient qu'il prend pour détourner ces

fortes de défenfes , c'eft de faire manquer le fecret en

préſence des perfonnes les plus qualifiées. On en rit ,

on regarde tous ces prétendus fecrets comme des folies

& des amuſemens qu'il faut laiffer au peuple. On laiffe

donc dire & faire à chacun ce qu'il voudra. Voilà ce

que le Démon prétendoit : il a fon compte.

5. Si toutes les pratiques extraordinaires , qui ne peu-

vent être naturellement expliquées , réuffiffoient fans

qu'il y eût lieu de craindre la fourberie du côté des

hommes ; les plus libertins fe perfuaderoient peut-être

enfin qu'il y a des Efprits : & c'eft-là une vérité que

le Démon affoiblit , & détruit même autant qu'il peut.

Car elle eft d'une telle conféquence , & d'une fi grande

liaifon avec les autres points de la Religion , que celui

qui connoit des Anges prévaricateurs, connoitra bientot

tout le refte.

Le
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Le Démon mêle donc dans toutes fes ceuvres beau

coup d'illufions parmi quelques véritez , afin que la

difficulté de difcerner le vrai d'avec le faux faffe prendre

à chacun le parti qui lui plait davantage , & que les in

crédules puiflent fe foutenir dans leur opiniâtreté.

Cela lui réuffit fi bien que les plus fages mêmes

n'ofent rien dire fur les faits. Et quoique l'Ecriture &

les Péres (o) nous avertiffent en mille endroits des arti-

fices dès Efprits féducteurs , quoiqu'on fache fur cette

matiére beaucoup d'hiftoires , qu'on ne peut ce femble

raifonnablement révoquer en doute ; & qu'il y ait par-

mi le peuple un très grand nombre de pratiques fuper-

ftitieufes qui ont fort fouvent leur effet : néanmoins par-

cequ'il y a auffi fort fouvent de l'illufion & de l'impos

ture mêlée , cela fait qu'ordinairement on traite tout de

folie, & qu'on laiffe agir le peuple fans fe mettre en pei-

ne de le détromper. Voilà encore un coup ce que de-

mandoit l'Efprit de malice. (p) Que le Dieu de paix

le brife bientot fous nos pieds. La grace de Notre Sei-

gneur JESUS-CHRIST foit avec nous. Je fuis , &c.

A MONSIEUR ***

Réponse aux difficultez qui ont été proposées , pour montrer

que l'ufage de la Baguette eft naturel , & qu'il ne peut

être mis au nombre des pratiques fuperftitienfes.

E ne refufe point de répondre aux difficultez que pro-

pofent plufieurs perfonnes d'efprit. Mais qu'on

I
E

poſent

n'exi-

(0) Metuenda eft aëriorum animalium mira fallacia , quæ per

rerum ad iftos fenfus corporis pertinentium quasdam divinatio-

nes , nonnullasque potentias decipere animas facillimè confueve-

runt, aut periturarum fortunarum curiofas , aut fragilium cupidas

poteftatum , &c. De Ordine l. 227.

(p) Deus autem pacis conterat Satanam fub pedibus veftris ve-

lociter. Gratia Domini noftri Jefu Chrifti vobifcum. Ad Rom.

16. 20.
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n'exige pas , je vous prie , Monfieur , que je faffe des

réflexions fur tout ce qui fe dit de la Baguette. Tout

le monde fe mêle d'en juger , d'en parler , d'en écrire.

Des écoliers de Philofophie s'exercent fur cette matiére ,

& font voir par leurs ouvrages mêmes , fans fe nommer,

qu'ils font écoliers. Que puis-je en dire fi ce n'eft

qu'il vaut bien mieux que de jeunes gens fe divertiſſent

à faire voltiger des corpufcules comme il leur plait , que

s'ils paffoient le tems à mêler des cartes , ou à faire rou-

ler des dez ?

>

Je n'ai rien à dire de plus particulier fur les difcours

en l'air que font certains grands parleurs , dont la tête

eft un magazin de plufieurs chofes mal digérées , & qu'ils

appliquent ordinairement de travers. N'oubliez pas ce

qu'a dit un Auteur qui a fu fort agréablement parfemer

tous fes ouvrages du fel attique. Il (q) y a une infinité

degens , qui n'ont aucun gout , ni aucune justesse d'efprit ,

& qui font néanmoins les plus décififs du monde fur ce qui

les paffe. Que feroit-ce , s'il falloit examiner tout ce

que difent des perfonnes de ce caractére ?

Enfin il y en a qui ne fe donnent point la peine de

méditer fur ce qu'ils difent , ni fur ce qu'ils font , qui

écrivent , ou pour fe divertir , ou pour faire plaifir à

quelques perfonnes , ou pour fe décharger vite des pre-

miéres penfées qui leur font venues dans l'efprit fur les

fujets dont on leur a parlé.

2Quoi qu'il en foit rien ne feroit ni plus ennuyeux,

ni plus inutile , que de répondre à ce que propofent ces

gens-là . On vient , par exemple , de me montrer deux

écrits joints enfemble , dont le premier a pour titre la

Baguette juftifiée , ou réponse à une Lettre du Pére le

Brun. Devrois-je faire quelque réflexion fur cet ouvra

ge ? S'il va jufqu'à vous , vous verrez bien que ce fe-

roit groffir inutilement mes Lettres que d'en tranfcrire

une partie pour y répondre. Ne vaut-il pas mieux s'at-

tacher à ce qu'on propoſe de plus net de plus précis

(g) B M. 86.

Tome III. N

&

B
H
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1

& de plus fort ? Je vous avoue que je fuis fort embar-

raffé quand je me trouve obligé de répondre à certaines

piéces , dans lefquelles le ridicule domine. Car je crains

d'un côté de bleffer les Auteurs , & je vois de l'autre

qu'il feroit peut-être à propos de fuivre la régle de Ter-

tullien & de Saint Auguftin , qui veulent qu'on ne ré-

fute certaines chofes , qu'en s'en mocquant de peur

qu'une réponſe férieuſe ne leur donnat du poids. Les

difficultez fuivantes ne nous mettront pas dans cet in-

convénient

"9

DIFFICULTE'.

On (r) ne doit jamais donner de confentement

,, entier qu'aux propofitions qui paroiffent fi évidem-

,, ment vrayes , qu'on ne puiffe le leur refufer , fans

,, fentir une peine intérieure , & des reproches fecrets

de fa raiſon.,,

"9

,, Certainement (s) à s'en tenir à cette admirable ré

gle , on ne croira point que le mouvement de la Ba-

" guette foit diabolique , & non naturel. Pourquoi

,, cela ? Parcequ'il faut auparavant avoir connu claire-

ment & diftin&tement toutes les caufes naturelles qui

,, peuvent avoir quelque rapport à cet effet ; & il faut

""

» être affuré par l'examen qu'on en a fait , qu'aucun
e

de celles qu'on a paffées en revue , n'y ont point du

,, tout contribu
é
. Franche

ment
, j'avoue qu'après ce

travail & cette étude , qui ne demande pas un ef-

prit médiocr
e
, un homme s'eft acquis un droit in-

conteftab
le

de décider fi le mouveme
nt

de la Ba-

, guette eft , ou n'eft pas naturel.

"

"

Monfieur Garnier avoit déja propofé la même diffi-

culté. ,, Il faut toujours , dit-il , pour éviter l'erreur

,, que l'évidence précéde le confentement de la volonté.

,, Dans le fait dont il s'agit , par exemple , pour parler

(r) Recherche de la Vérité. 1. 1. ch. 2.

(s) Phylique occulte. p. 534: & 35.

" rai-
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"2

""

,, raifonnablement , il faudroit que ceux qui veulent ab-

folument foutenir que tous les talens d'Aymar ne

,, peuvent avoir une cauſe naturelle , connuffent toutes

les cauſes naturelles qui peuvent avoir quelque rap-

», port à ces talens ; & que les ayant toutes examinées ,

,, ils connuffent qu'aucune n'y peut contribuer : ils

» pourroient alors avec quelque raifon prononcer que

,, ces talens ont une caufe qui n'eft pas naturelle.

REPONSE.

Ce feroit affurément une préfomption infuportable

que de dire , je ne puis expliquer un tel phénoméne ;

donc nul Philofophe ne l'expliquera. Quand même per-

fonne ne fauroit l'expliquer , on ne devroit pas pour cela

conclure que l'effet n'eft pas naturel. Mais fi l'on voit

clairement qu'on ne peut attribuer cet effet à une caufe

matérielle , fans détruire l'idée que l'on a de la matiére ;

on n'a nul befoin d'examiner autre choſe. Par la régle

établie , il faut conclure que l'effet n'eft pas naturel ,

c'eft-à-dire , qu'il n'eft pas produit par la feule action

des Corps.

Suppofons , par exemple , qu'au feul defir d'un cer-

tain homme les cloches fonnent. Eft-ce que pour dé-

terminer fi cet effet eft naturel , ou s'il ne l'eft pas , je

dois favoir toutes les maniéres dont on fonne les clo-

ches , ou que je dois connoitre tous les refforts imagina-

bles qui peuvent les faire fonner ? Ne fuffit-il pas que

je fache que les cloches n'ont point d'efprit ; & qu'elles

ne peuvent ni connoitre le defir d'un certain homme ,

ni fe mettre en état de lui obéir?

Donc fi j'apperçois qu'en préfence des mêmes Corps ,

& entre les mains d'une même perfonne , tantot la Ba-

guette tourne , & tantot elle ne tourne pas , à caufe des

defirs différens de ceux qui la confultent : comme je ne

faurois donner aux Corps une intelligence qui leur faffe

appercevoir des penfées , fans fentir une peine intérieure

des reproches fecrets de ma raifon , je dois dire que ce

N 2 n'eft
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n'eft pas l'action des Corps qui fait tourner la Baguette.

Or il est évident que la Baguette s'accommode aux

defirs de ceux qui la confultent. Je pourrois le montrer

par cent faits, fi je ne craignois de faire des Livres plutot

que des Lettres , & fi je ne m'étois fait une loi de ne

raifonner que fur des faits publics , rapportez par ceux-

mêmes qui nous donnent des fyftêmes.

Ainfi comme c'eft Monfieur Garnier qui propoſe la

difficulté , je voudrois feulement le prier de faire réfle-

xion fur ce qui fe paffa à Lyon en fa préſence chez

Monfieur le Lieutenant-Général.

Lorfqu'on faifoit chercher à Aymar l'or ou l'argent

caché , la Baguette les découvroit. Lorfqu'on lui de-

mandoit quels étoient ceux de la compagnie qui avoient

de l'argent dans leurs mains , la Baguette le défignoit

auffi par fon tournoiment. Mais veut-on favoir fi

quelqu'un a volé de l'argent , la Baguette ne tourne plus

fur perfonne ? Voici encore un fait, dit Monfieur Gar-

nier , dont je fuis témoin & qui eft digne de re-

marque.

99

99

›

Madame la Lieutenante-Générale eut la curiofité

,, de favoir fi cet homme ( ) pourroit deviner un vol

», qu'elle auroit fait elle-même. Elle prit donc à ce

,, deffein la bourſe à Monfieur de Puget , puis elle de-

» manda à cet homme s'il n'y avoit point de voleur

», dans la chambre où l'on étoit. Aymar nous exami-

,, na tous , & ne reconnut point de voleur. Elle lui

,, dit encore prens bien garde , tu te trompes , il y a

,, ici quelqu'un qui a volé à un autre la bourle dans

,, cette chambre même. Aymar nous examina une fe-

,, conde fois , & ne connut point le vol ; & comme on

,, lui foutint qu'il fe trompoit , & qu'il avoit été fait

,, un vol dans la chambre , il répondit froidement qu'il

falloit que ce vol eût été fait pour rire & d'une ma

niére innocente , auquel cas il n'en pouvoit rien con-

» noitre , affurant que fi le vol avoit été fait d'une ma-

"

(r) Jacques Aymar.

"
nié-
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niére criminelle , il n'auroit pas manqué de le con-

›› noitre.

99

Que de moralitez dans les circonftances de ce fait!

Mais ne faifons réflexion qu'à la raifon pourquoi la Ba-

guette , qui tournoit il n'y a qu'un moment dans les

endroits où il y avoit de l'or & de l'argent , ne tourne

plus à préfent , quoique l'homme à la Baguette touche

les perfonnes qui en ont. N'eft-ce pas parcequ'on ne

confulte plus la Baguette pour favoir fi quelqu'un a de

l'argent , mais qu'on la confulte feulement pour favoir fi

quelqu'un la volé ? Et n'eft-il pas évident que fi ce qui

s'exhale des métaux faifoit tourner la Baguette , elle

n'auroit pas manqué de tourner auprès de Madame li

Lieutenante- Générale , qui outre fa bourſe avoit encore

celle de Monfieur de Puget ? Je ne fais comment on

pourroit faire réflexion fur de tels faits , fans avouer

qu'il faut que la Baguette ait de l'efprit.

Si vous avez lu la relation de ce qu'a fait Aymar

pour découvrir ce qui a été volé à Madame de Bourle-

mont , vous y aurez vu bien plus clairement que la Ba-

guette s'accommode aux defirs des hommes , & qu'elle

doit avoir de l'efprit.

Lorfqu' Aymar guidé par fa Baguette , eft allé en des

endroits où l'on a trouvé de l'or & de l'argent mon-

noyé, dont une grande partie étoit du vol , la Baguette

en a fait le difcernement . Elle a tourné fur les eſpéces

volées , & n'a pas tourné fur les autres. Elle a tourné

fur de nouvelles efpéces qui n'avoient pas été volées ,

mais qui avoient été changées à la monoye pour les an-

ciennes qui avoient été volées.

>

Va-t-on dans une chambre où il y a de l'or & de

l'argent féparément fans qu'on le fache la Baguette

tourne , & fait connoitre diftin&tement qu'il y a dans

un endroit de l'or , & dans l'autre de l'argent, On pré-

fente enfuite à Aymar de la vaiffelle d'argent , pour fa-

voir fi elle a été volée , la Baguette eft immobile. Mais

il n'y a qu'un moment qu'elle tournoit fur l'or & fur

l'argent, la vaiffelle n'en eft-elle pas ? Il eſt vrai ; mais

N
3 auffi
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fi

auffi confidérez qu'on ne confulte à préfent la Baguette

que pour favoir fi la vaiſſelle a été volée , & non pas

elle eft d'argent.

En vérité , Monfieur , fi on réfléchit fur des faits de

cette nature , ou fi on fe donne la peine de lire avec at-

tention les réflexions que je vous ai envoyées fur la dé-

couverte du meurtre de Lyon ; & qu'après cela on ofe

encore foutenir que la Baguette fe meut naturellement

fur ce qu'elle découvre , comme l'aiman ſe tourne vers

le pole ; je ne faurois m'empêcher de dire après Ovide ,

Proh Superi, quantum mortalia pectora caca

Noctis habent !

99

DIFFICULTE.

>

pa-

C'eſt un principe , dit-on , reçu en Théologie , &

,, bien établi par Saint Thomas qu'une pratique n'eft

,, fuperftitieufe & illicite , que lorfqu'on y joint des

» roles , des caractéres des figures , & autres obferva-

tions de cette nature. Ilfaut donc conclure , dit l'Au-

,, teur de la Phyfique occulte , que puiſqu'on n'employe

dans l'ufage de la Baguette ni caracteres , ni figures,

ni paroles , ni cérémonies , ni vaines obfervations , il n'y

» peut avoir , felon tous les Théologiens , nifuperftition,

» nipacte explicite , ou implicite.

99

REPONSE.

On fe trompe. La raifon pourquoi les caractéres , les

figures& les paroles rendent une pratique ſuperſtitieuſe",

c'eft à caufe que toutes ces chofes n'ont pas de propor-

tion avec l'effet qu'on en attend. Donc fi ce qu'on

employe fans aucune vaine obfervation , n'a pas de pro-

portion avec l'effet qu'on veut produire , la pratique

n'en fera pas moins fuperftitieuſe.

Si l'on difoit à un homme prêt à fe faire arracher une

dent, qu'en mettant une féve dans la main , la dent s'ar-

rachera d'abord d'elle-même, ou bien qu'il n'a qu'àpro

non-
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noncer panagana fana ; je dis que ces deux pratiques

feroient également fuperftitieufes , parceque fi trois mots

ne peuvent ébranler & déraciner une dent , la féve ne

peut pas non plus le faire.

Quand ces Meffieurs citent , les uns Saint Thomas ,

& les autres tous les Théologiens , c'eft une marque

que ni les uns ni les autres ne lifent guéres ni Saint

Thomas , ni les Théologiens. Car Saint Thomas ,

Saint Bonaventure , Alexandre d'Alés , Gerfon , &

Guillaume de Paris , difent en plufieurs endroits qu'une

prazique n'eft exempte de fuperftition › que lorſque la

caufe qu'on employe a naturellement la vertu de pro-

duire l'effet qu'on en attend. Donc s'il n'eft pas natu-

rel qu'une Baguette fe torde pour marquer qu'une cer-

taine pierre a été prise pour borne , quoiqu'on ne pro-

nonce aucunes paroles en tenant la Baguette , il ne laiſſe

pas d'être conftant que cette pratique eft illicite , &

qu'elle part d'un méchant principe. Je pourrois citer

deux cens Théologiens qui vous diroient la même cho-

fe; mais il fuffit de mettre ici la régle qu'établit Suarez

fur les principes généralement reçus.

39

,, Lorſqu'on (v) attend un effet d'une eaufe qui n'a

,, pas naturellement la vertu de le produire , il eft cer-

tain que le fecret eft diabolique. On le prouve ainfi.

,, Les moyens dont on fe fert pour produire cet effet ,

,, ne peuvent être de vrayes caufes ; car ces moyens

,, font , ou des actions des hommes , ou l'application

de

(v) Quando effectus qui per hanc artem promittitur , fupra vi-

res eft creatarum caufarum , certum eft talem artem effe diaboli-

cam , & magicam deceptionem. Probatur , quia media quæ ad

tales effectus adhibentur , non poffunt effe caufæ , ex fe habentes

virtutem ad illos , quia media funt actiones humanæ, vel applica-

tiones rerum naturalium , effectus autem funt longè fuperiores:

ergo adhibentur ut figna , ad quorum præfentiam aliquis alius

operatur : fed ille non eft Deus , nec fanctus Angelus ; tum quia

Deus nunquam talia figna inftituit , tum quia in eis nihil eft ,

quod Deum deceat, nec quod pietatem promoveat : eft ergo Dæ

mon, à quo non verè, fed per præftigia fit talis effectus L. 2. de

fuperftit. c. 15. n. 9.

N 4
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93

,, de certaines chofes naturelles. Or l'effet eft au deffus

du pouvoir des hommes & de la vertu des chofes na-

,, turelles. Donc il ne faut les regarder en cette occa-

fion , que comme des fignes de la préfence d'un au-

" tre agent. Or cet agent ne peut être , ni Dieu , ni

,, un Ange ; parceque ces fignes ne font pas d'inftitu-

tion divine , & qu'il ne s'y trouve rien qui ait le ca-

ractére des actions de Dieu , & qui porte à la piété.

L'auteur donc de ces fignes & de l'effet produit ne

» peut être que le Démon.

,,

"

99

Cette régle eft tout-à- fait conforme à ce que les Pé-

res ont dit fur cette matiére. Saint Auguſtin & Saint

Chryfoftome la fuppofent en cent endroits ; & c'eft fur

ce principe qu'ils mettent au nombre des pratiques fu-

perftitieufes & des illufions des Démons les divinations

par l'eau , par le feu , par le froment , par des Baguet-

tes , & par une infinité d'autres chofes. C'eft encore

fur ce même principe qu'ils condamnent les talifmans ,

les préfervatifs ou amulétes , quoiqu'ils fuffent fouvent

compofez fans paroles & fans caractéres. Auffi lorfque

Saint Auguftin fait le détail des pratiques fuperftitieu-

fes (x), outre celles qui font évidemment telles par des

paroles , ou par des caractéres , compte-t-il celles qui

confiftent feulement à porter fur foi quelque petite partie

d'un os , ou d'une racine
ou d'une racine , & qu'on veut faire paſſer

pour des fecrets Phyfiques , comme fi c'étoient des cho-

fes qui puffent d'elles-mêmes produire certains effets fort

finguliers.

DIF-

(*) Ad hoc genus pertinent omnes etiam ligaturæ , atque re-

media quæ medicorum quoque difciplina condemnat , five impre-

cationibus , five in quibusdam notis quas characteres vocant, five

in quibusque rebus fufpendendis atque alligandis , vel etiam aptan-

dis quodammodo , non ad temperationem corporum , fed ad

quasdam fignificationes aut occultas aut etiam manifeftas , quæ

mitiori nomine Phyfica vocant , ut quafi non fuperftitione impli

care, fed naturâ prodeffe videantur : ficut funt in aures in fum-

mo aurium fingularum , aut de ftruthionum offibus anfulæ in di-

gitis . De Doctrinâ Chrift . 1. 2. c. 20.
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DIFFICULTE'.

" (y) Si l'ufage de la Baguette avoit pour auteur le

,, Démon, il ne réuffiroit qu'en vertu de quelque pac-

Or ceux qui font tourner la Baguette > n'ont

,, point fait de pacte avec le Démon ; car tout pacte

,, eft , ou explicite , ou implicite. L'explicite fe fait ,

,, lorfque l'on convient expreffément par foi , ou par

,, autrui avec le Démon , ou bien lorſque l'on fait quel-

», que chofe, dont on attend un effet que l'on fait cer-

tainement provenir du Démon. Et il est bien cer-

» tain que l'homme à la Baguette n'a pas fait un pacte

,, de cette nature.

"

ور

39

,

,, Le pacte implicite confifte précisément à faire une

,, action ou vaine en elle-même , ou à laquelle on joint

,, quelques circonftances vaines & inutiles , c'eft-à-dire

» qui n'ont de foi aucune proportion avec l'effet qui

eft produit. Or fi les chofes qu'Aymar pratique é-

,, toient de cette forte-là il arriveroit que tous ceux

, qui fe ferviroient de la Baguette dans les mêmes cir-

conftances , & pratiquant les mêmes chofes que lui ,

,, contracteroient le pacte implicite avec le Démon , &

,, que par conféquent la Baguette tourneroit entre leurs

,, mains ; ce qui eft tout-à-fait contraire à l'expérience,

,, puifque d'un très grand nombre de perfonnes qui ont

fait l'effai de la Baguette , il ne s'en eft trouvé que

» fort peu entre les mains de qui elle ait plié,

29

39

REPONSE.

Je répons , 1. Que le Démon peut agir fans avoir

fait de pacte avec les hommes. Il a tranfporté JE S us-

CHRIST d'un lieu à un autre. Il l'a tenté , & tente

fouvent les juftes qui n'ont point fait de pacte avec lui.

Comme il ne reçoit pas des hommes le pouvoir qu'il a

fur

(y) Mercure de Février 1693.

NS
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fur les Corps , il peut remuer une Baguette , & toute

autre chofe indépendamment de nos volontez. Il ne

fuffit donc pas de dire qu'on ne s'eft jamais donné au

Diable , & qu'on ne l'a ni vu , ni invoqué. On plai-

fante quelquefois fort mal à propos fur cet article ,

on le fait d'une maniére qui marque beaucoup d'igno-

rance & peu de Religion.

&

L'Ecriture ne nous défend pas feulement de recourir

aux Démons , elle nous avertit perpétuellement de nous

tenir fur nos gardes , d'obferver les piéges qu'il nous

tendent , & de repouffer (z) toutes leurs attaques par

une vive foi. Les Docteurs & les Pafteurs de l'Eglife

ont toujours donné aux Fidéles les mêmes avis , & on

n'a jamais douté que le Démon ne puiffe faire plufieurs

chofes furprenantes pour féduire les hommes , fans qu'ils

ayent fait de pacte avec lui. Il peut donc agiter une

Baguette entre les mains d'un homme qui n'a jamais

fait de femblable pacte. Il pourroit même la remuer,

malgré cet homme , comme il a poffédé plufieurs per-

fonnes qui n'auroient pas voulu être poffédées.

Il eft vrai que fi ceux qui fe font fervis de la Ba-

guette , ou de quelque chofe de cette nature dans une

grande fimplicité , renonçoient au Démon au premier

doute , fouhaitoient que l'uſage ne réuffît point , & de-

mandoient à Dieu la grace de ne pas permettre que le fé-

ducteur agît dans eux , ily a lieu de croire que le Dé-

mon qui ne gagneroit rien-là , n'agiroit point. Je fuis

témoin que cela eft arrivé de cette maniére à l'égard de

quelques perfonnes qui s'étoient fervies plufieurs fois de

la Baguette avec fuccès. Après qu'elles furent entrées

dans ces difpofitions , la Baguette ne tourna plus. Re-

fiftez an (a) Diable , & il s'enfuira de vous.

pourrez voir ces faits dans deux Lettres que j'ai écrites

depuis peu à M. *** , je les joindrai à celle ci.

Vous

Je répons , 2. Que quand les Théologiens difent que

(z) Jac. 4. 5. 1. Pet. 5. 8.& 9.

(a) S. Jacques. 5. 4..

les
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les pratiques fuperftitieuſes ſuppoſent une eſpéce de pac-

te , ils ne prétendent pas pour cela qu'il y ait un accord

formel entre les hommes & le Démon. Ceux-mêmes

qui propofent l'objection , ne font confifter le pacte im-

plicite qu'à faire précisément une action vaine , c'est-à-

dire qui n'ait de foi aucune proportion avec l'effet qui

eft produit. Voici donc de quelle maniére fe contracte

ce pacte.

On fe fert , par exemple, d'une Baguette , qui par

un tournoiment doit indiquer les véritables bornes d'un

champ. Ce qu'on fait , paroit naturel , tout fe réduit

à prendre un bâton de coudre, ou de quelqu'autre efpé-

ce de bois. Mais il n'y a nulle proportion entre une

borne & l'agitation d'une Baguette ; car l'effentiel d'une

borne eft la convention de deux perfonnes , pure morali❤

té qui ne peut ébranler un bâton ; ainfi l'action qu'on

fait eft vaine l'effet n'eſt pas produit naturellement.

Suppofons donc que le Démon a infpiré cet ufage

qu'il le fait réuffir. Celui qui cherchera des bornes a-

vec la Baguette , doit être cenfé entrer en commerce

avec le Démon , & participer à fon œuvre , parcequ'il

agit avec lui. L'un tient la Baguette , l'autre la fait

tourner ; voilà le commerce. On a beau dire alors,

je renonce à tout pacte , les paroles font démenties par

les actions. Le Démon a fuffisamment averti qu'il`a-

giffoit dans cette pratique ; il n'y faut jamais recourir ,

fi on abhorre fon commerce.

DIFFICULTE'.

&

La Baguette découvre des fcélérats , fait faire des re-

ftitutions, fait trouver les métaux , & plufieurs autres

chofes utiles. Eft-il vraisemblable que le Démon vou-

lût faire tant de bien aux hommes?

REPONSE.

N'eft-ce pas une chofe fort ordinaire que les fé-

duc-
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?

·

ducteurs couvrent de quelque bien apparent le mal

qu'ils veulent faire ? Si la Baguette ne fervoit qu'à

des ufages criminels , le Démon ne féduiroit que des

fcélérats ; & ce font-là des gens qui tiennent à lui par

bien d'autres endroits que par la Baguette. Il doit

donc montrer quelque bien apparent , s'il veut fédui-

re des gens de probité , & les engager à fe fervir de

la Baguette , même dans le doute fi l'effet eft naturel ,

ou s'il ne l'eft pas. Mais comme l'Esprit de malice

doit faire plus de mal que de bien , voyons fi fous

le bien que la Baguette femble procurer, il ne fe fait

pas plus de mal.

Elle a découvert un criminel. Notez qu'il étoit

déja en prifon. Elle a fait faire , dit-on , quelques

reftitutions à Lyon. Mais combien de crimes a-t-elle

fait commettre? Combien de brouilleries a-t-elle pro-

duites dans un grand nombre de familles par de faus-

fes accufations ? Vous l'avez vu dans la précédente

Lettre. Combien de vols a-t-elle fait faire , depuis

qu'elle eft en ufage ? Ceux qui ont été dans les armées

d'Allemagne , nous apprennent qu'il n'eft rien de plus

commun que de voir les foldats dans leur route cher-

cher , la Baguette à la main , ce que leurs hôtes ont

caché avec le plus de foin. Ils s'en fervent même

lorfqu'ils campent , pour fe voler les uns les autres ;

pain , vin , or , argent , linge & autres nipes , la Ba-

guette découvre tout pour faciliter les larcins.

Voilà déja bien des maux qui font gémir , à ce

que je vois , des Auteurs Allemans qui ont parlé de

la Baguette. Et pour le bien qu'elle procure , voyez ,

je vous prie , avec combien de ménagement & de ré-

ferve cela fe fait. Remarquez le dans la découverte

des meurtriers de Lyon. Trois fcélérats font un meur-

tre, & un vol tout enfemble. L'un des trois a beau

coup moins de part que les autres , & au meurtre &

au vol. Ses mains n'ont point été enfanglantées. I

n'a fait que garder la porte de la cave où le meurtre

s'eft fait ; & de cinq cens francs qu'on a volez , il

ne
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ne lui en eft venu que fix écus pour fa peine. Bien

moins adroit que fes compagnons , il fe laiffe prendre

à Beaucaire pour un petit larcin. On le met en pri-

fon, d'où il ne feroit peut-être pas forti qu'on ne lui

eût fait déclarer fes crimes , & qu'on ne lui eût ôté

le moyen d'en faire aifément de nouveaux. Voilà ce-

pendant le feul des trois fcélérats que la Baguette fait

trouver. Les autres , dit-on , font des Démons , des

peſtes publiques ; la Baguette les épargne , le petit boſſu

paye pour tous.

Voyez encore à quoi aboutiffent les belles promeſſes

de faire trouver des tréfors. La plupart de ceux qui

les cherchent avec des Baguettes , font fort gueux. Le

Démon trouve le fecret de ne les faire riches qu'en idée

& en efpérance. Il les entretient dans une avarice mor-

telle ; & quelquefois Dieu lui permet de leur ôter la

vie , lorfqu'ils font dans cette difpofition. C'eft ce qui

arriva il y a près de deux ans à une famille nombreuſe

qui logeoit tout auprès de notre maifon , & qui trouva

une mort foudaine là où la Baguette lui avoit fait efpé-

rer de trouver un tréfor. Je vous en dirai le détail quand

il vous plaira.

DIFFICULTE'.

D'où vient que la Baguette ne tourne qu'à certaines

perfonnes ? Le Démon n'aime-t-il pas à fe communi-

quer aux hommes autant qu'il le peut ? Et n'eft-il pas

vifible que s'il étoit l'auteur de l'ufage de la Baguette ,

il la feroit tourner du moins à ceux qui fouhaitent d'a-

voir cette vertu ?

REPONSE.

Il est très conftant qu'il y a eu des Magiciens , je

veux dire des gens qui ont fait des prodiges par l'opéra-

tion du Démon. Faudroit-il conclure de-là que tous

ceux qui ont voulu l'être , l'ont été véritablement ? Lå

con-

1

1-4
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conféquence feroit fauffe. Néron n'oublia rien pour

devenir habile dans la magie , & n'y put réuſſir.

Comme au tems de Notre-Seigneur il y avoit plu-

fieurs poffédez , auroit-on pu raiſonner de cette manié-

re ? Si les Démons poffédoient les hommes , ils de-

vroient les pofféder tous & toujours , car ils aiment à

dominer fur eux. Or ils ne les poffédent pas tous. Donc

ils n'en poffédent aucun.

Les Démons ne font pas toujours tout ce qu'ils veu-

lent , foit parceque les Anges qui ont plus de pouvoir

qu'eux , empêchent quelquefois l'exécution de leurs de-

firs foit parcequ'ils ne veulent pas eux-mêmes tout ce

qu'ils pourroient.

Bien des gens favent par expérience que les pratiques

fuperftitieules ne réuffiffent pas toujours ; & il eft con-

ſtant qu'elles n'ont pas leur effet , fuivant les defirs de

toutes fortes de perfonnes. Il y a deux mille ans qu'on

parle de la divination par le crible. De tems en tems

cette déteftable pratique a eu cours parmi le peuple ; ce-

pendant on fait bien que tout le monde ne pouvoit pas

faire tourner le fas.

Ainfi bien loin de conclure que le Démon ne peut

être l'auteur du tournoiment de la Baguette , à cauſe

qu'elle ne tourne pas entre les mains de toutes fortes de

perfonnes , il faut dire au contraire que c'eſt par cela

même que l'ufage de la Baguette reffemble fort aux au-

tres pratiques fuperftitieuſes.

Le Démon en uſe de cette maniére pour exciter da-

vantage la curiofité , & pour entretenir les hommes dans

le doute. Si la Baguette tournoit à toutes fortes de

perfonnes , on ne fe défieroit peut-être pas du fecret ;

mais cette différence dont on ne fauroit donner de bon-

ne raiſon , fait qu'on doute , & qu'agiffant avec ce dou-

te, on péche. Voilà où viſe le Démon.

DIFFICULTE'.

Savoir fi les effets de la Baguette font naturels , ou

s'ils



des Pratiques Superftitieuses , &c. 207

20

1

s'ils ne le font pas , c'eſt un problême. Si des Phyfi-

ciens habiles prétendent que ces effets ne peuvent être

naturels il fe trouve auffi des Philofophes qui les ex-

pliquent naturellement. Nous avons déja vu quatre ou

cinq fyftêmes fur cette matiére , & des Livres de fix

cens pages pour défendre ce fentiment. Quel parti donc

prendre parmi toutes ces difputes , fi ce n'eft de laiffer

argumenter les Philofophes jufqu'à ce qu'ils foient d'ac-

cord , & ne laiffer pas cependant de fe fervir de la Ba-

guette ?

vre ,

REPONSE.

Le parti eft fort cavalier ; & s'il eft permis de le fui-

on peut fans fcrupule recourir aux pratiques les

plus fuperftitieuſes. Car je mets en fait qu'il n'en eft

aucune , dont quelque Philofophe n'ait prétendu dé-

couvrir la raiſon naturelle.

"

›

>

L'effet de ces pratiques dépendoit-il de quelques pa-

roles , ou de quelques caractéres ? Voilà d'abord de gros

traitez où l'on étaloit la vertu des Nombres , l'éner-

gie des Sons les myftéres de Pythagore , les rêveries

des Rabins , & les fecrets de la Cabale. L'effet étoit-

il produit fans paroles & fans caractéres ? On l'attribuoit

à l'intention & à la force de l'imagination. Que de

fotifes qui ont été dites pour montrer que l'imagination

pouvoit remuer des corps qui font éloignez de nous !

Rougiffant enfin de ces extravagances , s'eft on reſtraint

à la force de ce qui s'exhale des corps ? On a dit encore

des pauvretez qui étonnent par le ridicule. Vous en

avez vu quelques preuves dans la premiére Lettre que je

vous ai écrite à l'occafion de la Baguette ; & fi je vous

difois toutes les folies de cette nature qu'il me fouvient

d'avoir lues dans les Philofophes , je ferois un Livre

vous pourriez fort bien apeller heteroclita Philofopho-

rum.

•

que

Il me feroit pourtant difficile de vous fournir beau-

coup d'exemples plus finguliers que celui des corpufcu-

les qui fe détachent du corps d'un homme , & vont fai-

re
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re ailleurs un récit bien particularifé de ce qui fe paffe

dans un cabaret.

Quoi qu'il en foit , je ne doute pas que vous n'ayez

eu fouvent occafion de diré après Ciceron : (b) Je ne

fais comment il fe peut faire qu'on ne puiſſe rien dire de fi

abfurde , qu'il ne foit dit par quelque Philofophe. Seroit-

il donc raisonnable que la décifion d'un point de prati-

que dépendît de l'avis de quelques perfonnes qui fe mê-

lent de philofopher? Il y a des gens qui avec la qualité

de Philofophes , ne laiffent pas d'avoir l'efprit de tra

vers , ou qui étant capables de bien juger de plufieurs

chofes , fe laiffent néanmoins facilement éblouir fur cer

taines matiéres.

Pour ceux qui ont fait les fyftêmes qu'on objecte ,

comme ils n'avoient pas pris garde à toutes les circon-

ftances qui accompagnent les faits , il y a lieu d'eſpérer

que , lorsqu'ils auront examiné de nouveau toutes cho-

fes , & qu'ils fe feront donné la peine de lire les réfle-

xions que j'ai pris la liberté de faire fur leurs fyftêmes ,

ils fe convaincront qu'il n'eft pas poffible d'expliquer

naturellement les phénoménes de la Baguette.

Mais fi quelqu'un de ces Meffieurs perfiftoit dans

fon fentiment pour ne pas fe donner la peine de faire un

nouvel examen, cela ne devroit pas tirer à conféquence.

L'ufage de la Baguette eft à préfent fur un pied que

tout homme peut en juger par les notions communes ,

fans entrer en des difcuffions philofophiques. Il n'eft

perfonne qui ne fache qu'un corps ne peut appercevoir

les penfées. Or la Baguette découvre les penſées des

hommes. Car elle tourne fur les bornes , fur les con-

trats , fur les larcins , fur ce que l'on a acheté d'un ar-

gent volé , & fur plufieurs chofes qui font purement

morales.

Elle s'accommode fi fort aux defirs & aux intentions

des hommes , qu'elle ne tourne que pour ce qu'on fou-

haite

(6) Nefcio quomodo nihil tam abfurdè dici poteft , quod non

dicatur ab aliquo Philofophorum. L. 2. de Divinat,



des Pratiques Superſtitieuses , &c. 209

haite de découvrir. Quoiqu'on foit auprès d'un endroit

où il y a de l'eau & des métaux , elle ne tourne pas , fi

ce n'eft pas-là ce qu'on cherche.

Combien de fois a-t-on pu remarquer qu'en cherchant

une fource dans une maifon , la Baguette tournoit s'il

y en avoit une , & ne tournoit pas s'il n'y en avoit

point ? Cependant on étoit tout auprès de quelques per-

fonnes qui avoient de l'or & de l'argent , on étoit au-

près d'une porte , d'une fenêtre , ou de quelqu'autre

endroit où il y avoit du feravoit du fer , du plomb , du cuivre;

toutes chofes qui font tourner la Baguette , quand on

les cherche.

Ceux qui examineront les faits avec foin , feront cent

réflexions de cette nature ; & ces fortes de réflexions

font décifives.

Au refte je voudrois bien qu'on jugeat de la Baguet

te par ce qu'a dit Saint Auguftin fur les pratiques fu-

perftitieufes. Si on lit quelques chapitres (c) du deu-

xiéme Livre de la Doctrine Chrétienne > on y verra

que plufieurs de ces pratiques font couvertes du titre

fpécieux de fecrets de Phyfique. Que ces fecrets n'opé-

rent que par le pouvoir des Efprits déréglez que Dieu

laiffe agir ici bas. Qu'on contracte avec eux une eſpé-

ce de fociété , lorfqu'on a recours à ces pratiques.

Qu'ils apprennent aux hommes par ces voyes plufieurs

chofes cachées pour exciter leur curiofité & leur cupi

dité. Qu'ils les trompent auffi fort fouvent pour fe

jouer d'eux , & les traiter comme ils méritent. Que ce

qui doit nous donner de l'horreur pour tout ce qu'ils

enfeignent , ce n'eft pas feulement à caufe des menfon-

ges qu'ils y mêlent. Que quand même ils diroient

toujours vrai, & qu'ils apprendroient des chofes utiles ,

il faudroit rejetter leur témoignage comme Saint Paul

rejetta celui de la Pythoniffe , lorfqu'elle difoit des Apô-

tres , qu'ils (d) étoient les ferviteurs de Dieu , qui annon-

(c) 20. 22. 23. 24.

(d) A&t. 16. 17.

Tome III.

çoient
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Al

"

çoient la voye du falut . Qu'il ne faut jamais avoir de

commerce avec ces Efprits d'iniquité. Qu'un trop

grand empreffement de faire réuffir certaines expériences

pour contenter une curiofité démesurée , donne entrée

à ce commerce. Que les efprits féducteurs les font réus-

fir pour irriter la curiofité , & qu'ils s'accommodent

aux différens defirs de ceux qui font ces fortes d'épreu-

ves.

Faites , s'il vous plait , l'application de tout ceci , &

voyez quelle conclufion l'on doit tirer des faits que

vous allez lire. Ils fuffiroient pour ne me laiffer aucun

lieu de douter , fi je n'étois convaincu par la Phyfique

qu'il eft impoffible d'expliquer naturellement les phéno-

ménes de la Baguette. Je fuis , &c.

A MONSIEUR ***.

Chanaine de l'Eglife Cathédrale de Grenoble.

Mademoiselle Ollivet eft la perfonne dont on vous
fait l'hiftoire , il vous fera donc fort aifé,

Monfieur , d'éclaircir tout ce qu'on vous a dit confu-

fément. Mademoiselle Dufour pourroit auffi vous en

dire le détail ; elle fut préfente à tout , & vous favez

que rien n'échape à fa mémoire. Mais puifque vous

fouhaitez que je raconte moi-même comment la choſe fe

paffa & quelle avoit été ma penſée fur l'ufage de la Ba-

guette , j'obéis , à condition que vous verrez fur les

lieux fi les témoignages s'accordent , & fi je n'obmets

point quelque circonstance qui méritat d'être remar-

quée.

J'appris à Grenoble il y a trois ou quatre ans qu'on

fe fervoit fort communément de la Baguette , pour trou-

ver de l'eau , des métaux , les bornes des champs , les

chofes perdues , ou dérobées , & qu'on avoit même dé-

Couvert quelques voleurs par cette voye.

Con-
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Convaincu du fait , & étonné qu'on n'ofat décider

fur cette pratique , à caufe des prétendus fecrets impé-

´nétrables de la nature , je dis à ceux qui m'en parlérent ,

qu'il n'y avoit pas à délibérer touchant la découverte

des bornes , des voleurs , & de toutes les autres chofes

qui ne font telles que par un ordre moral ; qu'il étoit

clair que la Baguette ne pouvoit naturellement les indi-

quer. Monfeigneur le Cardinal qui voulut bien que je

lui en parlaffe à fon retour de Chambery , où il avoit

prê ché le Carême , approuva ce que j'en difois , & ré-

folut de condamner cet ufage au premier Synode.

Je n'avois pas ofé dire auffi nettement qu'il n'étoit pas

poffible qu'une Baguette fe remuat fur une fource , ou

fur des métaux. J'y trouvois de la difficulté , j'héfi-
tois ,

& je crus devoir y penfer quelque tems. On

m'amena le fameux devin Jacques Aymar , trop connu

par la découverte du meurtre de Lyon , je parlai à quel-

ques autres habiles en l'art de la Baguette , je fus témoin

de quelques expériences , je fis plufieurs obfervations ;

& après avoir bien examiné toutes chofes , je fus entié-

rement convaincu que rien de corporel ne caufoit le

tournoiment de la Baguette , & qu'on ne pouvoit l'at

tribuer qu'au Démon.

Voilà , Monfieur , ce que Mademoiſelle Ollivet en-

tendit dire. Elle avoit plufieurs fois découvert avec la

Baguette des métaux cachez à deffein. Cela lui fait

craindre d'avoir offenfé Dieu , elle cherche le Pére de

l'Oratoire qui condamnoit cet ufage , & lui expoſe fa

difficulté.

Je lui répons que fa bonne foi l'a mife à couvert de

toute faute, & qu'il fuffit qu'elle ne fe ferve plus de la

Baguette. J'ajoute néanmoins qu'elle devroit demander

à Dieu la grace de ne laiffer aucun doute fur ce fujet ,

& le prier de ne pas permettre que la Baguette tournat

jamais entre fes mains , fi le Démon avoit part à ce tour-

noiment. Qu'il fe pourroit pourtant bien faire que nos

priéres ne fuffent pas exaucées , mais qu'il y avoit lieu

d'efpérer que le Démon n'agiroit pas quand on pren-

02 droit
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droit toutes ces précautions. Qu'au refte ce ne feroit

pas tenter Dieu , & que la prière qu'elle feroit , étoit

renfermée dans ce que nous demandons chaque jour ,

'd'être délivrez des rufes & des infultes du Démon.

L'avis eft agréé , (e) Mademoiſelle Ollivet paffe

deux jours en retraite communie fait fa priére en

recevant le Pain facré , & je fais à l'Autel la même

choſe.

> >

L'après-diné on fait mettre plufieurs piéces de métal

dans une allée de jardin ; elle y va , prend la Baguette,

paffe plufieurs fois fur tous ces endroits , mais la Ba

guette ne fe remue point. On met les piéces de métal

a découvert , on les approche de la Baguette ; elle eft

immobile. Enfin on avance vers un puits , où autre

fois on avoit vu tourner la Baguette , fe tordre avec

violence entre les mains de la Demoiſelle , & à préſent on

n'apperçoit pas le moindre figne d'agitation.

Vous voyez bien , Monfieur , ce qu'on eut lieu d'en

conclure. Mademoiſelle Ollivet en loua Dieu , & le

pria de lui continuer la même grace , fi quelqu'autre

fois elle étoit engagée à prendre la Baguette. L'occa-

fion fe préfenta peu de tems après. Elle ne put fe dis-

penfer de tenir une Baguette fur quelques piéces de mé-

tal en préfence de plufieurs perfonnes , qui favoient

qu'auparavant la Baguette tournoit parfaitement entre

fes mains , mais elle fut encore immobile.

Vous pourrez favoir , Monfieur , fi depuis ce tems-

là on ne lui a point fait faire la même expérience , &

vous informer des particularitez d'un autre fait , qui

n'eft pas moins confidérable ; je vois bien par votre

Lettre qu'on vous en a dit quelque chofe , mais fi peu

diftinctement qu'on n'y connoit prefque rien. Vous

en recevrez le recit par le premier ordinaire. Je

fuis , &c.

(e)Le 25. d'Aout 1689.

An-
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Autre Lettre à la mêmeperfonne.

Ous avez vu , Monfieur , que les difpofitions

Vaufi pieufes que celles de Mademoiſelle Ollivet

font bien oppofées à la caufe qui fait mouvoir la Ba-

guette ; & vous allez voir dans le fait dont je vous

aj promis le récit , que cette caufe s'accommode aux

defirs des hommes , & qu'elle fuit leurs intentions.

Ce qui étoit arrivé à Mademoifelle Olliver ; fit,

fouhaiter à quelques perfonnes qu'il en arrivat de mê-,

me à quelques uns de ceux qui fe fervoient publi-

quement de la Baguette. La fille d'un Marchand

nommée Martin , fut la premiére fur qui on jetta les

yeux. Elle étoit d'une habileté connue par quantité

d'épreuves ; elle avoit fouvent découvert des métaux

dans des caves à la ville , & à la campagne ; & il y

avoit peu de tems qu'on lui avoit fait chercher une

cloche cachée fous l'eau , depuis le débordement de la

riviére qui avoit emporté le pont du faubourg. On

l'avoit menée dans un bateau , & la Baguette avoit

défigné précisément l'endroit où étoit la cloche. Com

me cette fille étoit fimple & fort fage , on crut que je

lui ferois aifément entendre que le Démon avoit peut-

être part à l'uſage de la Baguette & que cela fuffiroit

pour la porter à y renoncer. Mais elle avoit une fi

grande idée de la vertu de la Baguette , que je vis au,

premier abord qu'on ne pouvoit fans quelque détour lui

faire defirer qu'elle ne tournat plus entre fes mains. On

veut Monfieur , me dit-elle , que je vous parle du

don que Dieu m'a fait de me communiquer la vertu de

la Baguette de Moïfe , & du bâton de Jacob ? Eft- ce

que vous faites fortir de l'eau des rochers , en les tou-

chant avec une Baguette , lui dis-je ? Non pas cela , re-

prit-elle , mais je trouve l'endroit où font les fources :

je découvre plufieurs autres chofes ; & Dieu m'a fait

une grace particuliére , qui eft que la Baguette me tour

›

9

་
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ne fur les Reliques. Et qui vous avoit dit ; repartis-

je , que des Reliques pourroient faire tourner la Baguet-

te? Perfonne , répondit-elle ; je favois feulement qu'elle

tournoit fur des offemens des morts , & fur beaucoup

d'autres chofes ; & je voyois bien que les Reliques de-

voient avoir plus de vertu que tout cela. Je l'ai effayé,

& j'ai réuffi.

Quelque peu raifonnable que parût cette penſée , il

fallut pourtant laiffer faire à cette fille quelques expé-

riences , pour tâcher enfuite de la faire revenir , & pour

obferver fi elle n'ufoit pas de quelque fourberie. Je fis

cacher plufieurs piéces de métal dans une allée du jardin

du Séminaire , elle les découvrit en très peu de tems , &

en défigna fi bien les différentes efpéces , que ceux qui

étoient préfens en furent tout étonnez.

Ce qu'elle avoit dit d'abord des Reliques , elle le dit

encore plufieurs fois , que la Baguette lui faifoit difcer

ner les offemens des Saints canonifez d'avec ceux qui ne

le font pas. Un homme de mérite en parut choqué,

& fe laiffa néanmoins engager à aller prendre diverfes

Reliques qu'il avoit chez lui.

En les attendant , comme je m'étois apperçu que la

fille à la Baguette mettoit fecrétement quelque chofe en

fa main pour deviner de quelle efpéce étoit le métal ca-

ché, je crus pouvoir ainfi trouver l'occafion de lui faire

fouhaiter que la Baguette ne lui tournat pas.

Vous voulez donc , lui dis-je , nous faire un mystére

de votre fecret ? Mais je pourrois bien le deviner , &

peut-être en fais-je là-deffus plus que vous ne penfez.

Je connois des perfonnes qui portent toujours de petits

morceaux de chaque efpéce de metal ; ils en portent auffi

de toutes les autres chofes fur lesquelles leur Baguette

tourne : & voici tout leur fecret. Font-ils toucher à

la Baguette un métal différent de celui qui eft caché ,

la Baguette ne tourne plus. Font- ils toucher du mê-

me, elle tourne encore mieux.

Monfieur Peiffon Procureur au Parlement , & quel-

ques autres , font tout le contraire. Si , par exemple,

ils
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ils font toucher de l'or à la Baguette ,, & qu'elle ne

tourne plus fur l'endroit où elle tournoit auparavant ,

c'eft pour eux un figne infaillible qu'il y a de l'or

en cet endroit. Telle eft leur pratique ; & ils en ont

donné des raifons dans un écrit qui court depuis

quelques jours.

Enfin il y en a d'autres qui n'ont nul befoin de

faire toucher quoi que ce foit à la Baguette ; elle

tourne felon leur intention. S'ils ne veulent chercher

que des fources , elle ne tourne que fur des fources,

& ainfi des autres choſes ; de maniére qu'ils connois-

fent fur quoi la Baguette tourne , par ce qu'ils ont

envie de trouver.

• je

O , mon Pére , qui auroit cru que vous en faviez

tant , s'écria cette fille ! Il faut donc vous dire tout.

Je n'ai pas appris le fecret de Monfieur Peiffon

fais comme les premiers. Mais je voudrois bien que

l'intention fit tourner la Baguette cela feroit bien

court ; il faut que je l'effaye. On jette deux louis

d'or à terre en deux différens endroits : 1 Baguette

tourne à diverſes repriſes fur l'un , & non fur l'autre ,

fuivant qu'elle le defiroit.

>

Ravie d'avoir appris une voye fi abrégée , elle fou-

haite avec empreffement de nous montrer avec quelle

rapidité fa Baguette tournoit fur les Reliques. On

en apporte deux petits paquets on pofe fur un banc

un Reliquaire qui contenoit plufieurs offemens venus

de Rome: elle prend la Baguette , & tout à coup on

la voit tourner avec plus d'impétuofité qu'elle n'avoit

fait jufqu'alors,

:Remarquez ceci , difoit cette fille quand la Ba-

guette tourne fur un louis d'or , une épingle qui la

toucheroit , l'arrêteroit tout court ; mais que je lui

faffe toucher à préfent de toutes fortes de métaux ,

rien ne peut l'arrêter , parceque les Reliques ont plus

de vertu que tout le refte.

Il n'en fut pas de même fur l'autre paquet , la Ba-

guette n'eut prefque pas de mouvement. Loin. de

O 4
tour-
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*

1 latourner plufieurs fois avec viteffe , elle ne fit pas

fixiéme partie d'un tour. Cette fille s'en étonne ,

difpofe fes mains le mieux qu'elle put , s'approche , fe

met bien à plomb ; mais la Baguette ne s'en remue

pas davantage . Oh , dit-elle fort ingénument , il faut

qu'il n'y ait rien là d'un bon Saint. Le paquet ne

contenoit que quelques morceaux d'étoffe qui avoient

fervi à une Carmelite de Beaune morte en odeur de

grande piété.

Ces différens effets de la Baguette furprirent extrême-

ment tous ceux qui étoient préfens. On étoit bien as-

furé que cette fille ne favoit nullement ce que c'étoit

que ces Reliques , & on ne laiffoit pourtant pas de

craindre quelque tour d'adreffe.

Heureufement Monfieur l'Abbé de Leſcot (f) vint

dans le tems qu'on faifoit cette expérience, Comme

cet illuftre Abbé eſt d'un caractére d'efprit plus porté à

fe roidir contre la crédulité populaire , qu'à fe laiffer

impoſer , il eut encore plus de défiance que nous. Il y

regarda de fort près. On fit tenir la Baguette à la fille

en plufieurs maniéres différentes , mais elle tourna tou-

jours rapidement fur le Reliquaire , fans qu'il fût poffi-

ble d'appercevoir aucune fourberie.

La fille cependant étoit fort furpriſe de nous voir

prendre tant de précautions. Toute occupée de ce

qu'elle avoit appris touchant l'intention , elle en fit de

nouveau l'épreuve fur les Reliques & fur quelques pié-

ces de métal , & toujours avec fuccès. La Baguette

tournant , ou demeurant immobile , felon qu'elle le de-

firoit.

Monfieur l'Abbé , & le Pére Supérieur de l'Oratoi-

re (g) , prirent de-là fort à propos l'occafion de faire

entendre à cette fille que fon prétendu fecret ne pouvoit

être naturel , puifqu'il dépendoit de fon intention ; &

Mademoiſelle Ollivet lui dit ce qu'elle avoit fait elle-

( Official général de M. le Cardinal le Camus.

Le R. P. Cavard.

mê-
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"
même & quelle en avoit été la fujte. Cette fille en

fut touchée ; elle renonça de bon cœur au Démon & à

la Baguette ; la tint pourtant encore une fois fur des mé-

taux , & vit fans s'émouvoir qu'elle ne lui tournoit

plus.

Une de fes fœurs qui l'accompagnoit n'eut pas des

fentimens fi Chrétiens , & fi raifonnables. Elle fut vis

vement touchée de voir que fa fœur ne pouvoit plus fe

fervir de la Baguette. La mére en fut encore plus af-

fligée ; & il me femble avoir entendu dire avant que je

quittaffe Grenoble , qu'on avoit fait enfin revenir l'en-

vie à cette fille de fe fervir de la Baguette , & que ce

de fir lui avoit redonné la vertu perdue. Il vous fera fa-

cile de favoir ce qui en eft.

Je fuis ravi , Monfieur , que vous m'ayez donné

lieu d'écrire ces faits. Ils font voir affez clairement

que l'intention a beaucoup de part au tournoiment de la

Baguette , & peut-être porteront-ils quelques perfonnes

à faire ce que fit Mademoiſelle Ollivet. Au refte elle

n'eſt pas la feule à qui la Baguette ait ceffé de tourner.

Deux perfonnes de mérite que vous connoiffez apparem-

ment , Monfieur le Prieur Barde , & Monfieur du Per-

nan Chanoine de Saint Chef , avoient effayé fi la Ba

guette ne tourneroit point entre leurs mains : elle leur

tourna dans l'endroit d'un jardin où il y avoit de l'eau ;

mais après avoir prié le Seigneur de faire ceffer ce mou-

vement s'il n'étoit naturel
pas

la Baguette ne tourna

plus,

>

Je finis par un fait arriv
é
à Monf

ieur Expi
é

, le plus

habil
e
homm

e
à Bague

tte
que je conno

iffe
après Jacqu

es

Ayma
r

; c'eft lui-même qui me conta l'ava
nture.

Une vieille femme lui dit qu'elle avoit de tout tems

oui dire qu'il y avoit de l'argent caché en un certain en-

droit de la campagne. Le fieur Expié y va , prend la

Baguette; elle tourne , fon art lui apprend qu'il y a de

l'or , de l'argent , & du cuivre , & que tout cela eſt à

deux toifes de profondeur. Il apelle un payfan , le fait

creufer onze pieds , il le renvoye , creuſe lui même un

pied,
05
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pied, il en creufe deux ou trois autres , & ne voit rien.

Il reprend la Baguette , elle fe meut , & s'arrête enfuite

la tête tournée en haut , comme fi les métaux n'étoient

plus dans la terre. Monfieur Expié remonte prend

la Baguette , elle tourne encore , & défigne quelque

chofe en bas. Qu'eft-ce que ceci , dit- il , en redefcen

dant , y a-t-il un tréfor en l'air ? Suis-je féduit ? Ah !

mon Dieu , s'écrie-t-il , s'il y a du mal , je renonce au

Démon & à la Baguette. Il la tenoit à la main , & elle

demeura immobile. La peur le faifit , il fait le figne

de la Croix , & fort au plutot.

Mais à peine a-t-il fait deux ou trois cens pas pour

retourner à la ville , qu'occupé de ce qu'il vient de fai-

re, quoi , dit-il en lui-même, la Baguette ne me tour-

nera-t-elle donc plus ? Il en coupe une , la tient entre

les mains , & la voit tourner avec plaifir fur une piéce

de quatre fols qu'il avoit jettée à terre.

Que peut-on dire , Monfieur , de tout ceci ; on re-

nonce au Démon & à la Baguette , plus de tournoi-

ment. On defire de nouveau que la Baguette tourne,

elle obéit ; cela feroit-il naturel ? Je ne voudrois pour-

tant pas publier ce fait , fi Monfieur Expié le trouvoit

mauvais ; il m'en avoit fait un fecret : mais j'ai fu qu'il

l'avoit dit à plufieurs autres perfonnes , c'eft pourquoi

je ne fais point de difficulté de vous l'écrire. Je

fuis , &c.

A MONSIEUR ***.

Sur lefentiment des Auteurs Jésuites , qui ont traité de

l'ufage de la Baguette.

L

É Pére Gafpard Schott a prouvé bien au long (b) ,

par des raifons & par des faits , que le tournoiment

de

(b) Pag. 4. Magie. l . 4. Synt. 4. Propter hæc & fimilia argu-

menta audacter ego pronuncio vim converfivam virgulæ bifurca-
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de la Baguette ne pouvoit être naturel. Il eft vrai ,

Monfieur , que dans fa Phyfique (i) curieuſe un égard

refpectueux pour des perfonnes de piété qui s'étoient

fervies avec fuccès de la Baguette , l'a fait parler avec

quelque reftriction. Remarquez toutefois qu'il n'a pas

pour cela changé de fentiment , & qu'il s'eft contenté

de dire qu'il ne voudroit pas affurer que le Démon fait

TOUJOURS tourner la Baguette.

Pour le Pére Dechalles , la principale raiſon qui l'a

empêché de décider , c'eft qu'il à cru que de tout tems

le coudre avoit fervi à trouver les fources ; en quoi il a

fait paroitre qu'il n'étoit pas fi verfé dans l'Hiſtoire na-

turelle , qu'il l'a été dans les Mathématiques.

Mais je ne crois pas qu'aucun autre Jéfuite ait parlé

de la Baguette , fans en condamner ouvertement l'ulage.

Roberti (k) , Cæfius (1) , & Forerus (m) , ont haus

tement déclaré qu'il étoit fuperftitieux. Vous avez va

ce qu'en a dit Kirker. Le Pére Fabry dans fa Phyfi

que , & le Pére Jean - François dans le traité des Eaux ,

ont été de l'avis du Pére Kirker ; & dans la Magie unie

verfelle de Schott , que j'avois parcourue autrefois , &

qu'il a fallu revoir pour vous fatisfaire , je trouve une

Lettre du Pére Conrad qui ajoute quelque chofe à ce

qu'avoient dit fes confréres. Comme ce Pére paroit a

voir

tæ nequaquam naturalem effe , fed vel cafu , vel fraude virgulam

tractantis , vel ope Diaboli , &c.

(i) Pag. 1289. eodem libro fyntag. 2. Difcuffimus pulfum annuli

filo intra fcyphum fufpenfi & horas indicantis. Utrumqué effec

tum contingere quidem conceffimus , at non virtute virgulæ aut

annuli , fed aut fraude utentium aut motione occultâ cacodamo-

nis , vel fortaffis etiam phantafiâ manum in motum concitante.

Univerfaliter autem afferere non aufim Dæmonem femper utrum-

que effectum præftare , quoniam certò mihi conftat viros religio

fos ac probiffimos , experimentum non femel infallibili cum fuc-

ceffu tentaffe. Qui quidem mordicùs defendunt naturalem effe ,

nec fraudem ullam aut ullam phantafia emphafim intervenire,

Sed nondum perfuaferunt.

(k) In Goclenium.

(1) De mineralibus.

(m) Viridar. Philof
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voir examiné la queftion avec beaucoup de foin à Pra-

gue & à Breflaw , où il a enfeigné les Mathématiques,

& qu'avec cela fa Lettre eft fort courte & fort nette ;

je vous ferai plaifir de vous en envoyer une copie en

François.

23

""

"

Q

1

Ue ne puis-je vous fournir quelque chofe qui

foit digne du grand Ouvrage que vous com-

» pofez ! Je me contenterai aujourd'hui de vous parler

,, de la Baguette de Coudrier , puifque c'eft principale-

,, ment ce que V. R. fouhaite de moi. Je fuis per-

fuadé par plufieurs raifons que cette Baguette n'indi-

,, que point phyfiquement les métaux. 1. Parcequ'une

Baguette de coudrier mife en équilibre , comme une

aiguille aimantée , ne panche jamais d'aucun côté ,

a quelque métal qu'on mette auprès. J'ai fait cette

,, expérience devant toute l'Univerfité de Prague à des

Théfes de Mathématique. 2. Parceque le coudre qui

,, croît fur les montagnes métalliques , ne laiffe pas de.

monter affez haut au lieu de s'incliner vers les mé-

,, taux , qui devroient l'attirer fortement. 3. Parceque

2, la Baguette fe courbe avec la même viteffe , foit qu'il

2 y ait peu ou beaucoup de métal. 4. Parcequ'un Chy-

mifte m'a dit il y a plus de vingt ans , es konnen

nicht alle mit der Ruthe reden , tout le monde ne fait

» pas faire parler la Baguette. 5. Parcequ'elle ne tour-

" ne pas toujours à la même perfonne. Le Pére Pro-

vincial avec qui j'avois difputé fur cette matiére ,

,, tient à préfent cet ufage fufpect , & le condamne d'un

❞ pacte tacite.

•

29

29

23

ور

39

Encore un mot pour vous dire le fentiment de Sten-

gelius , autre habile Jéfuite qui a compofé beaucoup de

favans ouvrages au commencement de ce fiécle, Il nous

apprend (n) que de fon tems la Baguette _n'indiquoit

pas feulement les métaux , mais qu'on s'en fervoit pour

(») Mundi Theoritici. p. 1. cap. 36.

de-
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deviner beaucoup d'autres chofes ; une Baguette toute

droite à qui perfonne ne touchoit , fe pliant en rond

comme pour faire un cercle , lorfqu'on prononçoit le

nom de ce qu'on vouloit favoir.

Voilà à peu près ce qu'a dit Saint Cyrille (0) fur les

divinations par les Baguettes , qui fe remuoient fans

qu'on y touchat. Si cela eft effectivement arrivé de

cette maniére , comme plufieurs Auteurs le rapportent ,

je ne fais ce qu'auroient pu dire ceux qui veulent que

la Baguette ne fe remue jamais , que par l'adreffe de ce-

lui qui la tient ; ni quel fyftême auroient pu chercher

ceux qui prétendent expliquer naturellement le tournoi-

ment de la Baguette.

Mais il ne s'agit ici que du fentiment de Stengelius ,

voyez le , je vous prie , dans ce que je vais tranfcrire

d'un traité des Sorts des anciens Juifs , qu'un favant

Allemand vient de mettre au jour depuis quelques mois

à Bafle. Vous y trouverez des preuves de ce que je

vous ai dit que l'ufage de la Baguette produit des abus ,

qui font gémir les gens de bien en plufieurs endroits.

Ex cap. 13.

Tractatus de Sortitione veterum Hebræorum. Authore

Martino Mauritii. Bafilea 1692.

H

Ec de paßdouavτeía latiùs in eum finem dicta funt;

ut faciliùs de virgâ , quam divinam vocare folent,

& qua abditos terræ thefauros , latentem pecuniam , &

ejusmodi alia mobilia bona abfcondita , metallorum foffo-

res , milites , & alii præftigiatores folent inquirere , pos-

fit judicari. Virtutem illi revelandi & abftrufa indican-

di attribuunt vulgò , cùm vera & naturalis ratio ejus

rei , nifi ad fympathiam confugiant , affignari nequeat.

De eâ Peucerus fic fentit. Eodem divinationes pertinent,

(e) In cap.4. Ofer

Me-

1
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>

Metallariis ufitata , qua fiunt fciotericis & virgula divi

mà. Eft ea ex corylo decijus bifidus baculus , quo venas

illi auri argentive feraces explorant , inclinantefèſe eò vir-

gulâ qua fub terrâ vena feruntur atque incedunt. Ona

vi id foli corylerum praftent furculi , & non item cætera-

rum arborum , que in iisdem provenerunt locis , codem

terra alta refectaquefucco obfcurum : eft nifi quod conjicio

Suprabía habere corilos ad metalla connatam & occul

tam : eam augent roborantque fucci, cognate cum metallis

matura, quos ex aggeftâ radicibus terrâ, nutritionis caufà

Sugunt & bauriunt. Sciotericis vias ductusque venarum

profundiffimos miro artificio perveftigant & defignant , diri-

guntque operarios ne devient
ex planorum triangulorum

natura. Hoc nimirum eft , quod Deus per Hofeam in

populo caftigat , baculus fuus ei indicat. Experientiâ

perceptum eft virgam hujusmodi divinam fcil, ejus ma-

nu tractatam , cujus animus à fuperftitiofâ hac vanitate

liber , ejusmodi vim planè non exercere. Ex fuperiori-

bus didicimus , ipfos etiam gentiles non naturalibus vi-

ribus , fed Diis fuis tribuiffe, fi quid virtutis hujusmo-

di virgæ ipforum patraffent , atque inde ut patrarent ,

Deos fuos comprecabantur , vel incantationes adhibebant.

Si ex fucco cum metallo cognatæ naturæ , cur furculus

bifidus , cur corylus præfertim , effe debet ? Certum ex

re ipfâ eft virgam de falice decerptam eandem exercere

efficaciam. Sympathia quam caufantur omnium ani-

lium fuperftitionum afylum eft , ea verò hîc potiffimum

valet , quæ alias auri facra fames & arcana cumſpiriti-

bus fubterraneis collufio , vel eorundem faltem , infciis

operariis , cooperatio ; apud quosdam etiam rapacis ani-

mi , aliena inhiantis & furantis latentia , defoffa , ab-

fcondita à furacibus manibus proximi bona , quærentis

opus eft & labor. Lufus eft Satana , avaritiam promo-

ventis & augentis militum & furum rapacitatem adju-

vantis , patrum verò & matrum familias , periculofis

temporibus res fuas alicujus pretii falvare ftudentium ,

induftriæ illudentis, & res eorum abfconditas raptoribus

prodentis. Infuper fi probæ notæ ars fit , fimilem con-

>

tra
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ןינ

tra docent , qua vafritiem , iftam fatanicam quis poffit

illudere fecundùm Catonem ?

Tu quoquefacfimile , & fic ars deluditur arte.

Geffit & Mofes res prodigiofas per virgam, fed divina vis

non eft perinde omni vira alligata. Itaqueficut Pharao-

nis malefici , fecerunt etiam ipfi per incantationes Egyptia

cas , & arcana quedam fimiliter : projeceruntquefinguli

virgas fuas , que verfe funt in dracones ; ita hodie dum

Cacodamon homines dementat , ut dumfunt arcini , fibi di-

vini effe videantur. Illi fcire debent , antiquam hanc effe

antiqui ferpentis artem , ut fe in Angelum lucis transfigu

ret , fallaciffimâque promiffione dicat : Eritis ficut Dis,

fcientes bonum & malum. Accedit hoc tempore divina-

toriamfortem necjuffam à Deo , nec fine peculiari inſtinctu

Dei permiffam , fcribit Stengelius , in paragrapho , cui

titulus eft : Quantus in virge fortibus Dei fimia fit Caco-

demon ? Fortis eft Satanas , & in illudendos homines,

atque variis fuperftitionis vitiis imbuendos , inficiendos,

infectos firmandos , μupioтexviтng & ingeniofus : quam

Satanæ callidam fraudem idem Stengelius his verbis per-

ftringit : Sed & noftra tempora retinent antiqua vitia.

Neque enim Sueci tantùm , velut divinâ quadam virgu-

·là, aurum argentumque ubi lateat , norunt bariolari ; fed

alii quoque conceptis verbis efficiunt , ut virgula recta ad

nomen rei quam indagant , fponte fuâ junctis extremitati-

bus in circulum coeat , & à cornibus velut lunetur. Ni-

mirum infignis Dei fimia eft Diabolus. Dolendum fanè

eft, vanitate iftâ idololatricâ corruptos effe homines non

è fece vulgi & indoctos , non mulierculas , aut levis

monetæ terræ filios ; fed doctos etiam , imò & Magi-

ftratus quosdam ipfosmet , non Judæos , Turcas , genti-

les, & Barbaros , fed ipfos etiam Chriſtianos.

Sen-
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Sentiment de Saint Auguftinfur les pratiques fuper-

ftitienfes.

Uperftitiofum (p) eft quidquid inftitutum eft ab

hominibus ad confultationes & pacta quædam figni-

ficationum cum Dæmonibus placita atque foederata ,

qualia funt molimina magicarum artium , quæ quidem

commemorare potiùs quàm docere affolent poeta. Ex

quo genere funt, fed quafi licentiore vanitate , harufpi-

cum & augurum libri. Ad hoc genus pertinent omnes

etiam ligaturæ , atque remedia quæ medicorum quoque

difciplina condemnat , five in præcantationibus five in

quibusdam notis quos characteres vocant , five in qui-

busque rebus fufpendendis , atque illigandis vel etiam

aptandis quodammodo , non ad temperationem corpo-

rum , fed ad quasdam fignificationes aut occultas aut

etiam manifeftas quæ mitiore nomine Phyfica vocant ,

ut quafi non fuperftitione implicare , fed naturâ prodeffe

videantur: ficut funt inaures in fummo aurium fingula-

rum , aut de ftruthionum offibus anfulæ in digitis , aut

cùm tibi dicitur fingultienti , ut dexterâ manu finiftrum

indicem teneas.

Quare (q) iftæ quoque opiniones quibusdam

rerum fignis humanà præfumtione inftitutis , ad eadem

illa quafi quædam cum Dæmonibus pacta & conventa

referendæ funt. Hinc enim fit ut occulto quodam ju-

dicio divino cupidi malarum rerum homines tradantur

illudendi & decipiendi pro meritis voluntatum fuarum ,

illudentibus eos atque decipientibus prævaricatoribus An-

gelis , quibus ifta mundi pars infima fecundùm pulcher-

rimum ordinem rerum divinæ providentiæ lege fub-

jecta eft.

QUIBUS (r) ILLUSIONIBUS ET DECEPTIONIBUS

(p) De Doctrinâ Chriſtianâ. 1. 2. c. 20.

(q) CAP. XXII.

(F) CAP. XXIII.

EVE-
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,

,

EVENIT , UT ISTIS SUPERSTITIOSIS DIVINATIO-

NUM GENERIBUS MULTA ET PRETERITA FUTU-

RA DICANTUR , NEC ALITER ACCIDANT QUAM

DICUNTUR MULTAQUE OBSERVANTIBUS SE-

CUNDUM OBSERVATIONES SUAS EVENIANT

QUIBUS IMPLICATI CURIOSIORES FIUNT ET

SESE MAGIS MAGISQUE INSERANT MULTIPLICI-

BUS LAQUEIS PERNICIOSISSIMI ERRORIS. Hoc

genus fornicationis animæ falubriter divina Scriptura non

tacuit , neque ab eâ fic deterruit animam , ut proptereà

talia negaret effe fectanda , quia falfa dicuntur à profeffo-

ribus eorum : Sed etiam fi dixerint vobis , inquit , & ita

evenerit , ne credatis eis. Non enim quia imago Samue-

lis mortui Sauli regi vera prænuntiavit , proptereà talia

facrilegia , quibus imago illa præfentata eft minùs exfe-

cranda funt ; aut quia in actibus Apoftolorum ventrilo-

qua femina verum teftimonium perhibuit Apoftolis Do-

mini , idcircò Paulus Apoftolus pepercit illi fpiritui ac

non potiùs feminam illius Dæmonii correptione atque

exclufione mundavit.

Omnes igitur artes hujusmodi vel nugatoriæ vel no-

xiæ fuperftitionis , ex quadam peftiferâ focietate homi-

num & Dæmonum , quafi pacta quædam infidelis &

dolofæ amicitiæ conftituta , penitus funt repudianda &

fugienda Chriſtiano : Non quòd idolumfit aliquid, ait A-

poftolus , fed quia que immolant Damoniis immolant

& non Deo : nolo autem vos focios Damoniorum fieri.

Quod autem de idolis & de immolationibus , quæ ho-

nori eorum exhibentur , dixit Apoftolus , hoc de omni-

bus imaginariis fignis fentiendum eft , quæ vel ad cul-

tum idolorum , vel ad creaturam ejusque partes tan-

quam Deum colendas trahunt , vel ad remediorum , alia-

rumque obfervationum curam pertinent , quæ non funt

divinitùs ad dilectionem Dei & proximi tanquam pu-

blicè conftituta , fed per privatas appetitiones rerum tem-

poralium corda diffipant miferorum. In omnibus ergo

iftis doctrinis , focietas Dæmonum formidanda atque vi-

tanda eft , qui nihil cum principe fuo Diabolo nifi re-

Tome III p dir
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ditum noftrum claudere atque obterare conantur. Sicut

autem de ftellis quas condidit & ordinavit Deus , huma-

næ & deceptoriæ conjecturæ ab hominibus inftitutæ

funt : fic etiam de quibusque nafcentibus vel quoquo

modo divinæ providentia adminiftratione exiftentibus

rebus multi multa humanis fufpicionibus , quafi regula-

riter conjectata , litteris mandaverunt , fi fortè infolitè

acciderint , tanquam fi multa pariat , aut fulmine ali-

quid percutiatur.

QUE (S) OMNIA TANTUM VALENT , QUANTUM

PRESUMPTIONE ANIMORUM QUASI COMMUNI

QUADAM LINGUA CUM DÆMONIBUS FOEDERA-

TA SUNT. QUÆ TAMEN OMNIA PLENA SUNT

PESTIFERÆ CURIOSITATIS CRUCIANTIS SOL-

LICITUDINIS , MORTIFERE SERVITUTIS . NON

ENIM QUIA VALEBANT ANIMADVERSA SUNT ,

SED ANIMADVERTENDO ATQUE SIGNANDO FAC-

TUM EST UT VALERENT. ET IDEO DIVERSIS

DIVERSA PROVENIUNT SECUNDUM COGITATIO-

NES, ET PRESUMPTIONES SUAS. ILLI ENIM SPI-

RITUS QUI DECIPERE VOLUNT , TALIA PRO-

CURANT CUIQUE QUALIBUS EUM IRRETITUM

PER SUSPICIONES ET CONSENSIONES EJUS VI-

>

DERINT. Sicut enim , verbi gratiâverbi gratiâ , una figura lit-

teræ quæ decuffatim notatur , aliud apud Græcos , aliud

apud Latinos valet , non naturâ fed placito , & confen→

fione fignificandi : & ideo qui utramque linguam no-

vit fi homini Græco velit aliquid fignificare fcriben-

non in eâ fignificatione ponit hanc litteram , in

qua eam ponit cùm homini fcribit Latino. Et beta uno

eodemque fono apud Græcos litteræ , apud Latinos ole-

ris nomen eft. Et cùm dico , lege , in his duabus fyl-

labis aliud Græcus , aliud Latinus intelligit. Sicut er-

go hæ omnes fignificationes pro fuæ cujusque focietatis

confenfione animos movent : & quia diverfa confenfio

eft , diverſe movent. Nec ideo confenferunt in eas ho-

(3) Cap. XXIV.

mi-
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mines , quia jam valebant ad fignificationem : fed ideo

valent , quia confenferunt in eas. Sic etiam illa figna,

quibus perniciofa Dæmonum focietas comparatur , pro

cujusque obfervationibus valent. Quod manifeftiffimè

oftendit ritus augurum , qui & antequam obfervent , &

pofteaquam obfervata figna tenuerint , id agunt , ne vi-

deant volatus , aut audiant voces avium : qui ifta nulla

figna funt, nifi confenfus obfervantis accedat.

ne fais

REPONSE

AM. De Comiers. (t)

Monfieur comment vous l'entendez.

JRemplir d'injures une lettre de foixante pages , paz-

ceque vous croyez qu'on vous a dit une dureté , cela

n'eft nullement dans l'ordre. Vous paroiffez ému d'une

force , qui ne vous laiſſe garder ni meſure , ni vraiſem-

blance ; & qui me mettroit dans un fort grand embarras ,

fi j'avois donné lieu à votre colére. Par bonheur votre

aigreur n'a pour fondement que votre méprife. Après

avoir dit mon fentiment fur tous les fyftêmes qui ont

paru fur la Baguette , j'ai ajoutéj'ai ajouté ,, que je n'avois rien

à dire fur les difcours en l'air , que font certains

» grands parleurs , dont la tête eft un magafin de plu-

,, fieurs chofes mal digérées , & qu'ils appliquent ordi-

,, nairement de travers ". Vous avez cru voir votre

portrait dans ces paroles ; mais je n'ai point de part à

l'application que vous en avez faite , & fi vos Lecteurs

ود

"

ne

(*) Dès que les Illufions des Philofophes eurent paru , M. de

Comiers , furnommé l'Aveugle d'Ambrun , qui avoit fait impri-

mer une lettre dans le Mercure de Mars 1693. en faveur de la Ba-

guette, fe crut attaqué par le P. le Brun, & fit imprimer dans le

Mercure de Mai une lettre très vive , où les injures tiennent lieu

de raifons . Le P. le Brun fit inférer cette réponſe dans le Mer-

cure de mois de Juin de la même année. p. 202. &ſuiv.

P 2
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ne vous ont pas fait prendre le change , vous avez dû

voir que cet endroit ne vous regarde point , ni perfonne

en particulier , & qu'on ne parle de vous , qu'après a-

voir fini tout ce qu'on avoit à dire fur ces fortes de

gens. ,, Enfin , ai-je dit enfuite , il y en a qui écri-

», vent , ou pour fe divertir , ou pour faire plaisir à

» quelques perfonnes , ou pour fe décharger vite des

,, premiéres perfées qui leur font venues dans l'efprit ".

C'eft-là le feul endroit , où l'on indique votre ouvra-

ge , & puifqu'il ne paroit pas que cet endroit vous ait

fait de la peine , me voilà hors de tout fcrupule. Je

fuis ravi de ne vous avoir donné aucune occafion de cha-

grin , & je ne laiffe pas d'être fâché que vous vous fo-

yez mis en mauvaiſe humeur , fur un endroit que vous

n'avez pu vous appliquer , fans vous faire tort. C'eſt

cependant cet endroit que vous répétez ſi ſouvent , &

qui vous fait dire tant d'injures. Ne craignez pas que

je les repouffe par d'autres injures. Ce langage m'eft

inconnu; je fais d'ailleurs à quoi la Religion nous obli-

ge en ces rencontres & je veux oublier tout ce que

vous m'avez dit de defobligeant. Puifque vous avouez

que vous ne favez qui je fuis , il auroit été à propos

que vous n'euffiez rien dit de perfonnel. Si vous avez

parlé fur des mémoires , ils font affurément infidéles , je

ne m'y reconnois point. Je ne connois point cette per-

fonne qui court les Bibliothéques pour me faire plaifir,

je ne fais ni jeu de dez , ni jeu de cartes , & les raille-

ries que vous faites là-deffus ne peuvent me convenir.

>

N'aurois-je pas auffi droit de me plaindre , de ce que

vous vous exercez à deviner fur ce que j'ai dit de quel-

ques écoliers de Philofophie ? Eft-il raifonnable d'en fai-

re l'application à un jeune homme bien élevé , qui eft

depuis longtems hors de Philofophie ? Voilà , Mon-

fieur , ce que j'ai cru d'abord devoir vous dire ; je ne

voulois pas vous entretenir plus longtems , parceque

vous voyant fi fort en colére , je craignois que vous ne

priffiez en mauvaiſe part ce que je vous dirois dans la

fuite. Mais je fais réflexion que votre émotion eft peut-

être
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être appaiſée , & que le mépris avec lequel vous me trai

tez , doit m'être un engagement à vous répondre , de

peur que vous ne preniez mon filence pour un mé-

pris réciproque. Je vais donc fatisfaire à ce que vous

critiquez.

L'endroit que vous attaquez avec le plus de réfolu-

tion , c'eſt l'entretien d'Arifte, de Théodule , & de Me-

nalque. Vous ne connoiffez point , dites-vous , ces

trois Meffieurs. ,, Ils paroiffent tout d'un coup com-

,, me trois carabins qui tirent leur coup de piftolet , &

puis qui fe retirent , fans qu'on puiffe deviner ni d'où

ils viennent, ni où ils s'en vont.99

Quoi , Monfieur , un dialogue ne peut-il vous plaire,

à moins qu'on ne dife d'où viennent ceux qui parlent ,

& où ils vont ? Si tel eft votre gout , je ne fais qu'y

faire. En cas que vous faffiez des Dialogues , je con-

fens que vous le fuiviez . Vous pourriez peindre ceux

qui parlent , décrire tout ce qu'ils ont de particulier , &

faire même leur généalogie , que je n'y trouverois point

à redire. Agréez feulement que je ne fuive pas cette

méthode , & que je préfére celle de Platon , de Cice-

de Lucien , & de tant d'autres qui paffent pour

bons connoiffeurs.

99

Dans le fond , vous n'exigez pas toujours qu'on dife

d'où on vient , ni en quel endroit on fe retire. Du

moins , ne vous plaignez-vous pas de ce que je n'ai

point dit mon logis. Il vous prend feulement envie de

demander ce que je faifois dans cette belle converfation

avec ces trois Meffieurs. Apprenez-moi un peu ,

poursuivez-vous , quel étoit-là votre perfonnage ; car

», vous n'y dites pas un petit mot. Vous nous aver-

tiffez feulement qu'Arifte vous mena chez Théodule.

La converfation même s'y échauffa ; il n'y a que

,, vous qui êtes-là froid , comme un Efpagnol. A vous

,, voir remuer la tête fans jamais defferrer les dents , on

» vous prendroit pour une Pagode de la Chine.

99

39

99

A quoi penfez-vous , Monfieur ? Dans un dialogue

de douze ou treize pages , je parle jufqu'à fept fois ; &

P 3
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vous , pour avoir lieu de coudre enfemble quelques quo-

libets ,
vous avancez que je ne dis pas un feul mot dans

cette converſation. Je fuis furpris que , fur une fauffe-

té qui peut être ſi ailément découverte , vous ayez pris

occafion de remplir plufieurs pages de froides railleries,

Eft-ce que vos Lecteurs vous trompent (v) , ou que

vous croyant offenfé , vous n'avez pas l'efprit affez libre

pour écouter ce qu'on vous lit?

Si vous aviez tant d'envie de critiquer ce Dialogue,

que ne l'examiniez-vous avec attention ? Vous euffiez

vu un Menalque mis au lieu de Théodule. Comme

cette faute dérange tout dans ce Dialogue , vous auriez

eu quelque droit d'y faire remarquer du defordre & de

la confufion , & je n'aurois répondu à votre critique ,

qu'en vous priant d'effacer Menalque , & de mettre au

deffus Théodule. Mais ému au point que vous l'êtes ,

il n'eft pas poffible de voir les objets tels qu'ils font.

N'appercevant pas les fautes réelles , vousjen croyez voir

là où il n'y en eut jamais , & vous portez le trouble

jufqu'à m'accufer de garder le filence , lors même que

vous attaquez mes propres paroles dites en premiére per-

fonne dans ce Dialogue.

Après qu'Arifte a rapporté ce qui eft dit dans la Phy-

Aque occulie , à l'occafion d'un homme égorgé , qui pa-

roiffant la nuit à fon ami , vient lui dire qu'on a mis

fon corps dans un chariot , & que s'il fe rend de bon

matin dans l'endroit qu'il lui marque , il y trouvera le

chariot chargé de fumier , dans lequel on l'a caché ,

comme on prétend attribuer à la tranſpiration infenfible ,

& l'apparition & le détail de toutes ces circonftances ,

furpris d'une explication fi hardie , ou plutot d'une idée

fi extraordinaire , me tournant vers le Deffenfeur de la

Phyfique occulte,,, ah Menalque , lui dis-je , que ce-

la eft admirable ! Des corpufcules , qui viennent dire

» qu'un homme eft aux prifes avec fon hôte , qu'il a

», été tué , qu'on l'a couvert de fumier , & qu'on le

99

(7) Mr. de Comiers étoit aveugle.

" troue
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&

,, trouvera à la porte ". Rien n'eſt plus clair que c'eft

moi qui parle en cette occafion , comme en bien d'au-

tres ; mais s'il eft étonnant que vous ne l'ayez pas re-

marqué , il l'eft encore bien davantage que vous ayez

voulu relever cet endroit , & que l'Auteur de la Phyfi

que occulte ne vous en ait pas détourné.

Par un ménagement tout particulier , dont je puis

donner des preuves parlantes , j'avois paffé fur bien des

chofes , & je ne faifois que gliffer fur cette explication ,

fans en développer l'abfurdité. Il falloit affurément ,

Monfieur , vous contenter des égards que j'avois eus,

& ne pas traiter defoldat armé à la légére , & d'ignorant

qui veutfaire le bel efprit , celui qu'une telle explication

fait fourire.

Croyez-vous qu'il foit fort raiſonnable de fuppofer

que la tranfpiration de nos corps va dans un inftant faire

impreffion fur nos Amis , quoiqu'éloignez de nous ?

Une telle fuppofition peut-elle , à votre avis , être fai-

te par un Auteur , qui prétend que la tranſpiration des

hommes demeure fixe en fortant du corps , qu'elle ne

s'écarte point , & qu'elle ne peut être portée ailleurs ,

ni par les vents , ni par les tempêtes , ni par quelqu'au-

tre caufe que ce foit ? Et quand il feroit permis de faire

deux fuppofitions fi oppofées l'une à l'autre , concevez-

vous bien que la tranfpiration de nos corps puiffe nous

faire voir à nos Amis abfens , & les avertir de ce qui ſe

paſſe en nous ? Est-ce que vous êtes bien perfuadé,

que comme nous pouvons faire entendre nos penſées par

nos paroles , nous puiffions de même par la tranſpiration

donner à nos Amis tel avis qu'il nous plaira , ou ap-

prendre par ce qu'ils exhalent , tout ce qui leur arrive?

S'il vous échapoit jamais de dire que fans fortir de votre

chambre, vous auriez appris des nouvelles par le moyen

de certains corpufcules exhalez du corps d'un nouvel-

lifte , qui fe promenoit dans le Jardin du Palais Royal ;

& que vous entrepriffiez de foutenir une imagination fi

chimérique , quelle idée penfez-vous qu'on auroit de vo-

tre habileté dans la Phyſique?

P 4
Ja
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&

Je n'infifterai pas davantage là-deffus , je me contente

de vous renvoyer à Ciceron. Il réfute affez agréable-

ment ceux qui ofent faire des fyftêmes de cette nature ,

auffi bien que ceux qui penferoient que les images qui

nous viennent en dormant , font formées par ce qui fe

détache des mêmes corps dont nous croyons voir la

figure.

Peut-être vous ai-je déja fatigué fur cet article , car

fi vous me traitez de foldat armé à la légère , lorfque

j'ufe de quelque ménagement , toujours porté à criti-

quer

fans craindre de vous contredire vous grondez

d'ailleurs de ce que j'entreprens avec trop d'appareil de

détruire neuf ou dix fyftêmes , & de ce que je parois

trop bien informé fur la matiére en queſtion.

"

,, Il faut , dites-vous , avoir employé quatre ou cinq

,, ans à faire des expériences fur la Baguette , pour dire

fi pofitivement qu'elle tourne indifféremment à des

,, perfonnes d'un tempérament différent , & aux mêmes

,, perfonnes , en des tems où la difpofition de leur corps

,, n'eft pas la même; qu'elle tourne à l'âge de dix ans ,

, comme à celui de foixante , pendant la maladie com-

, me dans une parfaite ſanté , à jeun auffi bien qu'après

avoir mangé.
??

Non , Monfieur , il n'a pas fallu quatre ou cinq ans

pour faire cette remarque , il n'a fallu qu'un demi quart

d'heure; car il ne faut pas plus de tems pour lire deux

relations auffi courtes que le font celles de Monfieur

I'Abbé de la Garde , & de Monfieur le Procureur du

"Roi. Vous deviez faire attention que je ne me fers des

paroles citées qu'après ces Meffieurs. Ils ont fait ces

obfervations en moins d'une femaine ; & dans les en-

droits où l'on trouve un grand nombre de gens qui fe

fervent de la Baguette , on peut les faire en moins de

deux jours.

Mais à quoi aboutiffent les réflexions que vous faites

fur ce qu'on avoit traité la queftion , il y a quelques

années ? Quel inconvénient trouvez-vous , qu'après l'a-

yoir examinée il y a quatre ans , & écrit& écrit pour lors deux

Let
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Lettres fur cette matiére , on faffe à préfent imprimer

ces deux Lettres , & qu'on montre en même tems les

défauts de tous les fyftêmes qui viennent de paroitre fur

ce fujet ? Comme l'on m'avoit demandé plufieurs fois

quelque chofe de plus étendu que ce qui eft dans ces

premiéres Lettres , peut-être avois-je promis d'y travail-

ler; mais fi je n'ai pu m'y déterminer qu'après avoir vu

paroitre les nouveaux fyftêmes , a-t-on quelque fujet

-d'y trouver à redire ?

•

Quel inconvénient trouvez-vous encore que , pour

examiner ce qu'on doit penfer des fyftêmes fur le fait de

Lyon , j'examine les circonftances qui fe trouvent dans

les diverfes relations , ou dans les obfervations que nous

ont données les Auteurs de ces fyftêmes ?

,,

99

,, Il y a , dites- vous , dans toutes ces relations des

,, chofes outrées ; il y en a de fauffes ; il y a des con-

tradictions manifeftes ; & fur tout cela vous préten

dez pourtant décider ce qu'on doit juger de nos fy

,, ftêmes ". Nos fyftêmes ! Eft-ce que vous en avez

fait un , & que vous êtes chargé par les autres Auteurs

de plaider la caufe commune ? Quoi qu'il en foit , voyez

à quoi vous expofez ce que vous m'oppofez. Si vous

prétendez que ces chofes outrées & ces contradictions

manifeftes partent de l'ignorance ou de la malice de ceux

qui les rapportent , je vous renvoye à Monfieur l'Abbé

de la Garde , à Monfieur le Chevalier de Montgivrol,

à Monfieur le Procureur du Roi , à Monfieur Panthot,

& à Monfieur Garnier. Et fi les Relations font fidel-

les , comme je ne puis en douter , perfuadé de la bonne

foi & de l'exactitude de tous ces Meffieurs , ces contra-

dictions manifeftes fe trouvent dans l'ufage de la Baguet-

te. Et qu'y a-t-il de plus décifif pour montrer que le

mouvement de cette Baguette n'eft pas naturel , & qu'il

ne peut être que l'effet d'un efprit capable de mentir &

de fe contredire ? Qu'on l'attribue à la fourberie des

hommes , ou à celle des Efprits déréglez , il m'importe

peu. On doit toujours conclure qu'un tel ufage ne peat

P 5 être
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être mis au nombre des fecrets de Phyſique. C'eſt tout

ce que j'ai voulu prouver.

Remarquez , Monfieur , l'ufage que j'ai fait de tou-

tes ces relations , & ce que j'ai obfervé dans l'examen

de tous ces fyftêmes. En examinant un ſyſtême , je ne

me fuis fervi que des faits & des principes reçus par

l'Auteur ; & lorfque j'ai montré qu'il n'étoit pas poffi-

ble qu'on expliquat jamais phyfiquement les phénomé-

nes de la Baguette , je n'ai raifonné que fur ces obferva-

tions rapportées de la même maniére dans toutes fes di-

verfes relations. Ce que j'ai dit eft aſſez clair , & je ne

crois pas qu'on y oppofe jamais rien de folide.

J'apprens tous les jours que de très habiles Phyficiens

font dans le fentiment que j'ai fuivi , Monfieur Chate-

lain Docteur en Médecine , dont l'habileté doit vous

être connue par fes ouvrages & par fa réputation , vient

de mettre au jour une differtation phyfique , où il

prouve fort folidement l'impoffibilité de faire un fyftême

fur la Baguette ; & fi la plupart des favans nient abfo-

lument tous ces faits , non feulement ce qu'on raconte

d'Aymar , mais généralement tout ce qu'on dit des phé-

noménes de la Baguette , c'eft qu'ils croyent impoffible

qu'une Baguette tenue des deux mains puiffe naturelle-

ment fe mouvoir & fe tordre de la maniére qu'on le

dit.

Comment ofez-vous donc traiter de dupes , de vi-

fionnaires & de mauvais Phyficiens , ceux qui font

dans l'opinion que j'ai fuivie ? Prétendez-vous être en

droit de traiter ainfi les Auteurs Jéfuites dont j'ai rap-

porté le fentiment ? Et vous imaginez-vous faire prendre

le change au public en mettant les Jéfuites au nombre

de ceux que j'attaque ? Je ne pense pas qu'on vous

croye. Comme on a fujet de fe défier de votre témoi-

gnage , on ira confulter la huitiéme Lettre des Illusions

des Philofophes fur la Baguette , & on y verra qu'outre

les dix Auteurs Jéfuites que je cite , je dis nettement

qu'à la réſerve du Pére Dechales , qui n'a ofé décider ,

jo
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je ne connois aucun autre Jéfuite qui n'ait condamné

l'ufage de la Baguette.

Peut-être après cela ne voudra-t-on pas vous croire,

lorfque vous dites que j'ai maltraité le Pére Schott dans

un feuillet , qui ne paroit plus ; mais je veux être votre

caution fur cet article. J'avoue donc que dans le feuil-

let qui n'a pas dû paroitre dès que le livre a été mis en

vente, j'ai parlé des ouvrages de ce Pére , comme de re-

cueils où l'exactitude & le difcernement ne regnent pas

toujours , je l'ai dit , & je n'ai pas changé de fentiment.

Diftinguez bien le Pére André Schott d'avec le Pére

Gafpard Schott. Celui-ci eft d'un caractére fort diffé

rent du premier. Le defir d'imiter le Pére Kirker dont

il avoit été collégue à Rome , lui fit prendre le deffein

de ramaffer beaucoup de chofes fur l'hiftoire naturelle ,

& quoiqu'il fût les Mathématiques , il s'appliqua davan-

tage à compiler beaucoup de chofes , qu'à difcerner le

vrai d'avec le faux. Cent Jéfuites vous diront la même

chofe , & vous avoueront qu'il ne faut pas prendre pour

des véritez tout ce qui fe trouve dans fes ouvrages.

Au refte , je vous prie de vous accorder avec vous-

même fur le fujet de ce Pére. D'un côté vous faites

femblant de prendre fon parti contre moi , & de l'autre

vous le mettez au nombre des dupes , des vifionnaires,

& des mauvais Phyficiens. Car prenez y garde , Mon-

fieur , fon fentiment fur la Baguette n'eft point différent

de celui que j'ai fuivi. Voyez le dans la fource , ou

dans ce que j'en ai fidellement rapporté , & faites corri-

ger l'endroit de la Phyfique occulte , où il eft dit que le

Pére Schott a changé de fentiment. C'eft une erreur.

Il eft vrai que fi le paffage cité dans la Physique occulte

étoit fidelle , on auroit fujet de le penfer ainfi ; mais il

eft tronqué , on y a retranché un femper , toujours , &

qui quidem non perfuaferunt , & cette obmiffion fait tout

un autre fens.

Le beau champ qu'auroit eu votre humeur critique ,

fi vous aviez pu rencontrer une telle faute dans les Ill

fions de la Baguette ! Par bonheur , il ne s'y trouve rien

qui



236 Hiftoire Critique

1

qui vous ait donné prife , & vous n'avez pu vous em-

porter que fur des fuppofitions & des fautes , dont vous

êtes vous-même l'auteur. Souvenez-vous que vous êtes

caufe que j'ai parlé de cette faute , qu'on pourroit ap-

peller une infidélité. Elle me détermina à faire un car-

ton, mais n'afant ouvertement la faire connoitre , je me

contentai de diftinguer toujours par un plus gros ca-

ractére.

Une autre raifon m'engagea à faire ce changement,

c'eſt qu'il étoit à propos de ne pas parler du Pére Schott

d'une maniére qui eût pu faire de la peine à quelques

perfonnes, & vous auriez bien dû ne pas révéler ce que

j'avois condamné à ne point paroitre.

Voilà l'unique changement que j'aye fait , mais fi

j'avois pu prévoir que l'endroit que vous vous appliquez

vous eût fait de la peine , je l'aurois affurément retran-

ché. J'aurois fait un fecond carton , prêt à en faire un

troifiéme & un quatrième , & à paffer l'éponge fur tout

le livre , plutot que de faire de la peine à qui que ce

foit.

Puifque vous avez vu les Illuſions de fi bonne heure,

que ne me faifiez-vous dire par le Libraire que vous

vous y croyiez maltraité ? Un tel avis n'auroit pas été

auffi inutile que celui que vous me donnez dans votre

Lettre. Vous ne gardez pas affez , dites- vous, la vrai-

femblance dans vos fictions. Penfez-vous que ce foit

» une chofe bien imaginée que votre Lettre écrite de

" Paris à un Chanoine de Grenoble , pour l'inftruire

de ce qui s'eft paffé dans Grenoble même.

29

"

99

Je ne fais d'où vient qu'il ne vous paroit pas vraifem-

blable que j'écrive de Paris à une perfonne de Grenoble

ce qui fe paffa il y a quatre ans dans Grenoble même ,

& que je lui nomme les perfonnes qui furent témoins

du fait auffi bien que moi ; fi cela n'eft pas vraisembla

ble , il eft certain que cela eft vrai.

La Lettre dont vous parlez & la fuivante ont été é-

crites le mois de Février dernier à Monfieur Lyons ,

Chanoine de Grenoble. Ces Lettres furent lues par

ceux
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ceux qui y font nommez , & comme ils favent mieux

que vous ce que je devois dire ou taire , le cas de con-

fcience & les réflexions que vous faites là-deffus font

fort inutiles.

Pour la contradiction que vous croyez voir , vous ne

la verrez plus , fi vous donnez quelque attention à ce

que j'ai dit dans la Réponse aux difficultez &c. Art. III.

En un mot on ne doit jamais fe fervir de la Baguet-

te , lorfqu'on eft perfuadé qu'elle ne peut tourner natu-

rellement. Quand on en doute , rien n'empêche de voir

l'expérience , & d'en obferver tous les phénoménes.

Comment s'affurer autrement s'il y a de la fourberie,

ou fi tout y eft phyfique ? Et à l'égard de ceux qui

s'en fervent communément , pourquoi ne les porteroit-

on pas à demander à Dieu de faire ceffer ce mouvement,

en cas que le Démon y ait part ? Prier de cette manié-

re, ce n'eft pas tenter Dieu , mais demander fa

tion contre les illufions du Tentateur.

protec

Pourquoi me demandez-vous qu'eft- ce que j'entens

par les Phénoménes de la Baguette , qui font oufaux on

Jurnaturels? Cette expreffion ne fe trouve point dans mes

Lettres. Je n'ai donc qu'à vous expliquer ce que j'en-

tens par furnaturel , puifque vous y trouvez tant de dif-

ficulté. Je n'entens pas par ce terme ce qui eft produit

par le Démon , mais en général , tout ce qui n'eft pas

naturel , c'est-à-dire , tout ce qui n'eft pas fait par une

fuite des Loix que Dieu a établies pour la communica

tion des mouvemens. Quelquefois on reftraint le terme

naturel , & quelquefois on lui donne une plus grande

étendue. On pourroit abfolument dire que tout ce qui

fe fait par les Anges & les Démons eft naturel , parce-

que s'ils ont le pouvoir de remuer les corps , il eft auffi

naturel qu'une pierre s'élève en l'air , lorfqu'ils le defi-

rent , qu'il eft naturel que notre bras fe remue lorſque

nous le voulons. Mais communément on entend par

naturel , ce qui fe fait par la rencontre & le choc des

corps , fans que les Anges ou les Démons s'en mêlent.

C'eft en ce fens que je prens ce terme. Je crois devoir

m'ar-
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m'arrêter ici. Si j'en difois davantage , j'irois peut-être

plus loin que vous ne fouhaitez , car vous ne paroiffez

pas d'humeur à pénétrer un principe , ni à fuivre un rai-

fonnement. Je ne puis entrer dans le fond de la ques-

tion , parceque vous ne l'avez pas touchée , & cette feu-

le raifon devroit bien me difpenfer de vous faire aucune

réponſe. Sérieuſement , Monfieur, à quoi aboutit tout

ce que vous reprenez dans les Lettres qui découvrent l'Il.

lufion des Philofophesfur la Baguette? Quand ce que vous

avez critiqué ne rouleroit pas fur de fauffes fuppofitions,

quand il feroit vrai que j'aurois gardé le filence dans une

converfation ou que j'aurois ufé de quelque fiction en

écrivant une Lettre , qu'eft-ce que cela feroit au point

contefté? Il s'agit de favoir s'il eft poffible qu'un écou-

lement de petits corps ait fait tourner la Baguette. La

queftion n'eft pas embrouillée , elle eft réduite à deux

points dans l'examen des fyftêmes de Monfieur Chau-

vin, de Monfieur Garnier , & de l'Auteur de la Phy-

fique occulte. C'eſt-là où il en falloit venir , & aux

réflexions que j'ai faites , pour montrer que dans l'ufage

de la Baguette il y a des moralitez incompatibles avec

les caufes phyfiques.

Ne dites pas , je vous prie , que je ne diftingue pas

affez l'ufage que quelques uns font de la Baguette en di-

rigeant leur intention , d'avec ce qu'obfervent les autres

fans former aucun defir. Pour peu qu'on life les Illu-

fions des Philofophes fur la Baguette , on fera convaincu

du contraire. Il eft vrai que je montre par des faits in-

conteſtables que la Baguette s'accommode fouvent aux

defirs & à l'intention de ceux qui s'en fervent , mais

lorfque j'examine les trois fyftêmes dont je viens de par-

ler , je ne dis pas un mot de l'intention. Je raifonne

fur les principes des Auteurs mêmes des fyſtemes , & la

conclufion que je tire , eft fondée fur des preuves pure-

ment phyfiques. Si l'on ne vient à l'examen de ces di-

verfes preuves , tout ce qu'on objecera fera inutile.

Recourir aux injures & n'oppofer que des mots va-

gues , c'eft imiter les défenfeurs de l'Aftrologie judiciai-

re ,
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re , toujours prêts à apeller dupes les Auteurs qui ont

détruit les principes de cet art chimérique , & qui en

ont découvert les illufions & les menfonges. Chicaner

fur certaines chofes qui ne font rien à la queftion , c'eſt

perdre le tems & le faire perdre aux autres.
Mais ju-

geons de ce que vous feriez dans l'examen de la ques-

tion principale, par ce que vous faites dans tout ce que

vous attaquez. Combien de fois avez-vous pris le

change ? Voyez quelles ont été vos reffources , de faus-

fes fuppofitions relevées par de pures badineries. En dis-

je trop ?? N'eft-ce pas tout au moins badiner que de fe

faire un phantôme pour s'en divertir , que de fe forger

une ftatue , un muet qui remue la têtefans defferrer les

dents , pour pouvoir l'apeller Efpagnol , Pagode de la

Chine , & tout ce qu'il vous plait.

Ce qui eft affez fingulier , c'eft qu'avec tout cela

vous parlez comme fi vous étiez bien redoutable. Que

vous êtes heureux d'avoir affaire à une perfonne qui ré-

pond fimplement à ce que vous oppofez , & qui fe fe-

roit un fcrupule de vous attaquer fur quoi que ce foit !

Il feroit affurément très facile de vous pouffer rudement,

mais à Dieu ne plaife que je prenne ce parti ; j'aimerois

bien mieux prendre celui de garder le filence , il me pa-

roit le meilleur , & je ne fais d'où vient que bien des

gens fouhaitent que je vous réponde. La maniére fim-

ple avec laquelle je le fais , ne leur plaira peut-être pas ,

mais pourvû qu'elle ferve à me tenir dans les bornes de

la modération & d'une jufte défenſe , c'eft tout ce que

je cherche.

Il feroit à fouhaiter , Monfieur , que vous vous fus-

fiez preſcrit de telles bornes en compofant votre lettre ,

& que vous euffiez auffi fait réflexion qu'on ne doit ja-

mais écrire lorſqu'on fe fent ému. Je n'oferois vous

donner des avis , les livres faints vous en fourniront

d'admirables & fi vous en voulez de moins parfaits,

Seneque vous en donnera qui ne laiffent pas d'être falu-

taires. J'en trouve deux , dans le fecond Livre de la

Colére, dont je crois devoir profiter. Le premier eft ,

>

de
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de ramener par de bons offices ceux qui fe mettent en

colére contre nous ; & le fecond , de s'éloigner d'eux ,

quand ils veulent nous fraper. Je ne pourrai peut-être

faire un ufage du premier que par mes defirs , mais j'ob-

ferverai exactement le fecond , en gardant le ſilence , fi

vous écrivez de nouveau contre moi (x).

4

+8

4

C

LETT RE

Touchant la Baguette (7).

Roirez-vous bien , Monfieur , que des favans trai

tent içi de fable , tout ce qu'on a dit de la Ba

guette ? Monfieur le Comte . . . eft de ce nombre.

On lui perfuaderoit plutot qu'un Bœuf a parlé, & vous

allez voir par une converfation dont je vais vous faire le

détail , que le feul récit des faits eft capable d'émouvoir

la bile de certaines gens.

Comme on lifoit il y a quelques jours en bonne com-

pagnie des Lettres de Lyon , touchant les vols qu'on a

découverts depuis peu par la Baguette , voilà tout à

coup un favant qui hauffe les épaules , fe léve , & crie,

ah l'impofture ! Vit-on jamais , difoit-il en colére , plus

d'extravagance , de crédulité , d'aveuglement ? Quoi ,

une Baguette découvre les larcins , les voleurs , les meur-

triers , fait trouver des tréfors , & des fources ! Notez

que ces hommes à Baguette , ces impofteurs font des

gueux. Oui , pourſuivit-il, j'en ai connu un en Nor-

mandie , ils n'ont pas de pain , & ils trouvent des tré-

fors! Le monde eft fou , adieu , Meffieurs , je ne veux

plus entendre parler de la Baguette.

Ja-

(x) M. de Comiers répliqua dans le Mercure du mois d'Aout

1693. On s'eft abftenu de publier les réponses , parcequ'il n'y a

pas ombre de raifonnement , & que l'Auteur ne dit que des in

jures.

(y) Inférée dans le Mercure de Janvier 1693. p. 16.
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Jamais homme ne fut plus interdit que celui qui li

foit les Lettres. Tout le monde fe regardoit fans dire

mot ; & ce filence alloit le déconcerter entiérement , fi

un autre favant , moins impétueux que celui qui avoit

fi brufquement quitté la compagnie , mais vif & ardent ,

n'eût pris la parole. A-t-on jamais vu ,
dit-il , de pa-

reilles rodomontades ? Quel entêtement ! Quelle har-

dieffe ! S'inscrire en faux contre des faits dont on n'a

point examiné les preuves , & dont de très habiles gens

ont été témoins ! Contre des pratiques connues en mille

endroits ! Que veut-il dire avec fes emportemens ? De-

mande-t-on fon avis ? Entend-il ces matiéres ? Encore

pour Monfieur de ... paffe , qu'il nie le fait , il eft

Phyficien, on le confulte , il ne fait que répondre , au-

cun fyftême ne le contente ; le plus court eft de tout

nier. Voulez-vous qu'il dife qu'il y a de la diablerie ?

Siéroit-il aux Phyficiens de..... Permettez-moi de

vous interrompre , reprit le fage Mr. de . . . . , vos

réflexions font de fort bon fens. Mais que nous impor

te de découvrir d'où vient que quelques uns nient le

fait Ne fait-on pas bien qu'en femblables occafions il

fe trouve toujours de gens qui s'obſtinent , les uns à

croire tout fans difcernement , les autres à tout nier fans

raifon ? Ne nous fàchons point contre ceux-ci , ils font

plus utiles qu'on ne penſe à la République des Lettres.

Sans eux on ne verroit que conteurs de fables ; & ce

n'eft pas peu de chofe que de diminuer le nombre de

telles gens. Pour moi je n'entens jamais de conte où le

merveilleux domine , que je ne fois ravi de rencontrer

quelque Misantrope toujours prêt à vous dire en face ,

cela eft faux. On y regarde de plus près & il en re-

vient ordinairement quelque avantage. Si l'on peut être

témoin du fait , on juge par fes propres yeux , ou bien

on péfe avec foin les circonftances & les difpofitions de

ceux qui le rapportent. Quand il eft queftion , par

exemple , de quelque pratique publique , fi elle eft ré-

pandue en plufieurs endroits , exercée indifféremment par

toutes fortes de perfonnes , qu'on n'en faffe ni un mys-

Tome III. tére



24.2 Hiftoire Critique

1

tére ni un point de Religion , & qu'avec tout cela elle

fe conferve depuis longtems & faffe beaucoup de progrès,

il est moralement impoffible qu'elle foit l'ouvrage de

l'impoſture. Cette réflexion appliquée à la Baguette

fuffit , pour me porter à croire que tout ce que l'on en

dit ne fauroit être faux. J'apprens qu'il n'eft pas de

Province en France , où il n'y ait des gens qui trouvent

des fources par la Baguette. Je fais que depuis deux

cens ans on s'en fert en Allemagne & ailleurs pour dé-

couvrir les métaux , & qu'on s'en eft fi fort fervi dans

le Dauphiné pour découvrir les larcins , & les bornes ,

que Monfieur le Cardinal le Camus a été obligé d'inter-

dire cet ufage fous peine d'excommunication. Voyez

fes Ordonnances imprimées chez Pralard. Après cela

comment pourrois-je prendre pour une chimére tout ce

qu'on dit de la Baguette ? Suppofons néanmoins qu'on

ne fait rien de tout cela , je dis encore qu'il n'y a nulle

raifon de traiter d'impofture ce qu'on écrit de Lyon.

Les faits font atteftez par cent témoins habiles , criti-

ques , attentifs , & les circonftances font de telle nature ,

que la fourberie n'auroit jamais pu fe foutenir jufqu'au

bout. Ne nous mettons donc plus en peine , fi quel-

ques perfonnes nient le fait. Occupons nous plutot , fi

vous l'agréez , à chercher la cauſe d'un phénoméne ſi

furprenant.

#g

Je viens, continua-t-il , à l'endroit fur lequel j'ai pris

la liberté de vous interrompre. Vous alliez dire , ce

me femble , qu'il n'eft pas d'un Phyficien de recourir à

d'autres caufes , qu'à des caufes naturelles. J'en con-

viens , fi les effets dont il eft queftion , en font une fui-

te , mais s'il voit que ces effets ne peuvent être produits

en vertu des loix générales du mouvement ,
ne doit-it

pas dire que la caufe n'en eft pas naturelle ? Vous l'a-

vouerez fans doute. Agréez donc que je dife que ce

qu'on rapporte de la Baguette , n'eft nullement naturel ;

car je vois , ce me femble , fort clairement que cela palle

les forces ordinaires de la nature .

J'ai lu avec attention les differtations qu'on nous a en-

voyées
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voyées de Lyon, & j'ai été ravi de n'y trouver ni qua-

litez occultes , ni influences d'étoiles. La matiére fub-

tile y voltige agréablement ; les corpufcules y font d'une

agilité & d'une foupleffe propre à tout ce qu'on peut

defirer ; le manége qu'on leur fait faire m'a réjoui , &

je voudrois de bon cœur pouvoir être content des fta-

tions qu'on leur affigne , des chemins qu'on leur fait te-

nir , & de tous les mouvemens qu'on leur donne. Mais

comment paffer tout ce qu'on exige des corpufcules ?

On fait demeurer des mois entiers tout le long d'un

chemin de cent lieues , ceux qui fe font exhalez du

corps d'un fcélérat. On veut qu'ils reftent fufpendus à

la hauteur de quatre ou cinq pieds , fans monter ni des-

cendre, fans s'écarter ni à droit ni à gauche , & qu'ils

foient toujours prêts à donner fur une Baguette , pour

la faire tourner entre les mains d'un certain homme tou-

tes les fois qu'il paffera par ce chemin. Je ne fais ,

Meffieurs , ce que vous en penfez . Pour moi j'admire

que des gens d'efprit ayent avancé des chofes dont ils

riroient affurément , s'ils ne les avoient dites eux-mê-

mes ; mais on voit bien comment on en vient-là . - Per-

fuadé que l'on eft de l'action des corpufcules , & frapé

par les effets merveilleux de l'aiman , quelque prodige

qu'on propofe , on le compare dans l'obfcurité , on croit

voir quelque rapport , on aide aux conjectures ; on ris-

infenfiblement on affure , & quand
que un peut-être ,

on s'eft une fois engagé , on tient ferme , & il n'eft plus

rien qui étonne. Faut-il expliquer comment la Baguet-

te a pu découvrir le dernier vol , dont Mr. de . . . li-

foit le récit ? En trois mots ils croyent réfoudre la diffi-

culté. Le linge volé , difent-ils , a été d'abord touché

par le voleur. Qu'on le porte enfuite par tout où l'on

voudra , il laiffera couler le long du chemin quelques

uns des atomes que le voleur lui a communiquez. Ne

voilà-t-il pas de quoi faire tourner la Baguette ? Que

ne fe retranchent-ils , interrompit Mr. l'Abbé de ....,

au tournoiment de la Baguette fur l'eau & fur les mé-

taux , leur explication en vaudroit beaucoup mieux , &

Q 2
Vous
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vous ne trouveriez pas tant de ridicule dans leur fyftê

me. Vraiment, repartit Monfieur de..., ils ne man-

quent pas d'en venir-là quand on les preffe. Tantot ils

tâchent de prouver qu'il eft naturel que la Baguette

tourne fur les eaux & fur les métaux ; quelquefois ils le

fuppofent , & fe contentent de montrer que les autres

effets n'ont rien de plus furprenant. Ils ne négligent

point ce qui peut les favorifer. Si un fyftême ne leur

fuffit pas , ils en prennent plufieurs ; s'il fe rencontre

dans un fait quelque circonftance qui les incommode ,

ils la paffent , & avec tout cela , je fuis très perfuadé

qu'ils n'ôteront jamais tout le ridicule de leurs hypothé

fes. Croyez-vous , Monfieur , dit-il en s'adreffant à

Monfieur l'Abbé , qu'il n'y en ait point à fuppofer que

d'une petite partie de métal, d'une piéce de quatre fols ,

par exemple , il fort une affez grande quantité de cor-

pufcules pour tordre une Baguette jufqu'à la rompre,

ou à bleffer les mains de celui qui la tient bien ferrée ?

On trouvera bien d'autres difficultez , fi on examine a-

vec foin toutes les circonftances , j'attens l'hiftoire de

tous les ufages qu'on a faits & qu'on fait préfentement

de la Baguette en Europe , & je vois bien par ce que

m'en a dit un ami de la perfonne qui travaille à cet

ouvrage , qu'il y aura de quoi déconcerter tous les

fyftêmes. Mais c'eft parler trop longtems. J'avois

feulement réfolu de dire que des Phyficiens très éclai-

rez croyent qu'il n'y a rien de naturel dans aucun

des effets de la Baguette : & qu'ils ne font en cela

que fuivre le fentiment de l'Auteur de la Recherche

de la Vérité ,, qui le décida ainfi , en répondant à

une Lettre écrite de Grenoble depuis plus de trois

ans.

•

On fit paroitre quelque empreffement de voir ces Let-

tres , & on en commençoit déja la lecture , lorfque M.

de .... après avoir rêvé quelques momens ; eft-il

poffible , dit-il , qu'un fi habile homme croye qu'ily

a de la diablerie dans le tournoiment de la Baguette für

les fources , lui qui creufe fi fort dans la Phyfique , qui

ad-
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admet fi difficilement les miracles , qui traite d'illufion

prefque toutes les hiftoires des Démonographes, & qui

employe tout un chapitre de la Recherche de la Vérité ,

pour expliquer naturellement ce que la plupart attribuent

à la forcellerie ? Cela me paffe. J'irai le prier de me di-

re ce qui en eft , mais que je n'empêche pas la lecture

des lettres.

Voilà , Monfieur , tout ce que vous faurez de cette

converſation , car ma lettre eſt déja bien longue , & je

crains que vous n'en foyez ennuyé. Je joins ici les

deux lettres (~) . On m'a dit qu'il y en a à Paris & à

Lyon plufieurs copies , & de quelques autres fur le mê-

me fujet , mais peut-être n'ont-elles pas été jufqu'à vous.

Montrez-les , je vous prie , à notre Illuftre. Il verra

dans la lettre de Grenoble des particularitez , dont il fe-

ra bien aiſe d'être informé. Je fuis , &c.

Vou

LETT RE

Touchant la Baguette (a).

'Ous me demandez , Monfieur , quel est mon fen-

timent fur les lettres qui font dans le Mercure

de Janvier , & qui attribuent à l'opération du Démon

les effets de la Baguette. Je vous vais dire en peu de

mots ce que j'en penfe ; & j'efpére vous faire voir qu'en-

core que ces lettres renferment tout ce qui fe peut dire

de plus fpécieux , toutefois la décifion qu'elles contien-

nent n'a pas un fondement folide. Car lorfque pour

produire un effet , on employe une caufe qui a la force

&

(z) C'est la premiére Lettre du P. le Brun, & la réponſe du P.

Malebranche , qui font ci devant.

(a) Inférée dans le Mercure de Février 1693. p. 236. & fuiv.

C'est une réponse aux deux premiéres Lettres dont il eft parlé ci

deffus , & qui avoient d'abord été inférées dans le Mercure deJan-

vier de l'an 1693.

Q3
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& la vertu naturelle de le produire , l'effet n'eft pas fu-

perſtitieux , & ne vient point d'un pacte avec le Dé-

mon, pourvû que d'ailleurs on n'ait pas joint à la cauſe

quelque circonftance vaine & inutile. Ceux, par exem-

ple , qui pour fe guérir de la morfure d'un chien enra-

gé, difent , hax, pax , max : ceux qui pour faire tom-

ber les poireaux , leur difent au matin , bon foir , & le

foir bon jour , font des actions véritablement fuperfti-

tieufes , parceque ces paroles qu'ils employent pour cau-

fes , n'ont nulle efficace à l'égard de l'effet ; & fi quel-

qu'un pour fe guérir de la fièvre fe fervoit de quelques

herbes , par la raifon que ces herbes auroient été cueillies

à jeun , & non pas après avoir mangé , il y auroit de la

fuperftition à caufe de la circonftance vaine . Mais en-

fin s'il n'y a point de ces fortes de circonftances , &

que la caufe naturelle qu'on employe , ait la vertu de

produire l'effet , il n'eft point fuperftitieux.

C'eft la doctrine de S. Thomas dans la feconde part.

queſt. 96. art. 1. & art. 2. Je rapporterai feulement ce

qu'il dit dans l'art. 2. , en répondant à l'objection qu'il

s'étoit propofée. Il dit que , fi l'on applique fimple-

ment des caufes naturelles pour la production des effets

que l'on croit que ces caufes peuvent produire naturelle-

ment , il n'y a en cela aucune fuperftition ni rien d'illi-

cite, mais que fi l'on ajoute quelques caractéres , quel-

ques paroles , ou quelques autres obfervances telles ,

qu'il foit manifefte qu'elles n'ont en foi aucune force ou

vertu pour l'effet qu'on attend ; en ce cas-là , il y a fu-

perftition , bien entendu toutefois que ces fignes , ne

foient pas des fignes inftituez par J. C. ou par fon E-

glife. Tous les autres Théologiens conviennent avec S.

Thomas de cette doctrine.

Or fuivant cette régle , il n'y a rien de fuperftitieux

ou de magique dans les expériences , qu'on dit que fait

Aymar , car les caufes qu'on employe pour expliquer

le mouvement de la Baguette , ont la vertu de la faire

plier, puifque pour mettre un corps en mouvement , il

fuffit d'employer un autre corps qui foit lui-même en

mou-
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mouvement , & c'eft auffi ce qu'on fait . Au furplus,

que ce corps en mouvement foit les corpufcules émanez

du meurtrier , des métaux , de l'eau , &c. qu'on y joi

gne fi l'on veut la matiére fubtile , que ces corpufcu-

les agiffent fur la Baguette , par l'entremife des efprits

animaux ou des mufcles fléchiffeurs des doigts , ou en-

fin qu'on explique le pliement de la Baguette de quel-

qu'autre maniére qu'on voudra ; on voit toujours qu'on

fait mouvoir un corps par un autre qui eft en mouve

ment , & que l'on n'employe pas ou des figures vaines ,

ou des caractéres , ou quelqu'autre obfervance bizare ,

& inutile à caufer le pliement de la Baguette.

Ces Meffieurs ne manqueront pas de me dire qu'ils

ne font point fatisfaits des raifons qu'on a apportées jus-

qu'à préfent. Mais je leur demande fi c'eft-là un fon-

dement fuffifant , pour attribuer un effet à quelque efpé-

ce de magie ? A-t-on apporté juſqu'à aujourd'hui des

raiſons qui contentent tout le monde, fur ce que l'aiman

attire le fer , fur ce que l'éléphant en furie s'appaife en

voyant un mouton , & devient auffi doux que le mou-

ton , fur ce que la couleuvre a peur d'un homme nud,

& pourfuit celui qui eft vétu , fur ce qu'une perfonne

qui a la jauniffe en eft guérie , auffitot qu'elle voit un

loriot , fur ce que le Loup enroue ceux qu'il regarde le

premier , fur ce que le coq fait peur au lyon , fur ce

que la torpille engourdit la main du pêcheur , fur ce

le bafilic tue les hommes de fon regard , fur ce que

le crapaut fait venir dans fa gueule la belette malgré

qu'elle en ait. Tous ces effets fe font donc auffi par

forcellerie. On n'a pas même apporté fur les effets les

plus communs , des raiſons dont tout le monde foit con-

tent. Par exemple , fur la chute des corps pefans , fur

l'émanation de la lumiére , fur la production de la cha-

leur , &c. & même lorfqu'il s'agit de dire en quoi con-

fiftent ces effets quelqu'un le peut-il faire fi claire-

ment, que tous les Philofophes acquiefcent à fon expli-

cation ? Ils fe font des fyftêmes différens ; ils font

pofez les uns aux autres : & nul d'eux n'eft fatisfait des

que

Q4
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A

raifons de fes adverfaires. Ainfi dans les principesde nos

Meffieurs , on devroit rapporter au Démon les effets

-même les plus communs.

Delrio rapporte qu'on a vu en Efpagne certains hom

mes qu'on apelle Zaburis , à cauſe de leur vue de Linx.

Il dit qu'il en a vu un à Madrid en 1575. , & que ces

Zaburis étoient en réputation de voir à travers l'épais-

feur de la terre les fources d'eau , les tréfors , & les vei-

nes des métaux. Il nous apprend qu'encore que ces ef-

fets paruffent fort furprenans , néanmoins il les explique

naturellement , & que plufieurs Philofophes les rappor

toient auffi à des caufes naturelles. Cet Auteur, dis-je,

qu'on n'accufera pas d'avoir douté de l'exiftence des Dé-

mons & des forciers , eft pourtant plus réservé que nas

Meffieurs , lorfqu'il s'agit du fait , favoir fi tel ou tel

effet provient du Démon, Voici comme il parle dans

le livre 1. de fes Recherches magiques ch. 5. q. 1. fect.

13. en traitant la queftion , favoir , s'il eft poffible de

faire de l'or par la Chimie. ,, Nous ignorons , dit-il,

» les caufes naturelles de plufieurs effets , & il fe peut

» faire que la 'caufe de l'or foit du nombre de celles que

" nous ignorons ; & bien que plufieurs chofes fe faffent

,, naturellement , il y a pourtant des gens qui parce-

», qu'ils ignorent les caufes , nient le fait , lorfqu'ils ne

,, le favent pas avec certitude , ou bien ils foutiennent

», que la chofe n'a pas été faite naturellement ". Ces

paroles condamnent ces Meffieurs , ils ignorent la cauſe

du mouvement de la Baguette , l'explication qu'on leur

en donne ne leur plait pas , cela leur fuffit pour recourir

au Démon.

31

Valentia dit que quand bien un effet feroit produit

hors la fphére de l'activité de la caufe , fi néanmoins

quelque Philofophe difoit qu'il ignore la caufe de cet

effet , on ne devroit pas juger que l'effet n'eût pas été

produit naturellement , attendu que nous ignorons fort

fouvent les forces des caufes naturelles. Et Delrio

près avoir rapporté ce fentiment de Valentia , ajoute lui-

même que s'il y avoit entre les Philofophes diverfité de

fen-
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fentimens , pour favoir fi cet effet fe peut faire naturel-

lement on non , l'on ne devroit pas juger qu'il n'eût pas

été produit par les forces de la nature.
Or les Savans

font partagez fur le fujet de la Baguette ; les uns tien-

nent qu'elle tourne naturellement , les autres que non.'

Il eft donc vrai , que Valentia & Delrio auroient cher-

ché la caufe naturelle de ces effets , & qu'ils les auroient

rapportez à la Providence de Dieu , & non à la condui-

te du Diable.

On demeure d'accord qu'il y a , ou qu'il peut y a-

voir des forciers , & qu'on peut faire des pactes avec le

Diable , mais l'on doit convenir auffi & obferver qu'il

n'eft pas au pouvoir du Diable de faire ces pactes avec

les hommes toutes les fois qu'il le veut , & qu'il n'eſt

pas non plus au pouvoir des hommes de contracter ces

pactes toutes les fois qu'ils le voudroient. Autrement

tant de fcélérats qui fe font pendre ou rouer , ne s'y

expoferoient pas , s'ils pouvoient fatisfaire à leurs pas-

fions par le fecours des Diables. L'Ecriture nous ap-

prend que le Démon n'eut le pouvoir de tromper Achab,

qu'après en avoir reçu la permiffion de Dieu. Elle nous

apprend qu'il n'eut pas non plus le pouvoir d'affliger

Job , qu'après que Dieu le lui eut permis ; & le même

texte nous fait connoitre que cette permiffion que le

Démon obtint , étoit reftrainte par cette condition ,

qu'il ne pourroit pas toucher à l'ame de Job. Les Dé-

mons que Notre-Seigneur chaffa des corps de deux Ge-

rafeniens ne purent fe jetter dans les cochons , qu'après

lui en avoir demandé la permiffion & l'avoir obtenue ;

mais il y a lieu de croire que depuis la mort du Sauveur

du monde , Dieu accorde bien plus rarement de telles

permiffions au Démon , puiſqu'il eft dit dans l'Apoca-

lypfe que le Démon eft lié & garroté pour mille ans ,

c'est-à-dire fuivant les interprétes , depuis la mort de

Notre Seigneur jufqu'au dernier tems de l'Antechrift.

Voyons maintenant s'il y a lieu de croire que Dieu ait

donné au Démon la permiffion de faire pacte pour le

mouvement de la Baguette.

as Sui-
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Suivant les Théologiens , il y a de deux fortes depac-

tes, l'explicite & l'implicite. L'explicite le fait , lors-

que l'on convient expreffément par foi ou par autrui a-

vec le Démon ; ou bien lorſque l'on fait quelque cho-

fe , dont on attend un effet que l'on fait certainement

provenir du Démon. Eftius en fon fecond livre fur les

fentences , fe fait tellement fort fur ces paroles , que l'on

fait certainement , qu'il ajoute que celui qui croiroit à-

vec quelque vraisemblance que la chofe fe pourroit faire

naturellement , feroit éxempt de fuperftition , bien que

peut-être la chofe ne fe pât pas faire naturellement.

Le pacte implicite fe fait , lorfque fans convenir ex-

preffément ni par foi ni par autrui avec le Démon &

fans qu'on fache certainement que l'effet qu'on attend

lui doit être attribué , on pratique cependant des chofes

avec certaines conditions vaines & inutiles , & qui n'ont

point de raport naturel avec l'effet. Les exemples ra-

portez ci deffus doivent fuffire.

Il est bien certain , & ces Meffieurs en demeurent

d'accord , que l'homme à la Baguette n'a fait aucun

pacte explicite avec le Démon. Il eſt même perfuadé

que les Diables n'ont aucune part au mouvement de fa

Baguette. Il a l'approbation de fon Curé , & eft en

bonne réputation auprès des Princes , & auprès des au-

tres perfonnes dont il eft connu. Il n'y a point non

plus de pacte implicite en ce qu'il fait , car le pacte im-

plicite confifte précisément à faire une action , ou vaine

en elle-même , ou à laquelle on joint quelques circon-

ftances vaines & inutiles , c'eft-à-dire , qui n'ont de foi

aucune proportion avec l'effet qui eft produit. Or fi

les chofes qu'Aymar pratique étoient de cette forte-là

il arriveroit que tous ceux qui fe ferviroient de la Ba-

guette dans les mêmes circonftances , & pratiquant les

mêmes chofes que lui , contracteroient le pacte implicite

avec le Démon , & que par conféquent la Baguette

tourneroit entre leurs mains , ce qui eft tellement con-

traire à l'expérience , que ces Meffieurs demeurent d'ac-

cord que d'un grand nombre de perfonnes qui ont fait

l'effai
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l'effai de la Baguette , il ne s'en eft trouvé que fort peu

entre les mains de qui elle ait plié. Cela juftifie fort

clairement , qu'au lieu de recourir à aucun pacte , il

faut néceſſairement avoir recours à une certaine configu

ration des pores , à un certain tempérament , ou à telle

autre propriété qui ne convient qu'à quelques particu-

liers...

Il y a plus. La volonté implicite de faire une chofe

eft incompatible avec la volonté explicite de faire le con-

traire. Dès qu'on renonce pofitivement à tout pacte ,

le pacte eft ôté & détruit ; autrement il faudroit dire

que le Démon peut induire & porter au péché un hom-

me malgré lui , & contre fa propre volonté.

Le Cardinal Cajetan nous apprend dans fa Somme

qu'il fit un jour une expérience , à deffein de rompre,

pour l'utilité des Fidéles , le pacte diabolique. Ce Car-

dinal dit qu'ayant pris une bague attachée à un fil , il

protefta que le verfet qu'on récite en cette occafion , il

ne le difoit point en intention de faire mouvoir la bague

fuivant la convention du Diable , mais qu'il le difoit

pour louer Dieu fuivant l'intention du Pfalmifte. Et

enfin il dit qu'ayant récité le verfet , la bague qu'il te-

noit fufpendue dans le verre , ne remua point.

Ce fait que ce Cardinal nous dit qu'il a éprouvé lui-

même , nous apprend premiérement qu'on peut renon-

cer au pacte ; fecondement , qu'après y avoir renoncé,

l'effet ne s'enfuit point , s'il eft attaché au pacte ; troi-

fiémement , que fi nonobftant cette renonciation l'effet

s'enfuit , il doit avoir une caufe naturelle , fauf aux cu-

rieux à la rechercher. Or Aymar , & les autres qui fe

font fervis de la Baguette , & qui s'en fervent encore

tous les jours pour découvrir les fources d'eau , les mé-

taux , &c. non feulement ne font point convenus avec

le Démon , & ne l'ont point invoqué , mais ils nous

proteftent encore , & nous déclarent qu'ils renoncent à

tout pacte avec lui , & qu'ils ne font cette action , que

parcequ'ils la croyent naturelle , & éloignée de toute

fuperftition. D'où il faut conclure que , dans le fait

dont



252 Hiftoire Critique

dont il eſt queſtion , il n'y a ni pacte explicite , ni ím-

plicite avec le Démon.

De quelle force peuvent être après cela les raiſons de

ces Meffieurs? La chofe volée, difent-ils , eft la même

qu'auparavant ; mais l'homme qui vole , eft-il dans la

même tranquillité qu'auparavant , & ne caufe-t-il point

de changement , tant dans la chofe volée que dans les

lieux où il paffe? Le chemin eft le même avant & après

que le maitre d'un chien y a paffé. Comment fe fait-

il donc que le chien choifit fi bien ce chemin , & laiffe

les autres ? Comment fe fait-il qu'un bon chien de chas

'fe fuive fi exactement tous les détours par où le liévre a

paffé ? Il faut regarder Aymar après un voleur , comme

un chien après un liévre , & il n'y a pas plus de lieu

d'être furpris de ce qu'il ne convient pas à toutes fortes

d'hommes d'être touchez de la pifte ou des corpufcules

du voleur , que de ce qu'il ne convient pas à toutes

fortes de chiens de chaffer le liévre. Il faut penfer la

même chofe des bornes tranfplantées , que de la choſe

volée.

Mais comment le peut-il faire , difent-ils , que les

corpufcules émanez de l'homicide ou du voleur , perfé-

vérent fi longtems dans l'air , & ne foient point diffipez

par les vents ? Je demande auffi pourquoi les corpufcu-

les ou les globules de la lumiére ne font pas emportez par

les vents , & pourquoi la pefte perfévére fi longtems

dans l'air? Ces exemples , & plufieurs autres qu'on pour-

roit rapporter , fuffiroient pour exclure l'opération du

Démon , quand même Mr. Chauvin n'auroit pas déja

répondu à ces difficultez . Mais on pourroit donner une

réponſe bien plus jolie , fi le monde étoit encore d'hu-

meur à fe vouloir contenter de ces qualitez , qui fe

perpétuent par propagation dans le fujet qui fe ren-

contre.

L'eau , difent-ils , qui eft à découvert , devroit agir

plus fortement pour le mouvement de la Baguette , que

non pas l'eau qui eft cachée fous terre. Mais leur mê-

me raiſon prouve que l'Ayman qui eſt tout à décou

vert ,
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vert , devroit agir plus fortement que lorsqu'il eft armé.

Ce feul exemple fait voir l'inutilité de l'objection

nous montre qu'il faut recourir aux conjectures & non

au Démon. Ne pourroit-on point dire que les vapeurs

de l'eau n'ont leur force pour l'effet dont il s'agit , que

parcequ'elles entrainent avec elles certaines terreftréitez ,

ou parcequ'en traverfant les pores de la terre , elles pren-

nent certaines autres modifications que n'ont point les

vapeurs de l'eau qui eft à découvert ? Meffieurs Chau-

vin & Garnier , & les autres qui ont pofé des fyftêmes

pour l'explication de ces expériences , ont déja répondu

aux principales difficultez. Mais il ne s'enfuit nullement

que ceux qui ne fe trouveront pas fatisfaits , ni de ces

fyftêmes ni des réponſes , ayent plus de droit de recou-

rir au Démon dans cette occafion , que dans l'explication

de tous les autres effets de la nature , qui fe paffent en

nous , ou hors de nous.

Delrio auroit eu bien plus de raifon d'accufer de for-

cellerie Avicenne , Alkindus , Paracelfe , Pomponace ,

André Catanée , & d'autres qui foutiennent que la for-

ce de l'imagination eft telle , que non feulement elle peut

fafciner des perfonnes fort éloignées , ou leur procurer la

guérifon , mais encore remuer les corps , exciter deston-

néres & des pluyes. Cependant il ne traite pas de la

forte ces Auteurs. Il dit feulement que l'opinion con-

traire eft plus commune parmi les Théologiens , & il

tâche même de concilier les deux fentimens , en difant

qu'il eft vraisemblable que la force de l'imagination peut

caufer quelque changement dans les corps extérieurs ,

pourvû qu'ils ne foyent pas trop éloignez : & il appor-

te cette raison , qu'il fe peut faire que les effets de l'ima-

gination foyent du nombre de ceux dont nous ignorons

les cauſes.

Y auroit-il raifon encore après tout, cela d'attribuer à

Jibertinage , l'effai que font les Phyficiens d'expliquer

par des caufes naturelles , les effets de la Baguette?

N'est-ce pas au contraire un libertinage , & une espéce

d'idolatrie , d'attribuer au Démon les effets de Dieu &

de
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de la nature? C'eſt manquer de reconnoiſſance , & ôter

au premier Etre ce qui lui appartient , par le titre de fa

fouveraineté, & ce n'eft point juger à l'antique , (pour

me fervir des termes de ces Meffieurs) car l'ancienneté

eft pour Dieu , pour la nature & pour la vérité. Le

Démon eft poftérieur , il n'en eft que le finge &le

preftigieux imitateur. Les Phyficiens ne font ici que

faire mouvoir un corps tel qu'eft la Baguette , par un

autre corps qui eft en mouvement. C'eſt ainfi qu'on a

toujours raifonné ; & c'eſt une nouveauté que de ne pas

penfer de la forte. Auffi ces Meffieurs ne parlent qu'a-

vec fcrupule , & ils ne prétendent pas , difent-ils , que

leurs conjectures foient regardées comme des démonftra-

tions. Pourquoi donc traiter de chiméres , de liberti-

nage & d'impiété , le fentiment contraire au leur ? S.

Thomas n'a-t-il pas averti qu'un effet n'eft fuperſtitieux

que lorsqu'il eft tel , qu'il eft manifeſte , & que la cau-

fe qu'on employe pour le produire n'a aucune force &

efficace pour cela.

Quelle application peut avoir au fait préfent ce qu'ils

difent de l'Artocrate, de la Rabdomantie , & des verges

dont fe fervent quelquefois les Magiciens dans leurs fu-

perftitions? Ces Meffieurs pouvoient joindre à ces exem-

ples la Lithomantie , l'Onphalomantie , l'Inomantie , &

cent autres maniéres de divination. On trouvera dans

toutes ces eſpèces , le véritable caractére de la fuperfti-

tion. On trouvera qu'avec les Baguettes , ou avec les

autres chofes naturelles dont ces Magiciens fe fervoient,

ils joignoient quelques paroles , ou quelques circonftan-

ces , ou enfin quelques autres fignes qui n'ont aucune

proportion , aucun rapport avec l'effet qu'ils vouloient

produire. Qu'on life ce que dit Rhodiginus de cette

Rabdomantie , après Hérodote & Strabon , on y trou-

vera la vérité de ce que j'avance. Car enfin , de vou-

loir faire paffer pour forciers tous ceux qui fe fervent de

verges & de bâtons , c'eft vouloir accufer de forcellerie

les Bedeaux de nos Paroiffes , & cent autres perfonnes

qui fe fervent de ces chofes pour quelques marques de

dis-
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diftinction de leurs charges , ou de leurs emplois , fans

parler de Moïfe qui s'eft fervi de verges pour confon-

dre les Magiciens , & pour tant d'autres effets merveil

leux en Egypte & dans le defert ; & c'eſt à raison du

mauvais ufage des verges , & à raifon des paroles & in-

vocations diaboliques qui fe rencontrent dans la Rabdo-

mantie, que l'Ecriture & S. Jerôme la condamnent , &

que nous la condamnons auffi.

Quant à ce qu'on dit que des gens du Nord vendent

des caractéres pour réuffir en différens métiers , & du

vent pour aller fur Mer du côté qu'on veut qui dou-

te que dans ces occafions il n'y ait de la Magie, ou de

la tromperie ? Car , je vous prie , quel rapport y a-t-il

entre ce qu'ils vendent & ce qu'ils promettent ? Pour

ce qui eft des Suédois & des Allemans , qu'on dit qui

trouvérent en fe fervant de Baguettes les tréfors cachez,

il n'y avoit dans ce fait-là que pillage , fans Magie ni

fuperftition , pourvû qu'ils ne fe ferviffent de ces Ba-

guettes que de la maniére que s'en fert Aymar. Mais,

difent ces Meffieurs, d'où vient que la Baguette tour-

ne entre les mains de certaines perfonnes feulement ?

J'ai déja dit que cela doit être attribué à l'organization

ou propriété particuliére qu'ont ces perfonnes-là , de

même que d'autres hommes ont d'autres propriétez fin-

guliéres qui font qu'ils font capables de certains effets

particuliers. S. Auguftin dans le livre 14. de la Cité

de Dieu chap. 24. dit qu'il y a des hommes qui ont

des propriétez naturelles , d'autant plus furprenantes

qu'elles font rares & tout-à-fait différentes de celles des

autres hommes , ce qui eft caufe qu'ils font de leur

corps , comme il leur plait , de certaines chofes que les

autres ne peuvent du tout faire , ni même croire qu'el-

les foient poffibles. Il y en a , dit-il , qui remuent les

oreilles ou toutes deux enfemble , ou l'une après l'autre,

fans remuer la tête ; & d'autres , fans la remuer auffi ,

qui font defcendre fur leur front toute la peau de leur

tête & les cheveux qui y tiennent , & la remettent

comme ils veulent en fon premier état. Il y en a qui

imi-
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imitent & expriment fi parfaitement la voix des oiſeaux

'& des autres animaux , qu'il eft impoffible de n'y être

pas trompé , à moins que de les voir faire. Il y en a

d'autres qui avalent une incroyable quantité de chofes

toutes différentes , & qui en refferrant tant foit peu leur

eftomac rejettent toute entiére comme d'un fac , celle

qu'il leur plait. S. Auguftin raporte au même endroit

beaucoup d'autres chofes encore auffi finguliéres , & de

nos jours nous avons vu le Buveur d'eau & l'Avaleur

de cailloux. Albert le Grand rapporte qu'en Allema-

gne il y eut deux fréres , dont l'un avoit telle vertu ,

qu'en paffant auprès des portes les mieux fermées , & y

préfentant le côté gauche , elles s'ouvroient , & l'autre

avoit la même vertu dans le côté droit. Ces exemples ,

& beaucoup d'autres que je pourrois raporter , jufti-

fient ce que j'ai dit de la propriété particuliére de ceux

entre les mains de qui la Baguette tourne. Jene laiffe

rai pas de vous faire remarquer , Monfieur , que fous

prétexte de quelques expériences qui ont été faites par

Aymar & quelques autres , on en ajoute un grand

nombre d'autres , qui font ou fauffes ou très dou-

teufes.

On n'a point donné , difent- ils , une raiſon générale

de tous les effets de la Baguette. Je demeure d'accord

que la caufe qui ne fatisfera pas à tout , ne fera pas fuf-

fifante. Il y a des Phyficiens qui , en pofant des fyftê-

mes , ont déja donné des raifons de tous les mouvemens

de la Baguette : mais pour moi qui n'entreprens ici que

d'en éloigner le Démon , je dis que l'infuffifance des

raifons devroit feulement inviter ceux qui n'en font pas

fatisfaits , à en chercher de meilleures , puifqu'il eft cer-

tain, comme on l'a déja montré , qu'il doit y avoir

une caufe naturelle de ces effets. C'eſt ainfi que ceux

qui ne font pas contens de ce qu'on a dit jufqu'à pré-

fent fur le retour des fiévres intermittentes , fur le flux

& reflux de la Mer , &c. tâchent de trouver quelque

choſe de nouveau mais ils ne s'avifent pas de recourir

au Démon. Pourquoi donc , difent ces Meffieurs ,

Ay-



des Pratiques Superftitieufes , &c. 257

"

Aymar n'a-t-il découvert fon talent qu'à l'âge de vingt

fix ans ? On pourroit demander auffi , d'où vient qu'on

a été fi longtems à trouver la poudre à canon , la cir-

culation du fang , &c. Si Aymar avoit connu fon ta→

lent à l'âge de vingt ans , ou même de quinze , ces

Meffieurs n'auroient- ils pas fait la même queftion ? Ec

ainfi pour les contenter , il faudroit qu'il l'eût décou

vert dans le fein de fa mére. Et que fait-on encore ,

s'ils n'auroient pas prétendu qu'il y eût dans ce fœtus

quelque opération de Python ? Voila , Monfieur , cel

qui m'eft venu d'abord en penſée , en lifant les Lettres

de ces Meffieurs , mandez-moi à votre tour votre fen-

timent fur la mienne.

LETTRE (6) DE M. **

A MONSIEUR ....

Sur l'avanture de Jacques Amar.

Ous avez raiſon , Monfieur , de penfer qu'il n'y a

perfonne qui puiffe vous faire un récit plus fincé-

re & plus jufte touchant la Baguette de Jacques Aymar

que moi , puifque j'ai été l'un de ceux que l'on a com-

mis pour
faire un rapport exact de tout ce que je ver

rois faire à ce Villageois. Il y a tant de perfonnes qui

font témoins des faits que je vais vous rapportér , qu'on

peut dire qu'ils font d'une notoriété, publique. La ré-

putation que Jacques Aymar s'étoit acquife , étoit ve

nue à un fi haut point , qu'à moins d'un examen très

particulier , & d'une exactitude telle que S. A. S. Mon-

fieur le Prince a eue pour connoitre la vérité , l'on feroit

encore dans l'erreur.

V un

Aya

(6) Cette Lettre eft inférée dans le Mercure d'Avril 1693. pi

263. & fuiv.

Tome III. R
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Aymar s'étant rendu à Paris fur les ordres de M. le

Prince , S. A. S. le fit mettre chez Mr. Peyra , Con-

cierge de l'Hôtel de Condé, & après l'avoir laiffé repo-

fer quelques jours , elle voulut éprouver fon favoir-faire.

Voici l'ordre qu'on garda , pour s'éclaircir de fes talens

merveilleux. La premiére épreuve fut dans un cabinet

où il y avoit de l'argent en plufieurs endroits. Ce qu'il

fit n'ayant pas plu , il dit que l'or dont tout le cabinet

étoit orné, brouillant fa Baguette, l'empéchoit d'agir ,

& cela donna occafion de faire cette autre épreuve.

L'on fit faire plufieurs trous dans le jardin , on mit de

l'argent dans un de ces trous , de l'or dans un autre , de

l'argent & de l'or dans un troifiéme , du cuivre dans un

quatrième , & des pierres dans un cinquième. L'on

vouloit voir en même tems fi , ayant deviné les métaux

par fa Baguette , il pourroit auffi les diftinguer ; mais

loin de diftinguer quelque chofe , il donna dans le trou

des pierres , & une autre fois dans un trou , où l'on n'a-

voit rien caché. S. A. S. eut enfuite beaucoup de peine

à retrouver l'or & l'argent , ne fe fouvenant plus où il

avoit été mis.

Le prix de deux petits flambeaux qu'on raporta à

Mademoiſelle de Condé , & qu'elle donna aux pau-

vres , mit Aymar en quelque réputation. Voici com-

ment cela fe paffa. La Baguette tourna dans le cabi-

net , & après avoir fait plufieurs tours dans l'Hôtel ,

même à la cour des écuries , il fit paffer le voleur par

la porte de ces mêmes écuries qui eft toujours fermée,

& qu'on n'ouvre prefque jamais que pour laiffer paffer

le fumier. Il alla vis à vis du cheval de Bronze fur

le Quai , chez un Orfévre , au coin de la rue de

Harlay, & comme il étoit tard , on remarqua la mai-

fon ? & Monfieur le Prince y envoya le lendemain

avec de pareils flambeaux , difant que l'Orfévre en de-

voit avoir acheté de même , & qu'on les avoit volez.

L'Orfévre dit qu'il n'avoit aucune connoiffance de cela ,

qu'il pourroit les avoir achetez fans rien craindre , & en

donna les raifons. Cependant le lendemain on en redon.

na
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na l'argent , & comme on en porta plus que les flam

beaux ne valoient , & que les Orfévres en favent le jufte

prix , on croit qu'Aymar lui-même avoit envoyé l'ar

gent , afin d'avoir de la réputation & le regagner au cen-

tuple , car l'argent qui a été ráporté n'eft que douze

écus neufs , qui excédent pourtant le prix des flambeaux,

qui n'étoient que de vingt huit francs.

Il fut apellé à l'Hôtel de Guife , & dit à Madame

la Ducheffe d'Hanover après plufieurs cérémonies myftés

rieufes à fon ordinaire , que le voleur qu'on cherchoit

avoit paffé par la grande porte. Il fit tourner la Ba-

guette au buffet à caufe de l'argent , & elle ne tourna

point fur une manne qui en étoit pleine , parcequ'elle

étoit couverte. Ayant apperçu un peu de dorure au

bas d'un fiége il fit encore tourner fa Baguette , &

voulut perfuader que c'étoit de cette dorure dont elle

prenoit ce mouvement. Il entra enfuite dans un cabi

où tous les fiéges font dorez , mais couverts de

houffes jufqu'en bas , & la Baguette ne tourna point ,

non plus que fur un grand chandelier à bras d'argent ,

fous lequel il étoit , & auquel il ne prenoit pas garde.

Faites réflexion , Monfieur , que je ne vous dis rien

dont des Princes & des Princeffes , & une infinité d'au-

tres perfonnes , ne foient témoins.

net ,

Pour retrouver une affiéte qui avoit été volée à M.

de Gourville , il fit paffer le voleur à travers la foire ,

& après avoir conduit ceux qui l'accompagnoient jus-

qu'à la derniére maifon du côté des Incurables , il dit

qu'il falloit aller à Verfailles. Vous remarquerez que

l'affiéte ayant été volée au mois d'Octobre , la foire au

travers de laquelle il faifoit paffer le voleur, n'étoit pas

ouverte en ce tems-là .

Voici ce qui s'eft paffé à Chantilly. Monfieur le

Prince voulut favoir qui avoit volé les truittes d'un bas-

fin. La Baguette tourna fur plufieurs endroits de ce

baffin , pour marquer que ce n'étoit pas par un feul

qu'on avoit volé les truittes. La Baguette conduifit

Aymar & fa compagnie à une petite maifon , & montra

R 2 les



260
Hiftoire Critique

M

te ,

les lieux où elles avoient été mangées. Elle netourna

pas pourtant fur les perfonnes qui étoient préfentes ,

mais un de la maifon qui étoit abfent , fitot qu'il le

fut , alla trouver Jacques Aymar pour fe faire déclarer

innocent par la Baguette. Aymar qui étoit pour lors

couché , & qui fe difoit fort las , ayant été obligé de

fe lever par l'importunité de cet homme , prit fa Baguet-

& elle tourna , ce qui l'obligea de prendre la fuite ,

dans la crainte qu'on ne prît cela pour une conviction.

L'on fit enfuite monter le premier Payfan qu'on ren-

contra , & l'on dit à Jacques Aymar qu'il y avoit une

perfonne dans la compagnie que l'on foupçonnoit du vol

des truittes. Il fit tourner un peu fa Baguette fur cet

homme, & dit qu'il n'avoit point fervi à voler les truit-

tes , mais qu'il en avoit mangé. Enfin pour le mieux

pouffer à bout , l'on prit un garçon d'environ douze

ou quatorze ans , & M. de Vervillon infinua douce-

ment comme en confidence à Jacques Aymar , que c'é-

toit le fils de celui qui s'étoit enfui. Aymar ne fit pas

femblant de l'entendre, mais il lui fit tourner la Baguet-

te d'une rapidité merveilleufe , & dit qu'il avoit volé &

mangé les truittes. Remarquez qu'il n'y a qu'un an

que ce garçon demeure à Chantilly , & qu'il y en a

plus de fept que les truittes ont été volées. Il y a d'au-

tres circonftances en ces faits , mais toutes à la confu-

fion de Jacques Aymar.

L'on voulut éprouver s'il avoit quelque habileté pour

connoitre les eaux & leurs fources , qu'une infinité de

gens fe vantent de découvrir. Mais dans cette recher-

che de l'eau , il paffa trois fois fur la riviére de Chan-

tilly qui eft cachée par une voute de pierres , & par

de la terre , & des arbres qui font deffus , fans que la

Baguette tournat. On lui dit même , lorfqu'il étoit

fur cette riviére , de prendre garde s'il ne trouvoit point

d'eau ; tout cela fut inutile , la Baguette ne tourna

point. M. Buffiere qui étoit préfent , lui demanda fi

les yeux lui fervoient pour deviner les endroits qu'il ve-

noit de marquer à une allée où il difoit qu'il y avoit de

l'eau,
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& Aymar ayant répondu que non , on lui dit

qu'il ne pouvoit pas donner un témoignage de fa fincé-

rité qui plût davantage à M. le Prince que celui qu'on

lui alloit propofer. C'étoit qu'on lui banderoit les yeux,

& qu'après cela on verroit fi la Baguette trouveroit les

mêmes endroits. Mais il ne voulut pas fe foumettre à

cette épreuve. On lui demanda auffi comment en cher-

chant des fources & de l'eau , il diftingueroit l'or &

l'argent , s'il en rencontroit. Il répondit que fon in-

tention fuffifoit pour ne s'y pas méprendre.

M. Goyonot, Greffier du Confeil , par ordre & de

concert avec S. A. S. feignit qu'on l'avoit volé , & fit

caffer un panneau de vitres. Aymar qui fut apellé , fit

tourner la Baguette fur la table , & fur la vitre caffée ,

fans qu'elle tournat fur l'efcalier. Il la fit tourner au

deffous de la fenêtre , dans la cour, & dit que le voleur

n'avoit point paffé fur l'efcalier , mais que le vol avoit

été fait par la fenêtre & la cour , & continuant depour-

fuivre ce vol chimérique , il auroit trouvé fans doute

un voleur; mais on fe contenta de lui demander par où

avoit été le voleur , après qu'il étoit forti de la maifon.

Il dit que c'étoit à droite , parceque fa Baguette tour-

noit par-là , & ne tournoit point du tout à gauche.

Monfieur le Prince étant informé du fait par M. Goyo-

not , fit venir chez lui ce galant homme , & vous pou-

vez penſer comment il y fut traité.

M. Peyra , Concierge , vous témoignera qu'Aymar

alla chez un parent de M. de la Fontaine , Maréchal des

Logis du Régiment des Gardes , où l'on avoit forcé

une armoire , & volé huit cens livres . Ce fourbe fit

plufieurs tours pour découvrir le vol , & comme il cro-

yoit que c'étoit un vol feint , comme celui de M. Go-

yonot , la Baguette ne tourna en aucune forte. Ainfi

ne tournant point à de véritables vols , & tournant à des

vols feints , on n'en fauroit conclure autre chofe , finon

qu'il la fait tourner comme il lui plait. Tout le mon-

de la fait tourner auffi , pour peu qu'on veuille s'en

donner la peine. Il ne faut que prendre deux plumes

R 3 neu-
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neuves attachées par une ficelle du côté qu'on les tail-

le, une en chaque main, & les plier , & les écarter pour

les obliger à faire reffort & à fe mouvoir. Vous en ver

rez un modéle imparfait , qui ne laiffera pas de vous fur-

prendre,

Un jeune homme , dans le doute que fa maitreffe fut

fage , différoit toujours à fe marier, Il alla confulter

l'homme à la Baguette , pour favoir de lui fi elle n'étoit

point galante. Aymar reçut deux écus que lui donna

ce jeune homme, & dit enfuite au Valet de chambre de

M. Briol , que ce n'étoit pas affez qu'il eût été payé de

l'amant , qu'il le vouloit être auffi de la maitreſſe , &

qu'il iroit la trouver pour l'avertir qu'il favoit de fes

nouvelles, & qu'il falloit qu'elle lui donnat de l'argent

fi elle vouloit qu'il dît qu'elle étoit fage.

Peut-être penfez-vous que je vous écris une comédie

pour vous divertir. Non , Monfieur , ce font des faits

certains dont je vous fais part. J'aurois bien d'autres

chofes à vous dire , qui font auffilvrayes & plus furpre-

nantes , fi je vous parlois de l'infidélité des maris & des

femmes que la Baguette connoit , & des innocens qui

ont été accufez & mis en prifon par la Baguette , &

que les vrais coupables ont juftifiez enfuite. Il y a des

fcélérats d'une nouvelle efpéce , qu'on prend pour d'hon-

nêtes gens , & qui entrent en commerce avec Aymar.

Ils indiquent les chemins , & font arrêter la Baguette

par des mines , des geftes , & des paroles mêmes aux

lieux où ils veulent. Ce que j'ai à vous dire fera leifu

jet d'une autre lettre.

M. Ferrouillard , Marchand de draps de la rue des

Mauvaiſes-paroles , apella Jacques Aymar le foir avant

fon départ , dans la penfée qu'il pourroit lui faire recou-

vrer quatre ou cinq piéces de draps qu'on lui avoit dé-

robées. Pour l'engager à cela , il lui donna un habit ,

qu'Aymar fit porter par provifion à l'Hôtel de Condé.

La compagnie fut nombreuſe , plufieurs voifins ayant

voulu voir ce qu'il feroit , Meffieurs Renier , Tour-

ton , du Chaifne, Mortier , & autres en étoient. La

Ba-
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Baguette les conduifit aux Jéfuites par la Gréve , à Pi-

quepuce , à Montreuil , & comme il falloit fe repofer

& manger , on dit à Aymar , dans un lieu où l'on s'é-

toit arrêté , qu'on lui donneroit quatre louis d'or ,

pourvû qu'il fit tourner fa Baguette à un demi pied , de

ces louis , dans un espace de feize pieds en quarré où on

les avoit cachez. 11 refufa le parti , & comme il étoit

fort tard , il dit qu'il viendroit reprendre la piſte le len-

demain. Il la reprit en effet , après qu'il le fut déba-

raffé de ceux qui l'accompagnoient , & mena Mr. Fer-

rouillard jufqu'à Neuilly , après quoi il s'en alla. Ainfi

le Marchand perdit fon habit , & fit inutilement pour

cinquante francs de dépenfe. Je crois qu'il n'en faut

pas davantage pour vous convaincre qu'Aymar eft un

fourbe. On m'a dit que la Baguette tourne par le

reffort que fait chaque branche en la courbant , com-

me deux forces qui fe balancent , & qu'un mouve-

ment infenfible du poignet les déterminé de telle for-

té que les mains font comme deux pivots immo-

biles.

>

L'on penfoit que la crainte de l'homme à la Ba-

guette pourroit retenir les petites gens à l'Hôtel. Ce-

pendant dans le tems même que ce fourbe y a été ,

l'on a volé impunément aux écuries de S. A. S. la

valeur de cent écus , fans qu'il ait pu rien trouver.

Vous en apprendrez encore davantage par la copie de

la lettre que vous allez lire. Elle eft de M. Robert ,

Procureur du Roi au Châtelet de Paris , & adreffée

au Pére Chevigny , fon oncle , Affiftant du Pére Gé-

néral de l'Oratoire.

1

RA LET-
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(c)
LETTRE

De Mr. Robert Procureur du Roi au Châtelet de Paris,

་
Au R. P. Chevigny fon Oncle , Affiftant du Pére Gé-

néral de l'Oratoire.

'Left vrai que fur toutes les merveilles qu'on diſoit

de Jacques Aymar & de fa Baguette , Monfieur le

Prince a eu la curiofité de le faire venir à Paris. Quand

il y fut arrivé , par fon moyen ou à ſon occafion on

rapporta le prix de deux flambeaux d'argent qui avoient

été volez il y a deux ans. Monfieur le Prince me fit

l'honneur de m'en parler , non pas comme croyant le

fecret de Jacques Aymar , mais comme en doutant , &

voulant en éclaircir la fauffeté ou la vérité. Je pris la

liberté de dire à S. A. S. que je ne croyois point du

tout l'habileté de cet homme , que c'étoit affurément

une bête ou un fripon , & qu'encore qu'il y ait dans la

nature bien des fecrets dont nous ne connoiffons pas les

caufes , & dont les effets paffent nos raifonnemens &

nos lumiéres , néanmoins ce que difoit Jacques Aymar

étoit porté trop loin pour être véritable. J'ajoutai mê-

me qu'il n'étoit pas permis de douter fur ces matiéres ,

& que toutes les folies qui font faites tous les jours par

les gens qui cherchent les tréfors cachez & d'autres cho-

fes par le moyen des Efprits , & par tous les Chercheurs

des fecrets , n'étoient point faites par des gens perfua-

dez , mais par des gens qui doutoient , & qu'ainfi pour

éviter ces inconvéniens , il falloit être ferme à rejetter

toutes ces vifions , & à ne les point croire. J'offris à

S. A. S. pour la détromper , de la mener avec Jacques

Aymar en des lieux , où des hommes avoient été tuez ,

(r) Inférée dans le Mercure d'Avril 1693. p. 287. & fuiv.

"
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& dans lesquels il s'étoit commis des vols , & lui dis

que comme on favoit où étoient les coupables , & les

chemins qu'ils avoient tenus depuis qu'ils avoient tué

ou volé , nous connoitrions avec certitude quelle étoit

la vertu de la Baguette. J'eus donc l'honneur de l'ac

compagner dans la rue faint Denis , en un lieu où un

Archer du Guet avoit été tué de quinze ou feize coups

d'épée par des gens qui avoient été menez depuis au

Châtelet. Jacques Aymar paffa deux ou trois fois fur

le lieu , & elle ne tourna jamais. Il dit pour s'excufer

qu'elle ne faifoit point d'effet pour le meurtre commis

par un mouvement de colére ou d'ivrognerie , mais feu-

lement pour des affaffinats préméditez , commis avec

cruauté , ou pour voler , & qu'en toutes fortes de cri-

mes , elle ceffoit de tourner , quand les coupables les a-

voient avouez , bien qu'ils ne fuffent pas encore punis.

Vous jugez bien quelle confidération on doit faire fur

ces fortes de diftinctions. Mais afin qu'il ne reftat plus

aucune difficulté , j'eus l'honneur de mener Monfieur

le Prince dans la rue de la Harpe , en un lieu où je

favois qu'il avoit été commis un vol , au moment du-

quel le voleur avoit été trouvé en flagrant délit , faifi

de la chofe volée & mené au Châtelet , où néanmoins

il nioit le fait , quoiqu'il fût chargé & convaincu par

plufieurs témoins mais la Baguette ne tourna point

encore , & Jacques Aymar n'en put donner aucune

raiſon. Voilà tout ce que je fais de l'affaire. J'ai

oui dire que depuis en plufieurs autres expériences fai-

tes à Verfailles , & à Chantilly, la Baguette n'a pas

été plus heureuſe , que même Jacques Aymar avoit

été convaincu de fuppofition , & l'avoit avoué; mais

je ne le fais que par le bruit commun , n'ayant pas

cru devoir prendre aucun foin d'une pareille fadaife,

qui marque combien les hommes font faciles à donner

créance aux chofes nouvelles , & qui leur paroiffent

extraordinaires. Je fuis , &c.

Je vous dirai pour conclufion que S. A. S. veut

bien qu'on affure le Public pour le détromper , que

R.5.
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la Baguette de Jacques Aymar n'eft qu'une pure illu-

fion , & une invention chimérique. Ce font les paro-

les de Monfieur le Prince.

C

LETTRE

De Monfieur de Malbofquet.

(d)

A Mr. DE V. L. R. O. D.

Sur le Traité de la Phyfique occulte.

•

Omme la vérité n'eft point de ce monde , &

que l'imagination , fon ennemie irréconciliable

l'en a bannie , ne foyez pas furpris , Monfieur, fi peu

de perfonnes peuvent aborder dans cette heureuſe ré-

gion où elle habite. Le chemin qui y conduit eft

fort étroit , & la plupart ne font pas les recherches

qui font néceffaires pour le trouver. Au contraire ,

celui qui conduit à l'erreur, eft large & fort fpacieux ,

& les hommes charmez des fantômes de leur imagina-

tion , y courent en foule. Les difputes qui fe font

élevées depuis fept ou huit mois , & la bizarerie des

fentimens des hommes au fujet de ce fameux Devi-

neur qui fait tant de bruit dans le monde , font une

preuve convaincante de ce que je vous dis , quoique

je ne vous apprenne rien de nouveau là-deffus. Tout

le monde difcourt de la Baguette , tous les Philofophes

en difputènt , chacun felon fon humeur , felon fon ca-

price , & felon la paffion qui le tranfporte. Il n'y a

pas jufqu'au moindre Phyficien qui n'ait paru fur le

théâtre , pour nous débiter fes fentimens fur cette ma-

tiére. Tous néanmoins ont pris des routes fi différen-

tes & h écartées , qu'il ne faut pas s'étonner s'ils ont

"

* (4) Tisée du Mercure de Juillet 1693. p. 26. & ſuiv.

tous
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tous échoué jufqu'à préfent dans les écueils ténébreux

ப் de l'erreur. L'un a pris la route du Ciel , pour cher-

cher dans le mouvement des Aftres & dans leur con-

jonction , ce qu'il ne pouvoit trouver fur la Terre , ou

pour mieux dire , dans le plus fecret de lui-même.

L'autre a eu recours aux efprits que les meurtriers tran→

fpirent , & après leur avoir donné une force mouvante

toute extraordinaire , il les a introduits jufques dans le

! fond des fibres des mains , où fuppofant qu'ils produi

fent des mouvemens convulfifs , il s'eft imaginé avoir

danné au public la plus belle méchanique qui fût ja

mais; mais il n'a eu garde d'appliquer fon fyftême à la

découverte des eaux , des chemins perdus , & des bor-

nes des champs , parcequ'il fentoit bien que les vapeurs

froides & humides de l'eau étant d'une nature toute op-

pofée à celle des efprits meurtriers , n'étoit pas propre à

produire de grandes fermentations , & qu'il auroit fallu

bâtir un autre fystême & en faire autant de particu

liers qu'il y a des phénoménes différens à expliquer dans

la fameufe queftion de la Baguette. Celui-là s'arrêtant

au mouvement des vapeurs & à la difpofition du corps

de Jacques Aymar , nous a donné un fyftême plus é-

tendu & plus raifonnable que tous ceux qui l'ont précé¬

dé. Celui- ci enfin nous a expofé une critique fincére

de tous les livres qui fe font faits , & il ne critique rien

moins que ce qu'il falloit critiquer. Il s'amufe même à

des chofes peu utiles par rapport à la queftion. Car

prenez garde à ceci , Monfieur , à quoi bon chicanner

M. Regis & fon analytique difciple fur ce qu'ils difent

de l'union de l'ame & du corps ? Pourquoi faire un pro

cès à M. Descartes , fur ce qu'il a défini l'efprit de

l'homme un être penfant , fans nous parler du rapport

que cet être a avec le corps ? Ceux qui entendent la

doctrine de ce grand homme , & qui ont lu la feconde

de fes méditations métaphyfiques , jugeront fi l'Auteur

de la critique fincére a raifon dans cet endroit. Mais co

n'eft pas-là ce que vous attendez de moi. Je dois vous

rendre compte de ce que je penfe du Traité de la Ba-

guet-
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guette fait par M. de Vallemont. Après avoir examiné

la moitié de ce livre avec beaucoup d'attention , j'ai été

furpris d'y avoir lu quantité d'aſſez belles expériences ,

qui n'ont aucun rapport au mouvement de la Baguette.

Car enfin , quand on lui accorderoit tout ce qu'il dit

de ces faits extraordinaires , quoiqu'il y en ait beaucoup

de fabuleux , on ne voit pas qu'il en puiffe tirer un

grand avantage pour le fujet qu'il traite. On convient

avec lui que les vapeurs ont beaucoup de mouvement ,

qu'il s'en éléve même beaucoup du fein de la terre , que

l'activité de la matiére fubtile eſt très rapide , que les

hommes refpirent & tranfpirent beaucoup de corpufcu-

les. L'Auteur a employé prefque tout fon livre à nous

convaincre de ces véritez dont les Philofophes tombent

d'accord aujourd'hui ; car s'ils ont encore quelque diffé-

rend là - deffus , qu'on examine , on verra que ce n'eft

plus qu'une queſtion de nom , puiſque tandis que l'un

fait de fades railleries fur le mouvement de la matiére

fubtile , celui-là même eft forcé d'admettre un air fub-

til qui fait les mêmes fonctions dans la nature. Mais

quel rapport de tous ces mouvemens rapides avec le tour-

noiment de la Baguette entre les mains d'Aymar , par

rapport aux meurtres , aux chemins perdus &c ? Quel

rapport avec l'abondance des fources ? Car , comme dit

très bien le Pére Mallebranche dans fes lettres inférées au

Mercure du mois de Janvier , & que M. de Vallemont

a eu la bonté de paffer fans en dire mot pour s'arrêter à

des chofes de nulle importance ,,, la convention de ceux

», qui prennent une pierre pour bornes de leur héritage ,

& qui ceffent par un accord mutuel de lui attribuer

,, cette dénomination , n'en change point la nature ni

,, les qualitez phyfiques. Il eft donc ridicule d'attri-

buer l'effet phyfique du tournoiment de la Baguette

à la qualité de la pierre , & même à la difpofition de

,, celui qui la tient. Les vertus naturelles & néceffai-

res ágiffent inégalement dans des diftances inégales ,

ainfi elles font néceffairement le même effet , lorfque

», le fujet fur lequel elles agiffent , eft dans des diftan-

59
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ces différentes , mais réciproquement proportionnelles

à leur force , &c. Il faut donc conclure que ce

mouvement tant recherché , tant vanté & tant prouvé

par l'Auteur , eft la moindre piéce de fon fyftême ,

puifqu'il eft obligé de céder au moindre changement

qui furvient au corps d'Aymar , comme tout Paris le

fait très bien ; car les habiles gens fe mocquent à préſent

de fon habileté. Cela eft fi conftant que M. de Valle-

mont n'oferoit rapporter aucune découverte atteftée par

des perfonnes qui ne prennent point d'intérêt à la vérité

de tous ces faits. C'eft qu'apparemment Aymar a chan-

gé de tempérament à Paris , & que fa tranſpiration étant

roide , elle rompoit l'enchainement de toutes les vapeurs.

Voilà le plaftron qu'on applique au corps d'Aymar ,

quand il fouffre de fi violentes fyncopes. C'eft auffi le

dernier retranchement de M. de Vallemont & qu'il

faut examiner dans la fuite ; mais pour cela il faut pren-

dre la chofe dans fa fource. L'Auteur voulant éclairer

le Pére Mallebranche fur une difficulté qu'il a propofée

dans fa lettre en difant , qu'ils expliquent eux-mêmes ce

qu'ils veulent dire par le mot de tempérament . . . . On

tâchera de leur répondre , &c. Cet Auteur, dis-je , éclair-

cit cette difficulté en ces termes , p. 423. Il eft vrai

,, que l'Aiman agit également fur le fer, qui que ce foit

,, qui le tienne , parceque l'Aiman eft la caufe totale de

,, cette action ; mais il n'en eft pas ainfi du mouvement

de la Baguette. Il eft produit en partie par les cor-

,, pufcules qui s'élèvent des fources & des miniéres' , &

», en partie par la difpofition de la perfonne qui la tient.

Voilà qui eft intelligible. ", dit l'Auteur en finiffant

cet article. Penfez-vous , Monfieur , que cela fuffife

pour éclairer les habiles gens ? Penfez-vous qu'il n'y a

qu'à dire en l'air que le mouvement de la Baguette vient

de la matiére fubtile , & ajouter enfuite un terme de

Logique qui ne fignifie rien de diftinct à l'efprit ? Pen-

fez-vous , dis-je , que le raifonnement de M. de Valle-

mont foit fort différent de celui-ci ? Le mouvement de

la Baguette vient en partie de celui des vapeurs & du

""

"
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tempérament de celui qui la tient. Il eft encore intelli-

gible , pourfuit l'Auteur , que ces vapeurs de la terre

agiront fur certaines perfonnes qui y feront fort fenfi-

bles , pendant qu'il y en aura d'autres qui n'en feront

nullement émues , parceque la contexture de leurs fibres

eft telle , qu'elle ne laiffe point de pores proportionnez au

volume & à la figure de ces atomes volatils. Je fuis fûr

qu'on n'eft pas encore trop éclairé , par rapport à cette

difpofition qui concourt avec les vapeurs au tournoiment

de la Baguette. Car s'il eft vrai que ce Devineur foit

fenfible à l'évaporation de tous ces corpufcules, qui pas-

fent par la contexture particuliére de fes fibres , je fou

tiens que ce fentiment n'augmente ni ne diminue le mou

vement de la Baguette. Car quel rapport d'une fenfa-

tion avec un mouvement ? Je dis plus , c'eſt qu'il de-

vroit fuffire pour annoncer la découverte des eaux & des

métaux , de même qu'il fuffit que j'expérimente en moi

le fentiment de chaleur , pour favoir qu'il y a autour

de moi quelque corps qui donne occafion à ce fenti-

ment ; & comme Jacques Aymar a toujours beſoin de

femblables fenfibilitez , c'eſt à quoi l'Auteur fe devoit

tenir , & non pas fe mettre en piéces pour prouver le

mouvement des vapeurs , &c. Je pourrois démontrer

que l'Auteur fe contredit au fujet de la contexture des

fibres , & que lorfqu'il s'agit d'Aymar , la peau de

l'homme eft toute percée d'une infinité de pores diffé-

rens , mais lorsqu'il eft queſtion d'un autre entre les

mains de qui la Baguette demeure immobile , la peau de

l'homme n'a plus cette contexture tant criblée. En un

mot de quelque maniére qu'il entende cette fenfibilité , je

penfe qu'il ne pourra jamais fe tirer d'affaire , qu'en a-

doptant le fyftême de M. Chauvin , quoique l'un &

Fautre fe détruifent réciproquement , comme il feroit

facile de le démontrer. Lifez , Monfieur , la page 425.

du livre de M. de Vallemont , & je fuis für que votre

étonnement fera plus grand que celui du Pére Malle-

branche. Cet Auteur tâche de s'expliquer en toutes

maniéres. Il fe fert de la comparaiſon d'un aimant qu'on

tient
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tient avec des mains chaudes , lequel ne fupporte pas le

même poids qu'auparavant. Cette eſpèce de fynco-

,, pe , dit-il , qui arrive à l'aiman dans des mains trop

,, chaudes , vient de la diffipation de ces efprits magné

,, tiques qui font dérangez & écartez par les corpufcu-

,, les les plus fubtils de la tranfpiration infenfible des

mains ; car enfin il faut obferver que cette émiflion

fe fait dit M. Boyle , avec autant de violence que

», le petit plomb qui fort d'un fufil.

"9 >

Je prétens premiérement que ce raifonnement détruit

entiérement tout ce que l'Auteur dit dans le chap. 23 .

qui devroit être le plus fort de fon livre , & que tout

fon fyftême ne peut plus fubfifter. Secondement , que

felon ce raiſonnement on pourroit démontrer que la for-

ce qu'a l'aiman d'attirer le fer , ne dépend pas unique-

ment du mouvement rapide de la matiére canelée , mais

auffi de la difpofition de celui qui le tient ; l'un &

l'autre eft bien facile à prouver. C'eſt une vérité très

conftante parmi les Défenfeurs de la Baguette , que

quand Jacques Aymar fuit un voleur ou un meurtrier ,

il a le poulx élevé , il reffent unfeu dans fes entrailles , il

fouffre des maux de tête ; en un mot il éprouve tout ce qui

fe paffe durant un accès de fièvre. Cela fuppofé , je de-

mande s'il n'eft pas évident que du corps d'Aymar il

fort pour lors plus de corpufcules , & avec plus d'action,

que d'un autre homme qui jouit d'une parfaite tranqui-

lité , & entre les mains de qui la Baguette demeure im-

mobile. Or fi les efprits qui fortent du corps , en for-

tent avec autant de violence que le petit plomb dun

fufit , & fi du corps d'Aymar il en fort de fi grands

torrens , qu'il en devient tout épuifé ; je foutiens que

cette action doit rompre l'enchainement des vapeurs , &

de tout ce qu'il vous plaira d'imaginer : & par confé-

quent bien loin que les difpofitions d'Aymar concou-

rent au mouvement de la Baguette , elles doivent entié-

rement l'arrêter, & avec d'autant plus de facilité , felon

les principes de l'Auteur , que ces efprits ont beaucoup

d'analogie avec ceux qui font au dehors. Car pour me
•

fer-
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ود

fervir du même raifonnement , page 429. Si unever

» ge de fer fufpendue par le milieu avec un filet , vient

, à toucher de fa pointe le pole d'un bon aiman , quoi-

,, qu'elle ait été aimantée déja d'un autre fens , elle perd

fa premiére impreffion & en prend une toute con-

traire. Pourquoi cela ? C'eft que la grande quantité

de matiére magnétique qui fort avec impétuolité de

la pierre , contraint celle qui ne paffe qu'en petite

,, quantité par les pores de la verge de fer , de fe mou-

,, voir à contrefens. La tranfpiration forte & abondan-

» te de la main produit le même effet fur la verge de
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coudrier , elle en chaſſe les corpufcules , &c. " . Si

on fait quelque attention au rapport qui fe trouve entre

l'activité avec laquelle les corpufcules fortent d'Aymar

tout ému & fébricitant , & celle d'un homme tranquil-

le & d'un tempérament fort lent , on fe perfuadera faci-

lement que l'activité des corpufcules d'Aymar eft beau-

coup plus grande que celle de cet homme tranquille. Ce-

pendant la Baguette tourne entre les mains du Devi-

neur & demeure immobile entre celles de cet homme

tranquille. Cela ne devroit pas arriver , felon les prin-

cipes de l'Auteur. Pourquoi cela ? C'eſt que la gran-

de quantité de matiére , & la force avec laquelle elle

fort , qui eft bien plus grande que celle du petit plomb

qui fort d'un fufil , l'analogie qu'elle a avec les corpus-

cules qui font au dehors , contraint celle qui n'eft quel-

quefois qu'en petite quantité , & qui n'a pas tant de

mouvement , quand on fuppoferoit qu'il y en a beau-

coup au dehors , de rebrouffer chemin , & de fe mou-

voir à contrefens de ce qu'elle fe mouvoit ? C'eſt-là le

raifonnement de l'Auteur, fur ce qu'il y a certaines per-

fonnes entre les mains de qui la Baguette ne tourne pas.

Je fais bien qu'on me répondra que la matiére qui fort

d'Aymar, n'eft pas fi roide. Je le veux , mais je fou-

tiens que l'analogie qu'elle a avec celle qui eft au dehors,

la rapidité avec laquelle elle fort du corps du Devineur,

doivent faire ici le même effet que la roideur ; & ce rai-

fonnement n'eſt pas meilleur › que celui que feroit un

mau-
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mauvais Philofophe , s'il affuroit qu'afin qu'un brin de

paille pût être entrainé par la rapidité du vent , il fau-

droit encore que les corpufcules qu'il entraine , euffent

affez de roideur , pour faire pirouetter ce brin de paille.

Avant que de finir cet article , il faut que je faſſe en-

core voir que les corpufcules meurtriers qui fortent des

fcélérats ont quelquefois fi peu de force , qu'ils ne doi-

vent donner aucune atteinte à la Baguette , & c'eft ce

qui ne s'accorde pas avec les principes de l'Auteur. Il

arrive , dit-il page 447. que quand l'impreſſion eft foible ,

& qu'on a le fangpen ému on a recours à la Baguette

qui eft dirigée par ces corpufcules invifibles , & qui fait

fentirpar fon mouvement ce qu'on ne découvriroit pas par

la feule voye de la fenfation. Affurément il y a ici un

paralogifme fort fenfible , où je fuis fort trompé. Quoi !

Lorfque le Devin paffe par un endroit tout farci d'efprits

meurtriers , il reffent de grandes émotions , & il n'a pas

befoin de la Baguette , foit. Mais lorfqu'il paffe par

d'autres chemins privez de l'abondance de ces efprits (car

l'émotion plus ou moins véhémente vient de-là , fon

principe eft au dehors) il n'eſt attaqué que par des fen-

fations confufes & équivoques , qu'il ne fauroit démê- ´

ler des autres qu'il reffent , & pour lors le tournoiment

de la Baguette lui fert au deffaut de ces émotions ! Affu-

rément on voit bien , fans que je m'explique davantage ,

que , fi les efprits meurtriers n'ont pas la force d'ébran-

ler les fibres du corps très difpofées à fe mouvoir , ils

ne fauroient donner la moindre atteinte à la Baguette.

Je dis plus. Cette prétendue difpofition confufe ne

fauroit concourir avec le mouvement du dehors , & le

Devin dans ces occafions doit demeurer tout court. Je

pourrois apporter une infinité d'autres raifons , qui fe-

roient voir que les comparaifons dont l'Auteur fe fert

pour appuyer fes raifonnemens , comme celle d'un mor-

ceau de papier attaché au bout d'un bâton , qu'on ex-

poſe à l'air pour favoir d'où vient le vent , n'ont nul

rapport à la queftion. Car je vous prie de vous fouve-

nir que l'Auteur nous doit expliquer comment la difpo-

Tome III. fitionS
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fition d'Aymar concourt au mouvement du dehorspour

faire tourner la Baguette , & je ne vois pas que toutes.

ces fimilitudes l'expliquent beaucoup. Celle du micros

cope & de la lunette d'approche , rapportée dans la page

447. eft plutot un ornement du difcours qu'une bonne

raifon. Ceux qui favent les premiers principes de la

Dioptrique, le verront bien.

J'ai encore à vous démontrer que les principes de Mr.

de Vallemont étant fuppofez , je prouverai que la rapi-

dité, avec laquelle un ayman va fe joindre avec un au-

tre , vient en partie de la difpofition de celui qui le

tient , & de l'écoulement de la matiére canelée qui fort

de ces pierres. Je fuppofe que ceux qui tiennent les

aymans ayent leurs mains dans un état naturel. Voici

mon raiſonnement. Il y a des corps dans la nature qui

ſe meuvent entre les mains de certaines perfonnes , & qui

reſtent immobiles entre celles de beaucoup d'autres. On

en convient , & la raifon que nous en donne Mr. de

Vallemont : Ceft , dit-il , que le mouvement des vapeurs,

tant froides que chaudes , ſe joignant à la difpofition de ce-

Lui qui tient le corps , l'oblige à fe pancher vers la terre.

J'applique le même raifonnement à l'aiman. Prefque

toutes les perfonnes (car on n'eft pas affuré de toutes)

tenant un morceau de fer entre leurs mains d'une certai-

ne maniére , ce morceau de fer fe panche vers l'ayman.

Pourquoi cela ? C'est que le mouvement de la matiére

canelée fe joignant à la difpofition du corps , donne le

branle à ce morceau de fer ; car le mouvement de la

matiére fubtile ne fuffiroit pas , quelque grand qu'il foit,

comme il ne fuffit pas pour faire tourner la Baguette ;

& ces mêmes perfonnes tenant une pièce d'argent en pré-

fence d'un ayman , cette piéce demeure immobile. D'où

vient ce changement bizare ? C'eft que la difpofition

du corps n'eft pas propre à faire pancher la pièce d'ar-

gent. Les corpufcules qui en émanent , dérangent tou-

te la matiére fubtile. Tout ce qu'on peut répondre de

raifonnable à ce que je dis , c'eft que l'expérience nous

fait voir le mouvement de la Baguette entre les mains

d'Ay-
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d'Aymar , & que la même expérience ne démontre pas

que le fer foit immobile en préſence d'un ayman , qui

que ce foit qui le tienne. Je répons à cela qu'avant

qu'Aymar fût au monde , on ne favoit point que la Ba

guette tournat fur les corps morts , fur la pifte des

meurtriers , fur les bornes des champs , & fur les che-

mins perdus ; qu'on découvrira peut-être un jour quel-

que perfonne d'une difpofition fi particuliére entre les

mains de laquelle le fer fera immobile à la préfence de

l'ayman le plus vigoureux , & que l'or & l'argent fe

pancheront vers cette force métallique avec une force

incroyable. Vous voyez donc , Monfieur , que s'il

n'y a qu'à parler en l'airparler en l'air , & qu'à débiter tout ce qui

vous vient dans l'efprit , entaffer faits fur faits , expé-

riences fur expériences , par rapport à des chofes dont il

ne s'agit pas , on obfcurcira bientot ce qu'il y a de plus

clair dans la Phyfique & les régles invariables de la

communication des mouvemens varieront , felon le tem-

pérament qu'il plaira aux nouveaux Phyficiens de don-

ner à un particulier.

Avant que de finir cette lettre , permettez-moi de

vous dire ce qu'un de mes Amis m'a affuré avoir vu

& entendu. C'eft qu'Aymar dédaigne les fources &

les meurtriers , il affure que fa Baguette tourne fur les

corps des Bienheureux. Je fuis für qu'il trouvera des

Phyficiens qui expliqueront ce méchaniſme facré , les

principes qui font répandus dans les lettres qui font

imprimées à Lyon , font fort féconds pour cela. Si

quelque habile homme ne nous donne un fyftême

raifonnable fur cette matiére , je mettrai par écrit ce

lui que je vous ai communiqué il y a quelque tems.

Je fuis , &c.

AGrenoble , le 10. May 1693.

$ 2 Leta
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Lettre écrite

NE

par Monſieur *** au R. P. le Brun Prêtre

de l'Oratoirefurfon Traité des Superftitions.

E pourroit-on point , mon Révérend Pére expli-

quer certains faits , qui ne paroiffent guéres

moins furprenans que ceux que vous rapportez de la

Baguette , par ce qu'on appelle la poudre ou les effets

de la fympathie? J'ai oui raconter à des perfonnes d'hon-

neur & de bon fens des faits dont ils avoient été témoins ,

qui ont été pris par de bons Curez pour des fortilé-

ges; quoique cependant , il n'y eût rien que le Che

valier Dighbi Anglois n'aye pofé pour principe dans

le Livret qu'il a compofé fur cette matiére , & qui

ne foit affez conforme aux découvertes de la Philofo-

phie de Deſcartes. Qui empêcheroit qu'on ne pût

expliquer par la fympathie ces charges ou fortiléges ,

où les bergers mêlent tantot du fang de leurs mou-

tons avec certains fimples , ou en nourriffant un cra-

paut ou un autre infecte dans un pot de terre , de

ce même fang tiré au mois de Mars , ou à l'équi-

noxe , ou bien mêlant des excrémens de leurs mou-

tons avec du lait de brebis , du vin , ou même de

leur laine , & mettant cela en quelque coin de leur

bergerie ? Il nous en mourut un ici il y a trois ans

qui déclara qu'il avoit une meffe dans la manche de

fon juftaucorps. C'étoit l'Evangile de faint Jean , In

principio , écrite avec du fang de mouton , & cela afin

qué fes bêtes le fuiviffent. Ces malheureux croiroient

fort bien être forciers , & en effet coupables devant

Dieu , lorfque ce qu'ils faifoient , feroit aufli naturel

que les effets de l'aiman. Et par une grande corruption

de leur cœur enforcellé , ils y ont employé les chofes

les plus facrées. Il y en a en ce pays , qui ont trouvé

moyen d'avoir des fauffes clefs de plufieurs Eglifes ,

où ils vont de tems en tems pour chercher de l'eau qui

le

aye



des Pratiques Superftitieuses , &c. 277

ni

aye fervi à baptifer un enfant , ou dérober du cierge be-

ou quelques filets des ornemens facerdotaux. Je

fuis perfuadé du facrilége , mais nullement que cela con-

tribue à faire réuffir leurs charmes. Les vieux Magi-

ciens avant l'inftitution de ces chofes faintes ,

foient pas de faire leurs charmes ou leurs charlataneries.

Il me femble que vous auriez pu vous étendre un

peu plus là deffus dans votre favant & judicieux ou-

vrage.

Quant à l'hiftoire du nommé Hocque , il me refte

quelque fcrupule fondé fur deux faits qui ne peuvent

pas vous avoir été connus , pour n'être pas rapportez

dans les actes du procès de ce miférable. Pourquoi

Brasdefer ayant levé cette charge facrilége , & caufe

prétendue de la mortalité des beftiaux de Monfieur de

Pacy , le mal néanmoins n'a-t-il point ceffé , comme

je le fais pour m'en être informé dans le pays?

Il eft vrai que vous avez femblé aller au devant de

cetteobjection , quand vous dites que depuis la mort

de Hocque , Monfieur de Pacy avoit encore fait con-

damner à la potence deux autres forciers ou empoifon-

neurs. Mais la maladie n'a point encore ceffé après l'exé-

cution de ces malheureux. Et ce qui me parut remar-

quable , c'eft qu'un de nos confréres , homme fage &

éclairé , ayant été apellé pour affifter à la mort d'un des

deux , il vous dira lui-même quand il vous plaira que

ce forcier convaincu & bien atteint protefta toujours

qu'il mouroit innocent de tout commerce avec le Dé-

mon , & de tous les fortiléges & maléfices dont on le

chargcoit. Il ajoutoit qu'il les avoit confeffez fur la pa-

role que M. de Pacy lui avoit donnée de le délivrer de

la longueur & de la dureté de fa prifon & de fes fers

fain & fauve , le menaçant au contraire de l'y laiffer

pourrir , s'il perfiftoit à nier le fait. Il fit tout ce qu'un

Confeffeur peut attendre d'un bon Chrétien , & un faint

ufage de fa mort. Voilà qui eft de fait.

Pour l'affaire de Marie Bucaille je vous dirai mon

Révérend Pére , que j'ai curieufement & à loifir exa-

S3 miné
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miné celui à qui elle a dû apparoitre dans l'hermitage de

Cherbourg, lorfque conftamment elle étoit détenue dans

les prifons de Vallogne , c'eſt-à-dire à quatre bonnes

lieues de-là . If fe nomme d'Arras. C'eft un jeune

homme âgé préfentement de quinze à feize ans & il

ne pouvoit pas en avoir plus de dix alors . Il eft fort

ingénu , & de mœurs innocentes , il eft penſionnaire

dans l'Abbaye de Cherbourg. Mais remarquez , s'il

vous plait , que l'ayant mis fur d'autres hiftoriétes de

fon enfance , je reconnus , & il me raconta pofitivement

qu'il avoit eu d'autres apparitions de morts qui fentoient

bien fort les contes de vieille , dont on ne remplit que

trop l'imagination des enfans de la campagne , & fur-

tout en ce pays-là.

A cela vous me répondrez que le cas eft différent , &

que la Bucaille l'a elle-même reconnu & foutenu étant

confrontée à d'Arras devant Monfieur de fainte Marie.

Mais permettez-moi de vous répondre que cela ne fatis-

fera guéres ceux , qui favent par expérience jufques où

peut aller l'artifice & la vanité d'une fauffe dévote qui a

entrepris de paffer pour fainte , à quelque prix que ce

foit. J'ofe vous affurer que j'en ai connu une qui dans

une maladie dangereufe où elle tomba , s'étant avancée

fortement fur la foi d'une vifion qu'elle crut avoir eue

& l'explication que lui en donna certain R*** vifion-

naire fon Confeffeur , de prédire qu'elle mourroit à tel

jour ; & ce même jour au lieu de mourir , une bonne

crife lui étant furvenue , elle fit tout ce qui dépendit

d'elle pour en empêcher l'effet ; mais fa garde y ayant

mis bon ordre , elle fe retrancha à ne vouloir plus pren-

dre aucuns alimens & on n'en penfa jamais venir à

bout.

Je confirmerai ceci par l'exemple de la nommée Ave-

nel, qui fut brulée vive à Rouen , il y a dix ou douze

ans. Si on en crait fes dépofitions propres & les Mo-

nitoires publiez contre elle dans douze ou quinze Parois-

fes des environs d'Orbec fon pays , c'étoit la plus fa-

meufe magicienne de ce fiécle. Ces Monitoires étoient

fi
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fi amples , qu'il falloit deux heures à les lire & peut- être

quitre. Ils contenoient des diableries & des infamies à

faire rougir & trembler tous les afliftans. Cependant

qu'est-ce que c'étoit que tout cela ? Une mauvaife fol-

le , qui voyant beaucoup de dévotes fort confidérées de

fon Curé, fut priſe de la vanité d'avoir auffi fes audian-

ces & fes longs entretiens. C'étoit un bon homme de

mes amis
mais qui avoit l'efprit gâté à outrance de

toutes les plus fades hiftoires de forcellerie , & qui cher-

choit par-tout des forciers pour les convertir. " C'étoit

une créature dont la vie n'avoit pas été fort réguliére ,

& de baffe naiffance. Il ne fut pas bien extraordinaire

de trouver du defordre dans fes moeurs. Il l'interrogea

fur la forcellerie, & je vous puis affurer qu'il lui enap-

prit tout ce qu'elle en favoit. Quand elle fentit que

cela touchoit fon Curé , & que fous couleur de lui ve-

nir avouer des faits , elle étoit écoutée , elle en fit tout

l'ufage que fa paffion lui put infpirer. Il l'interroge fi

elle, n'avoit point d'hofties confacrées. C'en fut affez

lui en faire chercher , & à cette fin , elle fut fe pré-
pour

fenter à la fainte Table chez les Péres Capucins d'Or-

bec , où elle fut trouvée retirant l'hoftie de fa bouche,

& enfuite arrêtée. Je ne crois pas m'avancer , quand je

vous dirai que je crois que perfonne n'a mieux fu le

dénouement de cette affaire que moi. Voilà toute la ma-

gie. Auf le Parlement affit fon jugement principale-

ment fur le facrilége par elle commis.

Je pourrois vous rapporter plufieurs hiftoires fem-

blables , dont j'ai été témoin. La nommée Campion

native du Bourg de Vimoutier , a couru une partie

des Diocéfes de cette Province pour tromper tout ce

qu'il y avoit de Confeffeurs en réputation , ſe décla-

rant avec beaucoup de grimaces , forciére. Elle eut

l'effronterie d'aller trouver de bons Miffionnaires dans

une célébre Miffion , & après fes accufations , elle leur

remit des philtres , des charmes , des caractéres , & en-

fin des hofties. Un liard lui en fit fa provifion. Plus

habile que l'Avenel , qui ne fachant où cela fe ven-

S 4
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doit , crut n'en pouvoir avoir qu'en les dérobant chez

les Capucins. Elle devint pourtant plus favante dans

fa prifon d'Orbec avec le tems , & elle en fit auffi fa

proviſion pour deux liards , chez un Mercier du lieu

nommé la Faveur , qu'elle rendit à un Eccléfiaftique

de diftinction à qui elle fe voulut confeffer. Il les

reçut , mais on découvrit la fourberie deux jours après.

Quelle pitié !

Si une autre hiftoire arrivée à un Gentilhomme que

je dois bien connoitre , étoit un peu plus férieuſe , je

ne pourrois m'empêcher de vous la raconter. Je me

contenterai de vous dire que tout autre , moins réfolu

& un peu plus crédule , auroit juré qu'il avoit vu le

Diable où du moins quelqu'un de fes plus favans

écoliers.

>

Vous comprenez bien , Mon Révérend Pére , que

tous ces faits arrivez autour de moi , fans les avoir re-

cherchez , & que j'ai vus naturellement par des endroits

qui auront échapez à de plus habiles gens que je ne fuis ,

parcequ'ils ne fe font pas rencontrez dans la même con-

joncture , diminuent bien la créance que je pourrois pren-

dre à toutes celles que je n'ai point examinées , & que

fans être efprit fort , je puis être bien défiant & fur mes

gardes quand on m'en raconte. J'ai vu , par exemple ,

tant de foibleffes dans les vifions , révélations , appari-

tions , extafes & chofes qui font les plus faintes en elles-

mêmes , que cela paffe l'imagination , & des effets de

l'imagination qui font furprenans , & incroyables. Le

croirez vous ? Le fouet & la flétriffure de Marie Bu-

caille ne lui ont fait rien rabbatre de l'entêtement de fe

donner pour une fainte à miracles ; elle continue fa ma-

noeuvre , elle a des difciples , elle trouve un azile , &

lui en dût-il encore autant couter elle foutiendra la,

geure.

ga-

Il y a encore un refte de paganifme , pratiqué en

beaucoup de lieux qui auroit bien mérité d'être décrié.

Les peuples favent-ils une fontaine aux environs d'une

Eglife dédiée à quelqu'un de ces Saints qu'ils difent

gué-
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guérir de certaines maladies , il y courent en boire , &

fouvent s'y laver publiquement & tous nuds. Je fais

un lieu où il ne peut y avoir de fontaines , le peuple a

adopté une vieille mare d'eau puante & bourbeufe. C'eft

peu , les Curez voifins y ménent leurs Paroiffiens en

proceffion , & après avoir fait leurs priéres à l'Eglife ,

ils les ménent faire ftation au bord de la fontaine , où

pour obtenir la pluye en tems de féchereſſe , ils plongent

le bâton de la Croix.

En quelle cathégorie faut-il mettre la pâte que diftri-

buent certains R. mendians contre les fortiléges ? Il la

faut porter fur foi , & la faire tremper dans l'eau , pour

la donner à boire à des animaux enforcelez . Ils m'ont

dit qu'elle eft benite par certains Evêques de Flandres ,

ayant pouvoir du Pape. Qu'eft-ce que cela veut dire ?

Vous avez recherché avec beaucoup de travail & d'éru-

dition l'antiquité des fuperftitions & fortiléges. Il me

femble que vous auriez pu toucher quelque chofe des er-

reurs des peuples Américains , que l'on a trouvé en

beaucoup de lieux & peut-être par-tout avec leurs for-

ciers. Ceux du Canada les apellent Jongleurs. Quoi-

que communément parlant , ils foient de vrais charlatans,

néanmoins un Canadien qui fait par fon expérience m'a

affuré leur avoir vu faire des chofes qui font fort extra-

ordinaires , & peut-être furnaturelles. Tout cela me

fait croire que la magie & l'idolatrie viennent d'un mê-

me d'Auteur , & fe font toujours tenu compagnie.

J'eftime beaucoup votre ouvrage , parcequ'il peut con-

tribuer à defabuſer les peuples , & à rendre les fuperfti-

tions ridicules. Tout en eft gâté , de tous côtez parmi

le petit peuple , & quelquefois ceux qui les en devroient

defabufer , les y entretiennent.

Je ne fais ce qu'on doit penfer des hiftoires qui fe dé-

bitent de Démons familiers. Un Gentilhomme de dis-

tinction avec fa Dame m'ont affuré avoir acheté un che-

val , que le Vendeur les avertit avoir un Démon pour

palefrenier ; & qu'il ne le falloit point toucher , c'eſt-à-

dire pour l'étriller, pour
lui peigner & ployer la queue

1
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& les crins. Ils en firent toutes les épreuves , en défai

fant les traces au crin que le palefrenier y avoit faites ,

& auffitot elles étoient racommodées,

En lifant ce petit mémoire , je me fuis encore fouve-

nu de quelque chofe qui m'avoit échapé , que je crois

devoir ajouter. 1. C'eſt au regard des maléfices qu'on

dit fe faire fur ceux qui fe marient , je n'en ai vu aucun

qui ne fût une pauvreté. Il y avoit ici deux jeunes

gens qui fe croyoient maléficiez. Ils s'en plaignoient à

qui les vouloit entendre. La femme en tomba malade ,

& le mal dura bien fix mois : c'étoit une langueur qui

la tenoit grabataire continuelle , & pour laquelle elle

quitta fon mari , & s'en retourna chez les parens. Elle

ne vouloit ni voir ni entendre fon mari , diſant qu'elle

fentoit des picqures en tout fon corps au feul fon de fa

voix. Il y a plus. On prétendoit qu'elle fentoit par

ces mêmes picqures quand il approchoit de la maifon ,

quoiqu'elle ne le vit , ni entendit. Ces malheureux a-

pellérent des bergers pour lever le charme , & firent as-

fez d'autres mauvaifes chofes. J'y fus enfin apellé. Je

les repris de leur impiété. Je perfuadai à la jeune fem-

me de fouffrir que je fiffe venir fon mari. Je leur in-

fpirai des fentimens plus Chrétiens , & plus raifonnables ,

les fis prier Dieu enfemble , & me joignis à eux , &

leur ordonnai de ne fe plus fuir , mais de réitérer enfem-

ble leurs priéres , & dès le même jour ils fe fentirent dé-

livrez. Eft-ce un miracle que j'ai fait ? Je ne le crois

pas, ni ne l'ai jamais prétendu : mais je croisavoir mieux

arrangé leur imagination , car la femme fur-tout l'avoit

des plus vives.

Il m'en eft encore tombé aux mains plufieurs autres

de cette efpéce , que j'ai renvoyez à des Médecins qui

les ont parfaitement guéris.

2. 11 fembleroit par ce que vous dites que vous ne

voudriez pas trop qu'on fe fervit des exorcifmes contre

. certaines calamitez publiques , comme des infectes , ou

maladies contagieufes des animaux ,
ou pour la confer-

vation des fruits de la terre. Vous favez que plu-

fieurs
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res ,

& il me

fieurs Rituels Diocéfains en contiennent les formulai

& en prefcrivent l'ufage. Il s'y en trouve

même contre les orages & les tempêtes ,

femble qu'il les faut fubftituer tant qu'on peut pour

mieux abolir les fuperftitions ; car le peuple n'a re-

cours à ces impertinences , que parcequ'il ne fait

rien de merveilleux , & qu'il veut des chofes fen-

fibles. L'eau benite eft faite en partie : Ad effugan-

dos Damones morbofque pellendos . . ut quidquid in

domibus hec unda refperferit , careat omni immunditià ,

liberetur à noxa non illic refideat fpiritus peftilens a

non aura corrumpens &c. Je ne regarde pas comme

une choſe de petite conféquence dans le Chriftianiſme

de le purger de toutes ces niaiferies populaires , comme

de toutes les fuperftitions qui le deshonnorent,

>

cun autre tems.

2

3. Ne pourriez-vous pas dire un mot qui avertît

les Magiftrats , quand ils examinent un malheureux ,

de ne lui point faire entendre que s'il avoue , ils le

délivreront. Rien n'eft plus dangereux , & plus fé-

duifant. Le caractére faint dont ils fe trouvent alors

revétus leur permet encore moins de mentir qu'en au-

D'un autre côté ces pauvres gens

groffiers , ennuyez de la dureté d'une longue prifon,

n'aiment pas affez la vérité pour la défendre généreu-

fement , & il y en aura peù , qui ne fe laiffent é-

blouir par ces promeffes. Enfin il vaudroit mieux

qu'un criminel demeurat impuni que de fe hazar-

der de fire malheureufement périr un innocent. Je

fuis avec beaucoup d'eftime en notre Seigneur JESUS-

CHRIST ,

MON REVEREND PERE ,

›

Votre très humble & très obéiffant ferviteur,

***

A Bofcochar ce 15. Juin 1702.

Fin du Tome Troisième.
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